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CORRESPONDANCE 

SECTION  IL 

CORRESPONDANCE  DE  FÉNELON 

AVEC  SA  FAMILLE  '^^\ 

AVERTISSEMENT  DE  L'ÉDITEUR. 

Ci'est  principalement  dans  cette  partie  de  sa 

Correspondance j  que  l'imagination  riante  et  gra- 
cieuse de  Fénelon  se  montre  à  découvert,  en 

même  temps  que  l'on  y  ressent  davantage  les 
douces  effusions  de  son  cœur  sensible  et  aimant. 

Il  n'est  pas  une  seule  de  ses  lettres  à  ses  parens , 
qui  ne  soit  remarquable ,  tantôt  par  un  léger  ba- 

(1)  Voyez  l'Uist.  de  Fén.  liv.  VI,  ii"  3^. 



VJ  AVERTISSEMENT 

dinage,  tantôt  par  les  témoignages  d'une  tendre 

amitié,  tantôt  par  un  trait  de  piété  qui  s'échappe 
naturellement  d'un  cœur  embrasé  des  flammes 

de  l'amour  divin.  Ces  qualités  brillent  surtout 
dans  les  lettres  du  prélat  au  marquis  son  petit- 

neveu,  qu'il  avoit  fait  en  quelque  sorte  son  enfant 
adoptif ,  et  en  qui  il  avoit  mis  ses  plus  chères 

aflfections.  Rien  de  plus  sage,  de  plus  touchant  et 

de  plus  paternel ,  que  les  avis  de  Fénelon  à  son 

Fanfan,  (c'est  le  nom  qu'iUonne  habituelle- 
ment à  ce  cher  neveu)  sur  les  devoirs  communs 

de  la  piété  chrétienne,  sur  les  usages  et  les 
bienséances  du  monde,  sur  la  conduite  que  le 

jeune  marquis  doit  tenir  à  la  cour  et  à  l'armée, 
sur  le  soin  modéré  qu'il  doit  avoir  de  cultiver 
les  personnes  qui  peuvent  procurer  son  avance- 

ment, et  l'aider  à  soutenir  l'honneur  de  sa  fa- 
mille. Aussi  l'élégant  historien  de  Fénelon  a-t-il 

judicieusement  observé ,  que  plusieurs  lettres  de 

ce  prélat  au  marquis  son  petit -neveu  a  sem- 
»  blent  réunir  en  quelques  pages  tout  ce  que  les 

))  meilleurs  traités  d'éducation ,  et  une  longue 
))  observation  du  monde  pourroient  offrir  de 

»  plus  juste  et  de  plus  délicat  pour  l'instruction 
))  des  jeunes  gens  appelés,  par  leur  naissance  et 

))  leurs  emplois ,  à  jouer  un  rôle  sur  le  théâtre 

»  du  monde  ̂ ^\  » 

(2)  Hist.  de  Fen.  liv.  1 V,  n.  36, 
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Quelques-unes  des  lettres  de  Fénelon  à  sa  la- 

mille  parurent  en  1792,  dans  le  tome  vi  de  l'é- 

dition in -4'  des  OEuvres  de  l'A rclievêque  de 
Cambrai.  Quelques  autres  en  très-petit  nombre 

avoient  été  insérées,  dès  l'année  1718,  dans  la 
collection  de  ses  L,ettres  spirituelles  ;  mais  la  plus 

Jurande  partie  des  pièces  qui  composent  cette  se- 

conde section  étoient  restées  manuscrites  jusqu'à 
ce  jour. 

SECTION  III. 

LETTRES   DIVERSES. 

Nous  ne  craignons  pas  d'avancer  que  tout  l'in- 
térêt des  autres  parties  de  la  Correspo7idatice  de 

Fénelon  se  réunit  dans  cette  troisième  section.  On 

y  trouve  des  détails  précieux,  et  inconnus  jusqu'à 

ce  jour,  sur  beaucoup  d'évènemens  remarquables 
des  dernières  années  du  dix-septième  siècle ,  et 

des  premières  années  du  dix-huitième.  L'afî'aire 
des  cérémonies  chinoises  ̂ ^\  l'histoire  du  Cas  de 
conscience j  et  des  diverses  censures  qui  en  ont 

été  faites  par  le  saint  sièije  et  par  le  clergé  de 
France,  la  contestation  du  cardinal  de  Noailles 

(3)  Voyez  sur  cette  affaire,  parmi  les  Lettres  d'werses,  celles  des  ig  juin 
1700,  3i  janvier  et  3o  avril  17025  plusieurs  lettres  des  mois  de  septembre, 

octobre  et  novembre  1702-  celles  des  24  mars  1709,  23  mai,  25  juillet  et 
23  octobre  1711,  et  une  sans  date  vers  la  tiu  de  1711.  Voyez  aussi,  daus 

la  Correspondance  sur  le  Quiétisme ,  deux  lettres  des  25  et  28  avril  itig^? 

entiu  l'IJist.  de  Fenel.  liv.  IV,  n.  28. 
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avec  les  évêques  de  Luçon  et  de  La  Rochelle ,  la 

médiation  du  Duc  de  Bourgogne  entre  ces  pré- 

lats, la  bulle  Um'tj/enitus  destinée  à  terminer 
ces  tristes  discussions,  et  devenue  elle-même 

l'occasion  de  nouveaux  troidDles  par  l'opiniâ- 
treté de  quelques  opposans ,  la  situation  critique 

du  royaume  pendant  les  dernières  années  de 

Louis  XIV,  la  mort  funeste  du  Duc  de  Bour- 
gogne qui  enleva  tout  à  coup  à  la  France  ses  plus 

douces  espérances  j  tous  ces  évènemens ,  et  tant 

d'autres  qui  s'y  rattachent  plus  ou  moins  pro- 
chainement, répandent  sur  la  Correspondance 

de  Fénelon  un  intérêt  et  une  variété  inépuisa- 

ble '*\  On  voit  successivement  l'archevêque  de 

Cambrai  s'entretenir  avec  les  plus  célèbres  per- 
sonnages de  son  temps,  avec  le  pape  Clément  XI, 

avec  les  cardinaux  Gabrielli,  Fabroni,  de  Noailles, 

de  Bouillon ,  de  Rohan  et  de  Bissy  ;  avec  plu- 
sieurs évêques  de  France;  avec  les  nonces  de 

France,  de  Cologne  et  de  Bruxelles;  avec  des 
savans  et  des  académiciens  distingués  ;  avec  les 

PP.  de  La  Chaise  et  Le  Tellier,  confesseurs  du 

Roi  ;  avec  les  supérieurs  des  Missions-Étrangères 

et  de  la  compagnie  de  Saint-Sulpice;  avec  la  reine 

d'Angleterre,  les  maréchaux  de  France,  et  les 

(4)  Il  ne  sera  pas  inutile  d'observer  ici  que,  pour  réunir  tous  les  détails 
que  renferme  la  Correspondance  de  Fénelon  sur  ces  évènemens  impor- 

tans,  il  faut  consulter  non-seulement  les  Lettres  diverses,  mais  celles  au 

duc  de  Chevreuse  dans  la  première  section,  et  quelques-unes  des  lettres  à 

l'abbé  de  Beaumonl  et  au  marquis  de  Fénelon  dans  la  .seconde  section. 
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ministres  de  Louis  XIV j  enfin  avec  Louis  XIV 

lui-même,  qui,  malgré  ses  préventions  inefl'aça- 
bles  contre  Fénelon,  reconnut  toujours  en  lui  un 

prélat  dévoué  aux  intérêts  de  la  religion,  et  qui 
accueilioit  avec  bienveillance  les  observations  et 

les  vues  que  ce  grand  prélat  lui  commun iquoit 

par  le  canal  du  P.  Le  Tellier,  pour  procurer  la 

paix  de  l'Eglise. 
Ces  dispositions  de  Louis  XIV,  si  honorables 

à  la  mémoire  de  Fénelon ,  se  remarquent  surtout 

dans  la  Correspondance  des  années  1711,  1712, 

1718  et  1714  j  à  l'occasion  des  longues  et  funestes 

discussions  du  jansénisme  ̂ ""^  Louis  XIV,  eneft'et, 
n'avoit  pas  besoin  de  toute  la  pénétration  de  son 

esprit ,  pour  voir  à  cette  époque ,  dans  l'arche- 
vêque de  Cambrai  ,  celui  des  prélats  de  son 

royaume  qui  pouvoit  influer  davantage  sur  les 

résolutions  du  clergé ,  tant  par  l'éclat  de  ses  lu- 

mières que  par  l'ascendant  de  sa  vertu.  Aussi 
tout  porte  à  croire  que  le  Roi  fondoit  principa- 

lement sur  lui  ses  espérances ,  pour  le  succès  du 

concile  national  qu'il  étoit  question  de  convoquer 
en  1715,  pour  procéder  contre  les  prélats  réfrac- 

taires  à  la  constitution  XJnigenitus.  Cette  conjec- 
ture semble  fondée  non-seulement  sur  la  Corres- 

pondance de  Fénelon  avec  le  P.  Le  Tellier,  où 

(5)  Ces  disposition»  de  Louis  XIV  sont  encore  altestccs  par  plusicuii 

lettres  que  nous  avons  renvoyées  à  la  iv*  section  de  la  Correspondance ■ 

Voyez  en  particulier  les  lettres  concernant  les  affaires  de  Tournai. 
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Ton  trouve  des  témoignages  réitérés  de  l'estime 

de  Louis  XIV  pour  l'archevêque  de  Cambrai, 
mais  sur  ces  paroles  que  madame  de  Maintenon 

écrivoit  à  M.  Languet ,  curé  de  Saint-Sulpice , 
trois  jours  après  la  mort  de  ce  prélat  :  «  Je  suis 

»  fâchée  de  la  mort  de  M.  de  Cambrai.  C'est 

»  un  ami  que  j'avois  perdu  par  le  quiétisme; 
))  mais  on  prétend  qu'il  auroit  pu  faire  du  bien 
))  dans  le  concile,  si  on  pousse  les  choses  jus- 

))  que-là.  » 

Notre  conjecture  n'est  pas  moins  solidement 
confirmée  par  ce  propos  que  le  marquis  de  Fé- 

nelon  attrilnie  à  Louis  XI\ ,  à  l'occasion  de  la 
mort  du  prélat  :  Il  nous  mmique  hien  au  besoin  ̂  

propos  qui  sembleroit  peu  vraisemblable ,  à  ne 
considérer  que  les  anciennes  préventions  de 

Louis  XI\  contre  Fénelon ,  mais  qui  paroît  as- 

sez naturel ,  eu  égard  à  l'état  de  crise  où  étoient 

alors  les  affaires  de  l'Eglise ,  et  dans  lequel  on 

pou  voit  attendre  de  l'archevêque  de  Cambrai  de 
si  grands  secours  pour  le  rétablissement  de  la 

paix. 
La  considération  générale  dont  il  jouissoit  le 

rendoit  naturellement  l'oracle  et  le  conseil  de 

tous  les  défenseurs  de  la  bonne  cause ,  et  l'ame 
de  toutes  les  déterminations  importantes  quils 

pi'enoient  sur  les  matières  ecclésiastiques.  C'est 

ce  qu'on  vit  en  particulier  dans  les  discussions 
qui  précédèrent  et  suivirent  la  publication  de  la 
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bulle  Vniqenitus  '•^^ ,  et  surtout  dans  la  célèbre 
contestation  du  cardinal  deNoailles  avec  les  évê- 

ques  de  Luçon  et  de  La  Rochelle.  Une  sage  réserve 

et  un  juste  sentiment  de  délicatesse  ne  permet- 
toient  pas  à  Fénclon  de  se  déclarer  ouvertement 
contre  le  cardinal,  dont  il  avoit  eu  si  fort  à 

se  plaindre  quelques  années  auparavant.  Mais 
étant  consulté  par  ses  ajnis  intimes  et  par  ses 

collègues  dans  l'épiscopat,-  sur  les  mesures  à 
prendre  dans  des  circonstances  si  critiques,  il 

ne  pouvoit  refuser  de  leur  communiquer,  dans 

le  secret  de  la  confiance  et  de  l'amitié,  ses  vues 

particulières  pour  la  paix  de  l'Eglise  ;  et  l'on  voit 
par  sa  Correspondance ,  combien  il  influa  sur  la 
conduite  des  évêques  de  Luçon  et  de  La  Rochelle 

dans  toute  la  suite  de  cette  afiaire.  C'est  ce  qui 
nous  a  détenninés  à  faire  entrer  dans  celte  troi- 

sième section  une  trentaine  de  lettres  inédites , 

relatives  à  la  contestation  des  deux  prélats  avec 

le  cardinal  de  Noailles,  aussi  bien  {\viu.n Mémoire 

sur  le  même  sujet,  adressé  en  1718,  parles  deux 

évêques ,  au  souverain  pontife  Clément  XI  '*\  Ces 
différentes  pièces  ,  il  est  vrai ,  n'appartenoient 
pas  essentiellement  à  notre  collection;  mais  elles 

tiennent  de  trop  près  à  l'histoire  de  Fénelon ,  et 

(6)  Voyez  VHist.  de  Fcnel.  liv.  VI,  n.  ii,  elc.  liv.  VIII,  n.  17,  etc. 

(7)  Les  pièces  que  nous  iiidiquous  ici  sont  les  mêines  dont  M.  le  carrli- 
ual  de  Bausset  a  fait  mention  dajis  une  uote  sur  le  n.  18  dn  livre  VI  di; 

ï'Hist.  de  Fénelon. 
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à  celle  du  Duc  de  Bour|:;jogne ,  son  auguste  élève , 

pour  que  l'on  soit  tenté  de  les  regarder  ici  comme 

déplacées.  On  doit  d'ailleurs  les  considérer  comme 
les  pièces  justificatives  des  lettres  de  Fénelou  sur 

le  même  sujet,  et  d'un  Mémoire  qu'il  rédigea  sur 

cette  affaire  en  1712.  L'objet  de  ce  Mémoire, 

qu'on  trouvera  à  la  suite  de  sa  lettre  au  P.  Le 
Tellier,  du  27  juin  de  cette  année ,  étoit  trop 

important  pour  que  nous  pussions  balancer  à  le 

publier,  avec  toutes  les  pièces  qui  lui  servent 

d'éclaircissement. 

Au  reste ,  ce  qu'on  remarque  surtout  dans  la 

Correspondance  de  Fénelon  sur  ce  sujet,  c'est  la 

répugnance  extrême  qu'il  avoit  à  prendre  part  à 
aucun  procédé  rigoureux  contre  le  cardinal  de 

Noailles,  chef  des  réfractaires.  Sans  doute  l'ar- 
chevêque de   Cambrai  ,    profondément  soumis 

comme  il  l'étoit  aux  décisions  du  saint  siège  et 

de  l'Église  universelle,  ne  pouvoit  qu'être  sensi- 
blement affligé  de  la  conduite  du  cardinal  et  de 

ses  adhérens;  il  devoit  même  souhaiter  que  le 

gouvernement ,  de  concert  avec  le  chef  de  l'E- 
glise ,  prit  des  mesures  efficaces  pour  faire  cesser 

une  obstination  si  scandaleuse ,  et  si  funeste  à  la 

paix  de  l'Église.  Mais  son  plus  ardent  désir  étoit 
de  laisser  agir  les  évêques  ses  collègues  dans  un 

si  grand  péril  de  la  saine  doctrine ,  et  de  s'abste- 

nir, autant  qu'il  le  pourroit,  de  toutes  les  dé- 
marches que  la  malignité  du  monde  eût  facile- 
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ment  attribuées  à  un  secret  esprit  de  vengeance, 

si  éloigné  de  son  caractère  et  de  ses  seutimens. 

Il  faut  l'entendre  lui-même  ouvrir  là-dessus  le 

fond  de  son  cœur  à  l'al)bé  de  Beaumont  son  ne- 

veu, pour  qui  il  n'avoit  rien  de  caclié  :  ce  Le 
»  concile  national,  lui  écrivoit-il  quelques  se- 
))  maines  avant  sa  mort ,  pourra  bien  mancpier  : 

))  mais  si  on  le  tenoit ,  et  si  j'étois  convoqué, 

»  selon  la  règle ,  comme  tous  les  autres ,  qu'est- 
))  ce  que  je  devrois  faire?  Je  serois  sensiblement 

»  affligé  d'être  l'un  des  exécuteurs  d'un  homme 

»  qui  m'a  exécuté  autant  qu'il  l'a  pu.  Ce  per- 
»  sonnage  auroit  un  air  de  vengeance ,  et  seroit 

))  un  prétexte  de  m'imputer  une  conduite  très- 

))  odieuse.  D'un  autre  côté,  je  me  dois  à  l'Eglise 
y>  dans  un  si  pressant  besoin.  Si  je  croyois  que 
))  tout  allât  bien ,  je  serois  ravi  que  tout  se  fit 
»  sans  moi  5  mais  si  le  concile  se  trouvoit  dans 

»  un  grand  péril  de  trouble  et  de  partage ,  où  je 

y>  pusse  n'être  pas  tout-à-fait  inutile ,  je  me  livre- 

))  rois  ,  sup2)osé  qu'on  me  désirât  véritablement; 

y)  après  quoi  je  m'en  reviendrois  ici  par  le  plus 
»  court  chemin.  Raisonnez  là-dessus  avec  le  très- 

»  petit  nombre  de  personnes  dignes  de  la  plus 

))  intime  confiance.  Pour  moi  ,  je  vais  bien  prier 

»  Dieu  '^^  );  La  Correspondatice  de  Fénelon,  à 

(8)  Lettre  à  lalibë  de  Beauiuoil,  du  26  novembre  17  i^»  \^ii'ô-  273  de 
ce  volume. 
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celle  époque,  renl  i  ,««•  bien  d'autres  témoignages 
de  ces  nobles  et  jjfén.  r<  ..^  senlimens  dont  il  ne  se 

départit  jamais  ̂ '^ 

(9)  Voyez  en  particulier  les   lettres   au  P.   Le  Tellier  des   27  juin   cl 

22  juillet  1712,  et  17  mai  1714;  et  à  M**'*,  du  12  mars  iyii\. 
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AVEC   SA   FAMILLE. 

CORRESP.    II. 



EXPLICATION  DES  SIGNES 

employés  dans  les  titres  des  Lettres. 

*''JeSi^né  le* Lettres  Impi'imëes  dans  les  Œuvres  Spiri- 

tuelles en  1758,  et  dans  les  e'ditions  ante'rieures. 

**  indique  celles  qui  ont  .e'te'  ajoute'es  dans  l'e'dition  de 
Didot.   ; 

R.  ajouté  aux  signes  précëdens  marque  que  la  Lettre  a 

été  revue  sur  l'autographe  ou  sur  une  copie  authen- 

tique. 

A.   désigne  celles  où  l'on  a  fait  des  additions  d'après  les 
manuscrits. 

Les  Lettres  qui  n'ont  aucun  signe  sont  inédites. 

Aux  Lettres  qui  ne  portoient  point  de  date,  on  a  mis 

ordinairement,  entre  parenthèses,  celle  qui  a  paru  la  plus 

vraisemblable ,  soit  pour  le  mois ,  soit  pour  l'année. 
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CORRESPONDANCE 

DE    FÉNELON 

AVFX  SA  FAMILLE. 

.^^^^ 

AU  MARQUIS  ANTOINE  DE  FÉNELON,  SON  ONCLE. 

Il  lui  parle  des  dispositions  de  son   frère  aîné,  do  quelques  ail'aircs  de 
famille,  et  de  sa  continuée  eu  M.  Tronstm  (i). 

Mox  frère  aîaé  me  paroît  tous  les  jours  de  plus 

en  plus  sincère,  bon,  et  chrétien;  mais  aussi  je  me 

confirme  de  plus  en  plus  tous  les  jours  dans  la  pen- 

sée ,  que  l'emploi  où  il  est  n'est  nullement  conve- 

nable à  son  humeur  et  à  toutes  ses  manières  d'agir, 

quoiqu'il  se  croie  très  -  propre  pour  cela.  Madame 

d'Aubeterre  est  fort  dans  ce  sentiment;  et  je  crois 

(i)  Nous  avons  letrouvé  la  partie  de  celte  lettre,  dont  M.  le  cardi- 

nal de  Bausset  regrettoit  la  perte  :  {Histoire  de  Fénel.  liv.  I,  n.  12.) 

mais  nous  en  ignorons  la  date ,  aussi  Lien  que  l'époque  précise  de  l'entrée 

de  Fénelon  au  séminaire  de  Saint-Sulpice.  Le  même  historien  (Ibid.  n.  l'i 

et  14.)  suppose  qu'il  entra  dans  cetle  maison  assez  long-temps  avant  le 
mois  de  février  1667,  et  que  c'est  lui  qui  est  désigné,  dans  les  registres  du 
séminaire ,  comme  entré  le  2H  octobre  i665.  Mais  celle  supposition  se 

concilie  dilticilement  avec  le  fait  que  M.  de  Bausset  lui-même  avance  un 

peu  plus  haut  (n.  5.  )>  que  Fénelon  étoit  encore  à  l'âge  de  quinze  ans  au 

collège  du  Plessis.  Il  paroît  certain ,  d'ailleurs,  que  le  François  de  Féne- 
lon porté  sur  le  registre  du  séminaire,  étoit  frère  de  pore  seulement  de 

celui  qui  fut  depuis  archevêque  de  Camhrai.  (Voyez  ci-après  la  note  de 
la  première  des  Lettres  diverses.) 
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(|ue  la  famille  se  pourra  servir  très -utilement  de  la 

créance  qu'il  a  en  elle ,  pour  l'obliger  à  songer  effi- 
cacement à  son  fils. 

Lorscjue  mon  frère  est  à  l'hôtel  de  Conti ,  tout  son 
temps  se  passe  en  jeux  avec  les  petits  princes ,  et  en 

complaisance  pour  toutes  les  maximes,  non-seulement 
de  madame  la  princesse  de  Conti ,  mais  encore  de  tout 

le  reste  de  la  maison ,  et  son  fils  ne  se  trouve  point 

dans  tous  ces  couiptes-là. 

Voilà,  monsieur,  de  grands  embarras,  et  il  n'y  a 
que  vous  seul  qui  puisse  débrouiller  une  aflaire  si 

embarrassée.  A  moins  que  vous  n'ayez  la  bouté  d'y 
apporter  au  plus  tôt  un  ordre  décisif,  le  pauvre  ne- 

veu sera  infailliblement  la  victime  de  l'un  ou  de  l'au- 

tre parti ,  puisqu'il  a  à  se  défendre  tout  à  la  fois  de 
la  risque  d'offenser  M.  de  Louvois,  du  ressentiment 
de  madame  la  princesse  de  Conti ,  et  de  la  facilité  de 

son  propre  père. 
Je  souhaiterois  passionnément  vous  pouvoir  dire 

ici  quelque  chose  du  détail  de  ce  qui  se  passe  entre 

M.  Tronson  et  moi  :  mais  certes ,  monsieur ,  je  ne 

sais  guère  que  vous  en  dire  ;  car ,  quoique  ma  fran- 

chise et  mon  ouverture  de  cœur  pour  vous  me  sem- 

ble très  -  parfaite ,  je  vous  avoue  néanmoins  ,  sans 

craindre  que  vous  en  soyez  jaloux ,  que  je  suis  en- 

core bien  plus  ouvert  à  l'égard  de  M.  Tronson ,  et 

que  je  ne  saurois  qu'avec  peine  vous  faire  confi- 

dence de  l'union  dans  laquelle  je  suis  avec  lui.  As- 
surément, monsieur,  si  vous  pouviez  voir  les  entre- 

tiens que  nous  avons  ensemble ,  et  la  simplicité  avec 

laquelle  je  lui  fais  connoître  mon  cœur ,  et  avec  la- 

quelle il  me  fait  connoître  Dieu ,  vous  ne  reconnoî- 
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triez  pas  votre  ouvrage,  et  vous  verriez  que  Dieu  a 

mis  la  main  d'une  manière  sensible  au  dessein  dont 

vous  n'aviez  encore  que  jeté  les  fbndemens.  Ma  santé 
ne  se  fortifie  point,  et  cette  affliction  ne  seroit  pas 

médiocre  pour  moi ,  si  je  n'apprenois  d'ailleurs  à 
m'en  consoler.  Je  crois  que  vous  me  permettrez  , 
monsieur,  de  vous  demander  de  vos  nouvelles ,  avec 

la  même  liberté  avec  laquelle  je  vous  rends  compte 

de  tout  ce  qui  me  regarde.  Ayez  donc  la  bonté  ,  s'il 
vous  plaît ,  de  me  donner  vos  ordres  y  car  à  présent 

que  tout  mon  cœur  et  tout  mon  esprit  est  soumis , 

il  ne  faut  plus  user  de  tous  les  sages  ménagemens, 

et  de  toutes  les  réserves  par  lesquelles  vous  m'avez 
autrefois  conduit  si  heureusement ,  sans  que  je  pusse 

m'apercevoir  où  vous  me  meniez. 

Je  ne  sais  par  où  m'y  prendre  pour  trouver  quel- 

qu'un qui  m'apprenne  des  nouvelles  de  votre  santé. 
J'oserai ,  monsieur ,  vous  la  recommander  avec  les 

plus  pressantes  instances,  et  vous  conjurer  d'éviter 
les  grandes  applications  qui  vous  épuisent,  qui  vous 

empêchent  de  dormir ,  et  dont  vous  craignez  même 

pour  l'avenir  de  fâcheuses  suites.  Si  je  ne  réglois  mon 
zèle  par  la  discrétion ,  je  prendrois  encore  la  liberté 

de  vous  demander  quelle  espérance  on  doit  avoir  pour 

votre  retour.  Je  suis ,  monsieur ,  avec  toute  la  sou- 

mission et  tout  le  respect  imaginable  ,  votre  très- 
humble  et  très-ol)éissant  serviteur. 

F.  DE  Salagnac  Fenelon  ^'^''. 

(2;  C'est  ainsi  c[u'il  sigDoit  hIois,  ou  même  .siiiipleinent.  F.  de  Salagnac. 

Plus  tard  ,  ses  leltres  sont  siguccs,  l'abbc  de  Fenelon. 
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2. 

AU   MÊME. 

Sur  la  niorl  du  marquis  de  Saiiil-Abre,  oncle  nxalernel  de  Féuelou ,  cl 

sur  quelques  démarches  qu'on  voulolt  l'aire  en  sa  faveur. 

A  Carenac,  ce  i3  juillet  (167/5.) 

Je  crois,  monsieur,  que  vous  aurez  été  touché  en 

apprenant  la  mort  de  M.  de  Saint- Abre  ̂ ^^,  qui  a 
suivi  de  bien  près  celle  de  son  pauvre  fils.  Je  ne 

doute  pas  même  que  vous  n'ayez  beaucoup  de  com- 
passion pour  ce  qui  reste  de  cette  famille  désolée.  Je 

sais  si  peu  en  particulier  ses  besoins ,  et  ce  qu'il  y  a 
à  faire  présentement  pour  elle ,  que  je  ne  puis,  mon- 

sieur, vous  demander  aucun  secours  déterminé,  et 

que  je  me  borne,  par  nécessité,  à  vous  supplier  in- 

stamment de  lui  rendre  en  général  tous  les  bons  of- 
fices dont  votre  charité  et  votre  bonté  pourront  vous 

faire  aviser.  Ce  triste  accident,  auquel  je  suis  extrê- 

mement sensible,  m'a  fait  faire  bien  des  réflexions 

chrétiennes,  dont  j'espère  vous  rendre  compte  avec 

beaucoup  de  consolation,  lorsque  j'aurai  l'honneur 
de  vous  voir. 

Cependant ,  monsieur ,  mon  frère  de  Salagnac  a 

une  vue  dont  le  succès  me  paroit  difficile ,  mais  avan- 

tageux et  à  lui  et  aux  pauvres  enfans  de  M.  de  Saint- 

Abre.  Mon  frère  croit  qu'on  ne  donnera  le  gouver- 

nement de  Salces  qu'à  une  personne  qui  se  chargera 
de  la  récompense  de  ces  enfans,  et  que  cette  condi- 

(i)  Le  marquis  de  Saint-Abre,  frère  de  la  mère  de  Fénelon,  étoit  lieu- 
tenant-général,  et  gouverneur  de  Salces  en  Roussillon.  Il  fut  tué  le  é6  juin 

1674»  3  l''  bataille  de  Siutzhcim,  où  il  conimandoil  l'aile  droite. 
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tion  onéreuse  empêchera  qu'où  ne  donne  ce  gou- 
vernement à  ceux  qui  peuvent,  par  leurs  services, 

le  mériter  en  pur  don.  C'est  ce  qui  lui  a  donné  la 

pensée  de  profiter  de  l'alliance  des  deux  familles,  et 
de  faire  demander  au  lloi  sur  ce  pied  ledit  gouver- 

nement, offrant  de  se  charger  du  paiement  des  en- 

i'ans.  Il  se  promet  de  le  faire  bien  mieux  qu'un  autre. 
Je  vous  avoue ,  monsieur,  que  je  regarde  ce  projet 

comme  difficile;  mais  je  conviens  aussi,  avec  le  reste 

de  la  famille,  que  le  succès  en  seroit  fort  souhaita- 

ble. Si  mes  cousins  doivent  obtenir  quelque  récom- 

pense pour  ce  gouvernement,  je  croirois  leur  rendre 

un  boa  service ,  de  leur  procurer  l'avantage  d'avoir 
affaire  à  mon  frère  ,  qui  faciliteroit  la  chose ,  et  qui 

en  useroit  très-bien  avec  eux.  D'ailleurs,  ce  gou- 
vernement seroit  fort  considérable,  et  pour  mon 

frère,  qui  souhaite  passionnément  de  profiter  d'une 
si  belle  occasion  de  se  faire  faire  un  don  par  sa 

femme ,  et  pour  toute  la  famille ,  à  qui  il  en  revien- 
droit  de  la  considération.  Je  crois ,  monsieur,  que 

mon  frère  s'adressera  à  M.  de  JNoailles,  qui  a  plus 

d'occasion  qu'un  autre  de  rendre  témoignage  de  lui-, 
et  il  espère,  monsieur,  que  vous  voudrez  bien  faire 

agir  aussi  pour  cela  tous  ceux  de  vos  autres  amis  que 

vous  jugerez  à  propos  d'employer. 
Vous  verrez,  monsieur,  la  lettre  que  M.  de  Sailat 

avoit  écrite  à  M.  de  Saintes,  sur  le  reproche  que 

M.  de  Saintes  lui  avoit  fait,  de  ce  qu'il  le  faisoit  sol- 
liciter pour  moi  au  préjudice  de  leur  serment  com- 
mun. Il  est  certain  que  M.  de  Saintes  a  paru ,  en 

cela,  beaucoup  plus  scrupuleux  qu'il  ne  l'est  dans 

le  fond  ;  car  en  même  temps  qu'il  se  plaignoit  de  la 
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sorte ,  il  agissoit  secrètement  pour  l'abbë  de  Saint- 

Luc  ,  lequel  m'a  dit  lui  -  même  qu'il  ne  s'étoit  pré- 
senté aux  évêques ,  que  sur  la  parole  positive  que 

M.  de  Saintes  lui  avoit  donnée  de  se  charger  du  suc- 

cès. Il  faut  ajouter  à  cela,  que  M.  de  Sarlat  a  pu, 

sans  blesser  aucune  des  règles ,  avertir  les  évêques 

que  j'ai  dessein  de  me  présenter  à  eux ,  leur  expo- 

ser même  ce  qui  peut  m'attirer  leurs  voix  ̂ '^^,  et  pré- 
venir outre  cela  les  personnes  de  crédit ,  afin  que , 

dans  la  suite ,  elles  ne  prissent  point  d'engagement 
d'en  servir  d'autres  :  toutes  ces  choses  laissant  les 

évêques  dans  une  entière  liberté,  et  ces  sollicita- 

tions ,  qui  sont  même  bien  plus  du  reste  de  la  fa- 

mille que  de  M.  de  Sarlat ,  n'ayant  jamais  tendu  à 

faire  rien  promettre  à  M.  de  Saintes,  il  n'a  pas  du 

se  plaindre  qu'on  n'a  pas  eu  assez  d'égard  à  son  ser- 

ment. Vous  ferez,  monsieur,  de  tout  cela  l'usage  que 
vous  croirez  le  meilleur.  Quand  vous  verrez  M.  de 

Saintes,  je  crois  ([u'il  seroit  important  de  lui  parler 

de,  l'abbé  de  Marillac,  afin  de  voir  si  les  prétentions 
de  celui-ci  rendront  ce  prélat  contraire  aux  miennes. 
Si  vos  affaires,  monsieur,  vous  conduisent  du  côté 

de  Luçon  ou  de  Poitiers,  j'espère  que  vous  aurez  la 
bonté  de  parler  aux  évêques  de  ces  deux  endroits. 

Pour  M.  de  La  Rochelle ,  on  croit  qu'il  n'auroit  pas 

beaucoup  de  peine  à  s'expliquer  sur  ses  dispositions 
présentes  ,  sans  s'engager  à  aucune  exécution  dans 
le  temps.  Il  seroit  fort  utile  de  tirer  cela  de  lui. 

Mon  frère   n'est  pas  encore  revenu  des  côtes  de 

Guyenne,  où  il  étoit  allé  avant  que  j'arrivasse. 

(2)  L'ëvéqne  de  Sarlat,  oucle  de  Féuelou ,  vouk'U  le  faire  nommer  dé- 
puté à  l'assemblée  du  clergé. 
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Je  suis  toujours,  monsieur,  avec  un  respect,  un 
attachement   et  une   soumission    filiale,  votre,  etc. 

^\v\\\^^^\v^\*v^\^\%\■v'v\\v^\\\\^vvv\^\^\w^^\\\w\^\^^\\•v^\\^\v*v\v\^\^^\\^\\\v\*w\\\\\\w\^vv\\v 

A  LA  MARQUISE  DE  LAVAL. 

11  lui  fait  le  récil  de  sa  pompeuse  entrée  ù  Cai-enac  (i). 

22  mai  1681. 

Oui,  madame,  n'en  cloutez  pas,  si  je  suis  un 
homme  destiné  à  des  entrées  magnifiques.  Vous  sa- 

vez celle  qu'on  m'a  faite  à  Bellac  dans  votre  gouver- 

nement; je  vais  vous  raconter  celle  dont  ou  m'a  ho- 
noré en  ce  lieu.  M.  de  Rouffillac,  pour  la  noblesse; 

M.  Bose,  curé,  pour  le  clergé;  M.  lligaudie,  prieur 

des  moines,  pour  le  corps  monastique;  et  les  fer- 

miers de  céans,  pour  le  tiers-état,  viennent  jusqu'à 
Sarlat  me  rendre  leurs  hommages.  Je  marche  ac- 

compagné majestueusement  de  tous  ces  députés  ;  j'à- 

rive  au  port  de  Carenac ,  et  j'aperçois  le  quai  bordé 
de  tout  le  peuple  en  foule.  Deux  bateaux,  pleins  de 

l'élite  des  bourgeois,  s'avancent,  et  en  même  temps 
je  découvre  que,  par  un  stratagème  galant,  les  trou- 

pes de  ce  lieu  les  plus  aguerries  s'étoient  cachées 
dans  un  coin  de  la  belle  île  que  vous  connoissez  :  de 

là  elles  vinrent  en  bon  ordre  de  bataille  me  saluer, 

avec  beaucoup  de  mousquetades.  L'air  est  déjà  tout 

(  1)  Cette  lettre  fut  saus  doute  écrite  de  Carenac,  bourg  du  Qucrci,  sur 

la  Dordogue,  où  Fénelou  se  rendit  en  1681,  pour  prendre  possession  du 

prieuré  de  ce  lieu,  que  l'évèque  de  Sarlat,  son  oucle,  venoil  de  lui  rési- 
gner. Voyez  VHist.  de  Fcnel.  liv.  I,  n.  19,  etc. 
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obscurci  par  la  fumée  de  tant  de  coups,  et  l'on  n'en- 
tend plus  que  le  bruit  affreux  du  salpïtre.  Le  fou- 

gueux coursier  que  je  monte,  animé  d'une  noble 

ardeur,  veut  se  jeter  dans  l'eau;  mais  moi,  plus  mo- 
déré, je  mets  pied  à  terre.  Au  bruit  de  la  mousque- 

terie  est  ajouté  celui  des  tambours.  Je  passe  la  belle 

rivière  de  Dordogne,  presque  toute  couverte  des  ba- 

teaux qui  accompagnent  le  mien.  Au  bord  m'atten- 
dent gravement  tous  les  vénérables  moines  en  corps  -, 

leur  harangue  est  pleine  d'éloges  sublimes  5  ma  ré- 
ponse a  quelque  chose  de  grand  et  de  doux.  Cette 

foule  immense  se  fend  pour  m'ouvrir  un  chemin  ; 
chacun  a  les  yeux  attentifs,  pour  lire  dans  les  miens 

quelle  sera  sa  destinée.  Je  monte  ainsi  jusques  au 

château ,  d'une  marche  lente  et  mesurée ,  afin  de  me 
prêter  pour  un  peu  plus  de  temps  à  la  curiosité  publi- 

que. Cependant  mille  Aoix  confuses  font  retentir  des 

acclamations  d'allégresse ,  et  l'on  entend  partout  ces 
paroles  :  Il  sera  les  délices  de  ce  peuple.  Me  voilà  à 

la  porte  déjà  arrivé ,  et  les  consuls  commencent  leur 

harangue  par  la  bouche  de  l'orateur  royal.  A  ce  nom, 
vous  ne  manquez  pas  de  vous  représenter  ce  que 

réloquence  a  de  plus  vif  et  de  plus  pompeux.  Qui 

pourroit  dire  quelles  furent  les  grâces  de  son  dis- 
cours? Il  me  compara  au  soleil  :  bientôt  après  je  fus 

la  lune-,  tous  les  autres  astres  les  plus  radieux  eu- 
rent ensuiteirhonnenr  de  me  ressembler;  de  là  nous 

vînmes  aux  élémens  et  aux  météores,  et  nous  finî- 

mes'^heureusement  par  le  commencement  du  monde. 
Alors  le  soleil  étoit  déjà  couché ,  et  pour  achever 

la  comparaison  de  lui  à  moi ,  j'allai  dans  ma  chambre 
pour  me  préparer  à  en  faire  de  même. 
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a. 
A    LA   MÊME. 

Sur  un  plaidoyer  burlesque  <[u'il  a  entendu  à  Sarlat. 

Issigeac  (i),  16  juin  (itiSi.) 

On  n'a  pas  tous  les  jours  un  grand  loisir,  et  un 
sujet  heureux  pour  écrire  en  style  sublime.  Ne  vous 

étonnez  donc  pas ,  madame ,  si  vous  n'avez  pas  vu 
chaque  semaine  une  relation  nouvelle  de  mes  aven- 

tures -,  tous  les  jours  de  la  vie  ne  sont  pas  des  jours  de 

pompe  et  de  triomphe.  Mon  entrée  dans  Carenac  n'a 
été  suivie  d'aucun  événement  mémorable  -,  mon  règne 

y  a  été  si  paisible,  qu'il  ne  fournit  aucune  variété  pour 

embellir  l'histoire.  J'ai  quitté  ce  lieu-là  pour  venir 

trouver  ici  M.  de  Sarlat ,  et  j'ai  passé  à  Sarlat  en 

venant.  Je  m'y  suis  même  arrêté  un  jour,  pour  y 
entendre  plaider  une  cause  fameuse ,  par  les  Cicérons 

de  la  ville.  Leurs  plaidoyers  ne  manquèrent  pas  de 

commencer  par  le  commencement  du  monde ,  et  de 

venir  ensuite  tout  droit  par  le  déluge  jusqu'au  fait. 
Il  étoit  question  de  donner  du  pain ,  par  provision ,  à 

des  enfans  qui  n'en  avoient  pas.  L'orateur  qui  s'étoit 
chargé  de  parler  aux  juges  de  leur  appétit,  mêla  ju- 

dicieusement dans  son  plaidoyer  beaucoup  de  pointes 

fort  gentilles  avec  les  plus  sérieuses  lois  du  Code , 

et  les  métamorphoses  d'Ovide  avec  des  passages  ter- 

ribles de  l'Ecriture  sainte.  Ce  mélange,  si  conforme 

(0  Petite  ville  du  Périgord,  où  l'evêque  de  Smiat  avoil  une  maison  de 
campagne. 
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aux  règles  de  l'art,  fut  applaudi  par  leç  auditeurs 
de  bon  goût.  Chacun  croyoit  que  les  en  fans  feroient 

bonne  chère ,  et  qu'une  si  rare  éloquence  alloit  fon- 
der à  jamais  leur  cuisine.  Mais,  ô  caprice  de  la  for- 

tune! quoique  l'avocat  eût  obtenu  tant  de  louanges, 
les  enfans  ne  purent  obtenir  du  pain.  On  appointa 

la  cause,  c'est-à-dire,  en  bonne  chicane,  qu'il  fut 
ordonné  à  ces  malheureux  de  plaider  à  jeun ,  et  les 

juges  se  levèrent  gravement  du  tribunal  pour  aller 

dîner.  Je  m'y  en  allai  aussi,  et  je  partis  ensuite  pour 
apporter  à  monseigneur  vos  lettres.  Je  suis  arrivé 

ici  presque  incognito,  pour  épargner  les  frais  d'une 
entrée.  Sur  les  sept  heures  du  matin,  je  surpris  la 

ville;  ainsi  il  n'y  a  ni  harangue  ni  cérémonie  dont 

je  puisse  V^ous  régaler.  Que  ne  puis-je,  pour  réjouir 
mademoiselle  de  Laval ,  vous  faire  part  des  fleurs 

de  rhétorique  qu'un  prédicateur  de  village  répandit 
naguère  sur  nous,  ses  auditeurs  infortunés!  mais  il 

est  juste  de  respecter  la  chaire  plus  que  le  barreau. 

L'ami  Seron  est  bien  le  bon  ami,  d'avoir  guéri 
cette  demoiselle ,  qui  doit  vous  être  si  chère.  Pour 

moi,  je  lai  en  sais  le  meilleur  gré  du  monde,  et 

parmi  les  obligations  que  je  lui  ai,  je  lui  alloue  cette 

cure  comme  faite  à  ma  propre  personne.  Je  vou- 
drois  bien  pouvoir  me  réjouir  de  même,  en  toute 

sûreté  ,  de  la  guérison  de  M.  votre  père  ̂'^^  ;  mais  vous 
n'en  parlez  pas  d'un  ton  assez  ferme  pour  finir  mon 

inquiétude.  Ne  soyez  pas,  s'il  vous  plaît,  aussi  ri- 

goureuse contre  l'Anglaise,  que  les  juges  de  Sarlat 
le  furent  contre  les  enfans.  Si  elle  est  malade ,  il  la 

(2)  Le  marquis  Aiiloinc  de  Fenelon, 
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faut  mettre  chez  les  Hospitalières ,  et  si  elle  est  gué- 

rie, mettez-la  chez  madame  Finet.  Répondez  pour 

elle,  et  je  vous  promets  que  je  mettrai  ordre  promp- 
tement  au  paie  aient  de  la  somme  que  vous  aurez 

promise.  Quand  vous  écrirez  en  Anjou ,  souvenez- 

vous  de  moi ,  pour  faire  en  sorte  qu'on  s'en  sou- 
vienne un  peu  en  ce  pays-là.  Au  surplus  ,  venez  nous 

voir,  et  venez  vite.  Je  vous  envoie  la  lettre  que  vous 

m'avez  conseillé  d'écrire  à  M.  Jasse.  Je  ne  sais  point 

son  adresse ,  puisqu'il  n'est  plus  à  l'hôtel  de  Conti. 
Souffrez  un  billet  pour  mademoiselle  de  Martel-,  je 
le  lui  enverrois  en  droiture ,  si  je  ne  craignois  que 

madame  de  Vibraye  aura  quitté  son  petit  hôtel. 

Je  vous  remercie  de  ce  que  vous  me  mandez  pour 

Rouffillac  ,  et  je  vous  en  suis  sincèrement  très-obligé, 
sans  vouloir  néanmoins  que  vous  vous  gêniez.  Dès 

que  vous  le  pourrez,  donnez -nous  une  réponse  dé- 

cisive ,  parce  qu'il  est  pressé  de  faire  quelque  chose 

de  son  fils.  C'est  un  joli  garçon,  et  il  craint,  avec 
raison ,  pour  lui  l'oisiveté  du  village. 
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5. 

A    LA    MÊME. 

Il  s'abandonne  entièrement  à  elle  pour  le  soin  de  quelques  affaires 
temporelles. 

A  Versailles ,  1 1  septembre  (1689.) 

Adenet  vous  dira  tout,  madame,  excepté  ce  que 

je  ne  puis  vous  bien  dire  moi-inême,  qui  est  ma 
honte  et  ma  reconnoissance.  Encore  une  fois,  ne 

vous  embarrassez  point  de  venir  ici  ;  car  je  dérobe- 
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rai  bien  un  soir  pour  aller  coucher  à  Paris.  Vous 
avez  une  foible  santé ,  mille  affaires ,  les  miennes 

par  dessus-,  ne  vous  gcnez  pas.  Pour  toutes  les  choses 
à  décider,  décidez,  et  ne  songez  pas  que  je  sois  au 

monde  pour  me  consulter  sur  les  choses  qui  me  re- 

gardent. Je  voudrois  bien  vous  donner  quelques  se- 

cours pour  celles  c{ui  vous  regardent  -,  mais  je  ne  suis 

bon  qu'à  donner  de  la  peine.  Je  meurs  d'envie  de 
vous  entretenir,  et  d'embrasser  mon  petit  homme  ̂ ^\ 

(i)  Le  fils  de  la  marquise,  alors  agi-  de  trois  ans. 
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6. 

A    LA   MÊME. 

11  expose  à  la  marquise  l'état  de  gêne  où  il  se  trouve. 

A  Versailles,  jeudi  6  octobre  (i68i^0 

Je  ne  reçois  point  de  vos  nouvelles,  madame;  je 

sais  pourtant  que  vous  vous  portez  bien.  Cela  me 

fait  croire  que  vous  songez  à  partir  sans  venir  ici, 

ou  que  vous  voulez  me  surprendre.  Surtout  cela, 

je  n'ai  qu'à  souhaiter  que  vous  fassiez  sans  façon  ce 

qui  vous  conviendra  le  mieux.  J'attends  toujours  les 
comptes  qui  m'apprendront  l'état  de  mes  aflaires. 
De  ce  côté-ci ,  elles  ne  sont  pas  trop  bonnes  -,  car 

nous  voici  en  un  temps  où  l'on  ne  peut  éviter  de 

faire  des  provisions.  J'ai  été  obligé  de  donner  pour 
cela  près  de  cinq  cents  francs  ;  après  quoi  il  ne  me 

reste  plus  d'argent ,  que  vingt  pistoles  pour  le  cou- 
rant de  toute  ma  dépense;  et  je  ne  sais  si  je  pourrai 

iivoir  de  l'argent  de  la  cour  au  retour  de  Fontaine- 
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bleau.  Cependant  il  a  lallu  que  j'aie  encore  depuis 

peu  donné  dix  louis  d'or  aux  valets  de  pied  du  Roi 

pour  l'entrée  du  carrosse.  Il  faut  encore  une  fois  vous 
importuner  du  détail  de  mes  affaires.  Voici  ce  que 

j'en  sais  en  gros  :  l'argent  que  j'ai  dépensé ,  et  que 

je  dépense  encore  actuellement,  et  sur  lequel  j'ai  payé 
mes  chevaux ,  vient  ou  de  ma  sœur,  ou  de  quarante- 

cinq  pistoles  d'or  que  M.  de  la  Buxière  me  donna ,  et 
pour  le  remplacement  desquelles  je  lui  donnai  sur-le- 
champ  une  lettre  de  change  de  cinq  cents  livres,  qui 

font  à  peu  près  l'équivalent.  Pour  le  reste ,  vos  gens 
ont  reçu 

liv. 

En  une  lettre  de  change  de  Carenac.   .   .   .   looo 

De  madame  de  Langeron   2000 

De  M.  Lange   5ooo 

Des  religieuses  de  Sarlat   1200 

De  la  vente  de   mes  petits  chevaux  et  du 
carrosse   »)> 

Monte  le  tout  à   9200 

Pour  mes  comptes  du  maître  d'hôtel,  je  suis  exac- 

tement l'ordre  que  vous  m'avez  conseillé ,  et  j'espère 
devenir  assez  économe.  Ayez  soin  de  votre  santé. 

Notre  petit  prince  n'est  point  encore  guéri ,  quoique 
la  fièvre  ne  marque  presque  plus.  Donnez -moi  de 
vos  nouvelles  et  de  celles  de  notre  cher  petit  bon 

homme ,  que  j'aime  tendrement.  Comptez ,  ma  très- 
chère  cousine ,  que  je  crois  devoir  être  toute  ma  vie 

autant  à  vous  qu'à  moi-même. 
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7. 

A    LA    MÊME. 

11  l'engage  à  expédier  prompleraent  quelques  atlaires  de  famille. 

A  Versailles  ,  26  octobre  (1690.) 

Vous  ne  devez  point  douter,  ma  chère  cousine , 

de  l'attachement  et  de  la  confiance  avec  laquelle  je 

suis  à  vous  :  mais  je  ne  puis  rien  sur  toutes  les  tris- 

tes affaires  dont  vous  me  parlez.  Une  personne  d'un 
aussi  bon  esprit  que  vous,  doit  bien  voir  que  per- 

sonne n'y  peut  remédier  dans  le  temps  présent.  Il 
faut  donc  être  touché  des  maux  inévitables,  et  les 

souflrir  avec  patience. 

Pour  vos  aflaires  avec  M.  de  Chevry,  j'ai  seule- 

ment pressé  La  Buxière ,  et  vous  savez  que  ce  n'est 
rien.  Il  n'a  jamais  avancé  aucune  affaire  en  sa  vie, 

et  il  ne  commencera  pas  à  l'âge  où  il  est.  Si  vous 

voulez  que  les  vôtres  durent,  vous  n'avez  qu'à  le 
laisser  continuer.  Je  vous  avoue  que  je  serai  ravi , 

si  vous  pouvez  finir  promptement  avec  mon  neveu; 

car  cette  succession  m'est  insupportable.  Je  la  ruine 
eu  la  gardant ,  et  je  fais  tort  à  tous  ceux  à  qui  elle 

doit.  Ainsi  j'aime  mieux  avoir  plus  tard  l'honneur 
de  vous  voir,  et  apprendre  bientôt  une  fin.  Mon  ne- 

veu m'a  mandé  qu'il  doit  passer  ici  le  25  ou  le  26, 

qui  est  aujourd'hui ,  pour  s'en  aller  à  Manot  ̂ ^\  Au 

nom  de  Dieu ,  sortez  d'afl'aires.  Je  lui  parlerai  dans 

i)  Bourg  (le  France  dans  rAngoumois,  près  de  Confolens,  où  demeu- 

roit  cpielque  proche  parent,  peut-êti-e  un  frère  de  Fénelon.  Il  en  est  sou- 
vent question  dans  cette  section  de  la  Correspondance. 

les 
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1-es  termes  les  plus  forts  :  vous  pourrez  ensuite  ve- 

nir traiter  avec  M.  de  Chevry.  Tout  ce  que  vous  fe- 

rez, sans  venir  vous-même  lui  dire  vos  raisons,  et 
lui  faire  vos  ofires,  est  inutile.  Il  me  tarde  de  vous 

revoir  et  de  vous  entretenir  ;  car  en  vérité ,  ma 

chère  cousine,  quoi  que  vous  en  puissiez  penser,  je 

ne  fus  jamais  à  vous  avec  plus  de  zèle  et  de  recon- 

noissance  que  j'y  suis. 
Depuis  cette  lettre  écrite,  je  viens  de  voir  mou 

neveu,  qui  s'en  va  droit  à  Manot,  et  qui  de  là  veut 
aller  vous  voir  au  plus  tôt.  Je  souhaite  de  tout  mon 

cœur,  ma  très-chère  cousine ,  qu'il  porte  à  vos  af- 

faires un  esprit  de  paix  et  d'égards  pour  vous,  dont 
vous  puissiez  être  contente.  Je  lui  ai  fait  entendre 

que  rien  ne  pouvoit  me  toucher  plus  sensiblement, 

et  m'engager  d'une  manière  plus  pressante  dans  tous 
ses  intérêts.  Il  m'a  paru  vouloir  vous  plaire ,  et  cher- 

cher avec  inclination  ce  qui  finira  les  affaires  et  fa- 

cilitera l'union. 
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A  LA   MÊME. 

il  rengage  à  accepter  une  place  de  dame  d'honneur  chez  la  princesse  de 

Coude'. 
A  Versailles,  19  décembre  (1690.) 

Vous  aurez  déjà  su,  ma  très-honorée  cousine,  que 

nous  avons  perdu  madame  de  Langeron.  Après  plu- 

sieurs rechutes,  contre  lesquelles  elle  ne  s'est  jamais 
assez  précautionnée,  enfin  elle  est  morte  plus  promp- 

iement  qu'ors  ne  Fauroit  cru.  Je  m'imagine  qu'où 
CORRESP.    II.  2 
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VOUS  demandera  une  procuration,  parce  qu'elle  vous 
avoit  noramée  exécutrice  de  son  testament.  Elle  m'a- 

voit  nommé  aussi,  et  j'ai  donné  ma  procuration  au 
neveu  de  M.  de  Gourville.  Cette  mort  a  donné  à  Ai .  le 

Prince  et  à  madame  la  Princesse  '-^^  une  vue  sur  la- 

quelle je  vous  demande  une  prompte  réponse  et  un 

grand  secret.  Ils  vous  estiment-,  ils  vous  désirent 

pour  dame  d'honneur,  et  je  crois  qu'ils  n'oublie- 
roient  rien  pour  vous  donner  dans  cette  place  tous 

les  agrémens  et  toutes  les  marques  de  confiance  qui 

dépendroient  d'eux.  Je  puis  même  vous  dire  simple- 
ment, que  M.  le  Prince  vous  feroit  infiniment  mieux 

qu'à  tout  autre  ,  parce  qu'il  croit  que  je  suis  fort 
bien  ici.  A  tout  cela  je  comprends  que  vous  répon- 

drez ,  que  cette  place  n'est  pas  trop  honorable  pour  le 
nom  de  Laval  que  vous  ne  voulez  pas  avilir,  et  que 

vous  craignez  de  nuire  à  M.  votre  fils  auprès  du  Roi, 
en  vous  attachant  à  la  maison  de  M.  le  Prince.  Voici 

ma  réponse  à  ces  deux  difficultés.  Pour  le  Roi ,  j'ai 

commencé  par  m'adresser  à  lui  en  secret-,  je  lui  ai 

expliqué  l'embarras  de  vos  affaires,  et  j'ai  ajouté  que 
rien  ne  pourroit  vous  obliger  à  prendre  cet  attache- 

ment, si  M.  votre  fils  étoit  dans  un  âge  plus  avancé: 

mais  vous  ne  pouvez  rien  faire  pour  son  service ,  et 

M.  votre  fils  sera  élevé  dans  la  pensée  de  n'être  ja- 
mais qu'à  lui  seul.  Il  a  conclu  que  vous  feriez  très- 

bien  d'accepter,  et  il  a  agréé  que  j'entrasse  dans  cette 
affaire  pour  l'avancer.  Ainsi  voilà  la  première  diffi- 
calté  entièrement  levée.  Venons  à  la  seconde.  J'ai 
consalté  M.  de  Luxembourg,  comme  le  chef  de  la 

(1)  Henri -Jules  de  lîouiLon  ,  (ils  tlii  grand  Condc  ,  et  Anne  de  Bavière 
sa  femme,  Klle  de  la  eélélire  Aune  de  Gonzagne,  princesse  Palatine. 
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maison  de  M.  votre  iils,  et  par  ronsëquent  le  plus 

intéressé  à  soutenir  le  nom.  Je  lui  ai  dit  combien  je 

croyois  que  vous  auriez  de  délicatesse  pour  ne  rien 

faire  qui  rabaissât  la  maison  où  vous  êtes  entrée.  11 

m'a  répondu  que  la  parenté  avec  M.  le  Prince,  et 

l'amitié  ancienne  de  madame  la  Princesse  pour  vous 
levoient  les  difficultés-,  que  vous  seriez  sur  le  pied 

d'amie  et  de  parente ,  autant  que  de  dame  d'hon- 
neur j  que  vous  auriez  des  appointemens  bien  payés, 

un  logement,  une  table,  avec  toutes  les  commodités 

que  vous  connoissez,  et  une  protection  fort  utile 

dans  vos  affaires ,  à  la  tète  desquelles  Gourville  pa- 
roîtroit  de  la  part  de  M.  le  Prince.  Il  ajouta  que 

vous  ne  rabaisseriez  point  la  naissance  de  M.  votre 

fils  par  cet  engagement-,  et  qu'au  contraire  le  prin- 
cipal honneur  que  vous  puissiez  lui  faire ,  étoit  de 

vous  mettre  au  large ,  pour  lui  préparer  plus  de  bien. 

Je  lui  dis  que  madame  de  Roquelaure  pourroit  bien 

se  déchaîner  contre  cette  affaire.  Il  me  répondit  que, 

quand  on  la  divulgueroit,  il  se  déclareroit,  et  prieroit 

M.  de  Roquelaure  de  retenir  madame  sa  femme  ̂ ^\ 

J'oubliois  de  vous  dire  que  j'ai  fait  entendre  au  Roi 
que  vous  compteriez  sur  les  honneurs  du  carrosse  et 

de  la  table,  comme  sur  des  choses  non -seulement 
dues  au  nom  de  Laval,  mais  encore  convenables  à 

votre  naissance.  Vous  savez  que  je  les  ai  chez  M.  le 

Duc  de  Bourgogne  :  ainsi  cela  ne  souffre  aucune  diffi- 

culté. Vous  connoissez  mieux  que  personne  les  com- 

modités de  l'hôtel  de  Condé.  Mesdemoiselles  de  Lan- 
geron  vous  désirent  passionnément.  Vous  comprenez 

(2)  Marie-Louise  de  Laval,  duches.se  de  Roquelaure ,  etoil.  l)elIe-sfRur 
de  la  marquise  de  L;ival. 
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bien  la  joie  que  j'aurai,  si  cela  vous  rapproche  de 
uous,  et  me  met  à  portée  de  vous  voir  souvent.  En- 
Tin  vous  savez  combien  on  est  libre  avec  madame 

la  Princesse ,  et  que  a  ous  ne  serez  point  assujétie  à 

des  choses  qui  poussent  trop  loin  votre  foible  santé. 

Au  contraire,  je  compte  que  vous  pourrez  trouver 
dans  cette  maison  une  prompte  lin  de  toutes  vos 

mauvaises  affaires,  et  un  repos  très -doux  pour  l'es- 

prit et  pour  le  corps.  La  misère  des  temps,  et  l'em- 
barras des  procès  vous  dévorent  :  tirez -vous  de  ces 

deux  peines.  11  faut  couper  court  à  tous  les  procès, 

et  vivre  de  l'hôtel  de  Condé  ;  les  terres  s'emploie- 
ront à  payer.  Prompte  réponse.  Mille  fois  tout  à 

vous. 

9. A    LA   MÊME. 

Il  la  presse  de  uoiiveau  d'accepter  la  place  de  dame  d'honneur. 

A  Versailles,  3o  janvier  (i 6g i.) 

Il  faut ,  madame ,  que  je  me  sois  bien  mal  expli- 

qué ;  car  j'ai  cru  vous  avoir  mandé  bien  positivement 
que  le  Roi  avoit  agréé  votre  engagement  avec  ma- 

dame la  Princesse ,  en  sorte  que  cela  ne  porteroit  ja- 
mais ombre  de  préjudice  à  M.  votre  fils.  Le  Roi  a 

parlé  si  décisivement ,  et  avec  tant  de  sincérité  là- 

dessus,  que  je  ne  pourrois  plus,  avec  aucune  bien- 
séance ,  alléguer  cette  raison  de  votre  refus.  Je  ne 

saurois  aussi  alléguer  celle  de  la  famille  de  Laval; 

car  M.  de  Luxembourg  m'a  dit  qu'il  me  répondoit 
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de  rnailaine  de  Roquelaure  même,  par  M.  de  l{ue[ue- 
laure  qui  est  lort  sou  ami. 

Pour  la  lieutenanee  de  Roi ,  vous  savez  qu'après 

que  j'eus  parlé  au  Roi ,  le  P.  de  La  Chaise  lui  re- 

parla ,  et  qu'ensuite  ce  père  nous  dit  qu'il  n'}^  avoit 
rien  à  espérer ,  et  que  le  Roi  lui  avoit  paru  fatigué 

de  cette  demande  pour  un  petit  enfant  qui  n'avoit 
ni  titre  ni  besoin  pressé  pour  obtenir  des  grâces.  De- 

puis ce  temps-là ,  je  n'avois  pas  seulement  ouï  parler 
de  la  lieutenance  de  Roi ,  et  je  ne  crojois  pas  même 

qu'il  vous  en  restât  aucune  pensée.  Le  Roi  l'a  don- 
née à  M.  de  Lostanges,  quelques  jours  avaut  que 

M.  de  Noailies  lui  parlât  du  chevalier  ''\  pour  le 

faire  exempt.  Ainsi  l'un  n'a  eu  certainement  aucun 

rapport  à  l'autre.  D'ailleurs  je  n'ai  eu  nulle  part  à 
Talfaire  du  chevalier-,  M.  de  Noailies  l'avoit  embar- 

quée dès  le  Roussillon.  Il  m'en  écrivit  :  je  lui  ai  tou- 

jours fait  des  difficultés,  et  si  j'eusse  eu  à  choisir  se- 

lon mon  goût,  il  n'auroit  jamais  été  dans  cette  place  , 
où  je  suis  responsable  de  sa  conduite ,  et  où  il  ne 

peut  me  donner  que  beaucoup  de  dégoûts.  Mais  de 

bonne  foi,  indépendamment  de  tout  cela,  la  lieute- 
nance de  Roi  étoit  déjà  donnée ,  et  vous  ne  pouviez 

l'avoir.  Reste  à  savoir  si  aous  persistez  dans  votre 
refus  pour  madame  la  Princesse.  En  cas  que  vous 

persistiez,  il  faudra  que  j'allègue  à  M.  le  Prince,  à 
M.  de  Luxembourg ,  et  au  Roi  même ,  votre  mau- 

vaise santé.  Je  tiendrai  les  choses  eu  suspens  le  plus 

long-temps  que  je  pourrai.  La  chose  est  secrète ,  et 

(i)  Le  chevalier,  depuis  comte  de  Fénclon ,  est  Henri- Josc])h ,  fiere 

puîiic  de  l'archevêque  de  Cambrai,  nomme  depuis  peu  exempt  de<;  fînivlc-; 
du  corps  du  Itoi. 
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je  crois  que  peu  de  gens  la  sauront.  Il  faut  que  vous 

comptiez  qu'il  y  aura  plusieurs  femmes  des  meilleures 
maisons  du  royaume ,  qui  désireront  cette  place ,  et 

qui  la  trouveront  fort  commode  ,  par  le  logement,  la 

table  et  les  équipages.  Mais  je  ne  prétends  vous  don- 

ner aucune  pente  là-dessus;  car  je  n'y  ai  regardé  que 
le  soutien  de  vos  alïaires  délabrées,  et  la  joie  de  vous 

voir  rapprochée  d'ici.  Vous  devez  me  pardonner  ma 
peine  de  vous  voir  accablée  de  soins  et  de  procès, 

avec  la  nécessité  de  demeurer  à  la  campagne.  D'ail- 
leurs je  ne  souhaite  que  ce  qui  vous  conviendra  le 

mieux  ,  et  je  crois,  comme  vous,  qu'à  choses  égales, 

il  vaut  mieux  être  à  soi  qu'à  autrui. 
J'avois  dit  à  M.  de  La  Buxière,  qu'il  m'étoit  im- 

possible d'agir  pour  les  enrôlemens  forcés  de  votre 

terre,  et  je  croyois  qu'il  vous  l'auroit  mandé,  pour 

me  soulager  dans  un  état  d'occupation  où  les  lettres 
me  surchagent  beaucoup.  Pardon  de  vous  avoir  fait 

de  la  peine  par  mon  silence.  Si  je  vous  avois  entre- 
tenue ,  vous  conviendriez  que  je  ne  puis  agir  dans 

cette  nature  d'aflaires.  Je  suis  ravi  de  votre  bonne 
santé ,  et  de  celle  du  cher  enfant.  Je  suis  toujours , 

ma  chère  cousine ,  à  vous  sans  réserve ,  comme  j'y 
dois  être  toute  ma  vie. 

Si  je  puis ,  j'attendrai  encore  votre  réponse  sur 
madame  la  Princesse  :  mais  ne  vous  gênez  pas  -,  sui- 

vez librement  votre  goût  pour  refuser. 
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10. A    LA    MÊME. 

Sur  les  misons  qui  fUipêcliPiil  la  marquise  d'jiccepler  la  plan-  «ju'oii  lui 
odi-e,  et  sur  les  eiiiliaiTas  domestiques  de  Fénelon. 

A.  Versailles,  3i  mais  (1691.) 

Comme  M.  le  Prince  ni  madame  la  Princesse  ne 

m'ont  jamais  parlé  eux  -  mêmes  sur  leur  désir  de 

vous  avoir,  je  n'ai  pu ,  madame,  leur  expliquer  vos 
conditions.  Il  n'y  a  jamais  eu  que  M^^^  de  Langeron 
à  qui  madame  la  Princesse  a  parlé,  et  Fabbé  de  Mau- 
levrier  à  qui  M.  le  Prince  a  lait  parler  par  Gourville. 

J'ai  donné  à  M"*"  de  Langeron  et  à  l'abbé  de  Mau- 
levrier  une  lettre  fort  ample  ou  mémoire ,  dans  le- 

quel j'avois  expliqué  de  mon  mieux  tout  ce  qu'on 
pouvoit  faire  entendre  honnêtement  sur  votre  be- 

soin de  l'aire  une  grosse  dépense  au-delà  des  deux 
mille  écus  ,  et  par  conséquent  sur  la  nécessité  où  vous 

étiez  de  renoncer  avec  regret  à  cet  emploi ,  à  moins 

qu'on  n'ajoutât  quelque  autre  somme  à  celle-là,  pour 
proportionner  les  appointemens  à  ce  que  vous  seriez 

contrainte  de  dépenser.  J'appuyois  sur  l'extrême  dé- 

licatesse de  votre  santé  ,  et  d'un  autre  côté ,  sur  la 

passion  que  vous  avez  d'accommoder  les  affaires  de 

M.  votre  lils  pendant  qu'il  est  enfant.  Cette  lettre 
étoit  faite  pour  être  vue ,  et  povir  leur  donner  envie 

d'aller  plus  loin  qu'ils  n'a  voient  résolu  sur  les  ap- 

pointemens. Elle  a  été  vue ,  mais  elle  a'a  vix  aucun 
succès,  et  on  m'a  mandé  pour  toute  réponse,  qvi'il  ne 

falloit  plus  songer  à  cette  affaire.  J'attendrai  encore 
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le  retour  de  M.  le  Prince,  pour  voir  si  ou  ne  re- 

nouera rien  -,  après  quoi ,  si  leur  parti  est  pris ,  je 
dirai  à  M.  de  Luxembourg  que  vous  étiez  prête  à 

entrer  dans  cette  afl'aire,  à  cause  qu'il  Tavoit  approu- 
vée; mais  que  vous  n'y  avez  pas  trouvé  la  subsis- 

tance avantageuse  qu'on  espéroit.  Pour  le  Roi ,  il  suf- 

fira qu'il  sache  à  loisir  que  votre  santé  ne  vous  a  pas 

permis  d'accepter  cet  emploi ,  qui  a  d'assez  grandes 
sujétions. 

Par  le  mémoire  que  La  Buxière  m'a  fourni  de  vo- 
tre part ,  je  vous  devois  environ  douze  cents  livres 

en  tout,  sur  quoi  j'ai  payé  à  La  Buxière  mille  francs  : 
reste  environ  deux  cents  livres,  que  je  paierai  à  votre 

décharge  à  M.  l'abbé  de  Langeron ,  le  plus  tôt  que  je 

pourrai.  Vous  pouvez  juger  que  je  fais  d'assez  grands 
efforts  pour  m'acquitter ,  puisque  j'ai  déjà  payé  ,  de- 

puis un  an  et  demi ,  cinq  mille  francs  à  Lange  ,  deux 
mille  à  madame  de  Langeron ,  treize  cents  livres 

aux  religieuses  de  Sarlat,et  à  vous  mille  francs;  le 

tout  sans  avoir  reçu  un  sou  de  grâce  au-delà  de  mes 
appointemens ,  et  ne  touchant  presque  plus  rien  de 

Carenac ,  qui  est  ruiné  sans  ressource.  Aussi  ai -je 
fait  dans  ma  déi^ense  des  retranchemens  bien  nou- 

veaux pour  ma  place.  Mais  la  justice  est  la  première 
de  toutes  les  bienséances.  Je  dois  encore  une  grosse 

somme  à  mon  libraire  :  il  faut  que  j'acliète  de  la  vais- 

selle d'argent,  et  que  je  vous  paie  les  choses  que  vous 

m'avez  prêtées ,  et  qui  s'usent. 

J'envoie  à  La  Buxière  un  projet  d'acte  dont  il 
vous  rendra  compte.  Je  continue  à  vous  conjurer  de 

penser  sérieusement  et  prompteraent  à  vos  affaires 

avec  mon  neveu.  Ayez  soin  de  votre  santé ,  ma  chère 
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cousino.  J'embrasse  le  cher  cillant.  Je  vous  suis  tou- 

jours absolument  dévoué. 
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11. A    LA    MÊME. 

Il  la  prie  de  ne  compter  aucunement  sur  lui  pour  sollicilci-  une  charge  eu 
fjiveur  de  son  fils. 

A  Versailles,  le  17  avril  (1691.) 

M.  de  Lostanges,  à  qui  le  Roi  avoit  donné  la  lieu- 
tenance  de  Roi  de  la  Marche,  a  été  tué  au  siège  de 

Mons.  Ainsi  voilà  cette  charge  vacante,  comme  au- 
paravant, et  par  conséquent  madame  de  Lavai  dans 

les  mêmes  termes  où  elle  étoit.  Elle  sait  bien  que  je 

ne  dois  ni  ne  puis,  eu  l'état  où  je  suis,  demander 

des  grâces  au  Roi.  Si  j'en  avois  quelqu'une  à  deman- 
der, ce  ne  seroit  pas  pour  moi ,  ce  seroit  pour  elle 

et  pour  M.  son  fils  :  mais  je  ne  puis  me  relâcher 

d'une  règle  étroite,  que  la  bienséance  de  mon  état, 
et  ce  que  le  Roi  attend  de  moi  m'engagent  à  suivre. 
J'avertis  donc  madame  de  Laval,  afin  qu'elle  puisse 

faire  agir  suivant  qu'elle  croira  qu'il  lui  convient  de 
le  faire  pour  M,  son  iils.  Je  la  supplie  même  de  ne 

compter  pour  rien  mes  sentimens.  Il  est  vrai  que  je 

crois  que  les  démarches  qu'on  feroit ,  ou  qu'on  fe- 
roit  faire,  seroient  inutiles.  Le  Roi  ne  donne  point 

des  charges  à  des  enfans,  surtout  quand  les  pères 

n'ont  point  été  tués  dans  ie  service,  qu'ils  n'ont  eu 
même  rien  de  distingué  dans  le  service ,  et  que  ce  ne 

sont  point  des  charges  de  sa  maison  ;  car  pour  les 

anciens  domestique;,  il  les  traite  d'une  manière  bien 
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difi'érento  du  reste  des  gens.  C'est  suivant  cette  rè- 

gle c[ue  le  Roi  a  toujours  rejeté  tout  ce  qu^on  lui  a 
dit  eu  faveur  du  lils  de  madame  de  Laval  pour  cette 
lieutenance  de  Roi. 

Voilà ,  madame ,  une  espèce  de  mémoire  que  j'a- 

vois  fait  d'abord.  Je  vous  l'envoie  tel  que  je  l'ai  fait. 
En  vérité,  je  voudrois  de  tout  mon  cœur  pouvoir 

agir  pour  M.  votre  fils  :  mais  quand  il  s'agiroil  de  ma 
vie,  je  ne  demanderois  rien  au  Roi.  Si  je  pouvois 
vous  entretenir,  vous  conviendriez  que  je  ferois  une 

extrême  faute  de  faire  autrement.  D'ailleurs  je  suis 

fort  persuadé  que  ma  demande  n'auroit  aucun  suc- 
cès. Donnez -moi  des  nouvelles  de  votre  santé,  qui 

m'est  toujours  très-chère ,  et  ne  cessez  point  d'aimer 

le  cousin,  qui  est  aussi  dévoué  qu'il  le  doit  être. 
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12. A    LA    MÊME. 

Ténioiguaaes  d'ami  Lié. 

A  Versailles,  7  juillet  (i6g2.j 

Je  vois  bien,  ma  chère  cousine,  que  vous  nous 

méprisez ,  et  que  vous  n'avez  pas  d'envie  de  nous  ve- 

nir voir ,  puisque  vous  laissez  linir  ce  temps  si  com- 
mode de  notre  solitude.  Le  Roi  sera  ici  le  mercredi 

de  la  semaine  prochaine.  Je  voudrois  être  libre  de 

m'aller  venger  de  votre  indiflérence ,  en  vous  impor- 
tunant à  Paris  j  mais  je  ne  puis  quitter  mon  devoir. 

Je  vous  dois  bien  des  remercîmens,  et  à  la  mère 

prieure  des  Carmélites,  pour  les  tablettes,  qui  ne 

m'ont  pourtant  pas  fait  dormir.  Présentement  je  ne 
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me  porte  pas  mal  pour  une  espèce  d'iionime  comme 
moi. 

13. A  LA    MÊME. 

Il  désire  avoir  un  compte  exact  de  ce  qu'il  doit  à  la  marquise. 

A  Versailles,  lo  juillet  (ifc>y2.) 

Je  vous  renvoie,  ma  chère  cousine,  la  vaisselle 

que  vous  avez  eu  la  bonté  de  me  prêter  si  long-temps. 
Je  ne  saurois  vous  renvoyer  de  même  les  autres  choses 

que  j'ai  usées  depuis  trois  ans.  Comme  vous  en  avez 
le  mémoire,  je  vous  conjure,  avec  la  dernière  in- 

stance, d'en  régler  le  prix,  et  de  vouloir  bien  le 

joindre  au  compte  de  ce  que  je  vous  devois.  D'ailleurs, 
ne  crojez  point  que  ce  soit  un  défaut  de  confiance  -, 

il  n'y  a  personne  à  qui  je  voulusse  devoir  comme  à 
vous.  Je  vous  dois  trop,  pour  avoir  là -dessus  aucune 

naauvaise  délicatesse  ;  mais  un  compte  final  est  abso- 

lument nécessaire  pour  voir  clair  dans  ma  petite  éco- 
nomie, et  pour  prendre  mes  mesures  justes.  JVe  vous 

mettez  point  en  peine  de  faire  ce  compte  exactement, 
ni  de  me  le  montrer  en  détail.  Pourvu  que  la  somme 

soit  fixée  ,  il  ne  m'importe  de  combien  elle  sera.  Jus- 

qu'à ce  qu'elle  soit  arrêtée  précisément ,  je  serai  dans 
une  vraie  inquiétude,  dont  vous  pouvez  me  soula- 

ger par  un  demi- quart  d'heiu'e  d'attention  à  finir  ce 
compte.  Faites-moi  donc  cette  grâce  au  plus  tôt.  Je 

vous  la  demande  aussi  fortement  qu'on  peut  deman- 
der quelque  chose ,  et  vous  me  mettriez  dans  une 

peine  très  -  sensible ,  si  vous  me  la  refusiez.  Je  com- 
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menée  enlin  à  croire  que  vous  ne  voulez  point  venir 

me  voir.  iVous  avons  encore ,  avant  l'arrivée  du  Roi, 
un  temps  fort  libre  et  fort  commode.  Je  voudrois 

avoir  un  équipage  à  vous  envoyer.  Coinmenl  se  porte 

notre  cher  petit  homme? 

1/j 

AU  CHEVALIER  (DEPUIS  COMTE)  DE  FÉNELON, 
SON    FRÈRE. 

Il  lui  témoigne  riutcrét  qu'il  preiid  à  tout  ce  qui  peut  le  toucher. 

A  Versailles,  4  juin  (i^3.) 

Madame  de  Laval  m'a  appris  de  vos  nouvelles , 

mon  très-cher  frère .  et  ni*a  fait  grand  plaisir.  Don- 
nez-m'en vous-même  ,  quand  vous  en  aurez  le  loisir, 

et  apprenez-moi  ce  qui  vous  pourra  toucher;  car  je 

m'y  intéresse  comme  je  le  dois.  Si  par  hasard  vous 
étiez  ou  blessé  ou  malade,  il  faudroit  d'abord  me  le 

faire  mander.  J'ai  vu  ici  M.  l'abbé  Du  Bois  -^^  et  fait 
ma  cour  à  M.  le  duc  de  Chartres,  avant  leur  dé- 

part '"-K  Cultivez-les,  et  profitez  sans  empressement  de 
toutes  les  occasions  naturelles  pour  voir  bonne  com- 

pagnie. 11  vaut  mieux  être  seul ,  que  d'en  voir  de 
mauvaise.  Si  madame  de  Laval  s'en  va  dans  ses 
terres ,  vous  pouvez  vous  adresser  à  moi  pour  les 

choses  que  vous  seriez   embarrassé  de  faire  l'aire  à 
(i)  L'abbé  Du  Bois  avoit  été  sous-précepleui-  du  duc  de  Chartres,  de- 

puis duc  d'Orléans,  et  régeat  pendant  la  minorité  de  Louis  XV,  lemjw 
auquel  cetabbe  devint  archevêque  de  Cambr;;i,  cardinal,  et  premier  mi- 
nistre. 

(2)  Le  duc  de  Chartres  commandoit  cette  année  la  cavalerie  dans  l'ar- 
mée de  Flandre. 
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l'iiris.  Je  voudrois  vous  pouvoir  témoigner  plus  so- 

lidement l'estime  et  l'amitié  avec  laquelle  je  suis  tout 
à  vous. 
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15. A  LA  MARQUISE  DE  LAVAL. 

Il  approuve  les  dispositions  du  chevalier  de  Féuelon,  son  frère,  à  l'égard 
de  la  marquise. 

A  Noisy,  29  juillet  (i6g3.) 

J'ai  reçu  d'autres  nouvelles  du  chevalier  ̂ ^^  par 

l'aLbé  Du  Bois  -,  il  m'assure  qu'il  n'a  point  de  fiè- 

vre ,  cpie  tout  va  à  souhait ,  et  qu'il  me  répond  de 
la  parfaite  guérison.  ̂ L  le  duc  de  Chevreuse  me 

mande  qu'il  a  vu  Reaux.  Si  le  chevalier  va  à  Naraur, 

M.  de  Chevreuse  lui  témoignera  toute  l'amitié  qu'il 

a  pour  moi.  Celle  que  j'ai  pour  le  chevalier  n'est 

point  blessée,  ma  chère  cousine,  par  les  choses  qu'il 

vous  écrit,  et  que  vous  m'avez  confiées.  J'entre  dans 

les  raisons  qu'il  a  d'être  touché  de  tout  ce  que  vous 

avez  fait  pour  lui ,  et  je  lui  sais  bon  gré  d'avoir  le 
cœur  fait  comme  il  doit  l'avoir.  Aussi  lui  ai -je  té- 

moigné ,  par  ma  dernière  lettre ,  plus  de  cordialité 

et  d'attachement  que  je  ne  l'ai  jamais  fait.  Je  suis 
persuadé  qu'il  m'aime.  Je  ne  l'ai  jamais  haï.  Il  y  a 

(1)  On  a  déjà  vu  que  le  chevaiJLîr,  dont  il  est  question  dans  cette  lettre 

et  dans  plusieurs  des  suivantes,  étoit  le  propre  frère  de  l'archevêque  de 

Cambrai.  La  marquise  de  Laval  l'épousa  eu  secondes  noces  vers  la  fin 

de  169^5.  Nous  déterminons  l'époque  de  ce  mariage  par  les  lettres  du  5  dé- 
cembre 1693  el  du  i5  janvier  1694,  dans  lesquelles  Fénelon  donné  à  la 

marquise  le  nom  de  saur.  Le  Moréri  se  trompe  en  le  plaçant  au  23  fé- 

vrier 1694.  Ce  mariage  demeura  secret  pendant  assez  louy-temps  ;  ou 
ignore  pourquoi. 
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eu  des  temps  où  je  n'ai  pas  estimé  sa  conduite,  et  je 

crois  que  je  n'avois  pas  de  tort.  Elle  est,  Dieu  merci , 
Lien  changée,  et  mou  cœur  aussi  pour  lui.  Encore 

une  fois,  je  l'aime,  je  crois  qu'il  m'aime,  et  je  suis 
ravi ,  ma  chère  cousine ,  que  sa  coniiance  et  son  at- 

tachement principal  se  tourne  vers  vous.  J'ai  une 

sensible  joie  de  ce  qu'il  pense  à  son  salut.  Je  lui  écris 
deux  mots  là-dessus,  sans  vouloir  le  prêcher.  Nous 
pourrons  bien  être  encore  ici  quelque  temps,  et  par 

conséquent  hors  d'état  de  vous  voir.  J'en  suis  fâché; 
car  je  voudrois  bien  pouvoir  un  peu  causer  avec 

vous.  Je  tâcherai  de  vous  aller  voir  après  notre  re- 
tour, ou  bien  je  vous  prierai  de  venir  à  Versailles 

avec  le  vénérable  Dindin,  que  j'embrasse  tendrement. 
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16 
A    LA   MÊME. 

11  désire  qu'elle  termine  promplenient  ses  attaires,et  qu'elle  fasse  élever 
sou  fils  avec  un  de  ses  neveux. 

A  Vei-.sailles  ,  i4  septembre  (1693.) 

Je  fus  bien  fâché  hier,  ma  chère  cousine ,  de  vous 

avoir  quittée  avec  tant  de  précipitation ,  et  de  n'a- 
voir pas  pu  prévoir  que  les  princes  demeureroient 

long-temps  au  Val-de-Grâce.  J'ai  été  véritablement 
touché  de  notre  séparation,  et  il  me  tarde  que  je 

puisse  vous  revoir  fixe  et  tranquille  en  ce  pays.  Je 

vous  conjure,  au  nom  de  Dieu,  de  ne  rien  épargner 

pour  vous  donner  quelque  repos.  Ayez  soin  de  votre 

santé  dans  ce  voyage  '^\  et  revenez  le  plus  tôt  que 

.'■I)  La  uiarcjuise  iit  à  celte  épofiuc  un  voyage  d.ins  ses  terres. 
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VOUS  pourrez.  Mais  tâchez,  pendant  que  vous  serez 

sur  les  lieux ,  de  vous  mettre  en  état  de  n'avoir  pas 
besoin  de  faire  de  si  longues  absences  de  Paris.  Pour 

Reaux  ,  je  serai  ravi  qu'il  apprenne  assez  à  écrire 

pour  me  convenir.  Avec  l'esprit  qu'il  a ,  et  des  doigts 
comme  un  autre,  il  en  peut  venir  à  bout  en  peu  de 

temps.  Vous  savez  que  mon  inclination  pour  lui  est 

ancienne  :  elle  augmente,  et  je  crois  que  de  son  côté 

il  seroit  fort  content  avec  moi.  Mais  il  faut  qu'il  sa- 
che écrire  ,  avec  un  homme  écrivain  de  son  métier, 

comme  moi.  Tout  le  reste  ira  bien. 

Dans  les  mesures  que  vous  prendrez  pour  M.  vo- 

tre lils ,  vous  m'obligerez  beaucoup  si  vous  voulez 
bien  essayer  de  disposer  les  choses  de  manière  que  le 

fils  de  mon  neveu  puisse  être  avec  lui,  supposé  qu'il 
n'ait  rien  qui  y  soit  un  obstacle.  Je  serois  bien  lâché 
de  vous  demander  cette  grâce ,  si  le  petit  de  Fénelon 

pouvoit  nuire  à  M.  votre  fils  :  mais  supposé  qu'il 
soit  propre  à  cette  société ,  elle  me  feroit  un  grand 

plaisir.  Je  ne  puis  ni  ne  veux  faire  autre  chose  pour 

ma  famille,  que  de  prendre  soin  de  l'éducation  de 

l'enfant  qui  en  doit  être  l'espérance.  Il  faut  au  moins 
que  je  marque,  si  je  le  puis,  cette  bonne  volonté  à 

ma  famille.  Comine  vous  avez  le  cœur  meilleur  que 

moi,  je  suis  sûr,  ma  chère  cousine,  que  vous  entre- 
rez dans  cette  vue  autant  que  vous  le  pourrez. 

Agréez  cpie  j'ajoute  ici  des  complimens  très -sin- 
cères pour  mademoiselle  de  Pagny,  que  je  suis  bien 

fâché  de  n'avoir  pas  pu  voir  et  entretenir.  En  vérité, 

je  l'honore  plus  que  jamais,  et  ses  intérêts  me  se- 
ront toujours  fort  chers  :  faites-lui  promettre  qu'elle 

reviendra  de  temps  en  temps.  Donnez -moi  de  vos 
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nouvelles.  Si  Rcaux  vous  est  inutile  dans  l'application 

qu'il  aura  à  apprendre  à  écrire ,  envoyez- le  moi  sans 
façon  dès  à  présent  j  car  je  saurai  bien  l'occuper,  et 
le  dresser  à  ma  mode,  sans  être  incommodé  de  sa 

dépense,  qui  ne  sera  rien.  Adieu,  ma  chère  cousine  j 

rien  ne  sera  jamais  à  vous  avec  un  plus  sincère  atta- 
chement, ni  avec  plus  de  cordialité  que  moi.  Plût  à 

Dieu  I  pussiez-vous  voir  mon  cœur,  et  tous  les  vrais 

biens  qu'il  vous  souhaite  ! 

*^v^^^'v\\\\\^vww\w■\\wv\\v^vv\\\v\\^^\\^w^\^^^\^^\^%\^\^^v\\^w\^\l^\\w\v\\\w^vwvv\\\v\\v\v 

A    LA   MÊME. 

Il  désire  qu'on  règle  au  plus  tôt  les  atl'aires  de  son  prieuré  de  Carenac. 

A  Versailles,  5  décembre  (O  (1693.) 

Je  ne  sais  où  vous  êtes ,  ma  chère  sœur ,  et  c'est  ce 

qui  m'embarrasse  pour  vous  écrire.  Je  n'aime  pas  à 

faire  passer  mes  lettres  par  La  Buxière.  Je  m'imagine 

que  mon  frère  vous  aura  dit  qu'il  m'a  vu  et  entretenu. 

Pour  moi ,  j'ai  été  fort  aise  de  le  voir-,  et  si  ses  affaires 

ne  l'eussent  obligé  à  partir  promptement ,  j'aurois  eu 
beaucoup  de  joie  à  le  garder  plus  long -temps  ici. 

Pendant  qu'il  est  sur  les  lieux ,  il  faut  qu'il  expédie  ses 

affaires.  S'il  va  en  Périgord ,  je  le  prie  de  savoir  de 

M.  de  Salagnac ,  et  de  ma  sœur  la  religieuse,  l'état 

des  miennes  à  Carenac.  S'il  pouvoit ,  sans  se  détour- 

(i)  L'original  est  sans  dale  d'aimée  :  uue  main  étrangère  a  ajouté  après 
coup  94;  mais  il  faut  certainement  rapporter  la  lettre  à  i6y3,  parce 

qu'elle  est  relative  à  uu  voyage  de  la  marquise  dans  ses  terres,  qui  eut 
lieu  cette  année,  comme  on  l'a  vu  par  la  précédente,  et  qui  ue  peut 

guère  se  concilier  avec  les  lettres  de  i694- Voyez  la  note  de  la  lettre  26', 
ci-après,  pag.  ̂ ;5. ner 
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wer  do  ses  ocrupations ,  aider  ces  deux  personnes  à 

mettre  quelque  bon  ordre  à  mon  fait ,  je  lui  en  serois 

fort  obligé;  car  je  nie  sens  très -imbécile,  et  j'ai  grand 
besoin  de  tuteur.  Pour  vous ,  ma  chère  sœur ,  ne 

perdez  point  de  temps  à  régler  les  affaires  de  a'os 
terres,  pendant  que  vous  y  êtes,  et  songez  ensuite  à 

venir  achever  à  Paris  celles  que  vous  y  avez.  Ne  faites 

point  de  voyage  pendant  le  grand  froid.  Vous  êtes  su- 

jette à  des  rhumes  très-dangereux  pour  votre  foible 
poitrine.  Attendez  que  la  saison  douce  revienne  pour 

vos  promenades.  J'embrasse  votre  petit  bon  homme, 
que  j'aime  fort.  Donnez-moi  de  vos  nouvelles ,  et  ne 
doutez  jamais,  je  vous  en  conjure,  ma  chère  sœur,  de 

rattachement  plein  de  reconnoissance  avec  lequel  je 
suis  tout  à  vous. 

18. 
A    LA    MÊME. 

Jl  fair  à  la  marquise  les  oiires  les  plus  généreuses,  au  milieu  des  embarras 
extrêmes  où  il  se  trouve. 

A  Versailles,  i5  janvier  (iCp^j.) 

Voici,  ma  très -chère  sœur,  une  lettre  qui  ser- 

vira ,  s'il  vous  plaît ,  pour  notre  sœur  de  la  Filolie  et 

pour  vous.  Vous  êtes  si  unies  de  cœur,  qu'il  n'est 
point  nécessaire  de  vous  séparer  dans  les  lettres.  Je 

suis  fort  en  peine  de  vos  santés,  et  je  vous  conjure 
de  les  ménager.  Je  vous  recommande  madame  de  la 

Filolie,  comme  je  lui  recommande  d'avoir  soin  d'elle. 

Quoique  mes  besoins  n'aient  jamais  été  aussi  pressans 

qu'ils  le  sont,  je  vous  demande  instamment,  comme 
CORRESP.    II.  5 
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une  marque  de  vraie  amitié  ,  que  vous  preniez  sur 

Carenac  tout  ce  qui  pourra  vous  manquer  à  l'une  et 

à  l'autre.  Je  vous  supplie  aussi  de  faire  toucher  sur 

mon  revenu,  au  chevalier,  la  somme  qu'il  vous  dira, 
pour  un  cheval  que  je  lui  dois.  Je  suis  fort  content 

de  lui ,  et  je  trouve  que  sa  conduite  est  en  tout  d'un 

vrai  honnête  homme.  J'ai  un  grand  plaisir  à  vous  le 
dire,  et  je  crois  que  vous  en  aurez  un  semblable  à 

l'apprendre.  Ma  santé  ne  va  pas  mal,  quoique  je  me 
trouve  bien  occupé  ;  mais  ma  bourse  est  aux  abois , 

par  les  retardemens  de  mon  paiement ,  et  par  l'ex- 
trême cherté  de  toutes  choses  cette  année.  Je  suis 

sur  le  point  de  congédier  presque  tous  mes  domesti- 
ques ,  si  je  ne  reçois  promptement  quelque  secours. 

Je  ne  veux  point  que  vous  fassiez  de  votre  chef  aucun 

effort  pour  moi  :  je  vous  renverrois  ce  que  vous  me 

prêteriez-,  j'aime  mieux  souffrir.  IMais  faites  en  sorte 

qu'on  m'envoie  tout  l'argent  qu'on  pourra,  après  avoir 

néanmoins  pourvu  aux  aumônes  pressées;  car  j'ai- 

merois  mieux  à  la  lettre  vivre  de  pain  sec,  que  d'en 

laisser  manquer  jusqu'à  l'extrémité  les  pauvres  de 
mon  bénéfice.  Au  nom  de  Dieu,  ayez  la  bonté,  ma 

très-chère  sœur,  d'entrer  là -dessus  dans  mes  senti- 
mens,  et  de  me  faire  servir  comme  je  crois  que  je 

dois  vouloir  qu'on  me  serve.  Mille  amitiés  à  notre 

chère  sœur  de  la  Fi  Jolie.  J'aime  et  j'honore  toujours 
du  fond  du  cœur  notre  abbé  de  Chanterac.  Con- 

servez-vous tous,  et  aimez- moi  toujoms.  Rien  au 

monde  n'est  plus  à  vous  pour  toute  la  vie  que  moi. 
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19. 
A    LA    MKME. 

Sur  une  fâcheuse  allaire  nrrivee  à  son  frère  de  Salagniir. 

A  Versailles,  7  juin  (169^.) 

Depuis  que  je  vous  ai  écrit,  ma  chère  sœur,  j'ai 

vu  le  maréchal  de  Bellefonds ,  qui  m'a  dit  que  vous 

lui  aviez  bien  prouvé  le  tort  du  gentilhomme,  et  qu'on 
ordonneroit  certainement  les  satisfactions:  mais  il  m'a 

ajouté  que,  comme  ce  n'étoit  pas  à  mon  frère,  mais 

à  un  tiers ,  qu'il  avoit  manqué  de  parole ,  les  règles 
demandoient  aussi  que  ce  ne  fût  pas  à  mon  frère  ,  mais 

au  tiers ,  qu'on  ordonnât  qu'il  feroit  les  satisfactions. 
Je  lui  dis  que  je  parlerois  ou  écrii  )is  à  M.  le  ma- 

réchal d'Humières,  puisqu'il  seroit  au  jugement.  Il 

me  répondit  :  Cela  n'en  vaut  pas  la  peine;  je  vous 

réponds  qu'il  sera  de  mon  avis,  et  que  je  ferai  le 
jugement.  Je  lui  dirai  que  je  vous  ai  empêché  de 

lui  écrire,  et  que  je  me  suis  chargé  de  votre  sollici- 

tation. Alors  je  lui  répondis  :  Puisqu'un  des  juges, 
corrompu  en  ma  faveur ,  se  charge  de  me  corrompre 

l'autre ,  je  n'ai  plus  qu'à  me  tenir  en  repos.  Je  ne 
laisse  pourtant  pas  ,  ma  chère  sœur  ,  de  vous  en- 

voyer une  lettre  pour  M.  le  maréchal  d'Humières. 

Après  ce  que  m'a  dit  M.  le  maréchal  de  Bellefonds, 

il  me  paroît  qu'il  ne  faudroit  la  rendre  qu'en  cas 
qu'il  y  eût  de  la  difficulté ,  et  que  M.  le  maréchal 
de  Bellefonds  prît  un  mavivais  sentiment.  Alors  ma 

lettre  à  M.  le  maréchal  d'Humières  pourroit  servir. 
Faites   comme   vous  jugerez  à  propos;  tout  ce  que 
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VOUS  ferez  sera  bien  fait.  Mille  amitiés  à  M.  votre 

fils.  Je  suis  tout  à  ma  chère  sœur  avec  tous  les  sen- 

timeus  que  je  lui  dois.  Il  me  semble  que  vous  devez 

aller  à  la  porte  de  inadauîe  de  Noailles.  Mandez-moi 

le  parti  que  vous  aurez  pris  par  rapport  à  votre 
voyage. 

20. A    LA    MÊME. 

Sur  la  même  aft'aire. 

Lundi  12  juiu  (1694O 

Je  vous  ai  écrit  ce  matin,  ma  chère  sœur,  sur  ma 

conversation  avec  M.  le  maréchal  d'Humières.  Ce 
que  vous  me  mandez  augmente  ma  peine  de  cette 

sotte  affaire.  Je  suis  touché  du  déplaisir  qu'en  aura 
notre  pauvre  frère ,  et  je  comprends  combien  les  cir- 

constances en  sont  amères  dans  la  province.  Mais 

quel  remède  à  une  chose  finie,  surtout  avec  un  homme 

qui  ne  sait  plus  de  quoi  il  étoit  question,  et  un  au- 
tre à  qui  on  avoit  tout  expliqué  à  fond,  et  qui  croit 

en  savoir  plus  que  nous?  Puisque  vous  ne  partez 

point  si  tôt ,  peut-être  ne  laisserez  -  vous  pas  votre 
petit  bon  homme  venir  me  voir,  sans  y  venir  aussi. 

Mademoiselle  de  Châtillon  est-elle  partie?  je  m'inté- 
resse véritablement  à  tout  ce  qui  la  regarde. 

Genevotot  prétend  que  je  lui  dois  tout  le  blan- 
chissage du  linge  que  vous  eûtes  la  bonté  de  faire 

faire  pour  moi,  il  y  a  cinq  ans,  lorsque  je  vins  ici. 

Cela  est-il  vrai?  N'a-t-il  point  été  payé  dans  le  temps? 

D'où  viendroit  qu'il  auroit  demeuré  cinq  ans  sans 
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en  dire  uu  mot?  Je  vous  conjure  de  in'éclaircir  ce 
fait. 

Je  donnerai  tantôt  à  M.  l'abbé  de  Langeron  les 

lettres  que  vous  m'avez  envoyées,  et  je  les  lirai  au- 
paravant. Je  vous  écris  du  cabinet  de  M.  le  Duc 

de  Bourgogne ,  et  je  n'ai  qu'un  moment.  Tout  à  ma 
chère  sœur. 

21. A    LA    MÊME. 

Sui'  la  mcme  atlaire. 

A  Versailles,  16  juin  (1694.) 

Je  vous  envoie ,  ma  chère  sœur ,  la  lettre  que  je 
viens  de  recevoir  de  M.  le  maréchal  de  Beliefonds. 

Vous  verrez  qu'il  explique  tout  le  détail,  pour  me 
persuader  que  notre  affaire  étoit  insoutenable.  Il  j 

pose  même  des  faits  qui  ne  me  paroissent  pas  fort 

agréables  ,  et  qui  marquent  un  procédé  artificieux 

de  notre  part.  Voyez  s'il  est  à  propos  d'envoyer  la 
lettre  de  M.  le  maréchal  de  Beliefonds  à  mon  frère 

de  Salagnac.  J'ai  reçu  un  billet  de  votre  époux  , 
qui  me  mande  bien  en  deux  mots  ce  qui  se  passe 

à  l'armée.  Il  me  promet  de  m'écrire.  Cela  me  fera 
plaisir,  non  pour  les  nouvelles,  car  je  ne  me  soucie 

point  d'en  savoir,  et  je  ne  voudrois  pas  qu'il  se  mêlât 

de  m'écrire  rien  de  particulier-,  mais  parce  que  cela 
le  rendra  plus  attentif  à  ce  qu'il  voit,  et  que  cela 

l'accoutumera  à  bien  écrire.  Je  suis  toujours  tout 
à  ma  chère  sœur. 
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22. A    LA    MÊME. 

Il  désire  avoir  un  cutretieu  avec  file,  et  la  prie  de  prendre  quelques 
informatioits. 

Mercredi  23  juia  (1694-) 

Je  ne  me  ferai  point  saigner,  ma  chère  sœur, 

si  je  suis  malade;  et  je  ferai  encore  mieux,  car  je 

ne  serai  point  malade,  si  je  puis  m'en  empêcher. 
Je  suis  ravi  de  la  guérison  de  mademoiselle  de  Chà- 

tillon,  et  bien  en  peine  de  madame  de  Gamaches.  Fai- 
tes-le-lui savoir,  et  tâchez  de  lui  faire  trouver  bon  si 

vous  le  pouvez.  Reaux  dit  que  vous  viendrez  me 

voir  avec  mademoiselle  de  Châtillon  -,  vous  me  ferez 

un  grand  plaisir.  Si  vous  venez,  donnez -moi  un 
bon  jour  bien  franc ,  pour  respirer  ensemble ,  et  nous 
entretenir  à  loisir. 

Tâchez ,  je  vous  prie ,  de  savoir  de  madame  d'A- 

lègre  qui  sont  les  gens  qui  la  pressent  d'agir  ̂ ^^  Elle 
doit  exhorter  la  personne  à  dire  la  vérité,  à  dire 

du  mal  si  elle  en  sait ,  sans  rien  épargner ,  et  à  dire 

le  bien  de  même;  en  un  mot,  à  parler  selon  sa 

conscience.  Il  seroit  bon  que  madame  d'Alègre  sAt 

d'elle  à  fond  ce  qu'elle  a  connu.  Pour  moi ,  je  n'ai 

d'autre  intérêt  que  celui  de  la  vérité  et  de  la  reli- 
gion. Je  n'ai  pas  le  temps  de  vous  en  dire  davan- 

tage. Je  pars  pour  Saint-Germain ,  où  je  vais  passer 
deux  heures.  Bonjour,  ma  chère  sœur;  je  suis  tout 

ce  que  je  dois  vous  être. 

(i)  Les  iufbrmatious  que  Fénelou  demande  ici  regardcat  l'ali'aire  du 
quiétisme,  au  sujet  de  laquelle  il  ëtoil  alors  inquiété. 
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23. 
A    LA   MÊME. 

Il  assure  n'avoir  introduit  madame  Giiyon  eu  aucun  lieu. 

26  juin,  à  Yersaillcs.  (1694*) 

La  personne  que  vous  me  nommez  est  connue 

pour  une  méchante  personne ,  en  qui  on  n'a  aucune 
confiance ,  et  qui  tourne  une  apparence  de  piété  à 

ses  usages.  Elle  n'a  pas  besoin  de  récompense  pour 
dire  du  mal.  Pour  moi,  je  vous  prie  de  dire  à  ma- 

dame d'Alègre,  qu'il  est  vrai  que  j'ai  vu  la  dame  dont 
il  est  question  '•^^  chez  madame  la  duchesse  de  Cha- 
rost,  et  en  deux  ou  trois  autres  endroits,  avec  de 

très-honnêtes  gens-,  que  j'en  ai  été  alors  très-édifié, 

mais  que  je  ne  l'ai  jamais  introduite  en  aucun  lieu. 

Elle  a  une  cousine  germaine  à  Saint-Cyr  ''^^,  qui  est 
iille  de  mérite,  et  que  madame  de  Maiutenon  m'a- 

voit  prié  de  voir.  Bien  loin  que  j'aie  introduit  la 

dame  ;  au  contraire ,  c'est  sa  cousine  de  Saint-Cyr 

qui  m'a  été  une  occasion  de  voir  quelquefois  la  dame. 

Au  reste ,  je  n'ai  donné  à  cette  dame  la  connoissance 

de  qui  que  ce  soit,  et  tout  ce  qu'on  dit  est  sans  au- 

cun fondement.  Autant  que  j'ai  été  édifié  de  ce  que 

j'ai  vu  d'édifiant,  autant  suis-je  prêt  à  condamner 
le  mal  qui  sera  clairement  prouvé  ;  mais  il  ne  faut 

pas  le  croire  sans  preuve.  Pour  ce  qu'elle  a  écrit, 

elle  s'est  soumise-,  elle  s'est  même  expliquée  à  moi 

par  des  sens  innocens.  C'est  aux  supérieurs  à  exami- 
(1)  Madame  Guyon. 
1.2    Madame  de  la  Maisonfort. 
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ner  et  à  censurer j  je  serai  le  premier  à  souscrire  aux 

censures,  et  tout  cela  ne  me  fait  rien.  Après  cela, 

si  ou  parle,  que  puis-je  faire?  je  ne  sais  où  elle  est; 

je  suis  hors  de  commerce  depuis  plus  d'un  an.  Mille 

complimens  à  madame  d'Alègre.  Tout  à  vous ,  ma 
chère  sœur. 

Il  n'y  a  qu'à  laisser  là  cette  créature ,  ou  tout  au 

plus  qu'à  l'exhorter  à  ne  dire  que  la  vérité  bien  pré- 

cisément. Pour  la  personne  qui  ofl'roit  la  pension , 
on  pourroit  lui  remontrer  que  c'est  tenter  violem- 

ment une  personne  pauvre ,  que  de  lui  oflrir  un  tel 

avantage  pour  lui  faire  dire  plus  qu'elle  ne  sait. 

»^%\\\VV\\%V\*VV%VVVV-vV\*\\\-v\\\VV^\'\\\\\TV\VVV\V-\\VVV\'V\V\WW\%\\V\W\\WV\VV\\\Wr'VV\\WVW\\WV 

A    LA    MÊME. 

Sur  la  même  ailàire  de  son  frère  de  Salagaac  (i). 

A  Versailles,  6  juillet. 

Je  vous  envoie,  ma  chère  sœur,  le  paquet  que  je 

viens  de  recevoir  de  mon  frère  de  Salaguac.  Vous 

verrez  les  deux  partis  qu'il  me  propose  :  l'un ,  de 
parler  au  Roi,  pour  avoir  une  lettre  de  cachet  qui 

charge  le  lieutenant  de  Roi  de  connoître  de  cette  af- 

faire*, l'autre,  de  presser  M.  le  maréchal  de  Rellefonds 

de  rentrer  dans  l'examen  de  l'affaire  sur  les  faits  qu'on 
lui  a  déguisés.  Le  premier  parti  me  paroît  imprati- 

cable •,  en  voici  les  raisons  :  i°  je  sais  que  le  Roi  ne 

veut  plus  donner  de  ces  lettres  de  cachet  qui  l'im- 
portunent, pour  lesquelles  il  peut  être  surpris,  et 

(0  Voyez  les  klUcs  19,  20  cl  2i,ci-dc»sus. 
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qui  ne  servent  qu'à  détourner  les  aflaircs  de  leurs 

juges  naturels;  2°  il  n'en  est  pas  de  cette  aflaire 
comme  d'une  autre.  Le  Roi  auroit  une  extrême  peine 
à  donner  une  lettre  de  cachet,  si  elle  étoit  encore 

entière.  Quelle  apparence  qu'il  se  la  réserve,  quand 

il  saura  qu'elle  est  déjà  jugée  par  les  maréchaux  de 

France?  Pour  moi ,  je  n'oserois  demander  la  lettre 
de  cachet  en  dissimulant  une  circonstance  si  essen- 

tielle. Quand  même  je  le  ferois ,  les  maréchaux  de 

France,  irrités  avec  raison  de  mou  procédé,  ne 

manqueroient  pas  de  se  plaindre  de  ce  que  j'aurois 

obtenu  par  surprise ,  et  d'obtenir  du  Roi  que  l'affaire 
leur  fût  renvoyée.  Il  faut  donc  ou  porter  ouvertement 

au  Roi  une  plainte  contre  les  maréchaux  de  France,  ou 

retourner  à  M.  le  maréchal  de  Belletbnds  pour  l'enga- 

ger à  revoir  l'affaire.  Quand  même  on  devroit  prendre 
le  premier  chemin ,  qui  est  de  se  plaindre  au  Roi  des 
maréchaux  de  France ,  il  ne  faudroit  eu  venir  à  une 

extrémité  si  grande  et  si  peu  usitée,  qu'après  avoir 
tenté  le  second  moyen,  qui  est  de  montrer  respec- 

tueusement aux  maréchaux  qu'on  les  a  surpris.  Au 
nom  de  Dieu ,  ma  chère  sœur ,  voyez  au  plus  tôt 

M.  le  maréchal  de  Rellefonds,  et  rendez-lui  ma  let- 

tre. Je  suis  très -affligé  de  la  peine  où  est  mon  frère 

de  Salagnac;  mais  je  ne  vois  point  d'autre  remède, 

que  celui  de  détromper  les  juges  qu'il  a  pris  lui- 

même  ,  et  qui  l'ont  condamné.  Vous  comprenez  bien 

combien  je  serois  fâché  de  lui  manquer,  et,  d'un 

autre  côté ,  combien  je  suis  hors  d'état  de  faire  ce 

qu'il  souhaite.  Bonjour,  ma  chère  sœur,  tout  à  vous. 
Le  Roi  ne  va  point  à  Marli^  mais  vous  pouvez  venir 

quand  il  vous  plaira. 
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25. AU  CHEVALIER  (DEPUIS  COMTE)  DE  FÉNELON, 

SON    FRÈKE. 

li  lui  suggère  les  motifs  qu'il  peut  alléguer  en  soUiciluut  une  faveur. 

A  Versailles,  6  juillet  (169^.) 

Je  n'ai  aucune  liaison  avec  M.  le  premier  ̂ ^^;  mais 

je  sais,  par  tous  les  honnêtes  gens  de  la  cour,  qu'il 

a  l'esprit  bien  fait,  et  qu'il  est  fort  honnête  homme. 
Vous  pourriez  prier  M.  de  Luxembourg  de  lui  dire 

deux  mots  sur  l'honneur  que  vous  désirez.  Vous  pou- 
vez ,  mon  cher  frère,  lui  dire,  ce  qui  est  vrai,  que 

nous  avons  eu  dans  notre  famille  plusieurs  gouver- 
neurs de  province ,  des  chambellans  des  rois ,  des 

alliances  avec  les  premières  maisons  de  nos  provinces, 

un  chevalier  de  l'ordre  du  Saint-Esprit ,  des  ambas- 
sades dans  les  principales  cours,  et  presque  tous  les 

emplois  de  guerre  que  les  gens  de  condition  avoient 

autrefois.  C'est  sans  doute  beaucoup  plus  qu'on  n'en 
demande  à  bien  des  gens  à  qui  on  accorde  les  hon- 

neurs. Ce  qui  est  encore  plus  décisif,  est  que  Sa 

majesté  a  eu  la  bonté  de  mes  les  accorder  pour  la 

table  et  pour  le  caiTOsse  de  nos  princes.  Mais  vous 

devez  parler  là -dessus  fort  modestement,  et  prier 

M.  de  Luxembourg  d'en  parler  dans  des  termes  qui 
ne  vous  puissent  pas  commettre  comme  un  homme 

vain  et  empressé  pour  les  distinctions.  Je  ne  vous 

conseillerois  jamais  de  demander  celle-là,  si  vous 

(1)  Ou  désigQoii  iiiusi  le  pieiuicr  écuycr  du  Roi.  C'étoil  alors  Jaciiucs- 
Louis  de  Béringliem ,  qui  Oinurut  eu  172.V 
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n'aviez  Texemple  que  vous  me  citez  de  vos  cama- 

rades. Faites  tout  ce  qu'il  faut  pour  témoigner  mon 
zèle,  mon  respect  et  ma  reconuoissance  à  M.  de 

Luxembourg.  Madame  de  Laval  me  mande  qu'elle 
se  porte  bien-,  faites  de  même  ,  et  aimez-  moi  tou- 

jours. 
vvvv\vv%v\^v^\^vvvvwv\^^^\vv'\\^^vv\^\vvvvvvvvvvv^\vvvv^v^.vvvvv^\\vvvvvv\\vvvv^*v^vvvvvvv%% 

26. 
A  LA  MARQUISE  DE  LAVAL. 

Sur  la  même  affaire  de  M.  de  Salaguac,  frère  de  Fëuelon.  Sa  géncrosilc 
eu  vers  la  marquise. 

A  Versailles,  vendredi  (i)  9  juillet  (i6'9^.) 

Je  vous  envoie,  ma  chère  sœur,  les  cinq  cents 

francs,  et  je  les  donne  de  tout  mon  cœur,  sans  vou- 

loir qu'ils  me  soient  jamais  rendus.  Vous  pouvez  ju- 

ger, par  l'extrémité  où  mes  allaires  sont  réduites, 
que  je  fais  un  grand  effort.  Au  surplus,  je  ne  puis 

entrer  plus  avant  dans  cette  affaire  ;  et  si  on  en  vient 

à  des  violences,  je  ne  les  excuserai  point.  Au  nom 

de  Dieu,  écrivez  à  mon  frère  de  Salagnac  tout  ce 

que  vous  jugerez  à  propos.  Pour  moi ,  je  suis  si  fa- 

tigué de  certaines  autres  choses,   que  je   n'en  puis 

(ij  Cette  lettre  et  celles  qui  précèdent  sur  la  même  affaire,  ne  portent 

point  la  date  de  l'année.  Mais  celle-ci,  du  9  juillet,  offre  un  concours  de 

circonstances  qui  indiquent  clairement  l'année  1694,  que  nous  leur  assi- 
gnons. 1°  Le  nom  de  sœur,  donné  à  la  marquise J  (voyez  la  note  de  la 

lettre  i5,  ci-dessus,  page.  29.)  2>»  le  jour  de  la  semaine  joint  à  la  date 
du  mois,  dans  cette  lettre  et  dans  quelques  autres,  jours  (jui  ne  peuvent 

convenir  qu'à  1694-  ̂ ^  Fé:ielon  étoit  alors  dans  un  état  de  fortune  Irès- 
))eu  satisfaisant,  dont  il  .sortit  vers  la  iin  de  iti94i  P^^'  s*i  nomination  à 

l'abbaye  de  Saint- Valeri.  4"  H  parle,  dans  cette  même  lettre,  d'autres 
embarras  extraordinaires,  qui  indiquent  as.sez  clairement  l'ailiire  du 
•{uiétisaie. 
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plus.  Je  donne  de  tout  mon  cœur  ce  que  j'ai ,  et 

même  ce  que  je  n'ai  pas  ;  car  j'emprunte  pour  cette 

affaire,  dans  un  temps  où  je  n'ai  pas  réellement  de 
quoi  vivre  :  mais  je  ne  puis  faire  certaines  démar- 

ches qui  ne  me  conviennent  pas.  Je  suis  toujours 
tout  à  vous. 

Il  vaudroit  peut-être  mieux  que  vous  eussiez  la 
bonté  de  parler  encore  une  fois  à  M.  le  maréchal  de 

Bellefonds,  pour  pouvoir  mander  avec  vérité  que 

vous  lui  avez  lu  le  Mémoire ,  avec  toutes  les  pièces 

originales  en  main ,  qu'on  examineroit  sur-le-champ. 
Si  quelque  chose  peut  apaiser  un  homme  outré,  et 

lui  ôter  toute  espérance,  c'est  cette  démarche. 

VVVW\«VVWVVVW\W\«  VVW*V*lAAVVV\\VVVV\VVVWVWVViVWVVVVVV%VWVVvVVVVV\  vwvvvvv^ 

27. 
A    LA    MÊME. 

11  promet  d'observer  toutes  les  précautious  prescrites  par  lu  prudence  dans 
l'atlaire  du  quiétisme. 

A  Versailles,  20  juillet  (1694) 

Je  tacherai,  ma  chère  sœur,  de  profiter  de  vos 

bons  avis  sur  le  demi-bain,  et  je  garderai  votre  lettre 
pour  en  parler  à  M.  Fagon. 

Le  P.  de  Valois  peut  compter  que  je  ne  me  mê- 
lerai de  rien,  ni  directement  ni  indirectement.  Si  je 

parle  à  M.  Tronson,  ce  sera  dans  certains  cas,  où  je 

serai  déterminé  par  autrui.  Je  ne  parlerai  que  de 

moi  ou  pour  moi^  je  ne  dirai  rien  ni  pour  la  per- 

sonne  ^^^ ,  ni  pour  les  ouvrages.  Mais  je  voudrois 

(1)  Madame  Guyon,  alors  inquiétée  au  sujet  de  sa  doctrine. 
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})icn  qu'il  ne  prît  point  des  impressions  sur  ce.  qu'on 

lui  dira,  et  qu'il  croie  ce  que  je  lui  assurerai  hien 

positivement,  lorsqu'il  n'y  aura  point  de  preuve 

contraire,  et  que  je  lui  ofirirai  d'éclaircir  précisé- 

ment les  faits.  Je  l'aime  tendrement-,  je  ne  puis  dou- 
ter qu'il  ne  m'aime  aussi  de  tout  son  cœur.  Dans  ma 

langueur  présente,  je  crains  sa  vivacité  et  la  mienne; 

cela  n'empêche  pas  que  je  n'aie  envie  de  l'embrasser 
et  de  l'entretenir.  Je  voudrois  bien  aussi  aller  voir 

M.  le  comte  et  madame  la  comtesse  de  Soissons  ̂ '^\ 

S'ils  alloient  se  promener  quelque  soir  hors  de  Pa- 

ris, j'irois  les  voir  dans  le  lieu  où  ils  iroient.  Je  suis 
très-fàché  de  leur  départ-,  et  cette  raison,  loin  de 

m'éloigner  d'eux ,  augmente  mon  désir  de  leur  té- 
moigner mon  zèle  et  mon  attachement.  Ayez  la  bonté 

de  le  leur  dire,  et  comptez,  ma  chère  sœur,  que  je 

suis  tout  à  vous  sans  réserve  comme  j'y  dois  être.  Je 

vous  conjure  d'envoyer  de  ma  part  vôtre  valet  de 
chambre  chez  madame  de  Caylus  savoir  des  nou- 

velles de  sa  santé.  Si  vous  voulez  bien  faire  payer 

M.  Chabéré ,  et  me  mander  ce  qu'il  en  aura  coûté, 
je  rembourserai  d'abord  Mortafon. 

(2)  Louis-Thomas  de  Savoie,  comte  de  Soissons,  né  le  i6  octobre  iGSy, 

mort  le  26  août  1702,  des  blessures  qu'il  avoit  reçues  devant  Landau,  an 

service  de  l'Empereur,  étoit  le  frère  aine  du  fameux  prince  Eugène.  Il 
avoit  épousé  secrètemeut,  le  12  octobre  1680,  Urauie  de  La  Cropie-de- 

Beauvais,  dont  Fénelon,  par  sa  méi-e,  étoit  parent.  Ce  mariage  ayant  été 
déclaré  eu  i683,  fut  béni  par  Fénelon,  à  Sainl-Sulpice,  la  nuit  du  27 

au  28  février  de  cette  même  année.  (Voyez  la  note  de  la  lettre  C700)  de 

madame  de  Sévigué  à  sa  Hile,  du  5  janvier  1680  •  et  celle  dr  la  lettre  (822) 

au  comte  de  Bussy,  du  2'i  décembre  1682,  édit.  de  M.  Monmerqué.) 
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28. A    LA   MÊME. 

Sur  Taliàire  de  son  frère  de  Salagnac. 

A  Versailles,  21  juillet  (169^.) 

Je  vous  envoie ,  ma  chère  sœur,  la  lettre  que  je 

reçois  de  mon  frère  de  Salagnac ,  et  celle  que  j'ëcris 
à  M.  le  maréchal  de  Bellefonds,  pour  répondre  à 

celle  qu'il  m'avoit  écrite.  Je  vous  envoie  aussi  ma 

réponse  à  mon  frère  de  Salagnac.  Son  affaire  m'af- 
flige ,  et  je  suis  bien  fâché  de  ne  pouvoir  faire  ce 

qu'il  me  demande  ^^\  Au  nom  de  Dieu,  aidez-moi  à 
lui  faire  entendre  raison.  Ma  santé  va  un  peu  mieux; 

mais  j'ai  besoin  d'un  grand  repos,  difficile  à  prati- 
quer en  rétat  où  je  suis. 

(i)  Voyez  la  lettre  24,  ci-dessus,  pag.  l^o. 

VV^VVVVVV\\M^VVVVVVVVV\\Vfc\-\'VVVV\VVVVVV\\WVV\\\W\^\WtVW\\*W*%VWV\VWV\WWVV\VlW\%*V^W\V* 

29. A   LA   MÊME. 

Ses  dispositions  présentes  par  rapport  à  l'affaire  du  quiétisme. 

A  Versailles,  25  juillet  (169^.) 

Vous  serez  la  bienvenue ,  ma  chère  sœur,  quand 

il  vous  plaira  me  venir  voir  de  bonne  amitié.  Ne 

craignez  pas  de  me  ruiner-,  je  vous  en  défie  :  n'en 
«oyez  pas  en  peine  ;  nous  mettrons  bon  ordre  à  tout. 

Avertissez  -  moi  quand  vous  devrez  venir.  Ayez  la 

4)onté  de  m'avertir  aussi ,  si  vous  le  pouvez ,  supposé 
que  M.  et  madame  la  comtesse  de  Soissons  doivent 
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venir  diner  chez  moi.  Pour  le  P.  ̂ 6  Valois,  je  ne 
doute  nullement  de  sa  sincérité  et  de  sou  amitié  dans 

tout  ce  qu'il  me  dit.  Il  me  paroît  que  le  meilleur  est 
de  laisser  tomber  les  choses.  Je  ne  défends  ni  per- 

sonne ni  ouvrage  '■^^  :  ainsi  tout  cela  ne  me  fait  rien. 

Je  n'ai  qu'à  laisser  ai^ir  le  zèle  des  zélés,  et  me  taire 

en  profond  repos.  II  est  fort  inutile  de  m'entretenir 

d'une  affaire  où  je  ne  veux  prendre  aucune  part,  et 

où  l'on  croiroit  toujours  que  je  voudrois  excuser  et 

favoriser  indirectement  ce  qu'on  croit  plein  de  ve- 

nin, quand  même  je  dirois  tout  ce  qu'on  voudroit. 
Quand  on  aura  fait  une  censure,  on  ne  trouvera  per- 

sonne qui  la  suive  ni  qui  s'y  conforme  plus  exacte- 

ment que  moi.  J'embrasse  notre  petit  bon  homme,  et 
je  vous  envoie  une  lettre  pour  mon  frère. 

(i)  Il  parle  de  madame  Guyon. 

r.\\\WVVVV\\*v\%\\wv\\v\\^v\\\^WVWl\**v\'\\\W 

50. 
AU  CHEVALIER  (DEPUIS  COMTE)  DE  FÉNELON, 

SON   FRÈRE. 

Il  le  charge  de  faire  ses  remercîmens  à  M.  de  Luxembourg,  et  l'exhorte 
à  une  piété  solide. 

A  Versailles,  25  juillet  (169^.) 

Je  m'intéresse  de  si  bon  cœur,  mon  cher  frère ,  à 

tout  ce  qui  vous  regarde,  que  je  ne  puis  m'empê- 

cher  de  vous  l'écrire  de  temps  en  temps,  quoique 

j'aie  très-peu  de  temps  à  moi,  et  que  les  lettres  me 
fatiguent  beaucoup.  jMandez-moi  un  peu  ce  que  vous 

faites,  et  comptez  que  c'est  me  parler  de  ce  qui  me 
touche. 
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Cherchez  l'occasion  de  dire  ii  M.  de  Luxembourg 
que  je  vous  presse  de  lui  faire  ma  cour,  et  de  le  re- 

mercier des  boutés  que  je  sais  qu'il  a  pour  moi.  On 
ne  peut  eu  être  plus  reconnoissant  que  je  le  suis,  ni 

plus  rempli  de  zèle  et  de  respect  pour  sa  personne. 

La  vôtre  m'est  assez  chère,  pour  vous  souhaiter  les 
senti  mens  de  crainte  de  Dieu  et  de  coniiance  en  lui 

qui  mettent  le  cœur  en  repos,  et  qui  sont  la  plus 

sûre  ressource  dans  les  peines  de  la  vie  et  dans  les 

périls.  Il  n'y  a  rien  que  je  ne  donnasse  et  que  je  ne 

soufl'risse  pour  vous  voir  un  chrétien  solide  sans  gri- 
maces ni  façon.  Pour  y  parvenir,  il  faut  un  peu  lire, 

faire  des  réflexions  simples  sur  sa  lecture ,  étudier  ses 

devoirs  et  ses  défauts,  demander  à  Dieu  la  vertu,  et 

chercher  son  amour,  qui  est  le  souverain  bien.  Je 

suis  toujours  tout  à  vous  tendrement. 

vV\\\V\\\\V\\\WX\\\MX\VW\\\V%\WW\\\\\\\\\\\VVA.\\\W\A\\\\\\'W\Vk\'W\W\\'VV%\\\\^WV\WW\\\*V 

A  LA  MARQUISE  DE  LAVAL. 

Il  1.1  prie  de  dissuader  M.  de  Salaguac  d'une  fausse  démarche. 

A  Versailles,  29  juillet  (1694.) 

Je  vous  envoie,  ma  chère  sœur,  la  lettre  que  j'ai 

reçue  de  mon  frère  de  Salagnac.  Vous  verrez  ce  qu'il 
demande,  et  je  vous  conjure  d'achever  ce  que  vous 

avez  si  bien  commencé  pour  le  tirer  d'une  affaire 
fâcheuse.  Sa  vivacité  ne  fait  qu'augmenter  :  il  se 

flatte  encore  de  l'espérance  d'une  lettre  de  cachet. 
Le  Roi  a  été  plus  facile  à  en  donner  autrefois;  main- 

tenant il  n'en  veut  plus  entendre  parler,  et  s'est  fait 
là-dessus  des  règles  très  -  bien  fondées ,  contre  les- 

quelles 
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quelles  on  n'oseroit  l'importuner.  Je  suis  au  déses- 

poir de  penser  que,  si  les  maréchaux  de  France  n'é- 
toient  pas  persuadés  par  les  raisons  que  mon  frère 
leur  alléguera,  il  viendroit  demander  une  lettre  de 

cachet ,  et  que  je  ne  pourrois  prendre  part  à  sa  de- 

mande. Il  faut  l'en  avertir  de  bonne  heure;  car,  quel- 

que tendresse  que  j'aie  pour  lui,  j'aime  mieux  m'ex- 
poser  à  lui  déplaire,  que  de  lui  laisser  faire  des 

démarches  que  je  ne  pourrois  soutenir.  Dès  qu'il 

prendra  le  parti  d'aller  contre  ses  juges  naturels,  je 
ne  saurois  paroître  -,  et  vous  m'obligerez  sensiblement 
de  le  lui  faire  entendre  en  termes  clairs.  Au  nom  de 

Dieu,  ayez  la  bonté  de  revoir  M.  le  maréchal  de 

Bellefonds,  afin  qu'il  voie  qu'on  fait  les  derniers  ef- 
forts sur  les  choses  possibles,  et  que  si  on  ne  veut 

pas  tenter  les  autres ,  c'est  qu'on  y  voit  une  absolue 
impossibilité.  Vous  ne  pouvez ,  ma  chère  sœur,  m'ob- 

iiger  davantage,  qu'en  n'oubliant  rien  pour  persua- 
der M.  le  maréchal  de  Bellefonds,  et  pour  dissuader 

mon  frère.  Je  suis  toujours  tout  à  vous  sans  réserve. 

Envoyez  même  cette  lettre  à  mon  frère  de  Salagnac , 

si  vous  le  jugez  à  propos. 

32. A    LA   MÊME.. 

Quelques  ati'aii-es  ramenant  à  Paris,  il  la  prie  de  lui  donner  à  dîner. 

Dimanche  au  soii-,  i^''  août  (1694.) 

J'irai  demain,  ma  chère  sœur,  dîner  avec  vous. 

J'arriverai  au  plus  tard  à  midi.  J'irai  voir  un  mo- 

ment le  P.  de  Valois.  Vous  m'oblicerez  beaucoup  de 
CoRRESP.  II.  4 
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l'avertir,  afin  qu'il  soit  libre  do  me  dourier  d'abord 

un  quart  d'beure,  et  de  le  préparer  à  ne  me  voir  pas 
plus  long -temps,  parce  que,  je  ne  puis  faire  mieux. 

Nous  aurons  bientôt  dit  tout  ee  que  nous  avons  d'ef- 
fertif  à  dire;  ensuite  nous  dînerons  en  paix  vous  et 

moi,  et  si  vous  me  donnez  à  ce  petit  repas  mademoi- 

selle de  Châtillon,  j'en  serai  ravi.  Après  dîner,  vous 
me  ferez  plaisir  si  vous  pouvez  me  prêter  un  carrosse 

pour  aller  au  Louvre,  à  l'Académie.  De  là,  si  vous 
pouvez  me  venir  prendre  au  Louvre,  nous  irons  en- 

semble chez  madame  la  comtesse  de  Soissons.  Cette 

visite  faite ,  je  reprendrai  en  diligence  le  chemin  de 

Versailles.  Vous  trouverez  sans  doute  que  je  veux 

embarrasser  bien  des  gens  à  la  fois,  et  faire  bien  des 

choses  avec  précipitation  ;  mais  je  ne  puis  faire  au- 

trement ,  et  c'est  ce  qui  fait  que  je  trouve  qu'il  m'est 
si  incommode  d'aller  à  Paris.  Je  racheterois  volontiers 

de  tels  voyages.  Tout  à  vous  :  j'espère  que  je  serai 
prêt  à  dîner  environ  midi.  Pardon  de  cet  embarras. 

Si  vous  aimiez  mieux  prier  madame  d'Alègre  de 
nous  donner  à  dîner  et  de  nous  recevoir,  vous  n'au- 

riez qu'à  choisir.  En  ce  cas,  j'irois  faire  mon  appa- 

rition courte  au  bon  père,  et  puis  j'irois  chez  ma- 
dame d'Alègre.  Mon  laquais  m'attendroil  à  l'entrée 

du  faidiourg  pour  m'en  avertir. 
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33. A    LA    MÊME. 

Sur  quelques  pn-veiilions  qu'elle  avoit  conçues  conlri'  !iu 

A  Versailles,  4  septemhie  (i(ig^.) 

Je  ne  suis  point  content,  ma  clière  sœur,  de  la 

manière  dont  nous  nous  sommes  vus.  Quand  je  vais 

vous  voir,  j'y  apporte  toujours,  ce  me  semble,  la 
meilleure  disposition  du  monde  pour  vous  témoi- 

gner une  vraie  amitié ,  et  pour  vous  parler  à  cœur 

ouvert.  Mais  la  brièveté  du  temps,  et  votre  préven- 
tion que  je  ne  vous  aime  point  assez ,  me  tiennent 

dans  une  certaine  réserve  dont  je  ne  suis  point  con- 
tent. Je  vous  conjure  de  croire  que  je  vous  aime , 

que  je  vous  estime ,  et  que  je  vous  honore.  Prenez 

garde  aux  maladies.  Réglez  exactement  vos  affaires. 

Ne  craignez  pas  de  perdre  pour  finir  et  pour  vous  met- 
tre en  repos.  Je  suis  ,  ma  chère  sœur,  tout  à  vous 

pour  toujours.  J'embrasse  notre  petit  bon  homme. 

3ii. 

A   LA   MÊME. 

Il  la  remercie  pour  les  oH'res  obligeantes  qu'elle  lui  faisoil,- 

A  Versailles,  21  janvier  (itigS.) 

Je  ne  vous  remercie  point,  ma  très -chère  sœur, 

de  tout  ce  que  vous  m'offrez;  je  suis  avec  vous  au- 
delà  de  tous  les  remercîmens.  L'abbaye  que  le  Roi  m'a 
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doDuëe  ̂ '^  vaudra,  selon  toutes  les  apparences,  qua- 
torze mille  francs,  toutes  charges  faites.  En  voilà  plus 

qu'il  n'en  faut  pour  être  riche  avec  ce  que  j'ai  déjà. 
11  n'est  question  que  de  vivre  avec  règle ,  et  de  se  ti- 

rer des  premiers  embarras.  Je  suis  plus  en  peine  de 

vos  aflaires  que  des  miennes.  Donnez-moi  des  nou- 
velles de  votre  santé,  et  des  projets  que  vous  faites 

pour  revenir  ou  ne  revenir  pas  si  tôt.  Ce  que  vous 
me  mandez  de  ma  sœur  de  la  Filolie  me  donne  une 

joie  sensible. 

La  mort  de  M.  de  Luxembourg  ™  ne  change-t-elle 
rien  à  la  tutèle  de  M.  votre  fils?  M.  de  Montmo- 

renci  me  pcuoît  ami  intime  de  M.  de  Roquelaure.  Je 

m'imagine  que  mon  frère  reviendra  bientôt  ici  :  je 
serai  très-aise  de  l'embrasser,  et  de  savoir  amplement 
de  vos  nouvelles  par  lui.  Je  suis  si  accablé  de  let- 

tres, qu'il  me  dispensera  bien  de  lui  écrire  aujour- 

d'hui, aussi  bien  que  ma  sœur  de  la  Filolie.  Elle 

m'est  très -chère,  et  plus  que  je  ne  puis  le  lui  té- 
moigner. Je  voudrois  bien  que  ses  affaires  avec  M.  de 

Gaubert  fussent  réglées ,  et  qu'elle  fût  en  paix  avec 
un  revenu  assuré.  Je  suis,  ma  très-chère  sœ-ur,  tout 

à  vous,  comme  j'y  dois  être  toute  ma  vie. 

J'embrasse  ce  joli  petit  faiseur  de  lettres,  qui  m'en 
a  écrit  une  de  très-bon  sens.  J'ai  grande  impatience 

d'être  libre  pour  lui  répondre. 

(i)  L'abbaye  de  Saint-Valeri,  à  laquelle  il  fut  nomme  eu  1694. 
(j)  Le  Hiarécbal  de  Luxembourg  étoit  mort  le  ̂   jaiiviei-  précédent. 
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55- A    LA    MÊME. 

li  lui  iiiniifud  sa  nuiuiiialiua  à  rarchevêché  de  Cambrai. 

A  Versailles,  [\  février  (1695.) 

Le  Roi  m'a  uommé  aujourd'hui  archevêque  de 
Cambrai.  Je  me  hâte,  ma  chère  sœur,  de  vous  le 

dire,  comptant  .sur  l'amitié  avec  laquelle  vous  y 
prendrez  part.  Je  demeure  ])récepteur  des  princes,  à 

condition  de  partager  ma  résidence  entre  mon  dio- 

cèse,  qui  n'est  qu'à  trente-cinq  lieues  d'ici,  et  ma 

l'onction  pour  les  études.  Jugez  combien  je  suis  com- 
blé de  telles  grâces.  Que  ceci  soit,  s'il  vous  plaît, 

pour  mon  frère  et  pour  ma  .sœur  de  la  Filolie ,  si  elle 

est  auprès  de  vous.  Je  suis  à  vous,  ma  chère  sœur, 

comme  j'y  dois  être  à  jamais. 
\\\%VVVv\\\\V\\\V\\VVVVV%\VVVVVVV\\v-VVVVV\  VVVV\\'V'Vt\\'VV%  V\.V^VV\V).\\VVVVVV'V'VVVVVVVVVVVVVVVV\ 

A    LA   MÊME. 

Il  lui  fail  part  de  ses  projets  pour  le  choix  de  ses  doiiies(iqiies. 

A  Versailles,  18  février  (,\bv)f>.) 

Mille  remercîmens,  ma  chère  sœur,  de  vos  ami- 
tiés; il  me  tarde  de  vous  voir,  et  mon  frère  aussi. 

Mais  ne  vous  hâtez  point;  faites  à  loisir  toutes  vos 

aÔaires,  pendant  que  vous  êtes  dans  vos  terres.  Je 

ne  me  suis  pressé  pour  aucun  choix  de  domestiques. 

Je  ne  songe  point  à  prendre  un  écuyer.  J'aime  bien 
mieux  chercher  à  placer  Lalandc.  Je  le  préfèrcrois  à 
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un  autr<',  s'il  ialloil  (juc  j'en  prisse  un.  Pour  le  maî- 

tre d'hôtel,  j'attendrai  votre  retour,  si  vous  devez 
revenir  à  Pàque.  Je  ferai  là -dessus  ce  que  vous  me 

conseillerez.  Je  prendrai  le  frère  de  Reyau  quand 

vous  voudrez  me  l'euvoj'er.  Je  ferai  faire  des  livrées. 

Me  voilà  ruiné  à  force  d'être  riche.  Pour  le  valet  de 

chambre  dont  vous  me  parlez,  je  verrai  si  j'en  ai 

besoin  :  je  voudrois  bien  le  voir.  J'embrasse  votre 

petit  bon  homme  que  j'aime  fort,  et  je  suis  sans  ré- 
serve tout  à  ma  très-chère  sœur. 

*VVV%\VVVVVV\V\A.%VVVV\\VtVVVVVV%\\XA^.\VV\VVVV%V\VVV\VVVV\^\^\%\VVV>VVVVV\\'\\%VVVV\\VV'\'VVVVVVV\VW\V 

37. AU  CHEVALIER  (DEPUIS  COMTE)  DE  FÉNELON  , 

SON   FRÈRE. 

Il  lui  appitnd  les  Lruils  qui  se  répandent  de  son  mariage  avec  la  mar- 

quise de  Laval. 

A  Versailles,  7  avril  jeudi  (1695.) 

Je  vous  envoie ,  mou  cher  frère ,  une  lettre  que 

j'écrivis  hier  pour  madame  de  Laval.  Lisez -la,  et 
puis  envoyez-la ,  je  vous  prie  ,  par  quelque  voie  bien 

siire.  Depuis  que  je  l'ai  écrite,  M.  l'abbé  de  Laval  est 

venu  me  chercher ,  et  ne  m'ayant  pas  trouvé  chez 

moi,  il  me  vint  parler  chez  le  Roi.  C'étoit  pour  me 

dire  que  La  Buxière  lui  avoit  fort  parlé  d'un  bruit, 
(jue  madame  de  Laval  ctoit  mariée  avec  vous  *^^  11 

ajouta  qu'il  me  conjuroit,  en  ce  cas-là,  d'avoir  pitié 
de  son  neveu.  Je  lui  répondis  comme  un  homme 

surpris  de  ce  discours  étrange  de  La  Buxière,  mais 

sans  lui  dire  ni  oui  ni  non  sur  le  fait.  Je  lui  protes- 

(r)  Voyez  la  note  <\v  la  IcIUc  i3,  ri-rlossus  .  paj;.  29. 
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lai  ([uc  ,  tlaus  toutes  les  orcasions ,  les  iriléièls  du  pe- 
tit de  Laval  me  seroieat  très -chers,  et  autant  que 

ceux  de  madame  sa  mère ,  que  je  de  vois  aimer  et 

lespecler  toute  ma  vie.  Je  lui  lis  pour  lui-nicmc  des 

homietetés  et  des  oflïes  de  service,  l'exhortant  tou- 
jours à  ne  croire  point  de  tels  bruits  sans  preuve. 

Alors  M.  Farchevèque  do  lieiins,  qui  vouloit  me  par- 

ler, vint  nous  interromj)re ,  et  je  n'en  fus  pas  liàché. 
Mandez  tout  ceci  à  madame  de  Laval.  Prenez  garde 

aux  lettres;  car  La  Buxière  ouvrira  toutes  celles  qu'il 
pourra  attraper.  Parlez  à  M.  le  curé  et  à  votre  ban- 

quier. Je  vais  à  Dampierre  ̂ '^^  jusqu'à  samedi.  Je  suis 
tout  à  vous. 

(2)  Chez  le  duc  de  Clicvreuse ,  sou  ami,  qui  y  avoil  uu  beau  château. 

38. A  LA  MARQUISE  DE  LAVxVL. 

Sur  quelques  arraugemens  domestiques. 

A  Versailles,  27  avril  (169J.; 

Je  vous  envoie  Adenet ,  ma  chère  sœur ,  afin  que 

vous  ayez  la  bonté  de  lui  parler  sur  la  place  qu'il 
aura  dans  mon  petit  domestique.  Je  ne  veux  point 

le  gêner  -,  et  je  puis ,  comme  je  vous  l'ai  dit ,  rem- 

ployer sans  le  faire  officier.  Mais  s'il  prenoit  de  bon 

cœur  le  parti  de  l'être ,  il  m'épargneroit  un  domes- 

tique de  plus;  ce  qm  n'est  pas  indift'érent.  Mais  je 
ue  veux  point  qu'il  le  lasse  à  regret ,  ni  pour  aj^preu- 
dre  à  demi  l'office  qu'il  ne  saitpas ,  quoique  j'aie  lait 

tout  ce  que  j'ai  pu  pour  l'engager  à  s'en  instruire.  Il 
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est  très-bon  enfant-,  je  le  veux  bien  traiter  :  ména- 
gez les  choses  avec  bonté  pour  lui ,  et  comptez  que 

j'aime  beaucoup  mieux  qu'il  ne  s'engage  point  à  l'of- 

iice  ,  que  s'il  s'y  engageoit  par  (toinplaisauce  et  contre 

son  inclination.  Des  nouvelles,  s'il  vous  plaît,  de  vo- 

tre santé ,  ma  chère  sœur  :  j'en  suis  en  peine  comme 

je  le  dois  être.  J'embrasse  mon  frère. 
Je  vous  prie  de  me  mander  comment  vous  voulez 

qu'on  vous  nomme  après  le  déclaration  de  votre  af- 

faire '-^K 
(i)  Vraisemblablement  la  déclaration  de  sou  mariage  avec  le  frère  de 

Fénelon.  Voyez  la  note  de  la  lettre  i5,  ci-dessus,  pag.  29. 

39. A   LA   MÊME. 

11  ne  croit  pas  pouvoir  rien  demander  présentement  au  Roi  pour  son 
frère. 

A  Versailles,  29  juillet  (1695.) 

Dans  la  prévention  où  le  Koi  est  contre  mon  frère, 

la  chose  du  monde  la  plus  déplacée  seroit  de  lui  de- 
mander une  grâce  pour  mon  frère.  Tout  ce  que  je 

lui  dirois ,  pour  lui  répondre  de  mou  frère ,  ne  ser- 

viroit  qu'à  lui  persuader  que  j'agis  pur  entêtement, 

et  selon  toutes  les  apparences  il  n'eu  reviendroit  pas. 
Il  faut  donc ,  ce  me  semble ,  ma  chère  sœur,  attendre 

avec  patience  les  temps  favorables.  M.  de  JVoailles 

gardera  mon  Mémoire  '•^K  II  prendra,  en  mon  ab- 
sence ,  quelque  occasion  favorable  pour  le  lire  au 

Roi ,  et  pour  l'appuyer  de  son   témoignage.  Quand 
O)  Ce  Mémoire  est  à  la  suite  de  la  lettre 
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M.  le  maréchal  de  Villeroi  aura  quelque  oicasioii 

d'écrire  pendant  la  campaj^ne ,  ou  de  dire  à  son  re- 

tour quelque  bien  de  mon  frère,  il  faudra  l'engager 
à  nous  rendre  ce  bon  office.  Le  Roi  est  très-capable 

de  revenir  peu  à  peu  -,  mais  si  on  le  presse ,  il  s'ai- 
grira. Non-seulement  il  refusera  les  grâces  deman- 

dées ,  mais  il  gardera  une  aigreur  et  une  opposition 

sans  remède.  Je  prendrai,  avant  mon  départ,  toutes 

les  mesures  nécessaires  avec  M.  de  Noailles,  qui  est 

bien  intentionné.  Pour  les  régimens  vacans,  je  m'en 
suis  informé  :  on  ne  croit  point  qu'on  les  donne  pen- 

dant la  campagne.  Je  passerai  à  Paris  sans  paroître 

nulle  part ,  et  par  conséquent  sans  pouvoir  aller  chez 

vous  :  mais  je  vous  avertirai  du  temps  où  je  serai  à 

Paris,  et  je  vous  prierai  de  me  venir  voir  secrète- 

ment. Je  suis  à  vous ,  ma  chère  sœur,  avec  tout  l'at- 
tachement dont  je  suis  capable. 

Fr.  Arch.  Duc  de  Cambrai. 

MEMOIRE 

au  maréchal  de  Noailles,  en  faveur  du  chevalier 

de  FéneloH,  exeinpt  des  gardes  du  Roi  ̂ ^^ 

Depuis  environ  six  ans  que  Fénelon  est  dans  la 

maison  du  Roi ,  il  a  été  plus  assidu  qu'aucun  autre , 
partant  toujours  pour  les  campagnes  au  jour  précis , 

et  revenant  de  même.  Il  est  vrai  seulement  que  la 

première  année ,  étant  allé  pour  six  semaines  en  son 

pays ,  pour  mettre  ordre  à  ses  afl'aires ,  il  tomJja  dan- 
(1)  Ce  Méiuoire,  doiil  il  csl  parle  dans  la  IcUrc  piccédeuU  ,  e»l  dcril  en 

rulicr  de  la  main  de  Fénulon. 
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gereuseinent  malade  ,  envoya  ici  les  certiiicats  des 

médecins ,  et  ne  put  revenir  qu'après  que  la  campa- 
gne fut  commencée  :  niais  il  l'acheva  fort  exactement 

après  son  retour. 

Il  est  vrai  aussi  que  cette  année  il  n'a  joint  la  bri- 

gade dont  il  est,  que  lorsqu'elle  est  allée  joindre  l'ar- 
mée, c'est-à-dire  qu'il  n'en  a  été  absent  que  pendant 

que  la  maison  du  Roi  a  été  en  quartier  de  fourrage ,  et 

il  s'est  rendu  à  l'armée  au  jour  précis  que  M.  le  ma- 
réchal de  Villeroi  lui  avoit  marqué,  en  lui  donnant 

congé  à  Compicgne  pour  revenir  à  Paris. 

Depuis  environ  cinq  ans ,  il  n'a  fait  que  deux  voya- 
ges en  son  pays.  Pour  le  premier,  il  eut  congé  de 

M.  le  maréchal  de  Noailles,  et  c'est  celui  où  il  tomba 

malade.  Au  second,  il  eut  congé  du  Koi  même  :  c'é- 
loit  riiiver  dernier.  11  a  pris  son  temps,  toutes  les 

deux  lois ,  dans  les  mois  de  décembre  et  de  janvier , 

qui  sont  ceux  où  les  officiers  ne  sont  pas  au  quartier. 

S'il  avoit  voulu  cacher  son  absence ,  au  lieu  de  de- 

mander congé ,  il  l'auroit  pu  faire  assez  facilement. 

On  auroit  pu  croire  qu'il  étoit  à  Paris,  comme  les 
autres. 

Excepté  ces  deux  absences,  il  a  presque  toujours 

demeuré  aux  quartiers  -,  c'est  une  exactitude  dont  les 

autres  se  dispensent  sans  scrupule.  Pendant  qu'il  a 
été  chargé  du  soin  de  la  brigade  de  La  Mothe ,  il  fa 

fait  avec  toute  l'application  possible.  M.  le  maréchal 

de  Noailles  peut  examiner  en  toute  rigueur  s'il  a  fait 

son  devoir,  depuis  qu'il  est  exempt,  dans  les  occa- 
sions de  service. 
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40. 
AU  COMTE  DE  FÉNELON,  SON  FRÈRE. 

Avis  sur  la  manière  de  se  conduire  à  l'armée. 

A  Cambrai,  14  août  (i5y5.) 

Je  suis  bien  aise ,  mon  cher  frère ,  de  vous  don- 

ner de  mes  nouvelles,  et  de  vous  demander  des  vô- 

tres. Me  voici  approché  de  vous ,  et  à  portée  de  vous 

donner  du  secoms  en  cas  d'accident.  Je  souhaite  que 

vous  n'en  ayez  pas  besoin ,  et  que  Dieu  vous  con- 
serve. Tâchez  de  faire  eu  sorte  que  M.  le  maréchal 

de  Villeroi  et  M.  le  duc  du  Maine  aient  assez  bonne 

opinion  de  vous,  pour  vous  rendre  de  bons  offices 

dans  les  occasions.  Cultivez-les  sans  les  importuner. 

Appliquez-vous  à  observer  de  près  toutes  choses ,  et 

à  entendre  parler  les  gens  qui  sont  les  mieux  in- 

struits. Ne  négligez  rien  pour  mériter  l'approbation 
des  plus  honnêtes  gens,  et  de  ceux  qui  ont  la  plus 

grande  réputation  dans  le  métier.  Songez  à  quelque 

chose  de  plus  solide  et  de  plus  important  que  la  for- 
tune de  ce  monde.  Si  vous  servez  Dieu  lidèlement , 

il  aura  soin  de  vous ,  et  ne  vous  manquera  jamais. 

Donnez-moi  de  vos  nouvelles ,  et  aimez-moi  toujours 
comme  je  vous  aime. 
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A  LA  COMTESSE  DE  FÉNELON, 

AUrARAVANT   MARQUISE   DE   LAVAL    ̂ ^\ 

Sur  quelques  malheurs  cloinesliques. 

A  Cambrai,  i5  septembre  (1696.) 

Je  suis  très  -  fâché  ,  ma  chère  sœur ,  d'apprendre 

l'accident  arrivé  à  Magnac.  Cette  perte  de  papiers  peut 

être  d'une  grande  conséquence.  Le  bâtiment  qu'il  fau- 
dra réparer ,  et  l'écluse  du  moulin  qui  peut  en  souf- 

frir, sont  des  inconvéniens  sur  lesquels  je  prends  de 

tout  mon  cœur  la  part  que  je  dois  à  votre  embarras. 

J'ai  vu  mon  frère  à  Mons ,  et  je  lui  ai  dit  sa  véritable 

situation,  el  j*ai  tâché  de  le  consoler.  Il  me  viendi'a 
voir  à  la  lin  de  la  campagne ,  et  je  lui  donnerai  mes 

petits  avis  pour  l'empêcher  de  se  rebuter.  Tout  cela 
ne  doit  point  décourager  un  homme  qui  fait  très-bien, 

qui  a  le  cœur  au-dessus  du  malheur,  et  qui  a  des  res- 

sources pour  se  faire  connoître  tel  qu'il  est.  Encou- 
ragez-le dans  vos  lettres.  Comment  vous  portez-vous? 

comment  se  porte  M.  votre  hls?  Je  crois  que  je  ne 

retournerai  à  Versailles  qu'après  la  Toussaint.  J'ai 
ici  bien  des  aflaires,  et  le  voyage  de  Fontainebleau 

seroit  un  embarras  pour  moi ,  par  rapport  aux  meu- 
bles à  transporter.  Je  suis  tout  à  vous ,  ma  chère 

sœur,  comme  j'y  dois  être  toute  ma  vie. 

(0  Vo^ez  la  note  de  la  leltie  i5,  ci-dessui,  pag.  29. 
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AU  COMTE  DE  FÉNELON,  SON  FRÈRE. 

Il  le  console  de  quelques  disgrâces. 

A  Cambrai,  i6  septembre  (iCJgS.) 

Ne  vous  inquiétez  point,  mon  cher  frère,  du  sujet 
de  notre  dernière  conversation.  Il  falloit  que  vous 

sussiez  tout,  pour  vous  régler  sur  votre  situation  pré- 
sente. Mais  les  choses  changent  insensiblement,  quand 

on  est  sage ,  appliqué ,  patient ,  approuvé  par  les  gens 

les  plus  dignes  d'être  crus ,  et  qu'on  a  de  bons  amis 
en  état  de  dire  la  vérité.  Ne  prenez  donc  aucun  parti 

de  chagrin  ni  d'impatience.  A  votre  retour,  nous  rai- 

sonnerons sur  les  choses  qu'il  vous  convient  de  faire. 
Je  suis ,  mon  cher  frère ,  tout  à  vous  avec  estime  et 
tendresse  sincère. 

i  \^^\^vvtv^^Avvvvvvvvv%v^vv\^^  vv  vvvvi\\\vvvvvvvvvvv  vvvvvv\A^\vv\'i  vvv\  vvvvvvvvvx  vv  vvvvv  \\  v^ 

A  LA  COMTESSE  DE  FÉNELON. 

Sur  quelques  arrangemens  domestiques. 

A  Versailles,  25  uoverabre  (1695.) 

Je  saurai  de  M.  de  Chevreuse  même  si  Je  petit 

hôtel  de  Luynes  n'est  pas  à  louer.  11  peut  se  faire 

qu'ils  ne  veulent  le  louer  qu'à  des  gens  qui  leur  con- 
viennent. Pour  les  autres  maisons,  rien  ne  m'embar- 

rasse. J'ai  un  logement  à  l'hôtel  de  Beauvilliers ,  bien 
meilleur  que  je  ne  le  voudrois,  pour  deux  ou  trois 

passages  à  Paris  dans  toute  l'année.    C'est  pour  l'a- 
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niour  df  vous,  ma  chère  sœur,  et  de  mon  frère,  que 

je  Toudrois  loger  riiez  vous,  nfm  ((uV>n  ne  ])ùl  pas' 
croire  que  nous  ne  sommes  pas  assez  bien  enseml)le 

pour  loger  en  famille.  Au  surplus,  il  ne  me  convient 

ni  qu'une  portion  de  maison  paroisse  à  moi  ,  ni  que 

j'y  mette  une  somme  considérable.  Tl  ne  me  faut 

qu'un  logement  fort  médiocre  :  je  ne  l'occuperai  que 
cinq  ou  six  jours  de  Tannée  j  le  reste  du  temps ,  mon 

frère  et  tous  en  ferez  tout  ce  qu'il  vous  plaira.  Pour 
les  écuries,  quand  elles  seront  pleines,  je  mettrai  sans 

embarras  pour  quelques  jours  mes  chevaux  debors 

dans  une  écurie  de  louage.  Gardez -vous  donc  bien 
de  faire  une  entreprise  trop  forte  pour  vous  et  pour 

moi.  J'aurai  encore  la  dépense  des  meubles  pour  mon 
logement,  que  je  crains  dans  ces  premières  années 

où  je  suis  endetté.  J'embrasse  de  tout  mon  canir  mon 

frère;  je  crois  qu'il  devroit  se  montrer  ici.  Faites- 
vous  rendre  sans  façon  par  M.  Deschamps  quelque 

argent  que  vous  avançâtes  l'autre  jour  pour  moi  ;  je 

pourrois  l'oublier.  On  ne  peut  rien  ajouter,  ma  chère 
sœur,  à  la  sincérité  des  sentimeus  avec  lesquels  je 

suis  tout  à  vous  autant  que  je  le  dois. 

Pour  le  carrosse  de  M.  de  Langres,  faites  avec  plein 

pouvoir  tout  ce  que  vous  croirez  le  meilleur  pour 

moi  :  je  vous  en  serai  très-obligé. 

Le  petit  hôtel  de  Luynes  n'est  pas  à  louer. 
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44. x\U  COMTE  DE  FÉNELON,  SON  FRÈRE. 

Il  lui  nnnonoe  les  lionnes  insposilioiis  du  mnicrbnl  de  Nonilles  à  son  ('canl 

A  Versailles,  ilinianrlie  27  novenihre  (iGgS.) 

M.  de  Noailles  paroîl  vouloir  parler  fortement  au 

Roi,  et  être  plein  d'afllection  pour  vous  justifier.  Il 

voudroit  même  parler  au  Roi  dès  ce  soir  pour  le  d<''- 
Iromper,  et  pour  lui  demander  en  même  temps  pour 

vous  un  de  ces  nouveaux  régimens.  Il  convient  que 

c'est  peu  de  chose  :  mais  il  remarque  que  votre  état 
doit  être  violent  ,  que  vous  ne  pouvez  plus  servir 

dans  votre  place,  qui  n'est  pas  honnête;  qu'il  faut 

vous  tirer  d'un  corps  où  vous  êtes  exposé  à  l'envie 

et  aux  mauvais  offices;  et  qu'avec  un  régiment  tel 

quel,  vous  ferez  au  moins  votre  chemin  étant  aid»' 
par  nos  amis.  Voilà  ses  raisons,  que  je  vous  conjure 

de  bien  peser  avec  ma  sœur.  Il  me  faut  une  très- 

prompte  réponse,  parce  qu'il  voudroit  parler  dès  au- 

jourd'hui, et  que  l'occasion  peut  échapper.  Je  lui  ai 
dit  qu'il  falloit  commencer  par  une  justiiicatiou  ferme 

et  vigoureuse,  mais  à  fond;  après  quoi,  s'il  croyoil 
que  vous  dussiez  souhaiter  un  de  ces  régimens ,  vous 

suivriez  ses  conseils,  et  lui  seriez  très-obligé  d'agir: 

il  attendra  votre  réponse.  Pour  moi,  je  crois  qu'il 
faut  le  laisser  faire  pour  vous  justifier,  et  ensuite 

pour  demander  un  régiment,  à  moins  que  vous  ne 

soyez  en  état  d'acheter  quelque  chose  de  meilleur. 
Tout  à  vous  et  à  ma  chère  saur. 
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i»5. DU  MARQUIS  DE  SALAGNAC  A  FÉNELON, 

SON   FRÈRE. 

Sur  un  voyage  que  projetoit  un  homme  d'affaires,  au  sujet  des  titres  cl 
papiers  de  leur  maison  (i). 

A  Chàteaubouchet,  ce  27  novembre  1696. 

J'ai  connu  par  ce  que  m'a  dit  un  avocat  de  Sar- 

lat,  qui  étoit  à  un  arbitrage  que  j'ai  fait  entre  ma- 
dame de  Châtillon  et  un  gentilhomme  de  mes  amis, 

dont  l'affaire  a  été  accordée ,  ou  tant  vaut,  que  M.  du 

Bernât ,  n'ayant  pas  d'affaires  importantes  pour  lui  à 

Paris ,  demandoit  un  prétexte  pour  y  aller ,  et  qu'il 

souhaitoit  celui  d'y  aller  pour  vous  porter  tous  les 

papiers  qu'il  a ,  et  qu'il  ramasse  tous  les  jours  tant 

qu'il  peut ,  de  notre  maison.  J'ai  failli  à  lui  écrire  pour 

lui  fournir  le  prétexte  qu'il  demande ,  et  lui  mander 

en  même  temps  qu'on  lui  paieroit  son  voyage ,  quoi- 

que je  ne  croie  pas  qu'il  le  veuille  ;  mais  je  n'ai  osé 
le  faire  sans  votre  approbation ,  et  il  seroit  peut-être 
bon  que  vous  lui  en  écrivissiez  un  mot ,  ou  à  moi  sur 

ce  sujet  une  lettre  que  je  pusse  lui  faire  voir  :  car 

comme  vous  voulez  les  originaux ,  et  que  je  com- 

prends bien  la  différence  qu'il  y  a  avec  les  copies, 

c'est  le  plus  court;  et  comme  il  ne  veut  pas  se  des- 
saisir des  originaux ,  il  ne  fera  autrement  que  ravau- 

der. Vos  ordres ,  s'il  vous  plaît ,  sur  cela.  Madame  de 
Salagnac  vous  fait  mille  complimens ,  et  en  mon  par- 

(1)  Voyez  quelques  autres  détails  sur  cette  ati'aire,  dans  la  lettre  de 
Féiielon  à  l'abbé  Je  Laiignon  ,  du  20  juillet  17O1,  parmi  les  Lettres  di- 
f erses. 

liculier, 
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ticulier,  je  vous  lioaore  en  grand  prélat,  et  je  vous 
aime  en  frère. 

Salvgnac-Fénelon. 

\\V*\\*M.\%\V\\\\\%VVV\\\\\V».\\\\\V^A,\\\\\W\%\\\V\\\V\\W\W\\fcAA\\\\\\VV\W\\\\WV\V\%\\\l\\'V\W 

DE  FÉNELON  AU  MARQUIS  DE  SALAGNAC, 

SON   FRÈRE   AI>É. 

Réponse  à  la  pre'cédente  sur  les  titres  et  l'achat  de  la  terre  de  Salaguac. 
10  décembre  1695. 

Je  serai  fort  obligé  à  M.  du  Bernât  quand  il  vou- 

dra bien  ra'apporter  les  titres  de  notre  famille  •,  mais 

je  ne  voudrois  pas  qu'il  se  donnât  la  peine  ,  ni  qu'il 
fit  la  dépense  de  venir  exprès.  Je  serai  fort  aise  de 

lui  avoir  l'obligation  de  nous  recueillir  les  papiers 

de  son  voisinage  ;  mais  j'avoue  que  je  craindrois  de 

lui  devoir  trop,  et  qu'il  s'attendît,  dans  ce  voyage, 
à  recevoir  de  moi  des  services  que  je  ne  suis  pas 

en  état  de  lui  rendre  ;  que  je  ne  veux  ni  m'en  gager 
à  faire  des  demandes  qui  ne  conviennent  point  à  ma 
situation,  ni  laisser  espérer  à  un  honnête  homme, 

qui  veut  me  faire  plaisir,  des  choses  qui  le  je  ter  oient 

dans  un  mécompte.  S'il  est  libre  de  choisir  le  temps 

de  son  voyage ,  il  vaudroit  mieux  qu'il  ne  vînt  qu'à 

Pàque.  J'arriverai  à  Versailles  d'abord  après  cette 
fête  ;  il  me  trouveroit  là  dans  toute  la  commodité 

nécessaire  pour  nous  voir,  et  pour  examiner  ce  qu'il 
auroit  ramassé.  La  saison  même  seroit  plus  commode 

pour  son  voyage.  Il  proliteroit  du  temps  de  l'hiver 
pour  achever  de  ramasser  tous  les  titres ,  savoir,  fon- 

fondations,  aveux  et  dénombremens ,  contrats,  testa- 
CORRESP.   II.  5 
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meus,  la  suite  non  interi'onipiie  de  père  eu  fils-,  ce 

qui  est  le  principal.  Peut-être  mênne  qu'on  pourroit, 
pendant  ce  teraps-là,  recouvrer  les  titres  qui  sont  à 
la  chambre  des  comptes  de  Béarn.  Si  M.  du  Bernât 

n'a  point  d'affaire  qui  l'engage  à  venir  à  Paris,  il 

pourroit  confier  tous  ces  papiers  à  quelqu'un  de  ses 

amis,  qui  seroit  obligé  d'y  venir,  et  il  n'y  auroit 

qu'à  faire  un  inventaire  exact  de  toutes  les  pièces. 

J'en  paierois  le  port,  et  je  m'engagerois ,  avec  toutes 
les  sûretés  qu'on  voudroit,  de  remplir  Pinveutaire, 
et  dé  rendre  tout  ce  qui  y  seroit  compris,  dans  le 

terme  précis  dont  nous  serions  convenus.  Je  ne  fe- 
rois  autre  chose,  que  de  montrer  en  secret  les  actes 

aux  connoisseurs ,  et  que  les  faire  copier;  après  quoi 

je  n'en  n'aurois  aucun  besoin.  Que  s'il  falloit  donner 

de  l'argent  à  des  particuliers,  pour  des  actes  qu'ils 
auroient,  et  que  M.  du  Bernât  voudroit  retirer  de 

leurs  mains,  je  les  paierois  suivant  ce  qu'il  jugeroit 
à  propos  de  leur  promettre. 

Pour  la  terre  de  Salagnac,  MM.  de  Bouillon  et 

MM.  de  Noailles  m'ont  également  promis  de  ne  l'a- 

cheter point,  si  nous  songeons  à  l'acheter.  11  n'est  pas 

juste  d'empêcher  MM.  de  Montmège  de  la  leur  ven- 

dre. Nous  ne  pouvons  plus  espérer  d'y  rentrer  jamais, 
si  elle  retombe  dans  l'une  de  ces  deux  maisons  voisines, 
qui  sont  puissantes ,  et  auxquelles  elle  convient  fort. 
Il  faut  donc  prendre  son  parti,  et  voir  si  nous  devons 

être  plus  difficiles  qu'eux ,  touchant  les  sûretés.  J'a- 
voue qu'il  me  paroît  que  le  procès  de  la  substitution 

de  MM.  d'Arros  est  un  embarras  considérable ,  mais 

ne  pourroit-on  pas  le  faire  juger?  Je  m'imagine  que 

MM.  de  Bouillon  et  de  Noailles  n'achèteront  point  la 
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terre  sans  avoir  le  dénouement  de  nette  difficulté.  Nous 

pourrions  veiller  avec  eux  de  concert,  et  apri's  le 
jugement  de  la  substitution  ,  nous  ferions  notre  mar- 

ché, ou  bien  nous  leur  laisserions  conclure  le  leur. 

L'embarras  des  mineurs  n'arrêteroit  pas,  parce  que  si 
la  substitution  est  décidée  contradictoiremeut ,  d'une 
manière  claire  et  certaine,  tout  se  trouvera  réglé  par 

rapport  au^  anciens  créanciers  et  aux  mineurs ,  sans 

aucune   apparence  d'y  revenir  jamais.  Je  conviens 

qu'on  paiera  bien  la  terre ,  en  la  payant  sur  le  pied 
du  denier   trente  pour   les   revenus  vérifiés  par  de 

bons  titres.  C'est  aux  vendeurs  à  justifier  les  choses 

dont  on  doit  jouir  :  s'il  y  a  des  difficultés,  on  peut 
trouver  aussi  des  expédiens  pour  les  surmonter^  et 

cela  mériteroit  qu'on  fît  étudier  cette  aftaire  par  quel- 
que personne  intelligente  du  voisinage ,  et  instruite 

de  la  dépendance  du  ressort.  Pour  moi ,  je  ne  veux 

point  gêner  mon  neveu;  mais  je  crois  qu'il  aura  un 

jour  regret  d'avoir  négligé  cette  affaire  pour  un  lé- 
ger intérêt.  Je  lui  crois  la  tête  assez  bonne  pour  aller 

droit  au  véritable  intérêt  de  la  famille ,  qui  a  les  sui- 

tes les  plus  solides ,  et  pour  ne  se  laisser  pas  éblouir 

à   de  petits  profits  dans  les    accommodemens    qu'il 
fait  à  Manot.  Je  ferai  avec  joie  les  sollicitations  q'/i 

dépendront  de  moi ,  quand  on  m'avertira  de  Paris , 
que  le  temps  en  sera  venu. 
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,      MÉMOIRE 

siir  rachat  de  la  terre  de  Salagnac  ̂ *\ 

M.  du  Bernât,  beau-frère  de  MM.  de  Moiitmège  ̂ ^^, 
a  eu  une  conférence  avec  MM.  de  Féuelon  ,  et  en  voici 
le  résultat  : 

1°  M.  du  Bernât  convient  que  MM.  de  Montmège 

doivent  régler  avec  M.  de  Bouillon  ce  qu'ils  lui  doi- 
vent sur  la  terre  de  Salagnac ,  parce  que  MM.  de 

Fénelon ,  en  achetant  cette  terre ,  ne  veulent  avoir 

avec  M.  de  Bouillon  d'autre  affaire,  que  celle  de  lui 
pajer  exactement  la  somme  à  laquelle  sa  dette  sera 
fixée. 

2°  M.  du  Bernât  convient  aussi  que  MM.  de  Mont- 
mège doivent,  préalablement  à  la  vente  de  la  terre , 

s'accommoder  avec  M.  d'Arros ,  de  qui  ils  l'avoient 
achetée.  En  effet,  un  arrêt  du  Parlement  de  Bor- 

deaux a  jugé  qu'un  tiers  de  la  terre  de  Salagnac 

appartient  à  ]M.  d'Arros  ,  en  vertu  d'une  substitu- 
tion ouverte  en  sa  faveur.  Il  est  vrai  que  l'arrêt 

ajoute,  que  M.  d'Arros  ne  pourra  rentrer  dans  son 
tiers  substitué ,  qu'en  payant  les  dettes  qui  sont  sur 
les  biens  mêmes  substitués.  On  croit  que  ces  dettes 
sur  les  biens  substitués  sont  bonnes  et  sûres  :  mais 

comme  MM.  de  Montmège ,  qui  doivent  être  les  ven- 

(i)  Ce  Mémoire ,  écrit  en  entier  de  la  main  de  Fénelon  ,  dut  élve  rédigé 

dans  le  cours  Je  l'année  i6ç)t>,  d'après  ce  qui  est  dit  dans  la  lettre  pré- 
cédente. 

(2)  La  ten-e  de  Salagnac  étoit  venue,  par  des  alliances,  dans  la  maison 

de  Gontaut.  Jacques  de  Goutaut,  baron  de  Salagnac  et  d'Arros,  la  vendit 
en  i653,  à  Jean  de  Souillac,  seigneur  de  Montmège,  des  héritiers  duquel 

MM.  de  Fénelon  vnuloient  acheter  cette  terre.  Voyez ,  parmi  \e9.  Lettres 

diverses,  celle  du  20  juillet  1701,  à  l'alibé  de  Langeron. 
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deurs ,  sont  encore  mineurs ,  il  n'y  a  aucune  sûreté 
dans  cette  acquisition ,  même  par  un  décret  ;  parce 

que  les  décrets  ,  dans  le  ressort  de  Bordeaux ,  ne 

Unissent  rien  au  préjudice  des  substitutions  ni  des 

mineurs.  Ainsi  on  seroit  toujours  exposé  à  cette  sub- 

stitution de  la  maison  d'Arros  ,  à  la  discussion  des 
anciennes  dettes ,  et  aux  prétentions  des  mineurs  de 

Monlmège ,  qui  reviendroient  contre  tout  ce  qu'on 

auroit  fait  pour  contenter  MM.  d'Arros.  Il  faut  même 

savoir  si  M.  d'Arros  est  le  dernier  substitué ,  pour 

pouvoir  traiter  sûrement.  Jusque-là  on  ne  peut  s'as- 
surer de  la  propriété  de  la  terre,  ni  faire  sans  danger 

aucun  paiement;  d'où  il  s'ensuit  que  MM.  de  Féne- 

lon  ont  un  grand  intérêt  d'obliger  MM.  de  Mont- 

mège  à  tredter  avec  MM.  d'Arros ,  avant  que  de  s'en- 
gager dans  cette  acquisition. 

3°  M.  du  Eernat  s'est  chargé  de  justifier  en  quoi 
précisément  consistent  tous  les  revenus  de  cette  terre. 

La  difficulté  principale  est  que  MM.  de  Montmège 

n'ont  pas  tous  les  titres  nécessaires  pour  établir  tou- 
tes les  rentes  qui  étoient  dues  anciennement  au  sei- 

gneur de  cette  terre.  D'ailleurs  il  y  a  plus  de  trente 
ans  qu'elle  n'a  été  affermée. 

4°  M.  du  Bernât  a  assuré  que  MM.  de  Montmège 

les  oncles  sont  allés  à  Bordeaux  pour  tâcher  de  s'3'^ 
accommoder  avec  M.  de  Bouillon ,  qui  de  sa  part 

y  a  envoj'é  aussi  un  nommé  Beauregai'd,  avec  ordre 

de  poursuivre  le  décret ,  si  on  ne  s'accommode  pas. 

Si  ou  rompt  l'accommodement,  on  poursuivra  inces- 
samment le  bail  de  la  terre ,  au  sénéchal  de  Sarlat , 

et  on  sera  aisément  averti  de  tout  ce  qui  se  passera 
eu  ce  lieu. 
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De  la  part  de  MM.  de  Féneloa,  voici  les  condi- 

tions auxquelles  ils  ont  cru  devoir  s'attacher  : 

1°  La  liquidation  des  droits  de  M.  de  Bouillon; 

i>°  L-accommodenient  avec  MM.  d'Arros  pour  leur 
substitution ,  et  pour  la  liquidation  des  sommes  dues 

sur  le  tiers  de  la  terre  que  l'arrêt  de  Bordeaux  a  dé- 
claré substitué  ; 

0°  Les  titres  et  preuves  exactes  de  tous  les  revenus 
de  la  terre  ; 

4°  Le  prix  de  la  terre  borné  sur  le  pied  du  denier 

trente  et  du  revenu  certain.  D'autres,  qui  n'auroient 
pas  les  mêmes  raisons  que  MM.  de  Fénelon  pour  vou- 

loir rentrer  dans  la  terre  de  leur  nom,  l'acheteroient 

moins  cher  en  ces  temps-ci.  Il  est  certain  même  qu'ils 
sont  réduits  à  vendre  pour  faire  cette  acquisition, 

parce  qu'on  se  prévaudra  du  besoin  où  l'on  saura 

qu'ils  seront  d'acheter  la  terre  de  Salagnac. 

47. 

A  LA  COMTESSE  DE  FÉNELON. 

II  l'engagea  venir  le  visiter  à  Cambrai. 

Au  Gâteau,  3o  juillet  (1699.) 

Je  ne  vous  écris  que  deux  mots,  ma  chère  sœur, 

pour  vous  donner  de  mes  nouvelles ,  et  pour  vous 
demander  des  vôtres.  Je  viens  de  passer  quinze  jours 

en  visites  dans  vm  canton  de  ce  diocèse ,  et  je  pars 

aujourd'hui  pour  aller  visiter  les  environs  d'Avesnes, 
jusque  sur  la  frontière  du  diocèse  de  Liège.  Quoique 

je  fasse  tous  les  jours  un  grand  travail  par  rapport 
à  mes  forces,  ma  santé  est.  Dieu  merci,  assez  bonne, 
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el  meilleure  que  quand  j'étois  autrefois  dans  une  vie 
.si  IvanquIDc  et  dans  un  régime  si  préi'autionné.  Je 

«otnpte  toujours  que ,  quand  j'aurai  achevé  mes  pe- 
tites courses,  vous  aurez  la  bouté  de  venir  avec  mou 

frère  me  donner  quelques  jours  de  consolation.  Je 

serai  ravi  de  me  voir  en  repos  et  en  liberté  en  si 

bonne  compagnie.  On  ne  peut  vous  aimer  et  vous 

honorer  tous  deux  plus  cordialement,  ma  très-chère 
sœur,  que  je  le  ferai  toute  ma  vie. 
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A    LA    MÊME. 

Avis  sur  le  caractère  de  sou  fils,  et  sur  la  conduite  qu'elle  doit  tenir  à 
son  égard. 

A  Cambrai,  j5  août  1700. 

Je  dois,  ma  chère  sœur,  vous  parler  sur  deux 

chapitres  avec  une  entière  ouverture  de  cœur.  Celui 

de  M.  Roquet  sera  le  dernier.  Commençons  par  ce- 
lui de  M.  votre  tils. 

Il  ne  m'incommode  eu  rien  céans,  et  je  suis,  au 

contraire,  très- aise  de  l'avoir-,  car  je  l'aime  fort.  Il 
<  est  très -poli,  très- complaisant,  très -caressant,  et 

très-empressé  pour  moi.  Plût  à  Dieu  qu'il  fît  aussi 

bien  pour  lui-même,  qu'il  fait  pour  moi  dans  notre 

société.  J'ai  très -peu  de  temps  pour  le  voir,  pour 
lui  parler,  pour  le  faire  parler,  pour  le  faire  agir  na- 

turellement devant  moi,  et  pour  le  redresser  :  mes 

occupations  presque  continuelles  m'en  ôtent  la  li- 

berté. D'ailleurs,  il  ne  voit  personne  à  Cambrai.  Il 

auroit  besoin  de  voir  el  d'entendre  des  gens  propres 
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à  le  former  :  il  ne  peut  voir  ici  que  des  ecclésiasti- 

ques. 
Comptez  que  ses  études  n'ont  été  presque  rien  jus- 

qu'ici ,  et  qu'à  l'avenir  il  ne  faut  pas  se  flatter  de 

l'espérance  qu'elles  lui  soient  plus  utiles  ,  quoique 

M.  de  la  Templerie  n'y  néglige  rien.  L'enfant  a 
l'esprit  vif  et  ouvert,  aA'ec  de  la  facilité  pour  com- 

prendre toutes  les  choses  extérieures ,  et  beaucoup 

de  cmiosité  pour  les  choses  qui  se  passent  autour 

de  lui  :  mais  il  a  l'esprit  encore  fort  léger  ;  il  ne  fait 

guère  de  réflexion  sérieuse;  il  n'a  ni  goût  de  curio- 
sité pour  aucune  étude,  ni  application,  ni  suite  de 

raisonnement.  Toutes  ses  inclinations  se  tournent  aux 

exercices  du  corps  et  aux  amusemens  de  son  âge. 

Il  est  déjà  grand;  son  corps  se  fortifie,  et  tous  les 

exercices  lui  font  beaucoup  de  bien.  Je  crois  bien 

qu'il  ne  les  lui  faut  permettre  qu'avec  modération  j 
car  il  est  encore  fluet,  délicat,  et  d'une  santé  très- 
fragile  ;  ce  qui  pourra  bien  lui  durer  toute  sa  vie. 

Je  le  garderai  encore  avec  grand  plaisir ,  si  vous 

le  souhaitez,  jusqu'au  printemps  prochain;  mais  c'est 
à  vous  à  bieu  examiner  si  vous  ne  pourriez  pas  lui 

faire  employer  sou  temps  plus  utilement  ailleurs, 

tant  pour  les  exercices  du  corps ,  que  pour  la  société 

propre  à  lui  former  l'esprit  et  à  le  mûrir. 

Les  vovages  sont  fort  dangereux  à  la  jeunesse,  d'une 
grande  dépense,  quand  on  veut  les  bieu  faire,  et  ab- 

solument inutiles,  quand  ou  u"a  pas  encore  des  pen- 

sées sérieuses  et  solides.  S'il  iàiloit  quelque  voyage, 

ce  devroit  être  après  l'académie.  Le  temps  qu'il  pas- 
seroit  en  province  avec  vous,  à  voir  la  nature  de  vos 

biens,  de  vos  embarras,  et  le  mauvais  état  de  ses 
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aflaires,  pourroit  être  très -utilement  employé.  Il 

,  s'ennuie  horriblement  à  Cambrai ,  et  quoi  qu'on  puisse 

lui  dire,  il  s'imagine  toujours  que,  ([uaud  il  ira  éi 
Paris  ou  dans  vos  terres,  il  sera  un  seigneur  bien 
brillant.  Cette  foi  blesse  de  cerveau  est  assez  natu- 

relle à  quatorze  ans.  Vous  avez  grande  raison  de  ne 

faire  de  séjour  à  Paris  que  le  moins  que  vous  pour- 

rez. Il  vous  sera  néanmoins  difficile  d'éviter  d'y  de- 

meurer un  peu  dans  le  temps  qu'il  sera  à  l'académie. 
Si  vous  aviez  un  honnête  homme  à  mettre  auprès  de 

lui,  vous  pourriez  peut-être  vous  en  dispenser.  Les 

deux  points  principaux  sont,  i°  que  votre  compte 

soit  bien  tini,  qu'il  ait  besoin  de  vous,  et  que  vous 

n'ayez  aucun  besoin  de  lui  -,  2°  que  vous  lui  témoi- 

gniez une  amitié  solide,  et  qu'après  lui  avoir  montré 

à  l'ond  le  triste  état  de  ses  affaires,  vous  lui  fassiez 
du  bien.  Vous  pouvez,  si  vous  voulez  absolument  re- 

culer à  toute  extrémité,  le  laisser  ici  jusqu'au  prin- 
temps, le  faire  aller  alors  dans  vos  terres,  et  ne  le 

mettre  à  l'académie  que  l'hiver  suivant.  Tout  cela 

n'est  point  impossible  pendant  la  paix;  mais  il  s'en- 

nuiera étrangement  ici  ,  et  n'y  fera  presque  rien. 

Pour  M.  Roquet,  je  n'en  fais  aucun  usage,  et  n'en 

puis  faire  aucun  pour  le  présent.  Quand  je  l'ai  gardé 
céans,  c'a  été  uniquement  par  rapport  à  vous.  J'ai 
plus  d'ecclésiastiques  qu'il  ne  m'en  faut.  Après  vous 
avoir  mandé  que  je  le  garderois  autant  que  vous  le 

souhaiteriez  pour  M.  votre  iils,  j'ai  dû  lui  parler 
en  conformité  ,  quand  il  est  venu  me  témoigner  sa 

peine  :  je  l'ai  fait  dans  ces  ternies  précis.  Il  a  très- 
bien  entendu  que  je  me  chargerois  seulement  de  le 

nourrir  dans  la  maison,  autant  que  vous  souhaiteriez 



71  CORRESl'ONDANCE    DE    FAMILLE, 

qu'il  y  demeurât,  et  il  n'a  jamais  compris  autre  chose. 

On  ne  peut  pas  être  au  fait  plus  qu'il  y  est,  et  qu'il 
y  a  toujours  tité.  Il  sait  bien  que  je  ne  me  suis  chargé 

de  rien ,  que  de  vous  faire  plaisir  en  sa  personne. 

C'est  ce  que  je  continuerai  de  faire  autant  que  vous 
le  souhaiterez;  mais  je  vous  supplie  de  croire  que  je 

ne  lui  ai  jamais  rien  fait  espérer  au-delà,  et  qu'il 

n'a  jamais  pu  ni  du  croire  qu'il  eût  à  compter  qu'a- 
vec vous.  Ayez  la  bonté,  s'il  a'^ous  plaît,  de  vous 

éclaircir  à  fond  avec  lui ,  et  de  décider.  Sa  bonne 

conduite  et  sou  aflection  méritent  que  vous  ne  le 

laissiez  pas  plus  long-temps  sans  savoir  quel  est  son 

état,  ni  les  mesures  qu'il  a  à  prendre.  Plus  la  chose 
deviendroit  équivoque,  plus  je  la  veux  rendre  cer- 

taine pour  ce  qui  me  regarde.  Je  n'ai  que  deux  choses 

à  faire  :  l'une,  de  le  garder  fort  honnêtement  tant 

qu'il  vous  plaira,  quoique  je  n'en  fasse  aucun  usage; 

l'autre  ,  de  penser  à  lui,  ou  de  loin  ou  de  près,  quand 

j'aurai  quelque  occasion  convenable  pour  lui  faire 
du  bien.  Agréez,  s'il  vous  plaît,  que  je  me  borne 
à  ces  deux  choses ,  et  que  tout  le  reste  se  traite  entre 

vous  et  lui.  Je  ne  saurois  aller  plus  loin. 

Je  partirai  dans  peu  de  jours  pour  aller  faire  des 

visites  de  paroisses  vers  Bruxelles,  et  je  n'en  revien- 

drai que  pour  l'hiver.  Ma  santé  ne  fut  jamais  aussi 

bonne  qu'elle  l'est-,  le  travail  la  fortifie.  J'éviterai 

l'épuisement  ;  mais  ce  diocèse  demande  qu'on  agisse 
beaucoup.  Votre  attention  pour  ma  santé  me  touche 

très  -  vivement.  M.  l'abbé  de  Ch.  m'a  mandé  com- 
bien vous  êtes  sensible  à  tout  ce  qui  me  regarde. 

Je  ne  le  suis  pas  moins  à  tous  vos  intérêts ,  qui  se- 

ront les  miens  jusques  à  la  mort.  J'embrasse  tendre- 
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ruent  mon  frère,  que  j'aime  du  fond  de  mon  cœur, 
et  je  suis  à  ma  chère  sœur  autant  que  je  dois  y  être, 

c'est-à-dire,  sans  réserve  et  à  jamais. 

49. A    LA    MÊME. 

Avis  sur  la  conduite  que  son  lils  doit  tenir  dans  le  monde. 

A  Cambrai,  lo  scpleiubre  1701. 

Je  souhaite  de  tout  mon  cœur,  ma  chère  sœur, 

que  vous  ayez  achevé  votre  voyage  en  parfaite  santé. 

Si  vous  en  êtes  aussi  contente  que  je  le  suis ,  vous 

ne  serez  pas  éloignée  de  nous  venir  revoir  dans  la 

suite.  Me  voici  revenu  pour  travailler  à  notre  capi- 

tation,  après  laquelle  je  repartirai  pour  faire  des  vi- 

sites jusqu'à  la  Toussaint.  Songez,  pendant  que  vous 
êtes  à  Paris,  à  y  finir  vos  principales  aflaires  avec  les 

plus  grandes  précautions.  M.  votre  lils  sera  ravi  d'al- 

ler dans  vos  terres  pour  y  chasser  le  reste  de  l'au- 

tomne -,  mais  il  sera  un  peu  affligé  s'il  y  passe  l'hiver. 
Je  vois  bien  néanmoins  qu'il  ne  peut  demeurer  à 

Paris  que  pour  ses  exercices  de  l'académie,  et  je  ne 
sais  s'il  est  assez  fort  pour  les  commencer  cette  année. 

Je  l'embrasse  de  tout  mon  cœur,  et  je  l'aime  vérita- 

blement. S'il  veut  s'appliquer ,  s'instruire ,  faire  des 
réflexions  sérieuses,  écouter  les  conseils  des  per- 

sonnes qui  ont  de  l'amitié  pour  lui  et  de  l'expé- 

rience, agir  en  toutes  choses  d'une  manière  simple 
et  naturelle,  fuir  les  mauvaises  compagnies,  travail- 

ler à  se  rendre  digne  des  bonnes,  ne  prendre  des 

hommes  que  le  bon  sens  et  la  vertu ,  sans  affecter  de 
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les  imiter  dans  les  petites  choses ,  il  nous  donnera  à 
vous  et  à  moi  une  véritable  consolation.  Je  serai 

ravi  si  mon  frère  peut  gagner  son  cœur  et  sa  con- 
fiance. Le  cœur  de  mon  frère  est  bon  et  désintéressé; 

ainsi  je  ne  doute  point  qu'il  ne  fasse  tout  ce  qui  dé- 
pendra de  lui  pour  se  faire  aimer  de  M.  de  Laval , 

et  pour  entrer  avec  vous  dans  tout  ce  qui  sera  utile 

à  M.  votre  lils.  Je  vous  envoie  une  lettre  pour  ma 

sœur  la  religieuse ,  que  je  vous  prie  de  lire  ,  et  de 

fermer  avant  que  de  la  faire  partir.  Je  suis,  ma  chère 

sœur ,  pour  toute  ma  vie ,  tout  à  vous  sans  réserve 

comme  j'y  dois  être. 

Une  des  choses  que  je  recommande  le  plus  forte- 

ment à  M.  votre  fils,  c'est  qu'il  ne  parle  jamais  avec 

légèreté.  Par  là,  on  tombe  insensiblement  dans  l'in- 
convénient de  dire  des  choses  qui  ne  sont  pas  exac- 

tement vraies ,  faute  de  les  avoir  examinées  avant 

que  de  parler-,  et  on  acquiert,  en  entrant  dans  le 
monde,  une  réputation  qui  fait  un  tort  irréparable. 
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50. A  L'ABBÉ  DE  BEAUMONT,  SON  NEVEU. 

Sur  un  prect'pteiu"  que  désiroii  poui-  sou  lils  la  ducliRsse  J'Aremberg. 

A  Camlirai,  S  octobre  1701. 

J'ai  corrigé  mon  thème,  mon  cher  neveu;  vos 
raisons  me  paroissoient  bonnes ,  mais  il  faut  céder  à 

autrui.  J'ai  écrit  à  l'amie  de  M.  de  Clerfey    '^  pour 

(1)  La  duchesse  d'Aiemberg. 
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avoir  une  prompte  réponse.  Cependant  il  faut  comp- 

ter par  avance  que  tout  est  fait,  et  qu'on  n'avoit  pas 

besoin  d'un  nouveau  pouvoir.  L'ex-pédadogue  a  eu 
un  canonicat  vacant  à  L.  {Leuze^  Cela  est  fort  hon- 

nête, et  bon  à  dire  pour  encourager  JM.  de  S.  \\. 

(^Saint-Remi)  '•"'K  Je  souhaite  fort  que  ce  successeur, 
s'il  n'a  pas  une  piété  fervente,  ait  au  moins,  avec  des 
mœurs  régulières,  des  principes  de  solide  religion ,  et 

vme  sincère  estime  pour  la  vertu.  Dès  que  j'aurai  une 

réponse ,  je  vous  l'enverrai  pour  M.  Ludon ,  qui  me 
paroît  de  loin  un  assez  honnête  homme.  Je  me  pré- 

pare à  partir.  Il  est  bien  temps.  J'ai  un  second 
thème  à  composer;  mais  personne  ne  le  corrigera, 

et  j'y  laisserai  tous  mes  solécismes.  Pour  les  éviter, 
je  prendrai  le  style  laconique.  Mille  complimens  à 

ma  nièce  ̂ ^^  et  à  M.  de  Chevry.  Le  bon  abbé  (  de 

Langeron  )  paroît  gâté  de  toutes  les  douceurs  qu'on 
lui  a  fait  goûter  à  Paris.  Nous  allons  le  sevrer.  Por- 

tez-vous bien  ,  et  revenez  sans  vapeurs.  Tout  à  vous. 

(2)  L"al)bc  tic  Saiiit-Remi  devoit  entrer,  comme  préeepteur,  chez  In  du- 

chesse d'Aremberg ,  pour  remplacer  un  autre  ecclésiastique  qui  veiioit 
d'obtenir  un  canonicat  de  Lmize,  en  Hninaut.  Cet  abbé  de  Saint-Remi 

est  le  même  qui  dirigea  l'édition  du  Tvlémaque  publiée  eu  1701.  Voyez 
la  Notice  sur  le  Telémaque ^  lom.  XX,  pag.  xv  et  xvj.  Voyez  aussi,  dans 

les  Lettres  diverses^lcs  lettres  à  l'abbé  de  Laiigcrou,  des  18  septembre 
et  1 1  octobre  lyoï. 

(3)  Sœur  de  l'abbé  de  BeaumoiiL  ;  elle  a  voit  épousé  M.  de  Chevry,  secré- 
taire du  Roi, 
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AU  MÊME. 

Il  l'engage  à  ne  pas  diil'érer  son  retour  à  Cambrai,  et  le  cbarae  Je diverses  commissions. 

A  Anvain,  19  octobre  1701. 

Je  profite  de  roccasion  de  M.  le  duc  de  Charost , 

mou  cher  Panta  '■^^  pour  vous  donner  de  mes  nou- 
velles. Je  fais  mes  visites  sous  les  tristes  Hyades  ou 

sous  l'aqueux  Orion.  Je  tiendrai  bon  le  plus  tard 
que  je  pourrai  ;  mais ,  à  la  tin ,  il  faudra  regagner 
nos  Pénales.  M.  le  Prieur  rétrécit  son  haut  de  chausses 

à  Tournai.  J'y  retourne  prêcher  dimanche.  Vous  pou- 

vez compter  que,  si  je  n'arrive  pas  à  Cambrai  pour  la 

Toussaint,  au  moins  j'y  arriverai  deux  jours  après. 
M.  le  duc  de  Charost,  à  qui  je  donne  vingt  louis,  vous 

les  donnera  à  Paris.  Ainsi  vous  aurez  quelque  petit 

secours;  mais  je  ne  veux  pas  vous  en  envoyer  trop, 

de  peur  que  vous  ne  demeuriez  trop  long-temps  loin 
de  nous.  Je  compte  que  vous  ne  reviendrez  point  sans 
le  vénérable  M.  Ludon  :  vous  seriez  mal  reçu  sans  lui. 

Mille  amitiés  à  votre  sœur.  N'oubliez  pas,  je  vous  prie, 
les  livres  de  IM.  du  Bellay.  Je  voudrois  bien  aussi  les 
œuvres  de  sainte  Catherine  de  Sienne.  Mille  fois  tout 

à  mon  cher  et  unique  Pantaléon. 

(I)  Panta  est  l'abrégé  de  Pantaléon,  nom  de  baptême  de  l'abbé  de 
Beaumont. 
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52. AU   MÊME. 

Sur  1111  ecclésiastique  qu'on  lui  proposoit  pour  rciiiplir  une  pl:icp  inipoi 
taute  dnns  le  diocèse  de  Cambrai. 

A  Tournai,  22  octobre  1701. 

Je  suis  oliarme,  mon  bon  Panta,  de  votre  pensée 

pour  M.  Chalmette.  Elle  m'avoit  passé  quelquefois 

par  la  tête;  mais  je  ne  m'y  étois  pas  arrêté,  ne  con- 

noissant  point  le  sujet,  et  supposant  qu'il  u'avoit  pas 

assez  de  fond  pour  soutenir  l'emploi  ̂ '\  Cette  place 
demande  de  la  tète,  et  au  moins  un  savoir  médiocre 

de  théologie.  Je  ne  doute  plus  de  la  tète,  puisque 

vous  me  le  donnez  sage ,  ferme  ,  clairvoyant ,  expéri- 

menté, et  gouvernant  avec  une  autorité  douce  une 

populace  assez  difficile;  mais  il  faut  un  peu  de  sa- 

voir, pour  observer  ceux  qui  enseigneront,  pour 

douter  dans  les  cas  douteux,  pour  décider  sagement 
et  sans  se  commettre  en  certaines  occasions  délicates, 

pour  se  donner  quelque  poids  et  quelque  réputation, 

dans  un  lieu  où  l'on  cherchera  à  le  critiquer  et  à  l'a- 
vilir; enfin  pour  faire  certains  entretiens  où  il  faut 

parler  juste  et  précisément,  pour  inspirer  la  saine 

doctrine.  Il  faut  même  qu'il  ait  un  peu  le  talent  de 

la  parole,  et  quelque  habitude  d'instruire  d'une  ma- 
nière familière  et  affectueuse. 

(1)  En  comparant  cette  lellre  avec  plusieurs  autres,  on  voit  que  l'em- 

ploi dont  il  s'agit  ici  est  celui  de  supérieur  ou  de  directeur  du  séminaire 
de  Cambrai.  Voyez  ci-a)irès  les  lettres  du  4  novembre  1701,  et  du  16  ni;  i 

1702;  et  parmi  les  Lettres  diverses,  un»;  à  l'abbé  de  Langeron ,  du  17  nc- 
veml)re  1702. 
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Vous  me  parlez  de  lui  donner  un  canonicat  de  No- 

tre-Dame. A  cela  je  réponds,  i°  je  n'en  ai  point;  2°  si 

j'en  avois,  je  roudrois,  avant  que  de  le  lui  donner, 
essayer  si  nous  nous  conviendrions  l'un  à  l'autre. 
Mon  inclination  et  ma  prévention  pour  lui  sont  très- 

grandes-,  mais  c'est  beaucoup  hasarder,  que  de  se  ma- 

rier d'abord  ensemble.  Seroit-il  impossible  qu'il  nous 
vînt  voir?  Ne  pourriez-vous  lui  proposer  aucun  essai? 

Tàtez-le,  ou  parlez-lui  ouvertement.  J'aime  toujours 
mieux  l'ouverture  entière ,  quand  les  gens  en  sont 
capables. 

Reviendrez-vous  sans  avoir  vu  M.  Brenier?  il  mé- 

rite de  l'amitié.  Si  vous  pouvez  voir  le  père  qui  est 
parent  de  mademoiselle  Mannourry,  sans  lui  attirer 

aucun  démérite ,  j'en  serai  fort  aise  ;  mais  ne  hasai'dez 

rien  à  ses  dépens.  Je  voudrois  fort  qu'il  put  me  pro- 

curer un  exemplaire  d'un  écrit  du  P.  Le  Tellier 

sur  le  péché  pliilosopliique  ̂ -\  qu'il  m'a  mandé  être 
fort  bon.  Comment  va  leur  procès  de  la  Chine  à  Rome? 

Je  vous  ai  mandé ,  par  M.  le  duc  de  Charost,  que  je 

serai  à  Cambrai  au  plus  tard  deux  jours  après  la  Tous- 

saint. Comptez  là-dessus.  Si  vous  ne  pouviez  vous  y 

rendre  si  tôt ,  mandez-le  moi  sans  façon  au  plus  tôt. 

Je  retarderois  peut-être  de  mon  côté  mon  retour,  et 

alongerois  peut-être  un  peu  mes  visites,  si  la  saison 

me  le  permettoit;  mais  je  n'espère  guère  de  beaux 
jours,  ni  des  chemins  praticables.  Mille  amitiés  sincères 

et  tendres  à  votre  sœur.  J'embrasse  M.  Ludon  j us- 

es) On  connoît  deux  liciits  du  F.  Le  Tellici-  sur  cette  matière  ;  le  premier 
a  pour  liUe  :  lieflexions  sur  le  libelle  intitulé:  Véritables  sentimeus  des 

Jésuites  touchant  le  pcciié  philosophique  ;  et  l'autre  :  L'erreur  du  péché 
philosophique  combattue  par  les  Jésuites,  itigi,  in-12. 

qu'à 
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qu'à  l'étoufter.  0  qu'il  me  tarde  de  me  revoir  entre 
vous  deux  dans  notre  promenade  I  Dieu  soit ,  mon 
cher  enfant,  lui  seul  toutes  choses  eu  vous. 

AU    MÊME. 

Sur  recclési.istique  qu'on  lui  prcposoit  pour  remplir  une  place  iinporlnule. 

A  Cambrai,  4  noveralire  1701. 

J'arrive  ici ,  et  je  me  hâte,  mon  cher  neveu,  de 
vous  le  dire.  Ma  pensée  est  que  vous  proposiez,  comme 

de  vous-même ,  à  l'homme  dont  il  s'agit  '•^^ ,  ce  que 

vous  croyez  boa ,  avec  l'espérance  de  ce  qu'on  désire 
faire  pour  lui  dans  les  occasions,  quand  son  travail 

aura  commencé  à  mériter,  et  que  le  pays  sera  déjà 

préparé.  Jusque-là ,  il  pourra  vivre  sans  établissement 
assuré,  comme  il  vit  et  travaille  sans  établissement 

lixe  dans  la  place  où  il  est  actuellement;  mais  je  ne 

voudrois  qu'une  simple  [proposition,  sans  nous  enga- 
ger. Vous  verriez  quelle  seroit  sa  réponse ,  et  elle 

nous  serviroità  mieux  juger  du  parti  à  prendre.  Quand 

vous  auriez  une  fois  su  sa  disposition,  nous  serions 

en  état  de  conclure  eu  deux  jours.  Mais  je  ne  voudrois 
rien  arrêter,  sans  vous  avoir  vu  à  loisir,  et  sans  avoir 

examiné  avec  vous  la  réponse  qu'il  vous  aura  faite. 

Ce  qu'il  me  paroît  que  vous  devez  bien  approfondir 

avec  lui,  c'est  s'il  pourroit  se  résoudre  à  mener  une 
vie  solitaire,  uniforme,  et  continuellement  sédentaire, 

après  en  avoir  mené  une  si  active  au  dehors  et  si 

variée.  Aura-t-il  la  santé  ,  le  goût ,  la  patience  néces- 

(I)  Voyez  la  IcUn;  .'ia,  el  !a  note  (1),  pri^,  79. 
CORRESP.    II.  b 
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saire  pour  cette  vie  égale  et  rt»'gulière  comme  le  mou- 
vement d'une  pendule?  D'ordinaire,  les  n a tureil s  pro- 

pres aux  emplois  laborieux ,  qui  regardent  le  peuple , 

ne  sont  point  propres  à  ce  travail  secret  et  tranquille. 

C'est  tomber  dans  un  ennui,  et  dans  une  langueur 
très-difficile  à  soutenir.  Tl  est  vrai  que  cette  personne 
connoît  par  expérience  ces  deux  sortes  de  vies,  et 

qu'elle  peut  vous  dire,  sans  aucune  nouvelle  épreuve, 

si  elle  peut  s'accommoder  à  la  longue  d'un  travail 
toujours  insensible  et  comme  enterré.  Voilà,  si  je  ne 

me  trompe ,  le  point  le  plus  essentiel.  Tl  faut  aussi  le 

préparer  aux  manières  épineuses  du  pays.  Quand  vous 

aurez  fait  votre  éclaircissement  avec  lui,  nous  n'au- 

rons plus  qu'à  en  parler  dans  une  conversation;  après 
quoi  vous  pourrez  conclure  avec  lui  sur  les  vues  que 

vous  lui  aurez  proposées ,  et  sur  les  réponses  qu'il 
vous  aura  laites  :  en  sorte  que  le  tout  se  fera  aussi 

bien  de  loin ,  par  lettre,  qu'en  présence  de  vive  voix. 
M.  Ludon,  qui  me  paroit  homme  de  bon  sens ,  pourra 

vous  aider  de  ses  conseils  en  cette  occasion.  Ce  que  j'ai 
vu  de  lui  là-dessus  me  paroît  fort  à  propos.  Ne  laissez 

pas  de  voir  l'homme  dont  on  vous  dit  tant  de  bien  , 
et  qui  est  si  attaché  à  son  emploi:  il  peut  vous  indi- 

quer des  sujets,  «n  cas  que  celui  dont  il  s'agit  ne  pût 

accepter.  Faites  vos  aff'aires  pendant  que  vous  j  êtes: 
vous  laissez  ici  un  grand  A'ide,  dont  j'ai  presque  au- 

tant d'horreur  que  la  nature  en  a  des  siens,  selon 

la  philosophie  vulgaire  ;  mais  j'aime  mieux  me  pri- 
ver d'un  plaisir,  et  ne  rien  ôter  à  votre  famille  à 

laquelle  vous  devez  un  secours.  Je  m'y  intéi'esse  de 
tout  mon  cœur.  Peut-être  pourrez-vous  nous  mener 
notre  ami?  Pour  Ihomnîc  mort  dans  le  temps  de  votre 
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arrivée  à  Paris,  vous  pourriez  .savoir  par  le  P.  Bi . 

que  son  frère,  qui  est  encore  à  Paris,  vous  feroit  voir, 

s'il  a  laissé  des  papiers  curieux  ,  et  si  quelque  ami  a 
recueilli  cette  succession.  Souvenez- vous  du  portrait 

que  vous  m'avez  fait  espérer.  JMille  amitiés  à  votre 
sœur,  et  autant  de  compliraens  sincères  à  M.  de  Che- 

vry.  Je  suis  ravi  de  ce  que  la  B.  P.  D.  [duchesse  de 

Beamnlliers)  est  bien  aise  de  vous  voir.  Je  suis  en 

peine  de  sa  tristesse  et  de  sa  langueur-,  cherchez  ce 
qui  pourroit  lui  donner  quelque  soulagement. 

5i5 

AU    MÊME. 

Sur  la  visite  que  ce  Prélat  veunil  de  faire  à  Tournai  ,  et  sur  quelques 
allnires  de  famille. 

A  Cambrai,  6  novembre  1701. 

Voici  un  ami  de  M.  Ouinot  par  lequel  je  vous 
donne  de  mes  nouvelles.  La  lettre  sera  commune  en- 

tre le  grand  Panta  et  le  petit  M.  Ludon ,  que  j'em- 
brasse en  esprit  avec  tendresse ,  en  attendant  de  les 

embrasser  réellement  tous  deux.  A^otre  mission  de 

Toui'nai  s'est  assez  bien  passée ,  et  la  ville  m'a  paru 
assez  contente  de  moi.  Le  contraste  y  fait  un  peu ,  et  je 

crains  bien  que  le  sufïragant  ̂ ^\  à  son  retour,  sen- 
tira aussi  que  le  contraste  lui  fait  tort.  Je  vois ,  je 

parle,  je  fais  des  civilités  :  tout  cela  lui  manque,  et 

la  contradiction  est  au  comble.  Je  vous  ai  mandi' 

ma  pensée  sur  M.  Chalmette.  Si  vous  lui  parlez  di* 

^1}  C*est-à-<lire,  l'évéque  de  Tournai,  qui  etoil  alors  François  Cailielii^t 
de  La  Salle. 
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votre  cbti ,  comme  je  vous  le  propose,  mandez-moi 

quelle  aura  été  sa  réponse.  Comptez  que  je  n'ai  que 

trop  d'envie  de  l'attirer  :  mais  point  de  ranonirat  en 
arrivant,  je  vous  prie.  Si  vous  avez  des  nouvelles 

de  mes  sœurs,  je  vous  prie  de  m'en  faire  part.  N'ou- 
bliez pas  ce  que  je  vous  ai  mandé  pour  le  P.  de 

La  Chaise  par  rapport  à  la  religieuse  :  il  faut  lui  re- 

présenter qu'elle  ne  sait  où  poser  le  pied.  Je  souhaite 

fort  qu'on  donne  un  vrai  pasteur  à  ce  pauvre  diocèse. 
Réglez,  je  vous  prie,  avec  notre  bon  nouvelliste 

ce  qu'il  faudra  pour  les  frais  de  ses  gazettes ,  qui  ne 
tarissent  point.  Il  faut  que  ce  soit  un  vrai  bon  homme. 

Je  sais  que  M.  d'Audigier  ̂ -'  est  de  ses  amis.  Voyez 
si  vous  n'avez  rien  à  lui  dire  sur  le  caractère  de  cet 

homme ,  que  je  crois  fort  passionné  contre  la  com- 

pagnie des  Jésuites. 

La  duchesse  d'Aremberg  presse  pour  avoir  bien- 

tôt M.  l'abbé  de  Saint -Rémi  ̂ ^\  Quand  pourra- 1- il 
partir?  tiendra-t-il  à  quelque  chose?  11  ne  seroit  pas 

honnête  qu'il  commençât  par  demander  de  l'argent. 
La  duchesse  doit  lui  en  ofiVir  pour  son  voyage  après 

son  arrivée;  mais  il  ne  doit  pas.  ce  me  semble,  eu 

prétendre  avant  que  d'être  là.  Elle  m'a  mandé  que 

s'il  faisoit  bien  ,  elle  lui  donneroit  cinq  cents  écus 

d'appointemens.  Elle  compte,  et  moi  aussi,  qu'il  de- 
meurera quinze  jours  à  Cambrai ,  en  passant.  Mais 

je  voudrois  bien  que  ce  séjour  fût  quand  vous  serez 
tous  deux  ici. 

Mambrun  ,  qui  a  oté  bien  malade  .  se  porte  mieux; 

(?)  C  éloil  Vex-pédagogue  dont  il  esl  parlé  Jan";  l;i  Icltiv  f>r>,  ri-dessus, 
pag.  77. 

(3)  Voyez  la  noie  (2)  de  la  même  Irllre. 
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mais  il  est  languissant,  et  ne  peut  se  remettre.  Ne 

nous  amènerez-vous  point  Godiu?  N'oubliez  pas  les 
vues  pour  un  cuisinier,  si  Mambruu  me  quitte,  ni 
les  consultations  de  dépense. 

Je  paierois  chèrement  le  traité  du  P.  Le  Tellier 

sur  le  péché  philosophique ,  que  le  P.  San....  es- 

time fort  :  c'est  une  matière  qui  a  une  liaison  essen- 

tielle avec  toutes  celles  de  la  grâce.  S'il  y  a  à  Paris 

quelque  chose  qui  mérite  d'être  vu  ,  ne  craignez  point 

de  me  demander  un  peu  d'argent.  Je  voas  attends 
tous  deux  en  paix ,  et  je  serai  prêt  à  ne  vous  point 
voir,  si  vous  étiez  nécessaires  à  notre  bonne  P.  D. 

{duchesse  de  Beauvilliers.)  Mais  Dieu  sait  la  joie  que 

j'aurai  de  me  voir  entre  vous  deux.  Mille  amitiés  à 
mademoiselle  de  Langeron  et  à  ma  nièce  de  Chc- 
vry.  Je  souhaite  fort  que  la  dernière  nous  vienue 

voir  à  son  loisir.  Pour  l'autre ,  je  ne  puis  que  la  por- 

ter dans  mon  cœur  devant  Dieu.  J'y  porte  avec  une 
inliuie  tendresse  mes  deux  abbés  comme  mes  chers 

enfans. 
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55. AU    MÊME. 

Sur  une  affaire  doiiicslicjuo  (i). 

12  noveiàiljrt-  17. m. 

Je  vous  envoie  une  lettre  pour  notre  ami  aifligé  : 

dites-lui  pour  moi  tout  ce  que  les  lettres  ne  peu- 

(1)  Nous  avions  d'abord  pris  le  parti  de  suppriiuci  ccUe  lellrc  et  ia 
suivante,  dont  le  sujet  est  peu  intéicdsaiU  par  lui-même.  Nous  croj^ous 

qu'on  nous  saura  grc  d'avoir  change  d'avij.  On  niiuc  à  voir  un  homme 
tel  que  Fënelon  observer,  dans  la  conduite  même  de  ses  domestiques,  les, 

égards  et  les  ménagcmens  dont  les  grands  se  croient  trop  souvent  dispenses 
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Acnt  dire.  Je  n'ai  pas  eu  le  temps  de  mettre  le  des- 
sus; suppléez,  je  vous  prie. 

Vous  savez  les  honnêtetés  de  M.  et  de  madame 

Voysin  pour  solliciter  en  faveur  du  bon  abbé  de  Ch, 

Ne  pourriez-vous  point  les  voir  pour  les  remercier? 

Mambrun  est  si  mal ,  que  je  ne  crois  pas  qu'il  soit 
en  vie  dans  trois  jours.  Supposé  même  qu'il  ne  mou- 

rût point  de  ce  mal ,  il  ne  pourroit  de  très-long- 
temps se  remettre  au  travail  de  la  cuisine.  Je  vous 

conjure  de  faire  chercher  un  cuisinier  habile  et  réglé. 

Si  Godin  est  libre,  M.  l'abbé  de  L.  ne  peut-il  pas 
nous  le  prêter  en  attendant?  Il  ne  faut  point  don- 

ner l'alarme  à  la  femme  de  Mambrun.  iVous  écrirons 
demain  :  mille  fois  tout  à  vous. 

Comme  ma  lettre  à  l'ami  affligé  est  cordiale ,  je 

vous  prie  de  faire  en  sorte  qu'il  la  brûle  après  l'a- 

voir lue ,  et  qu'elle  ne  paroisse  point. 

56 

AU  MÊME. 

Sur  la  même  affaire 

A  Cambrai,  ly  uovcrubrt"  1701. 

Vous  trouverez,  mon  cher  neveu,  que  je  ménage 

mal  mes  intérêts  -,  mais  je  crois  devoir  penser  à  ceux 

d'autrui  plus  qu'aux  miens.  Mambrun  est  beaucoup 

moins  mal.  Je  sais,  à  n'en  pouvoir  douter,  que  sa 
peine  seroit  extrême ,  s'il  arrivoit  ici  un  homme  qui 
ressemblât  à  un  successeur.  Ce  coup  seroit  capable 

de  le  faire  retomber  dans  l'extrémité,  d'où  il  n'est 

encore  sorti  qu'à  demi.  Je  vois  bien  qu'un  cuisinier 



COr.RESrONDANCK    DE    FAMIII.E.  87 

liabile,  fidèle  et  réglé  est  uu  trésor  qu'on  ne  retrouve 
point.  Je  compte  que  je  ne  suis  que  le  pis  aller  de 

Aiambrun ,  et  qu'il  me  quittera  dès  que  sa  belle-mère 
lui  cédera  sa  boutique;  ce  qu'elle  promet  de  faire 

Tété  prochain.  Mais  enlin,  quelle  apparence  d'acca- 
bler un  homme  qui  revient  à  peine  des  portes  de  la 

mort!  Je  crois  qu'il  consentiroit  sans  peine  à  voir  ve- 

nir un  aide  ;  mais  l'homme  que  vous  proposez  doit 
être  fort  au-dessus  de  cette  fonction.  S'il  étoit  d'hu- 

meur de  s'accommoder  de  ce  nom,  je  le  traiterois 

d'ailleurs  aussi  bien  que  vos  amis  le  jugeroient  con- 
venable. Dans  le  fond  ,  je  doute  que  la  santé  de  Mam- 

brun  le  laisse  long-temps  à  mon  service.  D'ailleurs, 
il  a  des  promesses  bien  positives  de  sa  belle -mère. 

Voyez  bonnement  ce  que  vous  pouvez  faire,  et  aban- 
donnez le  reste  à  la  Providence.  Il  me  tarde  bien 

de  vous  embrasser ,  mais  non  pas  seul.  Mes  amitiés 

à  votre  sœur,  et  mes  compliraens  à  M.  de  Chevrj'. 
Tout  à  vous. 

Je  serai  dans  un  véritable  embarras  pour  notre 

cuisine.  Si  vous  pouviez  trouver  un  fort  bon  aide , 

je  le  paierois  et  traiterois  bien,  en  attendant  ce  que 
Mambrun  deviendra. 
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57 

AU    MÊME. 

Témoiguages  d'aniilié,  et  avis  pour  l'ordre  de  sa  mai.sou. 

A  ValencieiineSj  3  mai  1702. 

Bonjour  ,  mon  Panta  :  ayez  soin  de  réjouir  un 

peu  le  vénérable,  selon  les  uns,  et  selon  les  autres, 
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le  subtil  docteur.  Badinez  avec  la  gent  féline,  mais 
sans  mutilation  de  membres,  faites  veiller  le  maître 

d'hôtel  sur  nos  domestiques.  Il  faudroit  occuper  Ba- 

rassy  aux  meubles,  et  Leduc  à  l'écriture.  Je  suis  ici 

entre  gens  bien  animés,  que  j'aurai  grande  peine  à 
accommoder.  Faites  un  bon  usage  de  votre  temps, 

selon  Dieu  -,  nourrist>ez  votre  cœur.  Tout  à  vous  sans 
réserve. 

58. AU   MÊME. 

il  le  charge  de  diverses  commissions. 

A  Periiez,  mardi  16  mai  1702. 

Je  vous  renvoie,,  mon  cher  neveu,  les  lettres  du 

petit  abbé  (rfe  Latigeron^  et  de  M.  Chalmette.  Je 
vous  prie  de  faire  savoir  par  voie  sûre  au  dernier, 

que  je  suis  fâché  de  l'embarras  où  il  s'est  mis  pour 
moi,  que  je  lui  suis  très-obligé,  et  que  je  le  con- 

jure de  ne  plus  parler  de  moi  à  ces  messieurs.  Je  ne 

leur  impute  ni  leur  changement  ni  leurs  alarmes. 

Je  vois  bien  qu'il  faut  remonter  plus  haut.  Tout 

vient  de  M.  l'évêque  de  Chartres,  qui  change,  et  qui 
voudroit  me  réduire  comme  une  place  assiégée. 

Je  vous  prie  de  lire ,  et  de  montrer  au  vénérable , 

l'article  de  la  lettre  du  petit  abbé,  qui  regarde  M.  Le 

Fèvre  de  Saint- Sulpice.  Ma  pente  seroit  d'attendre 

à  écrire  à  cet  ecclésiastique,  jusqu'à  ce  que  je  fusse 
de  retour  à  Cambrai.  Je  crains  les  grimaces  du  vi- 

sage et  l'ardeur  du  zèle  :  mais  je  n'ai  pas  à  choisir. 
Je  vais  envoyer  à  Enghien  ,  et  écrire  à  la  du- 
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chesse  d'Arenihcrg  sur  M.  de  Saint  -  Kenii  dans  le 
sens  que  le  petit  abbé  me  propose,  et  (fui  est  très-bon. 
Je  la  prierai  de  veiller  sur  raccusé  ,  et  je  lui  lerai 

remarquer  tout  ce  qui  est  suspect  dans  l'accusation  . 
afin  qu'elle  ne  croie  rien,  que  sur  des  preuves  clai- 

res. Je  ne  manquerai  pas  de  lui  mander  le  silence 

de  M.  de  Saint-  Rémi,  qui  étonne  ses  amis,  alin 

qu'elle  examine  si  quelqu'un  intercepte  les  lettres  de 
cet  abbé. 

Vous  avez  très-bien  répondu  à  madame  d'Estour- 
mel.  Je  songeois  à  lui  offrir  de  moi-même  ce  qu'elle 

demande.  J'aime  son  fils,  et  je  dois  être  ravi  de  faire 
plaisir  à  cette  famille. 

Il  est  absolument  nécessaire  de  mettre  en  couleur 

le  parquet  de  mon  appartement,  et  de  le  faire  frot- 
ter, faute  de  quoi  tous  les  meubles  périssent  :  mais 

je  vous  prie  de  voir  une  chose  à  laquelle  je  n'avois 

point  assez  pensé;  c'est  ce  qui  regarde  Clocher.  Je 
veux  lui  être  favorable ,  autant  que  les  convenances 

le  permettent-,  voyez  ce  qu'il  peut  faire,  et  décidez 

sans  façon.  Ce  qui  me  paroît  très  -  certain ,  c'est  que 

le  parquet  doit  être  bien  frotté.  Le  maître  d'hôtel  me 
demande  congé ,  pour  aller  du  côté  de  Paris  pour 

ses  intérêts  :  je  le  lui  permets  volontiers.  Décidez 

avant  son  départ.  Vous  pourrez  écrire  par  lui.  Man- 

dez au  petit  abbé,  que  si  on  peut  apprendre  que  l'ai- 
greur soit  augmentée  contre  moi ,  il  examine  avec  la 

bonne  P.  D.  {duchesse  de  Deauvilliers^ ,  si  les  gens 

qui  nous  sont  chers  doivent  s'abstenir  de  nous  venir 
voir.  Je  ne  veux  causer  de  peine  à  aucun  de  nos  bons 

amis,  et  je  crains  même  pour  la  pension  de  votre 
sœur. 
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Je  crois  qu'il  est  à  propos  cjue  vous  réveilliez  Bul- 
lot,  pour  nous  faire  payer  de  nos  débiteurs.  Cette 

langueur  de  nos  afl'aires  est  bien  pénible.  Avez-vous 
touché  cinq  cents  livres  pour  vos  besoins?  Si  vous 

ne  Tavez  pas  lait,  laites -le  par  préférence  à  tout  le 

reste  :  je  suis  honteux  là -dessus.  Le  blé  avoit  en- 
chéri à  Tournai,  avant  mon  départ,  de  dix  patars 

sur  la  rasière.  J'opine  toujours  à  vendre,  comme 

vous  l'avez  proposé.  J'ai  reçu  une  lettre  de  votre 

sœur,  qui  se  plaint  de  sa  santé  :  j'en  suis  en  peine. 
Mandez-lui  que  je  ne  puis  lui  écrire  dans  l'agitation 

où  je  suis  maintenant.  J'embrasse  le  vénérable  et 

subtil  abbé  :  qu'il  se  modère  dans  sa  périlleuse  dis- 
pute. Tout  à  m^on  très-cher  Panta  sans  mesure. 

Je  vous  envoie  une  lettre  pour  M.  de  Sassenage  , 

qu'il  i'aut  envoyer  au  petit  abbé  [de  Laugeroti) ,  par 
Angagne,  ou  par  quelque  autre  voie  prompte. 

59. AU    MÊME. 

Affaires  et  nouvelles  diverses. 

A  Saint-Ghislain ,  19  mai  1702 

Je  mande  au  Rond  de  faire  pour  Blaugies  le  dépôt 

pur  et  sbnple ,  et  nous  réserverons  la  protestation 

pour  rétablissement  du  bailli ,  etc.  La  philantropie 

consiste  à  faire  du  bien  aux  hommes,  sans  eu  espé- 
rer aucune  récompense. 

Je  suis  ravi  de  la  guérison  de  M.  d'Oisy  ,  et  de 

la  joie  qu'eu  a  madame  d'Oisy. 

Les  nouvelles  dont  vous  m'envoyez  l'extrait  sont 
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bien  l'orLes.  Les  Jésuites  sont  en  mauvais  état,  si 
elles  sont  vraies  '".  Casoni  et  les  Dominicains  seroient 

les  faiseurs  d'extraits  pour  la  décision  du  Pape.  Nous 
verrons.   Dieu  sur  tout. 

Je  vais  demain  coucher  à  Crespin,  où  je  couche- 

rai tous  les  soirs  jusqu'à  l'Ascension.  Le  jour  de  l'As- 

cension, je  bénirai  ici  l'abbé  du  Val.  Le  même  jour, 
madame  la  duchesse  d'Areraberg  veut  me  venir  voir 
ici.  Elle  me  paroit  recevoir  très-pieusement  et  avec 

une  bonne  tête  l'accusation  contre  M.  de  S.  R.  (^Saiiit- 

Rémi),  qui  lui  est  Tort  suspecte.  Après  l'Ascension, 

j'irai  à  Cavay  continuer  mes  visites  du  voisinage,  et 
de  là  j'irai  à  Cambrai  revoir  mon  Panta ,  et  la  secte 

ambulante.  Je  vous  renvoie  la  crête  de  coq  d'Inde, 
que  M.  le  doyen  goûte  moins  que  la  bourse  et  le 

chapeau  de  Fortunatus. 

Je  vous  prie  de  dire  à  M.  le  prévôt,  que  je  viens 

d'écrire  selon  ses  intentions,  et  qu'apparemment  ma 
lettre  lui  reviendra.  Il  ne  sera  commis  en  rien.  Je 

n'ai  pas  un  moment  pour  lui  faire  réponse ,  et  je  lui 
en  demande  pardon  de  tout  mon  cœur. 

Vous  ne  me  mandez  rien  sur  Dubreuil  et  Le  Brun; 

il  ne  faut  rien  plâtrer,  ni  faire  à  demi.  Il  faut  que 

tout  soit  hni  d'une  manière  ou  d'autre  avant  mon 

retour.  Tout  à  mon  Panta.  J'embrasse  le  vénérable 

jusqu'à  l'étouffer.  Il  me  tarde  bien  de  le  remettre  en 

selle ,  dussiez-vous  l'appeler  baron ,  et  le  charger  de 
mottes.  Mille  amitiés  aux  jeunes  Péripatéticiens. 

(1;  On    s'occupoit   alors  à  Rome  i\c  l'aliaire  des  cciémonies  chinoises. 
La  décision  de  la  congrégation  ne  fut  doinice  cjii'eu  novembre  1704. 
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60. AU    MÊME. 

Divers  avis  et  nouvelles  du  fainillc. 

A  Bavay,  où  se  trouvent  aqueducs  et  mcdiiilles  auli(juc.-> , 
28  mai  1702. 

La  drogue  pour  les  yeux  est  venue  trop  tard  , 

Dieu  merci;  mais  si  vous  en  aviez  une  pour  le 

rhume,  elle  seroit  la  bienvenue.  Peut-être  arrive- 

roit-elle  trop  tard,  aussi  bien  que  l'autre;  car  je  me 

suis  senti  aujourd'hui  moins  encatharré.  La  poudre 

des  chemins,  et  les  crieries  d'église  en  église  ne  sont 

sucre  d'orge. 

Un  avocat  de  Mons,  que  je  vis  avant- hier,  m'a 

promis  que  Taflaire  de  Blargnies  liniroit  aujourd'hui. 
Dieu  le  veuille. 

J'ai  reçu  une  lettre,  du  17  de  ce  mois,  de  M.  de 
Blain ville , 

Non  aliter....  quàm  si....  relinqueret, 
Tendens  Venafranos  iu  agios , 

Aut  Lacedaemonium  Tarentum  (c). 

6a   lettre  est  de  trois  pages  très- chrétiennes,  sans 

dire  un  mot  du  siège  ̂ ^^ 

Pour  madame  d'Estourmel,  mandez-lui  que  je  re- 

cevrai avec  joie  M.  son  lils,  et  qu'alors  je  lui  man- 
derai toutes  mes  pensées  avec  zèle  sur  l'éducation 

de  MM.  ses  enfans. 

(a,  HoRAT.  Carm.  lib.  111 ,  od.  V,  v.  55 ,  56. 

(i;  Jules- Armand  Colberl,  maïquis  de  Blamvillc,  elojl  alors  assiège 

dans  Kciscrvvcrl ,  qu'il  rendit  le  i5  de  juin,  après  cinquante-neuf  jours  de 
tranchée  ouverte. 
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Préparez  madame  d'Oisy  au  coucours,  qui  me  tien- 
dra ,  depuis  le  matiu  jusqu'au  soir,  toute  la  semaine 

d'après  la  Pentecôte. 
Je  vous  prie  de  voir  un  peu  aux  heures  libres  ma- 

dame de  Montberon. 

Je  suis  en  vraie  peine  sur  votre  sœur;  écrivez  de 

manière  qu'on  vous  mande  exactement  son  véritable 
état.  Faites -lui  savoir  combien  sa  mauvaise  santé 

m'afflige  :  c'est  chose  bien  vraie.  D'où  vient  que  le 

P.  de  V.  {Vitry)  n'écrit  point?  Tout  au  cher  Pan  ta , 
au  vénérable  et  aux  ex-bambins. 

Vous  seriez  un  grand  homme ,  si  vous  datiez  vos 
lettres.  Samedi  nous  nous  embrasserons. 
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61. 
AU    MÊME. 

Quelques  nouvelles  et  aiiaires  de  famille. 

Au  Quesnoi,  mardi  12  septemltre  1702. 

Je  t'embrasse,  mon  cher  Panta,  mais  avec  ten- 

dres.se.  Voilà  les  nouvelles  que  M.  du  Rencher  m'a 
données.  Rara.ssy  le  les  porte  pour  la  troupe  cu- 

rieu.se.  Je  te  prie  d'envoyer  de  l'argent  au  P.  de  Vi- 
try.  Il  est,  ce  me  semble,  à  propos  de  .se  délier  du 

marchand  de  Dubreuil.  Je  veux  bien  qu'on  fasse 
avec  lui  un  nouveau  marché  ,  sans  égard  au  premier; 

mais  il  faudroit  consulter  quelque  expert  qui  sache 

le  commerce  avec  étendue,  après  quoi  je  te  prie  de 

décider.  Pour  Dubreuil ,  je  te  prie  de  lui  dire  que 

je  n'ai  fait  ce  (pii  .sV.st  passé ,  ni  par  humeur ,  ni  par 

promptitude,  et  que  j'ai  eu  besoin  d'un  grand  sang- 
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froid  pour  ne  le  congédier  pas;  que  nous  ne  saurions 

avoir  affaire  plus  long-temps  ensemble ,  mais  que  je 

veux  bien  me  souvenir  de  son  voyage  de  Rome  '■^\ 
et  ménager  son  honneur,  en  lui  donnant  le  temps 

d'achever  son  affaire  de  Bruxelles ,  pour  laquelle  j'é- 

crirai à  M.  de  Bagnols ,  qui  me  mande  qu'il  est  eu 
état  de  travailler.  J'embrasse  la  canailleuse  race  de 

nos  enfans.  Embrassade  aussi  pour  le  vénérable-,  mais 

serre -le  bien.  Si  le  cher  Calas  n'est  point  parti,  il 
faut  l'étouffer  de  caresses.  Je  l'aime  au  double  du 
temps  passé.  Bien  des  complimens  à  M.  le  marquis 

de  Prie.  0  mon  Panta ,  que  tu  m'es  cher  I  Ciipio  te 
in  viscerihus  Chris ti  Jesu  '-"K 

Si  M.  Le  Fèvre  vient,  il  faudra  en  prendre  soin, 
en  attendant  mon  retour. 

Il  y  a  sous  mes  fenêtres  cinq  ou  six  lapins  blancs 

qui  feroient  de  belles  fourrures  :  mais  ce  seroit  dom- 
mage ;  car  ils  sont  fort  jolis ,  et  mangent  comme  un 

grand  prélat.  Je  vois  aussi  deux  petits  coqs,  l'un 

noir,  et  l'autre  à  plumage  de  couleur  d'aurore.  Ils 
sont  comme  la  France  et  l'Empire  :  le  noir  est 
Achille,  et  Taurore  est  Hector. 

Ludus  enim  genuit  trepidum  certamen  et  iram , 
Ira  truces  inimicitlas,  et  funèbre  beUiim  (e). 

(i)  On  voit,  par  la  Correspondance  sur  le  quiétisme,  que  ce  Duhreuil, 

domestique  de  Féuelon,  avoit  fait  eu  1698  le  voyage  de  Rome,  pour  porter 

des  dépêches  importantes  sur  l'atlaire  du  livre  des  Maximes. 
[a)  Philip.  I.  8.  —  (e)  HoRAT.  lib.  I,  Epist.  xix,  v.  iilt. 
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62. 
AU    MÊME. 

Sur  quelqiips  aflaires  île  famille,  cl  sur  ses  visites  pastorales. 

Au  Qiipsiioi,  i6  septembre  1702. 

Bonjour,  mon  cher  Panta;  le  temps  de  vous  al- 

ler revoir  s'approche,  et  j'en  suis  ravi.  Vous  savez 
beaucoup  mieux  que  moi  ce  que  le  P.  de  Vilry  peut 

avoir  dépensé,  il  faut  faire  la  chose  un  peu  large- 

ment; décidez-la  comme  vous  feriez  pour  vous-même, 
sans  façon  et  tout  au  plus  tôt. 

Je  vous  envoie  la  lettre  de  Dubreuil,  qui  ne  répond 

point  à  la  vraie  difficulté.  Je  vous  ai  déjà  mandé  que 

j'écrirois  pour  lui  à  M.  de  Bagnols.  Il  iaut  qu'il  se 
retire  de  chez  nous  sans  scandale,  et  qu'on  lui  faci- 

lite une  honorable  retraite;  mais  il  faut  finir. 

Je  me  trouvai  \\n  peu  incommodé  avec  de  l'émo- 

tion avant- hier;  mais  cela  n'a  point  eu  de  suite.  Je 

me  repose  et  me  ménage  beaucoup  :  c'est  être  en 

solitude.  Je  ne  parle  qu'à  des  paysans,  qui  ne  font 
point  partie  de  ce  qu'on  appelle  le  monde.  Nos  ca- 

téchismes vont  bien;  mais  ils  fatiguent  la  poitrine 

de  M.  Provenchères.  J'ai  vu  quelques  jolis  paysages 
de  vallons  et  de  coteaux  sur  le  bord  de  la  forêt  de 

Mormal.  J'embrasse  le  vénérable,  et  les  non-vé- 
nérables marmots.  Je  suis  tout  à  toi ,  mon  cher  et 

unique  Panta. 
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63. 
AU   MÊME. 

Sur  le  bref  du  Pape  aux  catholiques  de  Ilollaude  j  sur  les  diihcuUcs  rela- 
tives au  bref  du  12  février,  contre  le  Cas  de  conscience.  Détails  sur  la 

visite  du  diocèse  de  Cambrai. 

A  Mez  en  Couture,  le  jour  de  l'Ascension  (17  mai)  1703. 

Je  vous  envoie  l'arrêt  du  Parlement  sur  l'appel 
comme  d'abus  ̂ ^^,  et  je  vous  renvoie  le  bref  du  Pape 

aux  catholiques  de  Hollande  ̂ "^K  Je  voudrois  bien 
qu'on  pût  en  avoir  plusieurs  exemplaires  imprimés  j 

car  c'est  une  chose  à  garder ,  et  il  est  à  propos  de  con- 
server de  tels  monumens.  Demandez  au  père  recteur 

si  les  textes  condamnés  par  M.  d'Arras  ̂ ^^  sont  dans 
le  P.  Taverne  précisément  comme  il  les  rapporte, 

et  sans  correctif.  Il  me  semble  avoir  ouï  dire  que  ce 

livre  a  été  examiné  et  approuvé  par  les  théologiens 

(i)  Il  s'agit  ici  d'un  arrêt  du  Parlement  de  Paris,  qui  rejetoit  le  bref 
de  Clément  XI,  du  12  février  1708,  comme  renfermant  des  clauses  con- 

traires aux  maximes  de  l'église  Gallicane.  Le  même  Parlement  supprima 

aussi ,  vers  celte  époque ,  le  Mandement  de  l'évêque  de  Clermont  <{ui  pu- 
blioit  ce  bref.  Voyez  à  ce  sujet  V Avertissement  du  tom.  X  des  OEuvres 

de  Fènel.  seconde  partie,  n.  b  et  7,  pag.  Ix  et  suiv.  l^Examen  et  Réfuta- 
tion des  raisons  alléguées  contre  la  réception  de  ce  hrej  ̂   tom.  XIII, 

pag.  4?  et  suiv.  une  lettre  du  cardinal  Gabrielli  à  Fënelon,  du  9  juillet 

1703,  parmi  les  Lettres  diverses;  l'Hist.  de  Fénel.  liv.  V,  n.  i  ;  et  les 
Mém.  chronol.  du  P.  d'Avriguy,  20  juillet  1701. 

(2)  Le  Pape  venoit  d'adresser  aux  catholiques  de  Hollande  un  bref  pour 

les  exhorter  à  se  soumettre  au  vicau'e  apostolique  qu'il  venoit  d'établir 

par  intérim  à  la  place  de  l'firchevéque  de  Sébaste,  Pierre  Codde,  suspendu 

de  ses  fonctions  à  cause  de  sou  opposition  au  Formulaire  d'Alexandre  VII. 

Voyez,  sur  cette  ati'aire,ies  Mém.  chronol.  du  P.  d'Avrigny,  7  mai  1702. 
(3)  Gui  de  Sève  de  Rochechouarl ,  évêque  d'An-as,  avoit  condamné, 

le  5  mai  j)récédent,  l'ouvrage  du  P.  Taverne,  Jésuite,  intitulé:  Synopsis 

Theologiœ  practicœ ,  elc-  Voyez  les  Mém.  chronol.  du  P.  d'Avrigny, 
5  mai  1703. 

de 
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(le  Rome.  Cependant  je  trouve  iliA^erses  propositions 
bien  raboteuses.  Vous  verrez  que  les  gens  du  Roi 

ont  mis  l)ien  des  adoucissemens  à  leur  appel  comme 

d'abus;  mais  eniin,  c'est  un  coup  fait  avec  art,  pour 
empêcher  les  mandemens  des  évêques  :  c'est  sans 

doute  ce  qui  arrête  M.  l'évêque  de  Charti'es.  M.  le 
cardinal  de  Noailles  veut  boucher  le  chemin,  et  que 
personne  ne  parle  après  lui. 

Ayez  la  bonté ,  mon  bon  fils ,  de  faire  écrire  par 

M.  l'abbé  de  Saint- Aubert ,  ou  d'écrire  vous-même 

à  M.  l'abbé  de  Cisoin ,  afin  qu'il  vous  renvoie  promp- 
tement  un  certain  Jhcfum  ou  mémoire  imprimé  de 

M.  l'évêque  d'Arras,  dans  le  temps  du  procès  à 

Tournai,  qu'il  me  semble  que  je  prêtai  à  M.  ral)bé 

cet  hiver  dans  la  conférence  avec  j\L  l'évêque ,  et 

que  l'abbé  ne  m'a  point  rendu.  J'en  aurois  grand 

besoin  pour  le  Quœritur  que  j'ai  prié  M.  le  bailli 
de  Franqueville  de  dresser,  afin  que  je  puisse  con- 

sulter à  fond  les  plus  célèbres  avocats  de  Paris. 

Plus  je  m'éloigne  de  vous,  plus  je  m'en  rappro- 

che. C'est  par  l'Artois  le  plus  éloigné ,  que  je  dois 
retourner  à  Cambrai.  Ainsi  je  suis  ravi  de  vous  toiir- 

ner  le  dos,  pour  vous  voir  en  bref  face  ù  face.  Dieu 

vous  garde,  beau  sire  ,  accort,  gentil  et  preux  Panta. 

6ii. AU   MÊME. 

Même  sujet  que  la  précédente. 

A  Havrincourt,  17  mai  1703. 

Le  bref  du  Pape  aux  catholiques  de  Hollande  est 

à  peu  près  du  même  style  que  ceux  qu'il  a  écrits  au 
CORRESP.    II.  7 
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Hoi  cl  à  M.  le  cardinal  de  Noailles  ̂ '^  Kes  partisaos 
(le  rarchevêque  de  Sebastc  (quoi  que  leurs  ennemis 

en  puissent  dire)  doivent  être  de  bonnes  gens,  puis- 

qu'ils sont  si  faciles  à  contenter.  Le  Pape  doit  bien 
leur  donner  souvent  de  pareilles  consolations.  Vous 

verrez  l'arrêt  du  Parlement  imprimé  sur  l'appel  comme 

d'abus  du  mandement  de  M.  Tévêque  de  Clermont. 
Ce  ne  sera  rien  ,  pourvu  que  le  Roi  ordonne  la  ré- 

ception du  brefj  mais  hic  ojrus ,  hic  lahorest. 

Le  serpent  Pytbou  couvre  les  vastes  campagnes; 

je  ne  sais  si  Apollon  le  percera  de  ses  flèches  au- 

jourd'hui comme  hier. 
*^  Nous  partons  pour  nous  éloigner  un  peu  de  vous; 

mais  l'absence  sera  courte.  Encore  huit  jours,  et 
nous  sommes  à  votre  porte.  Je  voudrois  bien,  à  pro- 

pos de  porte,  que  Clocher  pût,  en  mon  absence,  faire 

celle  que  vous  avez  si  savamment  projetée  pour  aller 

de  ma  chambre  grise  au  grand  cabinet. 

M.  Le  Fèvre  est  le  Messie  des  Juifs  d'à-j)résent.  Il 
a  passé  tous  les  temps,  et  la  Synagogue  doit  maudire 

quiconque  voudra  supputer  les  dates.  M.  Chalmette 

prend  assez  sérieusement  cette  chronologie.  Il  a  pensé, 

à  cause  de  sa  modique  taille,  être  accablé  par  une 

multitude  de  filles  pétulantes,  qui  vouloient  l'enva- 
hir au  catéchisme  dans  un  coin  du  cimetière.  Ses 

coadjuteurs  eu  ont  ri  jusqu'aux  larmes.  Il  devient 

méchant  à  l'exemple  dautrui. 

(\)  Le  Pape,  outre  le  Iiref  du  12  février  lyoS,  contre  le  Cas  de  con~ 

science,  en  avoit  adressc'nin  autre  à  Louis  XIV,  et  uu  troisième  au  car- 

dinal de  Noailles,  pour  les  engager  à  châtier  si  sévèrement  les  docteurs 

qui  avoieul  signé  le  Cat  de  conscience ,  que  leurs  coutVcrcs  ne  pussent 

cire  tentés  de  les  imiter.  Voyez  les  Mémoires  chronol.  du  P.  d'Avriguy, 
20  juillet  1701. 
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M.  dWiras  m'a  envoyé  sou  placard  rouir*-  le  P. 

Taverne ,  cl  me  parle  d'urnon  de  la  province  contre 

la  morale  relâchée.  Je  vois  bien  qu'il  faudroit  tenir 
un  concile  provincial  contre  les  Jésuites-,  mais  je  ne 
puis  le  faire  sans  en  demander  la  permission  au  Roi. 

Je  salue  M.  de  la  Terapleric  en  toute  joyeusel«\ 

J'embrasse  nos  deux  apprentis.  Tout  à  toi,  fjjvaud 
Panta. 

Si  vous  voulez  m'écrire,  vous  le  pourrez,  dit-on, 

par  Saint-Quentin  et  par  Pérotnie:  mais  c'est  un  grand 
détour.  Si  rien  ne  presse,  il  vaudra  mieux  nous  aban- 

donner pour  le  peu  de  temps  que  nous  demeurerons 

à  Arroûaise.  Te  compte  qlie  le  maître  d'hôtel  fera  por- 

ter des  matelas  à  Marquion  aA-ant  que  j'y  arrive. 

65- AU    MÊME. 

Témoignages  damitie. 

Vendredi  (mai  170:).) 

Je  suis  véritablement  en  peine  de  toi,  mon  clui 

fds.  Je  n'ai  qu'un  Panta  au  monde;  conserve-le- moi. 

je  t'en  prie.  Laisse  le  bois  aller  comme  il  pourra. 

Reviens  nous  voir.  Il  court  nn  bruit  que  l'Empereui 
est  mort  '^  j  on  nVn  mande  rien  de  Paris.  M.  le  ma- 

réchal de  Villeroi  passe  ici  lundi.  Jembrasse  les  deux 

i)ambins.   Tout  à  mon  fils  Panta.  * 

(0   L'eiiipereur  Léojiold  luouitil  .1  \  ii-iiÉie  le  G  uuii  i?""»,  m:--  de  sinx  r.! 
iiiq  ans,  apie.s  <(uar;uiU-Sppl  ;iiis  de  repue. 
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66. AU    MÊME. 

Sur  les  embarras  que  lui  causent  plusieurs  canonicats  de  .son  diocèse  de 

Cambrai,  à  la  nomination  du  Pape. 

A  Tournai,  jeudi  i^r  oclohre  1705. 

J'ai  achevé  les  principales  choses  que  j'avois  à  faire 

ici;  j'espère  que  ce  soir  il  m'en  restera  peu.  Je  tâche- 

rai même  de  partir  d'ici  demain  vendredi  2®  d'octo- 

bre j  au  plus  tai'd  ce  sera  après  demain  5®  de  ce  mois. 
Comme  je  ne  saurois  aller  droit  à  Cambrai ,  à  cause 

des  chemins  de  Marchiennes  qui  commencent  à  être 

gâtés,  et  parce  que  la  journée  seroit  trop  longue,  je  pas- 

serai par  Douai ,  où  il  faut  aussi  bien  que  j'aille  payer 
une  visite  à  M.  de  Pomereu  '•^K  J'arriverai  donc  à  Douai 

le  2  ou  le  5  au  plus  tard ,  et  je  serai ,  s'il  plaît  à  Dieu , 
le  3  ou  le  4  au  plus  tard  à  Cambrai.  Dès  que  mes  che- 

vaux se  seront  un  peu  reposés  ,  ils  partiront  pour 

Chaulnes ,  et  serviront  la  bonne  duchesse  (de  Che- 

vreuse)  jusqu'à  Paris.  Ce  que  vous  me  mandez  de  sa 
santé  me  fait  un  sensible  plaisir. 

On  n'a  point  arrêté  ma  lettre  au  cardinal  Sacri- 

pante  :  il  m'a  fait  réponse.  C'est  de  son  propre  mou- 
vement, que  le  Pape,  après  avoir  donné  le  canoni- 

cat  de  Saint- Géry  à  Robert,  actuellement  suspens, 
et  connu  à  Rome  pour  tel ,  a  nommé  Lagon  pour  le 

canonicat  de  mon  domestique.   Il  a  même  donné  le 

(0  François  de  Pomereu,  gouverneur  de  Douai,  contribua  beaucoup  à 

défendre  cette  ville  contre  le  prince  Eugène,  en  1710,  quoiqu'il  fût  alors 
âge  de  quatre-vingt-cinq  ans. 
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canouicat  de  Lagon  à  Saint -Géry  à  un  homme  de 
Paris  nommé  Eylise ,  sur  Ja  recommandation  de  M.  le 

cardinal  de  Noailles.  Comme  le  père  provincial  des  Jé- 
suites part  pour  Rome ,  je  lui  donnerai  un  mémoire 

sur  ce  détail ,  et  je  le  prierai  de  parler  au  Pape  en 

personne.  C'est,  ce  me  semble,  le  meilleur  parti.  Il 

faut  qu'il  y  ait  là-dessous  un  mystère.  On  prétend  que 
ce  canonicat  de  M.  de  la  T.  a  été  refusé  à  la  reine 

de  Pologne;  31.  de  Villamez  le  mande  à  M.  Amas.  Il 

ajoute  que  c'est  M.  le  cardinal  de  Janson  qui  a  pressé 

pour  Lagon.  M.  Amas  croit  que  M.  d'Havrincourt, 
ami  intime  de  Lagon,  lui  aura  procuré  quelque  recom- 

mandation de  madame  de  Maintenon  pour  le  cardi- 
nal de  Janson.  Le  cardinal  Sacripante  me  mande  que 

le  Pape  Lavoit  chargé  de  savoir  de  Villamez  si  Lagon 

m'étoit  désagréable,  et  que  Villamez  lui  avoit  répondu 

qu'encore  qu'il  ne  fût  pas  recommandé  dans  mon  mé- 
moire ,  il  m'étoit  agréable.  Villamez  écrit  à  M.  Amas 

que  le  cardinal  lui  ayant  demandé  si  j'avois  quelque 

chose  à  la  charge  de  Lagon ,  pour  l'exclure  de  la  mé- 
tropole, il  s'étoit  contenté  de  répondre  qu'il  n'en  savoit 

rien.  Ainsi  vous  voyez  qu'on  ment  au-delà  des  monts 
comme  en  deçà.  Il  faut  prendre  patience. 

Il  me  tarde  bien  ,  mon  cher  Panta ,  de  savoir  quel 

protit  tu  as  tiré  de  ton  séjour  à  Chaulues.  0  que  je 

t'aime ,  et  que  je  te  désire  le  vrai  amour  I  Embrasse 
tendrement  pour  moi  le  cher  petit  abbé  (  de  Lattge- 
roii.)  Mille  choses  aux  jeunes  dames.  Cent  mille  à  la 

bonne  duchesse  {de  Chevrcuse,)  Je  suis  las  :  c'est  ce 

qui  m'empêche  d'écrire.  Il  faut  que  j'écrive  tout  à 
l'heure  à  Bruxelles. 
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AU  MARQUIS  DE  LAVAL  ^'K 

Il  1  cxliorlc  H  (k'pcudre  de  sa  ruèrc,  aulniil  par  grâce  que  par  ualuic. 

Vous  savez,  monsieur,  combien  N...  est  contredit 

et  condamné  dans  le  publii-  :  mais  j'espère  que ,  si  on 

veut  écouter  le  détail ,  on  saura  qu'il  a  été  fort  à  plain- 

dre. BoHiim  mihi,  <juia  humiliasti  me  •"'.  C'est  le  fon- 
dement des  œuvres  de  Dieu ,  et  le  creuset  où  se  pu- 

rifient ceux  dont  il  veut  se  servir.  J'en  ai  de  la  joie 
et  de  la  douleur.  Courage  sans  courage ,  mon  cher 

M....  soyez  petit.  Saint  Augustin  dit  que  Saul  étoit 

grand ,  courageux ,  savant  dans  la  loi ,  et  zélateur  des 

traditions-,  mais  que  devenant  Paul,  qui  signifie  pe- 
tit, il  devint  effectivement  petit,  souple,  insensé  se- 
lon le  monde;  et  que  ce  fut  eu  le  terrassant,  que 

Dieu  l'instruisit  pour  l'apostolat.  0  la  bonne  instruc- 

tion ,  que  d'être  terrassé  et  aveuglé  I  Soyez  aveugle  et 
al)attu ,  si  vous  voulez  être  Paul,  c'est-à-dire  petit. 

Votre  petitesse  doit  paroitre  principalement  dans 
une  intime  union  avec  madame  votre  mère ,  et  dans 

une  entière  dépendance  d'elle,  mais  il  faut  que  ce 
soit  une  dépendance  toute  intérieure  de  jugement  et 

de  volonté  -,  il  faut  une  docilité  sans  réserve.  Si  vous 

(ij  II  éloil  (ils  de  la  marquise  de  Laval,  cousine  geriuaiuc  de  Féuelon, 

ol  depuis  sa  belle-sœur.  (Voyez  ci-dessus  la  lelUe  i5,  et  la  noie,  pag.  29.) 
Cette  lettre  et  la  suivante  ont  été  insérées  dans  la  première  édition  des 

Lettres  spiriluelles,  en  17  18,  sans  le  nom  des  pcrsouuage.s  à  (|ui  elles 

cloicnt  adressées.  Elles  ne  peuvent  convenir  qu'aux  personnes  à  qui  nous 
les  attribuons. 

(,i)  Ps.  ixvni.  71 
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u'sorvoz  dans  votre  docilité  le  moiodre  petit  recoin 
do  propriété  de  peuséc  ou  de  volonté  secrète  ,  vous» 

mentez  au  Saint-Esprit ,  dans  votre  désappropriatiou, 

comme  Anauias  et  Sapliira.  Nonne  /na/wiis  lihl  mane- 
hat^"^1  Vous  étiez  libre  de  demeurer  homme  de  bien 

dans  un  train  commun ,  en  gardant  vos  pensées  et  vos 

\  olontésj  mais  une  désappropriatiou  qui  cache  une  res- 

source de  propriété  est  un  mensonge  au  Saiut-Esprit, 
ot  un  larcin  sur  son  propre  sacrifice. 

Que  votre  cœur  soit  donc  nu  comme  le  corps  d'un 
petit  enfant  qui  tette  sa  mère,  et  qui  ne  sait  pas  ce 

que  c'est  que  nudité.  Dites-lui  tout,  pour  et  contre 

vous,  sans  réflexion •,  et  après  l'avoir  dit,  ne  croyez 

et  ne  voulez  que  ce  qu'elle  vous  fera  croire  et  vou- 
loir. Vous  n'aurez  de  paix  que  dans  cette  désappro[)ria- 

tion  universelle.  Il  me  semble  que  je  suis  toujours 

avec  vous  deux ,  et  que  Dieu  est  au  milieu  de  nous. 

Amen ,  amen. 

(rt)  Acl.  V.  4. 
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68 '^. 
A  LA  COMTESSE  DE   FÉNELON. 

Avis  poui'  la  coiuluile  de  sou  fils. 

Je  souhaite,  ma  chère  sœur,  que  M.  votre  lils  soit 

petit,  simple  et  souple  dans  vos  mains.  Quelque  ten- 

dresse que  je  ressente  pour  lui ,  je  ne  puis  l'aimer 

qu'autant  qu'il  vous  croira,  et  qu'il  sera  lidèle  à  vous 
obéir.  S'il  vous  laisse  voir  sou  intérieur  sans  réserve 

avec  une  naïveté  de  petit  enfant,  et  s'il  se  laisse  me- 
ner comme  par  la  lisière  ,  toutes  ses  foiblesses  se  tour- 
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neront  à  profit  pour  lui  ;  car  on  n'est  fort ,  qu'aulaut 
qu'on  se  sent  Ibible  et  sans  aucune  ressource  en  soi- 
même.  Les  mendians  sentent  leur  misère-,  la  faim  les 
chasse  de  chez  eux ,  et  les  réduit  à  la  mendicité,  qui 

leur  procure  des  alimens.  Il  faut  que  l'expérience  in- 
time, violente  et  continuelle  de  notre  impuissance, 

nous  fasse  sortir  de  notre  cœur,  pour  nous  faire  men- 
dier à  la  porte  de  celui  qui  est  riche  sur  tous  ceux 

qui  l'invoquent  '"^  :  c'est  là  qu'il  faut  aller  chercher 
conseil ,  secours ,  et  vie  empruntée  :  il  ne  faut  plus  vi- 

vre que  d'emprunt ,  même  pour  penser  et  pour  vou- 
loir. Malheur  à  qui  vit  du  sien  propre  I  II  ne  faut  plus 

vivre  que  du  bien  d'autrui.  Malheur  à  quiconque  se 
tient  renfermé  chez  soi  I  II  en  faut  sortir,  comme 

Abraham,  sans  savoir  où  l'on  va,  et  n'y  rentrer  ja- 
mais sous  aucun  prétexte. 

Tenez  donc  M.  votre  fils  pour  le  conduire  pas  à 

pas,  sans  le  laisser  jamais  rien  décider  à  sa  mode.  Il 

est  votre  enfant  selon  la  grâce  autant  que  selon  la  na- 

ture. Dès  qu'il  se  soustraira  de  votre  conduite,  il  n'é- 
prouvera que  foiblesse  et  que  chute ,  avec  un  grand 

péril  d'égarement.  Si ,  au  contraire ,  il  ne  s'éloigne 

jamais  d'un  pas  de  vous ,  s'il  vous  dit  tout  sans  réserve 
et  sans  retardement,  s'il  remédie  à  la  foiblesse  par 
l'obéissance ,  ses  misères  se  tourneront  à  profit  pour 
le  désabuser  à  fond  de  lui-même.  Au  moins,  quand 

on  est  dans  une  entière  impuissance,  faut -il  se  lais- 
ser soutenir  et  conduire. 

(fl)  Rom.  X.  12. 



CORRESPONDANCE    DK    fAMlLI.E.  1{>.'> 

69. A   LA   MÊME. 

Il  s'excuse  dos  avis  qu'il  lui  a  donnes  au  sujet  de  sou  KIs. 

A  Cambrai ,  12  lévrier  1706. 

En  arrivant  ici  de  Bruxelles ,  j'ai  reçu  votre  lettre 

du  27  janvier.  J'avoue ,  ma  chère  sœur ,  qu'elle  m'a 
bien  surpris  et  affligé.  J'espérois  que  vous  me  sauriez 
quelque  gré  de  vous  avoir  représenté  cordialement 

mes  pensées  dans  une  lettre  qui  n'étoit  que  pour 
vous ,  et  sans  me  mêler  de  décider  sur  la  conduite 

de  M.  votre  iils.  Il  me  sembloit  qu'il  y  a  une  grande 
diflérence  entre  décider ,  et  proposer  avec  zèle  ce 

qu'on  croit  voir  :  ainsi  j'étois  bien  éloigné  de  croire 

que  ma  lettre  put  m'attirer  celle  que  vous  m'avez 

écrite.  Mais  je  suppose  que  j'ai  tort,  puisque  vous  le 
jugez  ainsi  :  du  moins  ma  faute  sera  courte-,  car  je 

m'abstiendrai ,  puisque  vous  le  souhaitez ,  de  vous 

proposer  mes  pensées.  D'ailleurs  je  recevrai  toujours 

d'un  cœur  ouvert  tout  ce  qu'il  vous  plaira  de  me 
mander  de  vos  raisons.  Personne  ne  sera  plus  con- 

tent que  moi  de  reconnoître  qu'elles  sont  bonnes, 
comme  personne  ne  seroit  plus  affligé  que  moi,  si  elles 

n'étoient  pas  décisives.  Mais  supposé  qu'elles  soient 
aussi  fortes  que  vous  les  croyez,  je  trouve  M.  votre 

fils  bien  à  plaindre  ;  car,  en  ce  cas,  il  se  trouve  entre 

une  mère  qui  a  de  bonnes  raisons  pour  vouloir  l'em- 
pêcher de  servir,  et  le  public,  dans  lequel  il  sera  dés- 

honoré sans  ressource  ,  malgré  ces  raisons  incon- 

nues, s'il  ne  sert  pas.  Il  est  déjà  dans  sa  vingtième 
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année  :  les  autres  gens  de  condition  se  gardent  bien 

d'attendre  un  âge  si  avancé  pour  commencer  à  servir  ; 
ils  servent  dès  l'âge  de  quatorze  ou  quinze  ans.  On  ne 

trouvera  en  France  aucun  exemple  d'un  homme  d'un 

nom  connu,  qui  n'ait  pas  déjà  fait  quelques  cam- 
pagnes dans  sa  vingtième  année.  Le  public  ne  com- 

prendra jamais  les  raisons  d'une  telle  singularité ,  qui 

est  si  contraire  aux  préjugés  de  toute  la  nation.  J'en 
conclus  que  la  situation  de  M.  votre  iils  est  bien  vio- 

lente. Il  est  réduit  à  l'une  de  ces  deux  extrémités, 
ou  de  désobéir  à  sa  mère,  qui  a  de  bonnes  raisons 

pour  lui  défendre  de  servir,  ou  de  se  laisser  désho- 

norer dans  le  monde ,  parce  que  ces  bonnes  raisons 

u'^  seront  jamais  comprises.  Pour  moi ,  je  n'ai  point 
d'autre  parti  à  prendre  ,  que  celui  de  me  taire ,  d'être 
véritablement  affligé  ,  et  de  prier  Dieu  qu'il  donne 
sou  esprit  de  sagesse  à  la  mère  et  au  Iils.  Ce  qui  est 

certain,  c'est  que  je  ne  paroitrai  jamais  en  rien  dés- 

approuver votre  conduite  ,  et  que  j'aimerois  mieux  ne 
parler  de  ma  vie  ,  que  de  laisser  échapper  une  parole 

contre  vous.  C'est  du  fond  de  mou  cœur ,  ma  chère 
sœur ,  que  je  vous  suis  toujours  dévoué. 

70. AU  MARQUIS  DE  FÉNELON,  SON  PETIT-NEVEU. 

Il  1  cxlioilc  à  infudro  couseil  de  geus  sages,  siir  le  lieu  où  il  doil  servir 
duus  les  armées. 

A  Cambrai,  7  janvier  1709. 

Votre  lettre ,  mon  cher  neveu ,  est  venue  fort  à 

propos.  Je  commençois  à  être  en  peine  du  retarde- 
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uKiil  (le  votre  arrivée  à  Paris.   Il  est  juste  que  vous 

y  donniez  le  temps  convenable  pour  les  afl'aires  de 

votre  régiment.  J'avoue  que  ce  seroit  une  grande  con- 
solation de  vous  avoir  pendant  la  campagne  à  deux 

pas  de  nous,  et  d'être  à  portée  de  vous  secourir  en 
cas  de  blessure  ou  de  maladie.  11  est  vrai  aussi  que 

vous  seriez  sur  celte  frontière  plus  à  portée  d'être 
connu,  et  de  montrer  votre   bonne  volonté.    Mais, 

d'un  autre  côte ,  je  serois  inconsolable  si  vous  ve- 

niez à  périr  dans  une  frontière  où  l'on  est  plus  ex- 

posé qu'ailleurs,  supposé  que  vous  eussiez  demandé 

à  y  venir  par  un  sentiment  d'ambition  ,  et  que  j'eusse 
approuvé  un  tel  dessein.   Ainsi,  tout  ce  que  je  puis 
faire  est  de  vous  laisser  à  la  Providence,  et  de  vous 

conseiller  de  consulter  des  gens  plus  sages  que  moi 

dans  le  lieu  où  l'on  vous  désire.  Le  principal  est,  si 
je  ne  me  trompe,  de  suivre  simplement  ce  que  vous 

aurez  au  cœur,  en  n'y  écoutant  que  Dieu ,  et  en  re- 
nonçant à  toute  vue   mondaine.   Dieu   vous   bénira 

quand  vous  vous  abandonnerez  à  lui. 

Je  compte  que  vous  rendrez  de  vrais  devoirs  aux 

maisons  de  Mortemart,  de  Chevreuse  et  de  Charost. 

Vous  devez  de  la  reconnoissance  à  cette  dernière  mai- 

son :  je  lui  suis  dévoué  à  toute  épreuve.  Allez  voir, 

je  vous  prie,  mademoiselle  de  Langeron,  et  notre  bon 

abbé  Le  Fèvre.  J'espère  que  M.  Dupuy  nous  viendra 

voir  bientêit,  et  j'en  suis  ravi.  Mille  et  mille  amitiés 

à  ma  chère  nièce,  (jue  j'aime  de  plus  en  plus  :  son 
bambin  me  tient  iort  au  ccjcur.  iîien  des  complimens 

à  M.  de  Cbevry.  Le  moment  de  vous  embrasser  et 

entretenir  me  donne  i)ar  avance  beaucoup  de  joie. 
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71 
AU    MÊME. 

Sur  la  maladie  de  madame  de  Cl\evry,  cl  sur  la  coiiduiie  que  le  marquis 

doit  tenir  à  l'armée. 

A  Cambrai ,  6  avril  1709. 

On  ne  sauroit ,  mon  cher  neveu ,  être  plus  en 

peine  que  je  le  suis  de  notre  chère  malade.  Je  crains 

toujours  qu'elle  ne  prenne  trop  sur  elle,  et  qu'elle 
ne  veuille  pas  s'assujétir  au  régime  nécessaire  pour 
sa  santé  :  engagez-la,  si  vous  le  pouvez,  à  le  garder 

très-exactement.  Plût  à  Dieu  qu'elle  fût  ici  !  Nous  au- 
rions soin  de  la  réduire,  et  en  même  temps  de  la  te- 

nir en  gaîté  avec  le  cœur  en  repos.  Je  prie  Dieu  de 

nous  la  conserver  :  mandez-nous  l'état  où  elle  sera. 

Je  suis  bien  fâché  de  ce  que  vous  allez  en  Dau- 

phiné  :  j'espérois  que  vous  serviriez  en  Allemagne.  II 

faut  être  prêt  à  tout,  et  content  en  quelque  lieu  qu'on 
aille.  Si  les  bruits  de  paix  qui  se  répandent  sont  vrais, 

nous  pourrons  vous  revoir  bientôt.  En  attendant, 

travaillez  sans  relâche  à  tout  ce  qui  peut  contribuer 

au  bon  état  de  votre  régiment,  et  au  bien  du  ser- 

vice. Tâchez  de  vous  faire  aimer  :  soyez  doux  et  obli- 
geant sans  foiblessei  distinguez  le  mérite  parmi  vos 

ofhciers,  sans  blesser  personne  j  attachez -vous  aux 

officiers  qui  vous  sont  supérieurs,  pour  tâcher  d'ob- 

tenir leur  estime ,  et  pour  apprendre  auprès  d'eux  ce 
que  vous  avez  besoin  de  savoir.  Ménagez  votre  santé. 

JVe  comptez  pas  trop  sur  elle,  quand  elle  pareil  bonne  ; 

car  elle  s'altère  aisément. 
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Je  ne  manquerai  pas  de  remercier  ceux  t{ui  ont 

eu  de  la  bonté  pour  vous.  J'espère  que  M.  l'abbé  de 

Langeron  ,  qui  s'en  va  à  Paris ,  pourra  encore  vous 
y  trouver  :  ne  vous  j  arrêtez  point  inutilement.  Don- 

nez -  nous  de  vos  nouvelles  partout  où  vous  serez. 

Comptez  que  j'en  désirerai  toujours,  et  que  je  serois 

fort  en  peine,  si  nous  n'apprenions  pas  au  moins  l'é- 
tat de  votre  santé.  Bonjour,  mon  cher  enlant,  je  suis 

à  vous  avec  tous  les  sentimens  que  vous  savez.  Je 

prie  Dieu  qu'il  vous  garde,  qu'il  vous  rende  lidèle 

à  sa  grâce,  qu'il  vous  tienne  dans  une  humble  dé- 
fiance de  vous-même ,  et  qu'il  vous  fasse  faire  sa  vo- 

lonté en  tout. 

72  ̂'^R. AU    MÊME. 

11  l'engage  à  se  concilier  l'estime  et  l'amil,!.;  ries  oflicicrs. 

A  Cambr;ii,  li  avril  1709. 

Je  souhaite  de  tout  mon  coeur,  mon  cher  neveu, 

que  vous  soyez  arrivé  i  Strasbourg  en  parfaite  santé, 

et  que  vous  nous  appreniez  bientôt  de  vos  nouvelles  -, 
elles  me  feront  toujours  un  vrai  plaisir.  Il  est  fort  à 

désirer  que  vous  trouviez  votre  régiment  bien  com- 

posé, et  que  vous  puissiez  gagner  l'amitié  et  l'estime 
des  officiers  :  c'est  un  commencement. très-nécessaire 

pour  établir  la  réputation  d'un  jeune  homme;  et  ce 

n'est  pas  un  ouvrage  facile,  car  on  trouve  partout 
des  gens  difficiles  à  contenter.  Mandez ,  je  vous  con- 

jure, avec  franchise,  la  disposition  des  esprits,  et 

les  mesures  que  vous  prenez  pour  vous  faire  aimer 
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d'eux.  l-(!8  gons  que  vous  avez  vus  à  Versailles  son! 

conlens  de  vous;  et  j'espère  qu'en  conliuuant  de  bien 

l'aire,  vous  vous  attirerez  leurs  bontés.  Si  vous  par- 
tez pour  le  Dauphiué,  mandez-nous  en  (juel  lieu  il 

faudra  adresser  les  lettres  que  nous  vous  écrirons.  Il 

faut  être  content  partout,  pourvu  qu'on  fasse  son 

devoir,  et  qu'on  ait  dans  le  cœur  ce  qui  fait  le  vrai 
bonheur  des  hommes.  Bonsoir,  mon  cher  petit  homme, 

je  vous  aime  tendrement. 
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AU    MÊME. 

Il  le  félicite  de  sa  condiiile  envers  les  olHcicrs ,  et  l'engage  à  coiiliimer. 

A  Cambrai,  ()  mai  170g. 

Je  souhaite  de  tout  mon  cœur,  mon  cher  enfant 

que  cette  lettre  vous  trouve  arrivé  à  Piesançon  en 

parfaite  santé.  On  ne  peut  avoir  plus  de  joie  que  jVn 

ai  de  savoir  que  vous  avez  bien  commencé  avec  volr< 

régiment,  et  que  les  officiers  sont  contens  de  vous 

j'ai  vu  des  gens  tlignes  d'être  crus,  qui  assurent  que 
ces  officiers  ont  un  vrai  mérite,  et  que  le  régimehl 

est  bien  composé.  Si  Oieu  voua  t'Oriâferve  dans  le<> 

bons  sentimens  qu'il  vous  a  donnés;  vous  n'oublie 

rez  rien  pour  vous  faire  aimer  d'eux,  et  pour  ga- 
gner leur  coniiance ,  sans  relâcher  rieïi  de  ce  qui  èsl 

important  au  service.  Je  pars  dans  ce  moment  pour 

aller  faire  une  visite  de  peu  de  jours  :  ce  pays  e-M 

dans  vm  déplorable  état,  et  je  doute  qu'on  puisse  «V 

part  el  d'autre  commencer  la  caniipagne  avant  \k 

mois   d'août.    Un    jiarlo    toujours  de  la    paix   :   Dieu 
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veuille  (jirelle  nous  donne  le  plaisir  de  vous  revoir 

hienlôl!  Donnez-nous  de  vos  nouAolles,  el  a^ez  soin 
de  vous  renouveler  souvent  dans  les  dispositions  où 

Dieu  vous  a  fait  la  grâce  d'entrer.  Vous  savez  aver- 
([uelle  tendresse  je  vous  aimerai  toute  ma  vie. 

7/4 '^'^R. AU    iAIÊME. 

11  lui  recommniidc  un  neveu  de  l'évéque  de  Ln  rioclicllo. 

A  C.'imljrai ,  an  niai  17'iy 

Je  suis  ravi,  mou  cher  neveu,  d'avoir  vu  la  let- 

tre cpie  vous  avez  écrite  à  l'abbé  de  iSeaumont;  il  m'> 
j:)aroît  que  voti'e  santé  est  bonne,  et  que  vous  vous 

appliquez  à  vos  fonctions  :  Dieu  soit  béni.  J'espère 
que  cette  lettre  vous  sera  rendue  à  Ljon  ,  et  que  vous 

y  serez  arrivé  heureusement.  Je  vous  prie  de  vous 

informer  si  madame  la  comtes.-e  de  Soissous  '^  y  est. 

En  cas  qu'elle  y  soit,  faites-moi  le  plaisir  de  l'alici 
voir  dans  sa  retraite,  et  de  lui  dire  condiien  je  la 
respecterai  toute  ma  vie. 

M.  l'évêque  de  La  Rochelle  ^  me  mande  qu'il  a 
un  neveu  à  la  mode  de  Bretagne,  de  son  nom,  qui 

est  capitaine  dans  le  régiment  de  lîigorre;  son  nom 

est  M.  de  Champtlour.  Ce  prélat  s'intéresse  très-vi- 
vement pour  sou  parent,  et  me  prie  très-lbrtement 

de  vous  le  recommander.  Comme  y'ai  «ne  singulière 
vénération  pour  ce  très-digne  prélat,  je  vous  con- 

jure de  faire  toutes  sortes  d'avances  vers  ce  capitaine, 

(i)  Voyez  la  noie  (2)  de  la  Icilre  27,  ci-dessus,  pag.  qo. 

i'C«)ElicnnedeCliatn|iU6u/,  iioniniOfi  Lu  norlii^IIcCTi  i76y',ïnort  «1  '72';'. 
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pour  lui  taire  sentir  votre  amitié,  et  pour  vous  assu- 

rer de  la  sienne.  Vous  me  ferez  même  un  vrai  plai- 

sir de  me  mander  quel  sera  le  succès  de  vos  atten- 

tions et  de  vos  soins,  alin  que  j'en  puisse  rendre  bon 
compte  au  prélat. 

Si  les  espérances  que  l'on  continue  encore  de  nous 

donner  d'une  paix  prochaine  sont  solides ,  nous  pour- 

rons vous  revoir  de  bonne  heure;  j'en  aurai  une 
grande  joie.  En  attendant,  retrouvons-nous  souvent 

dans  notre  centre ,  où  tout  est  un  ;  et  ne  doutez  ja- 
mais de  ma  tendresse  pour  vous. 
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11  lui  donne  des  avis  sur  la  conduite  qu'il  doit  tenir  dans  le  monde, 
et  quelques  nouvelles  politiques. 

A  Cambrai,  lO  juillet  1709. 

Je  suis  dans  une  vraie  joie,  mon  cher  neveu, 

quand  je  reçois  de  vos  nouvelles,  et  je  suis  fort  sen- 

sible au  plaisir  que  vous  donnent  mes  lettres.  Je  sou- 

haite que  votre  santé  aille  bien ,  et  que  vous  la  mé- 
nagiez ,  sans  manquer  aux  fonctions  de  votre  emploi , 

et  aux  occasions  d'apprendre  la  guerre.  Vos  foiblesses 
ne  vous  nuiront  point-,  elles  serviront,  au  contraire, 
à  vous  humilier,  à  vous  tenir  dans  une  juste  défiance 

de  vous-même ,  et  à  vous  faire  recourir  sans  cesse  à 

Dieu,  pourvu  que  vous  ayez  soin  de  vous  recueillir, 

de  prier,  de  lire,  et  de  fréquenter  les  sacremens  au- 
tant que  votre  vie  agitée  le  pourra  permettre.  Soyez 

sociable  dans  le  public;  mais,  diins  tout  ce  qui  est 

particulier, 
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{iarticulier,  évitez  toute  i'amiliarité  avec  les  gens  li- 
bertins et  suspects  de  corruption  :  attachez-vous  aux 

gens  de  mérite ,  pour  gagner  l€ur  estime  et  leur  ami- 

tié 5  mais,  dans  le  fond,  ne  comptez  point  sur  les 

hommes  :  Dieu  est  le  seul  ami  fidèle  qui  ne  vous 

manquera  jamais.  Quoique  je  vous  aime  tendrement, 

je  vous  conjure  de  ne  compter  jamais  sur  moi,  et  de 

ne  voir  en  moi  que  Dieu  seul  malgré  mes  misères. 

Les  ennemis  font  le  siège  de  Tournai  :  la  tranchée 

est  ouverte  du  7  de  ce  mois  ̂   notre  inondation  va 

bien.  On  ne  sait  point  encore  si  M.  le  maréchal  de 

Villars  marchera  pour  secourir  la  place;  il  le  fait  es- 

pérer, dit -on,  à  M.  de  Surville.  Tout  ce  pays  est 
dans  une  extrême  soufirance  ;  il  est  ravagé  cruelle- 

ment par  les  ennemis ,  et  les  nôtres  le  fourragent 

terriblement  de  leur  côté.  Dieu  veuille  que  la  cam- 
pagne se  passe  sans  aucun  fâcheux  événement!  Le 

temps  insensiblement  se  rapproche,  où  nous  pour- 

rons nous  revoir-,  j'en  ai  une  vraie  impatience.  Si 
M.  de  Cany  va  à  votre  armée,  je  vous  conjure  de  le 

rechercher  avec  beaucoup  plus  d'empressement,  que 

s'il  étoit  encore  secrétaire  d'État.  Si  vous  passez  près 
de  Chambéri ,  allez  voir,  je  vous  prie ,  le  P.  Mala- 

tra,  Jésuite,  homme  de  beaucoup  de  mérite,  à  qui 

j'ai  obligation  :  si  vous  n'êtes  pas  à  portée  de  le  voir, 
du  moins  écrivez-lui,  pour  lui  témoigner  combien 
vous  auriez  voulu  le  faire ,  sur  la  prière  que  je  vous 

en  ai  faite.  Dieu  sait,  mon  cher  enfant,  avec  quelle 
tendresse  je  suis  tout  à  vous  sans  réserve. 

CORRESP.    II. 
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76  "^"^R. 
AU    MÊME. 

îl  le  félicilo  fie  sa  rondnite  à  l'armép  ,  et  le  rhaige  de  remerrier  le 
niaréclial  de  Beiwirk. 

A  Cnmhrai,  20  août  1709. 

Je  suis  ravi,  mon  cher  neveu,  d'apprendre  que 
vous  avez  fait  votre  devoir  j  je  vous  en  sais  bon  gré  : 

mais  j'en  loue  Dieu  iniinimeut  plus  que  vous,  et  je 
souhaite  que  vous  lui  en  renvoyiez  toute  la  louange; 

tout  ce  que  vous  en  garderiez  seroit  un  lai'cin.  Vous 

ne  sauriez  garder  trop  de  ménagement,  pour  n'exci- 
ter ni  jalousie  ni  critique  ;  redoublez  vos  soins  pour 

tout  le  monde.  Je  suis  fort  aise  de  ce  que  votre  petit 

frère  a  été  échangé-,  faites-lui  des  amitiés  pour  moi, 
et  tâchez  d'en  faire  un  honnête  homme.  Vous  savez 

comment  je  désire  que  l'honnête  homme  soit  fait,  et 
quel  est  son  premier  devoir.  Je  voudrois  être  à  por- 

tée de  remercier  M.  le  maréchal  de  Bervvick  :  je  trou- 
verai moyen  de  lui  faire  dire  quelque  chose  en  bon 

lieu,  si  je  ne  me  trompe.  M.  de  Bonneval  a  perdu  sa 

graud'mère  ,  et  gagné  beaucx)up  de  bien  ;  mais  la  plus 
grande  partie  de  ce  bien  demeurera  à  sa  mère  pour 

en  jouir  sa  vie  durant.  Ce  pays  est  toujours  désolé; 

le  siège  de  la  citadelle  de  Tournai  continue.  Bonjour; 

tendrement  tout  à  vous  mais  d'une  tendresse  selon 
la  foi. 
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77  **  R. 
AU   MÊME, 

Sur  quelques  évèncmens  de  la  campagne  de  celle  année. 

A  Cainbriii,  26  seplembre  1701^. 

M.  le  duc  de  Saint- Aignau  *'^,  qui  a  été  blessé 

d'un  grand  coup  de  sabre  à  la  tête,  est  en  chemin  de 

prompte  guérison -,  mais  M.  le  duc  de  Charost  ̂ "^^  est 
mort  sur  le  champ  de  bataille,  après  avoir  fait  son 

devoir  avec  un  grand  courage.  Sa  famille  est  dans 

ime  très-vive  douleur,  et  moi  j'en  suis  très -affligé. 

Ae  manquez  pas,  mou  cher  neveu,  d'écrire  à  M.  le 
duc  de  Charost,  qui  a  eu  tant  de  bontés  pour  vous. 

On  avoit  cru  la  bataille  gagnée  jusqu'à  midi,  et  je  ne 

vous  avois  écrit  que  sur  les  paroles  d'un  officier  de 

l'Electeur  de  Cologne,  qui ,  allant  porter  cette  agréa- 
ble nouvelle  à  l'Electeur  de  Bavière,  avoit  ordre  de 

m'en  faire  part  en  passant.  La  blessure  de  M.  le  ma- 

réchal de  Villars  est  grande,  mais  on  espère  qu'elle 
guérira  :  la  guérison  sera  lente.  M.  le  maréchal  de 

Boufflers  commande  avec  beaucoup  de  zèle  et  peu 

de  santé.  On  a  fait  maréchal  M.  d'Artaignan,  pour  le 
soulager  dans  le  coramandeiuent.  Tout  ce  pays  est 

ruiné  sans  ressource  par  les  troupes,  quelque  bon 

ordre  que  nos  généraux  tâchent  de  faire  garder.  Por- 

(i)  Le  duc  de  Saint- Aignau  éloit  frère  paternel  du  duc  de  Beauvilliers  : 

né  en  1684,  il  niourul  en  1776,  à  l'âge  de  quatre-vingt-douze  ans.  Voyez 
VHist.  de  Féntl.  Pièces  justif.  du  liv.  I ,  n.  4- 

(2)  C'est  le  marquis,  et  non  le  duc  de  Cliarost,  qui  fut  tué  le  11  sep- 
tembre i/Op,  à  la  bataille  de  Malplaquel.  Voyez,  dans  le  dernier  volumCj 

la  Notice  des  personnages. 
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tez-vous  bien  5  aimez  qui  vous  aime,  et  souvenez- 

vous  que  ce  n'est  pas  ce  que  je  désire  le  plus,  de  vous 
aimer  fidèlement. 

78  **  R. 
AU    MÊME. 

11  lui  trace  la  conduite  qu'il  doit  tenir  envers  le  chevalier  de  Luxembourg , 
et  lui  recommande  son  petit  frère. 

A  Cambrai,  7  juillet  1710. 

Je  vous  envoie ,  mon  très-cher  neveu,  la  lettre  de 

crédit  pour  M.  Henry.  M.  le  chevalier  de  Luxem- 

bourg me  mande  qu'il  a  une  vraie  amitié  pour  vous, 
et  que  vous  avez  trop  de  politesse  envers  lui.  Gardez- 
vous  bien  de  vous  en  corriger;  vous  ne  sauriez  lui 

témoigner  trop  de  déférence  et  de  respect  :  mais  il 

faut  éviter  une  certaine  cérémonie  empesée ,  et  un 

sérieux  qui  le  gêneroit.  Il  y  a  un  petit  badinage  léger 

et  mesuré,  qui  est  respectueux  et  même  flatteur,  avec 

un  air  de  liberté:  c'est  ce  qu'il  faut  tâcher  d'attraper. 
A^eillez,  je  vous  prie,  sur  votre  petit  frère,  pour 

voir  comment  il  se  conduit  dans  sa  compagnie.  Voilà 

une  occasion  de  le  connoître.  Il  ne  faut  pas  lui  lais- 

ser faire  certaines  fautes  ;  il  faut  l'accoutumer  à  être 
doux,  poli,  modéré,  juste,  vrai,  ferme,  discret  et 

obligeant;  il  faut  tâcher  de  faire  en  sorte  qu'il  s'ou- 

vre à  vous ,  qu'il  vous  consulte ,  et  qu'il  sente  de  la 
commodité  dans  votre  commerce.  Ayez  soin  de  la 

santé  de  Dufort ,  pour  ne  lui  laisser  faire  aucun  ex- 

cès en  aucun  genre ,  et  mandez-moi,  sans  adoucisse- 
ment, comment  il  se  conduit.  Madame  de  Chevry 



CORRESPONDANCE     DF.    F/VMILLE.  II7 

est  toujours  malj  s'il  faut  la  tailler,  j'enverrai  son 
frère  ̂ *^  la  voir  et  la  consoler.  Le  petit  abbé  va  bien , 
il  se  guérit;  Blondel  de  même.  Le  pauvre  Turodin  se 

meurt  :  c'est  une  très -grande  perte.  Si  vous  passez 

près  d'ici,  avec  la  liberté  d'y  venir,  je  serai  ravi  de 
vous  embrasser.  Je  vous  donne  à  Dieu ,  et  ne  Vous 

aime  que  pour  lui  :  c'est  la  seule  véritable  amitié; 
elle  est  bien  tendre  au  fond  de  mon  cœur.  Bonjour, 

cher  enfant;  tout  à  toi  sans  réserve. 

(  1)  L'nbliii  de  Beaumont. 
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79  "^^  A. 
AU    MÊME. 

Il  le  charge  de  taire  quelques  observations  à  M.  de  Puységur. 

A  Cambrai,  26  juillet  1710. 

Je  suis  ravi ,  mon  cher  enfant,  d'avoir  de  vos  nou- 
velles ,  et  de  savoir  que  vous  vous  portez  bien.  Ce 

que  vous  me  mandez  me  fait  penser  qu'on  pourroit 

s'engager  insensiblement  à  quelque  grande  action  : 
Dieu  veuille  tourner  tout  à  bien ,  et  conserver  avec 

la  France  les  personnes  qui  nous  sont  chères  !  Mille 

et  mille  remercîmens  à  M.  de  Puységur.  Il  faudroit 

que  j'eusse  le  cœur  bien  njal  fait  pour  n'être  pas  tou- 

ché de  ses  attentions ,  pendant  qu'il  est  si  occupé  de 
tant  de  choses  importantes.  Seroit-il  possible  que 

l'envie  d'élargir  nos  subsistances,  ou  celle  de  paroître 
faire  quelques  pas  en  avant,  nous  engageât  à  une 

bataille  qui  hasardât  tout  le  royaume?  Ne  vaudroit- 

il  pas  mieux  temporiser,  comme  Fabius,  jusqu'à  la 
fin   de    la  campagne,    où    la   paix    pourroit  devenir 
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moins  ditticile?  Dites  ceci  en  grand  secret  à  M.  de 

Puysëgur.  Je  parle  en  ignorant  sur  la  guerre  et  sur  la 

politique-,  mais  je  sais  à  qui  je  parle,  en  m'adressant 
à  M.  de  Puysëgur. 

Mes  complimens  à  ceux  auxquels  ils  conviennent. 

Madame  de  Chevry  a  eu  une  colique.  Nous  ne  sa- 

vons pas  si  la  pierre  est  descendue  pendant  cette  co- 

lique-là. Elle  étoit  un  peu  soulagée. 

M.  Tabbé  de  Langeron  s'en  ira  à  Paris  au  com- 

mencement d'août.  Panta  se  porte  bien. 
Les  douze  cents  francs  seront  avancés.  Je  vou- 

drois  les  pouvoir  donner  ;  mais  le  temps  ne  me  le 

permet  pas. 

M.  Des  Anges  '•^^  est  allé  au  Càteau.  JVous  ne  sau- 
rions avoir  des  voitures  ni  des  greniers  pour  faire 

transporter  les  grains. 

J'embrasse  le  petit  connétable  ^-^  et  Dufort.  Bon- 
soir, mon  cher  petit  enfant;  tout  à  toi  avec  tendresse 

et  sans  réserve. 

(i)  Secrétaire  de  Féueloii. 

(2)  Frère  du  marquis  de  Fëiielon ,  et  qui  servoit  dans  son  régiment. 
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80  "^  *  R. 
AU    MÊME. 

11  lui  donne  des  nouvelles  de  ses  parens,  et  le  charge  de  diverio;  com- 
missions. 

A  Cambrai,  19  août  1710. 

Quoique  vous  ne  daigniez  pas  nous  donner  de  vos 

nouvelles .  mon  beau  monsieur ,  je  suis  ravi  de  vous 

donner  des  nôtres.  A'ous  sommes  tous  céans  en  bonne 
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santé.  Je  prends  des  eaux  de  Saint- Araand,  coiniue 

les  autres  années  en  cette  saison.  J'attends  des  nou- 
velles de  Paris  pour  mander  à  Lobos  de  revenir;  il 

en  a  une  extrême  impatience.  M.  Tabbé  de  Lange- 

ron  doit  régler  à  Paris  le  sort  du  petit  abbé  ̂ ^\  pour 
y  demeurer,  ou  pour  revenir  ici.  Dites,  je  vous  prie, 

au  connétable ,  que  je  vous  demande  souvent  le  dé- 

tail de  sa  conduite-,  que  je  veux  savoir  s'il  est  poli, 
attentif  à  plaire  aux  honnêtes  gens ,  désireux  de  les 

imiter,  en  défiance  de  lui-même,  empressé  à  cher- 
cher les  sages  conseils,  courageux  pour  se  corriger, 

et  appliqué  pour  s'instruire  de  tous  ses  devoirs.  En 
voilà  beaucoup ,  dira  le  connétable;  mais  ce  beaucoup 

n'a  rien  de  trop.  J'ai  envie  de  l'aimer  :  mais  je  ne 

saurois  en  venir  à  bout,  qu'autant  qu'il  m'j^  aidera 

en  se  rendant  aimable.  J'ai  une  véritable  joie  de  ce 
que  Dufort  se  porte  bien  ,  et  vous  contente. 

Dites ,  je  vous  prie ,  à  M.  le  chevalier  de  Luxem- 

bourg que  je  lui  fais  mes  complimens  sur  le  procès 

gagné  par  madame  la  duchesse  de  Luynes  sa  nièce. 

Mademoiselle  sa  sœur  en  profitera  apparemment  aussi. 

Je  ne  m'intéresse  pas  moins  à  la  cadette  qu'à  l'ainée. 
M.  le  chevalier  m'entendra  bien.  Les  bontés  dont  il 

vous  honore  me  charment,  en  ce  qu'elles  confirment 

la  bonne  opinion  que  j'ai  de  vous  :  vous  ne  sauriez 
être  attaché  à  lui  avec  assez  de  zèle  et  de  respect. 

Mes  eaux  m'obligent  à  éviter  toute  application  sui- 

vie :  c'est  ce  qui  m'empêche  de  lui  écrire.  J'ai  reçu 
dans  le  temps  une  lettre  de  lui  par  un  homme  qui 

disoit  s'en  aller  à  Bouchain. 

(i)  Fj-ére  (in  marrfui,»  de  Fénelon. 
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Quand  vous  verrez  M.  de  Pu^^segur,  dites-lui  que 

je  n'ai  point  de  termes  pour  lui  exprimer  tout  ce  que 
je  sens. 

Bonsoir,  mon  cher  petit  homme;  ne  vous  laissez 

point  entraîner  au  torrent;  je  crains  pour  vous,  si 

vous  ne  craignez  pas.  Veillez  et  priez-,  je  vous  pré- 
sente souvent  à  Dieu,  et  je  le  prie  de  vous  garder  en- 

core plus  de  la  contagion  du  monde,  que  des  coups 

des  ennemis.  Madame  de  Chevry  languit,  et  languira 

jusqu'à  ce  que  la  pierre,  qui  a  un  peu  baissé,  soit 
tombée  des  reins.  Encore  une  fois,  bonsoir  avec 

grande  tendresse. 

AU   MÊME. 

II  l'exhorte  à  cultiver  plus  soigneusement  les  personnes  qui  peuvent  l'aider 
à  soutenir  son  état  et  sa  famille. 

A  Cambrai,  2B  août  17 10. 

Les  nouvelles  de  madame  de  Chevry  ne  peuvent 

être  que  fort  tristes,  mon  cher  neveu  ,  jusqu'à  ce  que 
la  pierre  ait  achevé  de  descendre  -,  elle  se  soutient 
néanmoins  avec  courage  et  même  quelque  gaîté.  Je 

lui  écris  tous  les  jours ,  et  tous  les  jours  elle  me  fait 

écrire;  je  vous  en  manderai  très-souvent  des  nou- 
velles. 

Nous  allons  faire  revenir  votre  frère  aîné  ;  mais 

pour  le  petit  abbé  ,  il  demeurera  à  Paris  selon  les  ap- 

parences, parce  que  M.  l'abbé  de  Langeron  croit,  avec 

d'autres  amis,  qu'il  y  étudiera  mieux  qu'à  Cambrai. 
Je  ne  puis  m'empêcher  de  vous  gronder  un  peu 
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sur  ce  que  vous  ne  voyez  pas  assez  les  geus  ({ue  vous 

devriez  cultiver.  Il  est  vrai  que  le  principal  est  de 

s'instruire  et  de  s'appliquer  à  son  devoir;  mais  il  faut 
aussi  se  procurer  quelque  considération ,  et  se  pré- 

parer quelque  avancement  :  or  vous  n'y  réussirez  ja- 
mais, et  vous  demeurerez  dans  l'obscurité  sans  éta- 

blissement sortable ,  à  moins  que  vous  n'acquériez 
quelque  talent  pour  ménager  toutes  les  personnes  en 

place  ,  ou  en  chemin  d'y  parvenir.  C'est  un  soin  tran- 
quille et  modéré,  mais  fréquent  et  presque  continuel, 

que  vous  devez  prendre ,  non  par  vanité  et  par  am- 
bition ,  mais  par  fidélité  pour  remplir  les  devoirs  de 

votre  état,  et  pour  soutenir  votre  famille.  Il  ne  faut 

y  mêler  ni  empressement  ni  indiscrétion;  mais  sans 

rechercher  trop  les  personnes  considérables  ,  on  peut 

les  cultiver ,  et  profiter  de  toutes  les  occasions  natu- 

relles de  leur  plaire.  Souvent  il  n'y  a  que  paresse, 
que  timidité,  que  mollesse  à  suivre  son  goût  dans  cette 

apparente  modestie ,  qui  fait  négliger  le  commerce 

des  personnes  élevées.  On  aime ,  par  amour-propre ,  à 
passer  sa  vie  avec  les  gens  auxquels  on  est  accoutumé, 

avec  lesquels  on  est  libre  ,  et  parmi  lesquels  on  est  en 

possession  de  réussir  :  l'amour  -  propre  est  contristé , 
quand  il  faut  aller  hasarder  de  ne  réussir  pas,  et  de 

ramper  devant  d'autres  qui  ont  toute  la  vogue.  Au 
nom  de  Dieu,  mon  cher  enfant,  ne  négligez  point 

les  choses  sans  lesquelles  vous  ne  remplirez  pas  tous 

les  devoirs  de  votre  état.  Il  faut  mépriser  le  monde, 

et  connoître  néanmoins  le  besoin  de  le  ménager;  il 

faut  s'en  détacher  par  religion ,  mais  il  ne  faut  pas 

l'abandonner  par  nonchalance,  ri  par  humeur  par- ticulière. 
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Mille  et  mille  assurances  de  zèle  à  M.  le  chevalier 

de  Luxembourg  :  il  n'y  a  que  la  crainte  de  notre  ruine 

qui  puisse  m'empeclier  de  désirer  qu'il  se  rappro- 

che de  nous.  Ne  m'oubliez  pas  quand  vous  verrez 
M.  de  Puységur.  Vous  devriez  chercher  les  occasions 
naturelles  de  voir  M.  de  la  Vallière,  M.  de  Broglio, 

M.  le  comte  de  Lesparre,  etc.  Bonsoir,  cher  enfant. 
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82*"*"  R. 
AU    MÊME. 

Il  lui  donne  des  nouvelles  de  plusieurs  parens  ou  amis,  et  quelques 

nouvelles  politiques. 

A  Cambrai,  28  septembre  1710. 

Me  voici  revenu,  mon  cher  neveu,  et  je  suis  fort 

aise  de  vous  l'apprendre.  Je  partirai  vers  jeudi  pro- 
chain pour  aller  auprès  de  Laon  mettre  mon  pied 

dans  la  vendange.  En  attendant,  j'aurois  été  ravi  de 
vous  revoir,  si  votre  devoir  vous  permettoit  de  venir 

ici.  Mais  il  ne  faut  ni  vous  exposer  aux  partis  enne- 

mis, ni  donner  mauvais  exemple  sur  l'assiduité  dans 
votre  poste.  Les  nouvelles  de  madame  de  Chevry  ne 

sont  pas  bonnes  ',  elle  a  presque  toujours  de  la  fièvre , 
souvent  des  frissons,  des  convulsions,  des  foiblesses, 

et  même  un  peu  de  rêverie  dans  les  accès  les  plus 

violens.  (Chirac  ue  perd  pas  courage,  et  ue  voit,  dit-il, 

de  danger  que  par  la  longueur,  qui  épuise  les  for- 

ces. Ce  qui  augmente  ma  peine,  est  que  l'abbé  de 
Beaumont,  qui  ne  sort  presque  jamais  de  la  cham- 

bre de  la  njalade ,  tombe  dans  une  tristesse  qui  m'a- 
larme  pour  sa  santé. 
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Vous  savez,  sans  doute,  les  nouvelles  d'Espagne, 

qui  ne  sont  pas  bonnes  '-^K  Dieu  sait  ce  qu'il  veut  faire , 
et  il  faut  l'attendre  avec  soumission.  Heureux  qui  veut 

tout  ce  qu'il  lui  plaît,  puisque  tout  ce  qu'il  lui  plaît 

s'accomplit  I  M.  le  chevalier  de  Luxembourg  est  ac- 
tuellement céans.  Il  avoit  tenté  de  surprendre  le  fort 

de  Scarpe  :  mais  M.  de  Hompech  ,  gouverneur  de 

Douai ,  qui  alloit  à  Lille ,  envoya  par  hasard  son  es- 

corte l'attendre  au  fort ,  et  déconcerta  par  ce  coup 

de  hasard  tout  le  projet.  Peu  s'en  est  fallu  qu'il  n'ait 
réussi.  Donnez -moi  de  vos  nouvelles.  J'écrirai  de- 

main à  madame  Vaysin  ,  comme  vous  le  désirez ,  pour 

vous  procurer  quelque  endroit  voisin  de  Picardie.  Je 

prie  souvent  Dieu  pour  vous,  et  je  voudrois  que  mes 

prières  fussent  assez  bonnes  pour  vous  procurer  la 

grâce  d'être  simple ,  vrai ,  recueilli ,  et  tout  à  Dieu 
dans  la  vie  la  plus  commune  selon  votre  profession. 

Je  vous  crois  vrai  et  droit  d'une  certaine  façon  -,  mais 
il  y  a  une  vérité  et  une  droiture  que  le  monde  ne 

connoît  pas,  et  qui  consiste  à  ne  réserver  rien  à  l'é- 
gard de  Dieu.  Bonsoir ,  mon  cher  enfant  :  ménagea, 

le  monde  par  devoir,  sans  l'aimer  par  ambition:  ne 
le  négligez  point  par  paresse ,  et  ne  le  suivez  point 

par  vanité.  Tendrement  tout  à  vous  à  jamais. 

(I)  Après  la  bataille  de  Saragosse,  perdue  le  20  août  précédent,  Phi- 

lippe V  venoit  d'être  nhligc  de  quitter  Madrid  pour  la  seconde  fois,  1& 
9  septembre,  et  de  se  retirer  à  Valladolid. 
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83  "^^R. 
AU   MÊME. 

Sur  une  grâce  que  lui  fait  espérer  M.  Yoysin,  ministre  de  la  guerre. 
Nouvelles  politiques. 

A  Cbaulnes,  i5  octobre  1710. 

Je  vous  envoie ,  mon  cher  neveu ,  la  réponse  que 

j'ai  reçue  de  madame  Voysin  :  elle  vous  donne  de 
bonnes  espérances  pour  votre  régiment.  Je  ne  compte 

point  de  vous  voir  avant  la  fin  de  la  campagne.  Ayez 

soin  de  votre  frère,  et  encore  plus  de  vous-même. 

Dès  qu'on  manque ,  il  faut ,  sans  perdre  courage ,  se 

relever  humblement,  et  travailler,  quoi  qu'il  en  coûte, 
à  se  corriger.  Il  ne  faut  pas  perdre  un  seul  moment 

pour  réparer  ses  fautes. 

Madame  de  Chevrj  se  porte  mieux  j  mais  c'est  un 

mieux  qu'un  jour  donne  et  qu'une  nuit  ôte.  Je  plains 
et  elle  et  labbé  de  Beaumont  :  il  faut  porter  la  croix; 

et  nous  ne  valons  rien  ,  qu'autant  que  Dieu  nous 
dompte  par  la  soufirance.  Bonsoir,  mon  pauvre  en- 

fant ;  Dieu  sait  à  quel  point  vous  m'êtes  cher  malgré 
vos  défauts ,  pourvu  que  vous  travailliez  sans  relâ- 

che à  les  vaincre  en  recourant  à  Dieu. 

Je  vais  écrire  à  Cambrai  pour  obtenir  du  chapitre 

le  temps  que  votre  frère  ''^  demande. 
Mille  complimens  à  tous  ceux  qui  se  souviendront 

de  moi. 

Il  faudra  écrire  à  Paris  ahn  quon  fasse  bien  en- 

(1)  L'abbe  de  Fénelon,  frère  du  marquis,  etoit  écolàlre  de  Cambrai- 
Voyez  les  lettres  H\  çl  86,  ci-après. 
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tendre  à  M.  Voysiu ,  que  la  grâce  qu'il  nous  lait  csi- 
pdrer  par  madame  Voysin  se  tourneroit  en  désavan- 

tage pour  le  régiment ,  si ,  sous  prétexte  du  voisinage 

de  Cambrai ,  on  vous  raettoit  dans  quelque  place  de 

guerre,  où  vos  soldats  mourroient  de  faim.  Vous  pour- 
riez en  écrire  au  premier  commis,  pour  obtenir  le 

plat  pays  en  Picardie  ou  en  Champagne  :  c'est  ce  que 

j'avois  demandé-,  ou  quelque  ville  comme  Ham,  Laon, 
Noyon ,  Soissons ,  etc. 

8/*. AU    MÊME. 

Nouvelles  de  famille. 

A  Cambrai,  2.5  octobre  1710. 

Me  voici  enfin  revenu ,  mon  cher  neveu.  J'ai  passé 

par  Chaulnes,  où  j'ai  séjourné  neuf  jours  avec  M.  le 
duc  de  Chevreuse.  Ma  jambe  est  encore  dans  un  état 

fort  équivoque ,  mais  qui  ne  doit  donner  aucune  in- 

quiétude. 

J'en  ai  une  très -juste  sur  ce  que  votre  régiment 

vient  ici  pour  l'hiver.  Je  crains  qu'il  n'y  soit  mal ,  et 

qu'il  n'y  soit  très-souvent  fatigué  ;  mais  la  chose  est 
faite  et  sans  remède. 

Le  chapitre  a  prolongé  de  très-bonne  grâce  le  congé 

de  notre  écolâtre;  mais  il  est  temps  qu'il  revienne. 

J'en  ai  reçu  une  lettre  de  Tulle ,  où  l'évêque  ̂ ^^  vou- 

droit  le  retenir  par  excès  d'amitié.  Il  doit  être  main- 
tenant à  Manot ,  où  il  me  prie  de  lui  mander  de  re- 

venir. Il  vous  fait  bien  des  amitiés. 

(i)  André-Daniel  de  Beaupoil  de  Saint-Aulaire,  nommé  évêquc  deTiilIt- 
en  1703,  mort  en  1722.  Il  étoit  allié  à  la  famille  de  Fénelon. 
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Madame  de  Clievr)-  a  en  de  nouvelles  attaques: 
deux  nouvelles  pierres  sont  desrendues  :  ce  mal  n'a 
point  de  fin.  Elle  est  bien  à  plaindre,  et  Panta  bien 
eml)arrassé. 

Puisque  vous  sentez  ce  qui  manque  en  vous,  hâtez- 

vous  de  le  réparer.  Plus  je  vous  aime,  plus  je  souffre 

de  tout  ce  qui  vous  éloigne  du  véritable  et  unique 
bien. 

M.  l'abbé  de  Langeron  est  ici ,  et  M.  l'abbé  de  La- 
val a  la  goutte.  Donnez-moi  de  vos  nouvelles. 

85. A  L'ABBÉ  DE  BEAUMONT. 

Sur  les  mauvais  procédés  de  M.  de  Chevry  envers  sa  famille  :  sages  conseils 
sur  la  conduite  à  tenir  en  celle  occasion. 

A  Cambrai,  3o  octobre  1710. 

Ux  ne  peut  être  plus  sensiblement  affligé  que  je  le 

suis,  mon  cher  neveu,  des  tristes  nouvelles  que  vous 

m'avez  données  '^^\  Je  les  ressens  et  pour  votre  pau- 
vre sœur  (niadaine  de  Chei-ry),  qui  est  en  danger  d'en 

mourir,  et  pour  vous  qui  êtes  réduit  à  porter  sa  croix 

avec  elle.  Il  me  paroît  que  vous  n'avez  rien  de  moins 
mauvais  à  laire ,  que  de  prendre  eu  secret  vos  me- 

sures par  M.  Dupuy  avec  M.  le  maréchal  de  Catinat. 

Il  faut  s'attendre  à  une  absolue  dénégation  de  tous 

les  faits.  C'est  à  vous  à  examiner  ce  qu'il  a  d'abord 
avoué  à  MM.  Tabbé  de  Saillans,  Dupuy  et  Vervillon, 

pour  voir  si  leurs  témoignages  sur  ces  faits  avoués 

(O  Nous  ignorons  le  détail  des  tristes  événemeus  qui  fout  le  sujet  do 

ceUe  lettre.  11  en  est  encore  question  dans  plusieurs  des  lettres  suir 

vaules. 
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daus  le  temps  auront  une  loice  sufli.saut<^.  Il  faut 
examiner  aussi  ce  que  les  domesticfues  peuvent  avoir 

vu  ou  entendu,  qui  appuie  les  dépositions  de  nos  amis. 
Vous  êtes  à  la  source  du  meilleur  conseil ,  pour  savoir 

si  toutes  ces  choses  rassemblées,  avec  votre  plainte, 

seront  suffisantes  pour  obtenir  la  réparation  propre 

à  subjuguer  l'homme  indomptable.  Si  ces  choses  sui- 

iisent,  M.  le  maréchal  de  Catinat  pourra  l'envoyer 
chercher,  et  l'avertir  aimablement  de  l'extrémité  où 

il  est  réduit,  s'il  refuse  de  vous  apaiser.  M.  le  maré- 
chal ,  comme  juge ,  ne  voudra  pas  sans  doute  aller 

l)lus  loin;  mais  après  qu'il  aura  frappé  un  grand  cou{) 

avec  le  ton  grave  d'un  juge ,  quelque  ami ,  comme 
par  exemple  M.  du  Cornet,  pourra  lui  représenter 

l'abîme  où  il  se  jette ,  et  l'unique  moyen  de  l'éviter. 
Quand  il  sera  bien  alarmé ,  il  faudra  tirer  le  moins 

mauvais  parti  qu'on  pourra  de  cette  négociation.  Mais 
si  vous  ne  voulez  point  le  laisser  à  la  merci  de  ses 

valets ,  en  danger  de  perdre  argent  et  papiers ,  com- 

ment pouvez-vous  demander  une  entière  séparation 
de  demeure?  Encore  une  fois,  vous  êtes  à  la  source 

du  conseil ,  tant  pour  les  questions  de  droit  et  de  pro- 

cédure, que  pour  celles  de  précaution  ej  de  bien- 
séance. JVe  suivez  point  les  conseils  des  amis  trop 

vifs  par  amitié  pour  la  malade ,  et  par  indignation 

contre  le  mari.  Prenez  patiemment  les  partis  les  plus 

doux  et  les  plus  sûrs,  afin  que  les  critiques  les  plus 

malins  ne  puissent  trouver  aucun  prétexte  de  vous 

blâmer.  Votre  profession  demande  une  douceur,  une 

humilité  et  une  patience  sans  bornes ,  surtout  avec 

le  mari  de  votre  sœur,  qui  est  un  vieillard  aA'^eugle , 
bizarre  ,  connu  pour  tel ,  et  sans  conséquence  dans  le 
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inonde.  Il  ne  taut  même  Taire  aucun  pas  à  l'égard 

duquel  on  pût  courir  risque  d'avoir  à  reculer  dans 

la  suite,  pour  le  repos  de  votre  sœur.  J'avoue  que  si 
on  revenoit  léfi[èrement  après  de  telles  insultes .  il  se 

permettroit  bientôt  les  dernières  indignités  :  j'avoue 
même  qu'on  devroit  se  les  imputer.  Mais  il  y  a  dans 
la  piété  une  noblesse  douce,  humble  et  patiente,  qui 

s'accommode  avec  une  fermeté  à  toute  épreuve.  Je 
prie  Dieu  de  vous  faire  trouver  ce  tempérament  en 

toute  parole  et  en  toute  action.  Montrez  cette  lettre 

à  votre  sœur.  Je  ne  saurois  exprimer  toute  ma  dou- 
leur. Elle  peut  compter  sur  mioi ,  et  sur  tout  ce  qui 

en  dépend.  Quand  même  elle  seroit  en  état  de  venir 

ici  dans  une  litière  bien  douce ,  (chose  que  je  ne  crois 

nullement,  et  que  je  souhaiterois  beaucoup)  il  j  au- 

roit  deux  inconvéniens  dans  ce  parti  :  l'un ,  qu'elle 

s'éloigneroit  de  Chirac 5  l'autre,  qu'on  ne  pourroit  pas 
travailler  si  bien  à  la  séparation  en  son  absence.  Le 

mari  n'offriroit  rien  alors,  et  se  plaindroit  de  ce  qu'elle 

l'auroit  abandonné  malgré  lui.  Il  faut  qu'elle  paroisse 
sur  les  lieux  la  partie  souôrante.  Faites  dire  au  mari 

que  je  suis  inconsolable  pour  ne  dire  pas  implacable 

sur  son  procédé.  Bonjour,  mon  très-cher  neyeu. 
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86. 

AU  MARQUIS  DE  FÉNELON. 

Sur  la  maladie  de  l'abljé  de  I.angeron  ,  et  quelques  nouvelles  de  famille. 

A  Cambi-ai,  3  novembre  1710. 

Je  profite  de  cette  occasion,  mon  cher  neveu,  pour 

vous  donner  de  nos  nouvelles.  M.  l'abbé  de  Langeron 
a 
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a  un  peu  (le  lièvre  et  un  mouvement  de  bile ,  qui 

esl  moins  fort  que  l'autre ,  mais  qui  ne  laisse  pas  de 
me  mettre  un  peu  en  peine.  Madame  de  Chevry  est 

moins  souflraute;  mais  ce  soulagement  n'est  rien  de 

décisif.  Il  y  a  encore  une  pierre  dans  l'un  des  deux 
reins ,  qui  ne  descend  pas.  Le  mari  a  fait  des  sorties 

bien  extraordinaires.  Elle  est  bien  à  plaindre.  Votre 

frère  a  été  à  Tulle,  où  l'évêque  vouloit  le  retenir.  Je 
lui  ai  mandé  de  revenir  au  plus  tôt.  Notre  chapitre  lui 

a  accordé  une  prolongation  de  congé  de  très-bonne 

grâce.  Je  me  porte  à  mon  ordinaire  ,  et  j'ai  une  vraie 
impatience  de  vous  revoir.  Témoignez  à  M.  de  Puy- 
ségur  combien  je  serois  charmé  si  son  chemin  le  fai- 

soit  passer  naturellement  par  Cambrai.  Pour  M.  de 

Montviel ,  s'il  passe  l'hiver  sur  la  frontière  ,  j'espère 
qu'il  viendra  nous  voir  autant  que  ses  fonctions  le 
lui  permettront.  Tendrement  tout  à  mon  cher  enfant. 

87. A  L'ABBÉ  DE  BEAUMONT. 

Sur  la  maladie  de  l'abbc  de  Langeroii. 

A  Cambrai,  7  novembie  lyio. 

Notre  cher  malade  a  toujours  la  fièvre  avec  des 

redoublemens.  On  lui  a  donné  aujourd'hui  fipéca- 
cuanha,  pour  lui  faciliter  le  vomissement  que  la  na- 

ture avoit  commencé.  On  n'a  pas  osé  lui  donner  l'é- 
métique ,  à  cause  des  accidens  arrivés  autrefois  quand 

il  le  prit  ici.  L'ipécacuanha  l'a  purgé  modérément  par 
haut  et  par  bas.  Il  est  certainement  mieux  •,  mais  ce 
mieux  est  très-incertain  :  il  faut  attendre  l'heure  du 

CORRESP.    II,  g 
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redoubiemeot.  Il  semble  que  l'évacuation  procurée 

par  l'ipécacuanha  n'est  pas  assez  abondante  pour  déga- 

ger le  malade ,  et  que  nous  aurions  besoin  d'une  sueur 

ou  de  quelque  autre  crise  ;  l'évacuation  est  néanmoins 
très-bonne  en  attendant.  Vous  aurez  de  nos  nouvelles 

très-ponctuellement  chaque  jour. 

Je  suis  ravi  d'apprendre  que  vous  avez  conclu  toutes 

choses  avec  M.  du  Cornet,  et  que  l'écrit  a  été  signé. 

A  quelque  chose  malheur  est  bon  '■^K  Je  vais  écrire  à 
M.  du  Cornet  pour  le  remercier. 

Le  P.  de  V.  {Vitry)  a  mandé  à  M.  Stiévenard  que  ses 

supérieurs  lui  avoient  fait  entendre  que  ceux  d'ici  ne 

s'accommodoient  point  de  lui,  que  je  ne  voulois  point 

les  presser  pour  le  retenir,  et  qu'il  devoit  bien  voir 

qu'en  bon  français  je  n'avois  plus  besoin  de  lui.  Il 

peut  se  faire  que  quelqu'un  aura  trop  parlé ,  ou  qu'il 

aura  voulu  deviner  plus  qu'on  ne  lui  disoit.  Quoi 

qu'il  en  soit ,  je  ne  puis  ni  retenir  les  paroles  si  elles 
ont  échappé ,  ni  empêcher  les  soupçons  de  ce  bon 

père.  Je  viens  de  lui  écrire  une  lettre  très-cordiale 

et  très-vraie  \  car  rien  ne  doit  être  sur  mon  compte , 

et  c'est  sa  compagnie  seule  qui  décide  en  ceci.  Pour 
ce  qui  est  dune  pension ,  toute  mon  inclination  est 
de  la  lui  donner  de  cent  écus.  Mais  vous  connoissez 

mes  embarras  :  une  grosse  dépense  ordinaire  ;  de 

grands  bâtimens  à  faire  et  à  meubler;  un  séminaire 

à  loger  et  à  établir  -,  presque  tous  nos  séminaristes  à 

nourrir;  de  bons  sujets  à  entretenir  à  Paris-,  mou  ne- 

veu à  aider  dans  le  service  ;  d'autres  petits- neveux 

♦  qu'il  faudroit  faire  chevaliers  de  Malte ,  ou  faire  étu- 

iO  Voyez  les  lelfrcs  85,  ci-dessus,  et  89,  ci-après. 
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(lier  \  des  revenus  en  partie  ruinés ,  et  prêts  à  tomber 

en  ruine  pour  le  reste ,  si  la  guerre  revient  de  notre 

côté.  Malgré  ces  raisons ,  je  vous  prie  de  promettre 

la  pension  ,  si  vous  la  jugez  de  bienséance ,  vous  et 

nos  bons  amis  :  décidez  sans  façon.  Mille  et  mille  cho- 
ses à  votre  chère  sœur ,  dont  les  nuits  douloureuses 

m'affligent.  Tout  à  vous,  mon  trôs-cher  neveu,  sans 
réserve. 

88. 

AU    MÊME. 

Il  lui  annonce  que  l'abbé  de  Langeron  est  à  rextréinitë,  et  le  prie  de 
visiler  ses  bureaux  pour  en  retirer  les  papiers  secretî. 

A  Cambrai  ,  8  novembre  1710. 

J'ai  le  cœur  percé  de  douleur,  mon  très-cher  ne- 

veu; notre  pauvre  abbé  de  Langeron  est  à  l'extré- 
mité. On  va  lui  donner  Témétique ,  comme  la  der- 

nière ressource,  qui  donne  fort  peu  d'espérance.  La 
volonté  de  Dieu  est  toujours  infiniment  aimable,  lors 

même  qu'elle  écrase. 
Je  vous  envoie  les  clés  de  ses  bureaux,  (il  y  en  a 

quatre)  afin  que  vous  les  visitiez,  sans  perdre  un  seul 

moment,  pour  en  retirer  toutes  les  lettres  secrètes, 

qu'il  ne  conviendroit  pas  d'y  laisser  trouver  dans  un 
inventaire.  Quoique  les  lettres  de  conscience  ne  doi- 

vent jamais  être  vues ,  il  est  à  propos  de  commencer 

par  les  mettre  à  part.  Pressez-vous,  et  quittez  votre 
sœur  pour  cela.  M.  Dupuy,  en  ras  de  besoin,  pourra 

vous  aider.  La  diligence  ne  peut  être  trop  grande; 

car  si  l'émétique  ne  le  dégage  pas,  il  pourra  mourir 
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daus  la  journée.  O  que  je  souflïe ,   el  que  j'aime  la 
volonté  qui  me  lait  souffrir. 

89. AU    MÊME. 

Sur  la  maladie  de  l'ahbé  de  Lniigeron,  et  sur  quelques  nfl'ajrcs  de  famille 

A  Cambrai ,  8  novembre,  à  trois  heures  après  midi,  1710. 

Jugez  de  ma  douleur,  mou  cher  neveu ,  notre 

pauvre  abbé  de  Langeron  est  à  l'extrémité  depuis 
environ  deux  heures  après  minuit.  Son  mal  a  aug- 

menté alors  tout  à  coup,  et  a  paru  le  mettre  dans 

une  léthai'gie.  On  lui  a  donné  le  matin  l'émétique. 

qui  l'a  purgé  avec  douceur,  mais  trop  peu  par  le  haut. 
Il  le  purge  maintenant  par  le  bas,  mais  lentement  et 

sans  effort.  La  tète ,  qui  n'étoit  point  libre ,  paroît  un 
peu  moins  embarrassée,  et  les  forces  se  soutiennent 

encore.  Mais  je  crains  le  redoublement  de  la  nuit 

prochaine.  Il  faut  que  sa  fièvre  ait  beaucoup  de  ma- 

lignité cachée.  Voyez  ce  qu'il  conviendra  de  dire  à 
mademoiselle  de  Langeron  :  c'est  avec  M.  l'abbé  de 

Maulevrier  que  je  vous  prie  d'en  délibérer.  Je  vous 
ai  euvoj'é  ce  matin  quatre  clés  :  il  y  en  a  qui  sont 
celles  des  deux  bureaux  du  malade  de  son  apparte- 

ment de  Paris;  je  crois  qu'il  y  en  a  une  d'ici  :  vous 

en  ferez,  s'il  vous  plaît,  l'usage  que  je  vous  ai  mandé. 
Je  suis  ravi  de  ce  que  vous  avez  fait  avec  M.  du 

Cornet  pour  votre  pauvre  sœur:  et  si  j'étois  capable 

de  quelque  joie ,  j'en  ressentirois  une  vive  d'une  chose 
si  heureusement  finie  pour  son  repos.  Rien  ne  lui  fera 

tant  d'honneur,  et  ne  lui  donnera  tant  d'avantage  dans 
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la  société  où  elle  a  à  vivre ,  que  d'avoir  un  tel  acte  , 
sans  en  user.  En  vérité ,  Dieu  a  permis  la  faute  pour 
en  tirer  ce  fruit  :  Dieu  soit  béni. 

Je  crois ,  comme  vous ,  qu'il  seroit  temps  que  vous 
revinssiez,  pour  vous  réserver  à  retourner  à  Paris  au 
n)ois  de  mai,  si  ou  taille  alors  notre  chère  malade; 

mais  il  laut  la  disposer  doucement  à  cette  sépara- 

tion. Ma  douleur  très-amère  augmente  mon  impa- 
tience de  vous  embrasser;  mais  ne  précipitez  rien, 

et  comptez  que  je  préfère  la  consolation  de  votre 
sœur  à  la  mienne. 

Je  vous  ai  mandé  mes  raisons  de  doute  sur  la  pen- 

sion du  P.  de  V.  [Vitrij.^  Il  ne  s'agit  que  de  donner 
d'un  côté  ou  d'un  autre  :  que  m'importe,  pourvu  que 

je  fasse  mon  devoir?  il  me  suffit  de  suivre  l'avis  de 
gens  sages  et  affectionnés.  Comment  pouvez -vous 

croire  que  je  sois  rétif  là -dessus,  ni  délicat  pour 
la  décision?  Finissez  donc,  et  puisque  vous  assurez, 

comme  je  l'ai  vu  dans  votre  lettre  au  cher  malade 
{Tahhé  de  Langeroti) ,  que  nos  amis  sont  persuadés 

que  je  dois  continuer  cette  pension,  hâtez- vous  de 
le  promettre  en  mon  nom  au  bon  père ,  avant  son 

départ-,  ensuite  je  lui  écrirai  pour  confirmer  ce  que 
vous  aurez  dit.  Je  lui  ai  déjà  écrit  deux  lettres  pleines 

de  grande  amitié. 

Je  retourne  auprès  de  notre  malade ,  dont  je  ne 

puis  m'éloigner  qu'avec  peine,  et  je  vous  conjure  de 

mander  ou  de  faire  mander  à  l'abbé  de  Fénelon  que 

je  l'attends  avec  impatience.  11  est  à  Manot  ou  à  Ma- 
gnac  ̂ ^\  Mille  amitiés  à  votre  sœur  et  à  nos  amis. 

(i)  Petite  ville  de  la  Marche,  où  Fcndon  avoit  des  pareils,  comme  on 

le  voit  par  la  suite  de  celte  Corre.'ipondance. 
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90. 

AU    MÊME. 

Sur  la  maladie  de  l'ahhe  de  Langerou  et  de  madame  de  Chevry. 

A  Cambrai,  9  novembre  1710. 

Notre  cher  malade  est  toujours  dans  un  très- 

grand  péril,  niou  cher  neveu.  L'émétique  a  fait,  sans 
aucune  violence,  une  abondante  évacuation^  mais 

la  fièvre,  les  redoublemens  et  l'embarras  de  la  tête 

continuent.  Il  nous  ronnoît  tous  ;  mais  il  n'a  aucune 
raison  suivie.  Sa  poitrine  est  assez  libre,  et  il  a  en- 

core bien  de  la  force.  Il  prend  sans  peine,  et  goûte 

même  ce  qu'on  lui  donne.  Heureusement  il  avoit 
reçu  la  communion ,  et  réglé  ses  affaires  avant  que 

sa  tète  s'embarrassât.  Nous  ne  saurions  imaginer  au- 

cun secours  au  -  delà  de  ceux  qu'il  reçoit  à  toute 
heure ,  tant  pour  le  service  des  domestiques ,  que 

pour  l'application  de  nos  trois  médecins,  qui  sont 
auprès  de  lui  presque  toute  la  journée.  Dieu  sait  ce 

que  je  souffre.  Voyez  avec  M.  l'abbé  de  Maulevrier 

ce  qu'il  convient  de  dire  à  mademoiselle  de  Lange- 
ron.  Je  vous  envoie  une  lettre  pour  M.  le  marquis 

de  Langeron,  en  cas  qu'il  convienne  qu'il  soit  averti. 
Vous  aurez  chaque  jour  très-exactement  de  mes  nou- 

velles. Je  tremble  de  peur  d'en  avoir  de  mauvaises 

à  vous  mander,  quoiqu'il  me  semble,  au  fond  de 
mou  cœur,  qu'il  y  a  sujet  de  bien  espérer. 

La  nouvelle  colique  de  notre  pauvre  malade  (ma- 

dame de  Chevry)  me  touche.  C'est  toujours  à  recom- 

mencer. O   qu'elle   a  besoin  de   patience  !  je  la  de- 
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mande  à  Dieu  pour  elle.  Vous  sa\ez  avec  quels  sen- 
tinieiis  je  lui  suis  dévoué,  et  avec  quelle  tendresse 

je  vous  aime. 

AU  MARQUIS  DE  FÉNELON. 

Il  lui  aniionre  la  mort  de  l'uljbe  de  Laiigeron  ,  et  qudqut's  aiUres  nou- velles. 

A  Cambrai,  12  novembre  1710. 

i\ous  avons  perdu  notre  cher  abbé  de  Langeron , 

et  je  suis  accablé  de  douleur.  Jugez  par  là,  mon  cher 

enfant,  combien  j'ai  d'impatience  de  vous  revoir. 
Pouvez -vous  douter  de  mon  cœur  sur  votre  équi- 

page? Il  partagera  avec  le  mien  tout  ce  que  nous 

aurons.  Leis  nouvelles  de  madame  de  Chevry  sont 

tristes.  Il  descend  toujours  de  Nouvelles  pierres,  et 

chacune  cause  quelque  violente  colique.  En  vérité  la 

vie  est  bien  anière  :  je  n'y  sens  que  de  la  douleur 
dans  la  perte  que  je  viens  de  faire.  Si  je  pouvois  sen- 

tir du  plaisir,  votre  arrivée  m'en  feroitj  mais  ne  pré- 
cipitez rien  ,  non  pas  même  d'une  heure.  Je  ne  se- 

rai pas  insensible  au  soulagement  de  cœur  de  revoir 

M.  de  Puységur,  et  de  le  remercier  de  ses  bontés 

pour  vous. 

M.  de  Montviel  me  mande  qu'il  a  fait  notre  af- 
faire pour  les  blancs  avec  le  seul  secrétaire  de  M.  le 

maréchal  de  Harcourt  :  c'est  ce  qui  m'empêche  d'é- 

crire à  M.  le  maréchal  pour  le  remercier.  Si  j'ap- 

prends qu'il  soit  à  propos  de  le  faire,  je  le  ferai.  Je 
é]foyois  que  M.  de  Montviel  passeroit  l'hiver  à  Cam- 



l56  CORRESPONDANCE  DE  FAMILLE. 

brai ,  el  que  nous  le  logerions  céans.  Faul  -  il  vous 

remercier  de  vos  soins?  Je  crois  que  non,  l'amitié 
ne  remercie  ni  ne  laisse  remercier.  J'ai  le  cœur  bien 
malade.  Envoyez  ici  tout  au  plus  tôt  votre  équipage. 

vv\\^\*vvv^vv%v^vv^\%\\^\v\^\vvv^^v\^\^%^\vv^v^%vv^\v\vfc\\^^^\^vv^vvvv■^A.v^vvvvv\v\^■vvvv\\%\vvvv\v* 

92. A  L'ABBÉ  DE  SALIGNAC,  SON  PETIT-NEVEU. 

Il  l'engage  à  fiire  de  coziliuuels  proi^rès  dans  l'etudc  el  la  piété. 

A  Cambrai,  lo  décembi'c  1710. 

J'ai  été  fort  aise,  mou  cher  enfant,  d'apprendre, 

par  votre  frère,  qu'on  est  très  -  content  de  vous.  Je 

le  savois  déjà  par  les  Jésuites ,  qui  m'en  avoient  écrit 

avec  beaucoup  d'amitié  ;  mais  c'a  été   un   nouveau 
plaisir  pour  moi ,  de  voir  avec  quelle  vivacité  et  quel 

attendrissement  votre  frère  m'a  raconté  ce  qu'on  lui 

avoit  dit  en  votre  faveur.  Il  ne  tient  qu'à  vous  de  me 
donner  une  grande  consolation ,  en  faisant  bien  votre 

devoir  pour  l'étude  et  pour  la  piété.  Vous  ne  sauriez 
pousser  trop  loin  la  reconnoissance  et  la  docilité  pour 

ceux  qui  prennent  tant  de  soin  pour  vous  instruire 

et  pour  vous  former.  Il  faut  profiter  de  tous  les  exer- 

cices ,  tant  publics  que  particuliers  -,  car  ce  n'est  qu'à 
iorce  de  continuels  exercices,  qu'on  apprend  bien  la 
scolastique.  Mais  vous  devez  craindre  la  présomp- 

tion et  l'opiniâtreté  dans  les  disputes  :  c'est  ce  qui 

empêche  de  bien  comprendre  j  c'est  ce  qui  jette  dans 
les  erreurs  les  plus  dangereuses-,  c'est  ce  qui  déplaît 
à  Dieu  et  aux  hommes.  Disputez  nettement ,  sans  vous 

piquer  ;  proposez  bien  vos  doutes ,  et  soyez  ravi  d'être 
détrompé ,  quand  vous  en  aurez  besoin.  Je  vous  aime 
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tendrement;  mais  je  ne  veux  rien  aimer  que  j)our 

Dieu  et  pour  l'Ef^lise.  Puisque  vous  vous  êtes  doniu' 
à  elle,  livrez-vous-y  de  bonne  foi  sans  réserve.  Il  ne 

s'agit  plus  que  de  vous  rendre  capable  de  la  servir 
sans  aucun  intérêt,  ni  motif  d'aml)ition.  Plût  à  Dieu 

que  vous  n'eussiez  jamais  aucun  honneur,  et  que  vous 
les  méritassiez  tousl  Défiez-vous  de  vous-même  :  ne 

comptez  point  sur  les  louanges  excessives  que  nos 

amis  vous  donnent  pour  vous  encourager.  Soyez  re- 

cueilli,  simple  et  sans  art  en  tout,  fidèle  à  vos  exer- 

cices, et  à  ce  que  la  grâce  vous  demande  intérieu- 
rement pour  corriger  vos  défauts.  Mortifiez  votre 

esprit,  et  ménagez  votre  corps  délicat  et  loible.  Je 

suis  tout  à  vous  avec  tendresse  pour  toujours. 

AU    MÊME. 

IJ  le  prie  de  demaudei-  uue  Ijoiirse  au  collège  des  Jésuilcs  jtour  uu  tilleul 
de  M.  cle  Chevry. 

A  Cambrai,  18  janvier  1712. 

AoTRE  cher  petit  homme ,  que  vous  savez  que 

j'aime  fort,  m'a  prié  de  recommander  chez  les  pères 
Jésuites,  pour  une  bourse,  un  jeune  écolier  qui  est 

son  filleul.  Quoique  je  sois  infiniment  éloigné  de  vou- 

loir importuner  ces  pères  par  aucune  demande  in- 

discrète, je  crois  qu'ils  ne  trouAeront  pas  mauvais 
que  vous  leur  fassiez,  de  ma  part,  uue  prière  en  fa- 

veur de  cet  é<^;olier.  Je  n'ai  garde  de  leur  proposer 
de  faire  un  choix  contre  l'intention  des  fondateurs 

des  bourses.  Je  suis  persuadé  qu'ils  ne  voudront  choi- 
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3ir  qu'un  bon  sujet,  qui  donne  une  solide  espérance 

pour  le  i'ruit  de  ses  études  :  c'est  ainsi  que  je  vou- 
drois  donner  ces  bourses,  si  j'étois  chargé  de  les  dis- 

tribuer. Mais  enfin ,  si  les  règles  le  permettent,  je  se- 
rois  ravi  de  procurer  ce  plaisir  à  mon  petit  neveu  de 

Chevry.  Je  suis  même  touché  de  voir  qu'il  s'intéresse 
avec  bonté  de  cœur  à  la  subsistance  d'un  enfant  dont 

il  est  parrain.  Je  vous  prie  donc  d'en  parler  au  P.  de 
Tournemine,  au  P.  Lallemant ,  et  aux  autres  qui  peu- 

vent contribuer  à  cette  bonne  oeuvre.  Je  ne  trouve 

point  le  nom  de  cet  écolier  dans  la  lettre  du  petit  de 

Chevry  ;  il  aura  oublié  de  le  marquer  :  mais  il  vous 

le  dira.  Je  n'écris  point  au  père  Jésuite  qui  tient  la 
place  du  recteur  en  son  absence  ;  car,  outre  que  je 

ne  le  connois  point,  le  petit  de  Chevry  m'en  écrit  le 
noin ,  en  sorte  que  je  ne  puis  le  lire  :  mais  je  vous 

prie  de  supplier  pour  moi  ce  père  vice -recteur,  de 

favoriser,  s'il  le  peut,  cet  écolier.  Embrassez  tendre- 

ment pour  moi  le  bon  petit  Chevrotin,  qui  m'est  fort 
cher,  et  ne  doutez  jamais,  mon  cher  neveu,  de  la 

tendresse  avec  laquelle  je  suis  à  jamais  tout  à  vous. 

\^\\\VVVVVVVVVV«A\\VVV\^%*VV%\\%VVVA.\*V\%VVV\VV%'vV\VVVV\^\V\*\"VV\%VfcV\\%\\%VVVVV\>VVVV\\VV\v'\\V*V 

AU    MÊME. 

]l  l'eugagp  à  venir  à  Cambrai  peudaut  les  vacances,  et  lui  douue  des 
conseils  sur  ses  études  de  philosophie. 

i8  mai  17  12. 

Je  vous  remercie ,  mon  cher  neveu ,  de  toutes  les 

marques  de  votre  amitié.  Vous  me  ferez  un  seusible 

plaisir  en  venant  nous  voir,  quand  votre  année  d'é- 
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lude  sera  finie  :  je  serai  ravi  de  vous  embrasser.  Vous 

ierez  même  une  chose  que  je  désire  très-sincèrement, 

si  vous  pouvez  engager  le  P.  Paulon  à  venir  :  j'aurois 
une  vraie  joie  de  le  posséder  ici  quelque  temps.  Il 

aura  peut-être  des  raisons  d'éviter  ce  voyage-,  mais 
vous  pouvez  le  savoir  des  personnes  les  plus  instrui- 

tes. En  ce  cas,  il  ne  l'aut  pas  le  presser  hors  de  pro- 
pos; mais,  excepté  ce  cas,  je  vous  prie  de  le  sollici- 

ter de  ma  part  pour  ce  voyage. 

J'avoue  que  la  physique  de  l'école  a  bien  des  ter- 
mes dont  les  idées  ne  sont  pas  trop  claires  j  mais  si  les 

qualités  occultes  ne  sont  que  des  noms,  les  configu- 
rations des  corpuscules  et  leurs  diverses  situations  ne 

sont  souvent  que  des  romans  de  philosophie.  D'ailleurs 
Descartes  a  embrassé  plusieurs  principes  insoutena- 

bles et  dangereux.  Enfin  la  philosophie  de  l'école  mé- 

rite qu'où  sache  exactement  tout  ce  qu'elle  dit,  quand 
même  on  ne  voudroit  pas  la  suivre  :  c'est  un  fonde- 

ment nécessaire  pour  toutes  les  études  qu'il  faut  que 
vous  fassiez  dans  la  suite.  Je  sais  que  les  jeunes  gens, 

qui  entendent  critiquer  cette  physique,  sont  fort  ten- 

tés de  la  négliger-,  mais  il  faut  résister  à  cette  tenta- 
lion  ,  et  ne  se  relâcher  point  dans  cette  étude  :  vous 

serez  bien  aise  toute  votre  vie  de  vous  y  être  ap- 

pliqué j  elle  sera  un  instrument  pour  acquérir  d'au- 
tres connoissances.  Je  vous  demande  la  complaisance 

et  la  confiance  de  suivre  mon  conseil  en  ce  point. 

Quand  nous  nous  verrous,  nous  parlerons  à  fond  sur 

cette  matière.  Je  suis  tout  à  vous,  mon  cher  neveu, 

avec  beaucoup  de  tendresse. 
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AU  MARQUIS  DE  FÉNELON. 

Il  lui  doiino  tics  conseils  sur  sa  couduilc. 

A  Cambrai,  lo  aoùl  1712. 

Il  me  tarde ,  mon  cher  neveu ,  d'apprendre  de  vos 
nouvelles.  Nous  sommes  ici  en  assez  bonne  santé , 

excepté  l'inquiétude  où  nous  sommes  pour  les  gens 
que  nous  aimons,  laquelle  brûle  un  peu  le  sang  et 

altère  les  digestions.  M.  le  Duc  ̂ ^^  a  passé  ici,  m'a  fait 

mille  amitiés,  et  m'a  fort  demandé  de  vos  nouvelles. 
Je  crois  que  vous  devez  lui  faire  votre  cour,  autant 

que  vous  serez  à  portée  de  le  faire  :  ses  bontés  vous 

y  engagent  autant  que  sou  rang.  Il  a,  cette  année, 

auprès  de  lui  M.  de  Saintrailles ,  homme  de  très-bon 

esprit,  qui  a  un  grand  usage  du  monde,  avec  beau- 

coup de  religion  :  il  me  témoigne  une  véritable  con- 

(iance.  Je  l'ai  prié  de  vous  recevoir  comme  mon 
enfant;  voyez-le  sur  ce  pied,  et  cultivez  M.  le  Duc 

autant  que  vous  en  trouverez  l'ouverture  ;  il  faut  un 

peu  d'enjouement  respectueux.  M.  de  Saintrailles  est 

fort  estimé  des  plus  honnêtes  gens;  et  quoiqu'il  soit 
tort  retiré  à  Paris ,  son  amitié  a  son  prix  ,  et  vous 

devez  faire  des  avances  pour  l'obtenir.  Mandez  -  moi 
des  nouvelles  de  M.  de  Deauvau ,  dont  je  suis  fort  en 

peine.  M.  de  Tingry  '-'^  m'a  écrit  que  M.  de  Beauvau 

est  malade  :  plût  à  Dieu  qu'il  fût  ici  1  Voyez  ce  que 

(i)  Louis-Henri,  duc  de  Bourbon  et  d'Lnghien ,  connu  soua  le  nom  dt; 
M.  le  Duc.  Il  étoit  né  en  1692,  et  jr.ourul  eji  1740. 

(•}  Voyez  la  uolc  3  do  la  Icllie  i45,  lom.  I<^^,  ya^    '|^7- 
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VOUS  pourrez  faire  pour  lui  marquer  toute  notre 

bonne  volonté.  M.  de  Tingry  m'a  mancU'  qu'il  vous 
avoit  cherché  pour  vous  loç;er  chez  lui.  Vous  devez 

taire  bien  des  pas  pour  lui  témoigner  votre  parfailc 
reconnoissance. 

Mille  et  mille  choses  à  M.  de  Puységur.  Culti- 
vez MM.  le  prince  de  Rohan  et  le  duc  de  Guiche, 

MM.  d'Alègre  et  de  Hautel'ort,  de  Mézières,  les  ducs 
de  Ghaulnes,  de  Mortemart  et  de  Saint- Aignan. 

Dites,  je  vous  prie,  à  M.  le  prince  de  Rohan,  que 

j'ai  vu  passer  ici  M.  d'Albcmarle,  qui  est  charmé  des 
eflets  très-solides  de  son  amitié  noble  et  secourable; 
ce  milord  me  paroît  homme  sage  et  de  mérite. 

Bonsoir.  Agissez,  non  par  goût  naturel,  ni  par  les 

empressemens  de  l'amour -propre ,  mais  par  grâce  en 
présence  de  Dieu,  le  laissant  décider.  Revenez  sim- 

plement ,  dès  que  vous  serez  hors  de  l'occasion  d'une 
grande  action ,  ou  de  quelque  attaque  principale , 
dans  laquelle  votre  régiment  soit  commandé.  Ten- 

drement tout  à  vous:  Dieu  le  sait. 

AU   MÊME. 

iVc  point  uiauquci-  les  actions  importantes,  ni  s'exposer  mal  à  propo»;  à l'armée. 

A  Cambrai,  12  août  1712. 

Je  vous  écrivis,  il  y  a  deux  jours,  mon  cher  ne- 

veu, et  je  reçus  votre  lettre  deux  heures  après.  Votre 
frère  reçut  aussi  hier  une  lettre  de  vous.  Quand  vous 

voudrez  m'écrire  quelque  chose  de  particulier  pour 
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moi  seul,  mettez -le  clans  un  feuillet  détaché,  atin 
que  nos  amis  puissent  voir  le  reste  sans  voir  ce  mor- 
ceau-là. 

Quand  je  vous  sais  à  l'armée  dans  l'attente  d'une 

grande  action ,  ou  de  quelque  attaque  d'un  siège ,  où 
vous  deviez  vous  trouver  à  la  tête  de  votre  régiment, 

je  vous  laisse  faire.  Vous  voyez  bien  par  là  que  je  ne 

veux  point  vous  gâter,  ni  vous  aimer  sottement  en 

nourrice.  [Mais  je  n'approuveroîs  nullement  que  vous 
fussiez  chez  M.  de  Puységur  loin  de  votre  régiment, 

pour  aller  partout  hors  de  votre  place  faire  le  volon- 

taire et  l'aventurier,  et  pour  chercher  mal  à  propos 
des  coups  de  fusil.  De  bonne  foi ,  revenez  quand  vous 

ne  verrez  ni  action  ni  attaque  de  siège  qui  vous  re- 
garde. Mille  amitiés  à  M.  le  chevalier  des  Touches.  Je 

suis  fort  en  peine  de  sa  santé ,  qui  a  en  sa  personne  un 

mauvais  tuteur.  Dites  tout  ce  qu'il  faut  selon  mon 
cœur  à  M.  de  Puységur. 

Je  vous  ai  prié  de  faire  votre  cour  à  M.  le  Duc,  et 
de  faire  bien  des  avances  à  M.  de  Saintrailles  :  ne 

l'oubliez  pas,  s'il  vous  plaît. 

Le  petit  abbé  est  ici  ;  il  est  très-boa  enfant.  L'abbé 
de  Beaumont  me  fait  espérer  qu'il  reviendra  vers  la 
iin  du  mois. 

M.  Voysin  a  écrit  au  procureur-général.  J'ai  fait 
venir  ici  M.  de  Beaumont  du  Câteau.  On  assure  que 

les  juges  sont  très-favorablement  disposés.  Nous  pres- 

sons, afin  qu'ils  jugent  demain  :  autrement  on  seroit 

à  recommencer  avec  d'autres  juges  qui  pourroient 
hésiter  sur  les  choses  dont  ceux-ci  sont  persuadés. 

Mandez-nous  de  vos  nouvelles  quand  vous  le  pour- 
rez ;  deux  mots  suffiront  pour  dire  cpie  Fanfan  est  en 
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bonne  sauté.  Je  prie  Dieu  qu'il  vous  conserve  de 

corps  et  d'esprit-,  qu'il  soit  votre  conseil,  votre  sagesse, 
votre  courage,  votre  vie,  votre  tout-,  et  vous  son 
rien  à  la  merci  de  sa  volonté.  Ameu,  amen. 

VVVVVV«VV\^VV»V\VVVV%VVV\VV\VVVV\VVV\\VVV\VWVV\\\V-V\\VV\VVV\'VVVV\V\V\X'V\\\VV\VVVVVVVVVV\\\\VV\'\\V» 
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Sur  la  coiidiiile  qu'il  doit  teuir  à  l'armée,  et  sur  un  Mémoire  pour  le 
maréchal  de  Villars. 

A  Cambrai,  dimanche  i^  août  1712. 

Voici  la  troisièrne  fois  que  je  vous  écris,  mon  cher 

neveu;  je  suis  surpris  de  ce  que  vous  n'avez  pas 

reçu  deux  de  mes  lettres.  J'avoue  que  ,  votre  régi- 

ment étant  si  loin  d'ici ,  vous  ne  pourriez  pas  y  arri- 

ver assez  tôt,  s'il  s'agissoit  d'une  bataille.  Ainsi  je 
ne  vous  presse  point  de  revenir  dans  le  cas  présent; 

vous  devez  demeurer  à  l'armée  pendant  qu'on  est 

dans  l'occasion  prochaine  d'une  action  importante. 

Pour  le  siège  ̂^',  votre  régiment  n'y  étant  point,  vous 

n'êtes  pas  obligé  d'y  être  -,  vous  pouvez  seulement 

voir  ce  qu'il  y  aura  de  principal,  et  ensuite  vous 
borner  à  vos  fonctions.  Laissez  tomber  tout  empres- 

sement naturel,  et  écoutez  en  paix  et  en  silence  ce 

que  Dieu  demande  de  vous;  ensuite  ,  faites-le  simple- 
ment. Vous  verrez  que  tout  ce  qui  seroit  de  trop  se 

retranchera  de  soi-même,  et  que  tout  ce  qui  seroit 

de  trop  peu  vous  paroîtra  tel  ;  en  sorte  que  l'esprit 
de  grâce  vous  fera  tenir  sans  hésitation  le  juste  mi- 

lieu.  C'est  tout   ce  que   je  désire.    J'aime   cent   fois 

(1)  [^e  siège  de  Douai  :  cette  ville  fui  prise  le  8  septembre. 
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mieux  voLiu  iidéiilc  que  votre  vie;  aussi  bien  n'y  a- 
l-il  nulle  autre  vie  véritable  que  celle  fidélité:  le  reste, 

quelque  beau  qu'il  paroisse  aux  yeux  grossiers,  n'est 
qu'une  mort.  Dès  qu'il  n'y  aura  pas  d'apparence  à 
une  action ,  et  que  vous  aurez  satisfait  à  la  bienséance 

pour  un  siège  où  votre  régiment  n'est  point,  revenez 
en  bon  enfant.  Jusque-là,  demeurez,  et  Dieu  sera  avec 

vous  :  il  sera  lui-même  votre  glaive  et  votre  bouclier. 
Mille  choses  à  M.  le  chevalier  des  Touches.  Je 

suis  en  peine  de  sa  santé  j  je  sens  qu'elle  m'est  fort 

chère.  Il  me  tarde  qu'il  puisse  avoir  quelque  repos, 

pourvu  qu'il  en  fasse  un  bon  usage.  Puisque  vous 
êtes  comme  lui  au  quartier -général,  vous  pouvez 
le  garder  presque  à  vue.  Je  vous  paierai  pour  être 

mon  espion ,  et  pour  me  rendre  compte  de  ses  vie  et 

mœurs,  dont  je  me  défie. 

Des  nouvelles,  je  vous  conjure,  de  M.  de  Beau- 

vau;  vous  savez  à  quel  point  je  l'aime  et  je  l'honore. 
J'ai  reçu  une  lettre  de  M.  de  La  Rochefoucauld  ^'^ 

sur  la  mort  de  son  petit-fils ,  qui  est  courte ,  forte  et 
touchante.  Elle  est  signée  de  sa  main. 

Je  vous  prie  de  lire  à  M.  le  maréchal  de  Villars  le 

Mémoire  ci-joint.  J'espère  qu'il  verra  bien  qu'il  ne 
convient  pas  que  je  refuse  mes  petits  offices  à  un 

officier  prisonnier  et  blessé ,  qui  me  presse  de  les  lui 

accorder.  D'ailleurs,  je  ne  veux  faire  aucune  demande 
indiscrète.  Je  me  borne  à  désirer  le  plaisir  que  je 

pourrai  procurer  à  autrui ,  sans  blesser  les  règles.  Au 

(i)  François,  duc  cle  La  Rochefoucauld  ,  fils  de  l'auteur  des  Maximes, 
jié  en  i'634»  "i<>i"l  *""  •7'4'  ̂ ^n  petll-iils,  Michel-Camille,  lié  en  1686,  et 
mort  à  Cambrai,  de  la  pelile  vérole,  le  5  août  1712,  étoit  lils  de  Fran- 

çois, prince  de  Marsillac  ,  et  depuis  duc  de  La  Kochefoucaiild ,  né  en  i663, 

mort  eu  1728. reste , 
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reste,  j'aime  mieux  vous  confier  cette  commission, 
que  d'écrire.  C'est  pour  vous  une  occasion  de  faire 
votre  cour,  dont  vous  devez  être  ravi  de  profiter;  et 

c'est  pour  moi  un  moyen  d'épargner  à  M.  le  maré- 

chal la  peine  de  lire  une  lettre  et  d'y  répondre. 

Bonjour,  mon  cher  neveu  :  j'aurai  une  grande  joie 
quand  je  pourrai  vous  embrasser. 

On  vient  de  me  dire  que  M.  de  Sill}'  est  fort  ma- 

lade. Je  voudrois  bien  qu'on  pût  le  transporter  ici, 

où  j'en  prendrois  soin  comme  de  mon  frère.  Voyez 
avec  M.  de  la  Vallière ,  qui  est  son  ami,  si  on  ne 

pourroit  pas  nous  le  confier. 

v\\\\\*vvv\\%»v\v\v\vv\\\v\\v^v\\\*\vv**vvvvv*>A*vv\*\vvv\\*xvv'v\\vvvvv\\\\v*'vv\\\\vv\\vv%*  v^^^^w 
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Sur  la  conduite  qu'il  doit  tenir  à  l'armée. 

A  Cambrai,  mardi  i6  août  1717. 

J'envoie  exprès,  mon  cher  fanfan,  pour  savoir  de 

les  nouvelles;  j'en  suis  en  peine.  Je  ne  veux  pourtant 
te  faire  manquer  à  aucun  vrai  devoir,  ni  à  aucune 

bienséance  raisonnable-,  mais  puisque  votre  régiment 

sert  à  l'armée ,  pourquoi  faut-il  que  vous  ne  demeu- 
riez pas  dans  le  poste  de  votre  régiment  comme  les 

autres  colonels?  et  pourquoi  voulez-vous  demeurer 

au  quartier-général  pour  vous  engager  par  là  à  vous 
trouver  à  toutes  les  attaques?  11  me  paroît  que  vous 

devez  être  à  votre  régiment  comme  tous  les  autres 

colonels,  et  n'aller  aux  attaques  du  siège  et  à  la 
tranchée ,  que  comme  les  autres  colonels  ont  coutume 

d'y  aller  de  leurs  postes.  En  un  mot,  c'est  beaucoup 
CORRESP.    II.  10 
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que,  malgré  votre  jambe  ouverte  ̂ ",  vous  demeuriez 
encore  hors  d'ici  ;  mais  au  moins  il  faudroit  vous  bor- 

ner à  votre  poste ,  à  vos  fonctions  de  colonel ,  et  à 

ce  que  tous  les  colonels  font  pour  le  siège ,  en  de- 

meurant toujours  dans  leurs  postes.  Pensez-y  sim- 

plement devant  Dieu ,  et  ayez  égard  à  ce  que  je  vous 

dis ,  si  je  ne  vous  dis  rien  que  de  raisonnable.  Je 

veux  pour  vous  les  périls  de  nécessité ,  et  pour  moi 

les  peines  qu'il  est  naturel  que  j'en  ressente  -,  mais  n'y 

augmentez  rien  par  un  empressement  d'ambition  et 
de  faste  qui  ne  seroit  pas  selon  Dieu.  Réponse  nette 

et  précise ,  mon  cher  fanfan.  Dieu  soit  au  milieu  de 

ton  cœur ,  et  le  possède  tout  entier  !  Ces  deux  mots 

force  et  huynilité  •  me  plaisent.  Je  prie  Dieu  qu'ils 
soient  ton  partage.  Amen. 

Des  nouvelles ,  je  vous  prie,  s'il  se  peut,  de  MM.  de 
Beauvau  et  de  Silly. 

(1}  Le  marquis  de  Fénelon  ayoit  reçu  l'année  précédeute,  k  l'afl'aire  de 
Laudrecies ,  une  blessure  griève  à  la  jambe,  dont  il  resta  boiteux  toute  sa 

vie,  et  pour  laquelle  il  fut  obligé  d'emplojer,  en  ijiS,  les  remèdes  les 
plus  violeus,  comme  on  le  verra  par  la  suite  de  celte  Correspondance. 

Voyez  aussi  la  lettre  169,  tom.  I"^"^,  pag.  4^^- 

^vv\\^vvv^^vv\\vv\\vvv^A^\\*■^^.v^v^^^A,\^^vv%%^vv^vvA\^\v\■v\A,vv\v^^A\\\Vvvv'vvvvvv\\^^v■vv\\v^Vvvvv^\v 

AU   MÊME. 

Ses  inquiétudes  sur  la  blessure  du  chevalier  des  Touches. 

A  Cambrai,  16  aoiït  17 12,  huit  heures  du  matin. 

Je  croyois  aimer  fort  tendrement  M.  le  chevalier 

des  Touches  ,  et  comme  j'aime  très-peu  de  gens^  mais 
sa  blessure  me  fait  sentir  que  je  l'aime  encore  bien 
plus  que  je  ne  le  croyois.  Votre  lettre,  mon  petit 
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enfaut,  ne  peut  me  rassurer.  Les  coups  de  cauon  ne 

jout  jamais  des  coutusions  légères;  la  cuisse  est  pleine 

de  gros  vaisseaux  ;  l'escarre  de  la  contusion  ne  sauroit 
tomber  sans  quelque  embarras.  La  saison  est  mau- 

vaise: l'air  du  camp  est  corrompu  :  en  cet  état,  il 
ne  peut  faire  aucune  fonction  ,  et  par  conséquent  sa 

présence  à  l'armée  est  absolument  inutile  pendant 

qu'on  le  pansera.  D'ailleurs,  il  a  M.  jJu  Magny ,  M.  de 
Vallière,  qui  est  très -capable  et  très -appliqué.  Je 
conjure  notre  cher  chevalier  de  venir  passer  ici  les 

jours  les  plus  importaus  pour  sa  guérison.  Il  s'eiï  re- 
tournera dès  le  moment  où  il  pourra  recommencer 

ses  fonctions.  C'est  ne  perdre  aucune  minute  pour  le 
vrai  service.  Allez,  mon  enfant,  ïepréscnter  ceci  à 

M.  le  maréchal,  et  prenez  bien  respectueusement  la 

liberté  de  lui  lire  cette  lettre,  si  sa  lecture  peut  con- 

tribuer à  mon  dessein.  Je  voudrois  que  M.  le  maré- 

chal eût  la  bonté  d'ordonner  à  notre  chevalier  de 

venir  se  reposer  ici,  comme  je  viens  de  l'expliquer. 
En  faisant  A^otre  cour  à  M.  le  maréchal,  dites -lui 
avec  quel  zèle  je  joins  toujours  dans  mes  souhaits 

tout  ce  qui  peut  lui  faire  plaisir  et  honneur,  avec  la 

prospérité  des  armes  du  Roi  et  le  bien  de  la  France. 

Pour  notre  chevalier  blessé ,  embrassez-le  tendre- 

ment de  ma  part,  eu  attendant  que  je  puisse  l'em- 

brasser moi-même.  Les  deux  mots  qu'il  m'a  écrits 
sont  bons,  et  font  espérer  mieux  pour  les  suites.  Je 

ne  prêche  point  ;  mais  plus  j'aime  quelqu'un  ,  plus  je 
lui  désire  le  bien  qui  me  paroît  unique  à  désirer.  Je 

vous  ai  écrit  ce  matin  par  mon  courrier  à  pied  :  j'es- 

père qu'il  me  rapportera  ce  soir  de  vos  nouvelles; 

car  il  va  comme  s'il  avoit  des  bottes  de  sept  lieues. 
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Prenez  soin  de  notre  blessé  ;  soyez  sou  garde -malade. 

S'il  le  faut,  j'irai  le  chercher  dans  mon  carrosse  jus- 

qu'au camp.  Bonjour.  Répondez -moi  bien  précisé- 
ment sur  ce  que  je  vous  ai  mandé  ce  matin.  La  lettre 

que  vous  m'avez  envoyée  est  de  madame  de  Beau- 
champ.  Elle  a  fait  un  ouvrage  de  grande  éloquence  : 

vous  serez  étonné  des  ressources  de  son  esprit. 

Joignez  toujours  à  la  date  de  vos  lettres  l'heure  pré- 
cise où  vous  les  écrirez. 

M\V\>V\'\\*\\-VV\\'VVV»'w\VVVV**'V\*VVV»\VVV\VV\\\V\VVVVV\\*iVW\WW\'V\\*\'V\\W*\\'\VW\V\\\W\W\'*\\V 
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Sur  sa  conduite  à  l'armëe. 

Â  Cambrai,  jeudi  iH  août,  à  dix  heures  du  matin,  1712. 

Je  renvoie  un  exprès,  mon  cher  fanfan ,  pour  le 

dire  que ,  si  ta  présence  au  régiment  ne  t'épargne 
aucune  assiduité  à  la  tranchée,  j'aime  mieux  que  tu 
demeures  au  quartier -général.  M.  de  Puységur  ne 

sera  point  incommodé  de  toi.  Tu  dois  manger  sou- 

vent ailleurs.  ïu  n'as  point  de  chaise  à  toi  pour  t'a- 
doucir  les  marches  de  jour  et  de  nuit  avec  le  régi- 

ment. Ta  jambe  en  pourroit  souffrir ,  et  elle  est  un 

bon  titre  pour  n'être  point  assidu  à  ton  poste,  et 

pour  t'en  épargner  les  fatigues.  Mais  ce  que  je  te 

demande  instamment,  est  de  n'être  pas  plus  souvent 
à  la  tranchée  que  les  autres  colonels,  qui  sont  dans 

leurs  postes  avec  leurs  régimens,  et  qui  satisfont  suf- 

fisamment au  vrai  devoir.  C'est  précisément  là-dessus 
que  je  demande  bonne  foi  et  simplicité;  sinon  je  te 
renonce.  Mille  amitiés  à  M.  le  chevalier  des  Touches, 
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dont  je  suis  encore  eu  peine,  malgré  tout  le  mépris 

qu'il  a  pour  sa  contusion.  I.a  réputation  et  l'habileté 
de  M.  Le  Dran  me  rassurent  un  peu.  Le  retour  de  cet 

envoyé  me  fera  grand  plaisir,  s'il  me  rapporte  promp- 
tement  deux  mots  de  ta  main. 

Je  voudrois  bien  avoir  une  réponse  pour  le  pri- 

sonnier dont  je  t'ai  envoyé  le  Mémoire ,  afin  qu'il 

lui  parût  que  je  ne  l'ai  pas  oublié,  et  qu'il  n'a  pas 
tenu  à  moi  qu'il  n'obtînt  sa  liberté. 

Bonjour,  fanfan.  Mille  choses  dans  les  occasions 

à  MM.  les  ducs  de  Mortemart ,  de  Saint- Aignan  ,  et 

à  M.  d'Ananis. 
Tu  ne  me  dis  rien  sur  M.  le  Duc ,  ni  sur  M.  de 

Saintrailles. 

101  "^"^R. AU    MÊME. 

Même  sujet  que  la  précédente. 

A  Cambrai,  dimanche  21  août,  à  six  heures  du  niatiu,  1712. 

Tu  m'as  mandé ,  mon  petit  fanfan ,  que  tu  aurois 

au  régiment  plus  de  fatigue  qu'au  quartier  -  général  : 

je  m'en  tiens  à  les  propres  paroles.  11  est  vrai  qu'il 
seroit  plus  régulier  de  demeurer  au  régiment  ;  mais 

votre  état  ne  vous  dispense  que  trop  de  cette  régula- 

rité. C'est  bien  assez ,  et  même  trop ,  que  tu  sois  à 

l'armée  -,  tu  devrois  être  déjà  aux  eaux  :  la  saison 

presse.  C'est  un  grand  excès  que  d'être  au  camp. 

Demeurez-y  en  repos  jusqu'à  la  fin  du  siège ,  et  n'al- 
lez pas  plus  à  la  tranchée  que  les  colonels  modérés , 

qui  demeurent  à  leurs  régimens.  Voilà  ce  que  Ton- 
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ton  décide  de  pleine  autorité.  Il  arrive  souvent  qu'on 

a  malgré  soi,  en  cette  vie,  des  vanités  et  d'autres 
choses  imparfaites  qui  échappent  comme  par  saillies  ; 

mais  la  lidélité  consiste  à  revenir  toujours  à  une  con- 

duite simple ,  où  l'on  réprime  ce  qui  est  de  trop.  Sois 

donc  petit,  simple  et  docile,  je  t'en  conjure. 

Quand  tu  m'écris,  mets  sur  une  feuille  tout  ce  qui 
peut  être  vu ,  ou  sur  le  siège  ,  ou  sur  les  autres  choses 

générales  -,  mets  dans  un  autre  feuillet  séparé  ce  que 
tu  voudras  confier  à  Tonton  des  fautes  de  fanfan , 

ou  de  l'état  de  son  intérieur.  Cela  me  paroît  conve- 

nir pour  ton  frère ,  et  pour  d'autres  qui  sont  curieux 
de  voir  de  tes  nouvelles. 

Quand  je  te  demande  des  attentions  pour  diverses 

personnes,  ce  n'est  qu'autant  c^ue  tu  te  trouveras  à 
portée  de  le  faire  ,  et  en  vue  de  te  procurer  des  amis. 

Bonjour,  petit  fanfan  ;  tu  connois  la  tendresse  de 

Tonton  pour  toi.  M.  d'Alègre  m'a  écrit  une  lettre  où 
il  y  a  des  marques  de  vraie  amitié  pour  toi. 

102  ̂ *R. AU    MÊME. 

Commissions  pour  diverses  personues. 

(Aoiil  17 120 

Je  me  sers  de  l'occasion  de  M.  Gigaut  '•^\  chirur- 

gien des  chevaux-légers ,  qui  va  à  l'armée,  et  qui  en 
leviendra  samedi-,  tu  pourras,  cher  fanfan,  me  faire 

réponse  par  lui ,  et  je  te  conjure  de  lui  faire  voir 

(i)  Kicolas-Maurice  Gigot,  (et  non  Gigaut)  habile  cliirurgien,  après 

avoir  professe  l'anatomic  avec  distinction ,  servit  dans  les  années ,  et 

mourut  dans  la  vigueiu-  de  l'âge,  au  siège  de  Landau,  le  11  juillet  iyi3 
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exactement  ta  jambe.  Ne  me  refuse  pas  celte  petite 

complaisance;  j'en  aurois  de  bien  })lus  difliciles  pour 

loi  :  que  ne  lerois-je  point! 

Dis  à  M.  le  maréclial,  que  je  ne  puis  me  résoudre 

à  abuser  de  ses  bontés ,  et  à  interrompre  ses  grandes 

occupations  par  des  lettres  inutiles;  il  me  suffit  qu'en 
lui  faisant  ta  cour,  tu  lui  renouvelles  le  souvenir  de 

mon  zèle  pour  lui. 

Dis  aussi  tout  ce  qu'il  faudra  à  M.  le  maréchal  de 
Montesquiou.  Tu  as  besoin  de  les  accoutumer  à  toi , 

et  toi  à  eux ,  pour  les  engager  peu  à  peu  à  dire  que 

tu  sers  bien.  Il  faut,  pendant  que  je  suis  encore  au 

monde,  que  mon  ombre  te  facilite  quelque  accès. 

Madame  de  Chevry  me  mande  qu'elle  fera  pren- 
dre des  eaux  à  sou  frère  Tabbé  dans  le  mois  pro- 

chain. 

Je  suis  fort  aise  d'avoir  vu  deux  lettres  que  tu  as 
écrites  à  ton  frère.  Son  plaisir  me  revient  par  con- 

tre-coup. Lobiche  est  bon  enfant. 

Mille  reconnoissances  à  M.  de  Puységur.  Ne  m'ou- 
blie pas ,  quand  tu  verras  M.  de  Montviel. 

Bonsoir,  cher  fanfan  ;  Tonton  est  tout  à  toi ,  afin 

que  tu  sois  tout  à  Dieu,  non  au  monde,  ni  à  toi-même. 

^^\^\\v\^vvvv^'vvvvv^vv\^v^\\vv^^^^vvvvvvvvvvvv\vvvvvvv\v■vv\'vvvv'v\\'vvvvv^\\vvv'vvv'vvvvv\%\^\\'\vvt^\v 

103. 
AU   MÊME. 

Il  le  presse  de  venir  à  Cambrai. 

A  Cambrai,  vendredi  26  août,  à  six  hem'cs  du  matin,  1^12. 

Bonjour,  petit  fanfan.  Je  prie  Dieu  qu'il  te  garde 
de  toutes  les  façons  :  il  me  tarde  de  te  savoir  hors 
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de  la  tranchée.  J'espère  que  nous  aurons  demain  de 
tes  nouvelles  par  M.  Gigaut,  cliirurgien  des  chevaux- 

légers,  qui  m'a  promis  de  te  voir  et  de  te  rendre  une 

de  mes  lettres.  Je  compte  qu'il  aura  vu  ta  jambe.  Si 
tu  veux  agir  avec  la  simplicité  de  cœur  que  Dieu 

demande ,  et  avec  l'amitié  que  tu  me  dois ,  tu  vien- 
dras nous  voir  après  ta  tranchée,  dès  que  le  fort  sera 

rendu.  Alors  nous  raisonnerons  toi  et  moi  à  cœur 

ouvert.  Bonjour,  mon  cher  fanfan  j  Tonton  ne  sauroit 

te  dire  jusqu'à  quel  point  il  est  tout  à  toi. 
Mande -moi  des  nouvelles  de  M.  le  chevalier  des 

Touches,  et  prends  soin  de  lui  avec  toute  l'amitié 
que  nous  lui  devons. 

AU    MÊME. 

Avis  sur  sa  conduite. 

A  Cambrai,  mardi  3o  août,  à  six  heures  du  matin,  1712. 

Bonjour,  mon  fanfan.  Achevez  de  passer  le  reste 

du  siège  au  quartier-général  :  ménagez  votre  jambe  j 

reposez-la  le  plus  que  vous  pourrez.  JN'e  laissez  point 
notre  cher  chevalier  des  Touches  s'amuser  après  le 

siège  fini  :  il  faut  l'arracher  de  l'armée,  et  nous  l'a- 
mener. Il  ira  d'ici  à  Bourbonue ,  et  tu  y  iras  aussi. 

Mais  il  n'y  a  pas  un  seul  moment  à  perdre  ;  la  saison 
échappe.  Dieu  te  conserve,  et  te  rende  digne  de  lui. 

Qu'il  soit  lui  seul  ta  confiance,  ta  force,  ta  lumière, 
ton  courage. 

Des  nouvelles,  je  vous  prie,  de  MM.  de  Haute- 

fort  et  de  Silly,  qu'on  dit  être  malades. 
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AU   MÊME. 

II  lui  proiucl  d'aller  \oiv  le  maréchal  de  Villars. 

A  Cambrai,  mardi  3o  août,  à  onze  heures  avant  midi,  1712. 

Puisque  tu  crois ,  lanfan ,  que  je  ferai  plaisir,  j'i- 
rai demain  voir  M.  le  maréchal  de  Villars,  et  dîner 

avec  lui.  Je  ne  mènerai  point  tes  deux  frères  à  ce  dî- 

ner, et  il  faudra  qu'ils  cherchent  pitance  ailleurs  dans 

le  camp.  Mais  si  M.  l'abbé  de  Laval,  à  qui  j'oftiirai 
de  le  mener,  vient  avec  nous,  je  le  ferai  dîner  chez 

M.  le  maréchal  :  tes  frères  ne  mourront  pas  de  faim. 

Je  crains  un  peu  la  longueur  du  chemin  à  cause  du 

détour  pour  passer  le  Sanzé  au  bac.  Il  faut  que  je 

revienne  le  soir  au  gîte.  Tu  peux  dire  à  M.  le  ma- 

réchal l'impatience  d'avoir  l'honneur  de  le  voir,  qui 

me  fait  aller,  moi  poltron ,  à  la  guerre.  S'il  ne  dînoit 
pas  chez  lui  demain  ,  je  mangerois  un  morceau  de 

pain  donné  par  aumône  chez  quelque  ami  du  camp; 

après  quoi  je  reviendrois  souper  ici  sans  embarras. 

Tu  comprends  bien  que  j'aurai  une  sensible  joie 
de  te  revoir  et  de  t'embrasser  tendrement.  Bonjour, 
petit  fanfan.  Mille  choses  à  notre  cher  invalide  M.  le 
chevalier  des  Touches.  Que  Dieu  soit  avec  toi!  Il  ne 

faut  pas  oublier  que  demain  est  le  bout  de  l'an  de 
ta  blessure  :  c'est  un  jour  de  grâce  singulière  pour 
toi  ;  fais-en  la  fête  solennelle  au  fond  de  ton  cœur. 

A  demain,  à  demain.  Je  suis  ravi  de  te  voir  un  si 

bon  jour.  Ne  manque  pas  de  te  trouver  chez  M.  le 
maréchal,  ou  chez  M.  le  chevalier  des  Touches,  afin 

que  nous  a\'ons  un  moment  de  liberté. 
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106  "^^R. AU    MÊME. 

Nouvelles  de  famille. 

A  Cambrai,  6  septembre,  à  neuf  heures  et  demie  du  matin,  17 12. 

Je  ne  saurois  prendre  aujourd'hui ,  fanfan ,  des 
mesures  assez  justes  pour  aller  dîner  chez  M.  de  la 

Vallière  en  revenant  de  Valenciennes.  L'Électeur  {de 
Cologne)  peut  vouloir  me  retenir  malgré  moi  un  jour 

de  plus,  et  ce  mécompte  dérangeroit  notre  dîner  : 

d'ailleurs  je  crains  un  embarras  pour  le  maigre  du 
vendredi;  il  vaut  mieux  que  je  revienne  ici.  Dès  que 

j'y  serai  revenu,  je  prendrai  des  mesures  certaines. 
M.  le  chevalier  des  Touches  m'a  promis  un  relais  en 

faveur  de  notre  dîner.  Je  voudrois  qu'il  eût  la  bonté 

de  l'envoyer  à  moitié  chemin;  ses  chevaux  ne  fe- 
roient  que  deux  lieues  et  demie  :  les  miens  auroient 

le  même  soulagement.  Convenez  avec  M.  de  la  Val- 

lière d'un  jour  commode.  Donnez-moi  de  vos  nou- 

velles à  Valenciennes.  Si  l'Électeur  ne  me  retient  pas, 
et  si  le  vendredi  ne  gâte  rien ,  je  serai  prêt  à  tout. 

Madame  de  Chevry  m'a  envoyé  la  lettre  de  ma- 
dame Voysin ,  qui  dit  que  M.  Voysin  vous  a  déjà  en- 

voyé votre  congé  en  droiture  à  l'armée.  Il  faut  que 
la  lettre  soit  allée  au  régiment,  qui  est  campé  loin 

du  lieu  où  vous  êtes.  Quoi  qu'il  en  soit,  la  lettre  de 
madame  V03  sin ,  que  je  vous  garde ,  suffiroit  seule 

pour  vous  mettre  en  pleine  liberté  de  partir  pour 
les  eaux. 

Je  pars  pour  Valenciennes  avec  M.  le  doyen,  ton 
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frère  aîné,  et  M.  Provenchères.  M.  l'abbé  de  I.aval 

part  de  son  côté  ,  pour  aller  voir  M.  de  Nangis ,  qu'il 
croit  en  danger. 

Souviens- toi  d'être  simple.  Dieu  seul  fait  trouver 
le  vrai  milieu  :  Tamour  -  propre  ne  le  trouve  jamais. 

Tu  sais  de  quel  cœur  je  t'aime  ;  mais  je  ne  veux  t'ai- 

mer  que  d'une  amitié  de  pure  foi. 

107. 
AU    MÊME. 

11  lui  demande  des  nouvelles  des  eaux  de  Bourbonne,où  il  s'ctoit  rendu, 
et  l'exhorte  à  luje  gaîtc  modeste. 

A  Cambrai,  2i  septembre  17 12. 

Bonsoir,  petit  fanfan.  Il  me  tarde  de  savoir  si 

les  eaux  opèrent  sur  ta  jambe.  Ne  néglige  rien  pour 

ta  guérison  :  il  faut  tenter  même  les  moyens  les  plus 

douteux.  Sois  dans  une  union  intime ,  une  complai- 

sance et  une  déférence  parfaite  pour  ton  frère,  qui 

le  mérite  de  toute  façon.  Nous  sommes  tranquilles, 

et  avec  peu  de  compagnie.  Je  prends  du  lait;  mais 

je  ne  puis  encore  en  rien  dire.  Mon  cœur  est  avec 

toi  en  celui  qui  doit  être  notre  cœur  commun ,  et 
toute  notre  vie.  Mais  cette  véritable  vie  est  une  mort 

continuelle  à  la  fausse  vie  qui  nous  flatte.  Il  faut  être 

paisible,  simple,  gai,  sociable,  en  portant  le  royaume 

de  Dieu  au  dedans  de  soi.  Gaudete;  iferum  dico, 

gaiideie.  3Iodestia  vesfra  nota  sit  otnnibus  hotnini- 

hus  :  Dotnhtu^- prope  est.  Nîhil  soUiciti  sitis  :  sed  in 

omni  oralione  et  obsecratione  petitiones  vestrœ  in- 

7iotescant  apiid  Deum  :  et  pax  Dei,  qnœ  exsuperat 
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omneni  sensuni,  custodiat  corda  vestra  et  intelli- 

gentias  vestras  in  Chrigto  Jesu  '•"\  Sois  donc  gai , 
fanfanj  je  le  veux  :  saiut  Paul  Ta  décidé.  Mais  il  faut 

que  ce  soit  une  joie  modeste  de  présence  de  Dieu , 

et  d'un  fond  de  bonne  conscience.  0  que  cette  joie 
est  pure!  elle  coule  de  source-,  elle  élargit  le  cœur-, 

elle  n'enivre  ni  n'évapore  ;  elle  adoucit  toutes  les 
croix.  Tout  à  fanfan. 

(a)  Philip.  IV.  4  et  seq. 
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AU   MÊME. 

Il  lui  recommande  les  plus  grandes  précautions  pour  la  guérison  de  sa 

jambe. 
A  Cambrai,  i6  octobre  1712. 

J'ai  été  fort  aise,  mon  cher  fanfan,  de  recevoir  votre 
lettre  datée  de  Marque  du  14  j  mais  je  vous  conjure 

de  vous  souvenir  que  vous  m'avez  promis  de  ne  de- 
meurer point  à  Douai  :  il  suffit  que  vous  y  ayez  été 

voir  votre  régiment.  Vous  savez  qu'il  passera  l'hiver 
dans  ce  voisinage  :  vous  aurez  la  commodité  de  le 

voir  de  près,  et  d'y  faire  tout  ce  que  le  vrai  service 
demandera.  Ce  qui  est  de  pressé  au-dessus  de  tout, 

est  que  vous  vous  hâtiez  de  revenir  pour  garder  exac- 
tement le  régime  nécessaire.  Vous  êtes  dans  la  crise 

de  l'opération  des  eaux ,  pour  en  tirer  le  fruit  dans 
peu  de  jours,  ou  pour  les  rendre  inutiles,  et  être  à 

recommencer.  Je  vous  attends-,  et  si  vous  êtes  rai- 

sonnable, vous  ne  vous  ferez  pas  attendre.  Cepen- 
dant je  suppose  que  vous  aurez  mis  un  double  bas 
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tiès-cliaud  à  votre  jambe  malade.  On  m'avertit  que 
toutes  les  suites  les  plus  fâcheuses  sont  à  craindre, 

si  vous  vous  laissez  surprendre  par  le  moindre  froid. 

Bonjour,  mon  cher  fanfau  -,  ne  S03  ez  pas  plus  roide 
à  vouloir,  que  vous  ne  voulez  que  Tonton  le  soit. 

M.  le  chevalier  des  Touches  est  arrivé.  Le  petit  abbé  ̂^^ 
est  parti.  Lob...  et  Aug...  vous  embrassent;  et  moi 

je  suis  tout  ce  que  je  puis  vous  être  en  celui  pour 
qui  seul  je  veux  vous  aimer  tendrement. 

(1)  L'abbé  de  Sabguac,  frère  du  marquis. 

\\\\w*■\^\^^\\wv*\\\v\w\\\w^\\\\v\w^\\^A\w^*vv^vwvw\\w\\v\\\\\\vv\vv%'vv\^\■^\\v»\vv^\\\^\\v 

109  ̂ '^R. 
AU    MÊME. 

Nouvelles  de  famille  :  avis  sur  la  conduite  que  le  marquis  doit  tenir  à l'armée. 

A  Cambrai,  3o  octobre  1712. 

Mon  rhume  diminue  fort;  mais  je  ne  me  fie  pas 

à  lui;  je  veux  pousser  les  précautions  jusqu'au  bout 
pour  le  finir.  Ta  lettre ,  mon  cher  fanfan ,  m'a  fait 
grand  bien;  car  elle  me  met  en  repos;  te  voilà  avec 

le  régiment.  Il  me  tarde  de  te  revoir.  Reviens  dès 

que  M.  de  Raviguan  aura  passé  ,  s'il  doit  passer  bien- 

tôt; mais  s'il  ne  devoit  passer  de  long -temps,  tu 
pourrois ,  en  attendant ,  revenir  faire  un  petit  séjour 

ici.  La  règle  n'est  que  pour  les  colonels  qui  vont 

passer  l'hiver  à  Paris;  elle  n'est  point  pour  ceux  qui 
sont  auprès  de  leurs  régimens,  et  à  portée  de  s'} 

trouver  à  la  revue  de  l'inspecteur.  M.  de  Colandre 

est  parti  d'ici  pour  la  Normandie,  et  reviendra  dans 
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quinze  jours  pour  la  revue.  Vous  pouvez  de  même 

venir  ici  pour  retourner  à  Avesnes. 
Les  nouvelles  de  M.  de  Chevreuse  me  donnent 

de  l'inquiétude  ;  sa  langueur  alarme.  Ce  seroit  une 

perte  infinie  -,  j'en  ai  le  cœur  flétri.  0  que  Dieu  est 
puissant ,  et  que  nous  sommes  foibles  ! 

Bonsoir,  fanfan.  Des  amitiés  sincères  à  notre  petit 

chevalier.  Que  ne  donnerois-je  point  pour  le  voir  un 
bon  sujet  ! 

110. 

AU   MÊME. 

Nouvelles  divei-ses. 

A  Cambrai ,  2  novembre  171 2. 

Le  Roi  se  porte  bien ,  Dieu  merci.  Le  maréchal  de 

Montesquiou  est  inflexible  sur  le  commandement  du 

Gâteau  ;  j'en  suis  fâché  ,  moins  pour  moi  que  pour 

M.  le  chevalier  d'Alsace  ,  et  pour  le  Gâteau  qu'il  auroit 
fort  soulagé.  Rien  de  nouveau  ici  j  M.  le  comte  de 

Lesparre  y  arrive  ce  soir.  M.  le  chevalier  des  Touches 

en  part  samedi.  M.  de  Chevreuse  se  porte  mieux. 

Madame  de  Chevrj  souffre  et  va  toujours.  ]Mon  rhume 
est  sur  ses  fins.  Je  suis  comme  Horace  disoit  à  son 

ami  : 

Excepto  quod  non  simul  esses,  caetera  laetus  (a). 

J'embrasse  tendrement  fanfan. 

(a)  HoR.  lib.  I.  Epist.  x  ,  v.  ult. 
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AU   MÊME. 

Avis  pour  le  règlenipnl  de  son  iiilérieur. 

A  Cambrai,  4  novembre  1712. 

J'ai  reçu  ta  leltre ,  mon  fanfan.  Mon  rhume  n'est 

plus  rien  ;  mais  mon  sommeil  n'est  pas  coulant  de 
source  ;  il  faut  le  laisser  revenir  ;  je  ne  fais  presque 

rien.  J'espère  qu'à  ton  retour  de  Maubeuge,  tu  nous 
feras  savoir  quand  est-ce  que  nous  te  reverrons.  En 
attendant ,  ne  te  dissipe  ni  ne  te  relâche  ;  réserve 

les  heures  de  nourriture  de  l'ame;  unis-toi,  comme 

tu  me  l'as  promis;  modère-toi  dans  les  mouvemens 
qui  te  paroîtront  trop  vifs.  On  ne  peut  pas  éviter  tou- 

jours la  surprise  du  premier  mouvement  ;  mais  il  est 

capital  d'arrêter  le  second,  faute  de  quoi  le  troisième 

est  encore  plus  fort ,  et  la  passion  qu'on  pouvoit  répri- 

mer dans  sa  naissance  ,  devient  bientôt  si  forte,  qu'on 
en  est  entraîné.  11  faut  craindre  la  vanité  dans  lesfautes-, 
souvent  on  les  continue  par  la  mauvaise  honte  de  ne 

vouloir  pas  paroitre  les  avouer,  et  s'en  corriger.  Voilà 
bien  de  la  morale  5  je  ne  veux  point  te  fatiguer  par 

mes  sermons.  Reviens ,  fanfan ,  dès  que  tu  auras  fait  -, 
je  voudrois  voir  entrer  fanfan  par  un  côté,  et  Panta 

par  l'autre.  Comment  se  porte  ta  jambe?  Bonsoir. 
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AU   MÊME. 

Sur  le  règlement  de  son  intérieur,  et  sur  sa  conduite  à  l'égard  des  autres. 

A  Cambrai,  6  décembre  1712. 

Bonjour,  fanfan;  je  souhaite  qu'en  l'éloignant  de 
Cambrai,  tu  ne  te  sois  point  éloigné  de  notre  commun 

centre,  et  que  notre  absence  n'ait  point  diminué  en 

toi  la  présence  de  Dieu.  L'enfant  ne  peut  pas  téter 
toujours ,  ni  même  être  sans  cesse  tenu  par  les  lisières; 

on  le  sèvre ,  on  l'accoutume  à  marcher  seul.  Tu  ne 

m'auras  pas  toujours.  Il  faut  que  Dieu  te  fasse  cent 

fois  plus  d'impression  que  moi ,  vile  et  indigne  créa- 
ture. Fais  ton  devoir  parmi  tes  officiers  avec  exac- 
titude ,  sans  minutie,  patiemment  et  sans  dureté.  On 

déshonore  la  justice ,  quand  on  n'y  joint  pas  la  dou- 

ceur, les  égards  et  la  condescendance  :  c'est  faire  mal 
le  bien.  Je  veux  que  tu  te  fasses  aimer  5  mais  Dieu  seul 

peut  te  rendre  aimable ,  car  tu  ne  l'es  point  par  ton 
naturel  roide  et  âpre.  Il  faut  que  la  main  de  Dieu 

te  manie  pour  te  rendre  souple  et  pliant;  il  faut  qu'il 

te  rende  docile  ,  attentif  à  la  pensée  d'autrui ,  déliant 
de  la  tienne ,  et  petit  comme  un  enfant  :  tout  le  reste 

est  sottise,  enflure  et  vanité. 

Madame  de  Chevry  souffre  encore.  Nous  ne-sa- 
vons rien  de  nouveau,  rien  qui  me  fasse  plaisir,  si- 

non que  fanfan  reviendra  vendredi. 

I  10. 
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AU    MÊME. 

Il  lui  adresse  un  Mi^inoire  pour  le  niini'Jire  do  la  guerre,  et  lui   Iracc  la 

conduile  qu'il  doit  tenir  dmis  le  monde. 

A  Cambrai,  7  janvier  1^1 3. 

Je  vous  envoie,  mon  cher  fanfan ,  un  Mémoire 

avec  le  projet  un  peu  retouché.  Le  Mémoire,  mal- 

«çré  mes  soins  pour  l'accourcir ,  est  un  peu  longuet. 

Si  M.  Voysin  s'accommodoit  sans  examen  du  pro- 

jet, avec  le  très -petit  changement  que  j'y  ait  fait, 

il  n'auroit  pas  besoin  de  lire  le  Mémoire  j  mais  s'il 
a  de  la  peine  à  s'accommoder  du  projet  avec  ce  très- 
petit  changement,  il  faut  donner  un  assaut  pour  ob- 

tenir qu'il  ait  la  bonté  de  lire  le  Mémoire  :  il  n'y 
aura  que  quatre  minutes  de  lecture.  Pour  le  chan- 

gement que  je  propose ,  il  le  verra  du  premier  coup- 

d'oeil.  J'ai  souligné  d'une  ligne  ondée  toutes  les  pa- 
roles du  changement,  qui  ne  vont  pas  jusqu'à  trois 

lignes.  Ce  changement  ne  peut  même  blesser  per- 
sonne. 

Je  suis  persuadé  que  vous  devez  demeurer  à  Paris 

pendant  que  le  Roi  sera  à  Marli ,  afin  de  retourner  à 

Versailles  quand  la  cour  y  retournera  :  autrement 

votre  voyage  seroit  inutile ,  et  c'est  ce  que  vous  devez 
éviter.  Je  ne  m'étonne  point  de  votre  embarras  et  de 

votre  dégoût  :  on  est  gêné  avec  les  gens  qu'on  cou- 
noît  peu  ou  point;  on  fait  très -imparfaitement  ce 

qu'on  n'a  pas  l'habitude  de  faire.   L'amour- propre 
CORRESP.    II.  Il 
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s'ennuie  de  se  contraindre  beaucoup  avec  peu  de 
succès.  Vous  êtes  accoutumé  à  une  vie  simple,  com- 

mode, libre  et  flatteuse  par  l'amitié  de  la  compagnie 
qui  vous  environne  :  cette  douceur  vous  gâte.  Il  faut 

s'accoutumer  dans  le  monde  à  la  fatigue  de  l'esprit, 
comme  à  la  fatigue  du  corps  dans  un  camp.  Plus  vous 

retarderez  ce  travail  pour  votre  entrée  dans  le  monde , 

plus  il  vous  deviendra  dur,  et  presque  inapossible. 

Vous  courrez  risque  d'y  réussir  très-mal  à  un  certain 
âge.  Si  vous  y  renoncez  pour  toujours,  vous  passe- 

rez votre  vie  dans  l'obscurité ,  sans  amis  de  distinc- 
tion ,  sans  crédit ,  sans  appui ,  sans  ressource  pour 

faire  valoir  vos  services,  et  sans  aucun  moyen  de 

soutenir  votre  famille.  Il  est  donc  capital  que  vous 

rompiez  tout  au  plus  tôt  cette  glace  avec  courage  et 

patience  ,  sans  écouter  votre  amour-propre  contristé. 

La  facilité  viendra  peu  à  peu  avec  l'habitude.  Vous 
ne  serez  plus  si  embarrassé  quand  vous  connoîtrez 

tout  le  monde,  quand  tout  le  monde  vous  connoîtra, 

quand  vous  serez  accoutumé  aux  choses  qu'on  fait 
en  ce  pays- là,  et  quand  vous  aurez  de  quoi  entrer  à 
propos  dans  les  conversations  familières.  Dès  que 

vous  y  aurez  acquis  un  certain  nombre  d'amis ,  hon- 
nêtes gens  et  estimés,  ceux-là  vous  mettront  dans 

leur  commerce.  De  proche  en  prociiie  vous  irez  peu 

à  peu  à  tout  ce  qui  vous  conviendra.  Vous  verrez 

poliment  tout  le  monde  en  public-,  vous  rendrez  les 

devoirs  selon  l'usage  aux  particuliers  -,  et  pour  la  vraie 
société,  vous  vous  bornerez  aux  amis  solides.  Il  ne 

faut  pas  chercher  en  eux  la  seule  vertu-,  il  faut  tâ- 

cher d'en  trouver  quelques-uns  qui  joignent  à  un 
vrai  mérite  la  condition  et  même  quelque  rang.  En 
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allendant ,  prenez  patience  j  gagnez  chaque  jour  quel- 
que chose  sur  vous.  Offrez  celte  contrainte  à  Dieu  : 

c"'est  accomplir  sa  volonté  par  les  devoirs  de  votre 
état;  c'est  faire  une  bonne  pénitence  de  vos  péchés;, 

c'est  sacrilier  à  Dieu  votre  repos ,  votre  goût ,  vos 

commodités  -,  c'est  vous  corriger  d'un  libertinage  d'es- 
prit qui  vous  séduisoit  par  une  apparence  de  vie  sé- 

rieuse ,  régulière  et  solidement  occupée. 

Pour  Paris ,  réservez-vous-y  des  heures  de  travail  ; 
évitez  les  soupers  qui  mènent  trop  avant  dans  la  nuit, 

et  qui  dérangent  tout  le  jour  suivant  -,  sauvez  un  peu 
vos  matinées.  Lisez,  et  pensez  sur  vos  lectures.  Je  sais 

bien  qu'on  ne  peut  pas  être  toujours  si  rangé  :  il  faut 
se  laisser  envahir  quelquefois  par  complaisance  pour 

certains  amis  ;  la  société  le  veut ,  l'âge  le  demande  : 

miais  en  accordant  un  peu  d'amusement  aux  amis ,  il 
leur  faut  dérober  des  heures  sans  lesquelles  on  ne  se 

rendroit  capable  de  rien  pour  mériter  leur  estime. 

A  l'égard  de  votre  retour  à  Cambrai ,  ne  précipi- 
tez rien  ;  consultez  les  personnes  qui  auront  la  bonté 

de  vous  permettre  de  les  consulter.  D'ailleurs ,  si  vous 

devez  revenir  ici  au  bout  d'un  certain  temps  par  une 
règle  indispensable  de  service  ,  il  suffira  que  vous  vous 
y  rendiez  au  terme  du  devoir  militaire. 

Grande  estime ,  grande  amitié ,  grande  conliance 

en  madame  de  Chevry,  elle  le  mérite  au-delà  de  tout 

ce  que  je  puis  exprimer  :  mais  vos  occupations  doi- 
vent être  difïerentes  des  siennes  à  certaines  heures  : 

elle  ne  doit  pas  vous  décider  sur  certains  points  ;  c'est 
à  vous  à  la  redresser  doucement  sur  les  défauts  de 

sou  régime  pour  sa  sauté,  qui  nous  est  très -chère  à 
vous  et  à  moi. 
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Ne  laissez  point  gâter  le  petit  page  '^'  :  il  faut  lui 
ouvrir  le  cœur  par  bonne  amitié  ;  mais  les  louanges 

prématurées  gâtent  les  enfans.  Il  faut  l'accoutumer  de 
bonne  heure  à  se  regarder  comme  un  pauvre  petit 

cadet ,  sans  autre  ressource  que  le  mérite ,  le  travail, 

la  sagesse  et  la  patience. 

L'occupation  exacte ,  hors  les  temps  de  société ,  dé- 
livrera votre  ami  des  espèces  de  songes  en  plein  midi 

qui  amusent  son  imagination.  Il  ne  doit  jamais  leur 

prêter  volontairement  aucune  attention  :  Dieu  lui  don- 

nera cette  fidélité ,  s'il  la  désire  et  demande  de  tout 
son  cœur. 

Jugez ,  mon  cher  fanfan ,  par  cette  lettre ,  avec 

quelle  tendresse  je  vous  aime.  Ma  santé  est  au  même 

état  que  vous  l'avez  vue  à  votre  départ. 

(i)  Frère  du  marquis. 

un. 

AU    MÊME. 

Il  1p  rliarge  de  diverses  commi.ssions. 

A  Cambrai,  b  janvier  1713. 

J'oubliai  hier  de  vous  envoyer  le  projet  que  j'a- 

vois  reçu  de  vous ,  mon  cher  fanfan.  J'espère  que 

vous  obtiendrez  le  très-petit  changement  que  j'ai  tant 

d'intérêt  de  demander ,  et  qui  ne  blesse  l'intérêt  de 
personne. 

Je  vous  écrivis  hier  une  longue  lettre ,  après  la- 
quelle il  faut  vous  laisser  un  peu  respirer.  Celle  du 

petit  page  est  arrivée  ce  matin  :  elle  paroît  faite  sans 
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conseil,  et  très-oiigiuaîe.  Il  écrira  mieux  dans  dix 

ans-,  mais  j'en  suis  fort  content  pour  aujourd'hui. 
Vous  me  ferez  un  vrai  plaisir ,  si  vous  voulez  bien 

prier  madame  de  Chevry  d'envoyer  sa  surintendante 
me  chercher  de  beau  drap  violet.  Je  suis  moins  diffi- 

cile sur  rétofl'e ,  que  sur  la  teinture.  Il  faut  un  violet 
teint  sur  une  vraie  écarlate,  et  qui  soit  pourpré,  au- 

trement il  ne  dure  pas ,  et  devient  de  la  couleur  de 

la  lie  de  vin,  qui  est  très-vilaine.  Je  vous  conjure  de 
me  mander  des  nouvelles  de  la  santé  de  madame  la 

duchesse  de  Chevreuse ,  et  de  celle  de  M.  le  duc  de 

Chaulnes.  Dites-leur  pour  moi  mille ,  etc.  Embras- 
sez à  droite  et  à  gauche  M.  de  Marquessac ,  le  cher 

grand  abbé  {de  Beaumont) ,  etc.  Dites  à  M.  l'abbé  Le 
Fèvre,  que  nos  vieux  ans  demandent  encore  une  con- 

solation ,  qui  est  celle  de  nous  embrasser. 

Pour  le  bon  Put  (il/.  Dupiiy) ,  il  sera  servi  ponc- 

tuellement ,  et  je  serai  charmé  de  le  voir.  Je  vou- 

drois  bien  qu'il  pût  sans  embarras  avoir  la  bonté  de 
me  choisir  un  laquais  de  figure  raisonnable ,  sage , 
et  sachant  bien  écrire  :  il  le  mèneroit  en  venant  ici. 

Pour  un  bon  chef  d'office ,  vous  pourriez  vous  en 
informer  dans  les  bonnes  maisons  où  vous  allez. 

Bonsoir,  cher  fanfan.  Je  ne  puis  vous  dire  ni  com- 

bien je  vous  aime ,  ni  combien  je  voudrois  voir  croî- 
tre cette  tendre  amitié.  Votre  fidélité  pour  Dieu  en 

sera  la  mesure. 

Ayez  soin  de  madame  de  Chevry ,  qui  m'est  très- 
chère. 

Mandez-moi  si  M.  de  Laval  est  à  Paris,  ou  s'il  en 
est  parti. 
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Avis  sur  la  conduite  qu'il  doit  tenir  dans  le  monde. 

A  Cambrai,  mercredi  ii  janvier  ijiil. 

Bonjour  ,  mon  cher  petit  fanfan.  Je  me  sers  de  la 

voie  sûre  de  M.  de  Harlai  pour  t'écrire  à  mon  aise. 

Je  te  prie  d'envoyer  la  lettre  ci-jointe  à  M.  Bour- 

don {P.  Le  Tellier),  par  la  voie  de  M.  Colin  {P.  Lalle- 

mant.)  Fais  beaucoup  d'amitiés  à  M.  Colin  pour  moi. 
C'est  un  homme  de  mérite ,  fort  de  mes  amis.  Presse 

de  ma  part  madame  de  Chevry  d'être  docile  aux  dé- 
cisions de  M.  Chirac.  Ne  pourroit-il  point  varier  les 

alimens,  pour  lui  faciliter  un  bon  régime,  et  évi- 

ter l'extrême  dégoût?  Il  faut  venir  aux  expédiens-,  il 

faut  même  soulager,  si  on  le  peut,  l'imagination  de 
la  malade.  Parle-lui  en  mon  nom  avec  amitié,  dou- 

ceur, insinuation,  ménagement  et  patience. 

J'enverrai  à  M.  Dupuj'  la  voiture  dont  il  a  besoin 

au  jour  qu'il  a  marqué.  Je  t'écrirai  par  cette  voie  en 

liberté,  et  tu  pourras  m'écrire  par  M.  Dupuy  tout  ce 
que  tu  voudras  me  mander.  Tu  dois  bien  croire  que 

je  serois  ravi  de  t' avoir  ici  ;  mais  il  convient  que  tu 
t'accoutumes  à  Versailles,  et  qu'on  s'y  accoutume  à 
toi.  Je  suis  vieux  et  éloigné.  La  famille  ne  peut  plus 

avoir  ni  soutien  ni  espérance ,  que  par  ton  avance- 

ment dans  le  monde.  Tu  ne  t'avanceras  jamais  à  Cam- 

brai. Il  faut  d'un  côté  bien  servir,  et  de  l'autre  faire 
usage  du  service  pour  se  procurer  quelque  considé- 

ration et  un  établissement.  Je  t'aime  pour  toi,  et  non 
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pour  mon  amusement.  A  Dieu  ne  plaise  que  je  veuille 
te  rendre  ambitieux  !  Je  voudrois  te  voir  mériter  les 

plus  grands  honneurs,  sans  les  avoir,  et  te  contenter 

d'un  état  médiocre  selon  la  médiocrité  de  notre  con- 
dition. 

Ce  que  je  te  demande  est  de  ne  te  livrer  ni  à  la 

mollesse ,  ni  à  la  vanité  de  tes  imaginations.  Toutes 

les  fois  que  tu  les  aperçois,  il  faut  être  fidèle  à  re- 
venir tout  court  à  Dieu.  11  faut  laisser  tomber  ces 

pensées  dangereuses ,  comme ,  en  lâchant  la  main  sans 

effort,  on  laisse  tomber  une  pierre  au  fond  de  l'eau. 
En  se  tournant  vers  Dieu,  il  faut  aussi  se  donner 

une  occupation  qui  attache  l'esprit ,  et  qui  le  dé- 
tourne de  ces  chimères  flatteuses.  0  mon  fanfan,  que 

tu  seras  heureux  si  tu  te  tournes  au  recueillement,  et 

si  tu  t'accoutumes  à  agir  tranquillement  dans  tout  le 
détail  de  la  vie  avec  une  simple  et  familière  dépen- 

dance de  l'esprit  de  grâce  !  Il  ne  te  manquera  point  si 
tu  ne  lui  manques  pas  le  premier.  Souviens-toi,  je 

t'en  conjure,  dans  les  occasions  difficiles,  de  demeu- 
rer uni  à  ceux  qui  le  sont  de  tout  leur  cœur  à  Dieu. 

Tu  ne  me  mandes  rien  de  ta  jambe  ;  j'en  suis  en 
peine.  As -tu  consulté  MM.  Triboulaut  et  Arnaud? 
je  le  veux,  je  le  commande.  Tendrement  tout  à  mou 
fanfan. 
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AU    MÊME. 

Sur  la  conduite  qu'il  doit  tenir  envers  plusieurs  personnes. 

A  Cambrai,  12  janvier  1713. 

APOTRE  pauvre  malade  {inadame  de  Chevry)  est  à 
plaindre  -,  il  faut  la  ménager ,  la  soutenir ,  la  conso- 

ler. Je  voudrois  que  M.  Chirac  pût  varier  les  ali- 

mens  pour  lui  adoucir  le  régime  :  il  faut  qu'elle  soit 

docile  pour  les  remèdes  fréquens  qu'il  croit  nécessai- 
res. Parlez  en  mon  nom  avec  force  et  amitié  ;  mon- 

trez cette  lettre  :  elle  voit  bien  qu'elle  suit  trop  son 
imagination  -,  elle  ne  vomit  point  les  bouillons,  comme 
elle  se  lïmaginoit. 

La  personne  qui  m'appelle  ingrat  ne  me  fait  pas 
justice.  Pour  moi,  je  la  lui  fais  bien  mieux;  car  je 
suis  fort  touché  de  ses  bontés ,  dont  elle  me  donne 

des  marques  avec  tant  de  persévérance.  Il  n'y  a  qu'à 
repondre  avec  respect  et  délicatesse  en  glissant  tou- 

jours :  plus  elle  vous  verra  poli  et  mesuré  sans  com- 

position, plus  elle  vous  attaquera.  Point  d'empres- 
sement pour  la  chercher,  après  lui  avoir  rendu  un 

devoir-,  mais  beaucoup  d'attention  pour  reconnoître 

ses  bontés,  et  pour  montrer  qu'on  les  sent  toutes.  11 

ne  faut  point  faire  d'avances  pour  dire  à  un  homme 

respectable  ce  qu'il  ne  vous  demande  point  :  il  sait 
bien  qu'il  peut  vous  questionner  -,  il  en  a  tout  le  droit; 
il  est  informé  de  ce  que  je  pense.  Eu  voilà  assez;  de- 

meurez dans  une  retenue  convenable  ;  attendez  :  ce 

qu'il  n'a  pas  fait  en  un  temps,  il  pourra  le  faire  en  un 
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autre.  Tenez- vous  seulement  à  portée,  et  lout  prêt 
eu  cas  de  besoin. 

Pour  l'homme  chez  qui  vous  m'avez  mandé  avoir 

dîné ,  je  vous  prie  d'aller  le  remercier  de  ma  part 
pour  les  bontés  dont  il  vous  a  comblé  :  dites-lui  que 

je  n'ai  osé  lui  écrire  pour  lui  en  faire  mes  très-hum- 

bles remercîmens ,  et  que  je  m'en  abstiens  par  pure 
discrétion.  Finissez  eu  lui  taisant  entendre  que  vous 

comptez  sur  les  bontés  qu'il  a  pour  moi ,  et  dont  il 

ne  m'est  pas  permis  de  douter-,  que  vous  tâcherez  de 
les  mériter  par  un  attachement  plein  de  respect  :  mais 

n'ayant  actuellement  rien  dont  il  s'agisse ,  vous  vous 
bornez  à  espérer  que ,  dans  les  occasions ,  il  voudra 

bien  vous  honorer  des  marques  de  sa  bienveillance, 

qui  peuvent  être  fort  utiles  à  votre  réputation  et  à 
votre  avancement. 

Je  vous  envoie  une  lettre  pour  M.  le  maréchal  de 
Villars  :  elle  est  faite  comme  vous  la  désirez  ;  elle  ne 

le  sollicite  qu'à  demi.  Je  le  consulte ,  et  je  me  remets 
à  ce  que  vous  lui  expliquerez  vous-même  de  vos  ser- 
vices. 

M.  de  H.  (^Harlai)  est  parti  d'ici  assez  content,  et 

bien  disposé  pour  nous.  Il  me  semble  qu'il  convien- 

droit  que  vous  Tallassiez  voir ,  et  que  vous  l'accoutu- 
massiez à  entrer  insensiblement  en  conversation  avec 

vous  :  c'est  un  homme  de  beaucoup  d'esprit ,  qui  rai- 
sonnera volontiers,  et  qui  a  beaucoup  de  connoissances 

acquises.  Vous  y  trouverez  des  sentimens  très-nobles, 
avec  un  grand  usage  du  monde.  11  est  rare ,  à  tout 

prendre,  de  trouver  tant  de  qualités  rassemblées.  Ta- 
chez de  le  cultiver  avec  discrétion.  Priez-le ,  de  ma 

part,  de  remercier  très- vivement  pour  moi  l'homme 
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qui  vous  a  donné  à  dîner,  et  qui  vous  a  fait  des  oi- 

Ires  si  obligeantes  ;  c'est  son  proche  parent,  et  son  ami 
fort  particulier. 

Je  suis  ravi  de  ce  que  le  cousin  est  toujours  bien 

avec  les  gens  dont  nous  craignions  qu'il  ne  perdît  un 

peu  les  bonnes  grâces.  La  dame  de  cette  maison  m'ac- 
cuse injustement  de  démangeaison  pour  la  critique  : 

ce  que  je  représente  est  clair  comme  le  jour-,  je  ne 

représente  qu'étant  pressé  par  un  intérêt  capital ,  et 

j'ai  tâché  de  le  faire  avec  des  ménagemens  infinis.  Je 
ne  verrois  nul  inconvénient  que  vous  prissiez  la  li- 

berté de  parler  vous-même  à  cette  dame  ,  et  que  vous 

lui  témoignassiez  avec  respect  combien  votre  avan- 
cement vous  toucheroit ,  si  vous  pouviez  le  devoir  aux 

bontés  de  lui  et  d'elle.  J^espère  que,  quand  vous  aurez 
une  décision  sur  mon  dernier  projet,  vous  ne  perdrez 

point  de  temps  pour  m'en  faire  part. 

Je  vous  envoie  la  gazette  d'Amsterdam  ,  ou  du 
moins  le  postcrit  intitulé  :  Suites  des  nouvelles ,  etc. 

Vous  y  trouverez,  à  la  lin,  un  article  intitulé  :  Ex- 

trait (Tune  lettre  de  Rome  du  17  décennhre  :  cet  ex- 
trait est  fort  curieux.  Je  vous  prie  de  le  donner  ou 

de  l'envoyer  au  plus  tôt  à  M.  Colin  {P.  Lallemant), 
qui  est  avide  des  nouvelles.  Je  suis  bien  aise  de  lui 

faire  plaisir,  afin  qu'il  ne  néglige  pas  le  procès  de 
notre  famille. 

Bonsoir  :  tendrement  tout  à  mon  cher  fanfan.  11 

faut  bien  employer  le  séjour  de  Paris  pendant  ce  long 

Marli.  Il  faut  prier  Dieu,  lire  ,  voir  les  gens  qui  mé- 

ritent d'être  cultivés ,  et  se  cultiver  soi  -  même  pour 
devenir  un  homme  capable  de  bien  remplir  tous  ses 

devoirs.  Je  ue  prêche  qu'à  cause  que  vous  le  voulez. 
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Sur  la  maladie  de  «nadaini:  de  Clicvry,  et  sur  la  jialiencc  nécessaire  ru 
cet  état. 

A  Cambrai,  \6  janvier  i7i;î. 

Je  suis  très-content  de  vos  soins  pour  mon  afi'aire , 
et  nullement  de  l'acte  qu'on  m'a  envoyé  :  il  brouille 

tout,  et  n'est  fait  sur  aucun  principe  suivi.  Je  ne  sais 
point  encore  le  parti  que  je  prendrai.  Il  faut  être  pa- 

tient ,  prier  Dieu ,  et  consulter  les  hommes  sages. 

Je  vous  conjure ,  mon  cher  neveu ,  de  dire  pour 

moi  à  ma  nièce,  que  je  suis .très-affligé  de  son  état. 
Je  voudrois  être  à  portée  de  me  joindre  à  vous  pour 

prendre  soin  de  sa  santé.  Je  conçois  l'embarras  des 
plus  habiles  médecins ,  et  leur  incertitude  -,  mais  en- 
lin  leurs  expériences,  quoique  très-imparfaites ,  valent 
un  peu  mieux  que  notre  ignorance  absolue.  Après 

tout ,  si  quelque  chose  dans  la  médecine  est  au-des- 

sus du  reste ,  c'est  M.  Chirac  :  il  la  connoît  depuis 
long-temps-,  il  a  étudié  son  tempérament  et  la  suite 

de  ses  maux  •,  il  l'a  bien  conduite  dans  le  plus  extrême 

péril-,  il  s'est  aff'ectionné  pour  elle.  Oi!i  pourroit-on 
espérer  de  trouver  un  semblable  secours?  Il  ne  reste 

donc  qu'à  le  croire ,  qu'à  lui  être  docile ,  et  qu'à  s'a- 
bandonner à  ses  conseils ,  ou  plutôt  à  la  Providence, 

qui  bénira  cette  docilité.  C'est  porter  une  rude  croix, 
que  de  se  livrer  aux  remèdes  fréquens  et  à  un  long 

régime  :  ou  se  dégoûte,  ou  se  lasse;  toute  patience 

s'use  ;  mais  il  faut  tourner  son  courage  contre  soi- 
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même ,  et  se  faire  un  mérite  devant  Dieu  de  ce  qu'on 
fait  pour  se  guérir.  En  guérissant  le  corps,  on  morti- 

fie l'esprit  et  les  sens,  qui  en  ont  grand  besoin.  Trop 
heureux  cpie  Dieu  nous  tienne  compte  de  cette  pé- 

nitence I  Lisez-lui  ma  lettre,  et  dites-lui  à  quel  point 
je  lui  suis  dévoué. 

Vous  me  ferez  un  sensible  plaisir,  si  vous  me  pro- 

curez un  chef  d'office  sage  et  bon  officier.  Il  me  faut 
aussi  un  laquais,  comme  vous  savez. 

Vous  ne  mandez  rien  de  votre  jambe  :  j'en  suis 
en  peine.  Je  vous  demande  bien  sérieusement  de  la 

faire  examiner  par  MM.  Triboulaut  et  Arnaud  -,  après 

quoi  vous  me  ferez  savoir ,  s'il  vous  plaît ,  leur  dé- 
cision. 

Si  M.  de  Laval  est  encore  à  Paris,  je  vous  prie  de 

lui  dire  que  j'ai  écrit  à  madame  sa  mère ,  selon  ses 

intentions ,  pour  différer  notre  rendez- vous  jusqu'au 
printemps.  Ce  retardement  sera  bon  pour  elle  et  pour 

moi  :  l'hiver  et  le  voyage  enrhument  les  vieilles  bonnes 
gens  comme  nous.  Tout  sans  réserve  à  mon  très-cher 
fanfan. 
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11  l'exhorte  à  employer  ie»  remèdes  les  plus  etiicaccs  pour  la  guénson  de 
sa  jambe. 

A  Cambrai,  30  janvier  171 3. 

Je  puis  me  tromper,  mon  cher  fanfan  j  mais  il  me 

semble  qu'il  n'y  a  pas  à  hésiter  :  il  faut  suivre  le 
parti  que  tous  croient  le  plus  sûr  et  le  plus  prompt , 
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quoique  M.  Triboulaut  ne  le  juge  pas  nécessaire.  Puis- 

que le  parti  d'ouvrir  est ,  selon  M.  Triboulaut ,  encore 

plus  sûr  ç\\\e  celui  de  n'ouvrir  pas,  il  faut  qu'il  n'y 

ait  aucun  danger  à  l'aire  l'ouverture  :  or,  ce  fonde- 

ment étant  posé,  pourquoi  n'ouvriroit-on  pas,  puis- 
que ce  parti ,  qui  est  le  plus  sûr  contre  tout  danger, 

est  en  même  temps  le  plus  prompt  pour  la  parfaite 

guérison? 

D'ailleurs  l'accident  que  vous  savez  pourroit  avoir 

altéré  un  peu  l'os,  et  il  peut  être  important  de  dé- 

couvrir le  fond,  de  peur  que  l'altération  de  l'os  aug- 

mentant ,  il  n'arrivât  quelque  désordre  qui  u'éclate- 
roit  que  quand  il  seroit  difficile  d'y  remédier.  Quand 

même  il  ne  s'agiroit  que  d'une  grosse  esquille ,  il  faut 
lui  préparer  une  sortie  suffisamment  large  :  de  peur 

qu'un  trop  long  séjour  de  ce  corps,  devenu  étranger, 
ne  cause  des  sacs,  ou  quelque  fistule,  ou  un  ulcère. 

Il  est  vrai ,  comme  vous  le  dites ,  que  cette  esquille 

}ieut  être  encore  adhérente  par  quelque  reste  de  mem- 

brane ,  et  qu'en  ce  cas  on  aura  de  la  peine  à  tenir  la 

plaie  long -temps  ouverte,  pour  attendre  que  l'es- 
quille se  détache  ;  mais  tôt  ou  tard  il  faut  en  venir 

là  ;  et  les  experts ,  qui  prévoient  sans  doute  un  cas  si 

facile  à  prévoir,  vous  disent  que  le  pltas  tôt  ouvrir 

est  le  plus  siJir.  Ils  pourront  tenir  la  plaie  ouverte  par 

leurs  caustiques  et  par  leurs  petites  éponges  :  ils  use- 

ront même  peut-être  de  quelque  drogue  pour  dis- 

soudre le  lien,  et  pour  détacher  l'esquille  adhérente. 

J'avoue  qu'on  pourroit  attendre  la  saison  des  eaux 

de  Barège  ,  surtout  si  la  paix  vient ,  et  s'il  ne  s'agit 
point  de  faire  la  campagne.  Mais  ne  peut-il  point  ar- 

river des  accidens  avant  la  saison  des  eaux  ,  qui  est 
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encore  assez  éloignée?  De  plusj  qui  est-ce  qui  nous 

répondra  que  ces  eaux  rouvriront  tout  jusqu'au  fond, 

et  le  puriiieront  parl'aitement  par  la  sortie  de  tout  ce 
qui  est  étranger  ou  corrompu ,  comme  on  assure  que 

l'opération  des  chirurgiens  le  fera?  Enfin  supposons 
une  sûreté  égale  entre  l'opération  des  caustiques  et 

l'usage  des  eaux  :  en  ce  cas ,  ne  vaut-il  pas  mieux  user 

d'un  remède  fort  peu  douloureux ,  nullement  à  crain- 
dre pour  les  accidens ,  et  qui  doit  vous  guérir  dans 

peu  de  jours,  que  d'entreprendre  un  voyage  de  qua- 
tre cents  lieues ,  qui  vous  tiendra  presque  tout  l'été 

prochain  dans  l'embarras? 
Ma  conclusion  est  néanmoins  qu'il  faudroit,  sans 

hésiter  un  seul  moment ,  préférer  le  voyage  de  Ba- 

rège,  supposé  qu'il  eût  un  peu  plus  de  sûreté  contre 

tout  danger,  que  l'opération.  Examinez  donc  bien  ce 

que  ces  messieurs  pensent  là-dessus j  pressez  afin  qu'on 
ne  vous  flatte  point ,  et  ne  vous  laissez  point  séduire 

par  la  crainte  d'un  long  voyage ,  que  vous  voudriez 

vous  épargner.  Quelque  temps  et  quelque  argent  qu'il 
vous  en  coûte ,  il  faut  faire  le  voyage ,  en  cas  qu'il 
donne  un  peu  plus  de  sûreté  selon  eux. 

D'où  vient  que  M.  Chirac  ne  propose  pas  de  bai- 
gner la  jambe  malade  dans  les  eaux  de  Balaruc  ? 

Si  on  rouvre  votre  blessure ,  il  faut  déterminer  avec 

MM.  Chirac  et  Triboulaut,  l'homme  que  vous  choi- 
sirez pour  vous  panser  :  le  plus  habile  de  tous  pour 

la  main  n'est  pas  trop  bon  ;  il  faut  même  que  les  au- 

tres voient  souvent  ce  qu'il  fera.  Gardez -vous  bien 

d'épargner  là-dessus  aucune  dépense.  Mille  amitiés  à 
ma  nièce.  Tendrement  tout  à  mon  fanfan. 

De  vos  nouvelles ,  je  vous  conjure ,  très-ponctuel-  . 
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leineiil  tous  les  jours  pour  mo  délivrer  d'inquiétude  : 

faites  écrire  quelqu'un  pour  vous  soulager. 
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il  conipalit  à  ses  peines. 

A  Cambrai,  2X  janvier  1713. 

J'ai  une  vraie  peine,  mon  très -cher  fanfan,  que 
vous  soyez  à  Paris  loin  de  nous,  à  la  veille  d'une 
opération  qui  peut  être  longue ,  et  dans  la  maison  de 

notre  chère  malade  {^tnadame  de  Clievry,^  En  l'état  où 
elle  est,  vous  ne  sauriez  en  attendre  de  vrais  secours, 

et  l'état  de  sa  maladie  très-douloureuse  peut  être  un 
objet  bien  pénible  pour  a^ous,  pendant  que  vous  souf- 

frirez de  votre  côté.  C'est  trop  que  d'être  deux  ma- 
lades bien  soufirans  dans  une  même  maison.  Quand 

les  deux  malades  sont  fort  unis  de  bonne  amitié ,  ils 

ne  peuvent  se  secourir  mutuellement,  ils  ne  font  que 

s'attrister  et  que  s'incommoder  l'un  l'autre.  Voilà, 
mon  très-cher  fanfan ,  mon  embarras.  Je  crains  que 

l'opération  de  rouvrir  votre  jambe,  et  d'en  vider  tout 

le  fond,  ne  dure  long-temps j  mais  je  vois  d'ailleurs 

combien  il  est  nécessaire  qu'on  prenne  le  parti  que 
tous  les  plus  habiles  chirurgiens  jugent  le  plus  sûr 

et  le  plus  pi^onipt  pour  vous  guérir.  Plût  à  Dieu  que 
vous  fussiez  ici  au  milieu  de  nous  avec  le  plus  habile 

chirurgien  de  Paris  pour  vous  panser  I  Je  paierois 

volontiers  son  séjour,  pour  faire  finir  la  chose  sous 

mes  yeux.  Mais  il  faut  prendre  le  meilleur  des  chi- 

rurgiens, et  ce  meilleur  ne  viendra  pas  maintenant 
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ici.  De  plus  vous  avez  à  Paris  un  singulier  avantage  : 

c'est  que  jMM.  Chirac ,  Triboulaut,  etc.  peuvent  exa- 

miner, conférer,  et  redresser,  en  cas  d'accident ,  ce- 
lui qui  conduira  la  chose  de  sa  main.  Ainsi  il  vaut 

mieux  que  vous  demeuriez  à  Paris ,  pourvu  que  vous 

puissiez  y  être  commodément ,  sans  incommoder  no- 

tre pauvre  malade  :  c'est  à  quoi  il  faut  bien  prendre 
garde.  Si  vous  ne  sortez  point  de  sa  maison,  il  faut 

que  vous  lui  fassiez  agréer  que  vous  payiez  toute  vo- 

tre dépense.  Ne  craignez  pas  de  manquer  d'argent; 
je  vous  ôte  toute  inquiétude  là-dessus. 

Ce  que  M.  Dupuy  a  mandé  à  madame  de  Risbourg 

sur  l'état  de  madame  de  Chevry  m'alarme  beaucoup; 

j'en  suis  fort  en  peine.  JV'oubliez  rien  pour  l'engager 
par  son  amitié  pour  nous ,  par  sa  raison ,  par  son  cou- 

rage ,  par  sa  religion,  à  être  docile  pour  M.  Chirac. 

Bonsoir,  mon  très-cher  fanfan.  Dieu  sait  ce  qu'il 
me  met  au  cœur  pour  vous,  et  ce  que  je  souhaite 

qu'il  mette  dans  le  vôtre  pour  lui.  Ecrivez-nous  bien 
de  vos  nouvelles  :  du  moins,  faites  nous  en  écrire 

tous  les  jours  de  vous  et  de  la  malade. 
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Nouvelles  de  famille,  el  témoignages  d'amitié. 

A  Cambrai,  2a  janvier  1713. 

Ne  soyez  point  en  peine,  mon  très -cher  fanfan, 

sur  l'aflaire  dont  vous  ne  croyez  pas  avoir  parlé  assez 
fortement.  Vous  avez  dit  de  bon  cœur  ce  que  vous 

avez  pu  :  je  n'en  demande  pas  davantage,  et  je  laisse le 
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le  reste  à  Dieu.  Nous  verrons  ce  que  la  Providence 

donnera  d'ouverture  :  je  ne  veux  aucun  des  succès 

qu'elle  ne  donne  pas. 

Je  suis  consolé  d'apprendre  que  notre  malade  a  un 
peu  respiré-,  mais  je  ne  me  lie  pointa  ces  petits  sou- 

lagemens.  Pressez-la  pour  le  régime ,  et  pour  l'usage 
des  remèdes.  Veillez  sur  elle  :  je  vous  donne  procu- 

ration pour  gronder. 
M.  de  Marquessac  nous  a  envoyé  un  excellent 

pâté  de  Périgueux.  Je  voudroïs  l'en  remercier  par 
ime  lettre;  mais  je  n'ose,  de  peur  qu'il  ne  réitérât 

son  présent.  Le  baron  s'est  presque  rajeuni  à  manger 
un  mets  périgordin.  Ce  qui  vient  de  son  pays  lui  est 

plus  délicieux  que  le  nectar  et  l'arabrosie. 
Je  vous  conjure  de  ne  négliger  aucune  attention 

pour  M.  l'abbé  de  Laval.  Vous  lui  devez  une  estime 
et  une  amitié  très-sincère. 

Mandez-moi  tout  au  plus  tôt  ce  qu'on  aura  fait  pour 

votre  jambe,  et  ce  qu'on  aura  découvert.  Si  vous 
saviez  combien  vous  me  soulagerez  le  cœur  par  ce 

soin,  vous  le  prendriez  très -ponctuellement.  Mais 
ne  vous  gênez  point;  dictez  au  petit  abbé  ,  ou ,  si  vous 

n'en  avez  pas  le  loisir,  dites-lui  la  substance  des 
choses. 

Pendant  tout  le  temps  de  l'opération ,  demeurez  au 
lit;  voyez  fort  peu  de  gens,  ne  parlez  guère,  point 

de  repas  en  compagnie  ;  dormez  de  très-bonne  heure  ; 
grand  régime  ,  parfait  repos,  sévère  sobriété.  Si  vous 

êtes  fidèle  à  Dieu ,  il  vous  rendra  docile  aux  chirur- 

giens. Mille  amitiés  à  la  malade  et  à  son  cher  lils. 

J'embrasse  tendrement  le  petit  abbé.  Tout  au  très- 
l'her  fanfan. 

CORRESP.    II.  1-2 
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Témoignages  d'aroitié. 

A  Cambrai,  27  janvier  1713. 

Je  vois  bien,  mon  très-cher  fanfan,  qu'il  n'y  a  au- 
cune porte  ouverte  pour  sortir  de  chez  notre  chère 

malade.  Dieu  sait  si  je  voudrois  lui  faire  de  la  peine, 

manquer  de  confiance  en  elle ,  et  refuser  de  lui  avoir 

les  plus  grandes  obligations!  Mais  ce  que  je  crains 

le  plus ,  est  que  vous  ne  soyez  tous  deux  malades  eu 

même  temps ,  de  manière  à  vous  causer  une  peine 

réciproque,  sans  pouvoir  vous  entre -secourir.  Le 
meilleur  parti  qui  vous  reste  à  prendre,  est  celui  de 

ne  perdre  pas  un  seul  jour  pour  l'opération  résolue. 
Choisissez ,  sans  ménager  la  dépense ,  le  meilleur  de 

tous  les  chirurgiens  ;  régime  exact ,  grand  repos  ;  nul 

égard ,  nulle  gêne ,  nul  devoir,  que  celui  d'obéir  aux 
maîtres  de  l'art;  patience,  tranquillité,  présence  de 

Dieu ,  confiance  en  lui  seul.  L'argent  ne  vous  man- 

quera point.  Si  la  paix  vient,  comme  on  l'espère,  vous 
pourrez  épargner;  si  la  guerre  continue,  Dieu  y  pour- 

voira :  à  chaque  jour  suffit  son  mal.  JVe  soyez  pas 

inquiet  pour  demain;  car  demain  aura  soin  de  lui- 
même.  La  Providence,  notre  bonne  mère,  a  soin  des 

petits  oiseaux.  Ne  craignez  rien  :  ne  manquez  point 

d'abandon  au  dedans,  et  vous  ne  manquerez  point 
de  pain  au  dehors.  0  que  je  veux  voir  un  enfant  de 

foi  1  Ce  sera  suivant  la  mesure  de  votre  foi ,  qu'il  vous 

sera  donné  pour  le  corps  et  pour  l'ame. 
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Put  (31.  Dupuy)  arriva  liier  en  honnc  santé  ,  après 

avoir  passé  par  des  abîmes  de  boue.  Il  est  délassé  au- 

jourd'hui, et  est  bien  content  de  se  voir  en  repos  au 
coin  de  mon  feu.  Je  voudrois  que  vous  y  lussiez  aussi 

avec  votre  jambe  bien  guérie;  mais  il  faut  travailler 

patiemment  à  sa  guérison.  Bonsoir.  Mille  et  mille 

amitiés  ù  la  malade  ,  pourvu  qu'elle  obéisse  à  M.  Chi- 
rac. Tendrement  et  à  jamais  tout  sans  réserve  à  mon 

très-cher  ianfan. 
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AU   MÊME. 

U  lui  i>nrlp  d'une  allairc  relative  à  fabbé  de  Laval  :  il  désire  un  grand- 
vicaire  capable  de  le  soulager. 

28  janvier  17 13. 

Je  n'avois  garde  de  vous  mander  l'affaire  de  M.  l'abbé 

de  Laval  ̂ '\  C'étoit  un  secret  qui  venoit  de  trop  haut, 
pour  ne  le  garder  pas  avec  un  profond  respect  et  de 

grandes  précautions.  Je  le  garde  encore  très -fidèle- 

ment; mais  la  chose,  dit-on,  commence  à  se  répan- 
dre. Je  ne  sais  qui  est-ce  qui  a  parlé.  Vous  me  man- 

dez qu'elle  est  publique  ̂   j'aime  mieux  que  vous  l'ayez 

apprise  du  public  que  de  moi  :  il  faut  que  quelqu'un 
de  ceux  qui  dévoient  se  taire  ait  parlé. 

Il  me  tarde  de  vous  savoir  entre  les  mains  des 

chirurgiens;  la  saison  s'avance  insensiblement.  Si  la 
paix,  que  je  désire  de  si  bon  cœur,  ne  venoit  point, 
je  voudrois  fort  que  toute  votre  opération  eût  été  faite 

(1)  Il  s'agissoit  alors  de  nommer  à  l'évêché  d'Yprcs  l'abljé  de  Lavil 
grand-vicaire  de  Cambrai.  Ce  projet  fut  r(!alisé  peu  ()<■  temps  après. 
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bien  à  loisir,  et  que  votre  jambe  fut  parfaitement  ré- 

tablie par  un  long  intervalle ,  avant  les  fatigues  de  la 

ranipagne.  Ainsi  je  vous  conjure  de  ne  perdre  pas  un 
seul  moment. 

Bonsoir.  Mille  amitiés  et  sermons  à  notre  chère 

malade.  Tendrement  et  sans  réserve  tout  à  mon  cher 

fan  fan. 

Je  vous  conjure  de  parler  le  plus  tôt  que  vous 

pourrez  avec  M.  Colin  [le  P.  Lalleniant),  pour  savoir 

si  lui  ou  ses  amis  les  plus  éclairés  ne  connoîtroient 

point  un  homme  de  mérite,  de  piété,  de  saine  doc- 

trine, A'ersé  dans  les  matières  de  discipline,  qui  fût 

propre  à  être  mon  grand-vicaire  pour  me  soulager.  Il 
faudroit  un  homme  de  conliance,  doux  ot  sage  5  je 

lui  donnerois  ici  un  honnête  revenu  par  un  canonicat. 

125. AU   MÊME. 

Sur  un  achat  de  terres  projeté  par  le  marquis. 

A  Cambrai,  3o  janvier  1713. 

Je  suis  de  plus  en  plus  en  peine  de  notre  pauvre 

malade  (^madame  de  Chevry.)  Consolez- la,  mon  très- 
cher  fanfan.  Ne  la  pressez  pas  trop^  mais  tâchez  de 

la  persuader  par  amitié,  et  de  lui  montrer  combien 

nous  sommes  tous  affligés  de  la  voir  se  détruire  elle- 

même.  Le  vrai  courage  et  la  sincère  religion  deman- 

dent qu'on  se  contraigne  ,  et  qu'on  surmonte  ses  aver- 
sions. 

Vous  pouvez  avec  la  malade  parler  à  M.  Colin, 

quand  vous  en  aurez  l'occasion.  Dieu  sait  combien  je 
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voudrois  que  le  bon  Panta  (l'abhé  de  Beaumoul)  fût 
occupé  selon  sa  profession ,  el  mis  eu  œuvre  •,  mais 

je  vois  qu'il  s'y  tourne  moins  que  jamais.  Il  se  noie 

de  plus  en  plus  dans  le  travail  que  vous  savez  :  j'en 
ai  une  douleur  que  je  ne  puis  exprimer. 

Ce  que  vous  voudriez  prévenir  arrivera,  s'il  doit 

arriver ,  avant  que  vous  ayez  occasion  de  l'éviter.  Je 
ne  suis  point  surpris  de  la  démarche  que  vous  aviez 
commencée  ;  mais  il  faudroit  se  débarrasser  de  ce 

qu'on  a,  ou  du  moins  tâcher  d'avoir  une  occasion 

prête  et  sûre  pour  y  réussir,  avant  que  d'entrepren- 

dre d'acquérir  ce  que  Ton  n'a  pas.  Ces  sortes  de  terres 
ne  sont  pas  faciles  à  vendre  en  ce  temps -ci.  Notre 
ami ,  qui  pourra  vendre  dans  la  suite  la  sienne ,  ne 

le  fera  certainement  tout  au  plus  tôt  qu'à  la  paix. 

Alors  le  péril  qu'on  craint ,  sera  fini  en  bien  ou  en 
mal;  il  ne  sera  plus  temps.  Si  néanmoins  il  se  pré- 

sente quelque  bonne  occasion ,  ou  si  vous  en  pré- 

voyez quelqu'une ,  ne  perdez  aucun  moment  pour 
nous  en  instruire,  et  pour  consulter  sur  les  lieux  les 

amis  sincères  et  éclairés.  Je  serois  ravi ,  si  vous  pou- 

viez avoir  à  bon  marché  une  terre  qui  ne  fût  expo- 

sée à  aucun  procès.  Je  crois  la  vôtre  hors  de  danger 

de  procédure  selon  la  coutume  des  lieux;  mais  je 

conviens. avec  vous,  qu'une  autre  liquidée  par  un  bon 
décret  a'ous  mettroit  encore  plus  en  repos. 

Hâtez -vous  d'aller  à  Versailles,  pour  retourner  à 
Paris,  et  pour  vous  livrer  aux  chirurgiens.  Grand 

régime,  repos  et  docilité.  Bonsoir;  tendrement  tout 
à  mon  cher  faufan. 
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AU    MÊME. 

Sur  une  opération  que  le  marquis  éloit  sur  le  point  de  subir  pour  la 
guérison  de  sa  jambe. 

A  Cambrai ,  i  février  1713. 

Il  me  tarde  beaucoup  de  vous  savoir  retourné  de 

Versailles  à  Paris.  Au  nom  de  Dieu,  mon  cher  fan- 

fan,  ne  perdez  pas  un  seul  jour  pour  votre  opération. 

Les  moindres  retardemens  sont  à  craindre ,  supposé 

qu'il  y  ait  quelque  carie  dans  l'os,  comme  M.  Chi- 
rac le  croit.  Il  faudra  aller  tout  droit  au  parti  le 

plus  sur,  et  voir  le  fond  pour  n'y  rien  laisser.  Je 

trois  que  vous  pouvez  choisir  j\I.  Guérin ,  puisqu'il 
a  la  main  si  sure  et  si  légère  ;  mais  il  ne  faut  comp- 

ter sur  lui  que  pour  la  main  seule.  Vous  devez  em- 

ployer la  tête  de  M.  Triboulaut,  et  l'engager,  quoi 

qu'il  en  coûte ,  à  voir  votre  jambe ,  d'abord  tous  les 

jours,  et  ensuite  de  deux  ou  trois  jours  l'un,  jusqu'à 
ce  que  la  guérison  soit  bien  achevée.  Il  faut  aussi 

que  M.  Cliirac,  à  la  prière  de  madame  de  Chevry, 

vous  voie  tous  les  jours  sans  y  manquer.  Voilà  l'oc- 

casion où  l'argent  ne  vous  manquera  pas.  Je  voudrois 
bien  pouvoir  joindre  Paris  et  Cambrai,  le  secours 

des  chirurgiens  et  nos  soins  à  toute  heure ,  pour  as- 

surer votre  guérison.  Abandonnez-vous  à  Dieu  ;  soyez 

docile ,  courageux  contre  vous-même  pour  le  régime, 

tranquille  et  patient  malgré  toutes  les  longueurs  qu'il 

faudra  essuyer.  J'espère  que  votre  docilité  fera  un 
giand  bien  et  à  vous  et  à  la  malade.  En  vous  gué- 
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lissant,  cette  docilité  servira  d'exemple  pour  corri- 
î^er  t't  pour  guérir  la  personne  qui  en  a  grand  besoin. 

Bonsoir,  mon  très-cher  lanlan;  Dieu  soit  avec  vous, 
et  vous  dans  sa  main ,  pour  faire  sa  volonté ,  et  non 
la  vôtre.  Tout  ù  vous  avec  tendresse. 

125  "^"^R. AU  MÊME. 

Ses  inquiétuiles  sur  lu  santii  du  marquis  cl  âf  madame  de  Chevry- 

A  Cambrai ,  samedi  ii  février  iji.-î. 

Quoique  madame  de  Chevry  m'ait  mandé  que 

vous  aviez  bien  dormi  la  nuit  après  l'opération ,  je 
suis ,  mon  très-cher  fanfan ,  bien  en  peine  de  votre 
santé.  Je  sais  que  vous  avez  beaucoup  souffert,  et  il 

me  tarde  beaucoup  d'apprendre  les  suites  :  surtout 

je  crains  qu'on  ne  trouve  l'os  carié.  Mais  ce  que 

je  demande  très -fortement,  est  qu'on  ne  me  cache 

et  qu'on  ne  me  diminue  rien-,  la  moindre  apparence 

de  mystère  me  feroit  plus  de  peine ,  que  l'exposition 

simple  du  mal.  Dieu  sait  si  je  ressens  l'impossibilité 

d'être  auprès  de  vous! 
Dites  à  madame  de  Chevry  que  je  ne  veux  point 

qu'elle  nous  écrive  elle-même  :  ses  lettres,  au  lieu 
de  nous  faire  plaisir,  nous  affligeroient.  Elle  ne  doit 

se  permettre  aucune  application.  Tout  ce  que  nous 

désirons  d'elle,  est  qu'elle  suive  fidèlement  le  régime 
prescrit  par  M.  Chirac.  Si  elle  compte  pour  rien  sa 

santé ,  sa  vie  ,  le  besoin  que  sou  fils  a  de  la  conserver, 

et  notre  consolation ,  qui  seroit  bien  troublée  par  sa 

perte,  au  moins  qu'elle  pense  à  Dieu  et  à  son  salut-, 
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elle  ne  peut  point  en  conscience  s'exposer,  par  un  goût 

de  plaisir  et  de  liberté  indiscrète,  au  danger  d'accourcir 

sa  vie.  Elle  n'a  qu'à  demander  à  un  bon  et  sage  confes- 
seur, si  j'exagère  en  lui  disant  cette  vérité^  mais  si  je 

n'exagère  point ,  elle  désobéira  à  Dieu  même  en  dés- 
obéissant à  M.  Chirac.  0  que  je  voudrois  la  voir  ici, 

et  vous  aussi,  en  bonne  santé ,  l'été  prochain!  Bonsoir, 
mon  très-cher  fanfan.  Vous  savez  avec  quelle  tendresse 
je  vivrai  et  mourrai  tout  à  vous. 
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AU  MÊME. 

Même  sujet  que  la  précédente. 

AGambvai,  i3  février  1713. 

Il  me  tai-de  plus  que  je  ne  puis  l'expliquer,  mon 

très-cher  fanfan ,  de  savoir  ce  qu'on  trouvera  dans  le 

fond  de  votre  blessure ,  quand  l'escarre  sera  tombée. 

Je  vous  conjure  de  m'en  faire  écrire  d'abord  la  vérité 

sans  adoucissement.  J'espère  que  Dieu  aura  soin  de 
vous ,  et  que  vous  demeurerez  en  paix  dans  sa  main , 

abandonné  à  sa  providence ,  et  docile  à  toutes  les  dé- 

cisions des  maîtres  de  l'art.  Que  ne  donnerois-je  pas 
pour  pouvoir  être  votre  garde-malade  !  mais  MM.  Chi- 

rac, Triboulaut  et  Guérin  vous  valent  cent  fois  mieux 

que  moi.  Ce  que  je  vous  souhaite ,  est  la  présence  de 

Dieu,  et  la  dépendance  de  son  esprit,  pour  vous  li- 
vrer sans  réserve.  Je  vous  envoie  ma  réponse  pour  le 

petit  page  ,  auquel  je  demande  pardon  de  mon  retar- 
dement. Mille  choses  à  notre  chère  malade  ;  autant 

au  grand  abbé  {de  Beautuont.)  J'embrasse  le  petit. 
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Cent  complimeos  à  M.  Tabbé  de  Laval.  Tout  à  mon 
très-cher  fanlau. 

127. 

AU  MÊME. 

Sur  le  même  sujet. 

Mercredi,  8  mars  lyiT). 

J'attends  chaque  jour ,  mon  très-cher  fanfan ,  l'ex- 

plication  de  l'état  du  fond  de  la  jambe  j  mais  je  ne  vois 
encore  rien  qui  me  le  fasse  entendre.  Ce  qui  me  con- 

sole de  tant  de  longueurs ,  est  la  patience  que  Dieu 

vous  donne ,  et  la  grande  capacité  des  personnes  qui 

travaillent  à  vous  guérir.  J'avois  cru ,  sur  les  lettres 
de  notre  chère  malade ,  que  Le  Breton  reviendroit  di- 

manche ou  lundi  dernier  ;  mais  nous  ne  le  voyons 

point  arriver  :  il  faut  qu'il  ait  retardé  son  retour.  Si 
ce  retardement  sert  â  nous  apprendre  des  choses  plus 

éclaircies  et  plus  avancées  pour  la  guérison ,  j'en  au- 
rai une  grande  joie. 

Il  me  semble  que  la  lettre  de  la  malade ,  reçue  ce 

matin ,  marque  qu'elle  est  dans  un  vrai  soulagement  : 

j'en  remercie  Dieu.  Que  ne  donnerois-je  point  pour 
vous  savoir  tous  deux  entièrement  guéris!  Alors  je 
ferois  un  autre  souhait  5  car  on  en  fait  sans  cesse  en 
ce  triste  monde  :  ce  seroit  de  vous  voir  tous  deux  au 

plus  tôt  ici  dans  une  profonde  paix.  Mais  nos  désirs  ne 

nous  donnent  rien  de  réel,  que  de  l'inquiétude.  Tout 
ressemble  aux  souhaits  de  Biaise ,  excepté  le  désir 

d'être  tout  à  Dieu.  Il  faut  y  être  tout  entier,  point 
à  demi  :  le  partage  déchire  le  cœur  à  pure  perte.  Il 
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laul  y  être  avec  gaîté ,  simplicité  ,  paix  ,  complai- 

sance pour  le  prochain,  courage  contre  soi-même, ^t 

confiance  en  celui  qui  est  lui  seul  toute  notre  res- 
source. Ce  discours  paroît  bien  sérieux;  mais  il  est 

moins  triste  que  l'orgueil  et  que  les  passions  ,  qui  nous 
tourmentent  sous  prétexte  de  nous  flatter.  Bonsoir, 
cher  fanfan. 
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AU   MÊME. 

Sur  le  même  sujet. 

Lundi,  i3  mars  1713. 

Toutes  vos  peines,  mon  très -cher  fanfan,  m'en 
font  sentir  de  véritables;  mais,  malgré  la  longueur 

de  l'opération ,  je  ne  puis  me  repentir  de  vous  avoir 
conseillé  le  parti  de  vous  livrer  à  des  gens  si  habiles 

et  si  bien  intentionnés  :  il  faut  avoir  la  patience  d'aller 

jusqu'au  bout.  Notre  chère  malade  me  mande  qu'ils 
n'useront  plus  des  caustiques.  Je  souhaite  que  le  fond 

se  trouve  entièrement  découvert  pour  tirer  l'esquille, 
sans  aucune  ouverture  des  vaisseaux  sanguins.  Je  sou- 

haite aussi  que  vous  ayez  fait  un  bon  usage  de  vos 

douleurs.  Il  faut  même ,  pour  l'avenir ,  faire  encore 
provision  de  patience  par  rapport  à  la  lenteur  des 

opérations,  et  à  l'état  gênant  où  vous  languissez.  On 
ne  connoît  point  la  vie ,  quand  on  n'a  jamais  passé 

par*  les  longues  souffrances.  N'écrivez  point  -,  amusez- 

vous  :  faites  disputer  C.  contre  M.  l'abbé  Le  Fèvre  ; 
réjouissez- vous  dans  les  heures  de  soulagement;  ré- 

servez-vous des  temps  pour  oflt'rir  à  Dieu  vos  peines 
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sans  îiucuue  contention  de  tète.  J\e  nous  écrivez  point; 

tioUe  tlière  malade  écrit  à  merveille ,  et  je  compte 

sur  sa  parfaite  sincérité.  Rendez-la  docile  ,  si  vous  le 

pouvez.  Madame  d'Oisy ,  arrivée  hier  au  soir  avec 
M.  de  lîernières,  nous  a  dit  de  vos  nouvelles.  iJon- 

soir  :  tout  à  lanf'an  sans  réserve. 
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129. 
AU   MÊME. 

Sur  le  même  sujet. 

Mercredi,  i5  mars  1713. 

La  lettre  que  j'ai  reçue  ce  matin  de  notre  chère 
malade  me  fait  attendre  celle  de  demain ,  pour  ap- 

prendre ce  que  M.  Triboulaut  aura  découvert  après 

l'entière  chute  de  l'escarre.  Dieu  veuille ,  mon  cher 
fanfan  ,  que  vos  souffrances  soient  finies  ,  et  votre 

guérison  bien  avancée. 

L'abbé  de  Beaumont  est  un  peu  frère  de  sa  sœur  : 

il  croit  ce  qu'il  lui  plaît ,  et  non  ce  qu'on  lui  dit  sur 
le  carême.  Sa  colique  est  fort  modérée  :  ainsi  on  aura 

de  la  peine  à  le  corriger.  Si  sa  sœur  vouloit  croire 

M.  Chirac ,  peut-être  qu'un  si  bon  exemple  le  déter- 
mineroit  à  croire  M.  Bourdon  :  l'indocilité  est  conta- 

gieuse dans  la  famille.  Si  vous  m'en  croyez,  attisez 

la  dispute  entre  M.  l'abbé  Le  Fèvre  et  le  profonde. 
Mille  amitiés  à  la  chère  malade.  Bonsoir,  mon  cher 

fanfan  :  patience,  gaîté,  régime,  et  bonne  volonté  pour 
olïrir  tout  à  Dieu. 
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150. 
AU   MÊME. 

Sur  le  même  sujet. 

Jeudi,  16  mars  1713. 

Les  lettres  de  notre  chère  malade ,  du  1 3  et  du  14, 

sont  arrivées  ce  matin  ensemble.  Elle  disent  que  l'es- 
carre étoit  tombée  entièrement  5  mais  elles  ne  disent 

point  ce  que  cette  chute  a  découvert  du  fond  de  la 

plaie  :  c'est  ce  que  j'attends  avec  impatience.  En  quel 
état  sont  les  deux  os?  les  esquilles  paroissent- elles? 

l'ouverture  est-elle  suffisante  pour  les  faire  sortir?  Il 

est  naturel  d'avoir  cette  curiosité  pour  un  malade 

qui  souffre  depuis  long  -  temps ,  et  qu'on  aime  fort  : 
mais  vous  avez  plus  de  besoin  de  patience  que  moi. 

Mandez  à  M  Colin  (/*.  Lallemant)  ̂   qu'il  lise  l'ar- 

ticle de  la  gazette  de  Hollande  d'aujourd'hui ,  où  l'on 

a  inséré  la  lettre  prétendue  d'un  évêque  de  France  , 
qui  dit  à  son  confrère  que  le  clergé  ne  recevra  point 

la  bulle  qui  doit  venir  de  Rome  contre  le  P.  Ques- 
nel.  Cette  lettre  est  faite  pour  exciter  le  clergé,  et 

pour  intimider  Rome ,  qu'on  doit  rassurer. 
Mille  amitiés  à  la  malade  :  tout  au  très-cher  fanfan. 
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AU   MÊME. 

Sur  le  m(?nie  sujet. 

Dimanche,  19  mars  171)5. 

La  lettre  de  notre  chère  malade  ,  datée  du  1 6  ,  me 

fait  entendre,  mon  très-cher  fanfan,  ce  que  M.  Chi- 
rac a  pensé.  Je  suppose  que  MM.  Mareschal ,  Tri- 

boulaut,  Guérin ,  etc.  auront  pensé  de  même.  Vous 

jugez  bien  que  j'attends  néanmoins  avec  quelque  im- 
patience des  nouvelles  de  leur  consultation.  Ce  que 

je  désire  le  plus,  est  que  ces  messieurs  profitent  au 

moins  du  mal  qu'ils  ont  été  obligés  de  vous  faire  si 

long-temps,  pour  découvrir  s'il  n'y  a  point,  outre 

les  deux  esquilles  qu'ils  ont  cru  sentir,  quelque  corps 
étranger  que  le  coup  ait  enfoncé  bien  avant ,  ou  quel- 

que sac  de  pus  et  quelque  carie  de  l'os.  C'est  à  vous 
à  les  presser  avec  courage  à  prendre  là-dessus  toutes 
les  précautions  de  leur  art.  Il  faut  aussi  les  faire  dé- 

cider sur  le  besoin  des  eaux  de  P>arège ,  en  cas  que 

leurs  opérations  ne  puissent  nettoyer  le  fond  de  la 

jambe.  Au  nom  de  Dieu,  mon  cher  fanfan,  encoura- 

gez-les tous  à  ne  vous  point  flatter ,  et  à  prendre  le 
parti  le  plus  sur.  Point  de  mal  à  pure  perte  :  mais 

ne  hasardons  rien  faute  de  précautions.  J'espère  que 

Dieu  aura  soin  de  vous ,  et  qu'il  sera  infiniment  plus 
secourable  que  les  hommes  les  plus  habiles  et  les  plus 

aflectionnés.  Je  ne  puis  exprimer  toute  ma  reconnois- 

sance  pour  notre  chère  malade  :  je  suis  en  peine  pour 

elle.  Fait-elle  ce  que  M.  Chirac  lui  ordonne?  Bonjour, 
mon  très-cher  fanfan;  je  vais  prêcher. 
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AU    MÊME. 

II  l'exhorte  à  la  résignation  et  à  la  patience  chrétienno. 

Lundi,  20  mars  1713. 

Vos  souffrances ,  mon  cher  petit  homme ,  m'affli- 

gent. Je  suis  bien  aise  d'apprendre  que  vous  avez  plus 
de  patience  que  moi  :  je  serois  plus  en  paix,  si  je  pou- 
vois  vous  voir ,  vous  secourir  par  mes  soins ,  et  vous 

soulager;  mais  il  faut  que  la  croix  soit  complète.  Cou- 

rage ,  mon  très-cher  fanfan -,  portons-la  de  bon  cœur  : 
plus  les  douleurs  et  les  sujétions  sont  longues ,  plus 

il  est  évident  qu'il  étoit  capital  d'aller  au  fond  de  la 

plaie.  Voilà  un  temps  précieux  d'exercer  la  foi ,  de 

sentir  la  fragilité  de  toutes  choses,  et  de  s'abandonne!" 
à  Dieu.  Je  lui  demande  pour  vous  la  confiance  en  lui, 

et  une  humble  patience  :  la  patience  vaine  seroit  un 

poison.  Je  suis  charmé  et  attendri  des  soins  de  notre 

chère  malade;  je  ressens  ses  peines.  Que  vous  êtes 

heureux  d'être  entre  ses  mains  I  Que  je  lui  ai  d'ob- 
ligations ! 

AU   MÊME. 

11  compatit  à  ses  douleurs,  et  l'exhorte  à  la  résignation. 

A  Cambrai,  21  mars  \n\S. 

Je  souffre,  mon  très-cher  fanfan ,  de  vous  savoir 

dans  la  douleur;  mais  il  faut  s'abandonner  à  Dieu  et 
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aller  jusqu'au  bout.  I.e.  courage  Immaiii  est  faux;  w. 

n'est  qu'un  elVet  ile  la  vanité;  on  cache  son  trouble 
et  sa  loiblesse  :  cette  ressource  est  bien  courte.  Heu- 

reux le  courage  de  loi  et  d'amour!  il  est  simple,  pai- 

sible, consolant ,  vrai ,  et  inépuisable ,  parce  qu'il  esl 
puisé  dans  la  pure  source.  Que  ne  donnerois-je  point 
pour  vous  soulager  !  Je  ne  voudrois  pourtant  vous 

épargner  aucune  des  douleurs  salutaires  que  Dieu  vous 

donne  par  amour.  Je  le  prie  souvent  pour  vous;  je 

vous  porte  chaque  jour  dans  mon  cœur  à  l'autel ,  pour 
vous  y  mettre  sur  la  croix  avec  Jésus-Christ,  et  pour 

vous  y  obtenir  l'esprit  de  sacrifice  :  il  n'y  a  que  le 
détachement  qui  opère  la  vraie  patience.  0  mon  cher 

enfant,  livre-toi  à  Dieu;  c'est  un  bon  père  qui  te  por- 
tera dans  son  sein  et  entre  ses  bras.  C'est  en  lui  seul 

que  je  t'aime  avec  la  plus  grande  tendresse. 
».\\\\*V1AV*\V\WVV\\\\VVVVVV\VV\VV\\VV\VVVVVV\\VVVVVVVW*WWVV*WVWWWW\V\ 

13/1 
•  • 

AU    MEME. 

Ses  inquiétudes  sur  les  suites  de  l'opération  faite  au  marquis'  il  l'exhorlc 
à  un  religieux  abandon. 

A  Cambrai,  27  mars  iy\.\ 

J'attends  ,  mon  très  -  cher  fanfan ,  des  nouvelles 
de  cette  dernière  opération  qui  de  voit  achever  de  dé- 

couvrir l'os.  Le  point  capital  est  de  ne  laisser  rien  de 

douteux ,  et  d'avoir  une  pleine  certitude  d'avoir  bien 

vu  le  dernier  fond,  pour  ne  s'exposer  point  à  lui  laisser 

ni  carie,  ni  fente  de  l'os,  ni  esquille,  ni  sac,  ni  corps 
étranger;  autrement  nous  courrions  risque  d'être  en- 

core bientôt  à  recommencer.  Puisque  vous  vous  êtes 
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livré  patiemmenl  à  une  si  rude  et  si  longue  opération, 

il  faut  au  moins  en  tirer  le  fruit,  et  ne  gâter  rien  par 

la  moindre  précipitation.  Ce  que  je  crains  est  qu'on  ne 
puisse  pas  tirer  les  esquilles  ou  corps  étrangers ,  et 

qu'on  n'ose  aller  assez  avant  pour  les  détacher,  de  peur 

de  blesser  les  vaisseaux  sanguins.  Pour  la  carie ,  l'ap- 

plication du  feu  la  guérit.  Il  y  aura  seulement  l'exfo- 

liation  de  l'os  à  attendre  ;  mais  dès  qu'elle  sera  faite ,  et 
que  le  fond  demeurera  sain ,  les  chairs  croîtront  bien- 

tôt ,  et  la  guérison  radicale  sera  prompte.  Il  est  ques- 

tion de  nettoyer  patiemment  le  fond  :  il  n'y  a  rien  de 

pénible  et  de  long  qu'il  ne  fallût  souffrir  pour  en  ve- 
nir à  bout  sans  aucun  doute.  Le  Dieu  de  'patience  et 

de  soulagement  ̂ ovis  soutiendra  ,  si  vous  êtes  fidèle  à 
le  chercher  souvent  au  dedans  de  vous  avec  une  con- 

fiance filiale.  A  quel  propos  disons-nous  tous  les  jours, 
Notre pkre  qui  êtes  aux  deux,  si  nous  ne  voulons  pas 
être  dans  son  sein  et  entre  ses  bras  comme  des  enfans 

tendres,  simples  et  dociles?  Comment  ètes-vous  avec 

moi,  vous  qui  savez  combien  je  vous  aime?  0  com- 

bien le  Père  céleste  est-il  plus  père,  plus  compatis- 
sant ,  plus  bienfaisant ,  plus  aimant ,  que  moi  !  Toute 

mon  amitié  pour  vous  n'est  qu'un  foible  écoulement 

de  la  sienne.  La  mienne  n'est  qu'empruntée  de  son 

cœur  5  ce  n'est  qu'une  goutte  qui  vient  de  cette  source 
intarissable  de  bonté.  Celui  qui  a  compté  les  cheveux 

de  votre  tête ,  pour  n'en  laisser  tomber  aucun  qu'à 
propos  et  utilement,  compte  vos  douleurs  et  les  heures 

de  vos  épreuves.  11  est  fidèle  à  ses  promesses  et  à  son 

amour  ;  il  ne  permettra  pas  que  la  douleur  vous  tente 

au-dessus  de  ce  que  vous  pouvez  souffrir-,  mais  il  ti- 

rera votre  progrès  de  la  tentation  ou  épreuve.  Aban- 
donnez-vous 
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donnez-vous  donc  à  lui-,  laissez-le  l'aire.  Portez  votre 
chère  croix  ,  qui  sera  précieuse  pour  vous  ,  si  vous  la 

portez  bien.  Apprenez  à  souffrir;  en  l'apprenant ,  on 

apprend  tout.  Que  sait  celui  qui  n'a  point  été  tenté? 
Il  ne  connoît  ni  la  bonté  de  Dieu ,  ni  sa  propre  foi- 
blesse.  Je  suis  ravi  de  ce  que  vous  vous  accoutumez 

à  parler  à  cœur  ouvert  à  la  bonne  duchesse  {de  Che- 

vreuse)  -,  elle  vous  fera  du  bien.  L'exercice  de  la  sim- 

plicité élargit  le  cœur  -,  il  s'étrécit  en  ne  s'ouvrant 
point.  On  ne  se  renferme  au  dedans  de  soi-même,  que 

pour  se  posséder  seul  par  une  jalousie  d'aunour-pro- 

pre ,  et  par  une  honte  d'orgueil.  Je  reçois  avec  grand 
plaisir  ce  que  vous  me  mandez  sur  vos  deux  frères.  Il 

m'est  impossible  de  les  inviter  à  venir  cette  semaine, 
où  nous  aurons  le  sacre  de  M.  d'Ypres  ̂ ^^  avec  beau- 

coup d'étrangers  et  d'embarras  j  mais  ensuite  je  pren- 
drai des  mesures  pour  les  avoir  en  liberté  et  avec  une 

amitié  cordiale. 

Je  vous  prie  de  faire  dire  à  madame  la  duchesse 

de  Béthune ,  comme  vous  n'êtes  pas  en  état  de  l'aller 
voir,  combien  je  suis  en  peine  de  sa  santé,  et  plein 

de  zèle  pour  ce  qui  la  regarde.  Je  suis  très-dévoué  à 
elle  et  à  M.  son  fds. 

Mille  amitiés  à  notre  chère  malade ,  dont  les  soins 

surpassent  ce  qu'on  auroit  pu  imaginer  :  Dieu  le  lui 
r^nde!  Je  suis  en  peine  de  sa  triste  santé.  L'abbé  de 
Beaumont  est  mieux. 

Mille  remercîmens  à  M.  Chirac.  Il  doit  être  plus 

touché  de  mes  sentimens  que  de  ceux  d'un  autre  : 
non-seulement  il  fait  plaisir  de  près;  mais  encore  il 

(i;  L'abbe  de  Laval,  qui  a  voit  été  chanoine  et  grand  -  vicaire  de Cambrai. 

CORRESP.    II.  l5 
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charme  de  loin.  Je  voudrois  h'mn  roiinoître  uu  tel 
homme  :  il  fait  honneur  à  un  art  qui  a  grand  besoin 

que  ceux  qui  l'exercent  lui  en  fassent;  car  il  est  en 
soi  bien  douteux,  et  souAcnt  exercé  par  des  hommes 

superficiels.  Les  systèmes  ne  sont  que  de  beaux  ro- 

mans, et  les  expériences  demandent  une  patience 

avec  une  justesse  d'esprit  qui  sont  très -rares  parmi 
les  hommes.  Bonsoir,  très-cher  fanfan. 

155**
 

AU    MÊME. 

Il  le  prémunit  contre  le  poison  des  amitiés  moudaines,  et  l'engage  à 
s'ouvrir  avec  simplicité  aux  vrais  amis. 

A  Cambrai  ,  28  mars  iji?!. 

Bonsoir,  mon  cher  fanfan  :  je  suis  en  peine  de 

ta  longue  souflrance  pour  ton  corps  et  pour  ton  es- 
prit :  des  marques  de  considération  que  diverses  gens 

te  donnent,  la  dissipation,  la  vanité,  le  goût  du 

monde ,  sont  encore  plus  à  craindre  que  les  causti- 

ques. Garde  -  toi ,  petit  fanfan ,  du  poison  doux  et 

flatteur  de  l'amitié  mondaine.  Il  faut  recevoir  avec 
politesse ,  reconnoissance  ,  et  démonstrations  propres 

à  contenter  le  monde,  ce  que  le  monde  fait  d'obli- 
geant; mais  il  faut  réserver  la  vraie  ouverture  et  la 

sincère  union  de  cœur  pour  les  vrais  amis,  qui  sont 

les  seuls  enfans  de  Dieu  :  par  exemple ,  tu  trouveras , 
dans  madame  la  duchesse  de  Mortemart  et  dans  un 

très-petit  nombre  d'autres  personnes,  ce  que  les  plus 
estimables  amis  mondains  ne  peuvent  te  donner.  Il 

faut  l'ouvrir  avec  ces  bonnes  personnes,  malgré  ta 
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répugnance  à  le  faire.  D'un  côté,  cet  eflbrt  sert  à 
élargir  le  cœur,  à  mourir  à  la  propre  sagesse,  et  à  so 

déposséder  de  soi.  D'un  autre  côté,  vous  avez  besoin 
de  trouver  à  Paris  des  amis  de  grâce,  qui  remplacent 

le  petit  secours  que  je  tâche  de  vous  donner  quand 
vous  êtes  ici,  et  qui  vous  nourrissent  intérieurement. 

Faute  de  cette  union,  tu  tomberas  insensiblement 

dans  un  vide,  un  dessèchement  et  une  dissipation 

dangereuse.  Le  chevalier  est  bon,  et  tu  peux  en  faire 

un  grand  usage;  mais  madame  de  Mortemart  te  fe- 

roit  encore  plus  de  bien,  quoique  je  ne  songe  nulle- 

ment à  faire  en  sorte  que  tu  prennes  d'elle  des  conseils 

suivis.  Penses-y  devant  Dieu ,  fanfan ,  sans  t'écouter, 

et  n'écoutant  que  lui.  Je  t'aime  plus  que  jamais.  Tu 
ne  pourrois  comprendre  la  nature  de  cette  amitié  : 

Dieu,  qui  l'a  faite  ,  te  la  fera  voir  un  jour.  Je  te  veux 
à  lui,  et  non  à  moi-,  et  je  me  veux  tout  à  toi  par  lui. 
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156. 
AU   MÊME, 

Il  l'exhorte  à  une  patience  soulcnne  de  i  Imniilitc. 

Mercredi,  29  mars  1713. 

Je  suis  ravi,  mon  très-cher  fanfan,  de  voire  pa- 

tience, mais  recevez-la  de  Dieu  comme  d'emprunt, 
sans  compter  sur  elle  comme  sur  votre  ouvrage ,  et 

la  recevant  à  chaque  moment,  comme  un  pauvre  re- 

çoit l'aumône.  La  patience  qui  est  nôtre  est  vaine, 

courte,  trompeuse,  et  empoisonnée  par  l'orgueil  j  celle 
que  nous  tenons  de  la  main  de  Dieu,  est  simple,  hum- 

ble et  désirable.  J'attends  toujours  la  dernière  opé- 
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ration,  et  la  découverte  du  fond  du  mal.  N'écrivez 
point  :  nulle  application.  OcuH  mei  semper  ad  Do- 

minum  ̂ "\  Soyez  gai;  la  joie  est  le  fruit  du  déta- 
chement. 

On  dit  que  M.  l'archevêque  de  Reims  a  gagné  un 
procès  contre  les  curés  de  sa  ville  sur  la  congréga- 

tion des  Jésuites.  M.  Colin  (/e  P.  Lallemant)  vous 

dira  ce  qui  en  est  :  j'en  suis  fort  curieux.  Faites- lui 
les  plus  grandes  amitiés  pour  moi.  Je  suis  en  peine 
de  notre  chère  malade  :  faites-moi  savoir  son  véri- 

table état;  mais  n'écrivez  rien  vous-même.  Tendre- 
ment et  sans  réserve  à  mon  très-cher  fanfan. 

(a)  Ps.  XXIV.  i5. 

157  ''''  A. AU    MÊME. 

11  l'exhorte  au  parfait  abandon. 

Samedi,  i  avril  1713. 

Tu  souffres,  mon  très -cher  petit  fanfan,  et  j'en 
ressens  le  contre -coup  avec  douleur;  mais  il  faut 
aimer  les  coups  de  la  main  de  Dieu.  Cette  main  est 

plus  douce  que  celle  des  chirurgiens;  elle  n'incise 

que  pour  guérir  :  tous  les  maux  qu'elle  fait  se  tour- 
nent en  biens,  si  nous  la  laissons  faire.  Je  veux  que 

tu  sois  patient  sans  patience ,  et  courageux  sans  cou- 
rage. Demande  à  la  bonne  duchesse  {de  Chevreuse) 

ce  que  veut  dire  cet  apparent  galimatias.  Un  cou- 

rage qu'on  possède ,  qu'on  tient  comme  propre ,  dont 
on  jouit,  dont  on  se  sait  bon  gré ,  dont  on  se  fait  hon- 

neur, est  un  poison  d'orgueil.  Il  faut  au  contraire  se 
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sentir  tbible ,  prêt  à  tomber,  le  voir  en  paix ,  être  pa- 
tient à  la  vue  de  sou  impatience,  la  laisser  voir  aux 

autres,  n'être  soutenu  que  de  la  seule  main  de  Dieu 

d'un  moment  à  l'autre,  et  vivre  d'emprunt.  En  cet 
état,  on  marche  sans  jambes,  on  mange  sans  pain, 

on  est  fort  sans  force  :  on  n'a  rien  en  soi ,  et  tout  se 

trouve  dans  le  bien -aimé  5  on  fait  tout,  et  on  n'est 
rien,  parce  que  le  bien -aimé  fait  lui  seul  tout  en 
nous  :  tout  vient  de  lui ,  tout  retourne  à  lui.  La  vertu 

qu'il  nous  prête ,  n'est  pas  plus  à  nous ,  que  Tair  que 
nous  respirons  et  qui  nous  fait  vivre. 

Il  faut  aller  au  fond,  pendant  qu'on  y  est,  pour 
ta  jambe  ;  autrement  ce  seroit  à  recommencer,  et  on 

pourroit  bien,  en  recommençant,  trouver  le  mal  in- 

curable. Il  le  deviendi'oit  par  le  retardement  :  ainsi 
il  est  capital  de  le  déraciner  avec  les  plus  grandes 

précautions.  Voilà  des  lettres  que  je  te  prie  de  faire 

rendre.  Tu  sais,  mon  cher  petit  fanfan,  avec  quelle 

tendresse  je  suis  à  jamais  tout  à  toi  sans  réserve. 
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158 '^'^R. 
AU    MÊME. 

Sur  le  même  sujet. 

Samedi,  i  avril  lyiS. 

Je  fais  des  promenades  toutes  les  fois  que  le  temps 

et  mes  occupations  me  le  permettent;  mais  je  n'en 
fais  aucune  sans  vous  y  désirer.  Je  ne  veux  néan- 

moins vouloir  que  ce  qui  plait  au  maître  de  tout. 
Vous  devez  vouloir  de  même ,  le  tout  sans  tristesse 

ni  chagrin.  0  qu'on  a  une  grande  et  heureuse  res- 
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source ,  quand  on  a  découvert  un  amour  tout-puis- 
sant ,  qui  prend  soin  de  nous ,  et  qui  ne  nous  fait 

jamais  aucun  mal,  que  pour  nous  combler  de  biens! 

Qu'on  est  à  plaindre  quand  ou  ne  connoît  pas  cette 

aimable  ressource ,  pour  le  temps  et  pour  l'éternité  ! 

Combien  d'hommes  qui  la  repoussent!  Le  bon  Put 
(il/.  Dupuy^  marche  avec  nous,  et  quelquefois  il 

évite  nos  courses,  quand  il  est  las.  C'est  le  meilleur 

homme  qu'on  puisse  voir.  Les  gens  qui  veulent  de 
bonne  foi  servir  Dieu  sans  mesure,  sont  bien  aimables. 

J'attends  la  lin  de  vos  opérations  pour  me  soulager 
dans  la  pensée  que  vous  serez  alors  enfin  un  peu 

soulagé.  11  faut  aller  patiemmeiit  jusqu'au  dernier 
fond  du  mal ,  et  ne  hasarder  rieu  sur  lu  guérison  ra- 

dicale :  mais  il  ne  faut  pas  se  presser;  il  faut  laisser 

des  temps  de  respiration  pour  apaiser  la  douleur. 

Vous  êtes  en  bonnes  mains-,  les  invisibles  sont  en- 

core meilleures  que  celles  qu'on  voit.  Mille  amitiés  à 
cette  chère  malade ,  qui  nous  écrit  des  lettres  dont 

je  suis  bien  attendri;  elle  a  presque  autant  de  soin 

de  moi  que  de  vous.  IJousoir,  mon  très-cher  fanfan. 
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139. 
AU    MÊME. 

Témoignages  d'iiniilié,  et  exlioilaliou  au  renoucejnent. 

Lundi  lo  aval  au  soir,  17 ij. 

Bonsoir,  mon  petit  fanfan.  Je  t'écris  par  un  homme 
ami  de  Blondel,  nommé  Poisson,  qui  s'en  va  en 
poste  à  Paris.  Toute  occasion  libre  me  fait  plaisir , 

<^t  je  n'en  perds  aucune  pour  te  dire  ce  que  tu  sais 
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bien.  Ma  peine  sur  K^s  longueurs  de  Ion  mal  est  Ion- 
ique comme  ton  mal  même;  mais  elle  ne  prend  point 

sur  ma  santé,  parce  que  je  compte  sur  la  patience 

([ue  Dieu  te  donnera,  et  sur  l'habileté  de  ceux  qui 
travaillent  à  te  guérir.  Tl  faut  nettoyer  le  fond,  sans 

péril  de  recommencer,  et  aller  jusqu'au  bout  eu  s'a- 
bandounant  à  Dieu.  Toute  ma  peine  est  de  ne  pou- 

voir aller  te  secourir  et  soulager  :  je  serois  ton  garde- 
malade,  et  je  te  servirois  fort  bien. 

Je  te  prie  de  dire  à  M.  Colin  (/*.  Lalle niant) , 

que  je  compte  les  jours  et  les  heures  pour  ce  qu'il 

sait.  Je  l'ai  à  cœur  autant  que  lui.  Je  suis  consolé 

pour  toi  de  ce  que  la  bonne  duchesse  {de  Chevreuse^j 

te  parle .  et  de  ce  que  tu  t'ouvres  à  elle.  0  quand  pour- 
rai-je  tembrasser  tendrement?  Que  Dieu  prenne  pos- 

session de  toi,  et  t'en  dépossède  pour  toute  ta  vie. 

0  qu'on  est  heureux  quand  on  n'est  plus  à  soi  I  Le 

méchant  et  l'indigne  maître!  Un  bon  maître,  c'est 
celui  qui  nous  aime  mieux  que  nous  ne  savons  nous 

aimer ,  et  qui  ne  nous  fait  jamais  aucun  mal ,  que 

pour  notre  plus  grand  bien.  W  nous  paie  de  ce  qu'il 
ne  nous  doit  pas,  et  de  ses  esclaves  il  nous  fait  ses 

enfans,  alin  que  nous  soyons  ses  héritiers.  Son  hé- 

ritage est  le  ciel ,  et  le  ciel  est  lui-même.  Il  aura 

soin  de  ta  jambe,  si  tu  lui  laisses  avoir  soin  de  ton 
cœur. 

Je  te  prie  de  dire  à  M.  Colin  que  je  ne  puis  m'em- 

pècherde  recommander  à  ]\I.  Bourdon  (/*.  Le  Tellier) 

M.  Tabbé  de  Saint -Rémi,  que  tu  connois,  et  qu'il 
connoît  bien  aussi.  Cet  abbé  espère  quelque  grâce  du 

Roi.  J'ai  peur  qu'il  ne  se  flatte-,  mais  enfin  je  ne 
puis  lui  refuser  mes  foibles  offices ,  en  considération 
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du  cornuierce  obligeant  qu'il  a  eu  avec  moi  en  ce» 

pays-ci.  Ainsi  je  prie  M.  Colin  d'en  vouloir  dire  un 
mot  pour  moi  à  M.  Bourdon. 

Je  te  défends  d'écrire*,  je  veux  que  tu  ne  fasses 
qu'une  seule  chose,  qui  est  de  guérir. 

AU    MÊME. 

li  désire  que  madame  de  Cbevi-y  soit  plus  docile  aux  médecins. 

Mardi  ii  avril  1713. 

Notre  chère  malade  se  vante  d'être  docile ,  d'une 

façon  qui  la  convainc  de  ne  l'être  pas.  Je  suis  fâché 

qu'elle  réussisse  si  mal  à  nous  persuader  et  à  se  gué- 
rir. La  lettre  grondeuse  de  son  frère ,  je  le  vois  bien , 

est  un  sermon  fait  à  pure  perte.  Les  miens  sont  de 

même  emportés  par  le  vent.  Dieu  veuille  que  le  lait 

fasse  tout  ce  qu'il  faut  !  En  ce  cas ,  la  malade  seroit 
plus  heureuse  que  sage  ;  mais  je  me  consolerois  de 

la  voir  manquer  de  sagesse,  si  le  bonheur  raccommo- 

doit  tout.  Je  crains  bien  qu'elle  ne  soit  réduite  à  se 
repentir  trop  tard  de  son  indocilité.  Je  compte  que, 

si  vous  lui  lisez  ceci ,  elle  vous  battra  -,  mais  je  vou- 

drois  qu'elle  nous  eût  tous  battus,  et  qu'ensuite  elle 

devînt  docile.  11  s'agit  des  plus  horribles  douleurs, 

d'une  prompte  mort,  et  de  Dieu  à  qui  elle  manque 

autant  qu'à  ses  plus  chers  amis.  Si  rien  ne  la  touche 
autant  que  le  goût  de  ne  se  contraindre  point ,  je  ne 

sais  plus  que  lui  dire  j  il  ne  me  reste  plus  qu'à  m'af- 

fliger,  et  qu'à  prier  Dieu  pour  elle. 
A-t-on  vu  le  bout  et  tout  le  fond  de  la  carie?  Êtes- 
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VOUS  plus  docile  que  la  malade?  Vous  abstenez-vous 

d'écrire  et  de  parler?  Mille  fois  tout  à  vous ,  mon  cher 
fanfan  ,  et  à  la  chère  malade ,  que  je  conjure  de  me 

pardonner. 

AU    MÊME. 

Consolation  que  lui  causent  les  lettres  de  madame  de  Chevry.  Exhortation 
au  renoncement. 

Jeudi  ,  i3  avril  lyiB. 

Je  suis  touché  d'un  sentiment  de  joie,  quand  je  vois 
arriver  tous  les  soirs  une  lettre  avec  de  l'écriture  de  la 

chère  malade  ;  mais  ensuite  je  suis  fâché  de  ce  qu'elle 

a  pris  cette  peine  en  l'état  de  souffrance  où  elle  est 

toujours.  Au  nom  de  Dieu,  empêchez-la  d'écrire,  et 
grondez  en  remerciant.  Je  ne  veux  recevoir  que  les 

lettres  de  Bernier^  elle  peut  les  dicter,  mais  c'est  tout. 

Qu'elle  n'espère  point  me  payer  en  lettres  :  c'est  en 

remèdes  ordonnés  par  M.  Chirac,  qu'elle  prendra,  que 
je  me  croirai  bien  payé.  Et  vous,  mon  très -cher  fan- 

fan,  soyez  tranquille  pour  reposer  votre  tète,  et  ra- 

fraîchir votre  sang ,  pendant  qu'on  fait  des  opérations 
capables  de  l'échaufièr. 

J'ai  commencé  à  faire  connoissance  avec  le  petit 

cadet  ̂ '\  Il  me  paroît  penser  un  peu ,  sentir  et  vouloir. 

Dieu  veuille  que  nous  y  trouvions  de  l'étofife  pour  faire 
un  homme.  Les  hommes  travaillent  par  leur  éduca- 

tion à  former  un  sujet  plein  de  courage ,  et  oraé  de 

(0  Frère  du  marquis  de  Fénelon. 
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counoissaiices;  ensuite  Dieu  vient  détruire  ce  château 

(le  cartes.  Il  renverse  ce  courage  humain-,  il  démonte 
cette  vaine  sagesse:  il  découvre  le  foible  de  cette  force; 

il  obscurcit,  il  avilit,  il  dérangé  tout.  Son  ouvrage  est 

d'anéantir  le  nôtre ,  et  de  souffler  sur  le  nôtre  pour 

l'anéantir.  11  nous  réduit  à  croire  avec  joie  qu'il  est 
tout,  et  que  nous  ne  sommes  rien.  Il  ne  nous  reste  que 

cet  aveu ,  et  cet  aveu  même  n'est  pas  à  nous-,  il  est  à 
chaque  moment  emprunté  de  lui.  Ouvrez-lui  bien  vo- 

tre cœur  pour  cet  emprunt  continuel.  Nous  lui  devons 

tout;  mais  nous  ne  pouvons  jamais  lui  donner  que  du 

sien.  C'est  un  flux  et  reflux  de  sa  vérité  qu'il  verse  en 
nous ,  et  que  nous  lui  rendons.  Bonsoir ,  mon  très- 
cher  fanfan.  Mille  choses  à  la  bonne  malade.  Je  suis 

fort  en  peine  de  la  bonne  duchesse  [de  Chevreuse),  à 

cause  de  son  pied  malade;  faites  m'en  écrire  des  nou- 

velles :  vous  ne  sauriez  croire  à  quel  point  je  m'y  in- 
téresse. 

AU   MÊME. 

Avantages  de  in  rcsignaliou ,  et  des  amitiés  chrétienues. 

(Vers  la  mi-avril  1713.) 

Je  n'apprends  rien  sur  votre  mal,  qui  me  montre 
nettement  un  véritable  progrès  pour  votre  guérison , 

et  j'apprends  des  nouvelles  bien  tristes  de  l'état  de  notre 
chère  malade.  Jugez  par  là  combien  je  soupire  après 

quelque  chose  de  plus  consolant  :  mais  il  faut  se  nourrir 

du  pain  sec  et  dur  de  la  seule  volonté  de  Dieu.  Quoi- 

qu'il soit  très -sec  et  très-dur  à  l'amour -propre ,  il  est 
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tout  céleste,  et  rassasiant  pour  la  Maie  loi.  Le  bon 

Put  [M.  Dupuy)  songe  à  partir  bientôt  :  c'est  un  cœur 

excellent,  et  un  ami  d'un  grand  prix,  par  son  amitié 

toute  vraie  et  eflective.  Les  gens  qui  aiment  pour  l'a- 
mour de  Dieu,  aiment  bien  plus  solidement  que  les 

autres.  Une  amitié  de  goût  et  d'amour -propre  n'est 
pas  de  grande  fatigue,  et  elle  est  de  grand  entretien  : 

l'expérience  vous  en  convaincra. 

Il  faut  consoler  la  malade ,  et  l'amuser ,  puisqu'on 

ne  peut  point  la  soulager  autrement.  On  peut  seule- 

ment de  temps  en  temps  glisser  quelque  petit  mot 

de  ce  que  la  religion  a  de  plus  doux  et  de  plus  aimable, 

mais  comme  par  hasard,  et  sans  dessein  de  la  prêcher. 

Mille  et  mille  amitiés  pour  elle  :  son  état  me  serre  le 

cœur.  Bonsoir,  mon  cher  fanfan-,  dites  raille  choses  à 

la  bonne  duchesse ,  ijuaud  a^ous  la  verrez.  Bien  des 

amitiés  aux  deux  disputans. 

AU    MÊME. 

Exhoflaliou  il  rubaudon  et  à  la  patience  chrétienne. 

18  avril  1713. 

Je  suis  toujours  dans  l'attente  de  quelque  bonne 
nouvelle  sur  votre  jambe  ,  mon  très-cher  fanfan.  Que 

ne  donnerois-je- point  pour  savoir  toutes  les  esquilles 

sorties ,  le  dernier  fond  découvert  et  purihé ,  les  opé- 

rations douloureuses  hnies,  et  l'cxfoliation  de  l'os  carié 
en  train  de  se  faire  tranquillement!  Mais  il  faut  de- 

meurer livré  à  Dieu  sans  bornes ,  et  aimer  la  main 

qui  vous  exerce.  Tous  les  maux  qu'elle  pareil  faire 
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sont  des  biens  cachés.  La  foi  adoucit  la  patience,  eu 

nous  découvrant  tous  ses  fruits.  La  croix  à  laquelle 

Dieu  vous  attache  me  fait  espérer  qu'il  veut  faire  son 
ouvrage  en  vous.  La  malade  dira  que  je  prêche  -,  mais 

c'est  un  reste  de  mon  carême  qu'il  faut  essuyer  :  elle 
est  trop  heureuse  de  ce  que  je  ne  la  gronde  plus.  Je 

crains  bien  que  le  petit  mieux  qu'elle  goûte ,  ne  lui 

doune  une  dangereuse  confiance ,  et  qu'elle  n'attire 
encore  quelque  nouvel  orage ,  en  refusant  toutes  les 

précautions  que  ]\I.  Chirac  lui  demande.  Bonsoir,  cher 

fanfan;  je  suis  à  vous  deux  sans  mesure.  Portez-vous 

bien  l'un  et  l'autre ,  si  vous  voulez  que  j'aie  le  cœur  un 
peu  soulagé. 

AU    MÊME. 

^Nouvelles  de  famille,  et  témoignages  d'amitié. 

ig  avril  1713. 

Le  bon  Put  (  M.  Dupuy  )  commence  à  nous  impor- 

tuner sur  son  départ.  Il  -veut  faire  tous  ses  arrange- 

mens;  mais  je  le  dérangerai  le  plus  long-temps  qu'il 
me  sera  possible.  Il  est  trop  bon  homme  ;  quel  moyen 
de  le  laisser  aller  si  tôt  I  On  trouve  en  lui  un  exemple 

sensible  du  prix  de  la  bonté  du  cœur.  Il  est  comme 

une  chaise  de  commoditéj  on  s'y  repose  à  toute  heure  : 
on  s'y  délasse  du  reste.  Les  bous  amis  sont  une  res- 

source dangereuse  dans  la  vicj  en  les  perdant,  ou  perd 

trop.  Je  crains  les  douceurs  de  l'amitié.  Tous  les  jours, 

j'attends  avec  impatience  de  vos  nouvelles  et  de  celles 
de  la  bonne  malade.  0  que  nous  serons  heureux ,  si 
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nous  sommes  un  jour  tous  ensemble  au  ciel  devant 

Dieu,  ne  nous  aimant  plus  que  de  son  seul  amour, 

ne  nous  réjouissant  plus  que  de  sa  seule  joie,  et  ne 

pouvant  plus  nous  séparer  les  uns  des  autres!  L'at- 

tente d'un  si  grand  bien  est  dès  cette  vie  notre  plus 
grand  bien.  Nous  sommes  déjà  heureux  au  milieu 

de  nos  peines,  par  l'attente  prochaine  de  ce  bonheur. 
Qui  ne  se  réjouiroit  pas  dans  la  Aallée  des  larmes 

même,  à  la  vue  de  cette  joie  céleste  et  éternelle? 

Souffrons,  espérons,  réjouissons-nous.  Bonsoir,  mon 

très -cher  fanfan.  Le  petit  cadet  paroît  s'appliquer, 
et  il  donne  quelque  émulation  à  celui  qui  le  précède. 
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AU    MÊME  ̂ 'K 

Il  l'engage  à  se  lier  avec  M.  Dupuy.  Nouvelles  de  l'ainille. 

A  Cambrai,  mercredi  3  mai  17 13. 

Je  veux,  cher  petit  fanfan ,  que  tu  sois  lié  de  vraie 

amitié  et  confiance  avec  le  bon  Put  (M.  Dupuy.)  J'ai 
besoin  de  cette  liaison  :  Put  la  mérite ,  et  elle  te 

convient.  Fais  donc  de  ta  part  toutes  les  avances 

pour  achever  cette  union.  C'est  pour  toi,  et  non  pour 

moi,  que  j'en  veux  faire  usage. 
Le  petit  cadet  me  paroît  bon  enfant,  plein  de 

bonne  volonté,  et  même  de  crainte  de  Dieu.  Il  s'ap- 

plique-, je  commence  à  l'aimer.  L'autre  montre  quel- 

que émulation  et  un  peu  plus  d'ame;  il  parviendra 
difficilement  à  être  un  sujet,  mais  le  petit  me  donne 

de  l'espérance. 

(•)  On  lil  ail  dos  de  celle  lettre  :  Pour  l'enjuiil  à  jambe  pourrie. 
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Il  faut  prendre  patience  sur  ton  mal.  et  le  Tainrre 

à  force  de  le  soufi'rir  en  paix  :  l'araour-propre  impa- 
tient aigrit  et  envenime  toutes  les  plaies.  L'amour 

de  Dieu  est  un  baume  de  vie,  qui  purifie  et  adoucit 
tout. 

Je  crains  que  tu  ne  sois  pas  assez  servi  à  la  longue. 

Yeux-tu  que  je  t'envoie  quelqu'un?  Ne  crains  point 
cette  dépense. 

Mille  choses  à  la  Lonne  duchesse  (^de  Chevreuse.) 

Tendrement  tout  à  fanfan.  J'embrasse  Calas.  A  la 
malade  mille  amitiés. 

1/16  "^^R. AU    MÊME. 

11  compatit  aux  souliiances  du  marquis,  cl  de  madame  de  Cheviy. 

Samedi,  6  mai  1713. 

Je  reçus  hier  au  soir  votre  grande  lettre  datée  du 

mercredi  5  de  mai.  Elle  m'a  fait  beaucoup  de  peine 

et  beaucoup  de  plaisir.  J'y  vois  vos  amertumes  et 
celles  de  notre  chère  malade;  mais  j'y  vois  aussi  les 
grâces  que  Dieu  vous  fait  pour  vous  inspirer  la  pa- 

tience, dont  vous  avez  un  si  grand  besoin.  Il  faut 

ménager  la  malade ,  comme  ]\I.  Chirac  le  pense  avec 

sagesse  et  amitié.  Il  ne  faut  pas  la  révolter,  et  per- 

dre entièrement  sa  confiance-,  il  vaut  mieux  tolérer 

ce  qu'on  ne  sauroit  empêcher ,  et  tirer  d'elle  ce  qu'on 
en  pouiTa  obtenir.  Il  ne  faut  pas  même  la  contrister, 

s'il  est  possible  :  elle  n'a  que  trop  de  tristesse  par 
ses  maux.  Les  vôtres  seront  de  vrais  biens,  si  vous 
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en  laites  un  bon  usage.  Il  lant  espérer  ((ue  Tesquille, 

qui  produit  les  mauvaises  cliairs,  sortira  quand  le 

gros  os  aclievera  de  s'ébranler.  Vous  veitez  un  jour 
combien  les  temps  de  douleur  sont  précieux.  Dieu 

voit  mon  cœur  et  ma  tendresse  pour  mon  très  -  cher 
fanfan. 
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AU  MÊME. 

Sur  le  même  sujet. 

Lundi ,  8  mai  17 13. 

Malgré  tout  ce  que  la  malade  nous  mande  avec 

tant  de  soin  et  de  bonté  de  cœur  sur  votre  jambe  ,  je 

ne  laisse  pas,  mon  très -cher  fanfan,  d'être  toujours 

en  peine.  Je  ne  saurois  être  content,  jusqu'à  ce  que 
le  fond  soit  entièrement  découvert,  sans  aucun  dan- 

ger d'accidens  pour  les  gros  vaisseaux  sanguins.  C'est 
à  quoi  on  ne  sauroit  jamais  apporter  trop  de  précau- 

tions-, mais  vous  êtes  en  bonnes  mains.  Je  me  fie 

pourtant  très -peu  aux  plus  habiles  hommes;  Dieu 

seul  est  le  vrai  médecin.  Il  l'est  encote  plus  de  l'ame 
que  du  corps  :  mais  il  ne  guérit  que  par  le  fer  et  par 

le  feu  -,  il  coupe,  non  comme  les  chirurgiens  dans  le 
mort,  mais  dans  le  vif  pour  le  faire  mourir.  Laissez- 

le  couper  :  sa  main  est  sure.  Donnez-moi,  par  une 
main  em])runtée,  des  nouvelles  de  votre  promenade 

sur  le  bord  de  l'eau ,  et  de  celle  de  la  chère  malade 
au  Luxembourg.  0  si  vous  étiez  tous  deux  ici  à  vous 

promener  le  soir  avec  nous  I  mais  ce  que  Dieu  fait 

vaut  mieux  que  tous  nos  désirs.  Bonsoir. 
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AU  MÊME. 

Nouvelles  politiques  et  diocésaines. 

Mardi,  9  mai  1713. 

L'Électeur  de  Cologne  a  passé  ici  à  neuf  heures 

du  matin  pour  aller  dîner  à  Valenciennes  ;  il  ne  s'est 

arrêté  qu'un  moment  pour  prendre  un  bouillon.  Voilà 
notre  unique  nouvelle.  On  dit  que  les  Hollandais  re- 

tardent l'échange  des  ratifications-,  mais  c'est  un  bruit 
peut-être  faux.  Dieu  veuille  que  nous  voyions  bien- 

tôt une  paix  générale  et  longue  I 

Depuis  le  temps  qu'on  mande  que  vous  êtes  tou^ 
jours  de  mieux  en  mieux ,  vous  devriez  courir  comme 

un  Basque.  Je  vois  bien  que  ces  mieux  sont  bien  lents 

et  bien  insensibles.  J'attends  le  gros  os ,  et  la  décou- 
verte du  fond-,  jusque-là,  je  prie  Dieu ,  et  je  prends 

patience,  comme  vous  la  prenez.  Dieu  merci. 

J'ai  donné  le  canonicat  de  M.  d'Ypres  à  Fabbé  de 
Devise ,  non  sans  fâcher  des  gens  qui  le  demandoient. 

J'en  ai  un  vrai  déplaisir ,  mais  que  faire  ?  Il  me  sem- 
ble que  je  ne  pouvois  en  conscience  faire  autrement. 

Je  souhaite  que  les  deux  médecines  aient  soulagé  l'hô- 
pital. Mille  amitiés  à  la  chère  malade.  Tout  sans  ré- 

serve à  mon  très-cher  fanfan.  J'attends  de  vos  nou- 
velles et  de  celles  du  bon  Put  {M.  Dupuy)  par  le 

retour  de  Villiers. 

i49- 
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149  ̂ '^JR. 
AU    MÊME. 

Nouvelles  de  famille. 

Dimanche,  14  mai  1713. 

Notre  malade  me  parle  de  tout,  excepté  sa  santé'. 
Cet  cirticle  mériteroit  néanmoins  un  détail.  Elle  se 

contente  de  dire  en  gros  qu'elle  passe  mal  les  nuits. 

Mais  comment  passe-t-elle  les  jours?  N'a-t-elle  rien 
sur  sa  conscience?  Pour  moi,  je  suis  sage  et  docile; 

je  donne  bon  exemple  à  mes  enfans.  Je  commençai 

hier  à  prendre  du  lait-,  je  me  promène,  et  je  modère 
mon  travail.  Lobos  va  tâter  des  eaux  de  Balaruc.  Le 

petit  Alexis  ''^  est  actuellement  dans  ma  chambre,  où 
il  s'accoutume  à  être.  Il  fait  connoissance  avec  les 

Grecs  et  les  Romains  :  j'espère  qu'il  pourra  se  former, 

et  devenir  un  bon  sujet.  N'allez  point  en  carrosse.  Ne 
hasardez  rien.  Mettez  la  guérison  dans  son  tort ,  si 

elle  ne  vient  pas  à  la  hâte.  Si  ou  est  bien  sûr  d'avoir 

vu  le  dernier  fond  de  la  carie ,  et  s'il  ne  s'agit  plus 
que  de  patience ,  nous  sommes  trop  heureux.  Quand 

vous  verrez  M.  Mareschal  ̂ ^\  recommandez-lui  Le  Bre- 

ton :  c'est  une  attention  convenable;  elle  vous  fera 
honneur.  Mille  et  mille  amitiés  au  cher  Put  ( J/.  Bu- 

'puy)  ;  c'est  un  excellent  cœur  d'ami ,  mais  d'ami  d'u- 
sage. La  bonne  duchesse  i^de  Chevreuse)  vous  aime 

fort;  croyez-la  bien.  Tout  à  fanfan  et  à  la  malade. 

(1)  Frère  du  marquis  de  Fénelou.  Il  paroît,  par  la  lettre  i52,  que  Lobos 
désigne  un  autre  frère  du  marquis. 

(2)  Georges  Mareschal,  premier  chirurgien  de  Louis  XIV,  mort  en  1736. 

CORRESP,    II.  iq 
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150  *^R. 
AU    MÊME. 

Sur  le  même  sujet. 

Mercredi,  17  mai  1713. 

Je  ne  demande  à  M.  Chirac  rien  de  meilleur,  que 

votre  guérisou  :  c'est  bien  assez.  Plût  à  Dieu  qu'il  pût 

m'en  promettre  autant  pour  la  chère  malade  I  II  faut 
au  moins  tacher  de  diminuer  beaucoup  son  mal ,  et 

de  le  faire  durer  si  long  -  temps ,  qu'on  en  fasse  une 
demi-santé  avec  une  assez  longue  vie.  Un  grand  mal- 

heur que  je  vous  annonce  est  que  vous  n'aurez  point 
de  vin  d'Alicante  :  il  y  a  déjà  quelque  temps  que  la 
fontaine  en  est  tarie  dans  cette  maison.  M.  le  curé  de 

Dunkerque,  qui  étoit  venu  ici  voir  M.  d'Ypres,  m'a 
assuré  qu'on  n'en  trouve  à  Dunkerque  ni  pour  or  ni 
pour  argent.  Il  faut  espérer  que  la  paix  en  amènera  ; 

mais  ce  sera  trop  tard  pour  vos  besoins  d'iniirmerie. 
Envoyez -moi ,  je  vous  prie ,  au  plus  tôt  des  copies 

des  assignations  qu'on  m'a  accordées  pour  mes  blés  '•^K 
Gardez  les  originaux  entre  M.  Dupuy  et  vous  :  em- 

brassez-le tendrement  pour  moi.  Mille  amitiés  à  la 

chère  malade.  Dites  à  l'infini  à  la  bonne  duchesse  (de 
Chevreuse),  quand  vous  la  verrez.  Bonsoir,  mon  très- 
cher  fanfan. 

(0  Voyez  la  lettre  iS;,  toni.  I,  pag.  475. 
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151  """"n. 
AU    MÊME. 

Il  souhaite  que  inadanu-  de  Clievry  soit  plus  soumise  au  médecin. 

Jeudi,  ib  mai  1713. 

Je  vous  prie  de  dire  à  M.  l'abbé  de  S.  (^Salians)  que 
la  sincérité  de  sa  lettre  me  cbarnie.  La  malade  a  beau 

le  contredire  j  on  voit  bien  qu'il  soutient  généreuse- 

ment la  vérité.  Tout  ce  qui  me  console ,  est  qu'elle  est 
plus  heureuse  que  sage,  et  que  ses  maux  diminuent 

un  peu,  quoique  son  indocilité  augmente.  Mais,  d'un 

autre  côté,  je  crains  fort  qu'elle  n'abuse  déplus  en  plus 
du  succès  de  sa  révolte ,  et  qu'il  ne  lui  arrive  enfin 
quelque  triste  accident.  Si  vous  ne  pouvez  pas  em- 

pêcher qu'elle  ne  s'échappe  un  peu ,  du  moins  tâchez 

de  faire  en  sorte  qu'elle  évite  les  choses  d'une  dan- 
gereuse conséquence. 

Madame  de  Choisy  a  mandé  à  madame  de  Mont- 

beron  qu'elle  vous  avoit  vu.  Elle  paroît  très-contente 
de  sa  visite. 

Envoyez,  je  vous  prie,  à  M.  Colin  (/*.  Lallejnattt) 
le  paquet  ci-joint  pour  son  ami  (/e  P.  Le  Tellier.) 

Mon  rhume  diminue  fort  :  je  vais  me  promener. 

Cent  mille  remercîmens  à  M.  l'abbé  de  S.  Je  res- 

sens jusqu'au  fond  du  cœur  toutes  ses  bontés.  Ijou- 
soir  à  la  cbère  malade.  Tout  au  cher  fanfan. 
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152  "^  A. 
AU  MÊME  (". 

Exhortation  ;i  la  patience  chxélienne;  nouvelles  de  famille. 

A  Cambrai,  dimauche  21  mai  lyiS. 

Bonjour  ,  mon  cher  petit  fanfan.  Blondel  te  dira 
de  nos  nouvelles  :  mais  il  ne  te  sauroit  dire  combien 

il  me  tarde  de  te  savoir  guéri.  Je  n'en  ai  point  une 

impatience  inquiète  -,  j'attends  même  eu  paix  les  mo- 
meus  de  Dieu,  dont  la  volonté  m'est  infiniment  plus 
chère  que  toi ,  et  que  moi ,  et  que  mille  moi  mis  en- 

semble. Mais  enfin  mon  cœur  penche  vers  ta  guéri- 

son  ,  et  je  soumets  ce  désir  sans  réserve  au  bon  plai- 

sir de  celui  qui  est  l'unique  lien  de  notre  amitié.  i\e 

trouve  pas  mauvais  que  je  t'aime  d'un  tel  amour, 

puisque  c'est  du  même  amour  dont  je  veux  aimer 

Dieu  et  moi  en  lui  seul.  J'ai  pensé  plusieurs  fois ,  par 
rapport  à  ton  état ,  à  ces  paroles  de  saint  Paul  :  Per 

patieniiam  currarnus  ad propositu/n  nohis  ccrfaineii, 

a-^picîentes  in  auctorem  fidei  et  consummatoreni  Je- 

sum,  qui proposito  sibi  gaudio  siistinuit  crucetn  con- 

fusione  contemptà  ̂ "K  Le  monde  est  bien  éloigné  de 
comprendre  que  la  patience  est  une  course  vers  notre 

véritable  but  :  ou  s'imagine  au  contraire  que  la  patience 

est  une  inaction.  D'ailleurs  le  monde  ne  comprend 
point  que  notre  but  est  un  combat.  Les  hommes  veu- 

lent parvenir  à  un  repos  plein  de  gloire  et  de  délices. 

(0  On  trouve  un  extrait  de  cette  lettre,  et  de  quelques-unes  des  sui- 

vantes, à  la  lia  des  OEuvres  spirituelles ,  publiées  en  i73ij,  et  réimpri- 

mées en  1740-  Nous  donnons  ces  lettres  eu  entier  d'après  les  originaux. 

{a)  Hebr.  xii.  1,2. 
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Il  est  néiiumoius  vrai  quiin  combat  soutenu  avec  pa- 

tience jusqu'à  la  lin  de  notre  vie,  est  le  plus  grand 
des  biens  selon  la  foi.  Nous  ne  pouvons  espérer  ce 

bien  ,  qu'en  tournant  sans  cesse  nos  regards  vers  Jé- 
sus, auteur  et  consommateur  de  notre  foi.  Il  faut, 

comme  lui ,  préférer  la  croix  aux  joies  empoisonnées 

du  siècle  ,  et  mépriser  les  mépris  des  libertins.  Tâ- 

chons de  le  faire  avec  paix,  douceur  et  gaîté.  Pour- 

quoi serions-nous  moins  gais  que  les  impies,  nous  qui 

n'avons  rien  à  faire  de  difficile  ,  que  par  amour ,  et 
avec  l'espérance  d'un  royaume  éternel ,  pendant  que 
ces  impies  ont  tout  à  craindre  et  rien  à  espérer?  Ré- 

jouissons-nous donc  au  Seigneur. 

Je  te  prie  de  procurer  à  Blondel ,  pour  son  pro- 
cès ,  les  recommandations  que  tu  pourras.  IMadame 

la  duchesse  de  Mortemart  ne  peut  -  elle  point  le  re- 
commander à  M.  le  premier  président,  et  M.  Dupuy 

à  M.  l'abbé  Pucelle?  M.  l'abbé  de  Salians  pourra 
aussi  avoir  quelque  ami  parmi  ses  juges. 

JVe  manques -tu  point  d'argent?  Tu  n'en  dis  rien. 
J'en  suis  en  peine.  Tu  dois  connoître  mon  cœur  pour 
toi ,  et  tu  es  un  sot  si  tu  en  doutes.  J'ai  compté  que 

Mambrun  paierait  sur  tes  billets.  S'il  j  a  le  moindre 
mécompte  de  ce  côté-là ,  un  mot  suffira  :  je  mettrai 
ordre  à  tout. 

Tâche  de  savoir  si  M.  Colin  (/*.  Lallemant)  est  con- 
tent de  moi  sur  mes  remarques  et  sur  mon  approba- 

tion ^'-\  Je  serois  très -fâché  de  ne  le  contenter  pas. 
Lobos  a  des  choses  excellentes.  Il  faut  l'attendre ,  et 
le  mener  insensiblement  :  il  a  îa  bouche  délicate. 

(2)  Voyez  1,1  noie  de  la  leltrc  iSj,  ci-nprcs,  paj;.  221. 
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Alexis  (c'est  ainsi  que  je  uoinme  le  plus  jeune)  pa- 
roît  stnsé ,  et  avoir  du  sentiment  avec  beaucoup  de 

bonne  volonté.  Il  y  a  de  l'étoffe  et  de  quoi  espérer 

un  sujet  :  je  l'aime. 
Son  frère  en  paroît  un  peu  jaloux ,  pour  un  habit 

que  j'ai  donné  à  Alexis.  Il  n'est  pas  mauvais  que  le 

grand  indolent  soit  piqué ,  et  qu'il  sente  qu'il  est  en 

arrière.  Il  montre  quelque  petit  désir  de  s'appliquer; 
mais  le  fond  manque.  Il  en  faut  tirer  peu  à  peu  et 

patiemment  tout  ce  qu'on  pourra. 
0  que  je  voudrois  que  notre  chère  malade  pût  être 

assez  bien  pour  nous  venir  voir  l'automne  1  Je  ressens 

jusqu'au  fond  du  cœur  toutes  les  marques  d'amitié 
dont  elle  te  comble. 

Dieu  te  bénisse  et  te  rende  petit ,  simple ,  ouvert , 

ingénu ,  détaché ,  et  souple  à  toutes  ses  volontés.  Lui 

seul  sait,  mon  cher  petit  fanfan,  avec  quelle  tendresse 

je  t'aime. 

1 

AU    MÊME. 

Sur  le  inî'ine  sujet. 

26  mai  17 13. 

Nous  attendons  toujours  des  nouvelles  de  la  visite 

de  M.  Mareschal  :  Dieu  veuille  qu'elle  nous  apprenne 
quelque  chose  de  consolant  1  De  votre  côté,  il  faut 

posfiéder  votre  amc  avec  patience  "'^,  et  abandonner 
à  Dieu  iians  réserve  un  avenir  qui  est  à  lui  seul,  yï 

chaque  jour  sujfit  son  mal  :  le  jour  de  demain  aura 

{ai  Luc-  XXI.  19. 
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.soi/t  de  lui-même  ^"^ -,  il  portera  Hvec-  lui  sa  peine  et 

sa  consuiation  ,  son  épreuve  et  son  secours,  ses  tra- 

vaux et  son  pain  (juolidien  de  lumière  et  de  j^ràcc. 

Ne  manquons  point  à  Dieu,  et  Dieu  ne  nous  man- 

quera pas.  //  est  fidèle  dans  ses  promesses  :  il  ne  per- 

mettra point  que  vous  soi/ez  tenté  au-dessus  de  îws 

Jorccs;  mais  il  tirera  le  fruit  de  la  tentation  ̂ ''\  Mais 

c'est  trop  prêcher  :  parlons  de  notre  chère  malade.  Il 
me  semble  que  le  mieux  ou  moins  mal  est  assez  con- 

sidérable. C'est  beaucoup  que  les  eaux  de  Balaruc 

n'aient  rien  remué  du  fond  du  mal  -,  mais  il  ne  faut 
pas  abuser  de  ce  foible  rayon  de  prospérité.  Ne  soyons 

pas  plus  heureux  que  sages.  Mais  j'aperçois  que  je 
retombe  dans  un  autre  sermon.  Donsoir  à  la  malade, 

et  à  mon  cher  fanfan. 

{a)  Malth.  vi.  34.  —  (e)  I  Cor.  \.  i3. 
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15/»  "^  A. 
AU    MÊME. 

11  l'exliorlf  à  la  patience  dans  ses  douleurs. 

Samedi,  27  mai  1713. 

Bov JOUR ,  mon  cher  fanfan.  Il  faut  être  patient  jus- 

qu'au bout-,  patient  avec  les  maux,  patient  avec  les 

remèdes,  patient  avec  vous-même.  Il  faut  être  pa- 

tient sur  son  impatience  :  il  faut  s'attendre ,  se  mé- 
nager, se  supporter,  se  corriger  peu  à  peu,  comme 

on  corrigeroit  un  autre  homme  qu'on  ne  vondroit  ni 
décourager  ni  flatter.  Le  grand  point  est  de  ne  faire 

jamais  l'entendu  ,  et  de  juontrer  sa  foiblesse  aux  vrais 
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amis.  Une  tbiblesse  montrée  avec  ingénuité  sans  ré- 
serve ,  et  avec  la  petitesse  des  enfans  de  Dieu  ,  se 

tourne  en  force  ;  comme ,  au  contraire ,  la  force  mon- 
trée se  tourne  en  vanité ,  en  fausseté ,  et  en  foiblesse 

ari'ogante.  Ouvrez-vous,  livrez-vous,  et  soyez  bon 
petit  enfant. 

Je  suis  en  peine  de  M.  le  duc  de  Mortemart.  Dites 

ou  faites  dire  pour  moi  à  madame  sa  mère,  tout  ce 

qu'on  peut  dire  de  plus  fort  sur  sa  peine,  et  sur  l'in- 

quiétude qu'elle  me  cause  :  vous  ne  sauriez  rien  dire 
de  trop. 

On  me  fait  vivre  comme  un  fainéant  depuis  mon 

rhume,  qui  est  presque  fini.  Je  suis  honteux  de  ma 

docilité.  La  chère  malade  n"a  pas  besoin  de  rougir 
de  la  sienne  ;  elle  est  bien  en  deçà  de  tout  excès. 

155. 
AU    MÊME. 

Même  sujet  que  la  précédeule.  Nouvelles  de  famille. 

Dimniiche,  28  mai  ijiS. 

Je  remercie  Dieu  de  ce  qu'il  a  fait  enfin  découvrir 
le  mal,  qui  étoit  si  profondément  caché.  Le  péril 

eût  été  grand  sans  cette  heureuse  découverte.  Le  ré- 

tablissement du  trajet  me  donne  de  grandes  espé- 

rances-, puisque  ce  trajet  est  libre,  il  faut,  si  je  ne 
me  trompe,  faire  un  grand  usage  des  injections  pour 

purifier  le  fond  des  chairs.  Après  tant  de  mécomptes 

heureusement  réparés ,  il  faut  cent  précautions  l'une 

sur  l'autre ,  pour  s'assurer  de  ne  rien  laisser  dans  ce 

fond.  C'est  là- dessus,  mon  cher  fanfan ,  qu'il  faut 



GOKRESl'ONDANCi;    1)K    FAMILLE.  IJ-J 

une  patience  à  toute  épreuve,  pour  ne  se  mettre 

point  en  péril  de  recommencer,  ou  de  périr  sans 
ressource  en  se  croyant  guéri.  M.  Chirac,  qui  a  tant 

d'amitié  et  de  pénétration,  examinera,  sans  doute, 

si  le  pus,  qui  a  tant  séjourné,  n'a  point  rongé  quel- 

que vaisseau  sanguin,  jusqu'à  en  afibiblir  les  tuniques; 
si  ce  pus  n'a  point  fait  quelque  fusée-,  s'il  ne  reste 
point  des  esquilles  embarrassées  dans  les  chairs  ou 

dans  les  membranes.  Je  parle  en  ignorant-,  cela  m'est 
permis  :  je  parle  pour  un  homme  qui  excusera  tout, 

et  qui  saura  tourner  à  bien  ce  que  je  dis  mal.  Je  ne 

doute  pas  qu'il  n'exige  de  vous  une  rigoureuse  so- 

briété :  c'est  sur  quoi  vous  devez  avoir  une  docilité 
sans  bornes  pour  lui,  et  une  dureté  courageuse  contre 
vous-même.  Gardez- vous  bien  de  vouloir  arracher 

des  permissions,  encore  plus  de  les  outrepasser  ja- 

mais en  rien.  Votre  frère  l'abbé  a  suivi  madame  de 

Montberon  chez  M.  de  Souâtre,  en  Artois:  il  y  pas- 
sera quelques  jours. 

Je  n'ai  point  de  termes  pour  louer  le  bon  cœur  de 
notre  chère  malade.  Que  puis -je  faire  en  ma  vie, 
pour  lui  montrer  toute  ma  reconnoissance?  La  vôtre 

doit  être  infinie.  Je  comprends  qu'elle  se  porte  beau- 
coup mieux-,  mais  je  crains  que  ce  mieux  ne  lui 

donne  trop  de  liberté  pour  suivre  ses  goûts,  et  ne 

la  fasse  triompher  de  la  médecine.  Elle  doit  voir, 

par  la  pénétration  que  M.  Chirac  a  toujours  montrée 

dans  votre  mal,  combien  il  mérite  d'être  cru. 
Je  vous  envoie  une  lettre  pour  M.  MareschaJ, 

pour  lequel  nous  ne  saurions  avoir  jamais  trop  de 

reconnoissance.  Je  continue  mon  lait,  et  je  m'amuse  : 
c'est  rentrer  dans  l'enfance.   Dieu  nous  donne  celle 
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que  Jésus -Clirisl  a  tant  ref ominandée  1  Tout  A  mou 

cher  fant'an  et  à  la  malade. 

Je  vous  prie  de  faire  en  sorte ,  par  votre  fière  l'abbé, 
que  des  personnes  bien  versées  en  cette  matière  pren- 

nent la  peine  de  choisir  les  meilleures  cartes  du  Pé- 

rigord,  du  Querci ,  de  l'Agenois,  du  Limosin  et  de 

l'Angoumois.  Je  vous  prie  de  les  payer-,  vous  savez 
où  vous  serez  d'abord  remboursé. 

Je  suis  ravi  d'apprendre  que  le  sage  Nestor  ,  ter 
Junctus  (Kvo,  danse  encore-,  mais  dites-lui  que  je 

crains  qu'il  ne  fasse  ce  qu'Horace  dit  :  Ad  strepilum 
salias  terrœ  gravis  ̂"^ ,  etc.  Le  temps  approche  où 
il  faudra  prendre  de  bonnes  mesures  pour  le  faire 

payer  à  Crespin  '^^;  mais  il  faudroit  que  madame  la 
princesse  se  plaignît  au  père  confesseur,  de  ce  que  le 

saint  prêtre  n'est  point  payé  de  sa  pension ,  et  qu'on 
fît  recommander  à  M.  de  Dernières  de  lui  procurer 

son  paiement.  Je  ferois  le  reste  avec  M.  de  Dernières; 

mais  je  demanderois  ime  grande  récompense  de  mes 

petits  soins -,  ce  seroit  deux  mois  de  danse  à  Cambrai. 

Sérieusement  je  l'honore  avec  reconnoissance ,  et  je 
l'aime  avec  tendresse  :  sa  belle  et  florissante  vieil- 

lesse me  rajeuniroit. 

(a)  Hoii.  lib.  I,  h'p.  XIV,  V.  26. 
(t)  Al)biiv<'  (le  iSciicdicliiis,  on  Hiiiiaut.  diocèâc  de  Cnmbrai. 
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156 '^''R. 
AU   MÊME. 

Il  compatit  aux  maux  de  ses  amis,  et  le  console  par  la  pensée  de  la  l'io- 
vidence  qui  lui  envoie  celte  épreuve. 

Lundi ,  29  mai  1713. 

La  chère  malade  nous  donna  hier  au  soir  des  nou- 

velles assez  consolantes  de  votre  état;  mais  le  sien 

paroît  triste,  et  nous  alarme.  On  ne  sauroit  en  ce 

monde  goûter  une  douceur  qui  ne  soit  mêlée  de  quel- 

que amertume.  Celui  qui  fait  ce  mélange  ,  sait  l'assai- 

sonner selon  notre  vrai  besoin,  qui  n'est  guère  con- 
forme à  notre  goût  dépravé.  0  que  nous  ferions  de 

belles  choses  pour  nous  enivrer  de  poison  ,  si  Dieu 

nous  laissoit  faire  à  notre  mode  I  Malgré  ses  coups 
redoublés  par  miséricorde ,  nous  avons  encore  le 

maudit  courage  de  nous  tromper,  de  nous  trahir,  et 

de  nous  perdre.  Que  seroit-ce,  si  tout  étoit  riant  et 
ilatteur  pour  nous?  Je  suis  ravi  de  savoir  M.  le  duc 

de  Morteniart  en  si  beau  train  de  guérison.  Mille 

amitiés  à  la  bonne  malade,  au  grand  abbé,  à  Put 

[M.  Difjtui/) ,  etc.  Bonsoir  ,  très-cher  fanfan. 
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AU    MÊME. 

^Nouvelles  de  famille,  et  recommandations  amicales. . 

Â  Cambrai,  i  juin  i^iS. 

Je  te  dois  dire ,  mon  cher  petit  fanfan ,  que  mou 

incommodité  n'étoit  point  un  vrai  rhume  :  c'étoit 

une  fermentation  de  bile  ,  qui  me  donnoit  d'abord  de 
la  fièrre,  et  qui  m'avoit  laissé  une  disposition  fié- 

vreuse avec  une  espèce  de  langueur  et  une  toux  fort 

âpre.  La  toux  est  finie;  la  langueur  s'en  va  sensible- 

ment :  le  quinquina  m'a  fait  un  très-grand  bien.  Ne 
sois  point  en  peine  de  moi  5  je  suis  revenu  dans  mon 
naturel. 

Je  suis  content  du  petit  garçon  major ,  que  je 

nomme  Alexis  5  j'espère  qu'il  sera  bon  enfant,  et  que 
tu  en  auras  de  la  consolation.  Nous  sommes  assez 

librement  ensemble. 

Je  ne  veux  point  que  tu  fasses  de  façon  avec  moi 

pour  prendre  de  l'argent  selon  ton  besoin.  Je  ne  te 
l'ofiie  point  par  cérémonie  :  tu  dois  faire  de  même 

avec  simplicité  pour  le  recevoir.  C'est  Dieu  qui  donne, 
et  non  pas  moi.  Le  cœur  de  Dieu  est  grand  j  le  mien 
est  étroit.  Dieu  tout,  moi  rien. 

Il  me  tarde,  sans  impatience,  de  te  savoir  guéri.  Dieu 

le  fera  en  son  temps,  et  non  au  nôtre.  0  que  le  mal 

est  bon  pour  nous  désabuser,  et  pour  nous  accoutu- 

mer à  demeurer  souples  et  petits  dans  Ja  dépen- 

dance de  Dieu!  On  fait  l'entendu,  et  on  s'enivre  de 

soi-même  dès  qu'on  a  un  peu  de  bon  temps. 
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Comme  il  faut  tenir  ta  jambe  ouverte  à  MM.  Tri- 

boulaut,  etc.,  ainsi  il  faut  tenir  ton  cœur  toujours 

ouvert  à  la  bonne  duchesse  (^de  Chevreuse)  et  à  Put 

(J/.  Dnpiiy.)  Parle -leur  naturellement  en  toute  li- 

berté; s'ils  te  gênent,  il  faut  le  leur  dire. 
Procure  à  Blondel  les  recommandations  que  tu 

pourras  pour  son  procès,  qui  est  pour  lui  d'une  ex- 
trême importance. 

L'abbé  de  Beaumont  a  fait  beaucoup  trop  pour 
moi  par  ses  soins  et  assiduités  pendant  mon  indispo- 

sition. C'est  le  meilleur  cœur  qu'il  y  ait  en  ce  monde. 

J'espère  que  la  grâce  opérera  peu  à  peu  dans  son 

cœur  pour  l'arracher  à  ses  goûts ,  et  pour  le  livrer 

au  ministère.  Il  faut  prier  et  l'attendre. 

Tu  dois  profiter  d'un  temps  précieux  pour  t'ac- 
coutumer  à  prier  et  à  lire  dans  des  temps  réglés, 
soir  et  matin. 

Fais  le  moins  mal  que  tu  pourras,  pour  diminuer 

l'indocilité  et  le  mauvais  régime  de  notre  bonne  ma- 
lade. Il  ne  faut  ni  la  rebuter  ni  la  chagriner,  mais 

lui  insinuer  patiemment  et  à  propos  ce  qui  lui  seroit 

utile.  Tu  lui  as  des  obligations  infinies.  D'ailleurs, 
elle  mérite  par  son  bon  cœur  une  tendre  amitié. 

Bonsoir,  très-cher  fanfan.  Dieu  seul  sait  de  quelle 

tendresse  je  t'aime  à  la  vie  et  à  la  mort. 

Je  te  prie  de  dire  au  P.  Lallemant,  que  j'ai  dit 

tout  ce  qu'il  falloit  à  M.  d'Ypres  pour  l'engager  à 

donner  son  approbation  '^^  ;  après  quoi  il  me  semble 

(0  Le  P.  Lnllemaut  faisoit  alors  imprimer  ses  lii^exions  sur  le  nou- 
veau Testament ^  auxquelles  Fënelon  donna  son  approbation.  Voyez  les 

Ifltres  du  P.  Lallemant  à  Fënelon,  des  20  mai  et  3  juin  1713,  ci-apros, 
parmi  les  Lettres  diverses. 
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qu'il  faut  rattendre  un  peu,  et  voir  ce  que  son  cœui 

lui  inspirera.  Dès  que  j'aurai  de  ses  nouvelles,  je  me 

hâterai  d'en  faire  part  au  P.  Lallemant.  Alors  je  lui 

manderai  s'il  faut  écrire  un  compliment. 

158  **R. AU    MÊME. 

11  souhaite  ,  jiour  madame  de  Chevry,  une  grande  soumission  au  médecin, 
et  un  parfait  abandon  à  la  volonté  de  Dieu. 

Jeudi,  1  juin  i-j\2. 

Je  suis  alarmé ,  mon  cher  fanfan ,  de  la  fièvre  ac- 

compagnée de  dévoiement  de  notre  chère  malade. 

Elle  n'avoit  pas  besoin  de  cette  nouvelle  secousse, 

après  une  si  longue  suite  de  maux.  Dieu  veuille  qu'elle 
se  laisse  secourir  par  M.  Chirac  !  Elle  voit  par  votre 

exemple  combien  il  mérite  d'être  cru,  et  avec  quelle 
pénétration  il  découvre  ce  qui  est  le  plus  caché.  On 

est  fort  heureux  d'avoir  un  tel  médecin  et  un  tel 

ami.  Il  est  vrai  que  toute  la  médecine  se  trouve  épui- 
sée par  certains  maux;  mais  enfin  un  habile  homme, 

qui  conuoit  un  tempérament,  et  qui  a  observé  de 

près  le  cours  d'une  longue  maladie ,  diminue  les  acci- 

dens ,  et  les  prévient  pour  soulager  la  personne  qu'il 

ne  peut  entièrement  guérir.  D'ailleurs ,  Dieu  bénit 
cette  patience,  cette  docilité  ,  ce  renoncement  à  notre 

volonté  propre.  Heureux  qui  tourne  ainsi  les  maux 

en  biens,  en  s' abandonnant  à  Dieu!  Que  met-on  en 

la  place?  un  courage  humain  qui  s'use;  une  vo- 
lonté roide  qui  se  tourne  contre  elle-même;  une  in- 

docilité qu'on  doit  se  reprocher  devant  Dieu  et  de- 
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vaut  tous  ses  bons  amis.  Je  u'ignore  pas  l'amertume 
de  cet  état.  Je  comprends  qu'il  doit  causer  une  lassi- 

tude infinie,  avec  un  grand  préjugé  contre  les  remèdes 

et  les  régimes  gênans  ;  mais  ce  qui  est  impossible  à 

la  foiblesse  humaine ,  devient  très-possible  par  le  se- 
cours de  Dieu ,  quand  on  se  livre  à  lui  humblement. 

Mais  j'ai  honte  de  mon  sermon  ;  n'en  montrez  que 
ce  qui  pourra  être  vu  sans  péril  d'importuner  la  chère 
malade.  Mille  choses  à  la  bonne  duchesse  (^de  Che- 

vrcuse)  et  à  Put  (il/.  Dupuy.^  Soyez  bien  sage  jus- 

qu'au bout,  pour  assurer  et  accélérer  votre  guéri- 
son.  Bonsoir,  mon  très-cher  faufan. 

i\\\vv\\v^\v\^vv\^v\%vv\\v\vv'v\^v\vv\vvv^^vvv\^vvv\\vv\\vvvvvvvtA\\\\\v\^\v\vv\\\vv\'\\\%\v\ 

159- 
AU   MÊME. 

Ses  inquiétudes  sur  l'élat  de  madame  de  Clievrj'. 

Samedi ,  3  juiu  17 13, 

Je  me  porte  bien.  Pourquoi  notre  chère  malade 

n'en  fait- elle  pas  autant?  Je  voudrois  bien  que  l'é- 
vacuation qui  la  fait  souffrir ,  pût  la  dégager  de  la 

fièvre.  Elle  se  vante  de  sa  docilité  j  mais  j'aimerois 

mieux  les  louanges  d'autrui,  que  les  siennes,  pour 
son  propre  mérite.  Quand  pourrai-je  avoir  la  conso- 

lation de  la  savoir  soulagée ,  et  en  repos ,  sans  en  abu- 

ser ?  Et  ce  gros  os ,  pourquoi  ne  se  hate-t-il  pas  de  tom- 
ber? 11  faut  bien  nettoyer  le  trajet,  et  ne  laisser  rien 

en  aucun  recoin.  Du  reste,  sobriété,  tranquillité  de 

corps  et  d'esprit j  écouter,  parler  peu,  s'amuser,  se 
réjouir.    Gaudete  in  Dounno.   Mille  amitiés  à  notre 
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bonne  malade.   J'embrasse   Put.   Tout  à  mon  cher 
fan  fan. 

^\v\wwv^v^vw\^>\'w\■\v\^\%\\^^^w\^^^\w\w\^\v\\-w^^\^^^^,■\^v^'» 

AU    MÊME. 

Recommandations  amicales. 

A  Cambrai,  mercredi  28  juin  1713. 

Je  te  prie ,  mon  très-cher  fanfan ,  d'envoyer  la 

lettre  ci-jointe  à  M.  Colin  (/*.  Lallemant) ,  ou  de  la 
faire  envoyer  par  M.  Dupuy.  Elle  doit  être  rendue 

promptement ,  et  en  main  propre. 

M.  de  Tingry  va  à  Paris  pour  le  mariage  du  fils  de 

M.  le  duc  de  Châtillon-,  il  se  charge  de  mon  paquet. 
Sois  sobre ,  paisible  et  gai  ̂   Dieu ,  qui  le  veut ,  te 

donnera  de  quoi  le  faire.  La  sobriété  est  le  point  le 

plus  important  pour  ta  guérison  :  ensuite  vient  le 

second  point,  de  la  patience  et  de  la  gaîté  ;  c'est  ce 
qui  adoucit  le  sang,  et  qui  y  met  un  baume  pour 

purifier  la  plaie.  Demande  à  Dieu ,  et  il  te  donnera. 

La  demande  n'est  point  une  formule  de  discours  : 

c'est  un  simple  désir  du  cœur  qui  sent  son  besoin , 

son  impuissance ,  la  toute-puissance  et  l'infinie  bonté 
de  notre  Père  céleste.  Mille  et  mille  amitiés  à  la  ma- 

lade et  aux  vrais  amis.  Chante,  amuse-toi,  fais- toi 

amuser;  aime  Dieu  gaîment. 

Avertis  notre  ami  Put  (i>f.  Dupuy) ,  et  Duchesne, 

cju'il  y  a ,  dit-on ,  à  l'hôtel  de  Créqui ,  une  tapisserie 
de  Scipion  ,  haute  et  belle  ,  pour  mille  écus. 

.61. 
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1(i1  **  R 
AU    MÊME. 

Témoigna  ses  H';iinilic;  exhortation  à  l'abandon. 

Lundi,  3  juillet  lyi'i. 

Quoique  je  t'écrive  tous  les  jours ,  mon  très-cher 

faufan ,  les  lettres  que  j'envoie  par  la  poste  ne  me 
contentent  pas.  Je  te  veux  dire  par  cette  voie  sûre, 

combien  je  suis  attentif  sans  inquiétude  sur  l'avance- 
ment de  ta  guérison.  Panta  (^Vahhé  de  Beauniont\ 

est  trop  occupé  de  ma  santé  et  de  mon  repos  d'es- 
prit-, je  le  suis  peut-être  un  peu  trop  de  toi:  mais, 

en  vérité ,  je  suis  assez  tranquille ,  et  je  me  porte 

mieux  que  je  n'aurois  cru.  Je  me  porterai  encore 
mieux  quand  tu  seras  guéri,  et  que  je  te  reverrai 

dans  la  petite  chambre  grise  auprès  de  moi.  Sois 

sobre,  patient,  abandonné  à  Dieu,  et  petit  dans  tes 

peines.  0  qu'on  est  sot,  quand  on  veut  faire  le  grand! 

0  qu'on  est  vrai  et  bon ,  quand  on  veut  bien  être , 
se  voir,  et  être  vu  foible  et  pauvre  I  Si  tu  veux  de 

l'argent,  tu  n'as  qu'à  dire-,  ne  te  laisse  manquer  de 
rien.  Si  tu  manquois,  tu  le  mériterois  bienj  ce  seroit 

ta  faute.  Bonjour,  très -cher  fanfan.  Alexis  continue 

à  bien  faire  -,  je  l'aime  de  bonne  foi.  Je  ne  sais  point 

s'il  aura  ce  qu'on  appelle  de  l'esprit  5  mais  il  paroît 
avoir  le  sens  droit ,  du  sentiment,  et  bonne  volonté. 

Tout  à  toi ,  petit  fanfan. 

CORRESP.    II. 
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AU    MÊME. 

Joie  qu'il  ressent  de  sa  pruchaine  giiérison,  et  désir  de  le  voir  bieiîlAt  à 
Cambrai. 

A  Chaulnes,  29  juillet  171 3. 

Te  voilà  donc  enfiji,  mon  très-cher  fanfan,  en  train 

de  prochaine  guérison.  Dès  que  tu  seras  en  état  d'al- 
ler avec  une  sûreté  parfaite,  il  faudra  que  tu  reviennes 

achever  ta  convalescence  à  Cambrai;  mais  il  ne  faut 

rien  entreprendre,  que  sur  la  décision  de  MM.  Chi- 
rac ,  Mareschal ,  etc.  Je  voudrois  bien  que  tu  pusses 

nous  amener  la  chère  grondeuse  ;  mais  on  ne  doit 

rien  hasarder  par  rapport  à  ses  maux.  Je  crains  l'a- 
gitation d'un  voyage  pour  ses  reins,  et  Téloignement 

de  M.  Chirac,  s'il  lui  arrivoit  quelque  attaque  de  gra- 

velle  chez  nous.  C'est  M.  Chirac  qui  doit  décider  là- 
dessus;  de  ma  part  tout  seroit  prêt.  Je  serois  charmé 

de  la  garder  tout  l'hiver,  et  de  lui  envoyer  un  car- 

rosse à  Paris  pour  la  chercher.  Je  te  prie  d'en  rai- 
sonner avec  M.  Chirac.  Aous  la  ferions  vivre  avec 

plus  de  régime  ;  mais  elle  feroit  un  voyage  eu  car- 
rosse,  et  elle  seroit  ensuite  éloignée  du  secours  qui 

lui  a  sauvé  plusieurs  fois  la  vie.  Examine,  raisonne, 

consulte  l'oracle ,  et  mande-moi  ce  qui  aura  été  con- 
clu. Pour  mon  filleul  et  pour  notre  petit  abbé  ,  nous 

prendrons  nos  mesures,  quand  nous  serons  à  Cam- 

brai ,  sur  ce  que  tu  nous  feras  savoir.  Il  faudra  exa- 
miner aussi  en  quelle  voiture  tu  pourras  venir  quand 

il  en  sera  temps. 
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Nous  avons  passé  ici  quatre  jours  eu  repos,  li- 
berté ,  douceur ,  amitié  et  joie  ;  cela  est  trop  doux  : 

il  n'y  a  que  le  paradis  où  la  paix ,  la  joie  et  l'union 
ne  gâtent  plus  les  hommes. 

Tout  à  toi  pour  jamais,  mon  très-cher  petit  fanfan. 

Je  te  conjure  de  me  mander  au  plus  tôt  ce  qu'il  con- 
vient de  donner  à  MM.  Chirac ,  Mareschal ,  etc.  ;  la 

A'aleur  de  combien ,  et  en  quelle  nature  de  présent 
pour  M.  Mareschal.  Sera-ce  une  tabatière,  ou  ime 

bao  ue  ,  ou  quelque  pièce  de  vaisselle  d'argent  ? 
'VVVVV*V'\aWVWW\'VWV VVWVVVV'WA^.W  WV^WWWWV*  WWWVW\'\VW 
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Sur  le  même  sujet. 

Samedi,  5  août  1713. 

Je  compte  les  jours  jusqu'à  celui  qui  nous  réu- 

nira ;  mais  c'est  sans  inquiétude  ni  impatience.  On 
peut  me  croire  sur  mes  peines;  car  je  les  montre  as- 

sez quand  je  les  sens ,  et  je  laisse  assez  voir  ma  foi- 
blesse.  Je  fais  mal  les  honneurs  de  moi.  Achevez  de 

vous  guérir,  sans  vous  relâcher  sur  les  précautions. 

Ne  faites  point  naufrage  au  port.  Faites  tout  ce  que 

A'^os  messieurs  croiront  utile  pour  assurer  et  pour 
accélérer  votre  guérison.  Je  ferai  partir  un  carrosse 

lundi  ou  mardi  prochain ,  tout  au  plus  tard ,  pour 

mon  filleul  :  il  me  tarde  de  l'embrasser.  Le  petit  abbé 
me  fera  aussi  un  sensible  plaisir.  Que  ne  puis-je  vous 

voir  arriver  avec  eux  1  Si  M.  Colin  (/*.  LaUeniant) 
jugeoit  que  je  dusse  donner  plus  de  deux  cents  li- 

vres à  son  jeune  ecclésiastique,  il  n'auroit  qu'à    le 
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décider,  quoique  je  sois  bien  en  arrière  pour  mes 

revenus.  Dites  au  très-cher  Put  {M.  Dupuy),  qu'il  ne 

soit  en  peine  d'aucune  de  ses  lettres.  Je  les  ai  toutes 
reçues ,  rhacuoe  en  son  temps.  Il  aura  au  plus  tôt  de 

mes  nouvelles.  Je  l'embrasse  avec  tendresse.  Mille  et 
mille  choses  à  la  chère  malade.  Tout  sans  réserve  à 

mon  très-cher  fanfan. 

Ecrivez-moi  quelque  mot  obligeant  pour  madame 
de  Risbourg. 

AU   MÊME. 

II  se  réjouit  dans  l'espérance  de  le  voir  bientôt  à  Cambrai,  et  lui  donne 
quelques  avis  sur  la  conduite  à  tenir  envers  certaines  personnes. 

Dimanche, 6  août lyiS. 

Tu  ne  dois  pas  hésiter,  mon  cher  fanfan  :  quand 

ces  messieurs  te  donneront  ton  congé  ,  il  faudra  louer 

une  litière  qui  te  mènera  ici  pour  notre  argent.  Ne 

crains  aucune  dépense  de  vraie  nécessité.  Ton  père 

selon  la  chair  n'est  pas  autant  ton  père  que  moi.  C'est 

ton  principal  père  qui  doit  payer  tout  ce  que  l'autre 
ne  peut  payer.  Dieu  nous  le  rendra  au  centuple.  Pour 
les  sommes  nécessaires  à  ces  messieurs ,  je  veux  les 

payer  noblement  et  sans  faste  :  il  vaut  mieux  faire  un 

peu  trop ,  que  de  s'exposer  au  moindre  risque  de  trop 
peu,  avec  tout  le  monde,  et  surtout  avec  de  telles 

gens. 
M.  le  duc  de  Charost  m'a  marqué  dans  notre  en- 

trevue une  sincère  amitié  pour  toi.  Il  a  le  cœur  bon, 

et  tu  dois  lui  montrer  en  toute  occasion  un  grand  at- 
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tachement  avec  un  vrai  respect.  M.  le  duc  de  Chaul- 
nes  est  sans  démonstrations  très-bon  et  très-efifectif  : 

il  est  prévenu  d'estime  pour  toi. 
Il  faut  cultiver  les  hommes  dans  l'ordre  de  la  Pro- 

vidence ,  sans  compter  jamais  sur  eux  ,  non  pas  même 

sur  les  meilleurs.  Dieu  est  jaloux  de  tout,  même  des 

siens  ;  il  ne  faut  tenir  qu'à  lui ,  et  le  voir  sans  cesse  à 
travers  des  hommes ,  comme  le  soleil  à  travers  des 

vitres  fragiles. 

Ne  te  décourage  jamais  à  la  vue  de  tes  fragilités 

et  de  tes  inconstances  -,  il  faut  savoir  à  quoi  s'en  te- 
nir avec  soi-même  pour  se  désabuser  de  soi ,  et  pour 

s'en  déposséder.  Quelques  misères  honteuses  qu'on 
éprouve  sans  cesse ,  on  recommence  toujours  ridicu- 

lement à  se  fier  à  soi.  Les  misères  éprouvées  sont  un 

remède;  mais  la  confiance  ridicule  qui  ne  se  déracine 

point  est  un  étrange  mal.  La  bonne  duchesse  (de  Che- 
vreuse) ,  la  duchesse  de  Mortemart ,  et  le  cher  Put 

(il/.  Duptiy^  peuvent  te  secourir  très-utilement.  Tu 
ne  saurois  leur  ouvrir  trop  ton  cœur  ;  il  faut  être  sim- 

ple et  petit  ;  il  faut  se  livrer  sans  réserve ,  et  n'écou- 

ter point  les  réflexions  de  l'amour -propre.  0  qu'on 
est  heureux  d'être  ami  des  amis  de  Dieu  !  Ils  valent 
bien  mieux  que  les  distributeurs  de  la  fortune. 

Demande  un  peu  les  livres  que  tu  pourrois  nous 

apporter.  Je  n'en  voudrois  pas  beaucoup-,  ma  curio- 

sité est  très-bornée-,  je  sens  qu'elle  diminue  tous  les 
jours. 

Que  ne  donnerois-je  point  pour  voir  la  chère  ma- 
lade recueillie  ,  désabusée  du  monde  ,  et  entièrement 

fidèle  à  Dieu  I  sa  santé  même  en  seroit  meilleure.  Il 

ne  t'appartient  point  de  la  prêcher;  il  ne  faut  avec 
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elle  que  complaisance,  reconuoissauce ,  amitié,  égards 

infinis  :  mais  pour  moi ,  je  voudrois  qu'elle  fût  aussi 

unie  à  Dieu ,  qu'elle  est  aimable  pour  tous  ses  amis. 

Je  compterai  souvent  les  jours  jusqu'à  celui  de 
notre  réunion^  mais,  en  les  comptant ,  je  ne  voudrois 

pas  en  retrancher  un  seul.  Il  faut  laisser  tout  en  sa 

place ,  selon  l'arrangement  du  maître.  Prends  bien 
tes  mesures;  ne  précipite  et  ne  hasarde  rien  par  im- 

patience. Bonsoir.  Tout  à  toi,  mon  cher  petit  fanfan. 
Alexis  continue  à  faire  bien  :  nous  sommes  fort  bons 

amis. 
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165 ''^fi. 
AU    MÊME. 

II  craini  pour  inadamp  de  Clievry  le  voyage  de  Chauliies,  et  veut  qu'elle 

s'en  rapporte  là-dessus  au  médecin. 

A  Cambrai,  20  août  1713. 

Bonjour,  cher  fanfan.  Achève  doucement  de  te 

guérir  :  grande  précaution  pour  le  régime  jusqu'au 
bout  j  beaucoup  de  tranquillité,  de  patience,  de  gaîté, 

de  docilité  et  de  souplesse  dans  la  main  de  Dieu.  Je 

penserai  aux  petites  commissions  que  je  puis  avoir 

à  te  donner  avant  que  tu  reviennes  nous  voir.  S'il  y 

a  quelque  livre  qui  mérite  d'être  acheté ,  tu  n'as  qu'à 
décider.  Mande-moi  en  grand  secret  ce  que  tu  aper- 

çois, ou  que  tu  as  pu  entendre  dire  de  la  conduite 

et  des  études  de  notre  petit  abbé.  11  m'est  revenu 

qu'il  s'est  fort  relâché  sur  l'étude ,  et  qu'il  n'y  a  pas 
fait  le  progrès  convenable  cette  année.  Le  petit  fil- 

leul est  fort  joli.  J'en  suis  ravi  par  tendre  amitié  pour 
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sa  mère  ̂ ^^  et  pour  lui-même.  Elle  me  parle  de  venir 
à  Chaulnes  cette  automne;  mais  il  me  paroît  que  si 

elle  ne  doit  pas  hasarder  de  venir  ici ,  de  peur  d'y 
tomber  malade  loin  de  M.  Chirac,  elle  doit  encore 
moins  hasarder  de  tomber  malade  à  Chaulnes.  Un 

court  voyage,  comme  celui  de  Chaulaes,  où  elle  ne 

feroit  presque  qu'aller  et  venir,  pourroit  bien  plus 
facilement  lui  causer  quelque  accident  de  gravelle , 

qu'un  voyage  à  petites  journées ,  au  bout  duquel  elle 
feroit  un  long  et  tranquille  séjour  à  Cambrai.  Elle 
doit  bien  mesurer  tout  avec  M.  Chirac,  et  ne  faire 

que  ce  qu'il  décidera.  Dieu  sait  combien  je  serois 
charmé  de  la  posséder  avec  nous  céans. 

Madame  la  comtesse  de  Rupelmonde  veut  bien  se 

charger  de  cette  lettre.  Tout  à  jamais  à  mon  très- 

cher  fanfan.  Je  t'aime  de  plus  en  plus,  et  je  veux 

que  tu  m'aimes,  à  condition  que  tu  ne  m'aimeras 

qu'en  Dieu ,  et  que  je  ne  t'aimerai  que  pour  lui. 

(i)  Madame  de  Chevry. 
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166. 
AU    MÊME. 

]|  lui  donne  ses  idées  sur  la  manière  d'acceplev  la  bulle  qu'on  attendoit 
de  Itome  contre  le  livre  du  P.  Qucsnel  (i).  Il  l'exhorte  au  parfait 
abandon. 

Lundi,  n  septembre  1713. 

Je  me  sers  de  la  voie  stire  de  M.  Bourdon  (P,  Le 

TeUiei-)  pour  t'écrire  eu  liberté ,  mon  très-cher  fan- 

(1)  Voyez,  panui  les  Lettres  diverses  du  mois  de  septembre  lyiS,  ua 
Mémoire  sur  le  même  sujet. 
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fan.  Je  compte  de  te  loger  dans  ma  petite  chambre 

grise ,  où  tu  as  long-temps  demeuré  :  on  ne  t'y  fera 
aucun  bruit.  Nous  nous  coucherons  vers  les  neuf  heu- 

res et  demie  :  le  matin ,  j'irai  dire  la  messe  sans  t'é- 
veiller ,  et  nous  ne  te  verrons  au  retour ,  que  quand 

tu  ne  pourras  plus  dormir.  Voilà  ce  qui  me  paroît  le 

plus  convenable.  De  ma  part,  je  ne  serai  ni  incom- 

modé ni  gêné  en  rien  :  tu  peux  t'en  fier  à  moi. 

Je  te  prie  de  dire  à  M.  Colin  (/*.  Lallemant^ , 

qu'il  me  paroît  qu'on  peut ,  en  prenant  bien  ses  me- 
sures ,  faire  d'abord  à  Paris  une  assemblée  de  trente 

ou  quarante  tant  cardinaux  qu'archevêques  et  évê- 

ques ,  pour  accepter  la  bulle  d'une  manière  courte , 
claire ,  précise ,  pure ,  simple  et  absolue.  Le  procès- 
verbal  de  cette  assemblée  extraordinaire  peut  servir 

de  modèle  à  ceux  des  provinces.  On  peut  y  dresser  un 

modèle  de  mandement,  que  les  provinces  suivront 
aussi.  Si  M.  le  cardinal  de  Noailles  veut  faire  cette 

acceptation  pure  et  absolue  ,  et  s'il  commence  par  s'y 

engager  par  écrit ,  on  ne  peut  lui  faire  trop  d'hon- 
neur pour  la  présidence ,  etc.  Sinon  on  doit  y  pour- 
voir autrement. 

Dès  que  le  Roi  appuiera  fortement  pour  l'accepta- 
tion de  la  bulle ,  il  y  aura  tout  au  moins  vingt  évê- 

ques  contre  un,  pour  l'accepter  d'une  façon  pure,  sim- 

ple et  absolue.  Il  est  fort  à  désirer  qu'on  voie  une 
acceptation  unanime  de  tous  :  mais  enfin,  quand  même 

il  arriveroit  qu'une  douzaine  d'évêques  refuseroient 

d'accepter  sans  quelque  clause  restrictive ,  le  torrent 
prévaudroit,  et  le  mal  même  se  pourroit  tourner  à 

bien.  Il  est  quelquefois  nécessaire  que  le  scandale 

arrive,    ut  eruantur  ex  viullis  cordibus  cogitatio- 
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nés  ''"K  I/autorité  de  l'Église  u'en  est  pas  moins  coni- 

plcte  et  moins  décisive  ,  quoique  quelques  évêques  s'y 

opposent  :  c'est  ce  qu'on  a  vu  en  plusieurs  conciles. 
Le  grand  point  est  d'aller  en  avant,  et  d'engager  tout 

le  corps  du  clergé  par  l'acceptation  de  presque  tous  les 

évêques.  Tout  ce  qui  a  été  fait  jusqu'ici  sera  justifié 
par  le  saint  siège  et  par  le  clergé  de  France  :  il  de- 

viendra le  propre  fait  du  clergé  même ,  dès  que  le 

corps  de  ce  clergé  aura  fait  une  acceptation  non  res- 
treinte. Mais  il  faut  que  le  Roi  parle  ferme  :  il  lui 

sera  glorieux  de  le  faire  5  et  on  ne  pourra  point  se 

plaindre  raisonnablement  qu'il  entre  «dans  le  spirituel 
avec  une  autorité  qui  opprime  les  consciences ,  puis- 

qu'il ne  fera  que  la  fonction  du  protecteur  des  ca- 

nons ,  qui  est  de  procurer  l'unanimité  des  membres 
avec  leur  chef  pour  une  décision  dogmatique  cano- 

niquement  prononcée.  La  forme  des  bulles  précé- 

dentes doit  suffire  pour  celle-ci. 
Si  on  sait  des  nouvelles  de  Rome  sur  cette  bulle , 

on  me  fera  un  sensible  plaisir  de  me  les  mander  :  il 

seroit  très-fâcheux  qu'elle  ne  vînt  pas.  On  veut  inti- 
mider Rome,  et  fermer  les  avenues  de  la  France  aux 

décisions  du  centre  de  l'unité.  Lisez  tout  ceci  à  M.  Co- 

lin ,  et  donnez-lui-en  une  copie ,  s'il  le  veut.  Je  re- 
double chaque  jour  mes  prières  là-dessus. 

Donnez  la  lettre  ci-jointe  au  bon  Put  [M,  Dupuy), 

que  j'aime  de  plus  en  plus.  Je  voudrois  bien  faire  un 
présent  à  ma  nièce ,  dès  que  je  serai  un  peu  plus  au 

large.  Ne  pourriez-vous  point  examiner  qu'est-ce  qui 
couviendroit  le  mieux  à  son  goût?  Pensez -y  aA'ant 

(fl)  Luc.  II.  35. 
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votre   départ   :    consultez  même    en   secret   quelque 
ami. 

Bonsoir,  mou  cher  petit  faufan.  Donne -toi  bien  à 

Dieu ,  et  prie-le  de  te  prendre  à  sa  mode ,  car  sou- 
vent on  ne  sait  pas  bien  se  donner  :  on  ne  se  donne 

qu'à  demi  -,  on  se  reprend  en  détail ,  après  s'être  donné 
en  gros  ;  on  se  donne  pour  être  plus  à  soi ,  en  se  flat- 

tant d'être  plus  à  Dieu  :  voilà  l'illusion  la  plus  dan- 
gereuse. Il  y  a  une  bonne  règle  pour  les  donations, 

dans  les  Coutumes  :  Donner  et  retenir  ne  vaut.  Point 

d'autre  lien ,  point  d'autre  amitié  entre  toi  et  moi ,  que 

Dieu  seul  :  c'est  Son  amour  qui  doit  être  à  jamais  toute 
notre  amitié.  Le  veux- tu?  sans  cela  marché  rompu  ; 

point  d'argent,  point  de  suisse.  Bonsoir,  bonsoir. 
v^\\\\\■vv^^^\w^\^\\vvwv\\v^A%vv*V\.vv\^AW\vw^V\\\\\wv^v\\v\%vv^w%■v^v\^\^'\vv%\wv^\\\^^^vv\vv^v 

167  **R. AU    MÊME. 

Avis  au  marquis  sur  son  prochain  voyage. 

Mercredi,  i3  septembre  17 13. 

On  tous  a  envoyé  ce  matin ,  mon  très  -  cher  fan- 

fan  ,  un  cheval  comme  vous  l'avez  désiré.  Je  souhaite 
que  le  bon  état  de  votre  jambe  vous  fasse  partir  sans 

retardement;  mais  ne  faites  rien  par  impatience  :  il 

faut  laisser  décider  ces  messieurs ,  sans  les  prévenir, 

et  observer  toutes  les  précautions  les  plus  exactes 

qu'ils  auront  marquées. 

Il  faudra  m'apprendre ,  tout  le  plus  tôt  que  vous 
pourrez,  le  jour  précis  où  vous  devrez  arriver.  Je 

manderai  à  Valincour ,  que  j'y  irai  dîner  ce  jour-là , 
sans  faire  aucune  mention  de  vous  ni  de  votre  mar- 
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che.  Vous  y  arriverez  tout  à  coup ,  comme  par  sur- 
prise ,  et  nous  vous  ramènerons  coucher  ici. 

II  me  tarde  de  recevoir  ce  soir  de  vos  nouvelles , 

n'en  ayant  eu  aucune  hier.  C'est  de  ma  nièce  dont 

je  suis  en  peine.  Je  voudrois  qu'elle  eut  autant  de 
santé  que  son  follet  bambin.  Il  mange ,  il  court ,  il 

saute,  il  rit,  il  déclame  toute  la  journée.  Mille  ami- 
tiés à  cette  chère  malade.  Tout  à  vous  sans  réserve. 

Embrassez  pour  moi  le  bon  Put  (il/.  Dupuy.) 
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A  L'ABBÉ  DE  SALIGNAC. 

Avis  sur  la  raaiiiere  de  se  comporter  au  collège. 

A  Cambrai,  7  janvier  1714- 

Je  suis  véritablement  attendri,  mon  cher  enfant, 

de  la  lettre  que  je  viens  de  lire,  et  que  votre  frère 

m'a  confiée  pour  me  faire  plaisir.  Je  vous  aime  du  fond 
du  cœur ,  et  vous  devez  me  savoir  gré  de  mes  atten- 

tions. Je  remercie  Dieu  de  ce  que  vous  vous  connois- 

sez,  et  que  vous  vous  défiez  de  vous.  On  n'est  jamais 
en  sûreté  contre  soi-même,  que  quand  on  en  craint 

tout,  qu'on  a  souvent  recours  à  Dieu,  qu'on  a  le  cœur 

entièrement  ouvert  pour  les  vrais  amis ,  et  qu'on  est 
uni  avec  eux  contre  soi  pour  se  corriger.  Vous  ne 

sauriez  jamais  être  trop  exact  à  suivre  les  bons  con- 
seils des  amis  vertueux ,  ni  trop  précautionné  contre 

les  exemples  et  les  maximes  des  amis  profanes.  Ce 

qui  seroit  une  légère  faute  pour  un  autre,  paroîtroit 

en  vous  un  crime  irrémissible.  Parlez  très-peu ,  par- 

lez très-modestement  j  ne  parlez  jamais  que  des  choses 
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sans  conséquence.  Travaillez  de  suite  pour  vos  étu- 

des. Le  P.  Manessier  m'a  écrit  depuis  peu  une  lettre 

pleine  d'amitié  pour  vous,  qui  vous  feroit  plaisir. 

Le  P.  Lallemant  m'a  écrit  aussi  d'une  façon  qui  m'a 
donné  une  véritable  joie.  Rien  ne  peut  me  donner 

plus  de  consolation  que  de  vous  voir  un  pieux  et  ca- 

pable ecclésiastique.  Il  me  tarde  de  vous  revoir  l'été 
prochain ,  et  de  vous  embrasser  tendrement.  Tout  à 

vous  à  jamais. 

169**  R. 
AU  MARQUIS  DE  FÉNELON. 

U  le  presse  d'aller  aux  eaux,  et  l'engage  à  cousulter  Fagou  sur  les  eaux 
de  Barège. 

A  Cambrai,  20  avril  17 1 4- 

Je  ne  puis,  mon  très-cher  fanfan ,  vous  savoir  en- 
core à  Paris,  sans  en  être  en  peine.  Il  faut  que  vous 

partiez  tout  au  plus  tôt.  Vous  pouvez  avoir  besoin  des 

bains  des  deux  saisons  pour  assurer  la  guérison  de 

votre  jambe.  Le  voyage  est  d'une  longueur  énorme  : 
vous  ne  pouvez  aller  que  lentement-,  partez  donc,  et 
ne  perdez  pas  une  minute.  Ne  vous  arrêtez  pas  un 

seul  jour  dans  la  famille.  Elle  doit  vous  chasser.  Vous 

la  verrez  assez  au  retour.  Le  point  capital  est  de  re- 
venir sans  être  boiteux.  Je  voudrois  que  vous  pussiez 

faire  dire  mille  choses  pour  moi  à  M.  Fagon ,  et  lui 

faire  demander  conseil  sur  Barège ,  où  il  a  été  autre- 
fois avec  M.  le  duc  du  Maine.  Réglez  et  concertez 

toutes  choses  à  fond  avec  Put  (i!/.  Dupuy)^  pour  l'al- 
faire  dont  il  a  la  bonté  de  prendre  soin.  Ménagez  vos 
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ferres  et  votre  santé  pendant  ce  long  voyage.  Il  Tant 

se  porter  à  merveille  dans  toute  l'habitude  du  corps, 
pour  rétablir  une  jambe  qui  languit  et  qui  soulïie 

depuis  si  long-temps. 
Je  vous  envoie  une  lettre  pour  M.  Voysin ,  en  fa- 

veur de  M.  Puecli.  Je  l'ai  écrite  avec  plaisir  pour  un 
ami  que  je  considère  beaucoup. 

Je  comprends  que  notre  chère  malade  est  moins 

malj  mais  je  ne  suis  nullement  hors  d'inquiétude. 
Un  mal  si  long,  qui  résiste  tant  à  tous  les  remèdes, 

alarme.  Elle  se  lassera  d'un  régime  exact  et  gênant. 
Dieu  veuille  que  mes  craintes  soient  vaines!  Je  crains 

beaucoup  aussi  pour  le  bon  duc  de  Beauvilliers  ^^\ 
La  vie  se  passe  dans  la  peine.  Ma  santé  va  son  pe- 

tit train.  Je  vais  bientôt  du  côté  du  Hainaut.  INous 

allons  être  bien  loin  les  uns  des  autres-,  mais  nous  se- 
rons bien  près  et  bien  unis  en  Dieu. 

(i)  Il  mourut  en  eti'et  le  3i  août  de  cette  année. 

***W\VW'VW**»A\^VW\^'WV\*'l^\WWWVVWWVWVWW\WW\'V\\\W'VWWWW^\^^\WW\WWW\WW\\\\V 

AU    MÊME. 

11  s'excuse  d'un  voyage  qu'où  l'engageoit  à  faire. 

2t>  avril  1 7 1 4- 

J'ai  lu  et  relu  votre  grande  lettre,  écrite  de  bon 

sens,  et  d'une  main  de  grimaud.  Dites  à  M.  Colin 

(P.  Lallemant),  que  j'attends  la  réponse  à  une  lettre 
que  je  lui  ai  envoyée  pour  la  rendre.  En  attendant, 

je  prépare  mes  matériaux  ^^K  11  me  donnera  de  ses 
nouvelles,  et  je  lui  donnerai  des  miennes. 

(i)  Voyez  la  lettre  suivante. 
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Dites  à  la  dame  qui  veut  que  je  marche  le  21  de 

mai ,  que  je  ne  saurois  le  faire.  Je  dois  être  ici  pour 

Toflice  de  la  Pentecôte,  20  de  mai.  Je  dois  faire  l'or- 

dination le  samedi  suivant,  26  du  mois,  et  la  pré- 
parer les  jours  précédens  par  deux  examens  et  par 

une  exhortation  au  se'minaire.  Je  dois  officier  et  faire 
la  procession  le  jour  du  Sacrement,  01  du  même 

mois.  L'onzième  de  juin,  je  dois  commencer  notre 
concours.  Ainsi  cette  dame  doit  régler  là -dessus  les 

ordres  que  j'attendrai  d'elle.  Si  elle  se  contente  que 

j'aille  passer  quelques  jours  à  Chaulnes,  je  lui  obéi- 

rai entre  le  01  de  mai  et  l'onzième  de  juin;  mais  je 
ne  saurois  le  faire  plus  tôt,  ni  plus  long-temps.  Du 

reste,  je  suis  prêt  à  voler  pour  lui  montrer  mon 

zèle.  Je  ne  souhaite  rien  tant  que  d'avoir  ici  la  pe- 

tite jeunesse,  qui  m'est  chère  comme  aux  parens  ̂ -'. 
Vous  avez  donné  dans  le  panneau  pour  la  cassette 

verte  ̂ ^\  Vous  courez  risque  qu'on  en  fasse  l'emplette 
sans  vouloir  prendre  d'argent.  Chataignere  auroit  fait 
cette  commission. 

J'ai  bien  pesé  vos  raisons  sur  le  voj'age  de  Tabbé 
de  Beaumont-,  mais  nous  avons  conclu  lui  et  moi 

qu'il  partira,  malgré  vos  remontrances,  qui  courent 

risque  de  n'être  que  trop  bien  fondées;  mais  il  faut 
hasarder.  Le  pis  aller  est  que  le  voyage  soit  inutile. 

Je  me  ménage ,  et  je  vais  redoubler  mes  soins  :  n'en 
soyez  point  en  peine.  Je  le  suis  fort  de  la  chère  ma- 

lade. Dieu  sait  combien  je  crains  pour  le  bon  duc 

(</e  BeauviUiers.^  Tendrement  tout  à  vous. 

(2)  Lesenfansdu  duo  de  Chaulues. Voyez,  tom.  I,  les  lettres  ib'g  et  suiv. 

'3)  11  s"ngit  probablement  ici  du  présent  que  Fenelon  vouloit  faire  à 
madame  de  Chevry,  sa  nièce.  Il  en  parle  dans  la  lettre  166.  Voyez  aussi, 

plus  bas,  la  lettre  172. 
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171 

AU   MÊME. 

Corniiipiit  il  faut  %e.  comportor  par  rapport  aux  fautes  de  fragilité.  Annonce 

d'un  Maudomcnt  ponr  l'acceptation  de  la  bulle  Unigenitus. 

Dimanche,  39  avril  1714- 

L'abbé  de  Beaumont  vous  portera  un  exemplaire 

complet  '*' ,  cp.ie  vous  pourrez  emporter  dans  votre 
voyage. 

A'e  soyez  point  en  peine  de  ce  que  vous  avez  dit 
de  trop  :  il  suffit  de  reconnoître  simplement  ce  qui 

se  glisse  dans  les  conversations  par  amour -propre. 

Il  faut  le  dire  simplement  aux  personnes  de  con- 

iiance,  pour  ne  réserver  rien,  et  pour  s'humilier; 
après  quoi  il  faut  laisser  tomber  tous  ces  menus  dé- 

tails :  autrement  on  ravauderoit  et  on  tourneroit  sans 

fin  tout  autour  de  soi-même. 

Vous  savez  ce  que  je  ferai  jusque  vers  le  20  de 

juin.  Ce  ne  sera  point  alors  im  temps  de  visites  et 

d'absence. Vous  pouvez  dire ,  sur  ce  plan ,  à  MM.  Bardi 

et  Géraidi,  ma  situation.  J'irai,  tout  au  plus,  passer 
quelques  jours  à  Chaulnes,  comme  vous  le  savez.  Je 
serai  charmé  de  les  voir  ici. 

J'ai  rei'u  ce  matin  votre  lettre  du  24  avril ,  ve- 

nue par  le  canal  d'un  ecclésiastique  de  M.  l'arche- 
vêque de  S. 

(i)  Sans  doute  de  Vlnstruction  pastorale  en  forme  de  dialogues,  im- 

primée aux  toia.  XV  et  XVI  des  OEuvres.  Cet  ouvrage  eut  un  succès  pro- 

digieux ,  à  cause  de  l'intérêt  que  Fénelon  sut  répandre  sur  une  matière  si 

aride.  C'est  certainement  celui  ou  le  syslèine  de  Jnnsënius  est  exposé  avec 
plus  de  clarté,  et  réfuté  avec  plus  de  force. Voyez,  parmi  les  Lettres  di- 

verses, celle  de  Lnmotte  à  Fénelon,  du  mois  de  noveuibre  1714- 
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Dites  à  M.  Colin  (P.  Lallemant^^  que  j'enverrai 

bientut  mon  ouvrage  à  M.  Bourdon  (/*.  Le  Tellier^  et 
à  lui  :  il  me  tarde  de  le  faire.  Cet  ouvrage  fera  crier 

les  hauts  cris  au  parti  •,  mais  il  faut  bien  entamer  les 

points  essentiels,  pour  le  démasquer.  Peut-être  que 

le  public  ouvrira  les  jeux.  Je  n'attaque  aucune  per- 
sonne respectable. 

Je  songe  à  faire  un  Mandement  pour  la  partie  de 

ce  diocèse  qui  est  sous  la  domination  étrangère  ̂ '^^ 
L'internonce  m'a  fait  savoir  qu'on  ne  s'y  accommo- 
deroit  pas  du  Mandement  du  clergé  de  France. 

Je  suis  alarmé  sur  la  santé  du  bon  duc  (de  Beau- 

villiers)  :  je  cradus  que  vous  ne  me  déguisiez  son  état. 

Un  mot  de  Put  (il/.  Dupuy)  ou  de  Mar.  me  calme- 
roit,  si  leurs  nouvelles  étoient  bonnes. 

Mille  et  mille  amitiés  à  notre  chère  malade  :  ayez- 

en  soin  pendant  que  vous  serez  auprès  d'elle. 
Vous  savez ,  mon  très  -  cher  fanfan ,  avec  quelle 

tendresse  je  suis  tout  à  vous. 

f2)  Ce  Mandement  fut  publié  le  29  juin  suivant.  Voyez  tom.   XIV, 

pag.  5o5  et  suiv.  , 

VVVVV\*VlA\VV\V^\Vfc\*VW*V\\VVV\%\V*%VI^VfcVV^*VV\VVVV^VV\VM^\*»VVVVVfc*VV%*\%VVV\VW**VVVV*VVVV*\VV% 

AU    MÊME. 

Sur  quelques  affaires  de  famille. 

A  Cambrai ,  i  de  mai  17 14' 

Les  douleurs  de  reins  de  la  malade  me  font  peur  : 

Dieu  veuille  que  les  cerises  la  soulagent  I  mais  je  crains 

un  peu  Teuuui  des  remèdes  et  d'un  régime  gênant. 

Je  voudrois  qu'elle  fût  ici  :  nous  la  conduirions  gaî- 
ment 
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ment  et  tout  droit  à  la  santé j  mais  elle  ne  pout  ni 

s'exposer  atix  dangers  du  voyage  ,  ni  s'éloigner  de 
M.  Chirac.  Profitez  du  leste  de  votre  séjour  à  Pa- 

ris pour  la  principale  affaire  que  vous  savez,  avec 

AI.  Jaussen.  Convenez  de  tout  avec  M,  Dupuy. 

A  l'égard  de  la  cassette  verte,  (îvitez  que  madame 

de  Chevry  ne  paie  :  prenez  de  M.  Dupuy  ce  qu'elle 

coûtera.  Je  le  lui  rendrai  d'abord,  s'il  n'a  rien  à  moi. 
Partez  dis  que  vos  chevaux  arriveront  :  je  crains  un 

mécompte  pour  leur  arrivée.  Ne  vous  arrêtez  point 

dans  la  famille-,  vous  la  contenterez  au  retour;  mais 
avant  tout,  il  faut  guérir,  si  Dieu  le  permet.  Soyez 

sim.ple,  égal  dans  l'inégalité,  et  sans  ravauder  sur  les 
minuties.  Nourrissez  votre  cœur.  Marchez,  comme 

Abraham,  en  la  présence  de  Dieu.  Portez  en  paix  les 
petites  croix  journalières.  Nous  serons  ensemble  de 

loin  comme  de  près. 

AU    MÊME. 

Nouvelles  et  allaiies  âe  ffimille. 

.')  mai  1714. 

NoTUE  grand  chevalier  est  parti  ce  matin  pour 

vous  aller  joindre.  Il  m'a  paru  touché,  et  avoir  en- 
vie de  bien  faire.  Je  lui  ai  témoigné  une  amitié  ten- 

dre. Dieu  veuille  qu'il  surmonte  sa  timidité  et  son 

inapplication  !  Attendez  à  partir  qu'il  soit  arrivé.  No 
vous  gênez  point;  mais  si  vous  pouviez  le  mener 

avec  vous,  je  le  croirois  à  Barège  mieux  qu'à  Manot. 

Envoyez-moi  le  petit  page  :  je  le  veux.  Point  d'em- 
CORRESP.    II.  iG 
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barras  dans  le  temps  où  je  suis  presque  seul.  Ma  so 

litude  me  plaît  fort,  quoique  la  compagnie  dont  je 

suis  privé  me  soit  très-chère. 

Je  serois  bien  fâché  si  vous  n'aviez  pas  le  soin  de 

conclure  quelque  chose  d'assuré  avec  M.  de  Jaussen , 
et  si  vous  ne  preniez  pas  des  mesures  avec  notre 

ami  M.  Dupuy,  pour  mettre  tout  en  bon  état.  La 

malade  m'aleirme.  J'embrasse  tendrement  et  vous  et 
Panta  (fabbé  de  Beaumont.) 

A  L'ABBÉ  DE  BEAUMONT. 

Sur  quelques  arrangemens  de  famille. 

A  Cambrai ,  6  mai  1714- 

Vous  me  ferez  un  sensible  plaisir ,  mon  cher  ne- 

Teu  ,  si  vous  pouvez  disposer  votre  marche  ,  en  sorte 

que  vous  ne  reveniez  point  sans  avoir  vu  madame 

de  Fénelon.  Parlez -lui,  s'il  vous  plaît,  pour  moi  à 
cœur  ouvert.  Je  suis  infiniment  éloigné  de  désirer 

qu'elle  fasse  aucun  tort  ni  à  M.  son  fils,  ni  à  mon 
frère.  Leurs  intérêts  me  sont  très -chers,  et  il  est 

juste  qu'elle  les  préfère  tous  deux  à  tout  le  reste. 
Mais  si  M.  son  fils  mouroit,  par  malheur,  sans  en- 
fans,  elle  ne  voudroit  pas  que  son  bien  passât, 

quand  elle  manquera ,  en  des  mains  étrangères.  Pour 

mon  frère ,  elle  peut  lui  laisser  les  jouissances  les 

plus  avantageuses ,  surtout  pour  le  cas  où  M.  son 
fils  seroit  mort  sans  enfans.  Mais  voudroit-elle  don- 

ner à  mon  frère  des  facilités  pour  se  remarier  si  elle 

venoit  à  mourir?  il  n'y  songeroit  nullement.  Il  n'est 
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plus  jeune;  il  est  sage  et  modéré;  il  n'est  plus  en 
âge  de  songer  à  relever  notre  famille.  Ne  peut- elle 
pas  lui  laisser  des  jouissances ,  et  donner  pour  ce  cas 
son  bien  à  mon  neveu  chef  de  notre  nom?  Il  a  un  vrai 

mérite ,  un  bon  cœur ,  du  talent.  Il  peut  faire  honneur 

à  la  famille.  Je  suis  sûr  qu'elle  a  les  sentimens  trop 

raisonnables  et  trop  nobles ,  pour  n'aimer  pas  son 
nom.  Représentez-lui  tout  ceci  en  grand  secret  et  avec 
une  pleine  confiance. 

Mille  fois  tout  à  vous. 

475. 
AU  MARQUIS  DE  FÉNELON. 

Il  presse  son  départ  pour  les  eaux.  Inquiétudes  sur  la  santé  du  duc  de 
Beauvilliers. 

9  mai  1714- 

Je  serai  bien  soulagé,  mon  très -cher  fanfan,  si 
nous  apprenons  que  la  chère  malade  souffre  moins.  Je 

suis  aussi  dans  une  véritable  inquiétude  pour  la  santé 

de  M.  le  duc  de  Beauvilliers;  je  crains  quelque  dan- 
gereuse secousse  quand  il  prendra  le  lait.  Dieu  veuille 

que  ma  crainte  soit  vaine!  J'espère  que  vous  me  le 
manderez  sans  aucun  adoucissement. 

Vous  ne  me  mandez  point  si  les  six  exemplaires  du 

factum  {yinstr.  pastorale)  sont  partis  pour  Rouen 

[Borne.)  Il  n'y  avoit  pas  de  temps  à  perdre. 
Au  nom  de  Dieu,  hâtez- vous  tous  deux  de  partir 

pour  les  eaux.  La  saison  presse ,  surtout  pour  Bour- 

bon. Le  voyage  de  Barège  est  d'une  longueur  infinie. 
Partez  tôt,  pour  revenir  de  même.  Mon  impatience 
sur  le  départ  tombe  sur  le  retour. 
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Je  compte  que  vous  voudrez  bien  tacher  d'éclair- 

cir  si  je  dois  espérer  pour  notre  séminaire  l'arrêt  tant 
attendu. 

N'oubliez  point  aussi ,  je  vous  prie  ,  la  cassette  verte. 
Mille  amitiés  à  la  chère  malade.  J'embrasse  tendre- 

ment mes  deux  enfaus ,  vous  et  Pemla. Çtabbe  de  Beau- 

mont.)  Dieu  sait  ce  que  vous  m'êtes  et  me  serez  le 
reste  de  ma  vie.  Des  amitiés  très-sincères  au  grand 

chevalier.  Envoyez-moi  le  petit  page. 

176 

AU    MÊME. 

Sur  une  lettre  des  buit  évêqiies  au  P.ipe ,  imprimée  dans  la  gazette 

d'Amsterdnn» ,  et  sur  quelques  nutres  affaires  du  temps. 

Jeudi,  10  mai  I7i4- 

Il  y  a  dans  la  gazette  d'Amsterdam  ,  du  8  de  mai , 
une  lettre  des  huit  prélats  au  Pape  ̂^- ,  qui  est  différente 

de  celle  que  j'avois  déjà  vue.  Celle-ci  mérite  grande 
attention;  elle  est  hardie  et  forte.  Avertissez-en  M.  Co- 

lin (/*.  LaUemant) ,  qui  est  curieux  de  gazettes. 
Dites-lui  aussi  que  je  A^oudrois  bien  voir  les  divers 

écrits  dont  il  m'a  fait  mention,  surtout  celui  qui  fait 
sur  toutes  les  pièces  un  système  de  la  doctrine  de  M.  le 

cardinal  de  Noailles.  Rien  n'est  plus  concluant,  si  l'ou- 

vrage est  bien  exécuté.  J'enverrai  au  plus  tôt  à  M.  Co- 

lin celui  qu'il  est  curieux  de  voir. 

(i)  Il  parle  des  Imit  évéqucs  qui,  à  la  suite  du  cardinal  de  Noailles, 

aToient  refusé,  dans  rassemblée  du  clergé,  d'accepter  la  constitution 
Vnigenitus. Yoyez,  parmi  les  Lettres  diverses,  celles  de  1714»  cù  il  esl 

souvent  question  de  cette  aft'aire. 
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Dites- lui  que  rinternonce  m'écrit  que  je  dois  un 
Mandement,  différent  de  celui  du  clergé  de  France, 

à  la  partie  de  ce  diocèse  qui  se  trouve  dans  les  Etats  de 

l'Empereur,  et  sous  le  joug  des  Hollandais.  Je  travaille 

à  ce  Mandement  ^''K 
Si  le  Roi  ne  demande  aucun  service  pour  M.  le  duc 

de  Berri  '^\  j'en  ferai  un  à  mes  dépens  dans  notre 
église. 

Je  suis  toujours  en  peine  pour  notre  chère  malade. 

Les  petits  mieux  d'un  jour  la  soulagent-,  mais  ils  ne 

me  rassurent  point.  J'attends  avec  crainte  le  succès 
du  lait  pour  le  bon  duc  (rfe  Beauvilliers.) 

Je  n'ai  rien  à  vous  dire  pour  notre  bon  gentilhomme 
de  Limosin.  Dupuy  peut  vous  instruire  là -dessus  : 
Dieu  vous  donnera  lumière  et  conseil. 

J'embrasse  tendrement  Panta  [l'abbé  de  Beaumont) 
et  vous.  Si  je  ne  vous  aime  pas  tous  deux ,  je  n'aime 
rien  en  ce  monde. 

(3)  Voyez  la  note  (2)  de  la  lettre  171,  ci-dessus,  pag.  240. 
(3)  Ce  prince  ctoit  mort  le  4  mai  précédent . 
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177. 
A  L'ABBÉ  DE  SALIGNAC. 

Sur  la  manière  de  se  conduire  au  collège. 

A  Cambrai,  12  mai  1714- 

Je  suis  ravi ,  mon  cher  neveu ,  de  penser  que  le 

temps  de  vous  revoir  ici  s'approche.  J'espère  le  plaisir 
de  vous  trouver  mûri  et  avancé  dans  vos  études.  Em- 

ployez sans  relâche,  je  vous  conjure,  le  reste  du 

temps.  Évitez  la  dissipation  ;  fuyez  les  amusemens  j 
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apprenez  chaque  chose  avec  précision.  C'est  le  seul 
moyen  de  la  dire  clairement  en  peu  de  mots. 

Mille  coraplimens  au  R.  P.  de  Tournemine  ,  que 

j'honore  très-fortement.  Vous  me  ferez  un  vrai  plaisir 
d'amener  le  P.  Manessier.  J'embrasse  le  follet.  Ten- 

drement tout  à  vous. 

WWWW  >V\W%WVVVWVWVWVWWVVWVVWWVV\.  V \VW  V-VWWVVWVW^W  WVVVt'VWWVV^^'WVV  VWWWVVWVW 

178  **R. AU  MARQUIS  DE  FÉNELON. 

Témoignages  d'amitié,  et  affaires  de  famille- 

17  mai  1714- 

Je  souhaite ,  mon  très- cher  fanfau ,  que  cette  lettre 

vous  trouve  heureusement  arrivé  d^ns  les  lares  pater- 

nels ,  et  qu'après  avoir  embrassé  père ,  mère ,  frères 
et  sœurs  en  grand  nombre,  vous  ne  perdiez  pas  un 

moment  pour  votre  voyage  de  long  cours.  Hâtez-voys 

de  partir,  pour  profiter  de  la  saison.  Vous  verrez  la 
famille  plus  à  loisir  en  revenant.  Vous  verrez  M.  de 

Laval  à  Barège;  faites-lui  mille  amitiés  pour  moi. 

Observez  très-exactement  pour  les  bains  tous  les  con- 
seils de  M.  Chirac ,  et  faites  attention  aussi  aux  ex- 

périences des  médecins  du  pays.  Je  ne  veux  point 

entrer. dans  l'expédient  de  l'abbé  de  Beaumont  pour 
l'affaire  de  M.  de  Jaussen.  Il  ne  me  convient  ni  de 
mêler  cette  affaire  avec  une  autre ,  ni  de  la  laisser 

sur  le  grand  chemin.  Je  m'en  passerai. 
Ne  soyez  point  en  peine  de  ma  santé  -,  je  la  ména- 

gerai. Songez  à  la  vôtre.  Si  vous  ne  guérissez  pas  à 

fond  ('et  été,  vous  serez  impotent  le  reste  de  vos  jours; 

l'âge  augmentera  même  beaucoup  votre  mal. 
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Soyez  recueilli  saus  ellort  de  lête  ni  scrupule. 

Bornez  votre  prière  à  un  temps  réglé.  Soyez  simple 

[)Our  ne  vouloir  rien  cacher-,  mais  ne  ravaudez  point 

sur  les  minuties.  Occupez-vous  de  ce  qui  peut  vous 

acquérir  des  cbnnoissances  utiles.  Mille  amitiés  à  toute 

notre  chère  famille.  Je  suis  tout  à  mon  très-cher  fan- 

lan  ,  mais  tendrement  et  sans  réserve. 
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179. 

A   L'ABRÉ  DE  BEAUMONÏ. 

Il  lui  témoigne  son  .imilic,  et  le  plaisir  que  lui  cause  le  reloiu-  du 

printemps. 
22  mai  I7i4- 

Votre  lettre  de  Cosne  m'a  réjoui ,  mon  très-cher 

neveu.  Le  jeu  poétique  m'y  amuse ,  et  l'amitié  qui  s'y 

fait  sentir  m'adoucit  le  cœur.  Je  ne  vis  plus  que  d'a- 

mitié ,  et  c'est  l'amitié  qui  me  fera  mourir.  Je  ne  vois 
ici  le  printemps  que  par  les  arbres  de  notre  pauvre 

petit  jardin. 

....  Jam  laeto  turgent  in  palmite  gemmx  (a). 

Je  vois  aussi  dans  nos  plates-bandes  cet  aimable  objet. 

Inque  novos  soles  audent  se  gramina  tutô 

Credere;  nec  metuit  surgentes  pampinus  austros. 

Sed  tradit  gemmas,  et  frondes  explicat  omnes  (e). 

•  J'aime   bien   cette  leçon   de   délicatesse   pour   les 
arbres  : 

Ac  dum  prima  novis  adolescit  frondibus  aetas , 

Parcendum  teneris  ;  et  dum  se  laetus  ad  auras 

■a)  Vinc.  Ecl  vu,  v.  ̂ 8.  —  (e)  Georgic,  Jib.  II,  v.  332,  etc. 
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Palmes  agit,  Iaxis  per  puiuin  iuimissus  habeiiLs, 
Ipsa  acies  nonduin  falcis  tentanda  ;  sed  uacis 

Carpenda;  inanibus  fiondes  ,  inteique  legeridae  («). 

Voici  eucore  un  endroit  où  la  peinture  est  gra- 
cieuse : 

Sponte  suâ  quae  se  toUuut  in  luminis  auras, 
Infecunda  quidem ,  sed  laeta  et  fortia  surgunt  {e). 

Voilà  les  jeux  d'enfans  qui  flattent  mon  imagina- 
tion sous  nos  arbres.  O  que  je  vous  souhaiterois  à 

leur  ombre!  Mais  il  faut  vouloir  que  vous  soyez  au 

bain^^^,  et  que  vous  fassiez  provision  de  santé.  M.  l'abbé 

Delagrois  me  lit  dans  sa  chambre,  et  m'entretient  dans 
la  mienne  :  il  est  gai;  il  a  le  cœur  bon^  il  a  de  la  dé- 

licatesse dans  l'esprit.  Vous  avez  des  espaces  immenses 

à  parcourir^  vous  allez  égaler  les  erreurs  d'Ulysse.  Je 
compte  tous  vos  pas,  et  mon  cœur  en  sent  le  prix. 

Cette  absence  nous  préparera  la  joie  d'une  réunion. 
Guérissez  -  vous ,  priez  :  soyez  petit,  souple  dans  la 
main  de  Dieu.  Aimez  qui  vous  aime  avec  tendresse. 

Les  noyers  morts  m'ont  affligé  :  c'étoit  ruris  honos. 

(a)  G£ORGlc.  lib.  II,  V.  302,  elc-  —  (e)  Ibid.  v.  Ifj,  ̂ 8. 

(i)  L'abbé  de  Beamuont  étoit  alors  aux  eaux  de  Bourbon,  près  Mou- 
iius  cil  Bourboimois. I 
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180  ""R. 
AU  MARQUIS  DE  FÉNELON. 

Témoignages  d'amitié. 

24  mai  1714- 

Je  souhaite,  mou  très-cher  faufan,  que  vous  soyez 
arrivé  à  Manot  en  parfaite  santé.  Ne  vous  y  arrêtez 

point;  la  saison  est  précieuse.  Il  ne  faut  faire  qu'une 
fois  en  la  vie  un  voyage  de  quatre  cents  lieues.  La 

famille  doit  vous  presser  de  partir  :  vous  la  dédom- 

magerez au  retour.  J'ai  ici  M.  l'abbé  Delagrois  et  les 
enfans  de  M.  le  duc  de  Chaulnes.  Je  m'amuse-,  je  me 
promène  ;  je  me  trouve  en  paix  dans  le  silence  de- 

vant Dieu.  0  la  bonne  compagnie!  on  n'est  jamais 

seul  avec  lui.  On  est  seul  avec  les  hommes  qu'on  ne 
voudroit  point  écouter.  Soyons  souvent  ensemble  , 

malgré  la  distance  des  lieux,  par  le  centre  qui  rap- 
proche et  qui  unit  toutes  les  lignes. 
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I8Î 

AU    MÊME. 

Recommandations  sur  sa  santé. 

A  Camhiai ,  mercredi  3(i  mai  ̂ ~i^. 

Il  me  tarde  bien,  mon  très-cher  fanfan,  de  vous 

savoir  arrivé  à  Maiiot,  et  parti  pour  Barège.  Le  re- 

pos de  votre  vie,  votre  santé,  votre  force  pour  ser- 
vir, la  longueur  de  votre  vie  même,  tout  dépend  de 

••e  \oyage.  Si  vous  ne  guérissez  point  cette  année. 
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VOUS  ne  {^^uérirez  jamais,  et  l'âge  augmentera  sans 
cesse  votre  mal.  Au  nom  de  Dieu,  ne  précipitez  et  ne 

négligez  rien.  Je  vous  en  conjure^  je  l'exige  de  vous 
avec  une  pleine  autorité ,  par  tous  les  droits  que  notre 

liaison  me  donne  sur  votre  conduite.  Vous  manque- 

rez à  Dieu ,  si  vous  me  manquez  en  ce  point.  Tendre- 
ment tout  à  vous. 

182. 
A   L'ABBÉ  DE  BEAUMONT. 

Il  l'engage  à  abréger  son  voyage,  et  lui  témoigne  un  grand  empressement 
de  le  revoir. 

I   juin  i7i4- 

Vous  m'avez  demandé  de  mes  nouvelles,  et  vous 

ne  me  donnez  point  des  vôtres  :  ô  le  grand  pares- 

seux !  J'excuse  néanmoins  un  buveur,  il  est  dispensé 

de  tout,  excepté  de  se  promener.  Il  me  tarde  de  sa- 
voir vos  eaux  heureusement  Unies.  Pour  votre  voyage 

en  pays  lointain,  modérez  votre  ardeur.  Je  ne  vous 

demande  que  Châteaubouchet,  Fontaines  et  la  Sain- 

tonge.  N'allez  ni  à  Tulle ,  ni  à  Sarlat,  ni  même  à  Ma- 
not.  Vous  trouveriez  des  chemins  salébreux  ̂ ^\  et 

ennemis  des  roues.  Vous  êtes  en  droit  de  donner  ren- 

dez-vous au  père  des  quatorze  enfans  ''^^ ,  et  de  vous 
excuser  vers  les  bonnes  tantes  de   Sarlat.  Dites  que 

Cl)  Du  latin  salehrosus,  àpre^,  raboteux,  rompus.  Peut-être  Fénelon 
auroit-il  voulu  introduire  ce  mot  dans  la  langue  française.  Voyez  sa  Lettre 

sur  les  occupations  de  l'Académie  ,  aiI.  m;  OEuvres,  toni.  XXI,  p  i59 
Ft  suiv. 

(2^  Neveu  -le  IVuchevéqur  .  ri  père  H\i  marquis  de  Fénelon. 
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je  nriiiipatieute  sur  votre  retour  :  ce  n'est  pas  en  vain 
que  vous  êtes  grand-vicaire. 

Ut  mater  juvonem,  quem  Notus  invido 

Flatu,  Carpathii  trans  maris  aequora, 

Cunctantcm  spatio  longius  annuo 
Dulci  distinct  a  domo, 

Votis,  ominibusque,  et  precibus  vocat, 

Curvo  nec  faciem  littore  dimovet  ; 

Sic  desideriis  icta  fidelibus ,  etc.  (a). 

Scaliger  ̂ ^^  est  céans  avec  son  frère.  Le  soleil  est 

venu  en  poste  ̂*^  :  il  est  fort  beau;  nous  l'avons  ad- 

miré. Un  quelqu'un  ne  savoit  lequel  des  deux  côtés 
étoit  le  devant  et  le  derrière. 

Barbarus  has  segetes  (e)  ! 

L'abbé  Delagrois  est  encore  ici;  il  est  vrai,  droit, 
l)on ,  noble ,  pieux ,  gai ,  aigu  et  perçant.  Il  édifie  et 

réjouit;  mais  il  est  dangereux  pour  les  geus  qui  ne 

lui  ressemblent  pas. 

(a)  HOR.  lib.  IV,  Od.  V.  —  (e;  ViRG.  Ed.  i,  v.  72. 
(3)  Ce  surnom  désigne  un  frère  du  marquis  de  Fénelon. 

(4)  C'est  le  soleil  ou  ostensoir  d'or  massif  dont  Fénelon  venoit  d'enrichir 

son  église  métropolitaine ,  comme  on  le  voit  par  les  registres  de  l'ancien 
chapitre  de  Cambrai,  sous  la  date  du  1"  juin  tyi^.  Les  circonstances  de 
ce  fait  ont  récemment  donné  lieu  à  quelques  discussions,  qui  feront  la 

matière  d'une  courte  dissertation,  dans  le  dernier  volume  de  cette  col- 
lection. 
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183. AU   MÊME. 

11  désiire  avoir  de  ses  nouvelles,  et  le  revoir  bientôt. 

A  Cambrai,  lundi  4  joii^  '7'4' 

Quand  est-ce  donc  que  j'aurai  de  vos  nouvelles? 
11  y  a  long-temps  que  nous  en  attendons.  Je  suis  cu- 

rieux et  impatient  sur  le  succès  de  vos  eaux.  Nous 

sommes  ici  en  paix  et  en  santé. 

Excepto  quod  non  simul  esses ,  caetera  laetus  {a). 

Vous  avez  de  longs  espaces  à  parcourir,  après  avoir 
bu. 

Longa  tibi  exilia,  et  vastum  maris  aequor  arandum  {e). 

Ne  précipitez  rienj  mais  ne  perdez  pas  un  moment 

pour  nous  venir  revoir. 

0  qui  complexus,  etc.  (/)! 

Bonjour-,  priez-,  aimez-,  vivez  de  cet  amour,  et  de- 

mandez que  nous  n'ayons  point  d'autre  vie. 
(a)  HORAT.  lib.  I,  Epist.  x,  v.  ull.  —  (e)  ViBG.  jEneid.  lib.  11,  v.  780. 

~r-  (i)  HOR.  lib.  I,  Satir.  v,  v.  43. 
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AU   MÊME. 

Il  prend  part  à  la  joie  que  sa  famille  éprouve  en  le  voyant,  et  désire 

qu'il  revienne  bientôt. 

A  Cambrai,  12  juin  1714- 

Je  comprends ,  mon  cher  neveu ,  que  cette  lettre 

pourra  vous  trouver  du  côté  de  Sarlat,  puisque  vous 
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doviez  partir  de  Bourbon  le  lo  de  ce  mois,  qui  étoit 

avaul-hier.  Je  me  réjouis  pour  mon  frère  aîné  et  pour 

mes  sœurs,  de  ce  qu'ils  auront  la  consolation  de  vous 

voir.  L'abbé  de  Fénelon  n'a  point  encore  vu  votre 

lettre.  Il  est  à  Valincour  avec  le  savant  Scaliger.  J'ai 
ouvert  votre  lettre  en  son  absence.  Je  vous  écris  du 

concours ,  où  nous  sommes  las  d'être  assis.  A  cela 
près,  je  me  porte  bien.  M.  le  chevalier  des  Touches 
doit  arriver  ici  samedi. 

Mais  quelque  ami  qui  vienne,  il  me  mauque  Calixte, 
Et  moi  je  ne  vois  rien,  quand  je  ne  le  vois  pas. 

Remarquez  que  Calixte  est  le  nom  d'un  homme  très- 

A'énérable  ,  et  même  de  plusieurs  papes. 

I ,  pedes  qnù  te  rapiunt  (a). 

Le  trésorier,  vif  et  aigu,  s'en  est  retourné  par  dé- 
votion pour  la  fête  de  saint  Barnabe.  Revenez ,  mon 

cher  enfant,  tôt,  tôt.  Mille  et  mille  amitiés  à  nos 

proches. 

{a)  HOR.  lib.  III,  Od.  XI,  V.  49. 

185  ̂ '^R. 
AU  MARQUIS  DE  FÉNELON. 

Ayis  pour  sa  guérisoii ,  et  pour  le  règleraeiit  de  son  intérieur. 

A  Cambrai,  mardi  12  juin  1714. 

Il  me  tarde ,  mon  très -cher  fanfan ,  de  vous  savoir 

arrivé  à  Barège.  Ma  joie  seroit  grande,  si  j'apprenois 
que  votre  jambe  fût  guérie.  Ne  négligez  rien  pour 

la  guérir:  exactitude,  |)atience,  tranquillité,  bon  ré- 
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gime.  C'est  une  affaire  capitale  pour  toute  votre  vio. 
Faites  tout  comme  un  homme  sage  qui  ne  veut  pas 

s'exposer  à  recommencer.  Tl  ne  faut  point  faire  plus 

d'une  fois  un  voyage  de  quatre  cents  lieues,  si  on  peut 

s'en  épargner  la  peine  et  la  dépense. 

Suivez  en  liberté  ce  que  vous  m'avez  écrit  sur  la 

lecture  de  l'Écriture  sainte.  Évitez  toute  application 

pendant  vos  remèdes.  Voyez  vos  fautes  d'une  vue 
simple ,  sans  vétiller ,  sans  vous  décourager ,  avec 

un  sincère  aveu  de  votre  misère ,  et  une  pleine  con- 
fiance en  Dieu,  pour  travailler  efficacement  à  votre 

correction  par  le  secours  de  sa  grâce.  Vous  aurez  de 
mes  nouvelles  deux  fois  la  semaine.  Quand  je  ne 

pourrai  pas  écrire,  Alexis  suppléera.  Je  lui  en  lais- 
serai la  peine  le  moins  que  je  pourrai.  La  lettre  de 

notre  grand  chevalier  m'a  donné  une  vraie  joie.  Je 
lui  fais  réponse  avec  plaisir.  M.  le  chevalier  des  Tou- 

ches doit  arriver  ici  samedi  à  la  fin  de  notre  concours. 

Tout  à  mon  très -cher  fanfan,  sans  réserve  et  à  jamais. 
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186. 
AU   MÊME. 

Sur  le  même  sujet. 

A  Cambrai,  samedi  16  juin  1714- 

Je  compte  les  jours,  mon  très-cher  fanfan,  dans 

l'attente  des  nouvelles  de  votre  arrivée  à  Barège.  Cette 

impatience  sera  suivie  d'une  autre  sur  l'opération  des 

bains.  11  s'agit  d'un  voyage  de  quatre  cents  lieues, 

et  de  l'intérêt  capital  de  votre  santé  pour  toute  votre 
vie.  Ne  précipitez,  ne  négligez  rien;  tentez  tout  avec 
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docilité  et  patience,  par  pure  fidélité  à  Dieu.  Unis- 

sons-nous en  lui.  Marchez,  comme  Abraham,  en  sa 

présence.  Vivez  de  foi,  c'est-à-dire  de  mort  :  fai- 
tes-le avec  paix  et  joie.  Gaudete;  iteruni  dieu ,  gau- 

dete,  etc.  ̂ "^  J'embrasse  de  tout  mon  cœur  le  che- 

A'alier.  Tout  à  vous.  Cupio  te  in  insceribus  Christi  ̂ ^K 

(a)  Philip    IV.  4.  —  (e)  Ihid.  1.  8. 
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487 '''R. 
AU   MÊME. 

Sur  le  même  sujet. 

A  Cambrai,  jeudi  28  juin  1714- 

Votre  lettre  de  Montauban  m'a  fait  un  sensible 

plaisir,  mon  très-cher  fanfan-,  mais  une  lettre  de  Ba- 

rège  me  touchera  encore  davantage ,  et  celle  qui  m'ap- 
prendroit  votre  entière  guérison  me  combleroit  de 

joie.  Demeurez  aux  eaux  jusqu'à  la  fin  de  l'automne  , 
si  ou  vous  le  conseille,  et  faites  tout  avec  patience. 

Patientia  niagnam  liahet  reniunerationem  ^''^ 

J'ai  ici  depuis  huit  jours  M.  des  Touches.  Il  badine 
joliment;  il  dort;  il  est  vrai,  et  bon  pour  ses  amis: 

je  voudrois  qu'il  le  fût  pour  lui-même;  iTiais   
Laissez  tomber  également  vos  vaines  complaisances 

et  vos  dépits  d'amour-propre ,  qui  ne  sont  pas  moins 
vains.  Souffrez  vos  distractions  et  vos  dégoûts, sans  les 

eutretenir.  Payez  de  bonne  volonté ,  quoique  le  sen- 
timent vous  manque.  Un  serviteur  de  Dieu  disoit 

qu'on  sert  Dieu  aux  gages  de  Dieu  même,  quand  on  le 
(a)  Hehr.  X.  35. 
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prie  avec  consolation  ;  et  qu'on  le  sert  à  ses  propres 
dépens,  quand  on  le  prie  malgré  robscurité,  la  sé- 

cheresse et  la  distraction.  Votre  vanité  a  besoin  de 

mécompte  et  d'humiliation  et  au  dehors  et  au  dedans. 
Ma  santé  va  à  l'ordinaire.  Celle  de  votre  frère  aîné 

est  toujours  mal  assurée.  Alexis  fait  bien.  Ils  sont 
allés  ensemble  à  Havrincourt  ce  matin. 

J'ai  tort  d'avoir  oublié  M.  Laugeoisj  mais  je  vais 
réparer  ma  faute. 

Mille  amitiés  à  notre  chevalier ,  que  j'aime  et  que 
je  cherche  à  aimer  encore  davantage. 

Bonsoir,  mon  très-cher  fanfan.  En  Dieu,  il  n'y  a 
pas  loin  de  Cambrai  à  Barègej  ce  qui  est  un  ne  peut 
être  distant. 
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188  **R. AU    MÊME. 

Sur  le  même  sujet. 

A  Cambrai,  jeudi  5  juillet  1714- 

J'ai  reçu  votre  lettre  datée  de  Bagnères  du  21  juin. 

Elle  m'a  fait  plaisir  ;  mais  une  lettre  qui  m'apprendroit 
de  Barège  que  votre  jambe  est  saine,  me  charmeroit. 

Ne  revenez  point  sans  me  donner  ce  plaisir-,  il  seroit 
plus  grand  que  je  ne  puis  le  dire.  M.  des  Touches  est 

ici  depuis  douze  jours  ;  il  en  partira  dimanche.  Son 

amitié  et  sa  belle  humeur  sont  rares.  Je  l'ai  mené  à 
Lille. 

Soyez  gai  ;  gavdcfe  in  Doinino.  La  paix  et  la  joie 

du  Saint-Esprit  sont  sur  les  hommes  de  bonne  volonté. 
Le  détachement  rend  lil)re  ,  et  épargne  bien  des  peines. 

Bonsoir, 
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Bonsoir,  mon  très-cher  fanCan.  Dieu  sait  comlÎNen  je 
vous  aime  en  lui. 

J'embrasse   notre  grand  chevalier.    Faites- en   un 
homme  que  je  puisse  bien  aimer. 

189. 
A  L'ABBÉ  DE  BEAUMONT. 

11  lui  demande  sa  procuration  pour  la  produire  au  chapitre  de  Cambrai. 

A  Cambrai,  5  juillet  1714- 

Je  hasarde  cette  lettre,  mon  cher  neveu,  et  j'espère 

même  qu'elle  ne  vous  trouvera  point  à  Puycheny.  Je 
souhaite  que  vous  soyez,  quand  elle  y  arrivera,  bien 

avancé  dans  votre  route ,  pour  commencer  à  vous 

rapprocher  de  nous.  L'impatience  de  vous  revoir  et 
de  vous  embrasser  se  fait  sentir  à  votre  vieil  oncle. 

Achevez  néanmoins  vos  affaires  et  celles  de  vos  amis. 

Vous  avez  oublié  de  laisser  ici  une  procuration ,  pour 

demander  vos  jours  gracieux-,  on  en  murmure.  Le 

chapitre  a  fait  un  effort  extraordinaire,  en  m'accor- 

dant  de  suspendre  jusqu'à  ce  qu'on  produise  votre 
procuration  -,  ne  perdez  pas  un  instant  pour  nous  l'en- 

voyer. Mille  complimens  à  M.  et  à  madame  de  Puy- 
cheny. Vous  ne  sauriez  trop  dire  à  eux  et  à  M.  de 

Montmalan.  Tout  à  vous  sans  réserve ,  comme  vous 
savez. 

Si  vous  êtes  à  Cognac  ou  à  Fontaines,  dites  tout  ce 

qu'il  faut  pour  moi  à  votre  chère  sœm-,  ou  à  madame 
de  Fénelon  et  à  mon  frère. 

CORRESF.    II.  17 
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190. 
AU   MÊME. 

Sur  l'impatience  qu'il  a  de  le  revoir. 

A  Cambrai,  jeudi  12  juillet  171-^. 

Ou  êtes-vous  ,  mon  très-cher  neveu  ?  où  allez-vous? 

quand  est-ce  que  je  vous  re verrai ,  lasso  maris  et 

fiaruni  ̂ "'7  je  n'en  sais  rien;  mais  je  sais  bien  que  le 
jour  de  notre  réunion  sera  marqué  par  la  craie ,  et 

non  par  le  charbon.  Vous  devez  avoir  passé  la  Drône 
et  la  Charente.  Avez -vous  vu  le  Pas  de  Selle?  avez- 

vous  embrassé  nos  parens  communs?  Il  vous  reste 

encore  un  quart  du  monde  à  parcourir,  avant  que 

d'arriver  à  Marcoin  '~^\  et  que  de  voir  notre  clocher. 

Dieu  sait  avec  quelle  légèreté  j'irai  ce  jour-là  au-de- 
vant du  A'^oyageur;  mais  nous  sommes  encore  loin 

de  ce  bon  moment.  En  attendant,  j'espère  de  vos 
nouvelles,  qui  me  toucheront  jusqu'au  fond  du  cœur. 
Mille  choses  aux  parens  et  amis  que  vous  voyez. 
Tout  à  vous  sans  mesure  et  sans  fin. 

{a)  HoR.  lib,  II,  Od.  vi ,  v.  7.- 
(1)  Villagr  à  deux  lieues  de  Cambrai. 
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191 

AU  MARQUIS  DE  FÉNELON. 

Voir  paticiumcnt  et  humblement  ses  défauts. 

A  Cambrai,  jeudi  12  juillet  171.^. 

Je  reçus  hier  au  soir,  mon  très-cher  faufan ,  votre 

lettre  du  27  de  juiu.  Elle  me  fait  plaisir,  en  m'ap- 
prenaut  votre  arrivée;  mais  je  ne  suis  pas  content 

d'apprendre  que  le  cinquième  hain  ne  vous  avoit 
point  encore  soulagé.  11  faut  espérer  que  la  patience 

dans  l'usage  de  ce  remède  opérera  ̂   mais  il  faut  garder 
le  plus  exact  régime  avec  la  plus  parfaite  docilité  pour 

les  médecins.  Il  faut  même  aller  jusqu'au  hout  des 

deux  saisons,  plutôt  que  de  s'exposer  à  revenir  avec 
une  guérison  douteuse. 

Voyez  humblement  et  patiemment  vos  défauts.  Il 

ne  faut  ni  se  flatter,  ni  se  décourager j  mais  recourir 

à  Dieu  avec  une  entière  défiance  de  votre  foiblesse , 

et  une  pleine  confiance  en  sa  bonté  })Our  votre  cor- 

rection. Ne  soyez  point  surpris  de  vos  légèretés  et 

de  vos  vaines  complaisances.  Eii!  que  peut-il  venir 

de  l'amour -propre,  sinon  des  folies?  comme  il  ne 

peut  venir  de  l'amour  de  Dieu  que  des  vertus.  Cé- 

dez à  l'esprit  de  grâce ,  qui  vous  reproche  miséricor- 
dieusement  vos  fautes.  Acquiescez  sur-le-champ; 

condamnez-vous  sans  excuse;  mais  ne  ravaudez  point 

sur  vous-même,  et  ne  devenez  point  scrupuleux. 
Pax  muha  diligentihus  legem  tuaiu,  et  non  est  ilHs 

gcandalum  ^"^ 

la)  Ps.  cxviii.  i65. 
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M.  des  Touches  a  demeuré  ici  plus  de  quinze  jours. 

Le  badinage  et  la  bonne  amitié  ont  été  en  perfection. 

J'ai  encore  les  eufans  de  la  maison  de  Luynes ,  qui 
sont  fort  aimables  et  fort  aimés  céans.  Votre  petit 

frère  le  page  est  arrivé  depuis  deux  jours.  Il  est  doux, 

sensé,  de  bonne  volonté  et  assez  joli-,  mais  il  paroît 
d'une  santé  délicate.  J'ai  menacé  Alexis  de  le  rendre 

jaloux  du  nouveau  venu. 
Je  passe  en  paix  mes  journées  sans  ennui,  et  le 

temps  étant  trop  court  pour  mes  occupations,  j'au- 

rois  un  plaisir  d'amitié,  qui  me  manque,  si  je  voyois 
quelques  personnes  absentes;  mais  je  suis  tranquille, 

et  rassasié  du  pain  quotidien. 

Mille  amitiés  à  notre  chevalier.  Occupez -le  pen- 

dant quelque  heure;  qu'il  s'amuse  innocemment, 

après  s'être  occupé. 
Lobos  et  Alexis  sont  à  Ledain  ensemble. 

Tendrement  mille  fois  tout  à  vous. 
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192. 
AU    MÊME. 

Il  donne  au  marquis  des  nouvelles  du  peliL  page,  son  frère,  et  l'exliorle 
à  voir  ses  foiblesses  saus  découi-agemeut. 

A  Caml)rai,  19  juillet,  jeudi,  1714- 

Votre  lettre  du  4  juillet,  mon  très-cher  fanfan, 

m'a  vivement  touché.  Cet  alongement  de  la  jambe 
malade ,  quoique  très-petit  et  quelquefois  interrompu, 
me  donne  de  bonnes  espérances.  Dieu  veuille  que 

cette  opération  des  eaux  aille  toujours  croissant. 

Alexis  continue  à  être  de  mes  bons  amis.  Le  petit 
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page  est  bon  enlant.  Il  travaille  dans  la  i)ibliothèque 

avec  un  vrai  désir  de  nous  contenter;  mais  il  n'a  eu 

aucune  culture  d'esprit,  et  tout  est  à  commencer. 
Quand  les  fondemens  d'un  sens  droit  et  d'un  cœur 
sensible  au  bien  ont  été  posés  par  la  main  de  Dieu , 

les  hommes  élèvent  bientôt  l'édifice.  Je  n'espère  pas 
de  lui  pouvoir  donner  toutes  les  façons  dont  il  auroit 

l)esoin.  Vous  savez  combien  elles  vous  ont  manqué 

céans  à  vous-même-,  mais  vous  savez  aussi  que  c'est 

beaucoup,  pour  les  enfans,  d'avoir  vu  de  près  des 
gens  qui  cherchent  de  bonne  foi  la  vertu ,  et  qui  tâ- 

chent de  la  leur  rendre  aimable. 

Je  comprends  que  l'application  doit  être  très -pé- 
nible à  notre  grand  chevalier.  Je  me  mets  en  sa  place  ; 

j'entre  dans  sa  peine  :  mais  son  état  est  si  malheu- 

reux, qu'il  doit  faire  les  plus  grands  efforts  de  cou- 
rage et  de  patience ,  pour  vaincre  son  dégoût  du  tra- 

vail et  son  habitude  d'oisiveté.  Dieu  lui  aidera,  s'il 
le  lui  demande  de  bon  cœur. 

Il  est  bon  de  connoître  vos  foiblesses,  vos  goûts 

dangereux ,  vos  infidélités.  Cette  expérience  nous  hu- 
milie, nous  désabuse,  et  nous  détache  de  nous;  elle 

tourne  notre  confiance  vers  Dieu  seul.  1!  faut,  sans 

se  lasser  de  soi,  ni  se  flatter  jamais,  recommencer 

sans  cesse  à  se  jeter  entre  les  bras  du  Père  des  mi- 
séricordes ,  pour  se  corriger.  Il  ne  faut  point  nous 

croire  bien  avancés ,  quoique  nous  nous  renfoncions 

souvent  en  Dieu  avec  simplicité  et  coniiance  enfan- 

tine. Il  ne  faut  point  aussi  nous  décourager  de  re- 
tourner librement  à  ce  centre  de  notre  cœur  malgré 

nos  misères.  Mais  le  grand  point  est  d'être  ouvert  et 
ingénu  contre  soi-même,  pour  se  déposséder  du  fond 
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de  SOU  cœur,  et  pour  en  donner  la  clef  à  ceux  qui 

peuvent  nous  aider  pour  notre  avancement. 

Ménagez  votre  jambe  malade  :  nulle  impatience  de 

revenir;  précautions  jusqu'au  bout  pour  assurer  et 
pour  perfectionner  la  guérison.  Paix  et  présence  de 
Dieu.  Tout  à  vous  sans  réserve. 

\\V\\\VV\'V\\%VVV'V\VVVV\V\VVVV'V\\\VVVV\V\VVW\VVVV\\\\V\VWA.\\V\\A\\\\VV\V%\VV\\V\W\'\'\\\\V\'\VWVVV 

193. 
A  L'ABBÉ  DE  BEAUMONT. 

Il  le  presse  de  donner  de  ses  nouvelles. 

A  Cambrai,  20  juillet  I7i4> 

En  quelque  endroit  du  monde  connu  que  vous  er- 
riez, mon  cher  neveu,  donnez-moi  de  vos  nouvelles. 

Je  commence  à  être  en  peine  de  vous.  Seriez-vous 
malade?  Ne  nous  en  manderoit-on  rien?  Je  souhaite 

que  mon  inquiétude  soit  mal  fondée.  Chaque  jour 

j'attends  de  vos  lettres ,  et  il  n'en  vient  pas.  Il  paroît 

que  votre  sœur  n'en  a  pas  plus  que  moi.  Soulagez- 
nous  au  plus  tôt.  Dieu  sait  combien  je  vous  aime. 
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194  **  R. 
AU  MARQUIS  DE  FÉNELON, 

Téinoignages  d'ami tie. 
/ 

A  Cambrai,  lundi  3o  juillet  1714- 

Rien  que  deux  mots ,  mon  très-cher  fanfan ,  pour 
vous  apprendre  que  nous  sommes  ici  en  assez  bonne 
santé.  Nous  serions  encore  mieux,  si  vous  étiez  dans 

notre  société  ;  mais  il  ne  faut  consulter  ni  mon  goût 
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ui  le  vôtre  :  c'est  la  médecine  qui  doit  décider.  Le 
doute  suffit  lui  seul  pour  vous  faire  attendre  en  pa- 

tience la  seconde  saison.  Il  n'est  pas  permis  de  s'expo- 

ser au  péril  de  ne  guérir  qu'à  demi,  ou  de  recommen- 
cer le  voyage.  M.  Chirac  ,  je  le  sais  ,  vous  condamne 

à  prendre  Barège  comme  votre  désert ,  jusqu'à  l'au- 

tomne. Lisez,  priez  Dieu,  ennuyez-vous  pour  l'amour 
de  lui;  accoutumez-vous  à  sacrifier  vos  goûts  et  vos 

répugnances ,  pour  obéir.  Tâchez  de  dresser  le  che- 

valier, et  de  lui  donner  du  courage  contre  lui-même 

pour  vaincre  son  habitude  d'inapplication.  Je  suis  as- 
sez souvent  avec  vous  devant  Dieu  :  c'est  notre  ren- 

dez-vous-, il  rapproche  tout.  Deux  cents  lieues  ne  sont 
rien  entre  deux  hommes  qui  demeurent  dans  leur 

centre  commun.  Tendrement  tout  à  mon  très -cher 
fanfan. 
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195  "^"^R. AU    MÊME. 

Il  se  réjouit  d'un  voyage  du  marquis  à  Féueloii ,  el  désire  avoir  des 
nouvelles  de  sa  nourrice. 

A  Cambrai,  2  août  1714- 

Vos  deux  lettres  du  1 5  et  du  19  de  ce  mois,  mon 

très-cher  fanfan  ,  m'ont  appris  que  vous  alliez  à  Féne- 

lon.  J'en  suis  très-content.  J'aime  bien  que  vous  goû- 
tiez notre  pauvre  Ithaque ,  et  que  vous  vous  accou- 

tumiez aux  pénates  gothiques  de  nos  pères.  Mais  ne 

vous  séduisez  pas  vous-même  :  défiez-vous  de  deux 

traîtres,  l'ennui,  et  l'impatience  de  vous  rapprocher 
de  ces  pays-ci.  Il  faut  vous  exécuter  en  toute  rigueur 
pour  retourner  à  Barège  dans  la  seconde  saison ,  si 
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peu  qu'il  reste  de  doute  raisonnable  sur  votre  par- 
faite guérison.  La  patience  est  le  remède  qui  fait  opé- 

rer tous  les  autres. 

Vous  me  priez  de  vous  écrire  deux  fois  chaque  se- 

maine; c'est  ce  qui  est  impossible  pour  Fénelon ,  à 

moins  que  les  postes  ne  soient  changées.  Je  n'ai  ja- 

mais vu  qu'un  seul  courrier  chaque  semaine  de  Paris 

à  Tholoze  (  Toulouse^  :  il  passe  par  Peyrac.  S'il  n'y 
d  point  de  changement ,  vous  ne  pouvez  ni  envoyer 

ni  recevoir  des  lettres  qu'une  fois  en  huit  jours.  Je 
ne  me  porte  pas  mal ,  excepté  un  peu  de  fluxion  sur 
les  dents. 

Sachez,  je  vous  prie,  si  ma  nourrice  est  vivante 

ou  morte ,  et  si  elle  a  touché  quelque  argent  de  moi 

par  la  voie  de  notre  petit  abbé.  Mille  choses  à  mon 
frère  et  à  mes  sœurs.  Tendrement  tout  à  vous  et  au 

chevalier. 

196  **R. AU    MÊME. 

Voir  ses  foiblesse?  sans  découragement  et  sans  négligence. 

Jeudi ,  9  août  171/]. 

Je  suppose  que  cette  lettre  vous  trouvera  à  Féae- 
lon.  Dieu  veuille,  mon  cher  fanfan ,  que  vous  y  soyez 

en  bonne  santé  I  Ne  prenez  rien  sur  elle.  Ménagez- 
vous  pour  faciliter  la  guérison  de  votre  jambe.  Ne 

manquez  pas  de  reprendre  d'abord  le  chemin  de  Ba- 
rège,  si  vous  ne  sentez  pas  une  entière  guérison.  Sup- 

portez-vous en  paix  ,  corrigez-vous  sans  vous  flatter; 

ni  trouble  de  découragement,  ni   négligence  d'illu- 
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sion.  Qui  est-ce  qui  trouvera  le  juste  milieu  entre  ces 
deux  extrémités?  Ce  sera  la  simplicité,  la  présence 

de  Dieu,  la  dépendance  de  san  esprit,  et  la  défiance 

du  votre.  Bonsoir.  Dieu  sait  combien  je  vous  aime, 

pourvu  que  vous  l'aimiez.  Mille  et  mille  choses  à 
tous  nos  chers  parens ,  depuis  le  patriarche  respecta- 

ble et  mes  deux  sœurs  jusqu'à  tous  les  autres.  Je  suis 

en  peine  du  malade  de  Chàteaubouchet.  J'embrasse 
le  chevalier,  et  je  voudrois  bien  le  revoir  avec  un 

notable  progrès. 

197  **R. AU    MÊME. 

Sur  la  mort  récente  de  la  reine  Anne  d'Ançletorre,  et  sur  un  secret 
important  conKé  au  marquis. 

22  août  1714- 

Je  suppose,  mon  très-cher  fanfan,  que  cette  lettre 
vous  trouvera  de  retour  à  Barège ,  et  recommençant 

à  prendre  les  bains.  Dieu  veuille  que  la  seconde  sai- 

son vous  guérisse  mieux  que  la  première,  et  que 

le  voyage  que  vous  avez  fait  sans  nécessité  pendant 

les  chaleurs  entre  les  deux  saisons,  n'ait  point  nui  à 
votre  rétablissement  !  La  grande  nouvelle  qui  occupe 
maintenant  le  public,  est  la  mort  subite  de  la  reine 

Anne  d'Angleterre  '■^\  Une  personne  qui  m'écrit  de  ce 
pays-là  le  représente  dans  une  grande  agitation.  Je 
souhaite  que  le  jeune  roi ,  qui  est  sage ,  modéré ,  va- 

leureux et  bon  catholique,  puisse  monter  sur  le  trône. 

La  condition  d'un  particulier  tranquille  et  chrétien 
est  bien  plus  douce.  Pour  votre  affaire ,  dont  je  vous 

(i)  Celte  princesse  rtoit  niorle  le  12  août. 



266  CORRESPOND A.VCE    DE    FAMILLE. 

ai  parlé  avant  votre  départ,  vous  vous  souvenez  sans 

doute  que  vous  m'avez  promis  un  secret  absolu.  Je 
vous  le  demande  encore  et  sans  aucune  exception  : 

vous  comprenez  bien  mes  raisons  pour  l'exiger. 
Priez,  lisez,  instruisez -vous  de  suite  et  par  prin- 

cipes. Marchez  en  simplicité,  ayant  Dieu  devant  les 

yeux  ,  et  plus  encore  au  fond  du  cœur.  Supportez  en 

sa  présence  vos  défauts,  lui  demandant  son  secours 

pour  les  corriger.  J'embrasse  le  chevalier.  Tendre- 
ment tout  à  vous  à  jamais. 
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198. 

AU    MÊME. 

Avantages  de  la  resiguatiou  chrétienne  ;  fruit  qu'on  doit  retirer  des 
maladies. 

A  Cambi'ai,. jeudi  3o  août  1714 • 

J'ai  reçu  ,  mon  très  -  cher  fanfau  ,  votre  lettre  de 

Sarlat  eu  date  du  2 1  d'août.  Elle  me  soulage  le  cœur 
dans  ma  peine  ;  mais  ce  qui  me  le  soulageroit  le  plus, 

seroit  d'apprendre  votre  guérison.  Ne  soyez  point  en 
peine  de  moi.  Je  suis  triste ,  mais  en  paix  et  eu  sou- 

mission à  Dieu.  La  douleur  des  hommes  est  dans  l'i- 1 

magination.  Les  maux  les  plus  pénibles  qu'on  voit 
venir  de  loin,  nous  accoutument  peu  à  peu  avec  eux. 

On  souÔre  plus  long-temps;  mais  on  soufl're  moins 
au  dernier  coup,  parce  que  le  dernier  coup  ne  sur- 

prend presque  plus.  Ma  peine  est  une  langueur  pai- 
sible ,  et  non  une  douleur  violente.  Ne  vous  hâtez 

point  de  revenir.  Je  ne  sens  aucun  besoin  de  compa- 

gnie. Je  compte  même  d'aller  biénlùl  à  Tournai,  à 
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Alh  et  à  Mons.  Mes  dents  ne  me  font  aurnu  mal. 

Votre  retour  à  Barège  pour  la  seconde  saison  ne  sau- 

roit  être  un  voyage  perdu.  Le  doute  suffit  seul  pour 

le  rendre  nécessaire.  De  plus  vous  pouvez  lire,  prier, 

penser.  Si  ce  voyage  ne  guérit  pas  votre  jambe  de  sa 

blessure ,  il  guérira  votre  cœur  de  l'impatience ,  et 
vous  accoutumera  à  la  sujétion.  IVous  aurons  un  peu 

plus  tard ,  mais  bientôt ,  s'il  plaît  à  Dieu  ,  la  consola- 
tion de  nous  revoir.  J'ai  par  avance  la  vraie  union 

avec  vous.  Je  vous  porte  à  l'autel  dans  mon  cœur 
pendant  la  messe.  Je  suis  avec  vous  devant  Dieu  pen- 

dant la  journée.  Epuisez  le  remède  des  eaux,  je  vous 

en  conjure.  Il  faut  n'y  retourner  plus,  ou  par  l'en- 

tière guérison  qu'elles  vous  auront  procurée ,  ou  par 
le  mauvais  succès  qui  vous  en  désabusera.  Ne  négli- 

gez rien  pour  le  régime  le  plus  exact.  C'est  du  cœur 
le  plus  tendre  que  je  suis  à  jamais  tout  à  vous. 

v\\\^\%■vv\^vv\v^\^^\\■v^^^v\\■^\\^^v\v^^vvv'V■vA.\vvv\\\\wvvl\v\\v»^.^^.\wvw\^v^vv\\\v\vwv^v^^vv^\vvv 
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Sur  une  lettre  écrite  au  père  du  marquis. 

A  Cambrai,  4  octobre  1714- 

Je  n'ai  point  pu ,  mon  très-cher  fanfan,  vous  écrire 
à  Bordeaux.  Il  étoit  trop  tard  quand  vos  lettres  sont 

arrivées  ici.  J'espère  que  vous  trouverez  celle-ci  à 
Manot.  Dieu  veuille  que  vous  y  arriviez  avec  une 

jambe  dont  l'état  ait  surpassé  vos  espérances  I  Ma 

santé  ne  va  pas  mal ,  malgré  la  peine  d'esprit  et  le 

travail  de  corps  que  j'ai  soutenus  depuis  quelque 

temps.  J'écris  à  mon  neveu  votre  père ,  non  pour  lui 
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l'aire  agréer  que  vous  reveniez  promptement  à  Cam- 
brai ,  mais  pour  le  conjurer  de  vous  laisser  arriver  à 

Paris  avant  la  réforme  et  la  promotion  qui  vont  pa- 

roître  tout  au  plus  tôt  à  Versailles.  Supportez -vous 

patiemment;  corrigez- vous  avec  courage  :  priez  pour 

pouvoir  faire  l'un  et  l'autre.  Heureux  qui  tourne  sa 
loiblesse  en  force  par  humilité  !  jMalheur  à  celui  qui 

tourne  sa  force  en  foiblessc  par  présomption  I 

VW*\V».WVWi\VWVVW\\'\\\WW%\W^  tVVVVVVV\\\VV»VV\VV\*VVV^VV%V%A\\\*\A,\V\VVWVfcVVVVVVVVVVVVVV\V\V 

200. 
A  L'ABBÉ  DE  BEAUMONT. 

11  désire  avoir  un  coadjuteur,  et  prie  l'abbé  de  prendre  à  Paris  diverses 
informations. 

14  octobre  1714- 

Je  souhaite  de  tout  mon  cœur,  mon  très-cher  fils, 

que  vous  soyez  enfin  arrivé  à  Paris  en  bonne  santé. 

1°  Donnez  du  temps  à  votre  sœur  :  ayez  soin  de  sa 
santé;  réduisez -la,  si  vous  le  pouvez,  à  un  bon  ré- 

gime. 
2"  Voyez  le  P.  Le  Tellier  :  raisonnez  avec  lui  sur 

un  bon  coadjuteur.  Ce  seroit  un  bien  infini  pour  ce 

diocèse,  et  un  soulagement  pour  moi,  dont  j'ai  un 
besoin  incroyable.  Ce  besoin  croîtra  tous  les  jours. 

Parlez-en  aussi  aux  pères  Germon  et  Lallemant,  en 

exigeant  d'eux  un  grand  secret. 

5°  Dites  à  ces  pères  mes  sujets  de  doute  sur  les 
dispositions  de  M.  le  Duc  du  Maine  par  rapport  à  Ma- 

lezieu  ̂ ^^,  et  sur  celles  de  M.  le  maréchal  de  Villeroi , 

(i)  M.  de  Malezieu  étoit  chancelier  de  la  principauté  de  Dombe»,  dont 
le  Duc  du  Maine  étoit  souverain.  Il  avoit  donné,  en  1696,  au  Duc  de 

Bourgogne  des  leçons  de  malbématiques,  dans  lesquelles  il  étoit  fort  versé. 
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qui  m'a  paru ,  eu  conversation ,  prévenu  pour  la  mau- 
vaise cause. 

4°  Qu'est-ce  que  les  Jésuites  peuseut  sur  M.  le  Duo 
d'Orléans? 

5°  Que  croit -on  des  sentimens  de  M.  Voysin?  Ne 
seroit-il  point  favorable  au  parti,  si  le  Roi  venoit  à 

manquer?  Ne  ménage-t-il  point  dès  à  présent  les  al- 
liés de  madame  de  Maiutenon ,  pour  adoucir ,  aflbi- 

blir ,  retarder  ? 

6°  M.  Desmarets  ne  penche -t- il  point  vers  son 

frère  l'évéque  de  Saint-Malo ,  et  vers  les  pères  de  l'O- 

ratoire, dans  l'estime  desquels  il  a  été  nourri? 

7°  Que  fait  M.  de  Pontchartrain  depuis  la  retraite 
de  son  père? 

8°  Je  sais  des  choses  étonnantes  de  M.  de  Torci. 

Que  ne  doit-on  pas  craindre  de  lui  pour  Rome ,  etc.  I 

9°  Je  voudrois  que  vous  pussiez  sans  affectation 
voir  Malezieu  pendant  votre  séjour  à  Paris ,  et  le  faire 

parler  sur  les  afiaires  présentes  de  l'Eglise. 
10°  Voyez  M.  de  Meaux ,  et  M.  le  curé  de  Saint- 

Sulpice. 
Tendrement  et  sans  réserve  tout  à  vous. 

La  lettre  ci-jointe  ,  qui  est  toute  ouverte,  est  pour 
être  lue  entre  vous  et  le  P.  Lallemant. 

1**VVVVl\\VVVVV\VVVWV\\\V\V\\%VV\\V\\\\\\t\'\%VVVV\A\\\\Vl\\VVVv^\\%V%V\V\VVVVVV\\VVV\V\\\V-V\\VVVV 

201. 
AU    MÊME. 

Il  le  chai'ge  de  diverses  comniissious. 

A  Chaulues,  itj  iiovoinUrc  1714 

Il  me  tarde  beaucoup ,  mon  très-cher  enfant ,  de 

vous  savoir  arrivé  à  Paris  en  bon  état.  J'ai  senti  à 
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mes  dépens  que  je  vous  aime  trop.  Reposez-vous  au- 

près de  votre  sœur ,  et  n'ayez  pour  la  compagnie  qui 

l'obsède  aucune  complaisance  au  préjudice  de  votre 

régime.  Je  charge  mon  petit  boiteux  '^^  d'y  veiller  sé- 

vèrement. Voyez  M.  Colin  (/•.  Lallemant^  :  raison- 

nez avec  lui  à  fond.  Demandez-lui  qu'il  vous  procure 
une  audience  particulière  de  M.  Bourdon  f/*.  Le  Tel- 
lier.)  Voyez  aussi  M.  Robe  [le  curé  de  Saiiit-Sulpice), 

par  l'entremise  de  votre  sœur.  Après  que  vous  aurez 
donné  le  temps  convenable  pour  votre  repos ,  et  pour 
la  consolation  de  votre  chère  sœur,  revenez  nous  voir. 

Il  faudra  encore  parler  à  M.  Bourdon  de  Lobos  et  de 

M.  de  Tulle.  Mais  il  n'a  qu'à  répondre  en  pleine  li- 

berté. Je  ne  suis  point  âpre  pour  l'intérêt  des  miens. 
Tendrement  tout  à  vous. 

(i)  Le  marquis  de  Fénelon. » 

^^^^wv^^\*^\vw\vw\\\\^w*'\^\*\\\\\v^^^^^\\^\^v^'\^^vvvw\\w^w^\^v\A^.^\v\t\^^^^^^A^^^v^^v\\\wv 

202. 
AU    MÊME. 

Ses  inquidludes  sur  madame  de  Cheviy.  Demande  d'un  roadjutetir.  Sur 

le  projet  d'un  concile  iiatioual. 

A  Cambrai,  26  novembre  iji^- 

J'ai  senti ,  mon  cher  enfant ,  combien  je  vous  aime, 

et  c'est  ce  qui  m'a  le  plus  alarmé  5  car  Dieu  m'ôte 

les  personnes  que  j'aime  le  plus.  Il  faut  que  je  les 
aime  mal ,  puisque  Dieu  tourne  sa  miséricorde ,  ou  sa 

jalousie,  à  m'en  priver.  Je  crains  beaucoup  mainte- 
nant pour  votre  sœur.  Il  y  a  Irès-long-temps  qu'elle 

soufire  sans  relâche.  Auctui  des  remèdes  qui  la  sou- 

lageoient  n'arrête  son  mal.  La  saignée,  qui  retarde  en 
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un  sens  sa  destruction,  l'avance  par  l'épuisement.  Je 
siippose  qne,  dans  cette  extrémité,  elle  observe  exac- 

tement son  régime  pour  la  nourriture.  Mais  l'observe- 
t-elle  pour  le  genre  de  vie?  que  de  visites  fatigantes! 
que  de  sujétions  I  que  de  veilles  !  Au  nom  de  Dieu , 

voyez  tout  ce  que  vous  pourrez  gagner  sur  elle ,  pour 
essayer  de  diminuer  ses  souflfrances.  Raisonnez -en 

avec  M.  Chirac ,  mais  à  fond ,  et  ensuite  parlez  for- 

tement à  ses  meilleurs  amis ,  afin  qu'ils  ne  la  tuent 
point  pour  la  divertir. 

D'ailleurs ,  je  pense  avec  douleur  à  la  dissipation 
continuelle  et  au  goût  très -dangereux  du  monde  où 

l'on  la  tient,  pendant  qu'il  seroit  capital  qu'elle  cher- 
chât sa  consolation  en  Dieu  par  un  détachement  gé- 

néral,  pour  profiter  de  toutes  ses  croix.  C'est  sur  ce 

})oint  qu'il  faudroit  parler  à  M.  le  curé  de  Saint-Sul- 
pice,  en  qui  elle  a  confiance.  Votre  concert  avec  lui, 

pour  la  tourner  peu  à  peu  vers  le  recueillement,  est 
fort  à  désirer. 

Je  crois  qu'il  seroit  à  propos  que  vous  vissiez 
M.  Bourdon  {P.  Le  TeUier) ,  pour  lui  parler  de  mon 

désir  sincère  pour  un  coadjuteur  :  j'en  aurois  un  vrai 

besoin.  Mais  il  faut  faire  entendre  que  j'aimerois  mieux 
quitter  ma  place,  et  me  laisser  donner  un  successeur, 

que  de  prendre  un  coadjuteur  que  je  ne  connoîtrois 

pas  à  fond ,  pour  l'avoir  éprouvé  à  fond  un  temps  con- 
sidérable en  le  faisant  travailler  avec  moi.  C'est  une 

épreuve  difficile ,  et  qui  renvoie  un  peu  loin  la  con- 

clusion. Pour  une  démission  absolue ,  le  temps  ora- 

geux où  nous  sommes  m'en  éloigne ,  et  ceux  dont 

nous  sommes  menacés  pourront  ne  m'en  rapprocher 
pas.  11   faudroit  savoir  les  noms  et  les  qualités  des 
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sujets  sur  lesquels  M.  Bourdon  et  M.  Colin  (/*.  Lalle- 
/nwx^)  jeteroient  les  yeux  pour  la  coadjutorerie. 

Il  faudra  aussi  parler  de  Lobos  pour  les  vues  de 

son  cousin  maternel  ̂ ^\  Il  faut  qu€  Lobos  voie  qu'où 

pense  à  lui ,  et  même  qu'on  puisse  dire  avec  vérité  à 

sou  cousin ,  qu'on  a  fait  toutes  les  démarches  qu'on 
est  à  portée  de  faire ,  pour  seconder  ses  bons  désirs. 
Mais  il  faut  faire  bien  entendre  à  M.  Bourdon,  que  je 

ne  veux  point  être  foible  en  faveur  de  la  chair  et  du 

sang.  Surtout  je  ne  veux  point  qu'il  dise  jamais  un 
mot ,  au  hasard  de  se  commettre  pour  moi  ou  pour 
les  miens. 

Voyez  à  fond,  avec  M.  Dupuy  et  avec  votre  com- 

pagnon de  voyage ,  le  parti  qu'il  faut  prendre  pour 
les  sommes  que  M.  de  Jaussen  paie.  Il  faut  un  emploi 

solide ,  utile  pouf  le  revenu,  sûr  pour  l'avenir,  et  très- 
secret  pour  le  présent.  Je  compte  sur  votre  délibéra- 

tion en  matière  si  délicate.  Pour  moi ,  je  ne  vois  rien 
de  si  loin  :  décidez  tout  sans  me  consulter. 

,Si  M.  l'archevêque  de  Sens  venoit  à  manquer ,  je 

serois  fort  tenté  d'attirer  ici  M.  l'évêque  de  Water- 

ford  ̂ -^,  qui  le  soulage  dans  ses  fonctions,  pour  me  faire 

(i)  On  a  vu  (lettr.  149  et  162)  qiie  Lobos  désigne  uu  frère  du  marquis 

de  Fénelou.  Leur  mère,  Elisabeth  de  Beaupoil  de  Saiut- Aulaire,  étoit 

cousine  de  l'évêque  de  Tulle.  Ce  prélat  avoit  déjà  voulu  (lettr.  84)  retenir 

auprès  de  lui  l'abbé  de  Fénelou,  écolàtre  de  Cambrai,  autre  frère  du 

marquis.  Il  pai'oît  qu'à  son  défaut,  il  soubailoit  d'avoir  celui  dont  il  est 
parlé  dans  la  lettre  201  et  dans  celle-ci,  et  qu'il  demandoit  pour  lui  au 
P.  Le  Tellier  quelque  bénétice. 

(2)  Cet  évêque,  ainsi  que  plusieurs  de  ses  collègues,  avoit  été  forcé  de 

quiller  l'Irlande,  pour  se  soustraire  à  la  pei'sécution  qu'où  y  exerçoit 

contre  les  catholiques.  L'archevêque  de  Sens  étoit  Ilardouin  Fortin  de  La 
Hoguette,  qui  mourut  au  mois  de  novembre  de  l'année  suivante,  âgé  de 
.•ioixaute-douze  ans. 

soulager 
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soulager  dans  les  miennes.  J'ai  de  quoi  me  tuer  pav 
des  confirmations  innombrables. 

Le  concile  national  pourra  bien  manquer  :  mais  si 

on  le  tenoit,  et  si  j'ëtois  convoqué  selon  la  régie  comme 
tous  les  autres,  qu'est-ce  que  je  devrois  faire?  Je  se- 

rois  sensiblement  affligé  d'être  Tun  des  exécuteurs 

d'un  homme  ''-  qui  m'a  exécuté  autant  qu'il  l'a  pu. 
Ce  personnage  auroit  un  air  de  vengeance,  et  seroit 

un  prétexte  de  in'iraputer  une  conduite  très-odieuse. 

D'un  autre  côté ,  je  me  dois  à  l'Église  dans  un  si 
pressant  besoin.  Si  je  croyois  que  tout  allât  bien,  je 
serois  ravi  que  tout  se  lît  sans  moi.  Mais  si  le  con- 

cile se  trouvoit  dans  un  grand  péril  de  trouble  et  de 

partage ,  où  je  pusse  n'être  pas  tout-à-fait  inutile,  je 
me  livrerois,  supposé  qu'on  me  désirât  véritablement; 

après  quoi  je  m'en  reviendrois  ici  par  le  plus  court 
chemin.  Raisonnez  là-dessus  avec  le  très-petit  nom- 

bre de  personnes  dignes  de  la  plus  intime  contiance. 

Pour  moi,  je  vais  bien  prier  Dieu. 

Ne  vous  hâtez  point  de  venir  -,  ayez  soin  de  votre 
sœur.  Mon  petit  boiteux  doit  voir  M.  Vojsin  sur  sa 

réforme  ,  sur  la  promotion  ;  faire  sa  cour,  se  montrer 

à  certaines  gens,  lâcher  de  faire  des  liaisons,  se  ser- 

vir de  madame  d'Oisy  pour  solliciter  M.  Voysin ,  et 
donner  un  bon  ordre  à  son  aiïaire  principale,  qui  est 
celle  de  M.  Jaussen. 

Je  voudrois  bien  que  vous  me  pussiez  trouver  à 

Paris  un  joli  laquais  qui  sût  écrire.  Le  dernier  que 

M.  Dupuy  m'a  envoyé  est  un  parfait  innocent  :  Lé- 
ger est  un  docteur  en  comparaison.  Cherchez,  choi- 

(H)  Le  cardinal  de  Noailles.  Voyez  sur  le  concile ,  parmi  les  Lettres  di- 

verses, celles  de  la  même  époque ,  ci-après. 

CORRESP.    II.  18 
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sissez ,  éprouvez  ,  servez-vous  de  l'homme  ;  amenez- 
le  ici. 

Je  vous  embrasse  tendrement,  vous  et  le  pauvre 
fanfan  boiteux. 

203. 
AU  MARQUIS  DE  FÉNELON. 

Ses  iuquiélndes  sur  la  santé  de  madame  de  Chevry,  sa  nièce. 

A  Cambrai,  mercredi  28  novembre  1714- 

APOTRE  arrivée  à  Paris  me  donne  une  vraie  joie, 
mon  très-cher  fanfan  :  mais  je  suis  moins  occupé  de 
la  mienne ,  que  de  celle  de  la  pauvre  nièce  malade. 

J'espère  que  le  plaisir  de  revoir  son  frère  bien  guéri 
réparera  une  partie  de  ses  saignées.  Unissez  -  vous 

avec  l'abbé  de  Beaumont ,  pour  examiner  à  fond  avec 

M.  Chirac,  jusqu'où  il  faut  la  réduire  pour  un  bon 

régime.  J'espère  de  vos  nouvelles,  et  je  vous  ai 
donné  des  miennes  par  une  occasion.  Prenez  ,  je  vous 

prie,  des  mesures  avec  M.  Dupuy,  par  rapport  au 

voyage  qu'il  m'a  promis  de  venir  faire  ici.  iNous  lui 

sommes  bien  obligés  vous  et  moi  :  c'est  un  précieux 
ami.  Bonsoir  :  vous  savez  combien  je  vous  aime,  et 

combien  j'aime  aussi  notre  convalescent. 
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20/i- 
A  L'ABBÉ  DE  BEAUMONT. 

Sur  la  maladie  de  madame  do  Chevry,  et  sur  le  désir  de  Je  revoir  liieiilAt 
à  Cambrai. 

3o  novembre  i7i4- 

Je  suis  charmé ,  mon  très  -  cher  neveu ,  de  vous 
savoir  auprès  de  votre  sœur.  Vous  lui  donnez  une 

grande  consolation,  après  l'avoir  bien  alarmée.  Je 

crois  même  qu'il  est  important  que  vous  travailliez 
à  la  mettre  au  point  de  M.  Chirac,  tant  pour  les  re- 

mèdes que  pour  le  régime.  La  chose  pourra  souffrir 
de  grandes  difficultés.  Avec  son  bon  cœur  et  toute 

sa  raison,  elle  n'est  pas  toujours  aussi  docile  qu'on  le 
désireroit.  L'extrême  lassitude  dans  des  maux  si  vio- 

lens ,  le  courage  qu'elle  a  dans  la  douleur,  et  la  com- 

plaisance qu'elle  a  pour  ses  amis ,  font  qu'elle  a  beau- 

coup de  peine  à  s'assujétir  à  une  règle.  Il  n'y  a  que 
vous  qui  puissiez  la  persuader.  En  l'état  où  elle  est, 

la  moindre  faute  seroit  irréparable.  D'un  autre  côté, 
je  vous  avoue  qae  je  suis  presque  autant  en  peine 
de  votre  santé  que  de  la  sienne.  Vous  dépérissez  à 

vue  d'œil ,  dès  que  vous  demeurez  à  Paris  :  ce  genre 
de  vie  vous  tue.  D'ailleurs  j'ai  un  pressant  besoin  de 
vous  pour  plusieurs  affaires  du  diocèse.  Ainsi  je  vous 

conjure  de  revenir,  dès  que  vous  aurez  fait  ce  qui 

convient  pour  votre  chère  -sœur,  et  que  vous  aurez 

vu  les  personnes  qu'il  est  à  propos  que  vous  voyiez  à 
Pai'is.  Prenez  vos  mesiu'es  avec  M.  Dupuy  et  avec 
mon  petit  boiteux.  Je  vous  embrasse  tous  avec  ten- 
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dresse.  Dieu  sait  combien  je  serai  touché  en  vous  re- 
voyant. Dieu  soit  lui  seul  toutes  choses  en  vous  tous. 

205 

DE  L'ABBÉ  DE  FÉNELON,  FRÈRE  DU  MARQUIS, 
A  L'ABBÉ  DE  BEAUMONT. 

Sur  le  plaisir  qu'il  aura  de  le  revoir. 

A  Cambrai,  2  décembre  1714. 

Croirez-vous  que  c'est  oubli ,  mon  cher  Panta  , 

si  j'ai  été  jusqu'à  cette  heure  sans  vous  assurer  de 

la  joie  que  j'ai  eue  d'apprendre  votre  arrivée  à  Pa- 
ris? Je  me  flatte  que  vous  me  rendez  assez  de  jus- 
tice pour  être  persuadé  du  contraire.  Que  mon  cœur 

me  dit  de  choses  sur  le  plaisir  que  j'aurai  de  vous 

revoir  I  J'ai  supporté  impatiemment  notre  séparation. 

Une  de  mes  consolations  est  l'espérance  où  je  suis  de 
pouvoir  quelquefois  être  à  portée  cet  hiver  de  vous 

ouvrir  mon  cœur.  La  manière  dont  je  pense  pour 

Aous  mérite  sûrement,  mon  cher  Panta,  que  vous 

ne  m'oubliiez  pas;  rien  n'a  été  plus  vif  que  mon  af- 
fliction sur  votre  maladie,  et  presque  en  même  temps 

que  ma  joie  sur  votre  convalescence. 
La  santé  de  notre  oncle  est  assez  bonne  ;  il  mo- 

dère son  travail  :  peut-être  mettra-t-il  un  mot  dans 
ma  lettre.  Nous  voudrions  que  vous  pussiez  laisser 

madame  de  Chevry  en  train  d'une  parfaite  guérison  ; 

permettez-moi  de  l'assurer  de  mon  respect,  et  d'em- 
brasser tendrement  les  frères  et  les  cousins.  Hono- 

rez de  votre  amitié,  mon  cher  Panta,  celui  qui  vous 

est  dévoué  avec  une  vive  et  respectuerse  tendresse. 
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Ce  qui  suit  est   écrit  de  la   main  de  Fénelon. 

Vous  n'aurez  point  Desairs,  mon  cher  neveu.  Je 

vous  en  ai  déjà  mandé  une  raison,  savoir  que  j'ai  un 
bon  innocent  que  je  voudrois  bien  renvoyer.  Vous 

pouvez  en  choisir  un  qui  ait  de  l'entendement ,  res- 

sayer, vous  en  servir,  et  nous  l'amener.  Je  vous 
conjure  de  venir  le  plus  tôt  que  votre  sœur  vous  le 

permettra. 

Prenez  vos  mesures  avec  M.  Dupuy.  J'ai  perdu 
quatre  bons  chevaux.  Il  ne  me  reste  plus  que  des 

chevaux  neufs  et  très -jeunes,  qui  jettent  et  qui  ne 

peuvent  servir.  Mais  pourvoyez -vous  pour  de  l'ar- 
gent. Je  paierai  pour  voiturer  le  bon  Put  (il/.  Du- 

puy) et  vous. 

Il  faut,  s'il  vous  plaît,  que  vous  soyez  en  état  de 
me  répondre,  en  arrivant  ici,  sur  les  dispositions  de 

madame  de  Fénelon  par  rapport  à  la  vue  de  madame 

de  Risbourg ,  pour  marier  sa  nièce ,  mademoiselle  de 

Valassine ,  avec  M.  de  Laval.  N'oubliez  pas  M.  de 
Tulle. 
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206. 
DE  FÉNELON  AU  MÊME. 

Son  impatience  de  le  revoir. 

5  décembre  1714- 

Rien  que  deux  mots,  mon  cher  neveu,  pour  vous 

dire  que  je  compterai  bien  des  fois  les  jours  jusqu'à 
ce  que  je  puisse  vous  embrasser.  Disposez  doucement 

votre  sœur  à  cette  séparation.  Je  sentirai  moins  le 

plaisir  de  vous  voir,  en  pensant  que  je  la  priverai  de 
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VOUS  :  mais  il  est  nécessaire  que  vous  soyez  ici  ces 

fêtes.  Mandez-moi  au  plus  tôt  le  jour  que  les  quatre 
chevaux  devront  arriver  à  Paris  avec  la  petite  berline 

que  vous  connoissez.  Bonsoir.  Mille  lois  tout  à  vous, 

à  la  très-chère  sœur,  au  petit  follet  et  à  dom  boiteux. 
Je  vous  conjure  de  faire  exécuter  soigneusement 

une  très-bonne  copie  de  mon  dernier  portrait  de  Vi- 
vien, pour  en  faire  un  présent  à  M.  des  Touches. 

207  **R. AU  MARQUIS  DE  FÉNELON. 

Il  lui  conseille  d'acheter  un  régiment,  et  le  détourne  d'aller  à  Majorque. 

Mardi,  ii  décembre  1714. 

J'ai  reçu  vos  deux  lettres,  Tune  du  7  et  l'autre  du 
9  de  ce  mois,  mon  très -cher  fanfan.  Voici  mes  ré- 

ponses : 

1°  Je  pencherois  à  l'acquisition  d'un  bon  régiment 
pour  dix  mille  livres  de  plus  avec  le  vôtre  vendu  au 

même  jour  :  M.  Dupuy  pourroit  vous  faire  prêter 

cette  somme.  Quoique  je  pense  de  la  sorte,  je  ne 

voudrois  point  que  vous  suivissiez  ma  pensée.  De- 

mandez l'avis  de  gens  plus  instruits  que  moi  sur 
votre  profession. 

2°  Je  ne  puis  vous  conseiller  de  demander  à  aller 

à  Majorque:  l'état  de  votre  jambe  ne  semble  nulle- 

ment le  permettre.  D'ailleurs,  si  vous  avez  un  des 
anciens  régimiens,  vous  y  serez  attaché,  et  ce  régi- 

ment ne  passera  point  la  mer  :  vous  ne  pourriez  pas 

même  presser  pour  faire  marcher  le  régiment  avec 

le  risque  de  ne  pouvoir  alors  marcher  vous-même, 
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si  votre  jambe  se  trouvoit  eu  mauvais  état  :  en  ce 
cas,  il  faudroit,  ou  vous  déshonorer  en  demeurant, 

ou  vous  exposer  à  périr  en  passant  la  mer  avec  une 

jambe  malade.  Consultez  des  gens  plus  sages  que  moi. 

Vous  pouvez  consulter  notre  ami  le  bon  gentilhomme 
de  Limosin. 

J'ai  une  grande  impatience  de  voir  revenir  l'abbé 
de  Beaumont.  J'écris  et  à  lui  et  à  sa  sœur^  mais  il 
ne  répond  rien.  Pressez-le  très-fortement  de  ma  part, 

je  vous  en  conjure-,  j'ai  réellement  un  grand  besoin 
de  lui. 

Alexis  s'en  est  retourné  à  Lille  joindre  son  frère. 
Avancez  vos  aÔaires  avec  M.  de  Jaussen  autant  que 

vous  le  pourrez.  Je  serai  ravi  de  vous  voir;  mais 

j'aime  mieux  l'avancement  de  vos  aflàires,  que  mon 

plaisir.  C'est  ainsi  que  je  serai  toujours  à  vous. 
VVVWV\X'*.'WV*V'VV\\W\\\\\WW\VWVWW\VWVVW\VV\VWWV\VVVVVV' 

208  "^^ AU    MÊME. 

11  lui  envoie  une  lettre  de  recommandation,  et  désire  qu'il  consulte  plu- 
sieurs médecins  à  Paris,  sur  la  maladie  de  madame  de  Chevry. 

Vendredi,  14  décembre  1714- 

Je  vous  envoie,  mon  cher  neveu,  la  lettre  que 

vous  m'avez  demandée.  Je  vous  prie  qu'elle  ne  soit 

point  rendue ,  si  vous  n'en  avez  pas  besoin.  Je  crois 

aussi  qu'il  faut  recourir  très -sobrement,  et  dans  le 

seul  cas  d'un  pressant  besoin ,  aux  bontés  de  madame 
la  duchesse  de  Chevreuse  :  elle  a  besoin  de  ménager 

le  ministre  pour  ses  propres  aftaires,  et  de  ne  le  fa- 
tiguer point.   Pour  M.  le  chancelier,  je  lui  ai  écrit 
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deux  fois  on  votre  laveur,  par  rapport  à  la  promo- 

tion future.  Il  n'y  a  pas  un  mois  cfue  je  l'ai  l'ait  pour 
la  dernière  fois.  Si  je  recommençois ,  il  pourroit  être 

importuné  de  mes  lettres.  Je  ne  veux  ni  déranger 

ni  gêner  M.  l'abbé  de  Beaumont-,  mais  j'aurois  un 
véritable  et  pressant  besoin  de  son  secours.  Profitez, 

je  vous  conjure,  de  votre  séjour  à  Paris  et  à  Ver- 
sailles, pour  consulter  MM.  Chirac,  Mareschal  et  La 

Peyronie,  sur  les  choses  qu'on  pourroit  essayer  de 
faire  pour  soulager  madame  de  Chevry.  S'il  y  avoit 
cpielque  opération  fâcheuse  à  lui  proposer,  il  fau- 

droit  que  son  frère,  pendant  qu'il  est  sur  les  lieux, 

l'y  préparât  doucement. 
Avancez  votre  principale  affaire,  pour  lui  donner 

une  bonne  forme  pendant  que  vous  êtes  présent. 

Quand  vous  viendrez  avec  M.  Dupuy,  il  n'y  aura 
plus  aucun  homme  de  confiance  qui  puisse  décider 

de  rien  en  l'absence  de  vous  deux;  c'est  à  quoi  il 
faut  mettre  ordre  avant  votre  départ.  Mandez-moi 

vos  projets  pour  deux  cpiestions  que  vous  m'avez  pro- 

posées, si  vous  ne  venez  pas  au  plus  tôt.  J'embrasse 
tendrement  le  cher  Panta ,  et  je  suis  tout  à  mon  très- 
cher  fanfan. 

209. 
AU   MÊME. 

Sur  diverses  atinives,  et  son  désir  de  le  levoir  Lieiitôf. 

il  décembre  i7i4' 

Vous  pouvez  compter,  mou  très-cher  fanfan,  que 
je  Aons  enverrai  un  carrosse  ([iii   arrivera  à  Paris  le 
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lîeriiier  de  ce  laoiri.  Uites-le  au  cher  et  bon  ami  l'ut 

{M.  Dupm/.) 
Vous  devez  aToir  reçu  la  lettre  de  M.  Pedecœur. 

Je  l'avois  envoyée  le  lendemain  du  jour  où  j'avois 
oublié  de  la  mettre  dans  mon  paquet.  Vous  devriez, 

ce  me  semble,  parler  à  M.  Voysin  même  sur  votre 

désir  de  changer,  etc.  Il  faut  vous  accoutumer  à  lui 

parler  librement. 

Je  vous  prie  de  faire  en  sorte  que  nul  des  domes- 

tiques ne  sache  ce  que  vous  m'avez  mandé  pour  un 

tapissier.  Les  domestiques  s'avertissent  d'abord  les 
uns  les  autres.  Je  ne  veux  pas  que  Duchesne  ap- 

prenne par  Paris  ce  que  je  ne  lui  dis  point  à  Cambrai. 

JN'e  pourriez-vous  point  envoyer  demander  à  M.  Le 
Prieux  à  la  bibliothèque  du  Roi,  s'il  voudroit  se  ser- 

vir de  l'occasion  du  carrosse,  et  venir  avec  vous? 

Vous  lui  marqueriez  le  jour  de  votre  départ.  C'est  un 
homme  pieux  et  aimable.  Vous  le  connoissez. 

Faites  tout  ce  que  vous  pourrez  avec  le  cher  Panta , 

pour  engager  la  conférence  de  M.  Chirac  avec  M.  Ma- 

reschal,  et  pour  toutes  les  suites  qu'ils  croiront  né- 
cessaires. Mille  amitiés  à  la  chère  malade. 

Mettez-vous  en  état  de  m'apprendre  à  fond  toute 
la  conduite  du  petit  abbé.  Il  a  le  cœur  bon,  et  il  a 

de  l'amitié  j  mais  il  est  léger  et  amusé.  Plus  je  l'aime, 
plus  je  le  voudrois  voir  mûrir. 

Vous  avez  bien  fait  de  suivre  l'avis  de  Put  pour  le 

logement  de  Versailles.  J'aurai  une  grande  consola- 
tion qufmd  je  pourrai  vous  embrasser,  et  Panta  aussi. 
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210. 
A  MADAME  DE  CHEVRY,  SA  NIÈCE. 

Il  l'exhorte  à  se  livrer  entièrement  aux  médecins,  et  encore  plus  à  Dieu. 

Dimanche,  22  décembre  17 1 4- 

Je  n'espère  pas  avec  autant  de  courage  que  vous, 
ma  chère  nièce  :  mais  je  fais,  par  la  lettre  ci-jointe, 

ce  que  vous  voulez.  Dieu  veuille  qu'il  réussisse  !  j'en 

aurois  une  très-sensible  consolation.  Mais  j'en  aurois 
une  autre  encore  plus  grande ,  si  votre  santé  se  réta- 

blissoit.  Au  nom  de  Dieu,  livrez-vous  aux  personnes  les 

plus  expérimentées.  Dites-leur  de  décider  hardiment, 

pour  tâcher  de  vous  guérir,  quoi  qu'il  vous  en  coûte. 
Ensuite  abandonnez-vous  à  Dieu,  et  faites  tout  ce 

qu'ils  voudront.  Dieu,  qui  vous  donne  tant  de  cou- 
rage et  de  patience ,  vous  soutiendra.  Lui  seul  sait 

avec  quel  attachement  je  vous  suis  dévoué  à  jamais. 

Envoyez  très-promptement  ma  lettre  à  M.  Colin 

(aw  P.  Lallemant^ ,  à  qui  je  parle  selon  vos  inten- 
tions :  lisez-la  auparavant.  Pour  bien  faire,  il  fau- 

droit  parler  vous-même  à  M.  Colin,  ou  lui  faire  par- 
ler par  le  boiteux  (/e  marquis  de  Fénelon)\  après 

quoi  il  faudroit  envoyer  exprès  et  en  diligence,  etc. 

Ce  sera  trop  tard. 
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211 

A  L'ABEÉ  DE  BEAU  MONT. 

Sur  un  écrit  pour  être  envoyé  à  Rome.  Son  impalieuce  de  la  revoir. 

28  décembre  1714- 

Je  vous  envoie ,  mon  cher  nevoii ,  un  écrit  '■^^  que 

je  vous  prie  de  communiquer  au  plus  tôt  à  M.  Gi- 

rard (  Tévêque  de  Meaux  )  j  après  quoi  il  faudra ,  s'il 

vous  plaît,  qu'il  passe  d'abord  dans  les  mains  de 
M.  Colin  [P,  Lallemant),  pour  être  envoyé  en  toute 

diligence  en  pays  lointain.  Je  vous  conjure  de  faire 

en  sorte  que  tout  ceci  se  fasse  sans  y  perdre  un  mo- 

ment. Après  votre  départ ,  votre  chère  sœur  voudra 

bien  retirer  l'écrit  des  mains  de  M.  Girard,  pour 

l'envoyer  très-promptement  à  M.  Colin.  On  pourroit 

même  compter  qu'il  m'en  reste  une  copie,  sur  la- 

quelle j'en  pourrois  envoyer  une  à  Paris,  en  cas  de 
besoin.  Ainsi  il  ne  faut  pas  retairder  le  départ  de  ce 

Mémoire  pour  le  transcrire. 

Je  souhaite  que  votre  santé  soit  entièrement  réta- 

blie ,  et  que  j'aie  la  consolation  de  vous  voir  bientôt 
en  bon  état  après  une  si  longue  absence. 

Abes  jam  nimiutn  diu  (a). 

Mille  choses  à  notre  chère  malade.  J'espère  que 
vous  ferez  conférer,  avant  votre  départ,  M.  Chirac 

avec  M.  Mareschal.  Je  conjure  ma  nièce  d'entrer  dans 

ce  dessein.  J'ose  dire  qu'elle  doit  cette  complaisance 
à  mon  amitié  pour  elle,  et  plus  encore  cette  soumis- 

(i)  C'est  sans  doute  le  dernier  Mémoire  qu'on  trouvera  ci-après,  parmi 
les  Lettres  diverses  du  mois  de  décembre  17 1 4- 

(a)  HOR.  lib.  IV,  Od   v,  v.  2. 



284  CORRESPONDANCE  DK  FAMILLE. 

sion  aux  ordres  de  la  Providence.  Dieu  sait  combien 

sa  personne  m'est  chère. 
Bien  des  complimens  du  cœur  à  notre  grand  abbé. 

Amenez  le  bon  Put  [31.  Dtipiiy),  mais  tôt,  tôt,  tôt. 

212  **R. AU  MARQUIS  DE  FÉNELON. 

Il  le  presse  de  quitter  Paris,  et  le  charge  de  quelques  commissions. 

Samedi  au  soir,  29  décembre  fj\l\- 

Je  te  prie,  mon  cher  petit  fanfan,  de  tirer  notre 

bon  Panta  (  Vabbé  de  Beaumont  )  de  Paris ,  où  il  ne 

peut  être  retenu  que  par  son  goût  contre  sa  grâce. 

JVe  le  tracasse  point-,  mais  fais-lui  entendre  qu'il  ne 
convient  pas  de  multiplier  la  dépense  de  mes  che- 

vaux. Je  ne  le  désire  point  ici  pour  moi;  c'est  pour 
lui.  Je  sais.  Dieu  merci,  être  seul  et  en  paix.  Il  faut 

que  tu  le  presses  par  amitié  et  par  douceui^,  sans  y 
mêler  ton  naturel.  Aide  -  toi  de  sa  sœur  et  du  cher 

Put  {M.  Dupuy.) 

Apporte-moi  les  Caractères  de  La  Bruyère  de  la 
meilleure  édition. 

Prends  des  mesures  justes  pour  l'afifaire  de  M.  de 
Jaussen*,  c'est  ton  affaire  capitale.  Un  changement 
général  renverseroit  tout  sans  ressource.  Il  faut  son- 

ger à  être  payé,  et  à  faire  un  remploi. 
Consulte  MM.  Chirac,  Mareschal  et  La  Peyronie 

sur  ta  jambe  ;  ce  sera  une  occasion  de  les  consulter 
sur  la  malade. 

Mille  amitiés  tendres  au  cher  Put,  qu'il  me  tarde 

d'embrasser  tendrement.  0  que  je  t'embrasserai ,  mon 
petit  fanfan  î 
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EXPLICATION  DES  SIGNES 

employés  dans  les  titres  des  Lettres. 

+  désigne  les  Lettres  déjà  publiées.  On  indiquera  dans  les 

notes  l'ouvrage  où  elles  ont  paru  pour  la  première  fois. 

**  indique  celles  qui  ont  été  imprimées  dans  l'édition  de 

Didot  in-4°. 

R.   ajouté  aux  signes  précédens  marque  que  la  Lettre  a 

été  revue  sur  l'autographe  ou  sur  une  copie  authen- 

tiqpie. 

A.   désigne  celles  où  l'on  a  fait  des  additions  d'après  les 
manuscrits. 

Les  Lettres  (jui  n'ont  aucun  signe  sont  inédites. 

Aux  Lettres  qui  ne  portoient  point  de  date,  on  a  mis 

ordinairement ,  entre  parenthèses ,  celle  qui  a  paru  la  plus 

vraisemblable,  soit  pour  le  mois,  soit  pour  l'année. 
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i. 
 ■" 

DE  M.  TRONSON  A  M.  DE  FÉNELON, 

ÉVEQUE   DE   SARLAT. 

Sur  ie  dessein  qu'avoit  uii  ueveu  du  prélat ,  de  se  consacrer  aux  missions 
du  Canada. 

ly  février  1667. 

Monseigneur  , 

Je  ne  doute  point  que  le  dessein  de  M.  votre  neveu 

ne  vous  ait  fort  surpris  '-^K  Le  droit  que  vous  avez  sur 
lui  par  toutes  sortes  de  titres ,  et  les  vues  raisonnables 

et  très-saintes  que  vous  donnent  les  besoins  de  votre 

(i)  M.  le  cardinal  de  Bausset,  en  publiant  cette  lettre  ,  (Nist.  de  JFénel. 

liv.  I,  n.  12.)  suppose  que  ce  neveu  de  l'évêque  de  Sarlat  est  celui  qui 
fut  depuis  archevêque  de  Cambrai.  Il  nous  semble  que  cette  supposition 
offre  beaucoup  de  difficultés,  et  que  la  lettre  de  M.  Tronson  a  été  écrile 

à  l'occasion  d'un  autre  François  de  Fénelorif  frère  de  père  de  l'arche- 
vêque, entré  au  séminaire  de  Saint-Sulpice  le  23  octobre  i6t)5.  Ce  qui 

rend  celte  dernière  supposition  tout-k-fait  vraisemblable,  c'est  que,  selon 
les  anciens  registres  du  séminaire,  François  de  Fénelon,  entré  au  sémi- 

naire en  i6f)5,  s'attacha  depuis  à  la  compagnie  de  Saint-Sulpice,  et  quitta 
le  séminaire  de  Paris  le  3o  janvier  ibtjy,  poiu-  se  rendre  à  Montréal  en 

Canada,  où  il  moiu-ut  en  1679,  à  l'âge  de  trente-huit  ans.  La  lettre  de 

M.  Tronson,  écrite  au  mois  de  février  1667,  s'explique  donc  naturelle- 

ment, si  on  la  rapporte  au  voyage  de  ce  dernier  :  tandis  qu'il  faut  lui 
donner  un  sens  forcé,  pour  la  rapporter  à  celui  qui  fut  depuis  archevêque 

de  Cambrai,  lequel  n'avoit,  k  cette  époque,  que  quinze  ans  et  demi.  Est-il 
vraisemblable  que,  dans  un  âge  si  tendre,  il  eût  déjà  pris  un  parti  aussi 

extraordinaire ,  que  celui  de  se  consacrer  aux  missions  étrangères?  Peut-on 

surtout  penser  que  M.  Tronson  se  soit  prononcé  aussi  fortement  pour  une 
vocation  si  précoce? 
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diocèse ,  ne  peuvent  que  vous  fournir  en  cette  ren- 
contre un  fondement  de  peine  bien  légitime  de  la 

privation  de  ce  secours.  Je  vous  puis  assurer ,  mon- 

seigneur ,  que  j'aurois  souhaité  de  tout  mon  cœur , 
qu'il  eût  été  en  état  de  pouvoir  répondre  à  vos  in- 

tentions, et  que  ce  seroit  avec  bien  de  la  consolation 

que  je  le  verrois  s'appliquer  à  se  rendre  digne  de 

travailler  sous  les  ordres  d'un  prélat  pour  le  service 
duquel  je  me  sacrifierois  moi-même  avec  joie,  si  je 
pouvois  être  en  état  de  le  faire  :  mais  sa  résolution 

est  d'une  nature  que  je  ne  vois  pas  ce  que  j'y  puis 
faire  à  présent,  après  ce  que  je  lui  ai  dit  avant  son 

départ  de  cette  ville.  Je  crois  que  M.  le  marquis 

votre  frère  et  M.  le  comte  savent  assez  le  peu  de  part 

que  nous  avons  à  ce  dessein.  J'ai  tâché ,  dans  les  ren- 

contres, d'éloigner  autant  que  j'ai  pu  cette  résolution. 
Je  lui  ai  parlé  plusieurs  fois  pour  le  porter  à  ne  se 

pas  précipiter 5  je  lui  ai  dit  nettement  que,  s'il  pou- 
voit  modérer  son  désir  et  demeurer  en  paix ,  il  pour- 
roit,  en  continuant  ses  études  et  ses  exercices  de  piété, 

se  rendre  plus  capable  de  travailler  un  jour  dans  l'E- 

glise. Enfin  ,  monseigneur,  j'ai  tâché  de  mettre  sa  fer- 
meté à  l'épreuve ,  en  lui  représentant  ce  que  j'ai  cru 

le  plus  capable  de  l'ébranler  :  mais  après  ces  épreuves 
son  inclination  se  trouvant  toujours  également  forte, 

et  ses  intentions  paroissant  désintéressées,  je  me  suis 

vu  hors  d'état  de  passer  outre  ,  ayant  employé  inutile- 
ment tout  ce  que  je  pouvois,  et  ne  croyant  pas,  dans 

ces  dispositions,  avoir  droit  de  faire  d'autre  violence 

à  son  désir.  Voilà  ,  monseigneur ,  ce  que  j'ai  cru  vous 
devoir  mander  sur  une  affaire  sur  laquelle  vous  pou- 

vez prononcer  plus  absolument,  mais  où  j'ai  remar- 

qué 
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que  des  résolutions  trop  bien  affermies ,  pour  pouvoir 

espérer  quelque  changement.  Je  ne  dis  ceci  que  pour 
vous  rendre  compte  de  sa  conduite  et  de  la  mienne, 

pour  satisfaire  au  désir  que  vous  m'avez  témoigné 
par  la  lettre  que  vous  m'avez  fait  l'honneur  de  m'é- 
crire,  et  pour  vous  protester  que  je  suis  et  serai  tou- 

jours ,  mais  avec  tout  le  respect  que  je  dois,  mon- 
seigneur, etc. 

L.  Tronso^j,  Pr. 

J'ai  cru,  monseigneur,  devoir  ajouter  ici  un  mot 
sur  le  silence  que  nous  avons  gardé  en  cette  affaire  , 

que  j'ai  appris,  depuis  ma  lettre  écrite,  vous  avoir  fait 
quelque  peine  :  et  premièrement ,  je  vous  dirai  que 

nous  n'avons  pas  accoutumé  de  parler  des  personnes 
que  nous  dirigeons  et  confessons.  Nous  leur  donnons 

simplement  avis  sur  ce  qu'ils  nous  demandent ,  et  ce 

n'est  pas  manque  de  respect  pour  ceux  à  qui  ils  ap- 
partiennent ,  si  nous  tenons  secrètes  des  choses  que 

nous  n'avons  pas  droit  de  publier.  Nous  supposons 

toujours  qu'ils  ne  manqueront  pas  de  s'acquitter  de 
leurs  obligations  en  ces  rencontres. 

Secondement,  je  vous  dirai,  monseigneur,  que  je 

n'aurois  pas  même  cru  devoir  vous  écrire  sur  cette 

affaire ,  dont  je  m'étois  expliqué  nettement  à  M.  vo- 
tre neveu  en  présence  de  M.  le  marquis  votre  frère. 

Comme  il  avoit  été  témoin  de  tous  mes  sentimens , 

je  ne  pus  douter  qu'il  ne  vous  en  informât  bien  ample- 

ment ,  et  je  crus  qu'il  n'y  avoit  point  de  meilleure  voie 

pour  vous  les  faire  connoître,  puisqu'il  n'y  en  avoit 
point  de  moins  suspecte  et  de  plus  sûre. 

Voilà ,  monseigneur ,  deux  principaux  fondemens 

CORRESP.    II.  19 
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(le  mon  silence  sur  le  voyage  de  M.  votre  neveu,  et 

ce  qui  m'avoit  jusqu'à  présent  retenu  et  empêché  de 
vous  en  écrire.  A  présent  qu'il  s'en  est  expliqué  lui- 
même,  vous  jugerez  de  sa  vocation  bien  mieux  que 

je  ne  pourrois  faire.  Son  inclination  forte  et  perma- 
nente ,  la  fermeté  de  sa  résolution ,  la  pureté  de  ses 

intentions  et  de  ses  vues,  est  ce  qui  m'a  paru  bien 

considérable  pour  y  faire  attention.  Et  c'est  ce  que 

j'ai  cru  devoir  vous  exposer  ici ,  pour  vous  rendre 

compte,  avec  toute  l'exactitude  qui  m'est  possible,  de 
notre  conduite  en  cette  affaire  .  qui  nous  donneroit 

un  sujet  de  mortitication  considérable ,  si  elle  vous 

laissoit  le  moindre  soupçon  que  nous  eussions  voulu 

manquer  au  respect  que  nous  vous  devons. 

^\\\^^\v^A\\^^i•\\\^^x\^\\\v\v\v\\vvwv%^wv^\\^\v\^^^^\^-v\\\^\v■v\\v\wwv\^^'*^^^^v^^vwv^^*■v\^vw% 

DE  FÉNELON  A  M.  ***  ̂ '\ 

Sur  le  projet  qu'il  avoil  de  sk  consacrer  aux  luissious  du  Levant. 

Sarlat ,  9  octobre  (167 j.) 

Divers  petits  accidens  ont  toujours  retardé  jus- 

qu'ici mon  retour  à  Paris  :  mais  enfin ,  monseigneur , 

je  pars,  et  peu  s'en  faut  que  je  ne  vole.  A  la  vue  de 

ce  voyage  ,  j'en  médite  un  plus  grand.  La  Grèce  en- 
tière s'ouvre  à  moi  :  le  sultan  effrayé  recule  ;  déjà  le 

Péloponnèse  respire  en  liberté ,  et  l'église  de  Corin- 
(i)  Cette  lettre  doit  être  de  1675  ou  1676.  M.  le  cardinal  de  Bausset 

(  Hist.  de  Fénel.  liv.  I ,  u.  16.)  conjecture  qu'elle  étoit  adressée  à  Bossuel. 

Cependant  le  titre,  ajouté  par  une  main  étrangère  sur  Toi-iginal,  donne 

lieu  de  penser  qu'elle  fut  écrite  au  duc  de  Beauvilliers,  avec  qui  Fénelon 
se  lia  de  très-bonne  heure ,  par  les  soins  de  M.  Tronson  ,  leur  commun 
directeur. 
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the  va  refleurir  :  la  voix  de  l'apôtre  s'y  fera  encore 
entendre.  Je  me  sens  transporté  dans  ces  beaux  lieux 

et  parmi  ces  ruines  précieuses,  pour  y  recueillir,  avec 

les  plus  curieux  monumeus ,  l'esprit  même  de  l'anti- 
quité. Je  cherche  cet  aréopage  où  saint  Paul  annonça 

aux  sages  du  monde  le  Dieu  inconnu.  Mais  le  profane 

vient  après  le  sacré ,  et  je  ne  dédaigne  par  de  des- 

cendre au  Pirée,  où  Socrate  fait  le  plan  de  sa  répu- 
blique. Je  monte  au  double  sommet  du  Parnasse  :  je 

cueille  les  lauriers  de  Delphes,  et  je  goûte  les  délices 

de  Tempe.  Quand  est-ce  que  le  sang  des  Turcs  se 

miêlera  avec  celui  des  Perses  sur  les  plaines  de  Ma- 
rathon, pour  laisser  la  Grèce  entière  à  la  religion,  à 

la  philosophie  et  aux  beaux  arts,  qui  la  regardent 

comme  leur  patrie? 

.....  Arva,  beata 

Petamus  arva ,  divltes  et  insulas  (a). 

Je  ne  t'oublierai  pas,  ô  île  consacrée  par  les  cé- 
lestes visions  du  disciple  bien-aimé  !  ô  heureuse  Pat- 

mos,  j'irai  baiser  sur  ta  terre  les  pas  de  l'apôtre,  et 
je  croirai  voir  les  deux  ouverts  1  Là  je  me  sentirai 

saisi  d'indignation  contre  le  faux  prophète  qui  a  voulu 
développer  les  oracles  du  véritable,  et  je  bénirai  le 

Tout- Puissant,  qui,  bien  loin  de  précipiter  l'Église 
comme  Babylone ,  enchaîne  le  dragon ,  et  la  rend  vic- 

torieuse. Je  vois  déjà  le  schisme  qui  tombe,  l'Orient 

et  l'Occident  qui  se  réunissent,  l'Asie  qui  soupire  jus- 

qu'aux bords  de  l'Euphrate,  et  qui  voit  renaître  le 
jour  après  une  si  longue  nuit;  la  terre  sanctifiée  par 

les  pas  du  Sauveur  et  arrosée  de  son  sang,  délivrée 

a)  HoR.  Epod.  XVI ,  v.  /ji,  l\2. 
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de  ses  profanateurs  et  revêtue  d'une  nouvelle  gloire  ; 

enfin  les  enfans  d'Abraham  épars  sur  la  surface  de 
toute  la  terre,  et  plus  nombreux  que  les  étoiles  du 

firmament ,  qui ,  rassemblés  des  quatre  vents ,  vien- 

dront en  foule  reconnoître  le  Christ  qu'ils  ont  percé , 
et  montrer  à  la  fin  des  temps  une  résurrection.  En 

voilà  assez,  monseigneur.  Vous  serez  bien  aise  d'ap- 

prendre que  c'est  ici  ma  dernière  lettre ,  et  la  fin  de 
mes  enthousiasmes,  qui  vous  importunent  peut-être. 

Pardonnez-les  à  ma  passion  d'avoir  l'honneur  de  vous 
entretenir  de  loin ,  en  attendant  que  je  le  puisse  faire 

de  près. 

3. 

DE  M.  TRONSON  A  FÉNELON. 

Sur  un  jeune  homme  que  Féuelou  et  l'evéque  de  Sarlat,  son  oucle, 
présentoieut  au  séminaire  de  Saint-Sulpice. 

7  novembre  1 676. 

Si  vous  pouvez,  monsieur  et  très-cher  en  notre 
Seigneur,  prendre  avec  moi  toute  sorte  de  libertés, 

en  quelque  occasion  que  ce  soit ,  il  n'y  en  a  point  où 

vous  ayez  plus  droit  de  le  faire ,  que  lorsqu'il  s'agit 

d'une  afiaire  où  vous  prenez  quelque  part.  Vous  sa- 
vez combien  je  suis  à  vous-,  car,  quoique  je  ne  vous 

en  aie  pas  donné  de  fréquentes  marques  par  mes  let- 

tres, je  ne  laisse  pas  d'y  être  autant  que  jamais. 
Ainsi ,  en  vous  souvenant  de  ce  que  je  vous  en  ai  dit 

autrefois,  vous  aurez  une  idée  parfaite  de  mes  dis- 

positions présentes.  Jugez ,  après  cela ,  si  je  n'aurois 
été  ravi  de  pouvoir  recevoir  ici  M.  Javel,  pour  le- 
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quel  et  vous  et  monseigneur  de  Sarlat  m'écrivez 

d'une  manière  si  obligeante;  mais  la  nécessité  d'ob- 
server nos  règles  a  été  un  obstacle  insurmontable  : 

car  nous  ne  saurions  recevoir  personne  qui  ne  puisse 

demeurer  ici  au  moins  six  mois.  Je  lui  avois  proposé 

de  demander  cette  permission  à  monseigneur  son  pré- 

lat j  mais  je  ne  l'ai  pas  vu  depuis,  et  l'on  m'a  dit 

qu'il  s'étoit  retiré  aux  pères  de  l'Oratoire.  Au  reste, 
monsieur,  soyez  persuadé  que  je  suis  très-sincère- 

ment, etc. 

iVV\VVVV\\\VVVVV\\VVVVVV\VV\'VVV\VVV\VhVVVV.ViVVV«VVV\\VVVVVVVVVV\VVVV«VVVVVV\WVi\V^ 

DE  FÉNELON  A  L'ABBÉ  DE  LANGERON. 

Sur  le  mariage  rëceiit  d'un  frère  de  cet  abbe,  et  sur  la  réserve  dout  il 

faut  user  diins  l'élude  des  malières  de  la  grâce. 

Sarlat,  24  août  (i68o.) 

J'ai  reçu ,  mon  cher  abbé ,  avec  beaucoup  de 

joie  la  lettre  que  Vous  m'avez  écrite  de  Chantilly.  Je 
suis  très-fâché  du  mariage  de  M.  votre  frère-,  mais, 

comme  il  y  avoit  long-temps  qu'on  a  peu  sujet  d'at- 

tendre de  lui  ce  qu'on  désiroit,  je  vous  avoue  que 
je  suis  moins  touché  de  sa  faule,  que  de  la  peine  que 

madame  votre  mère  a  eue  à  s'en  consoler.  Elle  a  de 

la  religion ,  et  il  faut  qu'elle  l'emploie  à  se  détacher 
de  toutes  les  choses  dont  l'amour  cause  sa  douleur. 
Elle  passeroit  sa  vie  dans  le  trouble ,  à  faire  des  efibrts 

inutiles  pour  raccommoder  ce  qui  se  gâteroit  toujours 

d'ailleurs.  Il  faut  une  application  et  une  habileté  de 
conduite  fort  rare  pour  redresser  une  succession  en 

mauvais  état:  mais  il  est  impossible  qu'elle  ne  tombe, 
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lorsque  ceux  qui  y  ont  part  ne  peuvent  agir  de  con- 
cert. Ceux  qui  prennent  ce  mauvais  parti  ont  toujours 

plus  de  pouvoir  et  de  facilité  pour  détruire,  que  les 

autres  n'en  ont  pour  conserver.  Pour  vous ,  mon  cher 
abbé,  je  souhaite  ardemment  que  vous  serviez  au 

soulagement  et  à   la  consolation  de  madame  votre 

mère  :  mais  vous  vous  devez  aussi  à  l'Eglise-,  vous  ne 

pouvez  point  en  conscience  passer  les  meilleures  an- 

nées de  votre  jeunesse  dans  des  embarras  d'afiaires 

qui  vont  toujours  plus  loin  qu'on  ne  croit,  et  qui 
vous  détourneroient  de  votre  étude  et  des  fonctions 

auxquelles  vous  vous  préparez.  Je  voudrois  de  tout 

mon  cœur  être  avec  vous,  pour  partager  avec  ma- 

dame votre  mère,  avec  vous  et  avec  M^^^  de  Lan- 
geron  vos  embarras.  Je  ne  parle  point  de  ceux  de 

M^^^  des  Peisses-,  car  je  suppose  qu'elle  n'en  a  d'autre 

que  celui  de  l'ennui.  J'espère  vous  embrasser  à  la  fin 
du  mois  prochain.  Cependant  priez  pour  moi,  et  ai- 

mez-moi toujours. 

Mandez-moi  ce  que  c'est  qu'un  bruit  qui  a  couru , 

que  madame  d'Alègre  étoit  allée  dans  un  désert.  Je 
serois  fâché  qu'elle  eût  fait  quelque  démarche  ex- 

cessive. Si  vous  pouvez  la  voir,  parlez- lui  dans  cet 

esprit ,  et  mandez-moi  de  ses  nouvelles. 

J'ai  pris  grand  plaisir  à  voir  ce  que  vous  me  man- 
dez de  Descartes-,  mais  il  faudroit  lire  Tauteur  de 

suite,  pour  conclure  entièrement.  Pour  moi,  j'ai  lu 
ces  jours  passés  les  deux  livres  de  saint  Augustin , 

de  la  Prédestination  des  Saints ,  et  du  Don  de  per- 
sévérance, qui  sont  merveilleux.  Un  y  voit  combien 

il  est  éloigné  de  se  croire  capable  de  découvrir  sur 

la  grâce  aucune  vérité.  11  montre,  au  contraire .  que 
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la  plume  de  saint  Cyprien  ëtoit  un  glaive  qui  avoit 

pei'cé  l'hérésie  pélagienne  long-temps  avant  qu'elle 
parût. 

Il  laut  que  je  parte  pour  aller  à  deux  journées  d'ici 
voir  madame  d'Uzès.  madame  de  Noailles  et  M.  de 

ChâloûS  '^  A  mon  retour,  j'aurai  lu  quelque  chose, 
et  je  serai  plus  libre.  Je  vous  écrirai  ce  que  j'aurai 
vu.  Le  philosophe  vous  fait  ses  complimens;  je  crois 

qu'il  fera  bien  ;  le  fond  en  est  excellent. 

(0  Louis-Antoine  de  Noailles,  Irausféré ,  an  mois  de  juin  précèdent, 

de  l'évéché  de  Cahors  à  celui  de  Cliàlous.  Il  devint  en  1695  archevêque 
de  Paris. 

V\V\WVV\'W\WV\\\VV^WV\W^VVWV\WWWVWV\'V\«\V-VV^V\VVWVVVVVWV\VW\\VVW\V\V%\\VVW%WVWWVV\ 

DU  MÊME  AU  DUC(DEPUIS  MARÉCHAL)DE  NOAILLES. 

Sur  In  conduite  à  tenir  envers  les  soldats  étrangers  et  hérétiques. 

22  juillet  16^4. 

Il  n'est  point  à  propos,  ce  me  semble,  de  tour- 

menter ni  d'importuner  les  soldats  étrangers  et  hé- 

rétiques pour  les  faire  convertir  :  on  n'y  réussiroit 

pas.  Tout  au  plus  on  le^  jeteroit  dans  l'hypocrisie, 
et  ils  déserteroient  en  foule.  Il  suffit  de  ne  souffrir 

pas  d'exercice  public,  suivant  l'intention  du  Roi. 
Quand  quelque  officier  ou  autre  peut  leur  insinuer 

quelque  mot ,  ou  les  mettre  en  chemin  de  vouloir 

s'instruire  de  bon  gré  ,  cela  est  excellent  ;  mais  point 

de  gêne  ni  d'empres.sement  indiscret.  S'ils  sont  ma- 

lades, on  peut  les  faire  visiter  d'abord  par  quelque 

+  Mémoires  polit,  et  milit.  puMius  par  l'abbé  Millot ,  1777,  toiu.  ly 
Pièces  justij. 
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officier  catholique  qui  les  console ,  qui  les  fasse  sou- 
lager, et  qui  insinue  quelque  bonne  parole.  Si  cela 

ne  sert  de  rien ,  et  si  la  inaladie  augmente ,  on  peut 

aller  un  peu  plus  loin  5  mais  doucement  et  sans  con- 

trainte ,  pour  leur  montrer  que  l'ancienne  Eglise  est 

la  meilleure ,  et  que  c'est  celle  qui  vient  des  apôtres. 

Si  le  malade  n'est  pas  capable  d'entendre  ces  raisons, 

je  crois  qu'on  doit  se  contenter  de  lui  faire  faire  des 

actes  de  contrition ,  de  foi  et  d'amour,  ajoutant  sou- 
vent :  Mon  Dieu,  je  me  soumets  à  tout  ce  que  la 

vraie  Église  enseigne  *,  je  la  reconnois  pour  ma  mère  , 

eo  quelque  lieu  qu'elle  soit.  11  faut,  pour  la  sépul- 

ture ,  suivre  la  règle  de  l'évêque  diocésain ,  et  éviter 

l'éclat  autant  qu'on  le  peut  sans  avilir  la  religion. 

DU  MÊME  A  BOSSCET. 

Sur  la  difficulté  de  ramener  les  Protestans,  et  sur  le  désir  qu'il  a  de 
revenir  bientôt  à  Paris. 

A  la  Tremblade,  b  mars  1686. 

Quoique  je  n'aie  rien  de  nouveau  à  vous  dire , 

monseigneur,  je  ne  puis  m' abstenir  de  l'honneur  de 
vous  écrire  :  c'est  ma  consolation  en  ce  pays  '•^^  j  il 

+  OEuvres  de  Bossuetj  1778,  in-Zi»,  lom.  IX ,  pag.  565. 

(i)  Fénelon  parcouroit  alors  les  côtes  de  la  Saiutonge  et  du  pays  d'Au- 
uis,  où  Louis  XIV  l'avoit  envoyé  à  la  tète  de  plusieurs  autres  ecclésiasti- 

ques d'un  mérite  distingué,  poui-  travailler  à  la  conversion  des  protestans. 
(Voyez  VHist.  de  Fènel.  liv.  I,  n.  25.) 

Parmi  les  coopérateurs  de  Fénelon  dans  l'œuvre  des  missions,  on  doit 
distinguer  Marin  Groleste,  seigneur  des  Mahis,  et  plus  connu  sous  ce  der- 

nier nom.  Né  en  iti^p  dans   la  religion   prétendue   réformée,  il  l'abjura 
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faut  rae  permettre  de  la  prendre.  JN'os  convertis  vont 
un  peu  mieux  -,  mais  le  progrès  est  bien  lent  :  ce  n'est 

pas  une  petite  afi'aire  de  changer  les  sentimens  de 
tout  un  peuple.  Quelle  ditîicuUé  dévoient  trouver  les 

apôtres  pour  changer  la  face  de  l'univers  ,  pour  ren- 
verser le  sens  humain,  vaincre  toutes  les  passions, 

et  établir  une  doctrine  jusqu'alors  inouie  ;  puisque 
nous  ne  saurions  persuader  des  ignorans  par  des  pas- 

sages clairs  et  formels,  qu'ils  lisoient  tous  les  jours, 
en  faveur  de  la  religion  de  leurs  ancêtres ,  et  que 

l'autorité  même  du  Roi  remue  toutes  les  passions 
pour  nous  rendre  la  persuasion  plus  facile  !  Mais  si 

cette  expérience  montre  combien  l'efficace  des  dis- 
com's  des  apôtres  étoit  un  grand  miracle  ,  la  foiblesse 

en  i68r,  entre  les  mains  de  M.  de  Cuislin,  evcque  d'Orléans,  et  depuis 

cardinal,  qui  en  1687  l'ordonna  diacre,  et  le  fit  ensuite  chanoine  de  son 
église  cathédrale.  Des  Mahis  mourut  dans  cette  Tille  en  1694,  ̂ o"^  seule- 

ment de  quarante-cinq  ans  ,  n'ayant  jamais  voulu,  par  humilité,  recevoir 
la  prêtrise.  Depuis  sa  conversion,  il  publia  divers  ouvrages  en  faveur  de 

la  doctrine  catholique,  et  en  particulier  celui  qui  a  pour  titre  :  La  Vérité 

de  la  religion  catholique  prouvée  par  l'Ecriture  sainte  :  Paris,  1696,  2  vol. 
et  1713,  3  vol.  in-12.  Cet  ouvrage  parut  avec  une  approbation  de  Féne- 

lon  ,  conçue  en  ces  termes  :  «  J'ai  travaillé  autrefois  à  riiistructiou  de  nos 

»  frères  prétendus  réformés,  avec  l'auteur  du  livi-e  intitulé  Za  Vérité,  de, 

M  Je  n'oublierai  jamais  ce  que  j'ai  vu  de  sa  douceur,  de  sa  patience,  de 

»  son  insinuation  et  de  sa  modestie  dans  l'usage  de  ses  talens.  11  avoit  ap- 

»  pris,  par  sa  propre  expérience,  ce  qu'il  en  coûte  pour  sortir  de  l'erreur; 

))  et  c'est  ce  qui  le  reudoit  si  compatissant  aux  infirmités  de  ses  frères  er- 
j)  raus.  Je  retrouve,  avec  une  sensible  consolation,  dans  son  ouvrage,  les 

»  caractères  aimables  qui  m'ont  édifié  dans  sa  personne  :  on  voit  dans  ses 
j)  écrits  un  homme  tout  occupé  du  salut  de  ses  frères,  qui  ne  méprise 

3)  aucune  difficulté,  et  qui  ne  néglige  aucun  moyen  de  guérir  la  préveu- 

))  tion  de  son  prochain.  Il  savoit  la  doctrine  des  Pi-otestans  comme  un 

»  homme  qui  a  été  un  de  leurs  plus  éclairés  pasteurs,  et  celle  de  l'Eglise 

»  catholique  comme  un  docteur  qui  auroit  été  d'abord  nouiri  dans  son 

»  sein.  J'espère  qu'un  ouvrage  qui  a  été  fait  avec  des  intentions  si  pures, 
M  sera  une  source  de  bénédictions  pour  ceux  qui  Je  liront  avec  le  même 

»  esprit  qui  l'a  fait  écrire.  Donné  à  Cambrai ,  le  i5  décembre  1695.  m 
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des  Huguenots  ue  fait  pas  moins  voir  combien  la 
force  des  martyrs  étoit  divine. 

Les  Huguenots  mal  convertis  sont  attachés  à  leur 

religion  jusqu'au  plus  horrible  excès  d'opiniâtreté  ; 
mais  dès  que  la  rigueur  des  peines  paroît,  toute  leur 

force  les  abandonne.  Au  lieu  que  les  martyrs  étoient 

humbles,  dociles,  intrépides  et  incapables  de  dissi- 

mulation ;  ceux-ci  sont  lâches  contre  la  force ,  opi- 

niâtres contre  la  vérité ,  et  prêts  à  toute  sorte  d'hy- 
pocrisies. Les  restes  de  cette  secte  vont  tomber  peu 

à  peu  dans  une  indifférence  de  religion  pour  tous 

les  exercices  extérieurs,  qui  doit  faire  trembler.  Si 

on  vouloit  leur  faire  abjurer  le  christianisme ,  et  sui- 

vre l'Alcoran ,  il  n'y  auroit  qu'à  leur  montrer  des 

dragons.  Pourvu  qu'ils  s'assemblent  la  nuit ,  et  qu'ils 
résistent  à  toute  instruction,  ils  croient  avoir  assez 

fait.  C'est  un  redoutable  levain  dans  une  nation.  Os 
ont  tellement  violé  par  leurs  parjures  les  choses  les 

plus  saintes,  qu'il  reste  peu  de  marques  auxquelles  ou 
puisse  reconnoître  ceux  qui  sont  sincères  dans  leur 

conversion.  Il  n'y  a  qu'à  prier  Dieu  pour  eux,  et  qu'à 
ne  se  rebuter  point  de  les  instruire. 

■Mais  le  grand  chancelier  ̂ -^  quand  le  verrons-nous, 

monseigneur?  Il  seroit  bien  temps  qu'ils  vint  char- 
mer nos  ennuis  dans  iiotre  solitude ,  après  avoir  con- 

fondu au  milieu  de  Paris  les  critiques  témérEÙres.  Je 

prie  M.  Cramoisy  de  nous  regarder  en  pitié  :  O  uti- 
nain'.... 

M.  l'abbé  de  Cordemoi  n'attend  pas  avec  moins 

d'impatience  des  nouvelles  de  sou  placet,  que  vous 

(2,'  h' Oraison  funèbre  de  Michel  Le  Tellier,  pioiioiicée  le  20  jan- Tier  1686 



LETTRES    DIVEHSES.  iqq 

avez  eu  la  bonté  de  vouloir  présenter  au  Roi.  Vous 

savez,  monseigneur,  qu'il  a  le  double  titre  du  mérite 
et  du  besoin.  Je  souhaite  que  celui  de  votre  protec- 

tion fasse  faire  justice  aux  deux  autres.  Son  absence, 

approuvée  par  le  Roi ,  bien  loin  de  lui  nuire ,  doit 

lui  servir,  surtout  depuis  que  nous  sommes  catholi- 
ques ,  authentiquement  reconnus  par  les  J(ve  Maria 

dont  nous  remplissons  toutes  nos  conférences.  En  son- 

geant à  sa  pension  avec  M.  le  contrôleur-général,  de 

grâce,  monseigneur,  n'oubliez  pas  notre  retour  avec 
M.  de  Seignelai  ̂ ^^  -,  mais  parlez  uniquement  de  votre 

chef.  S'il  nous  tient  trop  long-temps  ici  loin  de  vous , 
nous  supprimerons  encore  V^ve  Maria;  et  peut-être 

irons-nous  jusqu'à  quelque  grosse  hérésie,  pour  ob- 
tenir une  heureuse  disgrâce  qui  nous  ramène  à  Ger- 

migny  :  ce  seroit  un  coup  de  vent  qui  nous  feroit 

faire  un  joli  naufrage.  Honorez  toujours  de  a  os  bon- 
tés, monseigneur,  notre  troupe ,  et  particulièrement 

celui  de  tous  vos  serviteurs  qui  vous  est  dévoué  avec 

l'attachement  le  plus  respectueux. 

(3)  Voyez  les  lettres  au  marquis  de  Seignelai,  ci-dessiis,  lom.  I,  pag  3 
et-suiv. 
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7.  * 

DE  L'ABBÉ  DE  LAKGERON  A  BOSSUET  <". 

Sur  le  Coinmenlaire  de  l'Apocalypse  par  Bossuet,  et  en  particulier  sur 

Paul  de  Samosale,  que  le  prélat  croyoit  voir  dans  l'étoile  qui  tombe 
(lu  ciel. 

Le  samedi  saint  (17  avril)  1688. 

J'ai  lu,  monseigneur,  toutes  les  notes  sur  l'Apo- 

calypse ,  et  je  vous  avoue  que  j'ai  été  frappé  comme 

un  homme  qui  verroit  naître  tout  d'un  coup  une 

grande  lumière  dans  un  lieu  fort  obscur.  J'ai  exa- 
miné le  Commentaire  ,  le  texte  à  la  main  :  le  gros 

du  dessein  est  merveilleux ,  et  je  mettrois  ma  main 

au  feu  que  saint  Jean  n'a  pu  en  avoir  d'autre.  Le  dé- 
tail surprend  encore  plus-,  et  la  facilité  avec  laquelle 

on  dénoue  les  endroits  qui  paroissoient  les  plus  im- 

pénétrables, comme  le  nom  de  la  Béte,  les  666  trou- 

vés dans  Diodes  Augustus,  la  Bête  qui  est  la  hui- 

tième, qui  n'est  plus,  qui  étoit  des  sept,  les  deux 
Bêtes  et  le  reste  :  il  faudroit  citer  le  livre  entier.  Je 

trouve ,  monseigneur,  dans  le  récit  et  les  notes  un 

style  un  peu  trop  magnifique  :  ces  deux  genres  de- 
mandent une  grande  simplicité ,  et  vous  êtes  plein 

de  fentes  par  où  le  sublime  échappe  de  tous  côtés. 

La  principale  difficulté  est  sur  Paul  de  Samosate  : 

l'abbé  de  Fénelon  vous  a  envoyé  son  docte  Com- 
mentaire. Vous  donnez  permission  à  tous  les  philoso- 

+  OEuvr.  de  Bossuet ,  1776,  iii-!\°,  toui.  X,  pag.  07 1. 
(O  Cette  lettre  est  liée  nécessaireiueut  avec  les  Réflexions  de  Fénelon, 

imprimées  à  la  .suite. 

I 
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phes  ̂'^^,  monseigneur,  de  raisonner  sur  vos  ouvrages; 
je  m'en  vais  donc  raisonner  aussi,  et  à  perte  de  vue. 

Après  avoir  lu  exactement  et  plusieurs  fois  votre 

explication  et  celle  de  l'abbé  de  Fénelon,  j'ai  trouvé 

qu'en  général,  et  à  facilité  égale  de  faire  cadrer  le 
texte  aux  deux  sens,  celui  des  Barbares  occidentaux 

étoit  préférable  à  celui  de  Paul  de  Samosate,  parce 

qu'il  entre  immédiatement  dans  le  plan  du  livre,  qui 

est  de  représenter  l'Empire  persécutant  l'Église,  et 

puni.  Paul  de  Samosate  n'entre  point  dans  ce  des- 

sein. L'Empire  ne  s'en  sert  point  pour  affliger  l'É- 

glise :  il  n'est  point  contre  cet  Empire  un  instrument 
de  la  vengeance  divine-,  il  sort  manifestement  du 

système  général;  et  c'est  par  là  que  je  me  suis  ré- 
pondu à  une  raison  que  je  vous  ai  entendu  dire  à 

l'abbé  de  Fénelon,  et  qui  me  frappoit.  Saint  Jean, 
disiez-vous,  auroit  manqué  au  but  de  la  prophétie, 

qui  est  de  préparer  l'Eglise  contre  les  maux  qui  dé- 
voient la  tenter,  s'il  n'eût  pas  parlé  des  hérésies ,  qui 

dévoient  être  la  plus  dangereuse  des  tentations.  La 

réponse  est  facile  :  saint  Jean  ne  prédit  qu'un  ordre 

de  maux ,  savoir,  ceux  que  l'Empire  Romain  de  voit 

faire  ressentir  à  l'Eglise  ;  donc  il  ne  devoit  point  par- 
ler de  Paul  de  Samosate,  qui  est  hors  de  cet  ordre. 

D'ailleurs  saint  Paul  avoit  averti  l'Église  de  la  néces- 

sité des  hérésies  :  iiam  et  oportet  hœreses  esse  '•"^•,  il 
avoit  découvert  les  desseins  de  Dieu  quand  il  les 

permet,  qui  sont  de  manifester  ceux  qui  ont  une 

vertu  éprouvée  ,  ut  qui  probati  sunt  manifesti  fiant  : 

un  second  avis  n'étoit  point  nécessaire. 

(2)  Voyez  l'JJist.  de  Bossuef,  liv,  V,  n.  i. 
(a)  1  Cor.  XI.  19. 
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L'étoile  tombée  du  ciel  me  paroissoit  heureuse- 

ment expliquée  par  la  chute  d'un  grand  docteur  d'un 
(les  premiers  sièges  :  la  convenance  des  hj^mnes  ̂^^ 

rapportés  par  Eusèbe  me  frappoit.  Mais  j'ai  trouvé 
que,  comme  dans  le  chapitre  vi ,  verset  i3,  vous 

expliquez  la  chute  de  toutes  les  étoiles ,  des  cala- 

mités en  général  qui  vont  fondre  sur  l'Empire ,  rien 

n'est  plus  naturel,  lorsque  saint  Jean  vient  dans  le  dé- 
tail ,  que  de  représenter  une  calamité  particulière  par 

la  chute  d'une  seule  étoile.  Ainsi,  entendant  par  cette 
étoile  tombante  les  Goths  qui  rompent  les  digues  de 

l'Empire ,  vous  êtes  autorisé  par  le  style  même  de 

l'Apocalypse ,  qui  peint  les  plaies  de  TEmpire  sous 
la  figure  des  astres  qui  tombent  en  terre. 

Ce  qui  m'a  fait  tenir  le  plus  long-temps  pour  Paul 
de  Samosate,  c'est  le  puits  de  l'abîme  ouvert,  la  fu- 

mée qui  s'élève ,  les  sauterelles  qui  sortent  de  cette  fu- 

mée :  je  trouvois  qu'il  étoit  plus  naturel  d'entendre 
par  là  les  hérétiques  envoyés  par  la  puissance  infer- 

nale ,  qu'une  armée  d'ennemis  qui  n'attaquent  que  la 

vie  présente,  surtout  l'Ecriture  ne  faisant  jamais  sor- 
tir les  Babyloniens,  ni  les  Assyriens,  ni  les  autres, 

du  puits  de  l'abîme ,  c'est-à-dire  de  l'enfer.  Sur  cela 

je  ne  répète  point  les  raisons  de  l'abbé  de  Fénelon  : 

premièrement ,  que  le  démon ,  sous  la  figure  d'exter- 
minateur, est  à  la  tête  des  Barbares ,  et  qu'ainsi  il 

ne  faut  pas  s'étonner  qu'ils  sortent  de  son  royaume  ; 

secondement ,  que  ces  peuples  n'avoient  aucuns  pays 

ni  connus  ni  fixes,  et  qu'ils  paroissoient  tout  d'un 
coup  comme  si  la  terre  les  eût  enfantés. 

(3)  Les  hymnes  que  les  disciples  de  1*3111  de  Samosate  avoienl  fails  en 
àon  lioiiiieiir. 
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Je  VOUS  marque  seulement  une  rc'flexion  que  j'ai 
faite  en  lisant  le  chapitre  xx  :  le  caractère  du  dé- 

mon ,  à  la  tête  des  hérétiques,  n'est  pas  celui  de  Fange 

exterminateur,  mais  de  l'esprit  de  séduction  -,  ou  du 

moins  le  second  lui  est  bien  plus  naturel.  D'où  vient 
que  saint  Jean,  qui ,  dans  le  chapitre  xx,  lui  donne 

le  nom  de  Satan,  et  le  peint  comme  séducteur,  ne 

le  représente  pas  avec  les  mêmes  traits  dans  le  cha- 

pitre IX,  mais  avec  tous  ceux  d'un  destructeur?  si- 
non parce  que,  dans  ce  chapitre  ix,  il  ne  trompe  point 

les  hommes,  mais  qu'il  commence  par  l'inondation 

des  Barbares  la  ruine  de  l'Empire  Romain. 
Enfin ,  monseigneur,  pour  vous  prendre  par  quel- 

que chose  de  plus  fort  encore,  je  vous  donnerai  qua- 
tre millions ,  si  vous  ôtez  Paul  de  Samosate  :  voyez 

de  combien  je  surpasse  votre  libéralité ,  qui  ne  va 

jamais  qu'à  cent  mille  écus.  Je  profiterai  de  l'avis 
sur  le  temps  de  Germigny,  et  je  pourrai  bien  y  ar- 

river le  même  jour  que  vous,  monseigneur.  Je  sou- 

haite de  n'y  point  trouver  Paul  de  Samosate  ;  mais 
plutôt  les  Goths,  les  Alains,  les  Francs,  les  Hé- 

rules,  etc.  Je  suis,  monseigneur,  avec  un  profond 

respect,  etc. 
L'abbé  de  Langeron. 

RÉFLEXIONS 

DE  L'ABBÉ  DE  FÉNELON 

.m.r  le  chapitre  ixde  F  apocalypse. 

1.  ((  Le  cinquième  ange  sonna  de  la  trompette,  et 

»  je  vis  une  étoile  qui  tomboit  du  ciel  sur  la  terre; 

et  la  clef  du  puits  de  l'abîme  lui  fut  donnée.  » 
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Voici  de  nouvelles  calamités  annoncées  par  la  trom- 

pette :  ce  n'est  plus  le  peuple  juif,  mais  TEmpire  ido- 
lâtre et  persécuteur  qui  est  menacé.  Voyez  verset  20  de 

ce  chapitre.  On  ne  doit  s'attendre  de  trouver  ici  aucune 

calamité  de  l'Eglise-,  au  contraire,  elle  est  consolée 
par  les  plaies  de  ses  persécuteurs.  Ces  plaies  sont  sensi- 

bles, éclatantes,  et  elles  regardent  les  biens  temporels. 

Il  ne  s'agit  pas  de  peines  invisibles  et  spirituelles. 

Paul  de  Samosate  ne  peut  être  l'étoile ,  puisque  sa 

chute  ne  fait  aucune  désolation  dans  l'Empire.  Il  n'a 
pas  même  mérité  une  si  grande  place  dans  les  visions 

de  saint  Jean.  Il  n'est  point  le  premier  qui  a  nié  la 
divinité  de  Jésus -Christ;  Cérinthe  l'avoit  fait  avec 

beaucoup  plus  d'éclat.  La  secte  de  Paul  ne  fut  jamais 

nombreuse.  La  chaire  d'Antioche  qu'il  occupa  ne  pa- 
roît  avoir  donné  aucune  autorité  à  ses  erreurs.  Les 

Ariens ,  qui  ont  été  les  seuls  considérables  ennemis 

de  la  divinité  de  Jésus-Christ,  n'ont  point  été  les  dis- 
ciples de  Paul.  Ses  disciples ,  qui  disoient  dans  un 

h}  mne  qu'il  étoit  descendu  du  ciel ,  ne  lui  donnoient 

par  là  qu'une  louange  assez  vulgaire ,  surtout  dans  la 

poésie.  Il  n'y  a  aucun  rapport  entre  descendre  du 
ciel  et  en  tomber.  Un  homme  qui  descend  du  ciel 

est  un  homme  que  le  ciel  donne  pour  le  bonheur  de 

la  terre  :  une  étoile  qui  en  tombe  représente  un  ac- 
cident funeste. 

Cette  étoile  qui  tombe  est  donc  la  vengeance  qui 

vient  d'en  haut.  Dans  les  prophètes,  les  astres  obs- 
curcis ou  éteints  sont  une  affreuse  désolation.  L'E- 
vangile représente  à  la  chute  de  Jérusalem  les  étoiles 

qui  tombent,  etc.  Saint  Jean  lui-même  peint  les  maux 

de  l'Empire  par  la  chute  des  étoiles,  chapitre  vi, 
verset 
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verset  i5.  Cotlo  vengeance,  qui  vieut  (Veii  haut,  ou- 

vre l'abîme  pour  eu  faire  sortir  les  maux  :  c'est  là 
que  Dieu  tient  en  réserve  les  trésors  de  rolère,  et  le 

ciel  les  eu  tire  jiour  frapper  la  terre. 

II.  «  Et  elle  ouvrit  le  puits  de  Tabîme,  et  il  s'éleva 

»  du  puits  une  fumée,  comme  la  fumée  d'une  grande 

»  fournaise*,  et  le  ciel  et  l'air  furent  obscurcis  par  la 
»  fumée  du  puits.  » 

Voici  quelque  chose  de  bien  plus  étendu  que  l'é- 
vénement de  Paul  de  Samosate.  Il  s'agit  de  la  terre 

entière  qui  est  eu  feu  par  la  chute  d'un  astre.  C'est 

sans  doute  l'Empire  embrasé.  La  fumée  marque  la 

guerre  :  le  ciel  et  l'air  obscurcis  montrent  un  temps 

d'aveuglement,  de  tristesse  mortelle,  et  de  confusion 

générale.  C'est  un  tourbillon  infernal ,  d'où  les  cala- 
mités vont  sortir. 

III.  «  De  la  fumée  du  puits  sortirent  sur  la  terre 

»  des  sauterelles,  et  il  leur  fut  donné  une  puissance 

»  comme  celle  qu'ont  les  scorpions  de  la  terre.  » 

Les  biens  viennent  toujours  d'en  haut,  et  les  maux 
de  l'enfer.  C'est  le  prince  des  ténèbres,  l'ancien  en- 

nemi du  genre  humain ,  qui  préside  à  toutes  les  cala- 

mités. L'enfer  animoit  les  peuples  barbares  qui  com- 
mencèrent à  inonder  l'Empire  sous  Valérien.  Outre 

l'idolâtrie,  qui  faisoit  régner  sur  eux  le  démon,  ils 

étoient  possédés  d'une  cruauté  infernale.  Ils  sortent 

comme  de  l'abime  ;  car  les  terres  septentrionales,  où 
Dieu  les  avoit  tenus  en  réserve  pour  frapper  Rome, 

étoient  inconnues.  Cette  origine  étoit  obscure  et  af- 
freuse, surtout  à  des  peuples  méridionaux,  à  qui  saint 

CoPvTlESP.    II.  2  0 
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Jean  parle.  Les  Barbares  sont  représentés  par  des  sau- 
terelles. Comme  ces  insectes,  ils  étoient  innombra- 

bles ,  sautant  de  terre  en  terre ,  errans  et  vagabonds 

de  pays  en  pays,  ravageant  tout  par  leurs  incursions  : 

semblables  à  des  scorpions,  ils  sont  pleins  de  venin; 

ils  n'inondent  la  terre  que  pour  faire  du  mal. 

IV.  «  Et  il  leur  fut  commandé  de  ne  blesser  point 

»  l'herbe  de  la  terre ,  ni  tout  ce  qui  est  vert ,  ni  tous 

»  les  arbres*,  mais  seulement  les  hommes  qui  n'ont 
))  point  le  signe  de  Dieu  sur  leurs  fronts.  » 

Ces  insectes  ne  sont  pas  comme  les  insectes  ordi- 

naires :  ils  ravageront  par  l'ordre  de  Dieu,  non  les 
fruits  de  la  campagne,  mais  les  peuples  des  villes,  qu'ils 
démoliront.  Ne  voyons-nous  pas  que  les  Golhs  et  les 
autres  Barbares  épargnèrent  les  chrétiens,  pendant 

que  les  païens  furent  l'objet  de  leur  fureur?  c'est  pro- 

prement l'Empire  qu'ils  attaquent.  Quoique  cette  cir- 
constance ne  soit  arrivée  que  dans  la  suite  ,  saint  Jean 

la  montre  par  avance ,  pour  marquer  le  caractère  de 

ces  peuples. 
Ici  je  ne  reconnois  point  les  hérétiques  :  car  on  ne 

sauroit  dire  d'eux ,  qu'épargnant  les  autres  hommes , 
ils  ont  été  cruels  contre  les  païens.  Voilà  une  calamité 

qui  tombe  directement  sur  l'Empire  idolâtre.  Ces  Bar- 
bares n'attaquent  pas,  comme  les  sauterelles  com- 

munes ,  les  fruits  de  la  terre  :  au  contraire ,  ils  n'atta- 
quent que  les  hommes ,  pour  se  mettre  en  leur  place  ; 

car  ils  ne  demandoient  que  des  terres  à  cultiver  sous 

un  ciel  plus  doux  que  le  leur. 
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DE  BOSSUET  A  LA  MARQUISE  DE  LAVAL. 

Sur  la  nomination  do  Fénclou  à  la  place  de  précepteur  du  Duc  d<! 
Bourgogne. 

A  Germigny,  ce  9  août  1689. 

Hier,  madame ,  je  ne  fus  occupé  que  du  bonheur 

de  l'Église  et  de  l'Etat-,  aujourd'hui  j'ai  eu  le  loisir 

de  réfléchir  avec  plus  d'attention  sur  votre  joie  :  elle 
m'en  a  donné  une  très-sensible.  M.  votre  père  ̂'^ ,  un 
ami  si  cordial  et  si  plein  de  mérite ,  m'est  revenu 

dans  l'esprit;  je  me  suis  représenté  comme  il  seroit 

à  cette  occasion ,  en  voyant  l'éclat  d'une  vertu  qui  se 
cachoit  avec  tant  de  soin.  Enfin ,  madame ,  nous  ne 

perdrons  pas  M.  l'abbé  de  Fénelon  ;  vous  pourrez  en 

jouir-,  et  moi,  quoique  provincial,  je  m'échapperai 
quelquefois  pour  l'aller  embrasser.  Recevez,  je  vous 
en  conjure,  les  témoignages  de  ma  joie,  et  les  assu- 

rances du  respect  avec  lequel  je  suis ,  etc. 

+  Vie  de  Fénelon,  par  Ramsai,  1723. 

(1)  Antoine,  marquis  de  Fénelon,  oncle  de  rarchevcque  de  Cambrai. 
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9*^  A. 

DE  M.  TRONSON  A  FÉNELON. 

Même  sujet  que  la  précédente. 

(Août  1G89O 

Vous  serez  peut-être  surpris,  monsieur,  de  ne 

m'avoir  pas  trouvé  dans  la  foule  de  ceux  qui  vous 
+  Fie  de  Fénelon,  par  Qucrbeuf,  1787,  pag.  67. 
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ont  félicite  de  la  grâce  que  Sa  Majesté  vient  de  vous 

faire;  mais  je  vous  prie  très- humblement  de  ne  pas 

condamner  ce  petit  retardement  :  j'ai  cru  que,  dans 

une  conjoncture  où  je  m'intéressois  si  fort ,  je  ne 
pouvois  rien  faire  de  mieux ,  que  de  commencer  par 

adorer  les  desseins  de  Dieu  sur  vous,  et  lui  deman- 

der pour  vous  la  continuation  de  ses  miséricordes.  J'ai 

tâché  de  faire  l'un  et  l'autre  le  moins  mal  que  j'ai  pu. 

Je  puis  vous  assurer  après  cela,  que  j'ai  eu  une  vraie 

joie  d'apprendre  que  vous  aviez  été  choisi. 
Le  Roi  a  donné  dans  ce  choix  une  nouvelle  mar- 

que de  sa  piété ,  et  un  témoignage  sensible  de  son 

grand  discernement  ;  et  cela  est  assurément  fort  con- 

solant. L'éducation  dont  Sa  Majesté  a  cru  devoir  vous 
confier  le  soin ,  a  de  si  grandes  liaisons  avec  le  bon- 

heur de  l'Etat  et  le  bien  de  TÉglise ,  qu'il  ne  faut 
être  que  bon  français  et  un  peu  chrétien  pour  être 

ravi  qu'elle  soit  en  si  bonnes  mains.  Mais  je  vous 
avoue  fort  ingénument,  que  ma  joie  se  trouve  bien 

mêlée  de  crainte ,  considérant  les  périls  auxquels 

vous  êtes  exposé  ;  car  on  ne  peut  nier  que ,  dans  le 
cours  ordinaire  des  choses ,  notre  élévation  ne  nous 

rende  notre  salut  difficile  :  elle  vous  ouvre  la  porte 

aux  dignités  de  la  terre  ;  mais  vous  devez  craindre 

qu'elle  ne  vous  la  ferme  aux  solides  grandeurs  du 
ciel.  Il  est  vrai  que  vous  pouvez  faire  de  très-grands 

biens  dans  la  situation  où  vous  êtes  -,  mais  vous  pou- 

vez aussi  vous  y  rendre  coupable  de  très-grands  maux  : 

il  n'y  arien  de  médiocre  dans  un  emploi  de  cet  état: 
le  bon  ou  le  mauvais  succès  y  ont  presque  toujours 

des  suites  infinies.  Yous  voilà  dans  un  pays  où  TEvan- 

gile  de  Jésus-Christ  est  peu  ronim  ,  et  où  ceux  mêmes 
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qui  le  founoissentne  se  servent  oïdinairement  de  cette 

connoissance ,  que  pour  s'en  faire  honneur  auprès  des 
hommes.  Vous  vivrez  maintenant  parmi  des  gens  dont 

le  langage  est  tout  païen ,  et  dont  les  exemples  en- 
traînent quasi  toujours  vers  les  choses  périlleuses. 

Vous  vous  verrez  environné  d'une  infinité  d'objets  qui 

flattent  les  sens ,  et  qui  ne  sont  propres  qu'à  réveiller 
les  passions  les  plus  assoupies  :  il  faut  une  grande 

grâce  et  une  prodigieuse  fidélité ,  pour  résister  à  des 

impressions  si  vives  et  si  violentes  en  même  temps. 

Les  brouillards  horribles  qui  régnent  à  la  cour,  sont 

capables  d'obscurcir  les  vérités  les  plus  claires  et  les 
plus  évidentes.  Il  ne  faut  pas  y  avoir  été  bien  long- 

temps ,  pour  regarder  comme  outrées  et  excessives  des 

maximes  qu'on  avoit  si  souvent  goûtées ,  et  qu'on 

avoit  jugées  si  certaines  lorsqu'on  les  méditoit  aux 
pieds  du  crucifix  ;  les  obligations  les  mieux  établies 

deviennent  insensiblement  ou  douteuses  ou  impra- 

ticables :  il  se  présentera  mille  occasions  où  vous  croi- 
rez même ,  par  prudence  et  par  charité ,  devoir  un 

peu  ménager  le  monde.  Et  cependant  quel  étrange 

état  est-ce  pour  un  chrétien,  et  plus  encore  pour 

un  prêtre ,  de  se  voir  obligé  d'entrer  en  composition 
avec  l'ennemi  de  son  salut!  En  vérité,  monsieur, 
votre  poste  est  bien  dangereux ,  et  avouez  de  bonne 

foi  qu'il  est  bien  difficile  de  ne  s'y  pas  afloiblir,  et 
qu'il  faut  une  vertu  consommée  pour  s'y  soutenir. 

Si  jamais  l'étude  et  la  méditation  de  l'Ecriture  sainte 

vous  ont  été  nécessaires ,  c'est  bien  maintenant  qu'elles 

le  sont  d'une  manière  indispensable  :  il  semble  que 

vous  n'en  ayez  eu  besoin  jusqu'ici  que  pour  vous  rem- 
plir do  bonnes  idées,  et  vous  nourrir  de  la  vérité: 



5lO  LETTRES    DIVERSES. 

mais  vous  eu  aurez  besoin  désormais  pour  vous  ga- 

rantir des  méchantes  impressions,  et  vous  préser- 

ver du  mensonge.  C'est  présentement  cpi'il  vous  fau- 
dra, comme  parle  saint  Augustin,  continuis  vigiliis 

excuhare,  ne  upiitio  rerisiinilis  J'aUat;  ne  decipiat 
scrmo  vet'sutus;  ne  se  tenehrœ  alicttJuaiHs  erroris 

offundant ',  ne  quod  bouuni  est,  tnaluni;  aut  quod 
nialum  est,  h&nutn  esse  credatur ^  ne  ah  iis  quœ 

agenda  sunt  metus  revocet,  aut  ne  in  ea  quce  agenda 

non  sunt  cupido  prœcipitet.  Il  vous  est  certainement 

d'une  conséquence  intinie  de  ne  perdre  jamais  de  vue 
le  redoutable  moment  de  votre  mort ,  où  toute  la 

gloire  du  monde  doit  disparoître  comme  un  songe , 

où  toute  la  créature  qui  auroit  pu  vous  servir  d'appui 
fondra  sous  vous.  Vos  amis  vous  consoleront  sans  doute, 

sur  ce  que  vous  n'avez  pas  recherché  votre  emploi; 

et  c'est  assurément  un  juste  sujet  de  consolation,  et 
une  grande  miséricorde  que  Dieu  vous  a  faite.  Mais 

il  ne  faut  pas  trop  vous  appuj  er  là-dessus  -,  on  a  sou- 

vent plus  de  part  à  son  élévation  qu'on  ne  pense  :  il 

est  très-rare  qu'on  l'ait  appréhendée  et  qu'on  l'ait  fuie 
sincèrement-,  ou  Aoit  peu  de  personnes  arriver  à  ce 

degré  de  régénération.  L'on  ne  recherche  pas  toujours 

avec  l'empressement  ordinaire  les  moyens  de  s'élever; 
mais  l'on  ne  manque  guère  de  lever  adroitement  les 
obstacles.  On  ne  sollicite  pas  fortement  les  personnes 

qui  peuvent  nous  servir-,  mais  on  n'est  pas  marri  de 
se  montrer  à  eux  par  les  meilleurs  endroits;  et  c'est 

justement  à  ces  petites  découvertes  humaines,  qu'on 
peut  attribuer  le  commencement  de  son  élévation  : 

ainsi  personne  ne  sauroit  s'assurer  entièrement  qu'il 
ne  se  soit  pas  appelé  soi-même.  Ces  démarches  de 
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manileslation  des  talcns,  qu'on  fait  souvent  sans  beau- 

coup de  réflexion,  ne  laissent  pas  d'être  fort  à  craindre, 
et  il  est  toujours  bon  de  les  effacer  par  les  sentimens 

d'un  cœur  contrit  et  humilié. 
Je  ne  sais  si  vous  ne  trouverez  pas  cette  lettre  un 

peu  trop  libre  et  un  peu  trop  longue,  et  si  elle  ne 

vous  paroitra  pas  plutôt  un  sermon  fait  mal  à  propos , 

qu'un  compliment  judicieux.  Je  serois  certainement 
et  plus  court  et  plus  retenu  ,  si  je  désirois  moins  votre 

salut.  S'il  j  a  quelque  chose  dans  ma  lettre  de  moins 

respectueux  qu'il  ne  faudroit,  prenez-vous-en  à  la  ten- 
dresse de  mon  cœur,  qui  ne  peut  être  touché  que  vi- 

vement de  vos  véritables  intérêts.  D'ailleurs  tant  de 
complimens  si  polis  que  vous  avez  reçus ,  vous  ont 

déjà  bien  dédommagé  par  avance  de  ma  grossièreté. 

Comptez ,  s'il  vous  plaît,  que  je  ne  cesserai  de  deman- 
der à  Dieu  ,  que  irifundat  cordi  tuo  inviolahileni  suœ 

eharitatis  affeetuni,  ̂ it  desideria  de  ejus  inspira- 

tione  concepta,  nullâ  possint  tentatione  tnutari;  c'est 

la  prière  que  fait  l'Église  pour  obtenir  la  charité  pour 
ses  enfans.  Je  suis ,  avec  un  très-profond  respect ,  etc. 
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10. 
DE  FÉNELON  A  L'ABBÉ  DE  FOUILHAC, 

GRA.ND- VICAIRE    DE    CAHORS    ̂ ^\ 

Il  l'engage  à  conserver  sa  place  de  gvand-vicaire. 

(1690.) 

J'ai  pensé,  monsieur,  et  repensé  plusieurs  fois  à 

l'affaire  qu'on  vous  a  proposée,  et  dont  j'avois  oui 
(0  Nous  publions  celte  IcUic  sui  uue  copie  liouvcc  parmi  les  papiers 
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parler  dan^  ce  pays  avant  que  vous  y  vinssiez  ;  plu> 

j'y  lais  réilexion,  j)lus  je  conclus  ce  que  je  vous  ai 
déjà  représenté ,  et  que  vous  vous  dites  encore  mieux 

à  vous-même  ,  que  vos  amis  ne  sauroient  vous  le  dire. 

Premièrement,  ce  que  vous  devez  à  M.  l'évèque  de 
Cahors  ne  vous  permet  point  de  le  quitter,  quand  il 

s'oÔriroit  une  fortune  merveilleuse  :  vous  avez  le 

cœur  trop  bon ,  pour  ne  pas  sentir  tout  d'un  coup 
tout  ce  qu'il  faut  sentir  là-dessus-,  ainsi  il  seroit  in- 

utile d'en  dire  davantage.  D'ailleurs  l'emploi  qu"oa 
vous  a  proposé  est  un  emploi  obscur.  Une  poignée 

de  curieux ,  qui  écrivent  à  d'autres  curieux  dans  les 

pays  étrangers,  vous  élèveront  jusqu'au  ciel-,  vous 
serez  dans  leurs  lettres  le  grand,  le  savant,  etc. 

avec  un  nom  terminé  eu  i4s;  mais  toute  la  cour,  avec 

laquelle  vous  aurez  à  vivre,  méprisera  l'emploi,  et, 
ne  vous  connoissant  guère  ,  jugera  de  vous  par  votre 

fonction.  Le  Roi  ne  vous  verra  presque  jamais  :  si 

vous  avez  quelque  augmentation  de  revenu,  vous 

aurez  aussi  une  grande  augmentation  de  dépense  ; 

car  il  faudra  mettre  sur  pied  votre  ménage  à  Ver- 
sailles, où  tout  est  hors  de  prix.  Pour  une  abbaye, 

en  temps  de  guerre,  vous  n'en  aurez  points  les  pa- 
rens  des  officiers,  etc.  auront  tout  :  ainsi  vous  aurez 

le  déplaisir  d'avoir  quitté  votre  patrie  et  une  place- 

douce  et  honorable ,  où  vous  servez  l'Eglise ,   pour 

de  M.  le  cardinal  de  Baussel.  Lue  note  de  1  illustre  prélat  nous  apprend 

qu'il  tenoit  cette  lettre  de  M.  Champollioii,  doyea  de  la  faculté  des  lettres 
à  Grenoble,  qui  lui  avoit  fourni  poiu-  Y  Histoire  de  Fcnelon  quelques 
autres  pièces  dont  les  originaux  sont  conservés  daus  la  bibliollicque  tic 

Grenoble.  Nous  assiguons  à  cette  lettre  la  date  de  1690,  d'après  ce  que  dit 

Fénelon  ,  qu'il  avoit  récemment  ctahli  son  tuénaf'c  h  Ver-iailles  ;  ce  qu'il 
fit  H  la  tin  de  1689. 



devenir  à  la  lin  de  vos  jours  un  montreur  de  mé- 
dailles, emploi  qui  ressemble  beaucoup  à  celui  du 

moine  qui  montre  le  trésor  de  Saint -Denys;  ce  se- 

roit  vous  dégrader  dans  votre  vieillesse.  L'emploi  de 

grand- vicaire ,  dans  un  grand  diocèse  où  l'on  est  aimé 

de  son  évêque  et  révéré  de  tout  le  peuple  ,  où  l'on 

se  trouve  le  père  du  clergé,  comme  vous  l'êtes  à  Ca- 
hors,  ne  doit  être  quitté  que  pour  des  emplois  im- 
portans  à  la  religion.  On  regarderoit  ce  changement 

comme  l'effet  d'une  passion  aveugle  pour  vivre  à  la 
cour,  ou  pour  se  donner  un  métier  de  virtuoso,  qui 

n'est  pas  assez  sérieux  pour  un  homme  qui  en  rem- 
plit si  dignement  un  autre. 

Quand  je  vous  dis  tout  ceci,  monsieur,  je  parle 

contre  moi;  car  quelle  douceur  et  quels  secours  ne 

trouverois-je  point  en  vous,  si  nous  vous  avions  ici  I 

mais  j'aime  mieux  votre  réputation ,  votre  repos ,  et 
le  bien  de  notre  diocèse,  que  le  plaisir  de  vous  avoir. 

Plût  à  Dieu ,  pussions-nous  vous  avoir  d'une  manière 

plus  convenable  et  plus  avantageuse  !  Je  n'ai  pu  m'em- 
pécher,  monsieur,  de  vous  écrire  tout  ceci  de  l'abon- 

dance de  mon  cœur.  Quand  vous  reviendrez  ici,  vous 

trouverez  mon  petit  ménage  établi,  et  un  potage  que 

je  serois  ravi  de  vous  donner,  afin  que  nous  pussions 
causer  à  loisir!  Personne  au  monde  ne  vous  estime 

plus  cordialement,  monsieur,  que  votre,  etc. 
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il. 

+ 

DU  MÊME  A  SANTEUL. 

Sur  la  pièce  de  ce  poêle  intitulée  :  Damon  et  Aigon. 

(1690.) 

Je  n'eus  pas  le  temps,  monsieur,  de  vous  re- 
mercier par  votre  envoyé ,  des  derniers  vers  que  vous 

avez  faits;  mais  ils  méritent  trop  un  remercîment, 

pour  n'en  avoir  pas  un  dès  le  moment  où  je  suis 

libre.  La  douleur  de  votre  Damon  est  peinte  d'une 
manière  tendre  et  gracieuse  ;  tout  y  est  pur  et  et  vir- 
gilien.  Comme  Virgile,  vous  enflez  vos  chalumeaux: 

Agrestem  tenui  medltaris  arundlne  musam  {a). 

M.  l'abbé  Fleury,  dont  vous  craignez  cetisoriam  gra- 
vitatein,  vous  passe  sans  scrupule  vos  naïades  et  vos 

sylviades.  Je  suis  toujours,  monsieur,  parfaitement 
votre ,  etc. 

+  Santolii  Oper.  1729,  tom.  I,  pag.  3i3. 
(a)  ViRG.  Ed.  VI,  V.  {$. 

DU  MÊME  AU  MÊME. 

Sur  V Amende  lionorahle  de  Sauteul  (i). 

A  Versailles  ,  ib  avril  1690. 

Quoique  je  sois  fort  des  amis  de  votre  Ponione , 

je  suis  ravi,  monsieur,  que  vous  en  ayez   fait  une 

+  Santolii  Oper.  1729  ,  tom.  II,  pag.  209. 

(0  \J Amende  honorable  est  uue  pièce  de  vers  que  Sauteul  adressa  h 

Bossuet,pour  s'excuser  d'avoir  iutroduit  daus  uue  autre  pièce  les  divi- 
nités de  la  fable.  (Voyez  Yllist.  de  Bossuet ,  liv.  VII,  n.  25  j  et  VHisl. 

de  Fénelon ,  liy.  J  V,  n.  5.  ) 
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Amende  honorable;  carre  dernier  ouvrage  est  très- 

beau.  Vous  y  parlez  du  Verbe  divin  avec  magnili- 

cence  :  le  poète  est  théologien  ;  c'est  le  véritable  va- 

tes;  c'est  un  homme  qui  parle  comme  inspiré  sur  les 

choses  divines.  D'ailleurs  vous  peignez  parfaitement 

la  poésie  sublime  de  l'Écriture.  Faites  donc  des  Po- 

mones  tant  qu'il  vous  plaira,  pourvu  que  vous  en 

fassiez  ensuite  autant  d'amendes  honorables;  ce  sera 
double  profit  pour  nous ,  la  faute  et  la  réparation. 

Mais  vous  n'avez  pas  envoyé  V Amende  honorahle  à 
M.  Le  Peletier  ̂ *'  :  il  aime  vos  ouvrages,  et  votre 
muse  mal  payée  a  besoin  de  ses  bons  offices.  Pour 

moi ,  je  vous  remercie  de  tout  mon  cœur,  de  ce  que 

vous  me  faites  part  de  vos  travaux  ,  que  j'estime 

d'un  grand  prix,  et  je  suis  sincèrement,  monsieur, 
votre,  etc. 

(3)  Coutrôlcur-géuëral  des  iinaiices. 

DU   MÊME  A  UN  JEUNE  ECCLÉSIASTIQUE  ^'K. 

Sur  les  qualités  que  doit  avoir  l'éloquence  de  la  chaire. 

Soyez  simple ,  naturel ,  sobre  en  antithèses  et  en 

comparaisons ,  et  ne  prenez  point  d'autre  modèle  que 
le  P.  Bourdaloue ,  dont  la  beauté  ne  consiste  pas  dans 

des  mots,  et  le  P.   Soanen.,   qui  me   plaît   d'autant 

(i)  Nous  ue  couuoissous  ce  fraguieiit  que  par  la  citatiou  qu'on  en  trouve 
dans  la  préface  des  Sermons  du  P.  Soanen,  publiés  à  Lyou  en  1767,  2  vol. 

in-i2.  On  a  élevé  des  doutes  sur  l'authenticité  des  Sermons  :  nous  igno- 
rons si  la  citation  de  la  lettre  de  Fénclon  mérite  une  plus  grande  cou- 

liancc.  Ce  qu'il  y  a  de  certain ,  c'est  que  le  P.  Soanen  prêcha  avec  beaucoup 
de  succès,  à  Paris  et  dans  les  provinces,  vers  la  ibi  du  dix-septicnic  siècle. 
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mieux,  qu'il  prèclie  cotiuue  ciiaïuu  croiroit  pouvoir 
prêcher. 

DU  MÊME  AU  DUC  DE  NOAILLES. 

Il  le  remercie  de  sa  bonne  volonté  pour  le  chevalier  de  Fénelon,  ot  lui 

.innonce  la  détermination  où  il  est,  de  ne  jamais  demander  aucune  grâce 

au  Roi,  ni  pour  lui  ni  pour  les  siens. 

A  Versailles,  12  octobre  1690. 

On  ne  peut,  monsieur,  vous  être  plus  sensible- 
ment obligé ,  ([ue  je  le  suis  des  bontés  que  vous  me 

témoignez  pour  mon  frère.  Quand  j'ai  pris  la  liberté 
de  vous  proposer  une  charge  d'exempt  ̂ ^^  c'est  sur 

ce  qu'il  m'a  mandé  qu'il  crojoit  que  vous  ne  seriez 

pas  éloigné  de  lui  accorder  cette  grâce  :  je  n'ai  pas 
même  voulu  vous  la  demander,  et  je  me  suis  con- 

tenté de  vous  supplier  de  juger  vous-même  ce  qui 

pourroit  lui  convenir.  Si  la  chose  eût  dépendu  uni- 

quement de  vous ,  j'aurois  laissé  agir  votre  volonté  ; 

mais  puisqu'il  faut  aller  jusqu'au  Roi,  je  ne  pense 

plus  à  cette  affaire.  Vous  n'aurez  pas  de  peine  à  com- 

prendre que  je  suis  venu  à  la  cour  pour  n'y  avoir 
jamais  aucune  prétention  ni  pour  moi  ni  pour  les 

miens.  Le  peu  de  considération  que  j'ai  n'est  fondé 

que  sur  la  persuasion  où  l'on  est  que  je  veux  y  vi- 
vre sans  intérêt.  Il  est  juste  de  travailler  à  remplir 

cette  attente,  et  à  donner  l'édification  qu'on  désire. 

Si  j'avois  d'autres  vues  moins  pures,  je  me  flatte  que 
+  Mémoires  polit,  et  milit.  publiés  par  Tabbé  Millet,  tom.  I,  Pièces 

justifie. 
(1)  Voyez  ,  dans  la  Correspondance  de  Jamillc  ,  les  lettres  to  et  suiv- 

ci-dessus,  |)ag.  22  cl  suiv. 

j 
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VOUS  auriez  la  charité  de  m'encourager  à  résister  ù 

la  chair  et  au  sang.  D'une  démarche ,  on  passe  in- 
sensiblement à  une  autre  j  plus  on  donne  à  ses  pro- 

ches, plus  ils  prennent  un  titre  de  ce  qu'on  leur  a 
accordé,  pour  engager  plus  avant.  Le  plus  sûr  est  do 

tenir  ferme  contre  les  moindres  démarches.  Si  je  par- 

lois  à  une  autre  personne  moins  disposée  que  vous, 

monsieur,  à  entrer  dans  les  sentitnens  de  mon  mi- 

nistère ,  je  serois  plus  embarrassé  à  rendre  compte 

de  ce  qui  m'empêche  d'agir.  Si,  au  défaut  de  cet  em- 

ploi, vous  pouvez  en  procurer  quelqu'un  à  mon  frère 
dans  les  troupes,  je  recevrai  cette  grâce  avec  toute  la 

reconnoissance  possible ,  puisque  vous  ne  le  jugez  pas 

indigne  de  votre  protection.  Quoique  je  sois  réservé, 

et  que  je  veuille  être  désintéressé  pour  mes  proches, 

je  ne  suis  pourtant  pas  dur  à  leur  égard.  Je  vous  de- 
mande donc,  monsieur,  avec  une  pleine  confiance, 

tout  ce  que  vous  pourrez  sans  embarras,  et  je  vous 

supplie  très-humblement  de  ne  songer  à  aucune  des 

choses  qui  pourroient  vous  embarrasser. 

^v\v\\vw\^v\vvA^\vw\\v\v^\■\\v\\wv^v^\v^\^\vw\^■v\\^^^\\\\^^v\A.'\^\\^\^\\v\^w\\\^\v^\\\v^v^^\^\v 
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DU  MÊME  A  BOSSUET. 

Sur  le  Mémoire  de  ce  pielat  contre  le  dorteiir  Du  Pin  (i). 

A  Versailles,  3  mars  1692. 

J'ai  lu ,  monseigneur,  votre  Mémoire  sur  les  ou- 

vrages de  M.  Du  Pin ,  et  je  n'oserois  vous  dire  tout  le 

+  OEuvrcs  de  Bossuet ,  1778,  loin  X,  in-i^",  ainsi  que  les  trois  sui- 
vantes. 

(y)  Ce  Mémoire  se  trouve  dans  les  GEuvres  de  Bossuet ,  tom.  XXX, 

|j,^    '(75  et  suiv. 
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plaisir  qu'il  m'a  fait  :  il  y  a  seulement  un  petit  en- 
droit où  MM.  de  Court,  de  Langeron,  de  Fleury  et 

moi  nous  trouvons  tous  que  vous  allez  un  peu  au- 

delà  des  paroles  de  l'auteur,  dans  la  censure  que  vous 
en  faites.  Puisque  vous  serez  ici  environ  huit  jours 

après  Pâque,  il  faut  attendre  à  examiner  cet  endroit 

avec  vous.  Cependant  je  n'enverrai  point  le  Mémoire 
à  M.  Pirot.  Pour  M.  Racine,  je  lui  montrerai  votre 

lettre  dès  que  je  le  verrai.  J'ai  été  ravi  de  voir  la  vi- 
gueur mesurée  du  vieux  docteur  et  du  vieux  évêque. 

Je  m'imaginois  vous  voir  en  calotte  à  oreilles ,  tenant 
M.  Du  Pin,  comme  un  aigle  tient  dans  ses  serres  un 

foible  épervier. 

\^%\\\VVVVVMVVVV\VV%VV\VM^VVV%\\%VVV\\\VVt\A%\\V\A\\\\VVVVV\\\\AAVV\V\\%\\\VVVV\\VVVV\\V\VVV\V\\V 

DU  MÊME  AU  MÊME. 

Sur  les  ménageraens  dont  il  clésiroit  qu'on  usât  pour  engagci-  le  docteur 
Du  Pin  à  réparer  ses  erreurs. 

A  Versailles ,  23  mars  1692. 

M.  Racine  est  venu  me  parler  de  M.  Du  Pin,  qui 

se  plaint,  monseigneur,  de  ressentir  votre  indigna- 

tion sans  l'avoir  méritée.  Vous  l'avez  traité  en  pleine 
Sorbonne ,  dit  -  il ,  comme  un  Socinien  :  vous  l'avez 

dénoncé  à  M.  l'archevêque  de  Paris  et  à  M.  le  chan- 

celier. Pour  M.  l'archevêque,  il  assure  que  ce  pré- 
lat lui  a  témoigné  une  bonté  paternelle.  M.  Racine, 

qui  est  son  très -proche  parent,  n'a  point  voulu 

néanmoins  entrer  dans  ses  intérêts,  supposant  qu'il 

n'étoit  pas  à  soutenir,  puisque  vous  le  condamniez. 
M.  Racine  se  borne  à  désirer  de  lui  faire  connoître 
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SOU  tort,  et  de  travailler  à  le  ramener  dans  le  bon 

chemin,  quand  vous  aurez  eu  la  charité  de  lui  ex- 
pliquer les  égaremeus  de  sou  parent. 

Il  me  paroît,  monseigneur,  que  M.  Racine,  dans 

toute  cette  affaire,  est  aussi  touché  qu'il  le  doit  être 
du  respect  qui  vous  est  dû,  et  des  motifs  de  zèle 

pour  la  religion  qui  vous  animent.  Je  lui  ai  conseillé 

de  disposer  son  parent  à  écouter  de  bons  conseils ,  et 

à  ne  craindre  point  de  réparer  ses  fautes.  11  m'a 

promis  d'y  travailler ,  et  de  tacher  de  l'empêcher 

d'aller  chez  M.  l'archevêque  de  Paris,  qui  lui  avoit 
promis  quatre  docteurs  pour  examiner  son  livre,  et 

pour  l'approuver  par  son  autorité ,  s'il  n'a  point  de 
venin.  Quand  vous  viendrez  ici  après  Pàque,  M.  Ra- 

cine vous  suppliera  de  nous  expliquer  tout  ce  que 

vous  connoissez  de  répréhensible  dans  les  ouvrages 

de  M.  Du  Pin;  après  quoi  il  fera  ses  efforts  pour  lui 

faire  réparer  le  passé ,  et  pour  lui  faire  prendre  d'au- 

tres maximes  par  rapport  à  l'avenir.  Je  crois,  mon- 
seigneur, que  vous  serez  content,  si  M.  Du  Pin  ré- 

pond aux  bons  desseins  de  M.  Racine ,  puisque  vous 

ne  prenez  d'autre  intérêt  que  celui  de  la  religion 
dans  cette  affaire. 

AWVW^  \\WWWW\W%  WWVV\  VVWVVl  VV^VW*  A\V\\\^  WWWW^VWVX  w\\  VV»  VXWVW  WWVV*  V\VWV^  \w\\\^ 
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DU  MÊME  AU  MÊME. 

Sui"  son  Mémoire  contre  Du  Pin ,  et  sur  le  procès  du  prélat  avec  l'abbessc 
lie  Jouarre. 

A  Versailles,  25  avril  1692. 

Vous  ne  vous  trompez  point,  monseigneur,  quand 

vous  croyez  m'avoir  mandé  d'envoyer  votre  Mémoire 
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à  M.  Pirol.  Mais  je  vous  avois  ensuite  représenté 

qu'un  endroit  me  paroissoit  avoir  l)esoin  d'un  peu 
de  révision.  Vous  me  répondîtes  que  vous  l'examine- 

riez avec  le  petit  concile  de  Versailles.  Je  comptois 

donc  qu'il  l'alloit  garder  le  Mémoire  jusqu'à  votre 
retour  :  on  me  disoit  qu'il  étoit  si  prochain ,  que  je 

ne  faisois  aucun  scrupule  de  l'attendi'e.  Je  ne  com- 
prenois  pas  même  sur  votre  lettre,  que  la  chose  fût  si 

pressée  ;  mais  puisqu'elle  l'est ,  je  l'envoie  sans  plus 
grand  retardement  à  M.  Pirot.  Je  voudrois  que  les 

chemins  vous  fussent  aussi  libres  qu'au  I\Iémoire; 

mais  je  vois  bien  que  l'évêque  et  l'abbesse  ̂ "  se  sont 

bloqués  l'un  l'autre  :  il  me  tarde  d'apprendre  qu'un 
bon  arrêt  ait  levé  le  blocus.  Je  ne  veux  point  que 

vous  perdiez  ce  blé  :  l'honneur  du  cardinal  Romain 

y  est  trop  intéressé ,  et  je  ne  consens  point  qu'il  soit 
déclaré  simoniaque.  Quand  vous  reviendrez,  vous 

nous  raconterez  les  merveilles  du  printemps  de  Ger- 
migny.  Le  nôtre  commence  à  être  beau  :  si  vous  ne 

voulez  pas  le  croire,  monseigneurv  venez  le  voir. 

(1)  L'abbesse  de  Jouarre,  avec  laquelle  Bossuet  avoit  un  pi'ocès  tou- 

chant l'exemplion  de  cette  abbaye.  Elle  payoit  aux  évéques  de  Meauv 

une  redevance  annuelle  de  plusieurs  niuids  de  blé,  que  l'abbesse  prëten- 
doit  avoir  été  contractée  envers  eux  à  cause  de  cette  exemptiou  ;  et  Bos- 

suet l'ayant  attaquée  et  fait  supprimer,  l'abbesse  à  son  tour  demanda 
d'être  déchargée  de  la  redevance  5  ce  qui  occasionna  le  procès  dont  il  est 
ici  question.  Voyez  les  OEuvrex  de  Bossuet,  tom.  VII,  in-S",  pag.  87 
et  suiv. 
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DU  MÊME  AU  MÊME. 

Sur  son  Mémoire  contre  les  erreurs  de  Du  Pin,  et  Je  désir  qu'il  avoil  do  le 
voir  il  Versailles. 

A  Versailles,  f\  mai  \(iQ2. 

Il  m'est  impossible,  monseigneur,  de  vous  expli- 
quer ce  que  nous  avions  remarqué  dans  un  endroit 

de  votre  Mémoire.  Je  l'ai  envoyé  à  M.  Pirot ,  et  vous 

savez  qu'il  faut  aA^oir  les  termes  devant  les  jeux  pour 
pouvoir  entrer  dans  cette  discussion  :  je  crois  même 

que  de  telles  choses  ne  se  font  bien  que  de  vive 

voix.  Après  tout,  l'endroit  n'est  pas  essentiel j  et 
vous  avez  tant  de  choses  inexcusables  à  reprocher  à 

M.  Du  Pin,  qu'il  ne  peut  manquer  d'être  confondu: 

Dieu  veuille  qu'il  soit  aussi  corrigé  I  Si  vous  étiez 
venu  ici  avant  le  départ  de  la  cour,  on  auroit  pu  rai- 

sonner avec  M.  Racine,  et  engager  par  lui  M.  Du  Pin 

à  venir  ici  pour  recevoir  vos  leçons  :  mais  madame 

de  Jouarre  vous  tient  en  prison.  Quand  même  vous 

viendriez  maintenant,  ce  seroit  trop  tard;,  car  JM.  Ra- 

cine n'y  sera  plus. 
Je  ne  vous  parle  ni  de  Germignj,  ni  du  prin- 

temps, ni  des  doux  zéphirs.  Les  vents  les  plus  fu- 
rieux qui  sortirent  du  sac  donné  par  Eole  à  Ulysse , 

semblent  déchaînés  pour  ramener  l'hiver  et  pour  trou- 

bler l'Océan.  Il  faut  espérer  que  ce  mauvais  temps  sera 

tini  avant  que  le  prince  d'Orange  puisse  être  prêt.  On 

dit  qu'il  y  a  en  Angleterre  beaucoup  de  gens  qui  se- 
ront ravis  de  se   défaire  de  lui.    Pour  vous,   mou- 

GlRRESP.   11.  21 
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seigneur,  nous  courons  risque  de  n'avoir  pas  si  lot 
rhotineur  de  vous  voir;  car  le  pauvre  Versailles  ne 

vous  sera  plus  rien  en  l'absence  du  Roi  :  ce  sera  une 

raison  ajoutée  à  tant  d'autres  pour  souhaiter  son 

prompt  retour.  M.  l'abbé  de  Maulevrier  assure  que 
M.  l'abbé  Bossuet  se  porte  bien ,  et  travaille  à  ses  af- 

faires; n'en  soyez  pas  en  peine. 

19. DU  MÊME  AU  MARÉCHAL  DE  BELLEFONDS  (". 

Sur  la  perte  récente  que  le  maréchal  avoit  faite  d'un  de  ses  Uls  (2). 

A  Versailles,  8  août  1692. 

Quoique  je  n'aie  presque  point  l'honneur  d'être 
connu  de  vous,  monseigneur,  j'espère  que  vous  me 
permettrez  de  vous  témoigner  combien  je  suis  touché 

de  la  perte  que  vous  venez  de  faire.  Il  y  a  long-temps 
que  je  respecte  du  fond  de  mon  cœur ,  sans  vous  le 

témoigner,  la  vertu  par  laquelle  Dieu  vous  soutient 

dans  des  épreuves  différentes;  je  le  remercie,  mon- 
seigneur, de  vous  avoir  donné  tant  de  courage  pour 

porter  des  croix  avec  une  patience  édifiante-,  je  le  prie 
de  vous  consoler.  La  consolation  qui  vient  de  lui  peut 

seule  adoucir  vos  peines-,  toutes  les  autres  sont  in- 
dignes de  la  foi ,  et  trop  foibles  pour  apaiser  une 

grande  douleur. 

Personne  n'est  avec  plus  de  respect  que  moi,  etc. 

(i)  Nous  publions  cette  lettre  d'après  une  copie  calquée  sur  l'original , 
et  appartenant  à  M.  de  Monmerqué,  éditeur  des  Lettres  de  madame  de 

Sévi^né. 

C2)  Louis-Christophe  Gigault  de  Bellefonds,  tils  du  niaréchal,  étoit  mort 

le  3  août  des  blessures  qu'il  avoit  reçues  à  la  bataille  de  Steinkerque, 
gagnée  ce  même  jour  par  le  maréchal  de  Luxembourg. 
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20. DE  DAGUESSEAU  A  FÉNELON. 

Désir  (ju'il  a  d'i'tre  utile  à  madame  <le  Lavnl,  oousiuf  de  Kénelou. 

5  septeiuLie  1692. 

J'honore  fort  madame  de  Laval  par  elle-même, 

et  par  l'estime  que  j'ai  pour  sa  vertu.  J'ai  va  de  plus , 
dans  la  dernière  atiaire  qu'elle  a  eue  au  conseil ,  un 

grand  acharnement  contre  elle  ,  sans  qu'il  m'ait  paru 

qu'elle  ait  rien  fait  pour  l'attirer.  J'ai  été  d'ailleurs 
fort  serviteur  de  feu  M.  son  père  ,  qui  avoit  beaucoup 

de  bonté  pour  moi.  Vous,  monsieur,  que  je  révère 

infiniment,  prenez  encore  un  intérêt  sensible  à  ce 

qui  la  regarde.  Comment  pourrois-je  résister  à  tant 

de  raisons  que  j'ai  de  désirer  de  lui  pouvoir  rendre 
service?  Je  vous  supplie  donc,  monsieur,  de  comp- 

ter sur  ma  bonne  volonté  en  tout  ce  qui  pourra  dé- 

pendre de  moi.  Je  voudrois  que  le  reste  s'y  trou- 
vât eu  même  degré  pour  lui  être  plus  utile.  Il  ne 

tient  pas  à  moi  que  je  n'aie  quelquefois  l'honneur  de 

vous  voir  à  Versailles.  J'ai  été  souvent  à  A^otre  porte  ; 
mais  malheureusement  pour  moi  nos  heures  ne  se 

rencontrent  pas.  Je  tâcherai  de  lier  la  partie  que  vous 

me  proposez,  et  je  ferai  un  sensible  plaisir  à  tous 

ceux  que  vous  voulez  bien  en  mettre  ,  et  à  mioi  -  même 

plus  qu'à  personne  ,  par  l'estime  et  l'attachement  sin- 
cère avec  lequel  je  suis ,  monsieur ,  votre  très-hum- 

ble et  très-obéissant  serviteur. 

Daguesseau. 
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DE  FÉNELON  AU  MARÉCHAL  DE  NOAILLES. 

Il  le  félicite  sur  la  prise  de  Roses  eu  Catalogne,  et  sur  la  valeur  brillante 

qu'il  a  moutrëe  dans  cette  expédition. 

A  Versailles,  27  juin  1693. 

Personne  n'a  eu,  monseigneur,  une  joie  plus  sin- 
cère que  moi  de  la  prise  de  Roses  ̂ '^  :  elle  est  encore 

toute  nouvelle  dans  mon  cœur,  et  elle  ne  s'y  use 

point 5  ce  qui  n'est  pas  ordinaire  en  ce  pays,  où  les 
sentimens  sont  plus  passagers.  Je  souhaite  de  tout 

mon  cœur  que  vous  ne  regardiez ,  dans  un  si  grand 

succès ,  que  la  main  de  Dieu  qui  a  conduit  la  vôtre. 

S'il  avoit  donné  au  vice-roi  espagnol  ce  qu'il  vous  a 

donné,  c'est  vous  qui  auriez  eu  en  partage  la  perte 

et  la  honte  \  l'ennemi  auroit  été  victorieux ,  et  auroit 

pris  devant  vous  jusqu'à  Perpignan.  Vous  savez  cette 
vérité-là  mieux  que  moi  ;  mais  il  faut  se  la  rappeler 

à  toute  heure  ,  pour  se  préserver  du  poison  d'un  suc- 
cès complet.  Au  reste,  monseigneur,  nous  avons  su 

que  vous  avez  fait  le  métier  d'un  aventurier  qui  cher- 

che fortune  :  vous  allez  partout  où  l'on  ne  voit  point 
les  généraux  -,  personne  ne  peut  vous  retenir ,  comme 

si  c'étoit  votre  sortie  de  l'Académie.  D'abord  j'ai  cru 

qu'on  vouloit  parler  de  M.  le  comte  d'Ayen  -,  mais  en- 

fin j'ai  été  réduit  à  croire  que  c'est  vous-même.  Quand 

+  Mémoires  poliiiq.  et  milil.  publiés  par  l'abbé  Millot ,  1777;  tom.  I, 
Pièces  justij . 

(1)  Le  maréchril  de  No^^iiiles  avoit  pris  Roses  le  9  juin  précédent.  Il  coni- 

mandoit  l'arinc-o  àc.  terre,  tandis  que  le  comte  d  Eslrées  en  faisoit  le  siège 

par  Trier. 
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VOUS  devriez  vous  rùclicr,  je  prendrai  lu  liberté  de 

vous  représenter  que  les  gens  qui  ne  vous  connoîtront 

pas  bien,  vous  prendront  pour  un  fanfaron;  que  ce 

procédé  paroîtra  plein  de  faste  et  d'affectation  aux  gens 

sages,  et  que  ce  bruit,  s'il  vient  jusqu'aux  oreilles  du 

Roi,  ne  sauroit  lui  plaire.  C'est  donner  un  exemple 

de  témérité  pernicieuse  à  tous  vos  officiers  :  c'est  vous 
exposer  à  périr  en  quelque  occasion  indigne,  où  le 

service  du  Roi  et  la  réputation  de  ses  armes  souft'ri- 

roient  beaucoup  de  votre  indiscrétion.  C'est  tenter 

Dieu,  et  n'agir  pas  assez  simplement  dans  votre  fonc- 
tion ,  où  la  vraie  piété  demande  que  vous  ne  fassiez 

rien  pour  l'apparence  mondaine ,  et  tout  pour  le  vrai 
besoin.  Vous  trouverez  toujours  des  gens  sûrs  à  en- 

voyer dans  tous  les  endroits  périlleux  qu'il  faut  re- 
connoître ,  sans  j  aller  vous-même.  Dites-vous  un 

peu  à  vous-même  ce  que  vous  diriez  si  bien  à  un 

autre.  Il  n'est  point  question  de  montrer  toute  votre 

valeur;  il  y  auroit  de  l'enfance  et  de  la  petitesse  à  le 

vouloir.  Il  ne  s'agit  pas  de  votre  vigilance  :  assurez- 
vous  de  tout,  mais  par  des  gens  sùrsj  et  ce  qui  im- 

porte ,  c'est  de  montrer  votre  modération  et  votre 
retenue ,  dont  il  seroit  très-indécent  de  faire  douter 

par  cet  empressement  à  chercher  le  péril.  Pardon , 

pardon  ;  mais  quand  vous  ne  me  pardonneriez  pas , 

je  ne  me  corrigerai  point. 
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22.  "
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BU  MÊME  AU  MÊME. 

GompIimcD'i  au  maréchal  sur  la  valeur  qu'il  montroit  dans  sa  campagne 
ea  Catalogne  (i). 

A  Versailles,  23  juin  iGg^- 

Vous  arez  beau  vous  plaindre,  monseigneur,  je  n'en 
ferai  ni  plus  ni  moins,  et  je  vous  importunerai  toujours 

pour  vous  empêcher  de  vous  exposer  inutilement. 

Ce  qui  vient  d'arriver  ne  justifie  que  trop  la  néces- 
sité de  mes  très-humbles  remontrances.  Faut-il  que 

le  canon  des  ennemis  soit  plus  discret  que  vous?  Vous 

allez  vous  loger  à  sa  portée,  et  il  prend  un  temps 

pour  briser  votre  lit  sans  vous  faire  aucun  mal.  Je 

voudrois  bien  qu'il  nous  promît  de  continuer,  dùt-il 
nous  en  coûter  beaucoup  de  lits.  Au  reste,  je  suis 

bien  fâché,  monseigneur,  de  la  demande  qu'on  m'a 

engagé  à  vous  faire;  je  crois  qu'on  n'a  pas  eu  mau- 

vaise intention,  mais  je  ne  laisse  pas  d'être  un  peu 
chagrin.  Madame  la  duchesse  de  Noailles  a  été  reçue 

ici  comme  nous  le  pouvions  espérer;  je  m'imagine 

•*•  Mémoires  polit,  etc.  déjà  cites. 
(i)  Le  maréchal  de  Noailles  venoit  de  remporter  de  grands  avantages, 

ïl  avoit  passe  le  Ter  à  la  vue  des  Espagnols ,  et  les  avoit  battus  complète- 

ment le  2-  mai.  Il  avoit  pris  Palamos  d'assaut  le  7  juin  ,  et  le  10  le  châ- 

teau et  la  garnison  s'etoieut  rendus  à  discrétion.  Quelques  jours  ou  quelques 
semaines  plus  tard,  Féuelon  auroit  encore  pu  féliciter  le  maréchal  de  la 

prise  de  Girone,  qui  se  rendit  le  'j5  juin;  de  celle  d'Ostalric,  dont  le 
château  fut  emporté  le  20  juillet,  malgré  les  sept  retranchemcns  que  les 

Espagnols  avoient  faits  l'un  sur  l'autre  par  le  seul  endroit  qui  fût  acces- 
sible. Enfin  il  prit  Castel-Follit  le  8  septembre,  et  il  termina  celte  cam^ 

pagne  par  faire  lever  le  siège  d'Ostalric  au  duc  d'Escalonne. 
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qu'elle  "vous  le  mande  en  détail.  Elle  est  à  la  mode, 

et  j'en  suis  bien  aise  -,  mais  vous  savez  mieux  que  moi 
combien  ces  sortes  de  joies  doivent  être  modérées. 

Ce  qui  est  de  bon ,  c'est  que  vous  servez  bien  le  Roi , 

Dieu  merci,  et  qu'en  le  servant,  vous  avez  envie  de 
servir  en  sa  personne  un  autre  maître  enrore  plus 

grand.  Conservez-vous,  monseigneur^  les  dangers  de 
la  guerre  sont  assez  grands,  sans  j  ajouter  ceux  des 

maladies.  Le  climat  d'Espagne,  la  saison,  l'agitation 
et  A'otre  santé  ine  font  peur. 

^^\^v^v^\\\\vvvvxv\v\'»A'v*\v\'vvv\vv^-v'v■\\\\vvx^\\v\vvv^\,vvvvvvvvv■v\AA%v^'\v\vvv\'\^vw\vv\\^v\\\'vv^^•^v 

DU  MÊME  A   BOSSUET. 

Stir  les  chrtngemens  que  ce  prélat  désiroit  faire  dans  certains  usages  du 

l'alibaye  de  Jouavre. 

A  Versailles,  16  décembre  1691. 

J'ai  reçu,  monseigneur,  la  réponse  de  madame  de 
Soubise  ̂ ^^  :  elle  me  mande  qu'elle  me  fera  une  ré- 

ponse précise  après  que  madame  sa  lille  aura  vu  ma 

+  OEuvres  de  Bossuet,  1778,  iu-zj»,  tom.  X, 

(i)  Celte  lettre  regarde  l'établissemeul  du  scrutin  dans  l'abbaye  de 
Jonarre,  pour  toutes  les  délibérations  capitulaires,  et  principalement 

pour  les  réceptions  des  iillcs.  Madame  de  Soubise,  craignant  que  cette 

voie  secrète  ne  diminuât  l'autorité  de  madame  i'abbesse  de  Jouarre,  sa 
tilie ,  cherclia  tous  les  moyens  de  rempêcber,  et  employa  tous  les  amis 

de  M.  l'évéque  de  Meaux,  pour  tirer  cette  ail'aire  en  longueur,  en  la  met- 
tant en  négociation. Voilà  pourquoi  M.  l'abbé  de  Fénelon  en  entendit 

parler.  Mais  cela  n'empêcha  aucunement  le  dessein  de  M.  l'évéque  de 
Meaux,  et  le  scrutin  fut  établi  à  Jouarre  sans  aucune  opposition,  en  l'an- 

née 1695,  au  mois  de  janvier,  à  la  réception  de  madame  de  Soubise,  sœur 

de  madame  I'abbesse.  {JSoie  de  lahhc  LedieUj  secrétaire  de  Bossuet.) 

Voyez  la  lettre  de  Bossuet  à  I'abbesse  de  Jouarre,  OEmres  de  Bossuet ^ 
trm.  XXXIX,  pag.  492  et  suiv. 
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lettre.  J'ai  oublié  de  vous  tlire  qu'elle  voiiloit  fort 

deux  ans  au  lieu  d'uu;  et  je  ne  doute  pas  qu'elle  ne 
le  demande  plus  que  jamais,  si  elle  vous  donne  une 

sûreté  par  écrit.  C'est  à  vous,  monseigneur,  à  exami- 
ner si  vous  pourriez  user  de  cette  condescendance, 

ayant  cette  sûreté  par  écrit.  Réponse  précise  ,  s'il  vous 
plaît,  là-dessus. 

11  me  paroît  qu'elle  voudroit  fort,  avant  que  de 
conclure  sur  les  fèves,  savoir  quelle  sera  la  fin  de 

votre  visite  commencée  à  Jouarre.  Elle  craint  que 

vous  n'ayez  d'autres  choses  à  demander,  qui  tirent  à 

conséquence  contre  madame  l'abbesse  :  elle  me  presse 
de  vous  demander  instamment  que  vous  vous  décla- 

riez là-dessus,  afin  qu'elle  sache  à  quoi  s'en  tenir  pour 

le  tout ,  et  qu'on  ne  soit  point  à  recommencer  sur  d'au- 
tres articles,  après  avoir  passé  celui  des  fèves.  Exa- 

minez donc,  s'il  vous  plaît,  monseigneur,  si  vous 
pouvez  vous  expliquer  sur  toutes  les  choses  que  vous 

croyez  avoir  à  régler  pour  faire  la  clôture  de  votre 

visite,  et  pour  être  content  de  la  discipline  entière  de 

la  maison.  Cet  article  demande,  aussi  bien  que  l'au- 
tre, une  réponse  prompte  et  décisive  :  en  tout  cela 

je  ne  veux  que  vous  témoigner  mon  zèle  et  mon 
respect. 

I 
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AVEIITISSEMEIST 

SUR    LA    LETTRE    SUIVANTE. 

Cette  lettre,  ou  plutôt  ce  projet  de  lettre,  est  un  re- 
cueil de  représentations  très-vives  et  de  remontrances  très- 

se'vèies  faites  à  Louis  XIY  sur  divers  points  de  son  admi- 
nistration. On  voit,  par  le  contenu ,  qu'elle  a  dû  être  e'crite 

au  plus  tôt  en  i6qi,  après  la  mort  du  marquis  de  Louvois, 
et  au  plus  tard  en  1695,  avant  la  mort  de  M.  de  Harlai , 
archevêque  de  Paris  (i).  Selon  toutes  les  apparences,  elle 
est  de  la  fin  de  16945  ou  du  commencement  de  lôqS;  car 

l'auteur  y  fait  mention  de  plusieurs  e'vènemens  qui  parois- 
sent  se  rapporter  aux  anne'es  1695  et  1694. Cette  lettre  si  extraordinaire  en  elle-même  donne  lieu  à 

deux  questions  principales  :  1°  est-elle  véritablement  de 
Fe'nelon?  2°  a-t-elle  e'té  remise  à  Louis  XIY? 

P  On  a  long  -  temps  doute'  de  l'authenticité'  de  cette 
pièce,  qui  fut  publiée  pour  la  première  fois  en  1787,  par 

fl'AIembert ,  dans  son  Histoire  des  membres  de  V Académie 
française ,  tom.  III,  pag.  35i  et  suiv.  M.  le  cardinal  de 
Bausset,  dans  VHistoire  de  Fénelon  (2),  ne  crut fas  devoir 
lui  attribuer  iyidiscretement  une  lettre  aussi  singulière j  sur 

le  seul  témoignage  de  d'Alembert,  qui  l'avoit  donnée  comme 
Jidelement  transcrite  sur  Voriijinal  de  la  fro'pre  main  de 
Fénelon.  Mais  tous  les  doutes  à  cet  égard  viennent  d'être 
dissipés  par  la  découverte  du  manuscrit  original ,  dont 

M.  Renouard ,  libraire,  a  fait  l'acquisition,  le  26  féviier 
1823,  à  la  vente  des  livres  de  feu  M.  Gentil,  et  dont  il  a 

publié  aussitôt  une  édition  très -soignée  (5)  avec  \xn  fac 
siniile  de  la  première  pag(^  du  manuscrit.  Nous  avons  eu 

(1)  Vo'^oz  ci-iipn.'s  les  pag.  lî^i  et  343.  Ce  i('ie  dil  Feiieloii  (  pHg.  336 
des  troubles  atfi eux  qui  désolent  l'Europe  depuis  plus  de  viii^t  ans^  à 
partir  «le  la  giieiie  ilc  Hollande  en  167Z,  ])rouve  aussi  que  cette  lettre  est 

de  l'(-poque  que  nous  lui  assif^nons. 
(2)  Pièces  justijic.  du  liv.  ]1,  ji.  \. 

(3;  Lettre  de  Fénelon  a  Louis  Xlf''j  Paris,  innis  iH^S;  Sg  pag.  iii-b", iver  les  portrait.s  de  Louis  XIV  el  de  Fénelon. 
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la  liberté  d'examiner  à  loisir,  chez  M.  Heuouard,  ce  ma- 
nuscrit original,  qui  contient  vingt-quatre  pages  in-4°,  et 

nous  nous  sommes  convaincus  de  l'authenticité  de  cette 

pièce.  Non-seulement  elle  est  e'crite  en  entier  de  la  pro- 
pre main  de  Fe'nelon  ;  mais  on  y  remarque  plusieurs  cor- 

rections qui  indiquent  le  travail  de  la  composition ,  et  qui 
ne  permettent  pas  de  regarder  cette  lettre  comme  une 

simple  copie  d'une  pièce  e'trangère  que  Fënelon  auroit  pu 
de'sirer  de  conserver.  iVous  avons  également  reconnu  l'e'- 
criture  du  marquis  de  Fënelon ,  petit  neveu  de  l'arche- 

vêque de  Cambrai,  dans  la  note  suivante  qu'on  lit  au  haut 
de  la  première  page  du  manuscrit,  et  qui  fourniroit,  s'il 
ëtoit  nëcessaire,  une  nouvelle  preuve  de  son  authenticité. 

Minutte  d'une  lettre  de  31.  Lahhé  de  Fënelon  au  lioj',  a  qui  elle  fut 

remise  dans  le  temps  par  M.  le  D.  de  B.  (4) ,  et  qui  loin  de  s'en  in- 
disposer,  choisit  au  contraire  quelque  temps  après  cet  allé  pour 

précepteur  des  princes  ses  petits  Enjants.  Cette  minutte  est  toutte  de 
Uscriture  de  M.  Lahhé  de  Fenehn  depuis  archevesque  de  Camhray. 

L'auteur  de  cette  note  suppose,  il  est  vrai,  par  un  gros- 
sier anachronisme,  que  Fënelon  a  ëcrit  la  lettre  en  ([ues- 

tion  avant  d'être  nomme  prëcepteur  des  petits-  fils  de 
Louis  XIV,  c'est-à-dire,  avant  le  mois  d'août  1689  :  tan- 

dis que  cette  lettre  est  certainement  postërieure  à  1691, 

comme  nous  l'avons  déjà  remarque.  Sur  quoi  M.  le  car- 

dinal de  Bausset  observe  que  cet  anachronisme  de  l'auteur 
de  la  note j  invite  naturellement  a  se  méfier  de  éo?i  témoi- 

gnage sur  l'authenticité  de  la  lettre  même.  Mais  outre  que 
l'existence  de  l'original  rëàout  pleinement  cette  difficulté, 
on  conçoit  aisément  que  le  marquis  de  Fënelon  a  pu  con- 

fondre les  dates  de  certains  ëvèuemens,  taudis  qu'il  est 
tout-à-fait  incroyable  qu'il  ait  pu  se  mëpreudre  à  l'ëcri- 
turc  de  l'archevêque  de  Cambrai. 

IP  Mais  si  l'authenticité  de  cette  lettre  est  aujourd'hui 
incontestable,  est-il  également  certain  qu'elle  ait  ëtë  re- 

mise à  Louis  XI\  ?  La  note  du  marquis  de  Fënelon,  dëjà 

citée,  induiroit  à  le  croire;  et  il  faut  avouer  que  son  té- 
moignage à  cet  ëgard  semble  confirme  par  deux  lettres  de 

madame  de  Maiutenon  à  M.  de  Noailles,  archevêque  de 
Paris.  M  Voici,  lui  ëcrivoit-cUe  le  21  dëcembre  i6q5,  une 

'4/  Le  duc  de  BEaiivillicrs. 
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»  lettre  qu'on  lui  a  e'crite  {auRoi)^  il  y  a  deux  ou  trois »  ans.  Il  faudra  me  la  rendre;  elle  est  bien  faite.  Miis  de 

»  telles  verite's  ne  peuvent  le  ramener;  elles  l'iiiitinit  nu 
»  le  découragent  :  il  ne  faut  ni  l'un  ni  l'autre,  mais  le 
»  conduire  doucement  où  l'on  veul  le  mener.  »  Quelques 
jouis  après,  (le  2~  du  même  mois)  elle  ajoutoit  :  «  Je  suis 
»  bien  aise  que  vous  trouviez  la  lettre  que  je  vous  ai  con- 

»  fie'e  trop  duie;  elle  m'a  toujours  paru  telle  :  ne  connois- 
»  sez-vous  point  le  style?  » 

Ces  te'moignages  sans  doute  rendent  assez  plausible 
l'opinion  de  ceux  qui  voudroient  soutenir  que  la  lettre 
dont  il  s'agit  a  e'té  remise  à  Louis  XIY.  Nous  ne  croyons 
pas  ne'anmoins  que  l'on  puisse  tirer  de  ces  témoignages 
une  preuve  bien  décisive. 

Pour  parler  d'abord  de  l'argument  tiré  de  la  note  du 
marquis  de  Fénelon,  il  ne  faut  qu'un  peu  de  réflexion 
pour  sentir  la  foiblesse  de  cette  preuve.  Car,  i°  l'anachro- 

nisme grossier  qu'on  aperçoit  dans  cette  note,  montre  as- 
sez que  l'auteur  étoit  peu  instruit  des  faits  qu'elle  énonce. 

1°  Cette  note  elle-même  est  un  tissu  des  supposltit)ns  les 
plus  invraisemblables,  et  qu'on  ne  peut  raisonnablement 
admettre  sur  le  seul  témoignage  du  marquis  de  Fénelon. 
Quelle  apparence,  en  effet,  que  la  lettre  en  question  ait 
été  remise  à  Louis  XIY  par  le  duc  de  Beauvllliers,  qui  y 
est  si  maltraité?  Quelle  apparence  que  Fénelon  ait  pris 
assez  peu  de  précautions  sur  le  secret  de  cette  lettre  ano- 

nyme, pour  que  Louis  XIY  ait  pu  en  découvrir  l'auteur? 
Quant  aux  deux  lettres  de  madame  de  Maintenon ,  elles 

supposent  à  la  vérité  qu'on  remit  à  Louis  XIY,  eu  lôp-z 
ou  1695,  une  lettre  anonyme,  où  on  lui  disoit  des  vérités 
assez  dures.  Mais  cette  lettre  dont  parle  madame  de  Main- 
tenon  étoit-elle  précisément  celle  de  Fénelon  ?  ̂  oilà  ce 

qu'on  ne  saurolt  démontrer.  Cette  supposition  paroîtra 
même  peu  vraisemblable,  si  l'on  fait  attention  que  la  lettre 
dont  parle  madame  de  Maintenon  fut  écrite  en  i6()2  ou 
1693,  tandis  que  celle  de  Fénelon  est,  selon  toutes  les 

apparences,  de  16945  comme  nous  l'avons  déjà  observé, 
et  comme  d'Alembert  l'avoit  remarqué  avant  nous. 

Au  reste,  en  supposant  même  que  cette  dernière  lettre 
ait  été  remise  à  Louis  XIY,  il  est  contraire  à  toutes  les 

vraisemblances,  qu'elle  lui  ait  été  présentée  dans  l'état  où 
nous  l'avons  maintenant,  c'est-à-dire,  sans  adoucissement 
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ni  inodlficatiou  quelconque.  En  effet,  couuiient  se  per- 

suader que  Fe'nelon  ait  jamais  adresse'  à  ce  monarque, 
même  sous  le  voile  de  l'anonyme,  une  lettre  pleine  des 
plus  vives  remontrances,  sans  les  revêtir  de  ces  formes 

douces  et  insinuantes  qu'il  connoissoit  mieux  que  per- 
sonne, et  qui  sont  toujours  nécessaires  pour  faiie  goûter 

aux  meilleurs  princes  des  ve'rite's  si  se'vères?  On  conçoit 
bien  que  Fénelon,  dans  un  moment  où  il  e'toit  vivement 
frappé  de  quelques  abus  qu'il  croyoit  remarquer  dans  la 
conduite  de  Louis  XIV  et  dans  son  gouvernement,  ait  eu  la 
pensée  de  lui  adresser  à  ce  sujet  des  représentations.  On 

conçoit  même  que,  dans  le  moment  où  il  jetoit  sur  le  pa- 

pier ses  premières  idées,  la  vivacité  du  sentiment  qui  l'in- 
spiroit  se  soit  naturellement  communiquée  à  son  style. 

Mais  que  Fénelon  se  soit  jamais  décidé  à  envoyer  au  mo- 
narque des  observations  si  peu  mesurées ,  et  par  consé- 

quent si  évidemment  incapables  d'atteindre  le  but  qu'il  se 
proposoit,  c'est  ce  qu'on  ne  peut  supposer  avec  tant  soit 
peu  de  vraisemblance.  Une  pareille  supposition  paroît  in- 

conciliable avec  le  caractère  de  Fénelon,  c'est-à-dire,  de 
l'homme  de  sou  siècle  qui  a  le  mieux  connu  et  le  plus 
constamment  obseiTé  toutes  les  bienséances  religieuses  et 

sociales.  Du  moins  faut-il  reconnoître  qu'une  supposition 
si  peu  vraisemblable  eu  elle-même,  ne  peut  être  admise 
sans  les  preuves  les  plus  décisives.  Or  il  est  certain  que 
ces  preuves  manquent  absolument. 

Si  l'on  pèse  attentivement  ces  réflexions,  il  doit,  ce 
semble,  passer  pour  constant,  que  la  lettre  dont  il  s'agit 
est  un  simple  projet,  auquel  on  peut  douter  que  Fénelon 
ait  donné  aucune  suite ,  et  dont  il  eût  certainement  dés- 

avoué la  publication. 
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DE  FÉNELON  A  LOUIS  XIV. 

Emionlrances  à  ce  prince  sur  divers  points  de  son  administration 

La  personne.  Sire,  qui  prend  la  liberté  de  vous 

écrire  cette  lettre,  n'a  aucun  intérêt  en  ce  inonde. 
Elle  ne  Técrit  ni  par  chagrin,  ni  par  ambition,  ni 

par  envie  de  se  mêler  des  grandes  affaires.  Elle  vous 

aime  sans  être  connue  de  vous-,  elle  regarde  Dieu  en 
votre  personne.  Avec  toute  votre  puissance  vous  ne 

pouvez  lui  donner  aucun  bien  qu'elle  désire,  et  il 

n'y  a  aucun  mal  qu'elle  ne  souôrît  de  bon  cœur  pour 
vous  faire  connoître  les  vérités  nécessaires  à  votre 

salut.  Si  elle  vous  parle  fortement,  n'en  soyez  pas 

étonné ,  c'est  que  la  vérité  est  libre  et  forte.  Tous 

n'êtes  guère  accoutumé  à  l'entendre.  Les  gens  accou- 
tumés à  être  flattés  prennent  aisément  pour  chagrin, 

pour  âpreté  et  pour  excès ,  ce  qui  n'est  que  la  vérité 

toute  pure.  C'est  la  trahir,  que  de  ne  vous  la  mon- 
trer pas  dans  toute  son  étendue.  Dieu  est  témoin  que 

la  personne  qui  vous  parle ,  le  fait  avec  un  cœur 

plein  de  zèle,  de  respect,  de  fidélité,  et  d'atten- 
drissement sur  tout  ce  qui  regarde  votre  véritable 

intérêt. 

Vous  êtes  né.  Sire,  avec  un  cœur  droit  et  équi- 

table-, mais  ceux  qui  vous  ont  élevé,  ne  vous  ont 
donné  pour  science  de  gouverner,  que  la  défiance ,  la 

jalousie,  l'éloignement  de  la  vertu,  la  crainte  de  tout 
mérite  éclatant ,  le  goût  des  hommes  souples  et  ram- 

pans ,  la  liauteur,  et  l'attention  à  votre  seul   intérêt. 
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Depuis  environ  trente  ans,  vos  principaux  mi- 

nistres ont  ébranlé  et  l'enversé  toutes  les  anciennes 

maximes  de  l'Etat,  pour  faire  monter  jusqu'au  com- 
ble votre  autorité ,  qui  étoit  devenue  la  leur  parce 

qu'elle  étoit  dans  leurs  mains.  On  n'a  plus  parlé  de 
l'État  ni  des  règles-,  on  n'a  parlé  que  du  Roi  et  de 
son  bon  plaisir.  On  a  poussé  vos  revenus  et  vos  dé- 

penses à  l'infini.  On  vous  a  élevé  jusqu'au  ciel,  pour 
avoir  effacé,  disoit-on,  la  grandeur  de  tous  vos 

prédécesseiu's  ensemble,  c'est-à-dire,  pour  avoir 

appauvri  la  France  entière,  afin  d'introduire  à  la 
cour  un  luxe  monstrueux  et  incurable.  Ils  ont  voulu 

vous  élever  sur  les  ruines  de  toutes  les  conditions 

de  l'État  :  comme  si  vous  pouviez  être  grand  en  rui- 
nant tous  vos  sujets  sur  qui  votre  grandeur  est  fon- 

dée. Il  est  vrai  que  vous  avez  été  jaloux  de  l'autorité, 
peut-être  même  trop  dans  les  cboses  extérieures; 
mais  pour  le  fond ,  chaque  ministre  a  été  le  maître 

dans  l'étendue  de  son  administration.  Vous  avez  cru 

gouverner ,  parce  que  vous  avez  réglé  les  limites 

entre  ceux  qui  gouvernoient.  Ils  ont  bien  montré  au 

public  leur  puissance ,  et  on  ne  Ta  que  trop  sentie. 

Ils  ont  été  durs ,  hautains  ,  injustes ,  violens  ,  de  mau- 

Taise  foi.  Ils  n'ont  connu  d'autre  règle ,  ni  pour  l'ad- 

ministration du  dedans  de  l'Etat,  ni  pour  les  négo- 

ciations étrangères,  que  de  menacer,  que  d'écraser, 

que  d'anéantir  tout  ce  qui  leur  résistoit.  Ils  ne  vous 
ont  parlé ,  que  pour  écarter  de  vous  tout  mérite  qui 

pouvoit  leur  faire  ombrage.  Ils  vous  ont  accoutumé 
à  recevoir  sans  cesse  des  louanges  outrées  qui  vont 

jusqu'à  l'idolâtrie,  et  que  vous  auriez  dû,  pour  votre 
honneur,  rejeter  avec  indignation.  On  a  rendu  votre 
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nom  odieux ,  et  toute  la  nation  française  insuppor- 

table à  tous  nos  voisins.  On  n'a  conservé  aucun  ancien 

allié,  parce  qu'on  n'a  voulu  que  des  esclaves.  On  a  causé 
dei)uis  plus  de  A^ingt  ans  des  guerres  sanglantes.  Par 
exemple ,  Sire ,  on  lit  entreprendre  à  Votre  Majesté , 

en  1672,  la  guerre  de  Hollande  pour  votre  gloire, 

et  pour  punir  les  Hollandais,  qui  avoieut  fait  quel- 
que raillerie ,  dans  le  chagrin  où  on  les  avoit  rais  en 

troublant  les  règles  du  commerce  établies  par  le  car- 
dinal de  Richelieu.  Je  cite  en  particulier  cette  guerre, 

parce  qu'elle  a  été  la  source  de  toutes  les  autres. 

Elle  n'a  eu  pour  fondement  qu'un  motif  de  gloire  et 
de  vengeance ,  ce  qui  ne  peut  jamais  rendre  une 

guerre  juste-,  d'où  il  s'ensuit  que  toutes  les  frontières 
que  vous  avez  étendues  par  cette  guerre  sont  injus- 

tement acquises  dans  l'origine.  H  est  vrai,  Sire,  que 
les  traités  de  paix  subséquens  semblent  couvrir  et 

réparer  cette  injustice ,  puisqu'ils  vous  ont  donné  les 

places  conquises  :  mais  une  guerre  injuste  n'en  est 
pas  moins  injuste  pour  être  heureuse.  Les  traités  de 

paix  signés  par  les  vaincus  ne  sont  point  signés  libre- 
ment. On  signe  le  couteau  sous  la  gorge  :  on  signe 

malgré  soi  pour  éviter  de  plus  grandes  pertes  :  on 

signe ,  comme  on  donne  sa  bourse ,  quand  il  la  faut 

donner  ou  mourir.  D  faut  donc  ,  Sire  ,  remonter  jus- 

qu'à cette  origine  de  la  guerre  de  Hollande ,  pour  exa- 
miner devant  Dieu  toutes  vos  conquêtes. 

n  est  inutile  de  dire  qu'elles  étoient  nécessaires  à 

votre  État  :  le  bien  d'autrui  ne  nous  est  jamais  né- 
cessaire. Ce  qui  nous  est  véritablement  nécessaire , 

c'est  d'observer  une  exacte  justice.  H  ne  faut  pas  même 
prétendre  que  vous  soyez  en  droit  de  retenir  toujours 
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certaines  places,  parce  qu'elles  servent  à  la  sûreté 
de  vos  frontières.  C'est  à  vous  à  chercher  cette  sû- 

reté par  de  bonnes  alliances ,  par  votre  modération , 

ou  par  les  places  que  vous  pouvez  fortifier  derrière  5 
mais  enfin ,  le  besoin  de  veiller  à  notre  sûreté  ne 

nous  donne  jamais  un  titre  de  prendre  la  terre  de 

notre  voisin.  Consultez  là-dessus  des  gens  instruits  et 

droits  -,  ils  vous  diront  que  ce  que  j'avance  est  clair 
comme  le  jour. 

En  voilà  assez,  Sire,  pour  reconuoître  que  vous 

avez  passé  votre  vie  entière  hors  du  chemin  de  la 

vérité  et  de  la  justice ,  et  par  conséquent  hors  de  celui 

de  l'Évangile.  Tant  de  troubles  aôVeux  qui  ont  désolé 

toute  l'Europe  depuis  plus  de  vingt  ans  ,  tant  de  sang 
répandu ,  tant  de  scandales  commis,  tant  de  provinces 

saccagées ,  tant  de  villes  et  de  villages  mis  en  cendres, 

sont  les  funestes  suites  de  cette  guerre  de  1672 ,  entre- 

prise pour  votre  gloire  et  pour  la  confusion  des  fai- 

seurs de  gazettes  et  de  médailles  de  Hollande.  Exami- 
nez, sans  vous  flatter,  avec  des  gens  de  bien,  si  vous 

pouvez  garder  tout  ce  que  vous  possédez  en  consé- 

quence des  traités  auxquels  vous  avez  réduit  vos  en- 
nemis par  une  guerre  si  mal  fondée. 

Elle  est  encore  la  vraie  source  de  tous  les  maux 

que  la  France  souffre.  Depuis  cette  guerre,  vous  avez 

toujours  voulu  donner  la  paix  en  maitre ,  et  imposer 

les  conditions ,  au  lieu  de  les  régler  avec  équité  et  mo- 

dération. Voilà  ce  qui  fait  que  la  paix  n'a  pu  durer. 

Vos  ennemis ,  honteusement  accablés ,  n'ont  songé 

(|u'à  se  relever,  et  qu'à  se  réunir  contre  vous.  Faut-  il 
s'en  étc)nner?  \ous  n'avez  pas  même  demeuré  dans 
les  termes  de  cette  paix  que  vous  aviez  donnée  avec 

lant 
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taut  de  hauteur.  En  pleine  paix  vous  avez  fait  la  guerre 
et  des  conquêtes  prodigieuses.  Vous  avez  établi  une 

chambre  des  réunions,  pour  être  tout  ensemble  juge 

et  partie  :  c'étoit  ajouter  l'insulte  et  la  dérision  à  l'u- 
surpation et  à  la  violence.  Vous  avez  cherché,  dans 

le  traité  de  Westphalie ,  des  termes  équivoques  pour 
surprendre  Strasbourg.  Jamais  aucun  de  vos  ministres 

n'avoit  osé  ,  depuis  tant  d'années,  alléguer  ces  termes 
dans  aucune  négociation  ,  pour  montrer  que  vous  eus- 

siez la  moindre  prétention  sur  cette  ville.  Une  telle 

conduite  a  réuni  et  animé  toute  l'Europe  contre  vous. 

Ceux  mêmes  qui  n'ont  pas  osé  se  déclarer  ouvertement, 
souhaitent  du  moins  avec  impatience  votre  affoiblis- 
sement  et  votre  humiliation ,  comme  la  seule  res- 

source pour  la  liberté  et  pour  le  repos  de  toutes  les 

nations  chrétiennes.  Vous  qui  pouviez.  Sire ,  acquérir 

tant  de  gloire  solide  et  paisible  à  être  le  père  de  vos 

sujets  et  l'arbitre  de  vos  voisins ,  on  vous  a  rendu  l'en- 
nemi commun  de  vos  voisins,  et  on  vous  expose  à 

passer  pour  un  maître  dur  dans  votre  royaume. 

Le  plus  étrange  effet  de  ces  mauvais  conseils,  est 

la  durée  de  la  ligue  formée  contre  vous.  Les  alliés 

aiment  mieux  faii-e  la  guerre  avec  perte,  que  de  con- 

clure la  paix  avec  vous,  parce  qu'ils  sont  persuadés, 
sur  leur  propre  expérience,  que  cette  paix  ne  seroit 

point  une  paix  véritable  ,  que  vous  ne  la  tiendriez  non 

plus  que  les  autres ,  et  que  vous  vous  en  serviriez 

pour  accabler  séparément  sans  peine  chacun  de  vos 

voisins,  dès  qu'ils  se  seroient  désunis.  Ainsi,  plus  vous 
êtes  victorieux ,  plus  ils  vous  craignent  et  se  réunissent 

pour  éviter  l'esclavage  dont  ils  se  croient  menacés. 

JN'e  pouvant  vous  vaincre,  ils  prétendent  du  moins 
CORRESP.    II.  2  2 
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VOUS  épuiser  à  la  lougue.  Enfin  ils  n'espèrent  plus  de 
sûreté  avec  vous,  qu'en  vous  mettant  dans  Tirapuis- 
sance  de  leur  nuire.  Mettez-vous,  Sire,  un  moment 

en  leur  place,  et  voyez  ce  que  c'est  que  d'avoir  prétéré 
son  avantage  à  la  justice  et  à  la  bonne  foi. 

Cependant  vos  peuples,  que  vous  devriez  aimer 

comiïie  vos  enfans,  et  qiii  ont  été  jusqu'ici  si  pas- 
sionnés pour  vous,  meurent  de  faim.  La  culture  des 

terres  est  presque  abandonnée  ;  les  villes  et  la  cam- 

pagne se  dépeuplent-,  tous  les  métiers  languissent, 
et  ne  nourrissent  plus  les  ouvriers.  Tout  commerce 

est  anéanti.  Par  conséquent  vous  avez  détruit  la  moi- 
tié des  forces  réelles  du  dedans  de  votre  État,  pour 

faire  et  pour  défendre  de  vaines  conquêtes  au  de- 

hors. Au  lieu  de  tirer  de  l'argent  de  ce  pauvre  peu- 

ple, il  faudroit  lui  faire  l'aumône  et  le  nourrir.  La 
France  entière  n'est  plus  qu'un  grand  hôpital  désolé 
et  sans  provision.  Les  magistrats  sont  avilis  et  épui- 

sés. La  noblesse,  dont  tout  le  bien  est  en  décret,  ne 

vit  que  de  lettres  d'Etat.  Vous  êtes  importuné  de  la 
foule  des  gens  qui  demandent  et  qui  murmurent. 

C'est  vous-même ,  Sire ,  qui  vous  êtes  attiré  tous  ces 
embarras;  car,  tout  le  royaume  ayant  été  ruiné  ,  vous 

avez  tout  entre  vos  mains,  et  personne  ne  peut  plus 

vivre  que  de  vos  dons.  Voilà  ce  grand  royaume  si 

florissant  sous  un  roi  qu'on  nous  dépeint  tous  les 
jours  comme  les  délices  du  peuple ,  et  qui  le  seroit 

en  efiet  si  les  conseils  flatteurs  ne  l'avoient  point  em- 

poisonné. 
Le  peuple  même  (  il  faut  tout  dire  ) ,  qui  vous  a 

tant  aimé ,  qui  a  eu  tant  de  confiance  en  vous,  com- 

mence à  perdre  l'amitié,  la  confiance,  et  même  le 
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respect.  Vos  victoires  et  vos  conquêtes  ne  le  réjouis- 

sent plus;  il  est  plein  d'aigreur  et  de  désespoir.  La 

sédition  s'aliume  peu  à  peu  de  toutes  paris.  Ils  croient 

que  vous  n'avez  aucune  pitié  de  leurs  maux  ,  que  vous 
n'aimez  que  votre  autorité  et  votre  gloire.  Si  le  Roi, 
dit-on,  avoit  un  cœur  de  père  pour  son  peuple,  ne 

mettroit-il  pas  plutôt  sa  gloire  à  leur  donner  du  pain . 

et  à  les  laire  respirer  après  tant  de  maux ,  qu'à  gar- 
der quelques  places  de  la  frontière,  qui  causent  la 

guerre?  Quelle  réponse  à  cela,  Sire?  Les  émotions 

populaires  ,  qui  étoient  inconnues  depuis  si  long- 

temps, deviennent  fréquentes  '-^K  Paris  même,  si  près 

de  vous,  n'en  est  pas  exempt.  Les  magistrats  sont 
contraints  de  tolérer  l'insolence  des  mutins ,  et  de 
faire  couler  sous  main  quelque  monnoie  pour  les 

apaiser-,  ainsi  on  paie  ceux  qu'il  faudroit  punir.  Vous 
êtes  réduit  à  la  honteuse  et  déplorable  extrémité, 

ou  de  laisser  la  sédition  impunie ,  et  de  l'accroître 
par  cette  impunité ,  ou  de  faire  massacrer  avec  inhu- 

manité des  peuples  que  vous  mettez  au  désespoir, 

en  leur  arrachant ,  par  vos  impôts  pour  cette  guerre . 

le  pain  quïls  tâchent  de  gagner  à  la  sueur  de  leurs 

visages. 

Mais,  pendant  qu'ils  manquent  de  pain,  vous 

manquez  vous-même  d'argent,  et  vous  ne  voulez 
pas  voir  lextrémilé  où  vous  êtes  réduit.  Parce  que 

vous  avez  toujours  été  heureux,  vous  ne  pouvez 

vous  imaginer  que  vous  cessiez  jamais  de  l'être.  Vous 

craignez  d'ouvrir  les  yeux;  vous  craignez  qu'on  ne 

vous  les  ouvre  :  vous  craignez  d'être  réduit  à  rabat- 

(i)  Il  y  eut  en  idg^  des  émeutes  causées  pnr  la  cherté  des  grains. 
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tre  quelque  chose  de  votre  gloire.  Celte  gloire,  qui 

endurcit  votre  cœur,  vous  est  plus  chère  que  la  jus- 
tice ,  que  votre  propre  repos ,  que  la  conservation  de 

vos  peuples  qui  périssent  tous  les  jours  des  maladies 

causées  par  la  famine  ,  enfin  que  votre  salut  éternel , 

incompatible  avec  cette  idole  de  gloire. 

Voilà,  Sire,  l'état  où  vous  êtes.  Vous  vivez  comme 
ayant  un  bandeau  fatal  sur  les  yeux;  vous  vous  flat- 

tez sur  les  succès  journaliers,  qui  ne  décident  rien,  et 

vous  n'envisagez  point  d'une  vue  générale  le  gros 
des  affaires,  qui  tombe  insensiblement  sans  ressource. 

Pendant  que  vous  prenez,  dans  un  rude  combat,  le 

champ  de  bataille  et  le  canon  de  l'ennemi  ̂ '^^ ,  pen- 
dant que  vous  forcez  les  places,  vous  ne  songez  pas 

que  vous  combattez  sur  un  terrain  qui  s'enfonce  sous 
vos  pieds,  et  que  vous  allez  tomber  malgré  vos  vic- 
toires. 

Tout  le  monde  le  voit ,  et  personne  n'ose  vous  le 
faire  voir.  Vous  le  verrez  peut-être  trop  tard.  Le 

vrai  courage  consiste  à  ne  se  point  flatter,  et  à  pren- 
dre un  parti  ferme  sur  la  nécessité.  Vous  ne  prêtez 

volontiers  l'oreille.  Sire,  qu'à  ceux  qui  vous  flattent 
de  vaines  espérances.  Les  gens  que  vous  estimez  les 

plus  solides  sont  ceux  que  vous  craignez  et  que  vous 

évitez  le  plus.  Il  faudroit  aller  au-devant  de  la  vé- 
rité ,  puisque  vous  êtes  roi ,  presser  les  gens  de  vous 

la  dire  sans  adoucissement,  et  encourager  ceux  qui 

sont  trop  timides.  Tout  au  contraire ,  vous  ne  cher- 

chez qu'à  ne  point  approfondir  ;  mais  Dieu  saura  bien 

^2)  Allusion  aux  batailles  de  Steiukerque  en  1692,  et  de  Nerwindc 

en  1693  ,  où  la  victoire  se  réduisit  à  prendre  le  champ  de  bataille  et  le 

caocn  de  l'ennemi. 
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enfin  lever  le  voile  qui  vous  couvre  les  yeux ,  et  vous 

montrer  ce  que  vous  évitez  de  voir.  Il  y  a  long -temps 

qu'il  tient  son  bras  levé  sur  vous  :  mais  il  est  lent  à 

vous  Happer,  parce  qu'il  a  pitié  d'un  prince  qui  a 
été  toute  sa  vie  obsédé  de  flatteurs,  et  parce  que, 

d'ailleurs,  vos  ennemis  sont  aussi  les  siens.  Mais  il 

saura  bien  séparer  sa  cause  juste,  d'avec  la  vôtre  qui 
ne  Test  pas,  et  vous  humilier  pour  vous  convertir; 

car  vous  ne  serez  chrétien  que  dans  l'humiliation. 

Vous  n'aimez  point  Dieu-,  vous  ne  le  craignez  même 

que  d'une  crainte  d'esclave  ;  c'est  l'enfer,  et  non  pas 
Dieu  que  vous  craignez.  Votre  religion  ne  consiste 

qu'en  superstitions,  en  petites  pratiques  superficielles. 
Vous  êtes  comme  les  Juifs  dont  Dieu  dit  :  Pendant 

qu'ils  m'honorent  des  lèvres,  leur  cœur  est  loin  de 
moi  '•"^ .  Vous  êtes  scrupuleux  sur  des  bagatelles,  et 

endurci  sur  des  maux  terribles.  Vous  n'aimez  que 
votre  gloire  et  votre  commodité.  Vous  rapportez  tout 

à  vous,  comme  si  vous  étiez  le  Dieu  de  la  terre,  et 

que  tout  le  reste  n'eût  été  créé  que  pour  vous  être 

sacrifié.  C'est,  au  contraire,  vous  que  Dieu  n'a  mis 
au  monde  que  pour  votre  peuple.  Mais  hélas  I  vous 

ne  comprenez  point  ces  vérités  :  comment  les  goû- 

teriez-vous?  Vous  ne  counoissez  point  Dieu,  vous  ne 
Taimez  point,  vous  ne  le  priez  point  du  cœur,  et  vous 

ne  faites  rien  pour  le  connoître. 

Vous  avez  un  archevêque  ̂ ^^  corrompu,  scanda- 
leux ,  incorrigible  ,  faux ,  malin ,  artificieux ,  ennemi 

de  toute  vertu,  et  qui  fait  gémir  tous  les  gens  de  bien. 

fa)  Isai.  XXIX.  i3. 

(3)  François  de  HarlHi  de  Chamiivalon  ,  archevêque  de  Pans,  nioit  1» 
6  aoùl  1695, 
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Vous  VOUS  en  accommodez ,  parce  qu'il  ue  songe  qu'à 
vous  plaire  par  ses  flatteries.  Il  y  a  plus  de  vingt 

ans,  qu'en  prostituant  sou  honneur,  il  jouit  de  votre 
confiance.  Yonr,  lui  livrez  les  gens  de  bien,  vous  lui 

laissez  tyranniser  l'Église ,  et  nul  prélat  vertueux  n'est 
traité  aussi  bien  que  lui. 

Pour  votre  confesseur  ̂ *^,  il  n'est  pas  vicieux;  mais 

il  craint  la  solide  vertu,  et  il  n'aime  que  les  gens 
profanes  et  relâchés  :  il  est  jaloux  de  son  autorité, 

que  vous  avez  poussée  au-delà  de  toutes  les  bornes. 

Jamais  confesseurs  des  rois  n'avoient  fait  seuls  les 

évêques,  et  décidé  de  toutes  les  afiaires  de  con- 
science. Vous  êtes  seul  en  France,  Sire,  à  ignorer 

qu'il  ne  sait  rien,  que  sou  esprit  est  court  et  grossier, 

et  qu'il  ne  laisse  pas  d'avoir  son  artifice  avec  cette 
grossièreté  d'esprit.  Les  Jésuites  mêmes  le  méprisent, 

et  sont  indignés  de  le  voir  si  facile  à  l'ambition  ridi- 

cule de  sa  famille.  Vous  avez  fait  d'un  religieux  un 

ministre  d'État.  Il  ne  se  connoît  point  en  hommes, 

non  plus  qu'en  autre  chose.  Il  est  la  dupe  de  tous 
ceux  qui  le  flattent  et  lui  font  de  petits  présens.  Il 

ne  doute  ni  n'hésite  sur  aucune  question  difficile.  Un 
autre  très-droit  et  très-eclairé  n'oseroit  décider  seul.- 

Pour  lui ,  il  ne  craint  que  d"avoir  à  délibérer  avec  des 
gens  qui  sachent  les  règles.  Il  va  toujours  hardiment 

sans  craindi'e  de  vous  égarer-,  il  penchera  toujours  au 

relâchement,  et  à  vous  entretenir  dans  l'ignorance. 
Du  moins  il  ne  penchera  aux  partis  conformes  aux 

règles,  que  quand  il  craindra  de  vous  scandaliser. 

Ainsi,  c'est  un  aveugle  qui  en  conduit  un  autre,  et, 

(4)  Lt  p.  de  La  Chaise,  Jésuite,  mort  eu  1709. 
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comuie  dit  Jésus-Cluisl,  ils  lomberont  lotis  a'eu.v  dans 

la  fosse  ̂''^ 
Votre  archevêque  et  votre  confesseur  vous  ont  jeté 

dans  les  difllcultés  de  l'aflaire  de  la  régale,  dans  les 
mauvaises  aftaires  de  Rome  ̂ ^^^  ils  vous  ont  laissé  en- 

gager par  M.  de  Louvois  dans  celle  de  Saint-Lazare, 
et  vous  auroient  laissé  mourir  dans  cette  injustice, 

si  M.  de  Louvois  eut  vécu  plus  que  vous  ̂ ^^ . 
On  avoit  espéré,  Sire,  que  votre  conseil  vous  tirc- 

roit  de  ce  chemin  si  égaré  \  mais  votre  conseil  n'a  ni 

l'orce  ni  vigueur  pour  le  bien.  Du  moins  madame  de 

(a)  Matth.  s.\.  14. 

(5)  Ceci  est  coulirmé  par  l'abbé  Fleury,  daus  ses  uoles  sur  l'assemblée 
de  1682.  (.Nouveaux  Opuscules,  édit.  de  1818,  pag.  208  et  suiv.  )  Voyez 

aussi  les  Mémoires  du  P.  d'Avriguy,  19  mars  1681. 
(6)  Ce  ministre  mourut  le  16  juillet  lÉigi.  Pour  riiitelligeuce  de  ce  pas- 

sage, il  faut  se  souvenir  que  le  marquis  de  Nérestaug,  graiid-maitre  de 

l'ordre  de  Saint-Lazare,  ayant  donné  sa  démission  le  26  janvier  1672, 

l'ordre  otti-it  la  grande  maîtrise  à  Louis  XIV.  Ce  prince,  n'ayant  pas  jugé 
à  propos  de  racccpter,  nomma  le  marquis  de  Louvois  vicaire-général,  le 

4  février  suivant  Louvois  fit  réunir  k  l'ordre,  par  la  seule  autorité  royale, 

qui,  de  l'aveu  même  de  MM.  de  Saint-Lazare,  ne  pouvoit  en  disposer  sans 

le  concours  de  l'autorité  ecclésiastique,  les  maisons,  droits,  biens  et  reve- 
nus qui  avoient  été  ci-devant  possédés  par  tous  autres  ordi'es  liospitaliers- 

niilitaire.s,  séculiers  ou  réguliers,  éteints,  supprimés  ou  abolis;  il  créa  des 

commanderies qu'il  laissa  vacantes,  et  dont  il  perçut  les  revenus;  enlin  il 

exigea, pour  la  réception  de  chaque  chevalier,  deux  cents  écus  d'or,  au  lieu 

de  cent  qu'on  donnoit  auparavant.  L'éditice  de  grandeur  élevé  par  Louvois 

croula  avec  ce  ministre.  Il  n'avoit  pu  obtenir  du  i'ape  la  confirmation  de 
son  titre  de  vicaire-général.  Vingt  années  du  plus  grand  pouvoir  et  de  la 

plus  grande  autorité  ne  purent  arrêter  les  réclamations  qui  se  reprodui- 

soient  à  tous  les  instaus  :  elles  triomphèrent  enlin,  et  par  l'édit  de  169  i, 

le  Hoi  désunit  tous  les  biens  qu'il  avoit  réunis  en  1672  à  l'ordre  de  Saint- 
Lazare.  Voyez  ïHist.  des  Ordres  de  JV.  D.  du  Mont  -  Carmel  et  de 

S.  Lazare ,  par  Gautier  de  Sibert,  1772,  in-4";  et  le  Rapport  fait  à  l'as- 
semblée du  clergé  de  1772,  par  M.  de  Brienne,  archevêque  de  Toulouse, 

{Proc.  verb  du  Clergc,  tom.VIII,  2°  part.  pag.  1990  et  1991.)  d'où  celle 

noie  est  tirée.  Elle  servira  aussi  d'éclaircissement  au  n.  iv  d'une  Consul- 
talion  de  Fénelou,  imprimée  tom.  J1I  des  OEuvres,  pag.  44^ 
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M.  et  M.  le  D.  de  B.  ̂"^  devoient-ils  se  servir  de  votre 
coufîance  eu  eux  pour  vous  détromper;  mais  leur 

foiblesse  et  leur  timidité  les  déshonorent,  et  scanda- 

lisent tout  le  monde.  La  France  est  aux  abois-,  qu'at- 

tendent-ils  pour  vous  parler  franchement'^  que  tout 
soit  perdu?  Craignent -ils  de  vous  déplaire?  ils  ne 
vous  aiment  donc  pas;  car  il  faut  être  prêt  à  fâcher 

ceux  qu'on  aime,  plutôt  que.  de  les  flatter  ou  de  les 

trahir  par  son  silence.  A  quoi  sont-ils  bons,  s'ils  ne 
vous  montrent  pas  que  vous  devez  restituer  les  pays 

qui  ne  sont  pas  à  vous ,  préférer  la  vie  de  vos  peu- 
ples à  une  fausse  gloire ,  réparer  les  maux  que  vous 

avez  faits  à  TÉglise,  et  songer  à  devenir  un  vrai 

chrétien  avant  que  la  mort  vous  surprenne?  Je  sais 

bien  que ,  quand  ou  parle  avec  cette  liberté  chré- 
tienne, on  court  risque  de  perdre  la  faveur  des  rois  ; 

mais  votre  faveur  leur  est-elle  plus  chère  que  votre  sa- 

lut? Je  sais  bien  aussi  qu'on  doit  vous  plaindre ,  vous 
consoler,  vous  soulager,  vous  parler  avec  zèle,  dou- 

ceur et  respect;  mais  enlin  il  faut  dire  la  vérité. 

Malheur,  malheur  à  eux  s'ils  ne  la  disent  pas,  et 

malheur  à  vous  si  vous  n'êtes  pas  digne  de  l'enten- 

dre I  II  est  honteux  qu'ils  aient  votre  confiance  sans 
fruit  depuis  tant  ue  temps.  C'est  à  eux  à  se  retirer 
si  vous  êtes  trop  ombrageux,  et  si  a^ous  ne  voulez 
que  des  flatteurs  autour  de  vous.  Vous  demanderez 

peut-être,  Sire,  qu'est-ce  qu'ils  doivent  vous  dire; 
le  voici  :  ils  doivent  vous  représenter  qu'il  faut  vous 
humilier  sous  la  puissante  main  de  Dieu,  si  vous  ne 

voulez  qu'il  vous    humilie;  qu'il   faut  demander  la 

'y)  Madame  de  Manilfiimn  el  M.  le  duc  lic-  Beanvilliers. 
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paix,  et  expier  par  cette  honte  toute  la  gloire  dout 

vous  avez  lait  votre  idole-,  qu'il  faut  rejeter  les  con- 

seils injustes  des  politiques  flatteurs;  qu'enlin  il  faut 
rendre  au  plus  tôt  à  vos  ennemis,  pour  sauver  FÉtat , 

des  conquêtes  que  vous  ne  pouvez  d'ailleurs  retenir 

sans  injustice.  JV'êtes-vous  pas  trop  heureux  dans  vos 

malheurs  ^^\  que  Dieu  fasse  tinir  les  prospérités  qui 

A'^ous  ont  aveuglé ,  et  qu'il  vous  contraigne  de  faire 
des  restitutions  essentielles  à  votre  salut,  que  vous 

n'auriez  jamais  pu  aous  résoudre  à  faire  dans  un  état 
paisible  et  triomphant?  La  personne  qui  vous  dit  ces 

vérités,  Sire,  bien  loin  d'être  contraire  à  vos  inté- 
rêts, donneroit  sa  vie  pour  vous  voir  tel  que  Dieu 

vous  veut,  et  elle  ne  cesse  de  prier  pour  vous. 

(8)  Ceci  prouve  encore  que  cette  Jetlre  a  etë  écrite  après  la  bâtai' le 

navale  de  La  Hogue,  eu  1692,  premier  mallicur  de  Louis  XIV,  et  menai.- 
après  la  prise  de  Pondichéri  par  les  Hollandais,  en  1698,  qui  pouvoit 

obliger  le  Roi  aux  restitutions  dont  parle  Fënelon. 

wv\■^\\^\\\*\\\^^^v\^\'^^\%\\vv^\^^\v^•v'v^v\\w^\^\Vv\\^\^\vv^vwvv^\vw\\vvv^.\v*\vw^vvv\^\\v^v\\\^v 

25. DU  MÊME  AU   P.  LAMI,  BÉNÉDICTIN. 

11  remercie  ce  religieux  de  lui  avoir  envoyé  sou  dernier  ouvrage  sur  la 

vérité  «le  la  religion 

A  Versailles,  29  janvier  (ifigS.) 

Je  vous  suis  très  -obligé ,  mon  révérend  père ,  de  la 
bonté  avec  laquelle  vous  Continuez  à  me  faire  part  de 

vos  travaux,  qui  sont  très-édifians.  Je  vais  lire  ce- 

lui que  vous  m'avez  fait  la  grâce  de  m'envoyer  sur 
la  vérité  de  la  religion  ̂ '^,  et  je  commence  même  déjà 

(1,,  Cet  ouvrage  du  P.  Lami  a  pour  lilre  :  De  la   f'ériié  cvidenle  de  la 
religion  chrétienne.  Parii;  169^1,  jr)-i2. 
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à  voir  avec  piaiair  que  vous  y  avez  ramassé  les  prin- 
cipaux fondemeos  de  la  foi  chrétienne.  Continuez,  je 

vous  supplie,  à  m'honorer  de  votre  souvenir,  et  sur- 
tout à  prier  Dieu  pour  moi.  Vous  ne  pouvez  accor- 

der ce  secours  à  un  homme  qui  soit  plus  sincère- 
ment que  moi ,  mon  révérend  père ,  votre ,  etc. 

26 

-k-k 

DU  DUC  DE  BOURGOGNE  AU  PAPE  INNOCENT  XU. 

Il  demande  à  Sa  Sainteté,  eu  faveur  de  l'archevêque  de  Cambrai,  uue 

dimùiutiou  des  droits  ordinaires  perçus  à  l'occasion  des  bulles  (ij. 

Versailles,  g  février  i6y5. 

Très-saint  Père, 

C'est  une  grande  joie  pour  moi  que  de  commencer 

à  assurer  Votre  Sainteté  du  respect  filial  que  j'ai  pour 
elle,  et  du  zèle  avec  lequel  je  suis  attaché  au  saint 

siège.  L'ahbé  de  Fénelon  mon  précepteur,  qui  a  pris 

de  grands  soins  pour  m'inspirer  ces  sentimens  de  re- 

ligion ,  vient  d'être  nommé  par  le  Roi  mon  seigneur 

à  l'archevêché  de  Cambrai  :  il  a  beaucoup  de  nais- 
sance ,  mais  très-peu  de  biens  j  et  je  serois  fort  obligé 

(1)  L'argent  que  l'on  euvoyoit  à  Rome  pom-  les  causes  ecclésiastiques  a 

souvent  fourni  un  prétexte  aux  déclamations  des  ennemis  de  l'Eglise  Ro- 

maine. A  les  entendre,  toute  la  chrétienté  s'épuisoit  d'or  pour  enrichir  le 
trésor  pontifical.  Le  prélat  J.  Murchelti  a  démontré  la  fausseté  de  leurs 

assertions,  dans  son  ouvrage  intitulé  :  Del  danaro  straniero  cite  vieiie  a 

nomade  che  ne  va  per  cause  ecclesiastiche ,  i8oo,  iu-8o.  Il  y  prouve, 

par  des  calculs  et  des  faits  sans  réplique,  que  tout  cet  argent  étoit  prin- 
cipalement employé  aux  frais  des  missions  dans  les  pays  infidèles,  et  que 

les  recettes  ne  suliisaxit  point ,  le  saint  siège  a  été  souvent  obligé  de  recou- 
rir à  des  emprunts  considérables  pour  subvenir  à  ceo  dépenser. 
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à  Votre  Sainteté  si  elle  avoit  la  boulé  daccoiilor  le 

gratis  à  un  homme  qui  m'a  rendu  de  si  utiles  ser- 
vices. Cette  première  grâce  est  une  des  plus  tou- 

chantes que  Votre  Sainteté  puisse  me  faire. 

Je  suis, 

TRÈS-SAIN  1    PÈRE, 

de  Votre  Sainteté , 

le  tri'S-huiijble  et  très-dévot  fils, 

Louis,  Duc  de  Bourgogne. 

27." 
DE  L'ABBÉ  J.  J.  BOILEAU  A  FÉNELON. 

Il  le  félicite  de  sa  nomination  à  l'archevêché  de  Cambrai  (i)- 

Ne  counoissant  personne  dans  l'église  de  Cambrai, 

monseigneur,  souflrez  que  je  m'adresse  à  vous,  que 

je  dois  regarder  désormais  comme  l'ange  de  cette 
église,  pour  me  conjouir  avec  elle  du  bonheur  dont 

elle  va  jouir.  Le  grand  sujet  de  joie  pour  de  vrais 

fidèles ,  c'est  d'avoir  un  pasteur  selon  le  cœur  de  Jé- 

sus-Christ :  un  pasteur  de  ce  caractère  ne  pense  qu'à 
paître  son  troupeau  dans  la  vérité  et  dans  la  jus- 

tice, et  ne  pense  jamais  à  se  paître  lui-même,  en  sa- 

+  Leltr.  de  M.  B.  sur  di^érens  sujets,  etc.  lyBj,  pag.  85. 

(i)  Cette  lettre,  assez  lourdement  écrite,  et  par  conséquent  peu  inté- 

ressante par  elle-même,  offre  néanmoins  un  témoiguagc  remarquable  des 

sentimeus  d'estime  dont  l'abbé  Boileau  étoit  pénétré  pour  Féaelon,  quoi- 

qu'il fût  bien  loin  de  partager  sc^  opinions,  hinl  .sur  l'article  du  jansé- 
nisme,  que  sur  la  spiritualité. 



54B  LETTRES    DIVERSES. 

lislaisant  sa  cupidité.  Uu  tel  pasteur  a  toute  la  lu- 
mière requise  pour  ramener  dans  la  voie  les  brebis 

qui  s'égarent ,  et  pour  y  conduire  celles  qui  y  mar- 
chent, il  a  de  la  force  pour  porter  celles  qui  sont  fa- 

tiguées ,  de  l'adresse  et  de  la  compassion  pour  traiter 
celles  qui  sont  blessées  ,  de  la  vigilance  et  du  courage, 

soit  pour  repousser  les  loups  du  bercail  ,  soit  pour 

leur  arracher  leur  proie ,  aux  termes  d'un  prophète, 

ne  fût-ce  qu'une  cuisse  sanglante  ou  la  peau  déchirée. 
Un  tel  pasteur  a  la  charité ,  la  prudence ,  et  le  rare 

secret  de  discipliner  et  de  réunir  les  chiens  gardiens 

du  troupeau ,  qui  s'entrebattent  quelquefois ,  au  lieu 

de  défendre  les  ouailles  qu'on  leur  a  confiées.  J'ose 
promettre  maintenant ,  avec  la  grâce  de  Jésus-Christ, 

un  tel  pasteur  au  diocèse  de  Cambrai  ;  et  par  l'intérêt 
que  vous  allez  prendre  à  ce  diocèse,  monseigneur,  je 

crois  que  vous  voudrez  bien  recevoir  mou  compliment 

et  dégager  ma  parole. 

D'autres  pourront  vous  témoigner  leur  joie  de  la 

qualité  de  prince  de  l'Empire ,  que  cette  église  vous 
va  procurer-,  pour  moi,  je  me  renferme  à  me  réjouir 
du  bien  que  vous  allez  procurer  à  cette  église.  Vous 

ne  me  pardonneriez  pas  des  sentimens  trop  humains. 

Je  les  ai  pourtant  ces  sentimens ,  je  l'avoue  ;  mais  si  je 

n"ai  pas  assez  de  foi  pour  les  anéantir  dans  mon  cœur, 
je  dois  au  moins  avoir  assez  de  discrétion  pour  les 

supprimer  en  vous  en  parlant.  Vous  connoissez  trop 

bien ,  monseigneur ,  l'éminence  et  les  devoirs  de  l'é- 
piscopat,  pour  vous  laisser  flatter  par  le  foible  éclat 

d'une  dignité  séculière.  Être  établi  par  le  Saint-Es- 

prit pour  conduire  au  royaume  éternel  l'Eglise  ra- 

chetée par  le  sang  d'un  Dieu,  être  le  vicaire  de  l'au- 
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torité  et  de  l'amour  de  Jésus-Christ  envers  les  hommes, 

c'est  là  ce  qui  pourroit  flatter  une  ame  noble  qui  sent 

la  solide  grandeur  :  c'est  ce  qui  la  pourroit  élever 

jusqu'au  ciel,  selon  l'expression  de  l'Ecriture,  si  les 
périls  et  les  obligations  de  ce  ministère  auguste  ne 

la  faisoieut  rentrer  jusqu'au  centre  de  la  terre.  Un 
apôtre ,  qui ,  par  un  saint  orgueil ,  regarde  comme  du 

fumier  tout  ce  qu'il  y  a  de  grand  dans  le  monde, 
quand  il  le  compare  avec  le  don  de  Jésus-Christ;  un 

apôtre  tremble,  s'humilie  profondément,  ne  croit  ja- 
mais s'être  assez  mortiiié  dès  qu'il  pense  à  l'engage- 

ment qu'il  a  contracté ,  et  dont  il  doit  rendre  dans 
quelques  instans  un  compte  si  redoutable. 

Fussiez-vous  Timothée  ,  monseigneur-,  fussiez-vons 

Paul,  vous  gémiriez,  je  m'assure,  sous  ce  fardeau  ma- 
jestueux ,  mais  accablant,  dont  vous  venez  d'être 

chargé.  L'étendue  et  la  sublimité  de  vos  lumières, 
la  pureté  de  vos  mœurs,  me  donnent  une  extrême 

confiance;  mais  je  vous  avoue  que  votre  périlleuse 

dignité  et  mon  attachement  me  donnent  quelque 

alarme.  L'espérance  et  la  crainte  seroient  moins  vives, 

et  je  serois  plus  tranquille,  si  je  n'étois  pas  au  point 
où  je  le  suis ,  monseigneur ,  votre  ,  etc. 
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28.-'
 

DE  FÉNELON  A  SANTEUL. 

Il  le  remercie  du  recueil  de  ses  vers  que  ce  poète  lui  avoit  envoyé. 

(1695.; 

Je  n'ai  jamais  été  plus  touché  que  je  le  suis, 
monsieur,  de  votre  muse  et  des  présens  qu'elle  me 



55o  LETTRES    DIVERSES. 

fait  ;  inai^  VOUS  devez  exciisor  un  silence  qui  ne  vient 

que  de  mes  embarras.  Il  y  a  six  semaines  que  j'ai  fait 

banquerouîe  au  Parnasse,  pour  n'entendre  parler  que 
d'avocats  et  de  banquiers.  Jugez  par  lu ,  monsieur , 
combien  Apollon  a  de  grâce  pour  moi  dans  le  recueil 

de  vos  vers  '-^K  Je  vais  m'y  délasser,  après  avoir  lu 

tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  dégoûtant  dans  le  style  de 

procédure.  Les  louanges  que  vous  me  donnez  m'en- 
seignent ce  que  je  dois  faire ,  et  je  les  reçois  avec  re- 

connoissance  sur  le  pied  d'instructions.  Personne  n'est, 
monsieur,  plus  véritablement  que  moi,  votre,  etc. 

(i)  Le  recueil  des  poésies  de  Sanleul  fut  imprimé  eu  1694.  La  suite  de 

cette  lettre  indique  que  c'est  uue  réponse  au  compliment  que  le  poète 
a  voit  fait  à  Fénelon  sur  sa  nomination  à  l'archevêché  de  Cambrai.  A  cette 

époque,  Fénelon  fut  en  ell'et  obligé  de  se  livrer  à  l'élude  peu  attrayante 
de  la  procédure  et  du  droit  canon,  pour  répondre  aux  difficultés  que  fai- 

soit  l'archevêque  de  Reims  contre  l'érection  de  Cambrai  en  métropole. 

Celte  lettre  est  imprimée  dans  la  f-'ie  et  les  bons  mots  de  Santeul. 
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29. DE   M.    DE    PONTCHARTRAIN ,   COTSTROLEUR- 

GÉNÉRAL  DES  FINATS^CES,  A  FÉNELON. 

Sur  les  offres  généreuses  que  faisoit  l'archevêque  de  Cambrai ,  pour 

subvenir  aux  besoins  de  l'Etat. 

A  Fontainebleau,  23  octobi-e  1696  (i\ 

J'AI  rendu  compte  au  Roi  des  lettres  que  vous  m'a- 

vez fait  l'honneur  de  m'écrire  le  7  et  le  19  de  ce 
mois,  et  du  Mémoire  qui  étoit  joint  à  la  première. 

Sa  Majesté  est  si  persuadée  de   votre   zèle  pour   le 

(t)  Sur  l'occasion  et  le  sujel  de  cette  lettre,  voyez  VHist.  de  Fénel. 

Pièces  justif.  du  liv.  II,  n.  (>. 
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bien  de  sou  service ,  qu'elle  ne  cloute  point  que  vous 

n'ayez  fait  tout  ce  (j[ui  a  dépendu  de  vous,  pour  por- 
ter le  clergé  de  la  partie  de  voire  diocèse  située  dans 

les  intendances  de  MM.  de  Bagnols  et  Bignon ,  à  lui 

accorder,  à  titre  de  capitation ,  une  somme  dont  elle 

pût  être  satisfaite.  Elle  accepte  volontiers  celle  de 

4^,000  livres  que  ce  clergé  offre  de  payer  par  an  ,  tant 

que  la  guerre  durera  ;  elle  m'a  commandé  de  vous 

faire  savoir  que  son  intention  n'est  pas  que  vous  y 
contribuiez  plus  f[ue  la  part  que  votre  archevêché 

doit  payer ,  à  proportion  de  la  cote  des  autres  béné- 

lices.  Elle  a  vu  avec  plaisir  l'offre  que  vous  lui  faites 

d'augmenter  votre  cote  de  la  capitation  de  la  pension 

entière  qu'elle  vous  donne  en  qualité  de  précepteur 

de  messeigneurs  les  enfans  de  France-,  mais  elle  n'a 
pas  besoin  de  ce  nouveau  témoignage  de  votre  zèle 

pour  être  bien  persuadée  de  votre  attachement  à  sa 

personne  et  au  bien  de  son  Etat.  Prenez ,  s'il  vous 
plaît ,  la  peine  de  donner  les  ordres  nécessaires  pour 

que  la  répartition  de  cette  somme  soit  faite  de  ma- 

nière que  personne  n'ait  sujet  de  s'en  plaindre,  et 

de  tenir  la  main  à  ce  que  le  paiement  s'en  fasse  pour 
cette  année  à  JVoël  prochain  au  plus  tard,  et  pour 

les  années  suivantes,  dans  les  temps  portés  par  ma 

lettre  du  lo  juillet  dernier.  Je  suis,  etc. 

PONTCHARTRAIN. 
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30 -^R. 
DE  FÉNELON  A  L'ABBÉ  FLEURY. 

Projet  d'études  pour  le  Duc  de  Bourgogue  jusque  vers  la  tin  de  l'au- 
iiée  1695  (O- 

Je  crois  qu'il  faut ,  le  reste  de  cette  année ,  laisser 
M.  le  Duc  de  Bourgogne  continuer  ses  thèmes  et  ses 
versions,  comme  il  les  fait  actuellement.  Ses  thèmes 

sont  tirés  des  Métamorphoses  :  le  sujet  est  fort  varié  5 

il  lui  apprend  beaucoup  de  mots  et  de  tours  latins  ; 

il  le  divertit  :  et  comme  les  thèmes  sont  ce  qu'il  y  a 

de  plus  épineux  ,  il  faut  y  mettre  le  plus  d'amusement 

qu'il  est  possible. 
Les  versions  sont  alternativement  d'une  comédie 

de  Térence  et  d'un  livre  des  odes  d'Horace.  Il  s'y  plaît 
beaucoup;  rien  ne  peut  être  meilleur  ni  pour  le  latin , 

ni  pour  former  le  goût.  Il  traduit  quelquefois  les  fastes 

de  l'Histoire  de  Sulpice  Sévère ,  qui  lui  rappelle  les 

faits 'en  gros  dans  l'ordre  des  temps.  Je  m'en  tiendrois 

là  jusqu'au  retour  de  Fontainebleau. 
Pour  les  lectures,  il  sera  très-utile  de  lire  ,  les  jours 

de  fêtes,  les  livres  historiques  de  l'Écriture. 
On  peut  aussi  lire  le  matin ,  ces  jours-là ,  V Histoire 

monastique  d'Orient  et  d'Occident  de  M.  Bulteau  , 
en  choisissant  ce  qui  est  le  plus  convenable  :  de  même, 

des  vies  de  quelques  saints  particuliers.  Mais  s'il  s'en 
ennuyoit,  il  faudroit  varier. 

On  peut  aussi  le  matin  lui  lire ,  en  les  lui  expliquant, 

+  Vie  de  Fénel.  par  le  P.  Querbeuf,  1787,  pag.  246  et  soiv. 

(i)  Voyez- ,  sur  cette  lettre  et  la  suivante,  VHist.  de  Fenel.  liv.  I,  n.  39. 

des 
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des  endroits  choisis  des  auteurs  de  re  rustica,  comme 

le  vieux  Caton  et  Columelle,  sans  l'assujétir  à  en  faire 

une  version  pénible.  On  peut  l'aire  de  même  des  Jours 

et  des  Œuvres  d'Hésiode,  de  VÉconomique  de  Xéno- 

phon.  Il  a  lu  les  Géorgiques ,  il  n'y  a  pas  long-temps, 
et  les  a  traduites  :  il  faut  lui  montrer  légèrement  quel- 

ques morceaux  de  la  Maison  rustique  et  du  livre  de 

La  Quintinie ,  mais  sobrement;  car  il  ne  saura  que 
trop  de  tout  cela.  Son  naturel  le  porte  ardemment  à 

tout  le  détail  le  plus  vétilleux  sur  les  arts  et  sur  l'a- 
griculture même. 

Je  ne  crois  pas  qu'il  ait  encore  l'esprit  assez  mûr 
et  assez  appliqué  aux  choses  de  raisonnement  pour 

lire  ni  avec  plaisir  ni  avec  fruit  des  plaidoyers.  Je 

suis  persuadé  qu'il  faut  remettre  ces  lectures  à  l'an- 
née prochaine. 

Pour  l'histoire,  on  pourroit  lire  les  après-midi  ce 

qu'il  n'a  point  achevé  de  Y  Histoire  de  Cordemoi,  ou, 
pour  mieux  faire ,  le  porter  doucement  à  continuer, 

jusqu'à  la  fin  du  second  volume  de  cette  Histoire,  l'ex- 

trait qu'il  a  fait  lui-même  jusqu'au  temps  de  Char- 
lemagne  ;  ensuite  on  peut  lui  montrer  quelque  chose 

des  auteurs  de  notre  histoire  jusqu'au  temps  de  saint 
Louis,  dont  il  a  lu  la  vie  écrite  par  M.  de  La  Chaise  ̂ ". 
Ces  auteurs  sont  assez  ridicules  pour  le  divertir,  le 

lecteur  sachant  choisir,  et  remarquer  ce  qui  est  plai- 

sant et  utile.  J'ai  même  fait  faire  un  extrait  de  ces 

auteurs,  qu'on  peut  lui  lire  toutes  les  fois  qu'il  vou- 
dra travailler  à  son  extrait.  H  faut  lui  accourcir  un 

(i)  Jean  Filleaii  de  la  Chaise,  écrivain  attache  à  Port-Royal,  composa 
son  Histoire  de  saint  Louis  sur  des  notes  laissées  par  Lenaiu  de  Tille- 

iQonl   Elle  parut  eu  itiSiJ,  2  vol,  iii-^"- 

CORRESP.    II.  23 



354  LETTRES    DIVERSES. 

peu  le  temps  de  l'étude ,  et  lui  ménager  quelque  pe- 
tite récompense. 

On  peut  aussi  diversifier  ce  travail  par  un  autre 

qu'il  a  commencé,  qui  est  un  abrégé  de  toute  l'his- 
toire Romaine,  avec  les  dates  des  principaux  faits  à 

la  marge  :  cela  l'accoutumera  à  ranger  les  faits,  et  à 
se  faire  une  idée  de  la  chronologie. 

On  peut  aussi  travailler  avec  lui ,  comme  par  di- 
vertissement ,  à  faire  diverses  tables  chronologiques , 

comme  nous  nous  sommes  divertis  à  faire  des  cartes 

particulières. 

Je  crois  qu'on  pourroit,  au  retour  de  Fontaine- 

bleau, commencer  la  lecture  de  l'histoire  d'Angle- 

terre par  le  Mémoire  de  M.  l'abbé  de  Fleury;  puis 
on  liroit  l'Histoire  de  Duchesne  ®. 

(2)  André  Duchesne,  célèbre  historien,  a  composé  une  Histoire  d'An- 

gleterre, in-fol.  oubliée  aujourd'hui. 
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DU  MÊME  AU  MÊME. 

Plan  d'études  poiir  l'année  lô'gô. 

Â  Cambrai,  19  mars  (1696.) 

Je  suis  d'avis,  monsieur,  que  nous  suivions,  au- 

tant qu'il  sera  possible ,  pendant  cette  année ,  votre 

projet  d'études. 
Pour  la  religion,  je  commencerois  par  les  livres 

Sapientiaux  ;  mais  je  ne  croirois  pas  qu'on  dût  se 

borner  à  la  Vulgate  pour  la  Sagesse  et  pour  l'Ecclé- 

siastique. Je  crois  qu'on  peut  se  servir  de  quelque 
traduction  moins  imparfaite.  Pour  les  livres  poéti- 
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qiies,  ou  peut  en  faire  un  essai;  mais  comme  les  au- 

tres livres  tiendront  quelque  temps ,  parce  qu'il  est 

bon  de  les  expliquer  à  mesure  qu'on  les  lira ,  je  re- 
garde la  lecture  des  livres  poétiques  comme  étant  en- 

core un  peu  éloignée. 

J'approuve  fort  la  lecture  des  lettres  choisies  de 
saint  Jérôme ,  de  saint  Augustin ,  de  saint  Cyprien  et 

de  saint  Ambroise.  Les  Confessions  de  saint  Augustin 

ont  un  grand  charme,  en  ce  qu'elles  sont  pleines  de 
peintures  variées  et  de  sentimens  tendres  :  on  poui-- 

roit  en  passer  les  endroits  subtils  et  abstraits,  ou  s'en 
servir  pour  faire  de  temps  en  temps  quelque  petit  es- 

sai de  métaphysique.  Mais  vous  savez  mieux  que  moi 

qu'il  ne  faut  rien  presser  là-dessus ,  de  peur  de  rebu- 
ter par  des  opérations  purement  intellectuelles  un  es- 

prit paresseux,  impatient,  et  en  qui  l'imagination  pré- 
vaut encore  beaucoup.  Quelques  endroits  choisis  de 

Prudence  et  de  saint  Paulin  seront  excellens.  VHis- 

toire  des  variations  sera  bonne  -,  mais  il  me  semble 

qu'elle  auroit  besoin  d'être  précédée  par  quelque  his- 

toire de  l'origine  et  du  progrès  des  hérésies  dans 
le  dernier  siècle.  Si  Varillas  étoit  moins  romancier, 

il  seroit  notre  homme  :  il  a  traité  les  évènemens  qui 

regardent  l'hérésie  dans  toute  les  parties  de  l'Europe 
depuis  le  temps  de  Wiclef.  Vous  trouverez  peut-être 
quelque  autre  auteur  plus  convenable.  Je  ne  sais  si 

Sleidan  est  traduit  en  français-,  il  n'y  a  pas  moyen 
de  le  faire  Lire  en  latin. 

Pour  les  sciences,  je  ne  donnerois  aucun  temps  à 

la  grammaire,  ou  du  moins  je  lui  en  donnerois  fort 

peu  :  je  me  bornerois  à  expliquer  ce  que  c'est  qu'un 
nom,  un  pronom,  un  substantif,  uu  adjectif  et  un 
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relatif,  uu  verbe  substaulif,  neutre,  passif,  actif  et 

déponent.  Nous  avons  uu  extrême  besoin  d'être  so- 

bres et  en  garde  sur  tout  ce  qui  s'appelle  curiosité. 

Pour  la  rhétorique,  je  n'en  donnerois  point  de  pré- 
ceptes j  il  suffit  de  donner  de  bons  modèles,  et  d'in- 

troduire par  là  dans  la  pratique.  A  mesure  qu'on  fera 
des  discours  pour  s'exercer,  on  pourra  remarquer 

l'usage  des  principales  figures ,  et  le  pouvoir  qu'elles 
ont  quand  elles  sont  dans  leur  place. 

Pour  la  logique ,  je  la  differerois  encore  de  quel- 

ques mois.  Je  ferois  plutôt  un  essai  de  la  jurispru- 

dence ,  mais  je  ne  voudrois  la  traiter  d'abord ,  que 
d'une  manière  positive  et  historique. 

Je  ne  dirois  rien  présentement  sur  la  physique,  qui 
est  un  écueil. 

Pour  l'histoire  ,  celle  d'Allemagne  ,  faite  par  Heiss, 
est  déjà  lue.  Je  laisserois  le  reste  au  mémoire  que 

M.  Le  Blanc  ̂ ^'  nous  promet.  Il  comprendra  les  extraits 

nécessaires  de  Wicquefort  ̂ "^,  et  ce  qu'il  y  a  de  bon  dans 

les  petites  Républiques  ̂ '^\  Au  reste,  après  j  avoir  pensé 

plus  que  je  n'avois  fait,  je  crois  qu'il  nest  à  propos 
de  commencer  la  lecture  d'aucun  mémoire  de  M.  Le 

Blanc ,  que  quand  on  les  aura  presque  tous  :  c'est  une 

matière  qu'il  est  important  de  traiter  de  suite.  Il  ne 

faut  pas  perdre  de  vue  ce  qu'on  vient  de  lire  d'un 

(i)  Auleur  du  Traité  des  Monnoies  de  France.  11  avoit  ële  choisi  pour 

enseigner  l'histoire  aux  enfans  de  Frauce,  et  mourut  suliitement  à  Ver- 
sailles en  1698. 

(2)  Fénelon  indique  saus  doute  ici  l'Ambassadeur  et  ses  fonctions, 

ouvrage  estimé  de  AVicquefort,  qui  pai-ut  eu  1681,  2  vol.  iu-^". 

(3,  C"est  une  collection  de  62  vol.  in  24,  imprimés  en  Hollande  dans  le 
dix-septième  siècle.  Ils  traitent  de  la  géographie,  du  gouvernement,  etc. 

de  la  plupart  des  ElaU,  tant  anciens  que  modernes, 
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pays,  pour  être  en  état  de  bien  juger  de  ce  (ju'on 
va  lire  d'un  pays  voisin  :  c'est  cet  assemblage  et  ce 

coup-d'œil  général  qui  fait  la  comparaison  de  toutes 
les  parties,  et  qui  donne  une  juste  idée  du  gros  de 

l'Europe. 

Pour  l'histoire  des  Pays-Bas,  Strada  est  déjà  lu,  ce 
me  semble.  On  pourroit  parcourir  Bentivoglio.  Gro- 
tius  ne  se  laisse  pas  lire  :  on  pourroit  néanmoins  le 

parcourir  aussi,  et  lire  les  plus  iinportans  morceaux. 

On  pourra  s'épargner  une  partie  de  cette  peine ,  si 
M.  Le  Blanc  traite  les  Pays-Bas ,  en  nous  donnant  les 

extraits  qui  méritent  d'être  rapportés. 
Vous  voyez,  monsieur,  que  je  suis  plus  libre  à  Cam- 

brai qu'à  Versailles,  et  que  je  fais  mieux  mon  de- 
voir de  loin  que  de  près.  Ne  prenez,  de  tout  ce  que  je 

vous  propose ,  que  ce  que  vous  jugerez  convenable , 

et  ne  vous  gênez  point.  Il  sera  bon  que  vous  preniez 

la  peine  de  communiquer  cette  lettre  à  M.  l'abbé  de 

Langeron  ̂ *^ ,  par  rapport  aux  heures  où  il  travaille 
auprès  de  M.  le  Duc  de  Bourgogne. 

J'ai  fait  ici  l'ouverture  du  jubilé  ,  et  j'ai  déjà  prêché 
deux  fois.  Il  me  paroît  que  cela  fait  plusieurs  biens  : 

je  tâche  de  donner  aux  peuples  les  vraies  idées  de  la 

religion,  qu'ils  n'ont  pas  assez ^  j'acquiers  de  l'auto- 
rité^ je  les  accoutume  à  des  maximes  qui  autorisent 

les  bons  confesseurs;  enfin  je  donne  aux  prédicateurs 

l'exemple  de  ne  chercher  ni  arrangement  ni  subtilité, 

et  de  parler  précisément  d'aftaires.  Priez  Dieu ,  mon 
cher  monsieur ,  afin  que  je  ne  sois  pas  une  cymbale 

qui  retentit  en  vain.  Aimez -moi  toujours  comme  je 
vous  aime  et  vous  révère. 

(4)  Il  c'ioil  Icclcui-  du  Duc  de  Boni  gogiie. 
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52. MÉMOIRE 

SUR  L'ÉDUCATION  DES  DUCS  DE  BOURGOGNE, 

d'anjou  et  de  berri, 

rédige  eu  i6y6  par  le  marquis  de  Louville,  geutilhomme  de  la  manche  du 

Duc  d'Anjou  (i). 

La  manière  dont  on  élève  les  enfans  de  France , 

par  rapport  à  leur  santé,  n'est  pas  approuvée  des 
médecins  j  et  il  a  fallu  que  M.  le  duc  de  Beauvilliers 

ait  beaucoup  pris  sur  lui ,  et  que  le  Roi  ait  autant  de 

confiance  en  lui  qu'il  en  a ,  pour  lui  avoir  permis 

d'en  user  comme  il  a  fait  à  cet  égard. 

Ils  vivent  d'une  manière  très-commune ,  mangent 

autant  qu'ils  veulent  à  tous  leurs  repas  ;  mais  on  ne 
leur  sert  que  des  choses  saines.  Le  matin ,  ils  ne 

mangent  que  du  pain  sec ,  et  boiTent  un  grand  verre 

d'eau  et  de  vin ,  ou  d'eau  pure  -,  ce  qui  est  à  leur  choix. 

A  dîner  et  à  souper ,  ils  mangent  autant  qu'ils 

(i)  Quoique  ce  Mémoire  ne  soit  pas  l'ouvrage  de  Fénelon,  il  tient  de 
trop  près  à  soa  histoire  pour  paroître  déplacé  dans  notre  collection.  Nous 

le  publions  sur  le  m.nnuscrit  autographe  du  marquis  de  Louville,  appar- 

tenant à  M.  le  comte  Scipiou  du  Rom-e ,  qui  a  bien  voulu  nous  en  com- 

muniquer une  copie  authentique.  L'origiual  ne  porte  aucune  date;  mais 

ou  voit,  par  la  suite  du  Mémoire,  qu'à  l'époque  où  il  fut  rédigé,  l'édu— 

catiou  des  Ducs  de  Bourgogne  et  d'Anjou  étoit  déjà  fort  avancée,  que  l'ar- 

chevêque de  Cambrai  étoit  encore  auprès  d'eux,  qu'1/5  savoient  déjà  en 

perjection  le  latin  ,  l'histoire  ancienne  et  moderne ^  etc.  qu'i/.s  écri't'oient 
très-Jacilement  et  très-purement,  soit  en  latin,  soit  en  français;  euhii 

qu'ils  commençoieut  à  étudier  la  jurisprudence.  Ce  concours  de  circon- 

stances indique  assez  clairement  l'année  1696,  comme  on  peut  s'en  con- 
vaincre en  comparant  le  Mémoire  du  marquis  de  Louville  avec  le  Projet 

d'études  qu'on  vient  de  voir  sous  la  date  du  19  mars  de  la  inérue  aiiuée. 
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veulent  de  toutes  les  choses  qu'où  leur  présente ,  et 
Ton  a  seulement  attention  à  leur  faire  manger  beau- 

coup de  pain ,  et  fort  peu  de  iiuit  cru. 

Il  y  a  trois  jours  de  la  semaine  qui  sont  des  jours  de 

ragoût,  c'est  pour  leur  dîner  seulement-,  et  ces  jours- 
là  on  leur  sert ,  entre  le  bouilli  et  le  rôti ,  des  fricassées 

de  poulets,  des  tourtes,  du  blanc  -  manger,  et  autres 

choses  semblables  5  mais  jamais,  ou  très-peu  souvent, 
des  ragoûts  ni  des  viandes  salées. 

Les  autres  jours,  ils  ne  mangent  que  du  bœuf  à 

dîner,  et  leur  rôti  ne  consiste  qu'en  quelques  poulets, 
poulardes  ou  perdrix. 

Pour  le  souper ,  il  est  toujours  égal  :  on  leur  sert 

ou  un  gigot  de  mouton ,  ou  une  longe  de  veau ,  ou 

un  aloyau,  avec  quelque  gibier  ou  volaille,  sans  au- 
cun ragoût,  et  pour  le  fruit,  un  seul  massepain,  ou 

quelque  écorce  d'orange. 
En  carême,  ils  font  plus  ou  moins  de  jours  mai- 

gres ,  selon  leur  âge.  M^^  le  Duc  de  Bourgogne 
commencera  à  faire  le  carême  prochain  tout  entierj 

mais  pour  messeigneurs  ses  frères,  ils  feront  encore 

gras  trois  fois  la  semaine.  Ils  font  maigre  tous  les 

vendredis  et  samedis,  et  ces  jours -là,  aussi  bien 

qu'en  carême  lorsqu'ils  font  maigre ,  ils  mangent  tou- 

jours en  particulier,  afin  qu'on  puisse  leur  servir, 
sans  choquer  la  bienséance ,  précisément  ce  qu'ils  doi- 

vent manger.  La  raison  de  ceci  est  que  le  maigre  étant 

moins  sain,  et  ordinairement  d'un  plus  haut  goût  et 

plus  assaisonné  que  le  gras ,  il  seroit  à  craindre  qu'ils 
n'en  mangeassent  trop  ;  et  l'on  a  aussi  une  fort  grande 
attention  à  ne  leur  donner  en  maigre  que  des  chose» 

très-saines,  et  beaucoup  de  fritures. 
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A  leur  collation,  ils  ne  mangent,  non  plus  que  le 

matin ,  qu'un  morceau  de  pain  sec ,  et  tout  au  plus 

quelque  biscuit,  et  boivent  un  verre  d'eau. 

Us  boivent  du  vin  à  dîner  et  à  souper ,  s'ils  en  veu- 

lent (car  quelquefois  ils  n'en  veulent  point)  -,  c'est  tou- 

jours du  vin  de  Bourgogne,  et  n'en  boivent  que  deux 
coups.  Jamais  ils  ne  boivent  ni  bière  ,  ni  cidre ,  ni  vin 

de  liqueurs ,  ni  eaux  rafraîchissantes  d'aucune  es- 
pèce, à  moins  que  ce  ne  soit  dans  leurs  parties  de 

plaisir ,  qui  arrivent  rarement ,  ou  quand  ils  mangent 

chez  M.  le  duc  de  Beauvilliers.  Ils  ne  boivent  point 

encore  à  la  glace ,  parce  que  M^*^  le  Duc  de  Bourgogne 
ne  l'aime  pas- 

Voilà  ce  qui  regarde  leur  boire  et  leur  manger; 

mais  pour  les  exercices  que  l'on  leur  fait  faire ,  ils 

sont  tels,  qu'aucun  bourgeois  de  Paris  ne  voudroit 
hasarder  un  pareil  régime  sur  ses  enfans;  et  il  faut 

avouer  qu'à  moins  qu'ils  ne  soient  aussi  sains  que 
ceux-ci  le  sont ,  il  ne  seroit  pas  sûr  de  le  hasarder. 

Jamais  ils  ne  se  couvrent  lorsqu'ils  sont  dehors,  à 

moins  qu'ils  ne  soient  à  cheval ,  ou  qu'il  ne  pleuve  ; 
car,  quelque  chaud,  quelque  froid,  ou  quelque  vent 

qu'il  fasse,  ils  ont  presque  toujours  la  tête  nue,  et 

ils  y  sont  déjà  tellement  accoutumés ,  qu'ils  ne  peu- 
vent plus  mettre  leur  chapeau ,  et  qu'ils  n'en  ressen- 

tent pas  la  moindre  incommodité.  Jamais  on  ne  leur 

fait  aucun  remède ,  et  ils  n'ont  jamais  été  ni  saignés 
ni  purgés  ;  ils  ont  cependant  eu  quelquefois  la  fièvre, 

mais  on  leur  a  donné  du  quinquina.  S'ils  avoient 
quelque  autre  maladie  plus  pressante ,  je  ne  doute 

pas  qu'on  ne  suivît  en  ce  cas-là  l'avis  des  jnédecins. 
Dans  leurs  promenades,   qui  arrivent  régulière- 
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ment  tous  les  jours  été  et  hiver,  (juelque  temps  qu'il 

fasse,  ils  marchent  et  courent  tout  autant  qu'ils  veu- 
lent, soit  à  pied,  soit  à  cheval,  et  se  mettent  assez- 

souvent  en  sueur ,  sans  qu'on  leur  fasse  jamais  chan- 

ger de  chemise.  Il  n'y  a  que  le  seul  cas  de  la  paume 
qui  soit  excepté ,  parce  que  pour  lors  ils  changent 
de  chemise ,  mais  on  ne  les  frotte  ni  on  ne  les  couche. 

Ils  font  presque  tous  les  jours  des  courses  à  perdre 

haleine,  chassent  à  pied,  quelquefois  des  journées  en- 
tières; ce  qui  arrive  quand  ils  sont  à  Fontainebleau; 

ils  y  courent  le  cerf,  depuis  quatre  ans,  pendant 

plusieurs  heures.  En  un  mot,  on  les  élève  comme 

s'ils  dévoient  être  un  jour  des  athlètes,  et  M.  le  duc 

de  Beauvilliers  est  tellement  persuadé  qu'un  prince 
infirme  n'est  bon  à  rien ,  surtout  en  France  où  il  faut 

qu'ils  commandent  leurs  armées  en  personne,  que 

tous  les  accidens  que  l'on  peut  envisager  sur  cela 

ne  l'ont  jamais  pu  détourner  de  son  projet;  et  jus- 
ques  ici ,  grâce  à  Dieu ,  il  ne  leur  en  est  encore  arrivé 

aucun,  et  ils  sont  au  contraire  d'une  santé  si  parfaite 

et  d'un  tempérament  si  robuste,  qu'ils  ne  se  plaignent 
jamais  de  la  moindre  incommodité.  Il  arrive  quel- 

quefois seulement  qu'ils  sont  enrhumés;  mais  ils  n'en 
courent  pas  moins,  à  moins  que  leurs  rhumes  ne 

soient  très -considérables,  et  Ton  ne  s'en  embarrasse 
jamais. 

Voici  la  disposition  de  leur  journée  : 

Ils  se  lèvent  tous  trois  presque  à  la  même  heure , 

c'est-à-dire,  à  sept  heures  trois  quarts  précisément, 
et  sont  levés  et  ont  prié  Dieu  à  huit  heures  et  un 

quart. 
Ils  vont  ensuite  à  la  messe  ,  el  de  là  au  lever  de 
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Monseigneur  ;  ils  n'y  sont  qu'un  moment ,  et  passent 

ensuite  chez  le  Roi ,  où  ils  restent  jusqu'à  neuf  heures 

et  demie ,  qui  est  à  présent  l'heure  que  le  Roi  va  à 
la  messe.  Ils  retournent  ensuite  chez  eux,  chacun  en 

leur  particulier ,  et  ils  y  font  ce  qu'ils  veulent  avec 
leurs  gentilshommes  de  la  manche  et  premier  valet 

de  chambre ,  qui  sont  les  seuls  qui  avec  leurs  sous- 

gouverneurs  ,  ou  sans  eux  ,  restent  avec  les  princes 
dans  leur  cabinet. 

A  dix  heures  commence  l'étude ,  qui  dure  jusques 
à  midi. 

A  midi,  ils  vont  dîner,  et  dînent  tous  trois  en- 

semble. C'est  M.  le  duc  de  Beauvilliers  qui  les  sert 
quand  ils  mangent  à  leur  petit  couvert*,  ce  qui  leur 
arrive  tous  les  soirs  et  tous  les  jours  maigres  :  mais, 

quand  ils  mangent  en  public ,  c'est  le  maître  d'hôtel 
avec  le  service  ordinaire.  Ils  sortent  de  table  un  peu 

devant  midi  trois  quarts ,  et  ne  passent  jamais  les 
trois  quarts.  Ils  retournent  ensuite  chez  eux ,  chacun 

en  leur  particulier,  avec  leurs  sous -gouverneurs  et 

gentilshommes  de  la  manche ,  et  là  ils  écrivent ,  dan- 

sent et  dessinent  jusqu'à  deux  heures. 
A  deux  heures ,  ils  jouent  à  quelque  jeu  avec  leur 

gentilhomme  de  la  manche  ou  leur  sous-gouverneur, 
comme  au  trictrac,  échecs,  aux  cartes,  etc.  Cela 

dure  trois  quarts  d'heure  j  ensuite  de  quoi  vient  l'é- 

tude si  c'est  en  été ,  et  la  promenade  si  c'est  en  hiver, 

parce  qu'il  fait  trop  chaud  en  été  pour  se  promener 

à  deux  heures  trois  quarts,  et  qu'il  est  nuit  en  hiver 
à  cinq  heures.  Ainsi ,  dès  le  mois  de  septembre ,  la 

promenade  commence  à  deux  heures  trois  quarts,  et 

dure  jusqu'à  cinq  heures ,  et  au  mois  de  mai  l'étude 

I 
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comiueuce  à  deux  heures  trois  quarts,  et  la  prome- 
nade à  cinq  heures. 

A  cinq  heures  donc,  si  c'est  en  hiver,  l'étude  re- 
commraence ,  et  dure  jusques  à  sept  heures.  A  sept 
heures,  ils  font  une  lecture  à  leur  choix  de  choses 

qui  les  divertissent,  et  elle  dure  trois  quarts  d'heures, 

jusques  à  l'heure  de  leur  souper. 
A  sept  heures  trois  quarts,  ou  à  huit  heures  quand 

il  y  a  appartement,  (ce  qui  n'arrive  guère  que  deux 

fois  la  semaine  pendant  l'hiver)  ils  se  mettent  à  ta- 
ble pour  souper,  et  après  leur  souper  ils  vont  cha- 

cun dans  leur  cabinet,  où  ils  jouent  encore,  avec\ 

leur  sous-gouverneur  et  gentilhomme  de  la  manche , 
à  toute  sorte  de  jeux,  de  cartes,  trictrac,  échecs, 
billard,  etc. 

A  neuf  heures  ou  neuf  heures  et  un  quart ,  selon 

que  leurs  maîtres  ont  été  contens  d'eux ,  ils  se  cou- 
chent, et  quelquefois  plus  tôt  par  punition. 

A  la  promenade ,  ils  y  vont  tous  trois  ensemble , 

à  moins  qu'ils  n'aient  fait  quelque  chose  -,  auquel  cas 
on  les  sépare ,  et  celui  qui  a  manqué  est  retenu  chez 

lui,  où  l'on  prend  soin  de  le  laisser  ennuyer. 
Quand  ils  vont  à  la  promenade  ou  à  la  chasse,  à 

j)ied  ou  à  cheval,  ils  ont  toujours  trois  ou  quatre  pe- 
tits seigneurs  avec  eux ,  qui  se  joignent  à  leur  suite 

ordinaire  -,  mais  pendant  tout  le  reste  de  la  journée , 
chez  eux  ou  ailleurs,  ils  sont  toujours  avec  leurs 

seuls  domestiques,  et  jamais  ni  jeunes  gens  ni  pages 

n'en  approchent. 

Ils  ne  se  parlent  jamais  bas  l'un  à  l'autre ,  ni  au- 
cun jeune  homme  à  eux ,  pendant  la  promenade  ou 

la  chasse  ;  et  de  leurs  domestiques ,  il  n'y  a  que  leurs 
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SOUS  -  gouverneurs ,  geDtilshommes  de  la  manche, 

])remier  valet  de  chambre ,  précepteur ,  et  sous-prë- 
cepteur,  ou  le  confesseur,  quand  il  y  est,  qui  osent 

leur  parler  bas  et  en  particulier-,  et  si  c'est  quelque 
chose  qui  mérite  attention,  ils  doivent,  tous  tant 

qu'ils  sont,  en  rendre  compte  à  IM.  le  duc  de  Reau- 
villiers. 

Quand  quelqu'un  des  princes  fait  quelque  chose 
en  public  qui  peut  être  désapprouvé,  M.  le  duc  de 

Beauvilliers ,  et  en  son  absence  le  sous  -  gouverneur 
ou  les  principaux  de  ses  domestiques  qui  se  trouvent 

auprès  de  lui,  l'en  avertissent  tout  bas;  et  quand  il 

arrive  que  le  prince,  t^.ant  bien  averti,  ne  profite 

pas  de  l'avis  qu'on  lui  donne  ,  la  punition  suit  de  près 
et  infailliblement  ;  et  comme  ceux  qui  sont  préposés 

pour  leur  éducation  n'ont  auprès  d'eux  qu'une  auto- 
rité dépendante  de  celle  de  M.  le  duc  de  Beauvilliers, 

et  qu'ils  peuvent  par  conséquent  en  faire  moins  de 
cas ,  M.  le  duc  de  Beauvilliers  est  plus  exact  et  plus 

rigoureux  à  leur  faire  subir  les  punitions  dont  leurs 

principaux  domestiques  les  ont  menacés  de  sa  part, 

que  celles  dont  il  les  a  menacés  lui-même  lorsqu'il  a 
été  présent  à  leurs  fautes.  Quand  ils  font  des  fautes 

en  particulier,  c'est-à-dire,  dans  leur  domestique, 
on  les  ménage  moins,  et  on  les  reprend  plus  libre- 

ment que  l'on  ne  fait  en  public. 
Le  temps  de  Fontainebleau  est  pour  eux  une  es- 

pèce de  temps  de  vacances  :  ce  n'est  pas  qu'ils  n'y  étu- 
dient comme  ailleurs,  au  moins  une  fois  par  jour; 

mais  c'est  qu'ils  y  chassent  presque  tous  les  jours, 

ou  avec  le  Roi  et  avec  le  roi  d'Angleterre ,  ou  avec 
Monseigneur,  etc.  et  que  cela  abrège  souvent  leurs 



LETTRES    DIVERSES.  565 

études ,  par  le  temps  qu'elles  prennent  sur  leurs 
journées. 

Jamais  les  fêtes  ni  les  dimanches  ne  les  exemptent 

de  l'étude,  non  plus  que  de  la  promenade j  il  n'y  a 

que  les  grandes  fêtes  de  Tannée  où  l'on  les  dispense 
de  rétude,  à  cause  du  long  temps  qu'ils  sont  à  l'é- 

glise ce  jour-là;  cela  n'arrive  que  cinq  ou  six  fois  par 
an.  Pour  les  autres  fêtes  ou  dimanches ,  il  n'entendent 

qu'une  messe  basse  comme  à  l'ordinaire ,  et  vont  seu- 

lement à  vêpres  ou  au  salut  ;  mais  ce  n'est  qu'à  l'un 
des  deux. 

Les  jours  de  fêtes  et  de  dimanches ,  leurs  études 

regardent  la  religion ,  aussi  bien  que  leurs  lectures. 

Les  thèmes  ,  par  exemple,  qu'ils  font,  sont  sur  des  li- 

vres de  piété  5  et  les  traductions ,  de  l'Écriture  sainte , 

et  des  pères  de  l'Église  qui  ont  le  mieux  écrit  en 
latin. 

Ils  apprennent  le  latin  par  l'usage ,  et  non  par  les 

règles  de  la  grammaire,  à  l'exception  des  premiers 
commencemens.  La  raison  qui  a  fait  préférer  cette 

conduite  à  l'autre ,  est  qu'on  veut  leur  ôter  tout  ce 
qu'il  y  a  de  pénible  et  de  fatigant  dans  l'étude ,  afin 

de  la  leur  rendre  agréable;  et  l'on  y  a  si  bien  réussi, 

qu'ils  vont  à  l'étude  avec  presque  autant  de  plaisir 
qu'à  la  promenade.  Il  est  vrai  que  les  deux  aînés  ont 
naturellement  du  goût  pour  les  belles-lettres,  et  sa- 

vent déjà  le  latin  en  perfection.  Ils  y  écrivent  très- 

facilement  et  très-purement ,  font  des  fables  et  des 

dialogues  qu'ils  s'envoient  l'un  à  l'autre,  que  non- 
seulement  ils  mettent  en  bon  latin ,  mais  dont  ils 

composent  eux-mêmes  les  matières.  Ils  font  des  ex- 
traits français  des  livres  latins,  et  des  extraits  latins 
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des  livres  français.  On  ne  veut  point  qu'ils  fassent  de 

vers  ni  latins  ni  français ,  parce  qu'il  est  ridicule  à  un 
prince  de  vouloir  passer  pour  poète  ;  mais  ils  tradui- 

sent tous  les  poètes ,  et  par  la  connoissance  qu'on  leur 
donne  du  bon  latin ,  on  leur  en  fait  sentir  toutes  les 

beautés.  Ils  ont  déjà  traduit  Virgile  ,  Ovide  et  Horace 
tout  entiers ,  et  ils  feront  ainsi  de  tous  les  autres. 

Leurs  études  sont  différentes,  comme  l'on  peut 

juger,  par  rapport  à  leur  âge  -,  mais ,  à  cela  près , 
elles  seront  presque  les  mêmes  :  il  j  aura  pourtant 

quelque  différence  dans  celles  de  M^""  le  Duc  de  Bour- 
gogne, à  qui  l'on  prend  bien  soin  d'apprendre  bien 

des  choses  qui  ne  peuvent  convenir  qu'à  la  première 
place.  On  leur  donne  une  grande  horreur  de  la  pédan- 

terie ,  et  l'archevêque  de  Cambrai ,  leur  précepteur  , 

est  persuadé  qu'il  vaudroit  mieux  qu'un  prince  fût 
tout-à-fait  ignorant  en  ce  qui  regarde  les  belles-lettres 

ou  les  arts ,  que  de  les  savoir  d'une  manière  pédante; 

parce  qu'il  est  ridicule  à  un  prince  d'être  caractérisé 

par  aucune  chose  que  ce  puisse  être,  lorsqu'elle  ne 
convient  pas  essentiellement  à  son  état,  n'y  ayant 

que  trois  choses,  poux  ainsi  dire,  qu'il  lui  soit  per- 

mis de  savoir  à  fond,  l'histoire,  la  politique ,  et  com- 
mander ses  armées  :  c'est  aussi  ces  trois  choses-là 

que  l'on  tâchera  de  leur  bien  apprendre.  Pour  tout 

le  reste ,  on  ne  veut  pas  qu'ils  y  excellent ,  quand  ils 
le  pourroient  faire. 

Ainsi  on  leur  fait  comprendre  que  rien  n'est  plus 
ridicule  à  un  prince,  que  de  vouloir  passer  pour  poète, 

pour  grammairien ,  pour  mathématicien ,  pour  pein- 

tre ,  pour  philosophe ,  pour  musicien ,  pour  théolo- 

gien ,  et  même  pour  savant;  n'y  ajant  rien  dans  tout 
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cela  qui  soit  digne  d'eux  ,  et  qu'ils  n'aient  de  com- 
mun avec  une  infinité  de  gens,  et  même  de  sottes 

gens.  Mais  on  veut  cependant  que ,  sans  se  piquer 
de  toutes  ces  sortes  de  connoissances ,  ils  en  sachent 

plus  qu'aucun  de  leurs  courtisans,  et  qu'ils  en  aient 
une  assez  grande  teinture  pour  pouvoir  parler  de 

toutes  ces  choses  avec  ceux  qui  en  parlent.  Ainsi , 

sans  les  jeter  dans  des  discussions  inutiles,  qui  font 

perdre  un  temps  infini,  si  précieux  pour  les  per- 

sonnes de  ce  rang,  on  leur  apprendra  tout  ce  qu'il  y 
a  de  beau  et  de  curieux  et  d'utile  à  savoir  dans  tous 
les  arts  et  dans  toutes  les  sciences. 

Ils  savent  déjà ,  par  exemple ,  j'entends  les  deux 
aînés,  la  géographie  et  la  sphère  parfaitement,  plus 

d'histoire  ancienne  et  moderne  et  de  toutes  sortes 

de  pays,  qu'aucun  homme  qu'il  y  ait  à  la  cour,  de 

quelque  âge  qu'il  soit;  toutes  les  fables,  un  peu  de 

peinture ,  de  sculpture  ,  d'architecture ,  les  fortifica- 

tions, l'anatomie  5  et  ils  commencent  à  apprendre  le 
droit,  non  pas  comme  dans  les  écoles,  mais  par  la 

lecture  des  livres  qui  en  traitent,  et  qu'on  leur  expli- 
que avec  soin.  On  leur  apprendra  ensuite,  pendant 

un  an  ou  deux ,  en  continuant  le  reste  de  leurs 

études,  et  pendant  le  temps  de  leurs  exercices,  de 

la  philosophie  ancienne  et  moderne  tout  ce  qu'il  est 

nécessaire  qu'ils  en  sachent ,  aussi  bien  que  des 

mathématiques ,  que  l'on  apprendra  moins  à  fond 

à  Ms'^  le  duc  de  Bourgogne  qu'aux  deux  autres,  de 

peur  qu'elles  ne  lui  fissent  perdre  un  temps  infini 
à  des  recherches  vaines,  et  qui  le  rendroient  peut- 

être  trop  particulier;  joint  qu'étant  obligé  d'appren- 
dre plusieurs  choses  dont  il  est  inutile  que  messei- 
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gneurs  ses  frères  soient  instruits  si  à  fond ,  ils  auront 

plus  de  temps  que  lui  à  donner  à  ces  sortes  d'études. 
On  commence ,  par  exemple ,  déjà  à  lui  apprendre 

tout  ce  qui  regarde  la  politique  et  le  commerce ,  non 

pas  en  lui  en  donnant  des  préceptes  généraux  et  fri- 
voles 5  comme  on  fait  dans  les  classes ,  mais  en  lui 

lisant  tout  ce  qui  a  été  écrit  sur  ces  matières ,  en 

toutes  sortes  de  temps  et  en  toutes  sortes  de  pays, 

par  les  têtes  les  plus  saines ,  et  en  lui  faisant  faire 

toutes  les  réflexions  qui  conviennent  au  sujet  que 

l'on  traite.  Il  y  a  même  un  des  plus  habiles  hommes 

de  ce  siècle,  qui  est  chargé  de  composer  pour  l'in- 

struction de  ce  prince  un  livre  que  l'on  ne  donnera 
point  au  public ,  qui  sera  pour  ainsi  dire  un  tableau 

en  raccourci  de  tout  ce  qui  s'est  passé  en  Europe  de- 

puis la  destruction  de  l'Empire  Romain ,  qui  expli- 

quera l'origine  des  peuples  qui  la  composent  aujour- 
d'hui, les  changemens  et  révolutions  des  États,  les 

progrès  qu'ils  ont  faits ,  la  nature  de  leurs  commerces, 
leurs  décadences,  les  noms  et  les  caractères  de  tous  les 

princes  qui  ont  régné  dans  cette  partie  du  monde  qui 

nous  intéresse  le  plus ,  leurs  intérêts,  leurs  maximes, 

les  changemens  mêmes  qui  sont  survenus  dans  leurs 

intérêts  et  dans  leurs  maximes,  par  une  suite  exacte  et 

chronologique  ;  le  tout  expliqué  plus  au  long  et  dans 

un  plus  grand  détail  à  mesure  que  les  temps  nous  ap- 

prochent. Et  ce  qui  rendra  cet  ouvrage  d'une  curio- 

sité et  d'une  utilité  inlinie  ,  c'est  que ,  n'étant  fait 
que  pour  le  prince  seul,  et  sous  la  direction  et  les 

yeux  de  M.  le  duc  de  Beauvilliers ,  qui  est  ministre 

d'État,  il  sera  rempli  de  tous  les  traités  faits  entre 

toutes  les  nations  de  l'Europe,  des  infractions  qui  y 
auront 



LETTKES    DIVERSES.  56q 

auront  étë  faites ,  et  des  causes  et  suites  de  toutes  les 

guerres,  des  malheurs  qui  en  sont  arrivés,  ce  que 

l'on  auroit  pu  faire  pour  les  éviter.  On  y  rapportera, 
par  exemple,  plusieurs  lettres  des  princes  et  de  leurs 

principaux  ministres,  qui  découvriront  les  causes  se- 

crètes qui  les  ont  fait  agir,  les  vues  particulières 

qu'ils  ont  eues ,  souvent  fort  diflérentes  du  bien  de 

l'Etat  dont  ils  ont  eu  la  conduite ,  et  de  celui  de  leur 

maître  -,  jusques  aux  instructions  originales  que  certains 

princes  ont  laissées  à  leurs  enfans ,  comme  dans  l'arti- 
cle Espagne,  par  exemple ,  les  instructions  de  Charles- 

Quint,  et  les  testamens  de  Philippe  II,  Philippe  III 

et  Philippe  IV.  En  un  mot,  ce  sera  un  livre  univer- 

sel ,  qui  embrassera  tout  ce  qu'il  est  nécessaire  que 

Ms'"  le  Duc  de  Bourgogne  sache  pour  bien  coonoî- 

tre  non -seulement  l'Etat  dont  il  doit  être  un  jour 
le  maître  ,  mais  tous  ceux  de  ses  voisins  5  et  la  vérité 

y  étant  toute  nue  et  sans  égards,  on  peut  aisément 

juger  de  quelle  utilité  il  lui  peut  être. 

Quelquefois  même  on  tient  des  conversations  de- 

vant lui  dans  lesquelles  on  le  fait  entrer-,  on  examine 
les  fautes  qui  ont  été  faites  j  on  lui  laisse  former  ses 

objections j  on  lui  propose  divers  partis,  et  il  est 

obligé  de  donner  son  avis  le  premier  :  on  lui  fait  re- 

marquer les  fautes  qui  ont  été  faites,  ce  qui  les  a 

causées,  le  caractère  des  princes  qui  les  ont  faites. 

On  lui  donne  de  l'aversion  pour  les  fausses  maximes 
de  la  politique  moderne  de  Machiavel  et  autres;  on 

lui  fait  comprendre  qu'elle  doit  être  toujours  fondée 
sur  la  justice  et  sur  la  probité ,  et  on  lui  donne  mille 

exemples  de  princes  qui  se  sont  très-mal  trouvés  d'a- 

voir suivi  d'autres  maximes  qu'ils  croy oient  bonnes. 
CoRRESP.   II.  24 
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Pour  mieux  lui  faire  connoître  le  oaraclère  des 

princes  qui  ont  régné  dans  tous  les  temps,  on  lui 

fait  faire  des  dialogues  des  morts,  où  l'on  fait  venir 

les  princes  contemporains  sur  la  scène  j  ils  s'y  disent 
leurs  vérités-,  ils  se  reprennent  fort  naturellement  de 
leurs  défauts;  ils  se  découvrent  sans  crainte  les  mo- 

tifs qui  les  ont  fait  agir  :  on  y  fait  aussi  des  portraits 

de  leurs  ministres,  on  les  y  démasque;  enfin  on  n'o- 
met rien  de  tout  ce  qui  peut  contribuer  à  une  con- 

noissance  exacte  et  entière  de  Thistoire  ancienne  et 

moderne;  et  les  réflexions  qui  succèdent  à  la  lecture 

de  ces  dialogues ,  aident  à  former  l'esprit  et  le  ju- 
gement du  prince,  et  lui  inculquent  les  véritables 

maximes  qu'il  doit  aA  oir ,  et  toujours  un  grand  amour 
pour  la  vertu  sincère  et  solide,  et  une  grande  horreur 
du  vice. 

C'est  pendant  leurs  quatre  heures  d'études  du  soir 
et  du  matin,  et  quelquefois  à  leurs  momens  perdus, 

que  l'on  instruit  les  princes  de  toutes  ces  diverses 

choses,  que  l'on  prend  soin  de  varier  et  de  leur  faire 

souhaiter;  et  l'étude  du  latin  n'en  remplit  que  la  plus 

petite  partie ,  qui  ne  va  pas  à  plus  d'une  heure  et 
demie  pour  les  deux  études. 

On  ne  leur  fait  jamais  rien  apprendre  par  cœur, 

à  moins  qu'ils  ne  le  souhaitent,  à  cause  que  cela  oc- 

cupe un  grand  temps,  et  que  la  mémoire  de  M^"'  le 
Duc  de  Bourgogne  est  si  ])rodigieuse ,  que ,  sans  qu'il 

s'en  mette  en  peine ,  il  hii  est  impossible  de  rien  ou- 

blier de  tout  ce  qu'on  lui  a  appris;  et  l'on  ne  peut 
s'empêcher  de  dire  ici  une  chose  qui  est  très  -  sin- 

gulière ,  c'est  que  dans  la  tête  de  ce  jeune  prince 
il  V  a   une   chronologie  sûre  pour   toute  sa  maison  : 
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dès  que  ses  domestiques  entre  eux  sont  en  dispute 

sur  un  point  d'histoire ,  sur  quelque  morceau  de  la 
fable ,  sur  quelque  tableau  ou  pièce  de  tapisserie  qui 

demande  explication,  ou  enlin  sur  quelque  autre 

chose  que  ce  puisse  être  dont  il  ait  eu  connoissance, 

on  s'adresse  à  lui  pour  le  savoir,  et  il  le  sait  tou- 
jours plus  sûrement  que  ceux  qui  le  lui  ont  montré. 

On  ne  leur  apprendra  aucune  autre  langue  morte 

que  le  latin;  mais  ils  le  sauront  parfaitement.  Ce 

n'est  pas  qu'on  se  soucie  qu'ils  la  parlent,  mais  seu- 

lement qu'ils  puissent  écrire  avec  pureté  et  élégance, 
et  qu'ils  entendent  tous  les  auteurs  avec  facilité. 

Le  matin  ils  font  ordinairement  des  thèmes,  et  le 
soir  des  versions. 

Pour  les  langues  vivantes ,  ou  se  soucie  peu  qu'ils 
les  sachent ,  ces  princes-là  ne  voyageant  jamais ,  et 
tous  ceux  qui  viennent  à  la  cour  sachant  parler  fran- 

çais ou  latin.  On  veut  cependant  qu'ils  sachent  l'italien 

et  l'espagnol-,  mais  on  ne  leur  apprendra  ces  deux 

langues,  qu'après  qu'ils  sauront  très-parfaitement  le 

latin,  qu'ils  pourroient  corrompre,  par  la  conformité 

qu'il  a  avec  ces  deux  langues. 

Ils  n'apprendront  à  jouer  d'aucun  instrument, 

parce  qu'on  craint  que  cela  ne  leur  fît  perdre  trop 
de  temps,  et  que  cela  ne  les  rendît  trop  particuliers. 

Quant  à  présent,  ils  n'apprennent  encore  qu'à  dan- 
ser, à  écrire  et  à  dessiner;  mais  ils  vont  incessam- 

ment apprendre  les  mathématiques,  à  faire  des  ar- 
mes et  à  voltiger,  et  dans  un  an  ou  un  an  et  demi  les 

deux  aînés  apprendront  à  monter  à  cheval,  et  les 

autres  exercices  qui  en  dépendent.  Jamais  M.  le  duc 

de  Beauvilliers  n'a  donné  ni  fouet  ni  férules  à  aucun 
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des  trois  })rinces,  et  il  prétend  que  ces  sortes  de 

punitions  ne  conviennent  point  à  des  enfans  de  ce 

rang-là  :  il  ne  songe  au  contraire  qu'à  s'en  faire  ai- 
mer, afin  de  leur  être  utile,  et  il  les  châtie  avec  la 

dernière  douceur.  Cependant  il  y  a  un  certain  nom- 

bre de  punitions  qui  se  succèdent  les  unes  aux  au- 

tres, dont  il  se  sert  à  mesure  qu'ils  font  quelque 
faute. 

Il  y  a  sur  cela  une  chose  qui  est  digne  de  remar- 

que, c'est  que  jamais  ils  n'ont  encore  été  punis  pour 
leurs  études,  parce  qu'ils  s'y  portent  toujours  avec 

plaisir,  par  le  soin  qu'on  a  pris  de  les  leur  rendre 
agréables,  et  que  ce  temps -là  ne  leur  est  point  à 
charge. 

Quand  on  leur  accorde  quelque  grande  partie  de 

plaisir,  pour  lors  il  n'y  a  ce  jour-là  qu'une  étude  : 
on  leur  fournit  tous  les  plaisirs  qui  sont  le  plus  de 

leur  goût,  qui  sont  toujours  des  chasses,  et  on  leur 

donne  aussi  un  grand  dîner. 

Voilà  précisément  comment  les  princes  sont  éle- 

vés-, et  si  ceux  qui  ont  souhaité  d'en  être  instruits 
ont  encore  quelques  questions  à  faire  sur  cet  article , 

on  y  répondra  avec  le  même  plaisir. 

Je  n'ai  rien  dit,  dans  tout  ceci,  de  ce  qui  regarde 

l'éducation  chrétienne  qu'on  leur  donne ,  parce  qu'elle 

est  répandue  sur  le  tout-,  et  l'on  songe  bien  plus  à 
les  rendre  chrétiens  par  les  sentiraens  vertueux  qu'on 

leur  inspire,  et  l'éloignement  de  tous  ceux  qui  leur 
pourroient  donner  de  mauvais  exemples,  que  par  des 

pratiques  extérieures  et  pénibles,  qui  ne  produisent 

ordinairement  d'autre  eflét  dans  tous  les  enfans  qui 
en  sont  accablés,  que  de  leur  donner,  pour  tout  le 



LETTRES    DIVERSES.  5-15 

reste  de  leur  vie,  de  réloignemenl,  et  quelquefois 

même  de  l'horreur  pour  la  piété;  et  l'on  peut  dire 
sans  flatterie ,  parce  que  c'est  une  chose  connue  dans 

toute  l'Europe,  que  jamais  princes  n'ont  été  élevés 
plus  chrétiennement  que  ceux-ci. 

\^\%\\vv\\\\vtA\\\v\vv^vt\^vvvv^\\vv\w\\vvwv\v^"^v^\%v\^\\v^vv^^\%wv^vw^\v\v\\^\vwvvwvv\^^^v 

53. DE  FÉNELON  AU  P.   LAMI. 

H  souhaite  relire  l'ouvrage  de  ce  père  contre  Spiuosa,  et  offre  de 
l'approuver. 

A  Cambrai,  27  avi'il  (1696.) 

Je  serai  très-aise,  mon  révérend  père,  de  relire, 

avec  toute  l'application  dont  je  suis  capable,  votre 
ouvrage  contre  Spinosa.  La  matière  est  très-impor- 

tante. L'esprit  d'irréligion  se  glisse  de  plus  en  plus. 
Dieu  vous  a  donné  l'intelligence  et  l'amour  de  la  vé- 

rité. Envoyez-moi  donc  votre  livre,  et  je  vous  don- 

nerai avec  zèle  mes  petites  remarques,  avec  une  ap- 

probation si  vous  le  souhaitez  ̂ ^\  Je  révère  votre 

vertu;  j'aime  et  j'honore  votre  personne;  et  je  se- 
rai toute  ma  vie  très -cordialement,  mon  révérend 

père,  etc. 

(i)  Cet  ouvrage  a  pour  litre  ■.  Le  nouvel  athéisme  renversé ^  il  parut 
effectivement  en  \6y6 ,  avec  une  approbation  du  Féuelon  datée  du  14  juin 

de  cette  même  année.  Nous  avons  rapporté  cette  approbation  dans  l'^cer- 
tissement  de  la  première  classe  des  OEuvres,  tom.  I,  pag.  x\x. 
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54. DU  DUC  DU  MAINE  <^^  A  FÉNELON. 

11  demande  au  prélat  de  coiilinuer  à  le  forlitier  par  ses  exhortations. 

Au  Ciimp  de  Gros  {zj,  ce  i8  juillet  1696. 

Vos  lettres,  monsieur,  me  font  toujours  le  même 

plaisir,  par  des  raisons  bien  solides  -,  car  c'est  de  cette 
piété  simple,  gaie  sans  scrupule  et  sans  relâche- 

ment, de  laquelle  j'ai  besoin.  Ma  volonté  est  tou- 
jours ferme*,  mais,  pour  me  donner  quelque  liberté, 

il  me  faut,  je  crois,  être  plus  confirmé  encore  dans 
le  chemin  de  la  vertu.  La  miséricorde  immense,  sans 

laquelle  nous  ne  pouvons  être  sauvés ,  m'effraie , 

quaud  je  considère,  d"un  autre  côté,  le  peu  de  bien 
que  je  fais.  Ne  vous  rebutez  donc  point,  monsieur, 

de  me  fortifier  là  -  dessus  ;  car  j'ai  en  vous  une  con«- 
fiance  extrême,  et  une  très -grande  vénération  et 

soumission  pour  toutes  vos  lumières.  Vous  me  per- 

mettrez aussi  d'y  joindre  bien  de  l'amitié  pour  votre 
personne. 

L.  A.  DE  Bourbon. 

(1)  Loius-Augnste  de  Bourbon,  fils  de  Louis  XIT  et  de  M""*^  de  Montes- 

pan,  étoit  ne  eu  1670.  Il  fut  marié  en  1692  à  Anne-Louise-Béncdicle  de 

Bonrbou ,  petite-fille  du  grand  Coudé.  Il  est  vraisemblable  que  M""^  de 

Mainteuon, après  avoir  élevé  le  Duc  du  Maiue  dans  l'amour  et  la  pratique 
de  la  religion,  Tintroduisil  aussi  dans  la  société  de  Fénelon,  et  lui  inspira 

les  sentimens  d'estime  et  de  coniiancfi  dont  elle  fut  elle-même  si  long- 

temps pénétrée  pour  l'arrhevéque  de  Cambrai. 
(2)  Petite  ville  de  He<ise,  k  six  lieue."!  de  Cassel. 
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35- * 
DE  FÉNELON  A  M.  DE  NOAILLES, 

ARCHEVÊQUE    DE    PARIS. 

Il  approuve  V Ordonnance  de  ce  prélat  rentre  ['Exposition  de  la  foi,  cl 
ne  croit  pas  devoir  piil)lier  \iue  censure  de  cet  ouvrage  dans  le  diocèse 
<le  Cambrai. 

A  Cyanil)rai,  g  septeinlirc  i(xp. 

Vous  n'avez  point  ménagé  les  termes,  monsei- 
gneur, et  vous  vous  êtes  servi  des  plus  forts  dans 

votre  condamnation.  Je  l'ai  fait  lire  à  des  gens  de  ce 

pays ,  qui  n'en  sont  pas  aussi  contens  que  moi ,  et  à 

qui  je  n'ai  pu  arracher  une  seule  parole  sur  votre  Or- 

donnance '^^  ;  leur  silence  parle  assez.  Je  crois  qu'ils 

l'auroient  rompu,  s'ils  eussent  cru  le  pouvoir  faire 
en  ma  présence.  Si  ces  gens-là  étoient  modérés,  ils 
devroient  être  bien  contens  de  tout  ce  que  vous  dites, 

suivant  la  tradition ,  sur  l'autorité  des  derniers  ou- 
vrages de  saint  Augustin,  sur  la  grâce  efficace,  sur 

l'amour  de  Dieu ,  et  sur  l'injustice  des  esprits  inquiets 
qui   accusent  témérairement  d'erreur   les   personnes 

(i)  Cette  Ordonnance  est  du  20  août  1696.  On  sait  que  la  partie  dogma- 
tique avoit  été  rédigée  par  Bossuet,  cl  elle  est  imprimée  dans  ses  OEuvres, 

tom.  VII,  pag.  56'i  et  sniv.  Voyez  à  ce  sujet  l'Hist.  de  Bossuet,  liv.  XI , 
n.  i3;  et  les  Mémoires  dn  P.  d'Avrigny,  20  août  1696. 

Nous  avons  sous  les  yeux  plusieurs  lettres  écrites  à  celte  époque  à  l'ar- 

chevêque de  Paris  par  le  cardinal  d'Estrées,  par  l'évêque  de  Chartres, 

M.  Troason  et  le  duc  de  Beauvilliers,  qui  donnent  de  graads  éloges  .'i 
cette  Ordonnance.  La  lettre  de  Fénelon  fut  publiée  en  17 12  par  le  cardi- 

nal de  Noailles,  qui  crut  pouvoir  en  tirer  avantage  pour  se  justifier  du 

reproche  de  jansénisme.  Voyez  ci-après  les  letlres  de  Fénelon  au  P.  lyi' 

Tellier  du  27  juin  17 12,  et  au  P.  Daubfnton  du  i5  juillet  suivant;  cl  dans 

la  première  section  ci -dessus,  le  Mémoire  joint  à  la  lettre  itij,  tora.  I,p.  5iy. 
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les  plus  catholiques.  Vous  pourriez  bien,  monsei- 

gneur, avoir  le  sort  des  personnes  qui  ne  flattent  au- 

cun parti,  et  qui  les  blessent  tous.  Pour  moi,  j'imi- 
terois  avec  joie  votre  bon  exemple  par  une  censure 

conforme  à  la  vôtre  ,  si  je  ne  savois  certainement  que 

Gaspard  Migeot  n'a  point  imprimé  le  livre  ̂ ~^,  qu'il 
n'est  point  répandu  en  ce  pays ,  et  que  la  source 

vient  de  France.  Je  n'aime  point  à  écrire  sans  néces- 
sité, et  je  veux  même  ménager  les  esprits  de  cette 

frontière,  qui  ne  sont  déjà  que  trop  échauffés.  Il  faut, 

ce  me  semble ,  beaucoup  supporter  des  gens  qui  sont 

dans  quelque  excès  sur  la  doctrine,  quand  ils  sont 

d'ailleurs  soumis  à  l'Église  de  bonne  foi,  et  qu'ils  ne 
répandent  aucun  ouvrage  qui  altère  la  foi. 

Je  compte  toujours ,  mionseigneur,  d'avoir  l'hon- 
neur de  vous  voir  vers  la  fin  de  ce  mois.  Préparez- 

vous  à  la  patience  dans  le  besoin  où  je  suis  de  vous 

dérober  du  temps  ̂ ^\  Je  n'ignore  pas  vos  grandes  oc- 

cupations; mais  je  n'ignore  pas  aussi  votre  zèle  pour 

l'Église  et  votre  bonté  pour  moi.  J'ai  su  la  marque 

touchante  que  vous  m'en  avez  donnée  depuis  mon  dé- 
part de  Paris.  Vous  auriez  déjà  eu  de  mes  nouvelles, 

si  mon  copiste  ne  fût  tombé  malade.  Personne  ne  sera 

jamais  avec  plus  de  zèle,  plus  d'attachement  et  de 
respect  que  moi,  absolument  dévoué,  monseigneur, 

à  votre  personne. 

(2)  Le  livre  condamué  par  l'Ordonnance  de  M.  de  Is'oailles  avoit  pour 
titre:  Exposition  de  la  foi,  touchant  la  grâce  et  la  prédestination. 

A  MonSj  chez  Gaspard  Migeot,  1696.  L'ouvrage  éloit  de  Martin  de 
Barcos,  neveu  du  fameux  abbé  de  Saint -Cyran,  et  avoit  été  imprimé  à 
Paris. 

(3)  Féuelou  éloit  alors  occupé  à  rédiger  l'Explication  des  Maximes 

des  saints,  qu'il  communiqua  à  M.  de  Noailles  bientôt  après,  lorsqu'il 
revint  à  Versailles. 
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TU     -{• 36. DU  MÊME  A  SANÏEUL. 

Sur  une  nouvelle  pièce  de  vers  composée  par  ce  poète. 

A  Versailles,  i8  ocloijre  iGyf). 

Je  vous  suis  fort  obligé ,  monsieur,  des  beaux  vers 

dont  vous  m'avez  fait  part.  Peu  s'en  faut  que  je  ne 
sache  bon  gré  à  M.  Tabbé  Aubery  ̂ ^^,  de  nous  avoir 
procuré  cet  ouvrage  par  le  changement  que  vous  lui 

reprochez.  M.  de  Aleaux  ne  peut  plus  se  plaindre 

sur  le  mélange  des  fausses  divinités,  à  moins  qu'il  ne 

s'avise  encore  de  dire  que  vous  faites  parler  votre 
sainte  comme  Virgile  fait  parler  Junon.  Pour  moi, 

j'ai  trouvé ,  monsieur,  que  vos  vers  ont  une  politesse 
qui  ne  devroit  point  craindre  celle  que  vous  dites 

qui  est  à  Versailles  :  je  les  ai  lus  avec  avidité,  et  la 

pente  étoit  si  roide  ,  que  je  n'ai  pu  m'arréter  depuis  le 
commencement  jusques  à  la  fin.  Quand  vous  ne  faites 
rien  de  nouveau,  on  est  tenté  de  dire  : 

Car  pendet  tacita  fistula  cuni  lyra?.... 
Spiritum  Phœbus  tihi ^  Phœbus  artem 
Carminis,  nomenque  dédit  poetae  (a). 

Après  ce  latin ,  il  ne  me  reste  plus ,  monsieur,  qu'à 
revenir  au  français  pour  vous  assurer  que  je  suis,  etc. 

+  Saniolii  Oper.  tom.  II ,  pag.  gS. 

(i)  M.  Aubery,  abbé  de  Saiule-Huuégonde,  avoit  engagé  Sauteul  à  com- 

poser des  hymnes  en  l'honneur  de  cette  sainte,  et  quand  elles  furent  com- 
posées, il  négligea  de  les  faire  chanter.  Sauteul  lit  à  celte  occasion  une 

pièce  de  vers  intitulée  :  Divœ  Hunegundis  Querimonia,  dans  laquelle  la 

sainte  elle-même  se  plaint  à  l'abbé  Auljery  de  sa  négligence. 
(a)  HOK.  Carm.  lib.  111  ,  Od.  Xix,  v.  20;  et  lib.  IV,  Od.  VI,  v.  2y,  So. 
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37. 

DU  MÊME  AU   P.   LAMÏ. 

Jl  lui  renvoie  uu  manuscrit  que  re  relij^ieux  lui  avoit  couKé  pour 
l'examiaer. 

A  Cambrai,  .'5  janvier  (1697.) 

Je  vous  renvoie ,  mou  révérend  père ,  le  manu- 
scrit que  vous  avez  eu  la  bonté  de  me  confier.  Je 

l'avois  lu  à  demi  quand  je  partis  d'ici  pour  aller  à 

Fontainebleau ,  et  j'oubliai  de  l'emporter  avec  moi , 

comme  je  l'avois  résolu,  pour  achever  de  le  lire  dans 

mon  voyage.  Je  l'ai  retrouvé  à  Versailles,  où  j'ai  lu 
avec  plaisir  toutes  les  choses  édifiantes  dont  il  est 

rempli.  La  matière  qui  excite  si  justement  votre  zèle 

a  besoin  de  plusieurs  éclaircisseraens  dogmatiques  , 

qui  ne  peuvent  point  être  faits  dans  des  méditations 

de  piété  affectueuse,  et  faute  desquels  les  personnes 

savantes  ne  peuvent  trouver  une  suffisante  convic- 
tion :  mais  la  simple  lecture  fait  assez  voir  de  quoi 

votre  cœur  est  plein  '•^^   

Pour  le  clerc  que  j'ai  vu,  j'en  suis  fort  édifié,  et 

j'espère  qu'il  servira  Dieu.  Mais,  pour  lui  donner  des 

conseils  décisifs,  je  crois  qu'il  faudra  le  revoir,  et 

c'est  ce  que  je  ferai  quand  je  retournerai  à  Versailles. 
Je  tâcherai  aussi,  mon  révérend  père,  de  vous  aller 

chercher  dans  votre  solitude ,  où  je  vous  souhaite , 

avec  la  santé  du  corps,  cette  paix  de  l'ame  qui  vient 

(1)  On  a  coupe  il  dessein  une  partie  de  celle  lettre  dans  l'original,  san> 
doute  parce  (jue  Fénelon  y  parloit  de  l'atlaire  du  quiétisme,  qui  rommen- 
çoit  à  lui  donner  des  inquiétudes. 
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d'un   détacliement   sincère    des   créaturcii,  et   d'une 
union  constante  avec  Dieu. 

Personne  n'est  avec  une  estime  plus  sincère  et  plus 
forte  que  moi,  votre,  etc. 

VVVW>V\V\\V>Vt\\«VVVV\'\'V\\\V\\\\\« 

58 '^''R. 
DU  MÊME  A  M.  LESCIIASSIER , 

DIPuECTEUR    DU    SEMINAIRE    DE    SAINT-SLILPICE. 

Ses  inquiétudes  à  l'occasion  d'une  maladie  de  M.  Tronson,  et  son  estime 
pour  MM.  de  Saiut-Sulpice. 

Lundi ,  i8  février  1697. 

Je  viens,  monsieur,  de  voir  M.  Tronson*,  il  a  une 
oppression  de  poitrine  qui  me  fait  peur.  Il  est  loin  des 

secours  nécessaires.  Je  l'ai  fort  exhorté  à  venir  à  Pa- 

ris, et  il  m'a  paru  disposé  à  le  faire  :  il  attend  des  nou- 
velles de  M.  Helvétius  -,  mais  une  décision  d'un  méde- 

cin ,  qui  décidera  sur  une  lettre  et  sans  voir  le  malade, 
est  un  fondement  bien  mal  assuré.  Le  meilleur  seroit, 

ce  me  semble,  que  M.  Tronson  vînt  à  Paris.  S'il  con- 

tinue à  être  malade  ,  il  sera  mieux  à  Paris  qu'à  Issy  ; 

s'il  se  porte  mieux  ,  il  pourra  sans  embarras  retourner 

à  sa  campagne.  En  cas  qu'il  veuille  venir  ici,  un  car- 
rosse de  louage  mal  fermé  ne  lui  convient  pas.  J'offre 

le  mien  dont  il  pourra  se  servir  comme  de  ce  qui  est 

à  lui  ;  j'ai  même  des  chevaux  qui  ne  me  servent  de 

rien  ,  et  dont  vous  pouvez  disposer  :  il  n'y  a  qu'à  m'a- 
vertir  sans  façon.  La  personne  de  M.  Tronson  m'est 

très-chère  ;  j'aime  et  je  révère  votre  communauté.  Le 
plus  grand  plaisir  que  vous  me  puissiez  faire  est  de 

disposer  librement  de  tout  ce  qui  m'appartient.  Comp- 
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tez  que  je  suis  à  vous ,  monsieur ,  personuellement 

avec  vénération  ,  et  attaché  par  le  cœur  à  votre  mai- 

son. Je  m'en  retourne  à  Versailles  cet  après-midi, 

et  je  repasserai  par  Issy  pour  voir  l'état  de  M.  Tron- 
son  :  si  vous  avez  quelque  chose  à  y  mander ,  faites- 

le-moi  savoir,  s'il  vous  plaît. 
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39  "^^R. 

DU  MÊME  A  M.  ***. 
Sur  la  couclusioii  de  la  paix,  et  les  moyens  de  la  rendre  utile  aux 

frontières. 

A  Cambrai,  25  septembre  (1697.) 

Je  ne  crois  point ,  monsieur,  qu'il  y  ait  d'occasion 
plus  naturelle  de  se  réjouir  avec  vous,  que  celle  de 

la  paix  ̂^\  On  mande  de  l'armée  qu'elle  fut  signée  le 
21  de  ce  mois;  la  voilà  faite  très -heureusement.  Je 

suis  très-assuré  que  vous  êtes  bien  soulagé  par  là ,  et 

que  vous  en  souhaitez  toutes  les  suites  les  plus  so- 

lides. Notre  frontière  auroit  grand  besoin  de  la  res- 

sentir pour  la  vente  des  blés.  Castel-Rodrigo  ̂ ^^,  par 
des  intérêts  personnels,  commença  à  empêcher  que  les 

blés  de  la  Flandre  française  ne  passassent  en  Hollande. 

Les  Hollandais  achetoient  tous  les  blés ,  et  par  le  che- 
min de  la  mer  nous  renvoyoient  des  blés  moins  chers 

et  moins  bons.  Si  on  rouvroit  le  chemin  de  l'Escaut, 
le  voisinage  et  la  bonté  de  nos  grains  les  rappelle- 

(0  La  paix  de  Riswick  fut  signée  la  nuit  du  20  au  21  septembre  1697, 

avec  l'Angleterre,  l'Espagne  et  la  Hollande.  Le  traité  avec  l'Empereur 
ne  fut  signé  que  le  3o  octobre  suivant. 

(2)  Le  marquis  de  Castel-Rodrigo  avoit  été  gouverneur  des  Pays-Bas 

espagnols  avant  l'Electeur  de  Bavière. 
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roieut;  tout  le  pays  en  profiteroit  :  car,  pendant  la 

paix,  nos  blés  pourrissent  faute  de  débit,  même  au 

plus  vil  prix.  Il  seroit  aisé  d'arrêter  ce  commerce,  dès 
que  le  Roi  voudroit  réserver  nos  blés  ;  et  hors  de  ce 

cas  il  lui  seroit  fort  utile  d'attirer  dans  ce  pays  de 

l'argent  de  Hollande ,  pour  faciliter  le  paiement  de 
ses  droits,  et  pour  faire  aimer  de  plus  en  plus  son 

gouvernement  à  des  peuples  nouvellement  conquis. 

Je  hasarde  ceci ,  monsieur,  et  je  vous  laisse  à  en  faire 

usage ,  ou  non ,  comme  vous  le  jugerez  à  propos. 

M.  l'Électeur  ̂ ^^ ,  selon  les  apparences ,  donneroit  la 
liberté  pour  ce  commerce. 

Je  vous  souhaite ,  monsieur,  et  à  madame  la  D.  de 

B.  une  pleine  consolation  dans  la  visite  de  Montargis. 

(3)  Maximilien,  électeur  de  Bavière,  gouverneur  des  Pays-Bas  esjiagnols 
depuis  1692. 

JÎO. 
DE  M.  TRONSON  A  FÉNELON. 

Sur  les  progrès  du  jansénisme  dans  les  Pays-Bas,  et  sur  un  ecclésiastique 
que  Fénelon  désiroit  avoir  pour  la  direction  de  son  séiainaire 

(Mars)  1698. 

Comme  vous  continuez  à  nous  donner  des  marques 

de  votre  bonté  et  de  votre  confiance,  il  est  bien  juste 

que  nous  continuions  à  vous  témoigner  notre  recon- 

noissance.  Je  vous  rends  donc  mille  grâces,  monsei- 

gneur, de  la  dernière  lettre  que  vous  m'avez  fait  l'hon- 
neur de  m'écrire  '•^\ 

(1)  Voyez,  dans  la  vue  section  ,  la  lettre  du  ?.8  février  1698,  à  laquelle 
oelle-ci  répond. 
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Ce  que  vous  me  mandez  des  sentimens  d'uue  grande 
partie  des  docteurs  des  Pays-Bas  eu  faveur  du  jansé- 

nisme, des  liaisons  qu'ils  ont  à  Paris,  de  leur  autorité 
et  de  leur  crédit  à  Rome ,  et  tout  le  reste  que  vous 

m'écrivez  sur  ce  sujet,  me  semble  tout-à-fait  consi- 
dérable, et  les  suites  en  paroissent  bien  à  craindre  et 

très-dangereuses.  Je  crois  comme  vous,  qu'on  ne  peut 

ti'op  porter  tout  ce  qu'il  y  a  de  théologiens  zélés ,  et 
qui  ont  de  la  droiture  et  de  la  modération ,  à  redou- 

bler leur  vigilance ,  et  à  bien  peser  les  conséquences 

de  ces  étroites  unions  et  de  ces  secrètes  correspon- 

dances. Les  docteurs  que  je  connois  ne  s'y  endorment 

pas.  Je  ne  manquerai  pas,  dans  l'occasion,  de  me  ser- 

vir utilement  de  l'avis  que  vous  me  donnez. 

Je  pense  vous  devoir  dire,  monseigneur,  que  M^'  de 

Chartres  ne  s'endort  point  sur  tout  ce  qui  lui  paroît 

Janséniste.  Il  a  encore  parlé  là -dessus,  il  n'y  a  pas 

long -temps,  d'une  manière  aussi  forte  et  aussi  juste 
qu'on  le  puisse  désirer.   - 

II  faut  que  je  vous  dise  encore  à  mon  égard,  puis- 
que je  sais  que  vous  prenez  quelque  intérêt  à  ma 

santé ,  qu'elle  n'est  guère  bonne ,  que  l'incommodité 
de  mes  jambes  est  bien  augmentée ,  que  la  fluxion 

dessus  les  yeux  revient  de  temps  en  temps.  Il  m'est 

difficile  de  lire  beaucoup  de  suite .  et  de  m'appliqucr 

aussi  long-temps  que  je  le  souhaiterois.  J'ai  pourtant 
lu  presque  entièrement,  mais  à  diverses  fois,  vos 

deux,  derniers  imprimés  ̂ ^^ ,  dont  j'ai  oui  parler  avan- 

ii  " 

(2)  C'étoit  prol)al)ltiiieiit  la  fieponse  a  la  Déclaration j  et  au  Humma 
doctrinœ,  ou  bien  lu  Dissertation  sur  les  véritables  oppositions  entre 

la  doctrine  de  M.  de  yieaux  j  clc.  Voyez  l'avertiviemeut  du  toni.  IV  des 
OEuvres,  n.  11  et  suiv. 
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tageusemenl  })Our  vous.  Je  n'ai  vu  qu'eu  passant  le 
nouveau  livre  de  V Histoire  du  Jansénisme  ^^^ ,  sans 

que  j'aie  eu  le  temps  de  me  le  faire  lire.  J'accepte 

roilïe  que  vous  me  laites  de  me  l'envoyer,  et  je  le 
recevrai  avec  plaisir. 

Q)uant  à  M.  Sabatier ,  j'ai  bien  de  la  douleur  de 

n'avoir  rien  à  vous  dire,  monseigneur,  qui  puisse  ré- 

pondre au  désir  que  vous  auriez  de  l'avoir  pour  votre 

séminaire.  Il  se  trouve  si  fort  lié  à  M"""  d'Autun,  qui 
a  pour  lui  une  estime  et  une  amitié  toute  particu- 

lière, que  je  ne  vois  nulle  apparence  de  réussir  dans 

la  proposition  que  vous  souhaitez  que  je  lui  fasse.  Ce- 
})endaDt,  si  nous  voyons  dans  ses  dispositions  ou  dans 

celles  du  prélat  quelque  ouverture  pour  lui  exposer 

votre  désir,  nous  en  profiterons  volontiers,  et  il  ne 

tiendra  pas  à  nous  que  vous  ne  soyez  satisfait.  En 

tout  cas,  peut-être  ne  serons-nous  pas  toujours  dans 
la  disette  où  nous  sommes  présentement. 

Au  reste,  nous  prions  et  prierons  bien  notre  Sei- 
gneur pour  votre  grande  affaire.  Nous  en  attendons 

le  jugement  avec  quelque  impatience;  et  cependant 

je  loue  et  bénis  de  bon  cœur  sa  divine  bonté,  pour 

les  dispositions  édifiante!^  où  il  vous  met  sur  le  suc- 

cès qu'il  lui  voudra  donner.  Permettez-moi ,  je  vous 
supplie,  de  vous  coniirmer  les  assurances  que  je  vous 

ai  assez  souA'ent  données  du  profond  respect  avec  le- 
quel je  suis ,  etc. 

(3,  C'est  SHiis  doute  V Histoire  abrégée  du  Jonsénisme,  (  par  Jean  Louait, 

et  M""^  de  Joncotix)  qui  parut  eu  ib'98.  Voyoz  Moréri,  art.  LouAiL.  Ddm 
lii  Biiliothèque  histor.  de  la  France ,  rin  dit  que  cellp  Histoire  est  de 

Jacques  Konillou  ,  luorl  en  \-ib. 
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DE  FÉNELON  A  M.  TRONSON. 

Il  lui  redemande  quelques  papiers,  et  lui  parle  de  nouTelles  importantes 

qu'il  a  apprises  dans  un  voyage  à  Bruxelles. 

Au  Châleau-Cambresis,  l^  octobre  (1699.) 

Il  y  a  long-temps,  monsieur,  que  je  me  suis  privé 
de  la  consolation  de  tout  commerce  avec  vous ,  afin 

de  ne  vous  commettre  en  rien ,  et  de  ménager  les  in- 

térêts de  Saint- Sulpice,  qui  me  sont  très-chers.  Mais 

je  ne  crois  pas  manquer  à  cette  règle  de  discrétion , 

en  vous  écrivant  par  une  voie  très -secrète ,  et  ne  le 
faisant  que  pour  vous  supplier  de  confier  à  Tami  qui 

vous  rendra  cette  lettre ,  les  papiers  que  j'ai  laissés 
entre  vos  mains.  Ils  passeront  de  celles  de  cet  ami 

avec  une  entière  .sûreté  dans  les  miennes.  Vous  n'a- 
vez aucun  usage  à  faire  de  ces  paperasses ,  et  Dieu 

sait  avec  quelle  joie  je  vous  les  laisserois  plus  long- 

temps ,  si  vous  le  désiriez  :  mais  comme  je  suis  per- 

suadé qu'elles  vous  sont  très-inutiles ,  je  vous  supplie  , 

monsieur,  d'avoir  la  bonté  de  me  les  renvoyer. 

Je  reviens  d'un  voyage  que  j'ai  fait  à  Bruxelles,  où 

j'ai  su  bien  des  choses  très-importantes ,  dont  le  dé- 

tail pourra  passer  jusqu'à  vous  par  un  canal  sûr.  Il 
faut  que  je  vive  en  ce  pays ,  comme  un  homme  qui 

n'a  ni  yeux  ni  oreilles  sur  certaines  choses.  Ma  santé 

ne  fait  que  croître  dans  le  travail,  et  j'ai  soutenu  de- 
puis trois  mois,  en  visites,  des  fatigues  dont  je  me 

croyois  très -incapable.  Dieu  donne  la  robe  selon  le 
froid.  Je  souhaite  de  tout  mon  cœur,  monsieur,  que 

votre 
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votre  santé,  qui  est  plus  utile  que  la  mienne ,  se  con- 
serve de  même.  Ce  qui  me  fait  une  véritable  peine 

dans  mon  éloignement,  c'est  que  je  ne  puis  vous  em- 
brasser, et  vous  entretenir  cordialement.  Du  reste , 

j'ai.  Dieu  merci,  le  cœur  dans  une  paix  profonde, 

et  je  ne  pense  qu'à  mes  fonctions.  Priez  pour  moi ,  je 
vous  en  cojijure,  et  faites  prier  les  bonnes  âmes.  Je 

demande  à  M.  Bourbon  '■^\  que  je  salue  de  tout  mon 

cœur,  neuf  messes  à  Lorette  ̂ '^^,  que  je  lui  paierai  par 
un  petit  présent  à  la  chapelle ,  de  ce  qu'il  jugera  le 
plus  convenable  au  lieu.  Je  serai,  monsieur,  avec 

tendresse  et  vénération  jusqu'au  dernier  soupir  de 
ma  vie,  etc. 

(i)  Directeur  au  séminaire,  et  secrétaire  de  M.  Trouson. 

(2)  Chapelle  du  séminaire  de  Saitit-Sulpice  à  Issy  prés  Paris,  construite 
sur  le  modèle  de  celle  de  Lorette  en  Italie. 

IA\WV^'W\\VWV\W\\V\\VVViWV\\W\W\W\\'W\\\\\'V\^\\\\-VW\\WWl\V\VW\\^\W\^\WVWX\\\\  WV\\\V 

m. DE  M.  TRONSON  A  FÉNELON. 

11  le  remercie  de  la  continuation  de  son  amitié,  et  lui  témoigne  sa 
crainte  de  le  voir  engagé  dans  de  nouveaux  embarras. 

Octobre  \()gg. 

Les  bonnes  nouvelles  que  vous  me  donnez  de 

votre  santé  m'ont  causé  une  véritable  joie.  Elle  a 
été  beaucouj)  augmentée  par  la  manière  obligeante 

dont  vous  me  faites  l'honneur  de  m'écrire,  qui  me 
fait  assez  connoître  la  continuation  de  votre  amitié, 

et  que  la  cessation  de  tout  commerce  n'a  été  qu'un 
effet  de  votre  bonté,  qui  a  voulu  éviter  de  me  com- 

mettre en  rien ,  et  a  cru  devoir  ménager  les  intérêts 
CORRESP.    II.  25 
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de  Saint- Sulpice  qui  lui  sont  chers.  C'est  une  grâce 
dont  je  ne  puis  assez  vous  remercier,  et  que  je  sou- 

haiterois  bien  être  en  état  de  pouvoir  dignement  re- 

connoître.  Plût  à  Dieu  que  cette  lettre  ,  que  je  remets 

avec  les  papiers  que  vous  désirez  entre  les  mains  de 

votre  ami  qui  m'a  apporté  la  vôtre,  vous  pût  faire 
connoître  tous  les  sentimens  de  mou  cœur  !  vous  ver- 

riez combien  sincèrement  il  est  à  vous. 

Si  les  nouvelles  de  la  parfaite  santé  dont  Dieu  vous 

fait  jouir  au  milieu  des  fatigues  de  votre  visite  et 
des  travaux  de  votre  diocèse  me  donnent  bien  de  la 

joie ,  celles  que  vous  avez  apprises  dans  le  voyage  que 

vous  avez  fait  à  Bruxelles  m'ont  extrêmement  affligé; 
car  je  comprends  combien  on  en  doit  craindre  les 

suites,  et  combien,  si  Dieu  n'y  met  la  main,  elles 

seront  funestes  à  l'Eglise.  J'en  ai  déjà  su  tout  le  dé- 
tail, et  peut-être  trouverai-je  occasion  de  m'en  ser- 

vir utilement.  Je  ne  doute  pas  que  vous  n'ayez  ex- 
trêmement à  souffrir;  mais  il  faut  espérer  que  celui 

pour  lequel  vous  travaillez,  vous  donnera  abondain- 

ment  ce  qui  vous  sera  nécessaire  pour  l'accomplisse- 
ment de  tous  ses  adorables  desseins.  Je  joindrai  vo- 

lontiers mes  prières  à  celles  que  vous  souhaitez  qu'on 
fasse  à  Lorette,  et  dont  il  ne  tiendra  pas  à  M.  Bour- 

bon que  vous  ressentiez  les  effets.  Soyez  bien  per- 

suadé, je  vous  supplie,  de  l'attachement  sincère  et 
du  profond  respect  avec  lequel  je  suis,  etc. 
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DE  M.  LE  TELLIER,  ARCHEVÊQUE  DE  REIMS, 

AU  MÊME  ̂ ^K 
Il  lui  envoie  uu  recueil  de  pièces  qui  regardent  les  deux  archevêchés. 

A  Versailles,  ce  18  novembre  1699. 

Je  viens  de  faire  imprimer  un  recueil  qui  regarde 

autant  votre  archevêché  que  le  mien.  Vous  en  trou- 

verez dans  ce  paquet  quelques  exemplaires,  que  vous 

serez  peut-être  bien  aise  de  faire  conserver  dans  vos 
archives  et  dans  celles  de  votre  chapitre.  Je  suis 

d'ailleurs  obligé  à  vous  faire  connoître  que  j'ai  satis- 
fait à  la  clause  apposée  dans  la  bulle  et  dans  le  dé- 

cret d'union  de  l'abbaye  de  Saint- Thierri  à  mon  ar- 

chevêché ,  en  renonçant ,  comme  je  l'ai  fait ,  et  mon 
chapitre  après  moi,  à  tous  droits  de  juridiction  mé- 

tropolitaine sur  votre  église  et  sur  celles  de  Tournai, 

d'Arras,  de  Saint  -  Omer  et  d'Ypres  ̂ ^^  J'ai  cru  que 
cette  voie  vous  seroit  plus  agréable  que  celle  d'une 

signification ,  que  j'aurois  pu  vous  faire  faire  de  l'ac- 

complissement de  cette  clause-,  c'est  pour  cela  que 

je  l'ai  choisie.  Elle  me  fournit  une  occasion  favorable 
de  vous  assurer  que  je  suis  toujours  très -véritable- 

ment, etc. 

l'ar.  duc  de  Reims. 

(i)  L'original  de  cette  lettre,  ainsi  que  de  la  re'ponse  de  Fe'nelon ,  est 
aujourd'hui  dans  les  archives  de  la  ville  de  Cambrai. 

(2)  On  trouvera  de  plus  amples  détails  sur  cette  affaire  dans  la  i/^e  sec- 
tion de  cette  Correspondance,  où  nous  avons  placé  le  Mémoire  que  Fé- 

nelon  composa  en  1695  contre  les  prétentions  de  l'archevêque  de  Reims. 

Nous  n'avons  pu,  malgré  nos  recherches,  découvrir  uu  exemplaire  (Ui 
recueil  dont  il  est  parle  dans  celle  lettre. 
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4i». 

DE  FÉNELON  A  M.  LE  TELLIER, 

ARCHEVÊQUE    DE   REIMS. 

Il  remercie  ce  prélat  du  recueil  de  pièces  qu'il  lui  a  envoyé. 

A  Cambrai,  20  iiovembi-e  (1699.) 

Je  viens  de  recevoir  la  lettre  que  vous  m'avez  fait 

rhonneur  de  m'écrire,  a^ec  les  exemplaires  de  votre 
nouvel  imprimé.  L'exactitude  ne  sauroit  être  plus 

grande  qu'elle  l'est  dans  ce  recueil  de  pièces.  Je  vous 
dois  et  je  vous  fais  avec  plaisir  un  remercîment  sur 

la  manière  dont  il  vous  a  plu  de  m'en  faire  part. 
C'est  avec  une  parfaite  sincérité  que  je  suis,  etc. 
\'v\\^\vv\\^\^\.\^x\^^^\xx^\v*^.^\^.v^^■vv^^\xvv^.^\^.\^v\\■v^^\.vxv\vv^.v^^^.\v^v^^^^\\v\^^^\\w\^^^'*\w\\^v 

DU  CARDLXAL  GABRIELLI  A  FÉiXELON. 

11  lui  lémoi;»ne  la  plus  haute  estime,  et  lui  otlVe  ses  services. 

Romae,  g  januarii  1700. 

Illustrissime  et  reverendissime  Domine, 

L.ï:titia  longé  majori  efîerri  soleo  de  amicorum 

consolaticnibus,  quàm  de  meis  honoribus  :  in  his 

enim  partem  habet  etiam  fortuna,  in  illis  duntaxat 

aflectus.  Quidquid  enim  exultationis  in  hac  mea  ad 

cardinalatum  promotione ,  (quse  praeter  omnem  meani 

expectationem  et  desiderium,  ac  prorsus  ex  inopi- 

nato  contigit)  expertus  sum,  id  ex   hoc  uno  potissi- 
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mùm  capite   prufluxit,  neinpe   ex  certa  prsevisione 

Isetitise ,  quatn  exinde  perceptura  erat  Dominatio  ves- 
tra  illustrissima ,  cujus  totus  ego  ex  asse  sunn.  Ilœc 

naraque  est  jugis  oonsolatio  mea,  (Deus  scit  quod 

non   mentior  )    intenlis  mentis   mese    oculis  assidue 
admirari,   et  mecum   animo  indesinenter  revolvere 

prseclarissimas  vestri  heroici  pectoris  dotes,  eximiam 

religiooem,  ac  pietatem  extremis  probationibus  ten- 

tatam,  et  ubique  summis  prseconiis  celebratam,  pas- 
toralem  vigilantiam  apostolicis  temporibus  dignam  , 

omnigenam  doctrinam  ac  eruditionem  locupletissimè 

comprobatam ,  invictum  animi  robur ,  ac ,  ut  verbo 

rem   absolvam  ,  virtutum   universarum   complexio- 
nem  orani  invidià  majorem.  Plura  alia  gravissima, 

quœ  hyperbolicum  aliquid  sonare  videntur,  hic  mihi 

attexenda  forent ,  quœ  Dominatio  vestra  illustrissima 

ex  domino  abbate  de  Chanterac  intelliget.  Nunc  mihi 

superest,  quàm  maxime  auhelare  jussiones  vestras, 

et  ex  intimo  cordis  protestari  nihil  in  hac  vita  ju- 

cundius ,  nihil  gratins  mihi  accidere  posse ,  quàm  fré- 

quentes nuntios  audire  de  vestra  amplissima  Domi- 
natione ,  quam  in  studio  et  observantia  mea  perpetuô 

primam  habeo  j  omnesque  res,  si  quse  ad  me  delatae 

erunt,  quas  pertinere  intelligam  ad  dignitatem  atque 

amplitudinem   A^estrœ   spectatissimœ   personœ ,  omni 
meâ  cura,    diligentiâ ,  opéra,   studio   denique   omni 

meo  ita  compleclar,  ut  vos  ex  ipsis  operibus  meis 

evidenter  comprobetis,  quôd  œternum  maneo  Domi- 
nationis  vestrse  illustrissimae  et  reverendissimse 

Servus  ver  us , 

JOANNES  MARIA  Cardiualis  GABRIELLIUS. 
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DU  MÊME  A  L'ABBÉ  DE  CHA.\TERAC. 

11  raconte  à  cet  abbé  les  circonstances  de  sa  promotion  au  cardinalat. 

Romae,  9  januarii  1700. 

Gemims  litteris  Dominatio  tua  illustrissima ,  ver- 

gente  ad  finem  anno  proximè  superiori,  me  hono- 
rare  dignata  est 5  altéra,  die  25  novembris  conscripta, 

altéra  verô ,  die  4  decembris.  Ex  acceptissima  prima 

tua  epistola  incredibilem  hausi  voluptatem  de  opti- 

mis  nuntiis  jam  aliunde  publicâ  famâ  mihi  notis,  do- 

Tnini  mei  Sebastiani  (^arch.  Cainerac.^,  cujus  exi- 
miorum  meritorum  memoria  meo  é  pectore  non  priùs 

elabetur,  quàm  hsec  anima  :  eadem  quippe  mihi  erit 

et  Yivendi,  et  de  eo  assidue  cogitandi,  ac  loquendi 

meta.  Non  parum  quoque  delectamenti  mihi  conci- 
liavit  illa  prœlibatse  tuse  primée  epistolœ  particula 

de  libro  F.  D.  Julii  ̂ ^\  nuper  istis  in  regionibus 
edito,  cujus  si  unicum  exemplar  absque  gravi  tuo 

incommodo  obtinere  possem,  id  mihi  pergratissi- 
mum  foret. 

(1)  Kous  conjecturons  que  le  livre  dont  il  est  ici  question  est  la  Dé- 
fense du  cardinal  Sfoudrate,  intitulée  :  Dispunctio  notarum  XL,  quos 

scripior  anonymus  Em.  card.  Calestini  Sjondrati  libro  cui  titulus  : 

Nodus  praedestinatioiiis ,  quantum  homini  licet,  dissolutus,  inussit;  Co- 

lonice  Agrippince ,  itigii.  L'autour  de  ce  livre  étoit  le  cai'd.  Gabriclli;  ce 
qui  nous  fait  penser  qu'il  se  désigne  lui-même  par  le  nom  de  Julius,  dans 

cette  lettre  et  dans  quelques-unes  des  suivantes.  D'autres  personnages  y 

sont  aussi  désignés  par  des  noms  supposés.  Toutes  nos  rechercbes  n'ont  pu 

nous  procurer  que  la  clef  d'un  fort  petit  nombre.  Nous  mettrons  entre 
parenthèses,  à  la  suite  des  fuux  noms,  les  personnages  sur  lesquels  tom- 

bent nos  conjectures. 
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Alterius  tuae  epistolœ  argumentuin,  potiùs  conso- 

latorium  quàra  gratulatorium  esse  debebat.  Spera- 
bam  nainque ,  me  exacto  geueralatùs  munere ,  in 

solitudine,  quam  maxime  amabam,  liberum  ab  omni 

cura  deinceps  mihi  et  Ueo  vacaturam ,  cùm  ex  im- 
proviso,  nihil  milii  taie  cogitanti,  affertur  nuntius  de 

mea  in  amplissimiim  cardinalium  collegium  coopta- 
tione.  Dum  enim  consistorium  die  14  novembris 

habebatur,  et  cardinalium  creatio  peragebatur,  ego 

omnium  harum  rerum  penitus  inscius,  disputationi 

thesium  de  theologia  polemica ,  in  collegio  Urbauo  de 

Propaganda  fide,  pro  meo  munere  actu  prœsidebam. 

Vix  adduci  potui,  ut  quinto  hac  de  re  misso  nuntio 

lidem  prsestarem ,  adeo  alienus  ab  hoc  negotio  dege- 

bam.  Elegeram  siquidem,  ut  cum  meo  S.  P.  Ber- 
nardo  loquar,  abjectus  esse  in  domo  Dei  mei ,  et 

in  convivio  ejus  recumbere  in  novissimo  loco;  sed 

placuit  dicere  ei  qui  me  invitavit  :  Amice,  ascende 

superiùs.  Timeo  tamen,  ne  forte  contingat,  serô  mi- 
serabilem  illam  emittere  vocem  :  A  facie  irœ  et  in- 

dignationis  tuse  elevans  allisisti  me.  Verùm,  ut  plu- 
res  amici  mihi  ex  eodem  sancto  abbate  reposuerunt  : 

Digitus  Dei  fuit  iste,  suscitans  de  pulvere  egenum,  et 

de  stercore  erigens  pauperem ,  ut  sedeat  cum  princi- 

pibus. 
Cseterùm  candide,  pro  more  meo,  sensum  hune 

ineum  aperire  debeo.  Pro  certo  habeat  Dominatio  tua, 

quôd  D.  Julius  (^card.  Gahi'iellius^  non  in  aliud 
(  prseter  Deum  )  refundere  potest  suae  exaltationis 

causam,  quàm  in  commodatam  a  se  advocationem 

domino  Sebastiano  (^arch.  Cameracensi.)  Scio  c[Uod 

loquor.  Non  possum  plura  iidcre  chartae.  Hoc  uuum 
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scias,  et  obstupescas.  A  tribus  mensibus,  D.  Basilius 

(  Innoce ntiiis  XII)  quibusdam  apertè  et  rotundis 

verbis  declaravit,  se  velle  facere  monachum  [cardi- 

nalem)  D.  Sebastianurn  (arch.  Cameracenscm)  ̂ "^^  ; 
sed  hœc  publica  declaratio  forte  negotii  exituni  inter- 
turbavit.  Jam  noverit  Domioatio  tua,  quomodo ,  die 

22  novembris,  quain  ecclesia,  (aempe  in  illa  ubi  al- 
tero  anno  pro  die  festo  sancti  Bernardi  scena  illa  ador- 

nata  ex  suggestu  fuit)  qua  in  functione,  quibus  prae- 

sentibus  delatum  faerit  Morimundum  (i/<  Gal/iam) 

istud  nuntium  de  mea  promotione,  cui  post  decem 

dies  supervenit  promotio  do  mini  cardinalis  Radolo- 

vik,  archiepiscopi  Theatini.  Dominus  Erasmus  {ahhas 

Bossuet),  ut  mihi  certà  et  fideli  revelatione  constat, 

ante  suum  ab  Urbe  discessum,  palàm  jactitarit,  se 

tôt  ac  tanta  raaledicta  contra  Julium  {cardinal.  Ga- 

brielliimi)  D.  Basilio  {Innocentio  XII)  evomuisse, 

ut  illius  res  omnino  desperatee  et  deploratse  essent. 

Sed  alla  Dei,  alia  malignantium  consilia  sunt.  Hœc 

omnia  penitus  sécréta  serves,  et  tantummodo  credas 

illa  domino  meo  Sebastiano  (arch.  Cameracensi) , 

cujus  unius  gratiam  pluris  facio,  quàm  omnium  lio- 
minum  totius  mundi.  Proinde  te  recipio  in  vadem 

conservationis  gratise   ejusdem   mei  domini ,   cujus 

(2)  Ou  peut  bien  penser  que  Louis  XIY  u'auioit  pas  douué  son  agré- 
ment pour  ce  choix.  Une  lettre  du  M.  de  Torci  au  M.  de  Louville,  qui 

accoaipagua  Piiilippe  V  en  Espagne,  quelques  mois  après,  lève  tout 

doute  à  cet.  égtird.  «  Le  Roi,  écrivoit-il  au  mois  de  juin  1701,  craint  que 

B  Sa  Majesté  Catholique  n'ait  d'elle-même  l'intention  de  nommer  M.  de 

)j  Cambrai  au  cardinalat.  Ce  n'est,  m'a-t-il  dit,  quune  crainte  sans  fon- 
»  dément;  néanmoins  il  eu  écrit  à  son  petit-lils.  Vous  voyez  où  cela  iroit, 
M  si  vous  vous  laissiez  aller.  Veillez  donc  k  empêcher  cette  resolution  ,  et 

))  à  la  faire  rejeter  bien  loin,  si  le  nonce  Baraquiu  la  suggéroit.  »  (Mém. 

de  Louvillt  ;  iHiS  :  ch.  Ti,  lom.  \.<^',  pag.  170.) 
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jussa,  qu?eso,  mihi  iinpetre.s-,  et  intérim  me  luis  pie- 
cibus  apud  Deum  comme  ndo. 

47. 

DE  FÉNELON  AU  P.   LA  MI. 

11  lui  icud  raison  du  silence  qu'il  a  gardé  à  son  égard  depuis  long* 
leiiips  (i  )• 

A  Cambrai,  4  février  (1700.) 

Il  y  a  un  temps  infini ,  mon  révérend  père ,  que 

je  n'écris  plus  à  personne  hors  de  ce  diocèse,  sans 
une  absolue  nécessité  :  mais  comme  je  crains  que 

vous  ne  pensiez  que  j'ai  cessé  d'être  pour  vous  tel 
que  je  dois  être,  je  crois  devoir  interrompre  mon  si- 

lence, pour  vous  assurer  que  je  vous  honorerai  et 

chérirai  toute  ma  vie.  Rien  ne  me  feroit  plus  de  plai- 

sir, que  de  pouvoir  vous  en  donner  des  marques  so- 
lides. Je  crois  que  le  silence  que  je  garde  sera  de 

votre  goût,  et  que  vous  trouverez  qu'il  convient  à 
mon  état.  Je  me  borne  à  mes  fonctions.  Priez  pour 

moi,  je  vous  en  conjure,  et  procurez-moi  les  prières 
des  bonnes  âmes  auxquelles  vous  pouvez  inspirer 

cette  charité.  Comme  vous  n'avez  pas  les  mêmes  rai- 

sons que  moi  de  vous  abstenir  d'écrire ,  je  ne  crains 
pas  de  vous  demander  des  nouvelles  de  votre  santé, 

sur  lesquelles  je  ne  modère  pas  autant  ma  curiosité , 

que  sur  beaucoup  d'autres  choses. 
(1)  On  voit,  par  celle  lellre  et  j)ar  plusieurs  autres,  que  Fénelon  ,  de- 

puis la  coudamnalion  de  son  livre,  au  mois  de  mars  1699,  avoil  pris  le 

sage  parti  de  se  renfermer  dans  l'exercice  des  devoirs  de  son  ministère, 

et  d'éviter  toutes  les  relations  qui  atiroient  pu  le  compronicUre,  lui  mi 
ses  amis. 
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Je  serai  toute  ma  vie ,  mon  cher  père ,  tout  à  vous 
avec  une  cordiale  vénération. 
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48. 
DU  CARDINAL  GABRIELLI A  L'ABBÉ  DE  CHANTERAC. 

Il  lui  témoigne  son  estime  et  sa  vénération  pour  l'archevêque  dé  Cambrai. 

Romae,  6  februarii  1700. 

Gratissim^  mihi  semper  accident  litterfe  Douii- 

nationis  vestrœ  illustrissimee  ;  tametsi  eas  alio  in  ar- 
gumento  jucundiori  et  lœtiori  versari  mallem.  Hoc 

unum  siquidem  mihi  in  deliciis  erit,  assidue  prae 

mentis  oculis  habere ,  suspicere ,  venerari  ac  colère 

dominum  raeum  ̂ ^^  Sebastianum  (ore/t.  Camerac),  ei- 
que  in  omnibus  obsequi.  Hujus  etenim  incomparabi- 

lem  zelum  in  arcendo  e  sui  gregis  pabulo  pestifero- 

rum  librorum  virus,  heroicam  constantiam  in  per- 
ferendis  sereuâ  fronte  adversis ,  eludendisque  mira 

prudentiâ  insidiosis  machin ationibus  ,  ac  confunden- 

dis  pertinacissimis  eemulis  plenis  contentioue  et  ma- 
lignitate ,  dolosque  totâ  die  meditantibus ,  numquam 

satis  demiror.  Multœ  porrô,  ut  monet  Sapiens,  sunt 

insidise  dohjsi ,  et  bona  in  mala  convertens  insidia- 
tur,  et  in  electis  imponit  maculam.  Grates  modo  cum 

patiente  referendae  sunt  Altissimo ,  qui  dissipavi  t  co- 

gitationes  malignorum,  ne  possint  implere  manus  eo- 

rum ,  quod  cœperant ,  et  consilium  pravorum  dissi- 
pavit.  Haec  omuia,  et  quse  deinceps  Dominatio  vestra 

mihi  significare  dignabitur,  quàm  sanctè  arcana  ser- 

(I)  Voyez  la  note  (1)  de  la  lellre  4^»  >  ci-dessus,  pag.  ?>()0. 



LETTRES    DIVERSES.  5q5 

vabo,  nec  nisi  alicui  D.  Sebastiaui  (a/v^A.  Camerac.) 

exploratissimo  ac  prudentissimo  amico  quùra  cautis- 

simè  aperiam  ,  quemadmodum  heri  prspstiti  cum  emi- 
nentissimo  domino  meo  cardinali  lladoloviko,  nostro 

communi  amico.  Quid  in  hac  curia  sparserint  in 

D.  Sebastianum  (arc/i.  Camerac.)  ejusdem  adversa- 
rii ,  non  satis  mibi  perspicuum  est,  ut  pote  qui  a  die 

meee  proraotionis,  14  novembris,  meo  cœnobio  egredi 

non  potuerim  usque  ad  3  labentis  mensis  diem,  quâ 

purpureo  galero,  unà  cum  emineutissimis  meis  Rado- 
loviko  et  Sperello,  à  summo  Pontifice  in  consistorio 

secreto  donatus  fui,  et  tune  incidenter  hsec  pauca 

duntaxat  verba  excepi  a  quodam  Monacho  (carrfe- 

nali)  adversœ  partis,  nimirum ,  se  nolle  ampliùs  im- 
misceri  quibusdam  rébus  sibi  a  D.  Erasmo  [ahh. 

Bossuet)  in  D.  Sebastianum  (^arch.  Camerac.)  de- 
scriptis.  Quse  autem  Dominationi  vestrœ  de  piissim,o 

illo  Monacho  {^cardinali)  perinde  ac  si  iste  de  sana 

D.  Sebastiani  {arch.  Camerac.)  mente  in  rébus  fidei 

subdubitet,  indicata  fuere,  solerter  investigabo ,  et 

meâ  vel  alterius  communis  amici  opéra,  quidquid 

dubietatis  fortasse  in  eo  supererit,  ab  illius  mente  eli- 
minare  studebo.  Interhsec  D.  Julianus  (iVorî**^^)  velis 

remisque  contendit  D.  Basil ii  (^Innocenta  XIÏ)  locum 

occupare  ,  singulosque  prebensare  afifectat-,  sed  id  ,  uti 
spero,  ei  ex  sententia  non  succedet,  nec  ipse  ali- 
quot  abhinc  diebus  commodà  utitur  valetudine.  Vale 

intérim ,  illustrissime  domine ,  et  plurimam  meo  no- 
mine  salutem  dilectissimo  meo  D.  Sebastiano  (^arch. 

Camerac.)  impertias. 
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»  DE  FÉNELON  AU  p.  ***  a). 

Témoignages  d'amitié.  Sa  soumission  au  décret  qui  condamne  son  livre, 

A  Cambrai,  9  mars  1700^ 

In  solis  tu  mihi  tuiba  locis  (a). 

Malgré  les  nombreuses  occupations  que  me  donne 

tous  les  jours  mon  ministère,  je  ne  saurois,  mon 

bon  père ,  en  passer  un  seul  sans  penser  à  vous  ;  et 

soyez  bien  assuré  que  si  je  mets  quelquefois  un  peu 

de  relard  dans  mes  réponses,  c'est  que  je  ne  puis 
faire  autrement.  Yous  avez  reçu  des  nouvelles  de 

notre  bon  duc ,  m'a-t-on  dit ,  et  j'ai  entendu  dire  qu'il 
avoit  dessein  de  vous  appeler  près  de  lui  incessam- 

ment. C'est  une  chose  que  j'approuve  fort ,  non  parce 

que  je  la  lui  ai  conseillée,  mais  parce  qu'elle  devien- 

dra utile,  du  moins  je  l'espère,  à  tous  les  deux. 

Rome  a  parlé,  mon  révérend  père;  c'est  à  moi  à 
me  soumettre  et  à  m'humilier.  Que  M.  de  Meaux 

jouisse  de  sa  victoire-,  il  le  peut  :  je  ne  Ten  estimerai 
pas  moins  pour  cela.  Celui  qui  lit  au  fond  des  cœurs 

nous  jugera  un  jour,  et  c'est  à  son  tribunal  que  je 
l'attends. 

Recevez  mes  sincères  amitiés ,  mon  bon  père ,  et 

me  croyez  pour  la  vie,  votre,  etc. 

(a)  TiBCLL.  lib.  IV,  Eleg.  xui,  y.  12. 

(0  L'original  fait   partie  de  la  collection  précieuse   d'aulogiapbcs  de 
M.  le  marquis  de  Dolomieu ,  qui  nous  a  permis  d'en  prendre  copie. 
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50. 
DU  CARDINALGAERIELLI A  L'ABBÉ  DE  CHANTERAC. 
Sur  un  ouvrage  du  P.  Massoulié,  et  un  écrit  contre  le  cardinal  Sfondratc. 

Diverses  nouvelles  du  temps. 

Roma;,  i  maii  1700. 

Gratissim^  mihi  acciderunt  novissimœ  littera^ 

Dominationis  tuae  illustrissimee ,  quibus  de  tua  op- 

tima  valetudine ,  et  D.  meo  Sebastiano  [arch.  Ca- 
tnerac.  )  inter  audacissimorum  hostium  insultus  sem- 
per  imperterrito  et  immoto  me  admones. 

Inclusam  tibi  hic  transmitto  epistolam  funebrem,  etc. 

compositam  a  pâtre  Massoulié,  qui  a  quindecim  diebus 

mihi  detulit  librum  a  se  conscriptum  gallico  idiomate , 

de  materia  orationis  ̂ ^^,  etc.  tj'pis  Parisiensibus  edi- 
tum,  et  D.  illi  archiepiscopo  dicatum,  quem  sexen- 

nio  antè  jussu  reverendissimi  patris  Ferrarii,  magistri 

sacri  palatii  apostolici,nunc  cardiaalis,recognoveram, 

et  elucubraveram  approbationem  in  eodem  libro  im- 

pressam;  qua  de  re  memini,  me  non  semel  cum  Domi- 
natione  tua  collocutum  hic  Romœ  fuisse.  Nec  mea  D^r, 

fefellit  opinio  ,  nimirum  ,  quod  totus  ille  liber  propter 

capsulani  '■"'^  esset  imrnutandus,  quod  factum  adverto, 
ut  exipsis  parergis  liquet.  Non  ampliùs  propter  gravis- 
simas  causas  publici  juris  fient  extrerase  tabulée  Juliani 

(^Worisii), uhi  inter  plura reflexione  digna,sesquipeda- 
libuslitterisdelineaturintestinum  et  immortale  odium 

(1)  Cet  ouvrage  du  P.  Massoulié,  Dominicain,  est  intitulé:  Traité  de 

la  véritable  Oraisonf  il  fut  imprimé  à  Pans  en  1699,  et  dédié  à  M.  de 

Noailles,  archevêque  de  cette  capitale. 

(2)  Capsula  désigne  l'atiaire  du  livre  des  Maximes  des  Saints. 



SgS  LETTRES    DIVERSES. 

in  doctores ,  et  proinde  nomeu  Divini  istis  iu  regio- 
nibus  sibi  pepererat,  et  viam  ad  Basilii  (^Papœ)  locum 
invadendum,  variis  artibus  et  reconditis  moliminibus, 

etiam  a  D.  Erasmo  (^abb.  Bossuet)  fabricatis,  et  nunc 

patefactis ,  sibi  paraverat. 

Dominus  Eugenius  pluries  mihi  dixlt,  quôd  a  multo 

tempore  expectat  a  D.  Cyril  lo  (^abb.  de  Chanter  a  c) 

responsum  ad  quamdam  suam  epistolam  ei  scriptam 

pro  quodam  negotio  D.  canonici  La  Templerie,  cm 

nomine  raeo  salutem  plurimam  dicas. 

TJnica  ex  omnibus  patens  fuit  causa ,  quare  niona- 

chi  {cardinales)  Morimundo  {Gallia)  profecti  in  Cla- 
ramYallem  {Romain)  sese  intempestive  receperint, 

scilicet,  celebratio  capituli  generalis  pro  electione  novi 

Basilii  {Papœ) ,  de  cujus  salute  jam  conclamatum  esse 

ipsi  putabant. 

A  viro  fide  dignissimo  et  praecipuo ,  tempore  insec- 

tationis  capsulœ  in  Morimundo  degente,  apud  D.  Al- 
phonsum  certior  factus  sum,  quôd  Gaspar  et  Eusebius 

propter  illam  insectationem  prse  manibus  se  habere 

credebant  monachatum  (earf/î«a/a^«7«)  a  D.  Basilic 

{Innocentio  XII)  sibi  impartiendum. 
Non  mihi  nova  advenerant,  quse  mihi  significat  D. 

Cyrillus  de  capitulo  generali  in  Morimundo  sub  finem 

ineuntis  mensis  celebrando  '^^,  et  de  persecutione  rao- 
venda  in  doctores  obtentu  doctrinœ  ab  ipsis  assertae  in 

materia  gratise  et  prœdestinationis ,  ex  quibus  capiti- 
bus  potissimùm  incessetur  liber   Julii  (ipsius  card. 

(a;  L'assemblée  du  clergé  de  France,  qui  commença  le  -2')  mai.  On  avoil 
dessein  d'y  censurer  quelques  propositions  des  cardinaux  Sfondrate  el  Ga- 
lirielli,  qui  furent  ensuite  retranchées. Voyez  VHist.  de  Bossuet,  liv.  XI , 

n.  5;  tom.  IV. 
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Guhriellii) ,  qui  nihili  penitus  lacit  corum  astus  el 
dolos.  Ipsi  eniin  pro  more  suo  pugnabunt  tcxlibus 

mutilatis,  obtruncatis,  interpolatis,  concisis,  et  meu- 

daciis;  et  proinde  sirniles  gerrse  et  ofl'uciœ  uuUum  ci 
facessent  negotium,  maxime  quôd  sententiae  illae  de 

gratia  et  prœdeslinatione  non  adhuc  ab  Ecclesia  pro- 
scriptœ  sunt ,  et  palàm  in  catholicis  seholis  edoceiitur 

et  propugnantur.  Doctores  hisce  de  rébus  jam  praauo- 
niti  sunt,  etD.  Stanislaus  mihi  ostendit  prima  quœdarn 

folia  cujusdam  libelli  Coloniœ  impressi ,  cum  hac  épi- 
graphe :  Augustiniana  Ecclesice  Romance  doctrina  a 

cardinatis  Sfondrati  NODO  extricata,\ier  varias  san- 

eti  Augustini  discipulos ,  illustrissimis  et  reveren- 

dissimis  Ecclesiœ  principibus ,  arckiepiscopis ,  epi- 
scopis,  cœterisque  totius  cœtûs  ecclesiastici  ordinibus 

Cleri  Gallicani  in  comitiis  generalihus  in  palatio 

regio  ad  Fanum  S.  Germani  proximè  congregandis 

nuncupata.  Colouiœ,  typis  hœrediun  Cornelii  ah 

Egmond  :  cum  approhationihus.  i^'oo  '^^K  In  prœià- 
tione  hujus  libelli  enumerantur  quœdam  scriptiones 

in  librum  cardinalis  Sfondrati  adornatœ ,  plures  pro- 
feruntur  propositiones  censura  dignœ  ex  eo  libro  ex- 
tractœ,  sed  fœdè  mutilatœ  et  detruncatœ  :  adducuntur 

quidam  textus  responsionis  seu  defensionis  libri  Sfon- 

drati ,  plané  insulsissimœ ,  forte  ab  ipsis  adversariis 

excogitatse  :  recensentur  ibi  nomina  plurium  cardi- 

nalium,  principum  et  regularium,  ejusdem  libri  fau- 

torum-,  sed  ubique  altissimum  de  me  et  meo  libro  si- 

(4)  Ce  livre  est  uu  recueil  d'écrits  de  divers  auteurs,  entre  lesquels  oii 
cite  Claes,  docteur  de  Louvain,  et  du  Vaucel,  ({ui  a  été  si  long-temps 

l'agent  des  Jansénistes  à  Rome. Voyez  le  Dict.  de  Moréri ^  ;iil.  Vaccei,  • 
et  l'Hist.  de  Bossuet ,  liv.  XI,  n.  2,  etc. 
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îentium.  Marcellus  et  Calixtus  subirati  videntur  in  Ju- 

lium  (  card.  Gahriell.  )  ,  et  in  principio  se  veluti  ab  eo 
Inesos  ostendebant.  Calixtus  tamen  sensim  in  Julium 

propendere  videtur,  et  hoc  mane  ei  visitationem  re- 
stituit.  Marcellus  verô  hactenus  domi  moratur,  et  ne- 

minem  recipit.  Sparsus  fuit  per  Urbera  rumor ,  quod 

quamprimùm  D.  Faustus  '-^^  ]\Iorimundum  petet,  ali- 
quot  mensibus  pro  suis  domesticis  negotiis  moraturus^ 

Anno  proximè  elapso  omni  jucunditate  me  comple- 

vit  lectio  duplicis  libelli  ''^^  D.  Sebastiani  ÇCa?nerac.) 
a  Dominatione  tua  indicati ,  et  a  plerisque  etiam  hic 

eximiè  commendati;  et  summopere  miror,  quomodo 

exhinc  arripiatur  ansa  exagitandi  D.  Sebastianum, 

quem  propter  hos  libelles  a  nemine  reprehensum, 

quin  potiùs  summè  laudatum  accepi.  Quseso,  Domina- 
tio  vestra  humilliraam  meo  nomine  reverentiam  do- 

mino meo  Sebastiano  prsestet,  meque  illi  maximopere 

devinctum  significet;  et  intérim  temporis  angustiis 
coarctatus  ex  toto  corde  maneo ,  etc. 

(5)  Marcellus  et  Calixtus,  sont  vraisemblaljlciuent  les  rarditiaux  d'Es- 
trées  et  de  Jansoii  j  et  Faustus  le  cardinal  de  Bouillon. 

(6")  11  ludique  sans  doute  le  traité  de  VEducation  des  Filles,  publie  par 
Fénelon  en  1687,  réimprime  en  i()96  j  et  le  Tèlémat/ue ,  imprimé  sans  son 
aveu  en  1699. 
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51. DE  MM.  DE  BRISACIER  ET  TIBERGE  A  FÉNELON. 

Ils  lui  téraoisnent  le  désir  d'avoir  son  avis  sur  la  lettre  iju'ils  viennent 

d'écrire  au  Pape  concernant  l'atliaire  des  cérémonies  chinoises. 

A  Paris,  19  juin  1700. 

Il  y  a  long-temps  que  vous  n'avez  entendu  parler 
de  nous.  Ne  croyez  pas  cependant  que  nous  ayons 

rien 
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rien  perdu  de  Testime  et  du  respert  que  nous  avons 

toujours  eu  pour  votre  personne,  et  faites-nous  la  jus- 

tice d'être  bien  persuadé  que  nous  cons«'rverons  tou- 
jours les  mêmes  sentimens  à  votre  éf^ard.  Oserions- 

nous  compter  aussi,  monseigneur,  sur  la  continuation 

de  vos  bontés,  et  prendre  avec  coniîance  la  liberté 

de  vous  envo3'^er  un  exemplaire  de  la  lettre  que  nous 
avons  écrite  au  Pape  sur  les  superstitions  des  céré- 

monies de  la  Chine,  et  que  nous  avons  été  forcés  de 

rendre  publique  en  France  pour  servir  de  réponse  à 

plusieurs  écrits  des  Jésuites,  et  surtout  à  la  dernière 

lettre  du  P.  Le  Comte  à  M.  le  Duc  du  jMaine?  Il  nous 

a  semblé  que  c'étoit  pour  nous  un  devoir  indispensable 
de  ne  rien  écrire  dont  nous  n'eussions  l'honneur  de 

vous  faire  part,  et  que  personne  ne  pouvoit  mieux 

que  vous,  monseigneur,  nous  dire  le  jugement  qu'on 
en  doit  porter ,  soit  par  les  lumières  dont  vous  êtes 

rempli,  soit  par  l'amitié  (si  nous  l'osons  dire  ainsi) 
dont  vous  nous  honorez  depuis  si  long-temps.  Nous 
recevrons  avec  docilité  tous  vos  avis,  et  nous  serons 

sans  chargement  avec  un  profond  re.';])ect, ,  etc. 

52. 
DE  FÉNELON  AU  P.  LAMI. 

Sur  l'ouvrage  de  ce  religieux,  intitulé  :  De  la  Connoissance  de  soi-même ,■ 
dont  il  venoit  de  paroître  une  nouvelle  édition. 

A  Cambrai,  m\  novembre  1700. 

Je  n'ai  le  temps ,  mon  révérend  père  ,  que  de  vous 

dire  combien  j'ai  eu  de  joie  d'apprendre  de  vos  nou- 

velles par  M.  rabl)é  de  Langeron.  Ce  qu'il  m'a  dit  de 
CORRESP.    II.  L>6 
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votre  boune  santé  ,  et  de  la  coutinuation  de  votre 

amitié  pour  moi,  m'a  fait  sentir  un  vrai  plaisir  dans 

un  temps  où  je  n'eu  sens  guère.  Je  ne  vous  dis  rien 
sur  votre  livre  contre  le  P.  Malebranche.  Le  succès 

qu'il  a  eu  ,  dans  un  temps  où  il  paroissoit  devoir  être 
si  violemment  contredit,  est  le  plus  grand  de  tous  les 

éloges  qu'il  pouvoit  recevoir.  Cette  date  est  bien  im- 
portante pour  le  motif  propre  de  la  charité.  Je  sou- 

haite qu'elle  vous  consomme  en  Jésus-Christ,  et  que 

nous  n'ayons  plus,  ni  vous  ni  moi,  d'autre  vie  que 
celle  de  la  nouvelle  créature  cachée  dans  le  sein  du 

Père.  Tout  à  vous,  mon  cher  père,  à  jamais. 

5/
" 

DU
  

P. 
  
LA
MI
  

A  
 
FÉ
NE
LO
N.
 

Il  lui  demande  sa  protection  pour  uii  jeune  ecclésiastique,  et  lui  parle  de 

trois  lettres  récemment  publiées  par  le  P.  Malebranclie,  contre  le  traité 

de  la  Connoissance  de  soi-même. 

Ce  3  décembre  {1700.) 

La  bonté  dont  votre  grandeur  m'honore  ,  me  donne 

la  confiance  de  lui  demander  l'honneur  de  sa  protec- 
tion pour  le  jeune  homme  qui  aura  celui  de  lui  ren- 

dre cette  lettre.  Il  est  d'honnête  famille,  élevé  à  Pa- 
ris avec  soin  :  il  y  a  fait  ses  études ,  et  soutenu  une 

thèse  avec  succès  à  la  fin  de  son  cours  de  philoso- 

phie. On  l'avoit  destiné  à  l'état  ecclésiastique,  où  il 
étoit  entré  par  la  tonsure  ;  il  portoit  le  surplis  dans 

une  paroisse  de  Paris,  et  étoit  prêt,  il  y  a  trois  ans, 

d'entrer  en  théologie,  lorsqu'un  jour  il  se  vit  inopi- 
nément enlevé  par  des  soldats ,  et  mené  malgré  lui  à 

la  guerre.  Quelques  mouvemens  que  ses  parens  se 
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boieut  donnés,  ils  n'ont  pu  jusques  ici  l'en  retirer.  Il 
a  seulement  obtenu  de  venir  passer  ici  six  semaines, 

pendant  lesquelles  il  a  vécu  auprès  de  M.  son  oncle , 

ecclésiastique  très- édiiiant  de  cette  ville,  avec  une 

régularité,  une  ajjplication  à  l'étude  et  aux  exercices 

de  piété  ,  qui  a  l'ait  souhaiter  à  tout  le  monde  de  le 
voir  en  liberté  de  s'y  donner  tout  entier  comme  il  en 

a  le  dessein.  M.  son  oncle  a  fait  ce  qu'il  a  pu  pour  la 

lui  procurer-,  mais  dans  le  temps  qu'il  espéroit  d'y 
réussir,  ce  jeune  homme  a  reçu  ordre  de  retourner 

à  Cambrai  où  est  sa  garnison.  Dans  ce  contre-temps, 

M.  son  oncle,  persuadé  que  M.  le  gouverneur  de  Cam- 

brai pourroit  très-facilement  faire  donner  la  liberté  à 

son  neveu ,  dans  une  réforme  que  l'on  va  faire  à  son 

régiment,  m'engage,  monseigneur,  à  vous  prier  très- 
humblement,  comme  je  le  fais  avec  bien  du  respect, 

d'en  vouloir  dire  un  mot  à  M.  de  Montberon.  Il  se 

fera  un  plaisir  de  vous  faire  rendre  un  soldat  qu'on  a 

témérairement  enlevé  du  camp  de  l'Église  de  Jésus- 
Christ  ,  et  vous  avez  particulièrement  droit  de  le  ré- 

péter en  qualité  d'un  des  principaux  chefs  de  cette 

milice.  Il  y  a  tout  sujet  de  croire  que  c'est  un  bon 

soldat  que  vous  lui  rendrez  :  il  a  de  l'esprit-,  les  in- 
clinations en  sont  bonnes  ;  et  il  ne  paroît  pas  que  le 

métier  qu'il  a  fait  depuis  trois  ans  ait  entamé  son  in- 

nocence. A  toutes  ces  raisons  j'ajoute,  monseigneur, 
que  M.  son  oncle  a  pour  votre  personne  une  vénéra- 

tion ,  et  un  attachement  à  vos  intérêts  que  je  ne  puis 

vous  exprimer.  Il  s'apelle  M.  de  Montayau ,  fort  ami 
de  MM.  de  Royal-Pré  et  Dupuy. 

Il  faut  profiter  de  cette  occasion,  monseigneur, 

pour  vous  dire  qu'il  paroît  depuis  peu  trois  lettres 
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du  P.  Mak'braiiche  contre  l'auteur  de  la  Connaissance 

(Je  soi-meme'^^K  M.  le  chancelier  lui  avoit  refusé  son 

})rJvilc.ge  j  mais  il  a  trouvé  le  moyen  de  les  faire  im- 

primer sans  cela.  Il  accuse  cet  auteur  d'avoir  admis 
dans  le  dernier  chapitre  du  troisième  tome  de  la  Can- 

fioissance  de  soi-même ,  un  désintéressetnent  qui  est 

le  fondement  de  la  folle  et  hrutalc  indifférence  des 

Quiélistes.  L'auteur  prétend  bien  qu'il  nés"}  en  trouve 
pas  la  moindre  trace ,  et  que  ce  père  lui  donne  dans  ses 

Lettres  des  sujets  infinis  de  prises.  Il  y  répond  actuel- 

lement, et  il  me  dit  dernièrement  que,  si  vous  le  trou- 

viez bon,  il  se  donneroit  l'honneur  devons  envoyer  ses 

réponses,  avant  que  de  les  faire  imprimer.  Ce  qu'il  y 

a  d'assez  plaisant,  c'est  que,  depuis  près  de  cinq  mois 
(jue  les  Lettres  du  P.  Malebranche  paroissent  manu- 

scrites, l'auteur  n'en  a  encore  pu  voir  qu'une ,  et  quel- 
ques extraits  des  deux  autres,  le  père  ne  lui  en  ayant 

point  envoyé.  J'ai  eu  l'honneur  de  vous  en  écrire  deux, 
depuis  ur^  mois,  que  je  crois  que  vous  aurez  reçues. 

Voici  encore  un  petit  mot  du  XIIP  chapitre  de  \Es~ 

jpriJ  des  religieuses  du  Saint-Saarenient.  Ce  chapitre 

a  pour  litre  :  De  V abandon  de  Vame  au  bon  plaisir  de 
Dieu. 

«  Il  faut  nécessairement  demeurer  tout  abandon- 

)i  née  à  la  disposition  divine,  pour  le  temps  et  pour 

»  l'éternité ,  sans  vous  mettre  en  souci  de  vos  inté- 

(.1;  Le  P.  Lami,  comme  nous  Tavoiis  déjà  obsei-vé,  vcnoit  de  dounor 
une  nouvelle  cdiliou  de  sou  trailé  de  la  Connaissance  de  soi-même j  ou- 

vrage dans  lequel  il  attaquoit  fortement  le  système  du  P.  Malcliraiiche 
sur  la  ilature  et  la  grâce.  Il  se  proposoit  ëgalcnieiil  de  répliquer  aux  trois 

Ipllrrs  que  ce  célèbre  Oratorien  venoit  de  publier  pour  sa  défense;  mais 

on  verra,  par  la  lettre  suivante,  que  les  supérieurs  du  P.  L.-:nii  cnn-enl 
devoir  mettre  iiu  à  celte  controverse,  en  lui  défendant  de  répondre  au 

l".  M.ii'-braucbR.  "\'ovpz  V/fist.  de  Fenel.  Iiv.  IV,  n.  38. 
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»  rets-,  mais  seulement  demeurer  eu  foi  sous  la  con- 

»  cluite  de  Dieu,."  i^'ayant  pour  toute  disposition  dis- 

»  tint'te,  qu'une  humble  soumission  au  bon  plaisir  de 

»  Dieu,  ([u'un  acquiescement  simple  à  ses  adorables 

^)  conduites-,  trouvant  bon  qu'il  fasse  de  vous,  comme 

»  de  son  ouvrage ,  tout  ce  qu'il  lui  plaira ,  sans  vous 
»  regarder  vous  -  même  ,  ni  ce  que  vous  êtes ,  ni  ce 

^>  que  vous  deviendrez.  » 

Je  suis  avec  infiniment  plus  de  zèle  et  de  respec- 
tueux attachement ,  ([ue  je  ne  puis  vous  le  dire. 

V\\\VVV\V\%V\VV\VV\\VV\\\\\V\\X\V\-Vl.'W\V\\WVV\VVWV\\\\V\\V\\VVV\\\\\*WV\\\V»\\\v\\VVW\WVVV\\\V 

M. 
DE  FÉNELON  AU  P.  LAMI. 

11  s'ëtounc"  que  le  P.  Malebranche  continue  d'écrire  contre  le  P.  Laiai,  a 

qui  ses  supérieurs  veuoieiit  d'imposer  silence.  Il  l'exhorte  cepeudaut  à 
garder  le  silence,  et  à  prier  pour  le  nouveau  Pape. 

A  Cambrai,  i3  décembre  1700. 

Je  suis  surpris ,  mon  révérend  père ,  qu'on  laisse 
écrire  le  P.  Malebranche  contre  vous,  et  qu'en  même 
temps  on  vous  impose  silence.  Quelle  autorité  engage 

votre  père  général  à  vous  lier  les  mains,  pendant  qu'on 
vous  frappe ,  et  qu'on  vous  impute  des  principes  qui 

ont  des  con.séquences  impies?  Vous  avez  raison  d'obéir, 
et  c'est  dans  votre  silence  qu'est  votre  force.  Mais  il 
faut  que  quelque  personne  puissante  ait  parlé  au  père 

général.  D'ailleurs  je  ne  comprends  pas  comment  le 
P.  Malebranche  veut  écrire  contre  un  auteur ,  à  qui 

on  a  fermé  la  bouche.  L'amour  -  propre  bien  éclairé 

sur  ses  intérêts  (s'il  y  en  avoit  un  tel  au  monde)  suf- 
firoit  pour  ne  prendre  jamais  un  si  mauvais  parti.  Je 

plains  votre  adversaire,  de  ce  qu'il  se  fait  toit  par  celte 
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conduite,  et  je  vous  trouve  fort  lieureux  de  n'avoir 
qu'à  vous  taire ,  en  obéissant.  Nous  devons  quelque- 

fois à  la  vérité ,  de  parler  pour  elle ,  faute  de  quoi 

nous  manquerions  à  un  devoir  pressant  :  mais  elle 

n'a  jamais  besoin  de  nous,  et  elle  est  dans  les  mains 
de  Dieu,  ou,  pour  mieux  dire,  elle  est  Dieu  même, 

qui  n'a  jamais  besoin  de  personne.  Votre  père  général 
aura  eu ,  selon  les  apparences  ,  de  fortes  raisons  pour 

vous  empêcher  d'écrire  plus  long-temps. 

Pour  le  roi  d'Espagne,  son  état  est  bien  grand ,  mais 

bien  périlleux.  Prions  pour  lui,  afin  qu'il  fasse  les 

Liens ,  et  qu'il  ne  fasse  aucun  des  maux  que  sa  place 
le  met  à  portée  de  faire.  Beaucoup  de  jeunesse  et 

d'autorité  sont  bien  redoutables,  quand  elles  se  trou- 
vent ensemble.  Encore  une  fois ,  prions  pour  lui. 

Ne  prions  pas  moins  pour  le  nouveau  Pape  ̂ ^\  afin 

qu'il  soit  plein  de  l'esprit  de  grâce,  non -seulement 
pour  remédier  aux  eibus  extérieurs  sur  la  discipline , 

mais  encore  afin  qu'il  inspire  au  troupeau  de  Jésus- 

Christ  l'amour  des  vertus  intérieures  et  de  la  prière  , 

faute  de  quoi  la  discipline  extérieure  n'est  que  comme 
la  lettre  de  la  loi ,  une  vaine  apparence  de  religion. 

Pour  moi ,  je  n'ai  à  parler  qu'à  Dieu  ,  et  mon  état  me 
dispense  de  parler  aux  hommes ,  excepté  mes  diocé- 

sains. Votre  attention  et  votre  sensibilité  pour  tout 

ce  que  vous  croyez  qui  peut  avoir  quelque  rapport  à 
moi,  me  touche  vivement  :  mais  rien  de  ce  monde  ne 

me  regarde.  Ce  qui  peut  m'être  utile  et  consolant,  c'est 

(i)  luuoceut  XII  éloit  moil  le  27  septembre  précédent,  et  avoit  été 

remplacé  le  sS  novembre  par  le  cardinal  Jcan-Franrois  Albani,  qui  prit 
le  nom  de  Clément  XI.  La  lettre  suivante  du  cardiuai  Gabrielli  donne 

des  détails  très-inléressans  sur  l'élection  de  ce  ponlile. 
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qu'un  ami  tel  que  vous  continue  à  m'aimer,  et  à  prier 
pour  moi.  De  mon  côté ,  je  ne  cesserai  jamais  de  prier 

pour  vous,  de  vous  honorer,  et  de  vous  aimer  tnVs- 
cordiaiement. 

%\^^^\\'v\^\\\x^.^^\\^v^,\\^v\\•^^\^^\v^^\^^wvv\\^\Vv^^A\^vw\^^^vv\\^\\v\\\\vwlv^w\v^.v\\^vvx^\•v\vv 

55. DU  CARDINAL  GABRIELLI A  L'ABBÉ  DE  CHANTERAC. 

Il  s'ctojuie  qu'où  ait  obligé  Féuclou  à  reiiouvelcc  en  1700  le  lémoiguagR 
jniblic  lie  sa  souiuissiou  au  décret  du  saiut  siège  coulie  le  livie  des 

Maximes.  11  fait  l'éloge  du  nouveau  Pape,  et  raconte  plusieurs  circon- 
stances touchantes  de  son  élection. 

Roiuae,  22  januarii  1701. 

SuMMOPERE  me  exhilaravit  liunianissima  ])onii- 

nationis  tuœ  illustrissimœ  epistola,  tam  fausta  mihi 

afferens  nuntia  de  D.  meo  Sebastiano  {archiep.  Ca- 

rtier ac.^  et  de  restituta  tibi  optima  A^aletudine  ,  quam 
ab  onînium  bonorum  largitore  Deo  diuturnain  libi 

apprecor. 

Ad  alteram  Mandati  ̂ '^  D.  Sebastiani  (^Cainerac.) 
jam  ab  biennio  undequaque  disseminati,  impressio- 
nem  et  promulgationem  tua  in  epistola  contentam 

obstupui;  et  minime  diffido,  quôd  his  quoque  Deus 

dabit  iinem ,  quo  magis  nunc  forte  ignotum  ,  eo  ma- 
gis  D.  Sebastiano  (^Cameracensi^  feliciorem ,  et  suis 
œmulis  molestiorem.  Jam  de  attentatis  proxiinè  elapso 

autumuo  ̂ -^,  in  Morimundo  {Gallia)^  quoad  gravissi- 

(1)  Ou  a  vu  dans  V Avertissement  de  la  I^e  classe,  ii^  section  des  OL'u- 
vreSf  n.  29,  Ctoni.  IV,  pag.  Ixij.)  que  Fénclon  avoit  été  oblige  à  ce  nouvel 

acte  de  soumission ,  par  une  lellro  de  M.  de  Barbezieux,  ministre  et  secré- 
taire d'Etat. 

(a)  Ceci  se  rapporte  ii  rassemblée  du  clergé  de  1700,  et  a  la  Bclation 

de  i'attaire  du  livre  des  Maximes,  faite  par  B  )ssuct  dans  celle  assemblée. 
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mas  Luaterias  et  dignissiinas  persoaas  commissis  probe 
instructus  fui,  et  delleTi  rorani  Deo  insanas  hominum 

cogitatioues.  D.  Sebastiauus  apud  omues  oplimè  au- 

dit, ejusque  animi  piceclarissimae  dotes,  pi etas,  eru- 

ditio ,  doctrina,  robur,  constantia,  pastoralis  zelus, 

publico  ubique  efiferuntur  prœconio  ;  et  Julius  {^ipse 
Gabriellius  )  cum  omnibus  indiscriminatim ,  et  assi- 

due et  palàm  de  D.  Sebastiano  elogia  conciunat. 

Compiuia  in  tuis  litteris  peilego  de  noyi  Pontificis 

meritis  et  electioue ,  et  quidem  condigna  et  egregia, 

sed  infrà  tanti  viri  preerogativas ,  et  talis  electionis 

diguitatem  :  uou  quôd  velim  eloquentiœ  tuse  vires 

extenuare,  sed  quia  ttiema  istud  omni  laude  longé  su- 

perius  est-,  et  ob  id  tanti  viri  et  teim  eximise  electio- 
nis conditiones  vix  fidem  ab  auditoribus  obtinebunt. 

Ipse  Urbini,  auno  1649 ,  die  22  julii,  nobilibus  pa- 

rentibus  ortus  est.  Ab  ini'antia ,  maxima  probitatis, 
ingenii ,  prudentiae  et  comitatis  specimina  prae  se  tu- 

lit,  ingentemque  de  se  prsebuit  expectationera.  Sep- 
temdecim  annos  natus  canonicatu  basilicae  S.  Lau- 

rentii  in  Damaso  ab  Alexandre  septimo  cohonestatus 

lait ,  et  omni  litteraium  génère  praecipuè  graecarum , 

et  sacra  theologià  excultissinaus ,  ac  utriusque  juris, 

philosophiœ  ac  theologiœ  laureas  vigesimo  aetatis  anno 

adeptus ,  ad  varios  prselatura^  gradus ,  et  ad  complu- 

rium  civitatum  ditionis  ecclesiasticae  gubernia  a  Clé- 
mente nono  destinatus  fuit.  His  muneribus  eximiè 

perfunctus,  et  communi  Status  ecclesiastici  aulœque 

Komanse  plausu  celebratus ,  Romam  redux  ab  Inno- 
centio  undecimo  basilicae  Vaticanee  vicarius  constitu- 

tus,  et  postmodum  a  Erevium  secretis  destinatus,  ei- 
dem  Pontitici ,  et  aliis  duobus  successoribu.s  eodem  iu 
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niuuere  inservivit;  atque  ab  iisdem  ad  graviora  quœ- 

que  christianœ  reipublicai  uegotia  adhibitus,  tatn  prae- 
clarè  se  gessit,  ut  ab  ejus  oie  prœlaudati  Pontilices 

unicè  penderent.  Est  quippe  iadolis  suavissimœ,  famée 

integerrirnae,  inculpatœ  vitœ,  capacissim.-B  mentis,  mi- 
rilicse  solertiie ,  exactissimie  statuiim  ac  negotiorum 

principuin  christiauorum  peritia? ,  et  maxime  incom- 
parabiiis  benelicentiœ  omnibus  prsecipuè  doctis  viris 

paratissimœ ,  quà  omues  sibi  deviuctissimos  repente 

ipso  primo  aflatu  reddit ,  omni  procui  semotà  afiecta- 
tione  ac  verbositate.  Excelsis  ac  inclytis  his  donis 

condecoratus ,  ab  Alexandro  octavo  sacra  purpura  in- 
signitus  fuit;  ac  in  reipublicai  ministerio  confirmatus, 

candidis  suis  moribus ,  ac  beneiiciis  erga  omnes  pro- 
fusis  tôt  sibi  amicosparavit,  quot  ferè  homines  novit. 

Deveniam  modo  ad  ejusdem  in  summum  Pontiti- 

cem  exaltationem.  Die  19  novembris,  nuUa  aft'ulgebat 
de  creatione  summi  Pontificis  spes;  vota  electorum 
erant  adeo  in  ter  se  di  versa  ac  dissona,  ut  communis 

omnium  opinio  esset  de  protrahenda  ad  plures  men- 

ses  Papœ  eiectione  j  cùm  vespere  ejusdem  diei,  evul- 
gatâ  in  conclavi  régis  Ilispaniarum  morte ,  obortus 

quidam  rumor  de  necessitate  quee  novi  Pontiticis  de- 
clarationem  quàm  primùm  postulabat,  ut  laboranti  his 

rerum  augustiis  christianee  reipublicœ  quantociùs  suc- 
curreretur.  Ab  aliquibus  cardinalibus  illico  arrepta  de 

Pontitice  creaudo  tractatio,  expensi  quidam  candidati, 

sed  variis  de  causis  rejecti.  Propositus  fuit  in  médium 

rardinalis  Albanus,  et  unius  horae  spatio  comperta  fuere 

vota  requisitum  numerum  excedentia.  Horà  ejusdem 

noctis  sextà,  per  conclave  nuntius  de  futura  in  cras- 
tiuum  Pontificis  electione  innotuit.  llorum  omnium 
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ignarus  cardidalis  Albauus  sua  in  relia  quiescebat, 

cùm  sub  sequeutis  diei  anroram  de  re  tota  instruc- 

tus ,  impossibile  dictu  est ,  qtia^  dixerit ,  quse  perege- 
rit  per  totos  très  sequentes  dies ,  ad  avertendos  car- 

dinalium  animos  a  meditata  electione.  Maue  diei  20 , 

admoniti  monachi  Morimundi  hujus  resohitionis , 

cùm  sibi  certô  persuasissent ,  hujusmodi  opus  non 

nisi  ipsis  auctoribus  inchoandum  et  perficiendum,  vel 

ipsis  adversantibus  concludi  nullatenus  posse  ̂   cùm 

contra  sententiam  suam  rem  peragi  et  jam  conclusam 

viderunt,  ad  artes  quibus  hanc  rem  vel  turbarent,  vel 

electum  sibi  propitium  redderent ,  convolarunt ,  et 

bene  conseil  beneiicio  dilationis,  et  temporis  morâ  in- 

jecta ssepe  dissoh  1 ,  palàm  querebantur  de  tam  in- 

opinata  electione-,  et  cùm  nihil  baberent,  quod  eli- 
gendo  objicerent ,  declararunt  quôd  etiam  ipsi  in  idem 

consentirent ,  sed  quôd  res  tota  priùs  deferenda  esset 

Devietrio ,  ab  Urbe  itinere  duorum  dierum  per  ex- 

peditissimum  cursorem  conficiendo  distanti.  Hoc  prœ- 
textu  dilata  per  quatuor  dies  electio  fuit ,  quamvis 

gravissimi  viri  testati  fuerint,  uullum  ad  Demetriutn 

cursorem  missuni;  sed  boc  jactatum  ,  ut  tempus  me- 

ditatum  opus  dirimeret  *'^  Inter  hœc  plerique  electo- 

(2)  Une  lettre  du  cardinal  d'Estréci  au  marquis  de  Villars,  du  28  no- 

vembre 1700,  donne,  sur  l'ëleclion  du  pape  Clément  XI,  quelques  dé- 
tails qui  serviront  à  éclaircir  ce  passage  de  la  lettre  du  cardinal  Gabrielli. 

En  voici  l'extrait  :  «  Vous  aiu-ez  déjà  su  le  jour  de  l'élection  ,  et  l'enthou- 
))  siasmc  avec  lequel  tout  le  sacré  collège  y  a  concouru.  Il  ne  lui  a  pas 

»  manqué  une  voix;  il  y  en  eut  cinquante-cinq;  des  cardinaux  tous  plus 

»  vieux  que  lui;  tous  'es  papables,  dont  le  nombre  éloit  fort  grand,  se 

■»  sont  rendus  sans  combattre;  et  si  nous  n'avions  suspendu  quatre  jours 

»  la  conclusion  de  celle  atiaire,  )iour  faire  voir  qu'on  ne  jwuvoit  la  ter- 

;>  miner  sans  que  l'ambassadeur  du  Roi  n'eût  déclaré  ses  intentions,  et. 

;>  conserver  le  respect  dû  à  sa  couronne  ,  ce  sujet  d'ailleurs  étant  apvéabfe 
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res  fremebant,  et  apertr  contestati  sunt  se  nec  am- 
pliùs  horaiii  expectaturo.s  ad  electioncin  peragondaiiî. 

Quod  Ycrù  cardinalium  animos  maxime  angebat,  et 

suspenses  tenebat,  erat  constantissima  et  ferè  insu- 
perabilis  renitentia  et  contradictio  cardinalis  Albani, 

qui  cellae  suae  inclusus,  nullum  ad  sermonem  admit- 

tebat.  Cogilatum  fuit  conlessariura  ad  ipsum  indu- 

cere,  qui  ei  exponeret  cardinales  omnes  ab  ejus  elec- 

tione  omnino  removeri  non  posse,  nec  ipsum  al)s- 
que  gravis  peccati  reatu  in  his  rerum  circumstantiis 

hanc  supremam  dignitatem  declinare  posse.  Ad  bas 

voces  ssepius  per  confessarium  repetitas,  ejusque  au- 

ribus  inculcatas,  visus  est  cardinalis  Albanus  aliqnau- 
tisper  asperitatem,  et  pontiticatùs  borrorem  deponere. 

Tum  ad  insigniores  Urbis  theologos  scriptura  luit , 

ut  suam  sententiam  bac  de  re  promerent ,  et  scriptis 

mandarent,  quse  deinde  confessarius  ad  D.  cardinalem 

»  à  Sa  Majesté,  la  chose  auroit  commencé  et  fini  en  douze  lieures.  Mais 

»  la  bienséance  et  la  réputation  qiie  MM.  les  cardinaux  de  la  maison  d'Au- 

»  triche  n'ont  pas  ménagée,  nous  obligea  de  faire  suspendre  l'action  du 
))  conclave  jusques  aux  réponses  de  M.  de  Monaco  :  cette  conduite  a  été 

M  approuvée  dans  le  public;  et  quoique  contredite  sourdement  par  quel- 

»  qucs  cardinaux,  qui  croyoient  qu'on  blessoit  la  liberté  de  l'élection,  elle 
))  a  été  soutenue  jusques  au  bout.  Je  vis  le  Pape  avant  hier.  Il  témoigna 

M  beaucoup  de  reconnoissance  pour  le  coucoui-s  de  notre  nation,  prescrit 
I)  en  des  termes  si  obligeans  par  Sa  Majesté.  »  (OEuvres  du  duc  de  Saini~ 

Simon  f  Strasbourg,  1791  ;  notes  du  tom.  IX,  pag.  239.)Sans  s'être  en- 

tendus, les  deux  cardniaux ,  comme  on  le  voit,  sont  d'accord  sur  les  faits. 
Le  cardinal  Gabrielli  désigne  visiblement,  par  Monachi  Morimundi ,  les 

cardinaux  français;  el  par  Demetrius,  le  prince  de  Monaco  ,  ambassadeur 

de  France.  Celui-ci  avoit  quitté  Rome  pendant  le  conclave,  à  l'occasion 

d'une  émeute  où  il  avoit  été  insulté,  et  s'étoit  retiré  à  San-Quirico  en 
Toscane.  (  Phelipeanx,  7îe/fl/J07î  du  Quiétisme ,  tora.  II,  pag.  3oS  et  suiv.) 

Mais  bientôt  il  eut  ordre  du  Roi  de  retourner  à  Rome.  Voyez  sur  cette 

affaire  le  bref  de  Cléracut  XI  à  Louis  XJV,  du  2  décembre  1700;  el  les 

Mém.  pour  servir  à  PHist.  ecclés.  du  xviiie  siècle :iiii5;  tom.  I,  Inirod. 

pag.  xxxiv. 
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Albanum  delulil,  qui  nihil  ad  hsec  respondens  ob- 
mutuit,  et  totus  lacrymis  obrutus,  luctu  et  suspiriis 

concidebat,  ac  febri  valida  vexatus  medicorum  cura 

premebalur.  Demum,  post  scrutinium  vespertinum 
diei  22  novembris ,  resoluturn  fuit  ad  electiouem  Dovi 

Pootificis  proximo  inane  devenire ,  parataque  omnia 

ad  bujusmodi  functionem  necessaria.  Mane  ejusdem 

diei  cardinales ,  longioris  morae  impatientes ,  agmine 

facto,  in  cellam  cardinalis  Albani  irruperunt,  quem 

vultu  palliduni  et  totum  lacrymis  perfusum  intuiti, 

in  sacram  capellam  pertraxerunt.  Omnes  cardinales  in 

conclavi  erant  quiuquaginta  octo ,  et  post  celebratum 

a  siugulis  sacrum  de  Spiritu  sancto ,  deventum  fuit  ad 

electionem ,  quee  in  primo  ipso  scrutinio  completis- 
sima ,  et  cum  omnibus  votis  apparuit ,  nimirum  vota 

quinquagiuta  septem  cardinali  Albano  obtigerunt. 

Datis  scbeduiis,  eisque  enumeratis,  et  de  more  re- 
cognitis ,  D.  cardinalis  Decanus ,  sacri  collegii  aliis 
cardinalibus  comitatus ,  ad  D.  cardinalem  Albanum 

accessit ,  eique  electiouem  de  ipso  plenissimè ,  et  ne 

uno  quidem  refragante,  factam  aperuit,  illiusque  con- 
sensum  in  electionem  tam  canonicam  et  legitimara 

expetiit.  Ad  bas  voces  exhorrere  visus  est  cardinalis 

Albanus ,  et  ingente  lacrymarum  copia,  obortâ,  vix 

verbum  proferre  poterat,  omnibus  aliis  cardinalibus 

in  fietum  effusis.  Postea  a  caeremoniarum  magistris 

electus  in  pedes  erectus  aitare  versus  petere  volebat, 

sed  nimio  tremore  concussus,  gressum  figere  non  po- 
terat j  sed  ab  aliis  adjutus  ante  aitare  sese  prostravit, 

et  diu  ibi  jacens ,  suspiriis  et  fletu  coUiquescebat,  non 
desinentibus  aliis  cardinalibus  iacrymas  eÔundere  ,  et 

metu  torqueri  de  electi  dissensu.  Prolixo  temporis  in- 
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Icrvallo  trausar.Lu,  ope  eoruimleiii  caTenioniainni  lua- 

gistrorum  clectus  in  pedes  suhlevatus,  lacrymavum 

imhre  vix  pcrmittente,  clarissimè  contestatus  est,  sese 

ad  consensum  suae  electioni  pi\T>stan;hun .  hâc,  pra'- 
cisè  ratione  adigi ,  ne  gravi  ciijpâ  se  obstringeret ,  nt 

])lures  inagui  noininis  tlieologi  per  suas  lurubratio- 

nes  gravissimis  auctoritatibus  et  rationibus  deinon- 

strarant;  mox  binas  sententias  sancti  Gregorii  Ma- 

gni ,  et  alteram  sancti  Leonis ,  quibus  acceptationeni 

summi  pontilicatûs  expresserant ,  pronuntiavit.  Pro 
certo  habeat  Dominatio  tua,  me  talia  admirantem  vix 

oculis  meis  credidisse ,  et  manifesté  hâc  nostra  tem- 

pestate  conspexisse ,  Ecclesiam  eodem  Spiritu  ac  nas- 

rentem  et  prlmitivam  animatam ,  mentique  meœ  ol)- 
versatuni  fuisse  illud  sancti  Cypriani  de  sancti  Cornelii 

papae  electione  elogium  '•"''  :  «  Episcopatum  nec  pos- 
»  tulavit,  nec  voluit,  nec  invasit.  Non  quidem  vini 

^)  fecit,  ut  episcopus  fieret;  sed  ipse  vim  passus  est 

»  ut  episcopatum  coactus  exciperet.  »  Utinam  hœre- 

tici,  et  alii  Romanae  Ecclesiœ  subinfesti,  propriis  ocu- 

lis aspexissent  banc  electionem  undequaque  sanctis- 
simam ,  tum  ex  parte  electorum,  ex  quibus  saltem 

qulndecim  electo  œtate  majores  communiter  eâ  digni- 

tate  dignissimi  censebantur;  tum  ex  parte  electi  om- 
nibus animi  corporisque  dotibus  exornatissirai  ;  tum 

ex  parte  electionis ,  quw  per  quatuor  dies  protracta, 

rarissime  exemplo ,  plenissimè,  ne  uno  quidem  dis- 
sentiente ,  im6  omnibus  miré  exultantibus,  condusa 

fuit ,  adeo  ut  inservire  et  statui  possit  pro  exemplari 

electionis  canonica3,  légitima:^  acpacificoe.  Ad  hocctiam 

(a)  Ejii.<l.  I.JI,  ad  .-Inton.  \y.\a,.  iïi  cdil.  Bnliiz. 
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accessit,  quôd  hujusmodi  electio  terminata  fuit  abs- 

que  ulla  prorsus  pra^via  conventione ,  aut  alicujus  na- 
tionis  satisfaclioue  ,  quœ  aliàs  permittebantur ,  neque 

indignœ  reputabantur  ;  quod  maximopere  displicuit 

monachis  Morimundi  (^card.  Galliœ) ,  qui  tanquam 

alii  de  collegio ,  absque  ulla  prserogativa ,  aut  super 
alios  cardinales  partial! tate,  et  electi  benemereatia,vel 

in-viti  concurrerunt  :  quod  ego  inaximi  facio.  Hoc  to- 
tum  evidentissimum  est ,  et  magis  magisque  omnibus 

patefactum  est,  ex  subsequenti  ministrorum  prorsus 

iodifferentium ,  et  nulli  parti  adscriptorum ,  deputa- 
tione  ab  ipso  Pontifice  facta.  Idem  summus  Pontifex, 

a  die  electionis  usque  in  prœsentein  diem ,  non  desinit 

identidem  in  fletus  prorumpere,  nec  pristinam  hila- 
ritatem  recuperare  potest,  quod  et  omnibus  displicet, 

ipsique  medici  improbant ,  propter  bonae  valetudinis 

jacturam.  iVihilominus  sanctus  Pater  nec  temporis  mo- 
mentum  trausigit,  quo  Ecclesise  universœ  bono  non 

prospiciat  :  semper  in  actione  est-,  eàdem  humanitate 

et  aô'abilitate ,  quà  priùs ,  cunctos  amplectitur ,  nul- 
lumque  mœstum  dimittit;  in  functionibus  ecclesias- 

ticis  assiduus  est ,  easque  explet  mira  gravitate  ,  rao- 
destiâ,  ac  pietate  ;  et  vultùs  personœque  maj  estas  verè 

pontificalis  universos  aedificat  et  allicit ,  omni  penitus 

seclusâ  aflectatione.  Communis  est  omnium  certa  spes, 

quod  SS.  D.  JV.  Clemens  XI,  ceu  pater  et  princeps, 
summo  zelo ,  eequitate  ac  vigiiantiâ,  omnem,  quse  sub 

cœlo  est,  Ecclesiam  rectums  sit,  et  deformatam  chris- 
tianœ  reipublicœ  faciem  piistino  decori  redditurus. 

Rogo  demum  Dominalionem  tuam ,  ut  meo  noraine 

salutem  plurimam  dicas  meo  venerabili ,  dilectissimo 

domino  et  amico  D.  Sebastiano  [Cameracensi)  quem 
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.sernper  prae  mentis  oculis  habeo ,  et  in  cordis  visce- 

ribus  gero;  eique  constanter  attesteris,  mihi  comper- 

tissimum  esse,  quùd  sunnnus  Pontilex  ipsum  plurimi 

facit  et  maxiraopere  diligit ,  qua  de  re  mihi  complura , 
eaque  evidentissima  suppetunt  argumenta.  Piaculum 

censerem  ,  si  silenlio  pra?terirem ,  quod  mihi  tum  an- 

tea,  tum  post  obitum  D.  Basilii  {Innocenta  XII)  per- 
suasissimum  fuit,  nimirum ,  Deura  nunquam  permis- 
surum  fuisse  ,  quôd  Basilio  (  Innocentio  )  succederet 
monachus  {cardinalis)  aliquis ,  qui  manus  suas  inqui- 
navit  in  sigillo  contra  thecain  D.  Sebastiani  {lihrum 

Camerac),  et  hoc  ipsum  pluries  amicis  meis  insinuavi, 

quamvis  multi  monachi  abbatiœ  sancti  Dionysii  {car- 
dinales infensi  archiep.  Camerac.)  communiter  pro- 

mulgareutur  Rasilii  {Innocenta  XII)  loco  proximi  ; 
quod  et  postea  reapsè  divinâ  ope ,  ac  justo  supremi 
Numinis  judicio  executum  video  j  tametsi  non  hoc  so- 

lum  cœlestis  justitiae  prodigium  ea  in  re  admiratus 

fuerim.  Quœso ,  de  nimia  prolixitate  me  excusatum 
habeas ,  illustrissime  domine ,  oui  omne  bonum  a  Deo 

optimo  maximo  exopto. 

•v^\^v^vlv^w^w\\^v\^v\^^v^v^.^^v\\^^,^\^^»'^.'^\\vv^v^vv^v^v^,v\vv^^wv^Wl^vw^♦^.\vvvvvi^^\^ïv\'vwvw 

56. 
DE  FÉNELON  AU   P.  LAMI. 

Sur  un  nouvel  ouvrage  de  ce  religieux,  et  sur  un  extrait  des  Homélies  du 

P.  Le  Nain.  Le  prélat  fait  l'éJoge  du  silence  du  P.  Lami  à  l'égai-d  du P.  Malebraiiche. 

A  Cambrai,  2.'i  janvier  1701. 

Je  viens ,  mon  révérend  père ,  de  recevoir  dans  ce 

moment  la  lettre  que  vous  m'avez  fait  la  grâce  de 
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m'écrir»?  «*ii  date'  du  19  de  ce  mois.  Elle  m'apprend  que 

vous  m'envoyez,  par  quelque  voie  sure,  un  ouvraçre 
que  vous  avez  fait  nouvellement.  Il  sera  le  très-bien- 

venu, et  je  l'attends  avec  impatience.  On  ne  sauroit 
trop  vous  louer  de  votre  silence  à  l'égard  du  P.  Ma- 
lebranohe ,  pour  obéir  à  votre  général  "\  Se  taire 

et  obéir  sont  deux  choses  fort  édifiantes.  Qu'importe 
que  le  public  ne  sache  pas  le  tort  de  ce  père?  Il  est 

bon  même  de  le  cacher.  C'est  peu  pour  un  chrétien, 

que  d'avoir  raison-,  un  philosophe  a  souvent  cet  avan- 
tage :  mais  avoir  raison  ,  et  souflrir  de  passer  pour 

avoir  tort,  et  laisser  triompher  celui  qui  a  tout  le 

tort  de  sou  côté ,  c'est  vaincre  le  mal  par  le  bien.  Ce 
silence  si  humble  et  si  patient,  dans  lequel  on  se 

renferme  après  avoir  rendu  témoignage  à  la  vérité, 

pendant  que  le  supérieur  Ta  permis,  est  encore  plus 

convenable  à  un  solitaire  comme  vous,  mon  révé- 

rend père,  qu'aux  personnes  qui  ne  sont  pas  entiè- 
rement hors  du  monde.  On  fait  plus  pour  la  vérité 

en  édifiant,  qu'en  disputant  avec  ardeur  pour  elle. 
Prier  pour  les  hommes  qui  se  trompent,  vaut  mieux 

que  les  réfuter. 

L'extrait  des  Homélies  du  P.  Le  Xain  ''-'-'  est  trè.s- 

(i)  On  a  fiqa  vu  que  les  supérieurs  du  P.  Lami  lui  avoient  défendu  de 
continuer  à  écrire  contre  le  P.  Malel)ranche. 

(2)  Le  P.  Lami  avait  envoyé  à  Féiielon  l'extrait  suivant  des  Homélies 
sur  Jércmie,  publiées  par  le  P.  Le  Nain,  religieux  de  la  Trappe,  fi-ère 

du  célèbre  Tillemont.  Cet  extrait  est  en  faveur  de  l'amour  désintéressé. 
«  Mais  quel  remède  cette  ame  accablée  sous  le  poids  de  cette  dure  et 

j)  atlLigeaule  certitude  peut-elle  trouver,  sinon  dans  le  sein  de  la  miséri- 

3)  corde  de  celui-là  même  dont  la  justice  l'a  remplie  de  frayeur?.... 

))  Cependant,  quelque  affligée  que  soit  cette  ame,  elle  s'appuie  sur  les 

))  bontés  iniinies  de  Dieu  :  elle  se  console  sur  les  marques  qu'elle  a  déjà 
))  reçues  de  son  amour;  et  de  quelque  manière  qu  il  la  traite  dans  le  temps 

))  et  dan^  l'éternité,  elle  ne  roconnoît  point  d  antre  béatitude,  que  de  se 

remarquable. 
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remarqual)le.  C'est  un  langage  fondé  sur  Tine  vérité 
qui  est  de  tous  les  temps.  Tel  a  parlé  ce  langage  par 

sentiment  ou  par  imitation ,  qui  n'en  a  jamais  péné- 

tré le  sens,  et  qui  s'eflarouche  dès  qu'on  le  lui  expli- 
que. Ce  langage  est  même  souvent  excessif;  mais  on 

sait  bien  à  quoi  il  se  réduit,  selon  l'intention  des 
bonnes  âmes. 

M.  l'abbé  de  Langeron  vous  remercie  de  tout  son 
cœur,  et  sera  ravi  de  voir  ce  que  vous  nous  envoyez. 
JVous  vous  aillions  ici ,  et  nous  vous  révérons  de  tout 

notre  cœur.  Pour  moi,  mon  révérend  père,  je  suis 

tout  à  vous  sans  réserve  en  notre  Seigneur  Jésus- 
Christ. 

3)  consacrer  entièrement  à  son  service,  de  vouloir  bien  dépendre  en  toutes 

j)  choses  de  ses  divines  volontés,  de  s'abandonner  à  lui  sans  réserve,  et  de 
3>  reposer  en  paix  dans  le  sein  de  ses  miséricordes,  qui  sont  son  unique 

»  refuge  et  son  unique  espérance.  Si  f  étais ,  u  mon  Dieu,  assez  infortu- 

3)  née,  lui  dit-elle,  pour  ne  vous  pas  aimer  dans  l'éternité,  nu  moins  fau- 
))  rai  la  consolation  de  vous  aimer  dans  le  temps,  de  toute  la  plénitude  de 

3)  mon  cœurj  et  après  cela^  vous  jerez  de  moi  ce  quil  vous  plaira.  » 
(Hom.  57.) 

*^\\\\v^vvvvv^vwvv\\\vv\^\v^vvv^\vvv\\^v\v^vvvv^vv\vv\^vvv^vvvt^v\vv\^^,v\\lxv\vvvvvvv\\\\*vv\\\\v 

DU  P.  LAMI  A  FÉNELON. 

Ce  père  souhaite  que  le  prélat  serve  l'Eglise  par  ses  ouvrages.  Il  lui  parle 
d'une  célèbre  béate,  produite  par  le  parti  janséniste  comme  «ne  tille  à 
miracles. 

3  février  (S701.} 

Je  suis  bien  honteux  d'avoir  excité  votre  attente 
et  même  votre  impatience  pour  un  ouvrage  que  vous 

trouverez  assurément  peu  digne  de  votre  attention. 

Dès-là  je  rougis  pour  lui,  quand  il  aura  l'honneur 
CORRESP.    II.  27 
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de  paroître  devant  votre  grandeur^  car  je  n'avois 

pris  la  liberté  de  vous  l'envoyer,  que  pour  vous  faire 
toujours  un  peu  souvenir  de  mon  respectueux  atta- 

chement ,  et  pour  avoir  l'honneur  de  me  rendre  au- 
près de  vous,  au  moins  par  quelque  chose  de  moi- 

même  ,  ne  le  pouvant  par  le  tout.  Je  rougis  d'écrire, 
monseigneur ,  pendant  que  vous  gardez  le  silence  5 

et  si  toutes  les  fois  que  je  veux  prendre  la  plume, 

je  songeois  bien  à  la  justesse,  à  la  netteté,  à  la  faci- 

lité ,  à  l'éloquence ,  à  la  solidité ,  à  l'onction  de  celle 

que  vous  laissez  reposer,  je  n'aurois  jamais  la  force 
de  soutenir  la  mienne.  Mais,  monseigneur,  croyez- 
vous  donc  pouvoir  en  conscience  supprimer  un  aussi 

grand  talent?  N'est-ce  point  assez  de  ne  pas  écrire 

sur  les  matières  que  l'on  a  agitées?  Faut-il  supprimer 
les  lumières  que  Dieu  vous  donne  sur  tant  d'autres 

sujets?  Croyez-vous  n'être  redevable  qu'à  votre  dio- 

cèse? Tout  le  corps  de  l'Église  n'est -il  pas  confié  à 
tous  les  évêques?  Au  moins  écrivez  donc  pour  vos 

diocésains,  et  qu'il  ne  tienne  qu'aux  autres  d'en  profi- 
ter. Je  sais  que  vous  lui  rompez  souvent  de  vive 

voix  le  pain  de  la  parole-,  mais  vous  n'êtes  ni  im- 

mortel ni  d'une  santé  inaltérable,  et  il  me  paroît 
que  votre  charité  et  votre  soin  pour  votre  troupeau 

doit  s'étendre  au-delà  même  de  votre  carrière ,  et 
que  vous  devez  songer  à  leur  parler  après  même  que 

vous  ne  serez  plus.  Pardon ,  monseigneur ,  de  ma  li- 

berté. 11  y  avoit  trop  long-temps  que  j'avois  cela  sur 
le  cœur,  et  je  ne  fais  en  cela  que  servir  d'interprète 
à  mille  gens  qui  le  pensent  et  le  disent  comme  moi. 

Tout  ce  que  vous  me  faites  l'honneur  de  me  dire  sur 
le  chapitre  du  R.  P.  Malebranche  me  fait  regretter 
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jusqu'aux  pensëes  que  j'ai  eues  de  faire  connoître  son 
tort.  Que  vous  seriez  propre ,  monseigneur,  à  me  dé- 

tourner du  mal  et  à  me  porter  au  bien ,  si  j'avois 

l'avantage  d'être  plus  près  de  vousl 
Daus  mon  dernier  voyage  de  Paris,  j'ai  eu  la  cu- 

riosité de  voir  ]\I^'^  Rose  ̂ '^ ,  cette  fameuse  béate  de 
M.  Boileau ,  qui  lit,  il  y  a  quatre  ou  cinq  ans,  tant 

de  bruit  à  Paris.  Elle  y  est  revenue ,  il  y  a  près  d'un 
an ,  et  y  passe  présentement  pour  une  fille  miracu- 

leuse,  c'est-à-dire  qui  fait  des  prodiges,  et  qui  pé- 
nètre les  dispositions  des  cœurs.  MM.  Boileau  et 

Duguet  passent  pour  ses  garans,  et  elle  m'a  dit  elle- 

même  qu'elle  est  toujours  sous  la  direction  du  pre- 

mier. J'ai  passé  près  d'une  heure  et  demie  avec  ellcj 

pendant  ce  temps,  elle  ne  m'a  guère  entretenu  que 
de  ses  miracles,  ou  des  maladies  surnaturelles  qu'elle 

eut  la  première  fois  qu'elle  vint  à  Paris.  Elle  me  les 
dépeignit  comme  des  convulsions  périodiques ,  pen- 

dant lesquelles  elle  n'apercevoit  rien  de  ce  qui  se  pas- 
soit  au  dehors,  et  ne  sentoit  rien  des  remèdes  qu'on 
lui  faisoit  :  mais  son  esprit  étoit  tout  occupé  de  Dieu. 

Elle  m'assura  que  désormais  il  ne  lui  arriveroit  plus 

(i)  Celle  tille  eloit  une  espèce  de  béate,  de  bonne  ou  de  mauvaise  foi, 

que  le  parti  janséniste  avoit  cherché  à  produire  à  Paris,  quelques  année.i 

auparavant,  en  lui  attribuant  le  don  des  miracles.  Le  premier  voyage 

n'avoil  pas  été  fort  heureux,  malgré  l'appui  des  partisans  les  plus  distin- 

gués de  Port-Roy;ilj  le  second  le  fut  encore  moins.  Voici  ce  qu'en  rap- 
porte, dans  son  Journal,  le  marquis  de  Dangeau  :  «  M  le  cardinal  de 

»  Noailles  a  chassé  du  diocèse  de  Paris  une  prétendue  dévote  qu'on  appelle 

u  Sœur  Rose;  on  dit  qu'elle  s'appeloit  autrefois  Sœur  Saiute-Croix,  et  que 
»  même  elle  avoit  encore  un  autre  nom.  Elle  logeoit  au  Luxembourg, 

»  chez  madame  de  Vibraye.  Il  y  avoit  plusieurs  gens  très-vertueux  et  très- 

)>  sages  persuadés  de  la  sainteté  de  celte  créature;  on  eu  faisoit  des  contes 

»  extraordinaires  et  merveilleux  ;  d'autres  gens  en  parloienl  comme  d'une 
»>  fripponne.  n  {zy  février  1701;  tnm.II,  p.  25o,  éilit.  de  M™»  de  Genli».) 
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rien  de  semblable-,  et  sur  ce  que  je  lui  demandai 
quelle  assurance  elle  en  avoit,  puisque  Dieu  étoit 

toujours  le  maître  de  faire  sur  son  corps  les  impres- 

sions qu'il  y  avoit  déjà  faites,  elle  me  fit  entendre 

que  c'étoit  le  temps  des  épreuves,  et  que  ce  temps 
étoit  passé.  Après  cela,  elle  en  vint  au  chapitre  de  ses 

miracles,  et  m'en  conta  plusieurs  que  j'avois  déjà 
appris  d'ailleurs ,  me  disant  néanmoins  qu'elle  vou- 

droit  qu'ils  ne  fussent  point  connus,  qu'elle  souhai- 

teroit  être  cachée-,  qu'on  Timportunoit,  qu'on  ne  lui 
parloit  que  de  faire  des  guérisons;  et  sur  cela  elle 

me  demanda  si  l'on  pouvoit  lui  commander  de  faire 
des  miracles.  Je  lui  dis  que  je  ne  comprenois  pas 

que  cela  put  tomber  dans  Tesprit  de  personne  ;  qu'où 
pouvoit  bien  lui  commander  de  prier  pour  les  ma- 

lades, et  laisser  le  reste  au  bon  plaisir  de  Dieu.  C'est 
ce  que  je  dis  aussi,  xç,^x\\.- eWe; iJOiir  entreprendre 

défaire  ̂ in  miracle,  il  faut  s'y  sentir  porté  par 
r esprit  de  Dieu.  Enfin  fatigué,  je  vous  l'avoue,  du 
chapitre  de  ses  mil-acles,  je  la  priai  de  me  faire  part 

de  ses  sentimens  de  piété  et  de  ses  voies  d'oraison-, 
mais  elle  déclina  toujours  ce  chapitre  j  et  comme 

j'y  revins  deux  ou  trois  fois ,  elle  me  répondit  qu'elle 
n'avoit  pas  le  loisir  de  prier ,  et  que ,  depuis  le  ma- 

tin jusqu'au  soir,  on  loccupoit  et  on  la  sollicitoit 
pour  des  malades.  Je  lui  dis  :  Mais  au  moins  vous 

ne  perdez  point  la  présence  de  Dieu  pendant  tout 

cela.  Elle  me  répliqua  que  Tesprit  avoit  toujours  son 

vol.  Je  ne  doutai  point  qu'elle  ne  l'entendit  de  sou 
vol  vers  Dieu.  Quoi  quil  en  soit ,  il  me  paroît  toujours 

que  son  esprit  naturel  voltige  beaucoup-,  car  elle 
tient  peu  ferme  sur  un  même  sujet,  et  elle  me  donna 
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bien  des  ibis  le  change.  Enfin,  désespérant  de  la 

pouvoir  amener  où  je  voulois,  je  pris  congé  d'elle. 
Elle  me  dit  néanmoins  qu'elle  devoit  faire  un  voyage 
à  Saint-Denis,  et  que  nous  pourrions  nous  y  voir 
encore  une  fois.  Je  suspends  donc  mon  jugement 

jusqu'à  cette  seconde  entrevue,  particulièrement  en 
considération  de  ses  deux  garans.  Cependant  jus- 

ques  ici  l'esprit  m'en  paroît  peu  arrêté ,  et  elle  parle 
beaucoup.  Il  y  a  des  gens  qui  en  sont  épris  au- 

delà  de  tout  ce  qu'on  peut  imaginer-,  épris,  dis-je , 
de  sa  sainteté,  car  tout  son  air,  son  visage  et  ses  pa- 

roles ont  quelque  chose  de  hagard.  Mais  voilà  trop 

abuser  de  votre  patience ,  et  d'un  temps  qui  vous  est 
si  précieux.  Je  suis  avec  une  vénération  infinie,  etc. 

Je  viens  de  tomber  sur  im  mot  du  P.  Quesnel  qu'A 

faut  encore  que  je  vous  transcrive  ici  ̂^^  :  <(  Ne  cher- 
»  chons  que  la  gloire  de  Jésus -Christ  dans  notre 

))  propre  salut-,  ne  désirons  d'être  glorifiés  qu'en  lui, 

»  en  lui  rapportant  tout  le  bien  qu'il  fait  en  nousj 

»  c'est  la  justice  qu'un  membre  doit  à  son  chef.  Un 
»  chrétien  doit  désirer  chrétiennement  les  vertus  chrér- 

»  tiennes-,  c'est'-à-dire,  regarder  principalement  le 

»  dessein  que  Dieu  a  d'honorer  son  Fils,  et  de  s'ho- 
»  norer  en  lui,  en  nous  rendant  conformes  à  son 

»  image  par  l'imitation  de  ses  vertus ,  pour  la  per- 
»  fection  de  son  corps  mystique,  dans  lequel  toute 

»  la  religion  de  la  vie  bienheureuse  sera  renfermée.  » 

(2)  On  voit ,  par  ce  passage  cl  par  plusicui'S  autres  ries  lettres  du  P.  Lami , 
que  ce  religieux  saisissoit  avec  empressement  toutes  les  occasions  de  se 

coutirmer  daus  l'opiuioa  de  l'archevêque  de  Cambrai  sur  l'amour  déi- 
intéresse. 
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Sur  le  dernier  verset  du  premier  chapitre  de  la  se- 
conde £  pitre  aux  Thessaloniciens . 

58.  "•
 

DE  FÉNELON  AU  PAPE  CLÉMENT  XI. 

Il  le  félicite  sur  son  élection . 

Cameraci,  6  maii  1701  (i). 

Sanctissime  Pater, 

Quod  me  jamdudum  deciiit  silentium,  etiamnum 

in  tanta  Isetitiœ  causa  me  decere  putaveram.  Qua- 
propter,  duni  tôt  alii  certatim  plauderent,  mirificam 
vestram  electionem  coram  Deo  tacitus  mirabar.  Verùm 

a  quibusdam  fide  dignis  viris  jam  certior  factus  pa- 
terno  pectore  nondum  elapsam  esse  benevolentiam , 

quâ  me  dignata  est  superioribus  annis  Béatitude  ves- 
tra,  mihi  temperare  nequeo,  quin  gratum  et  devinctum 

animum ,  summa  cum  reverentia ,  significem.  Quae 

verô  me  attirent ,  tempore  alieuissimo  comraemorare 

puderet  :  namque  matris  Ecclesise  triumphus  dolere 

vetat.  Jam  (nec  vana  fides)  candidissi^ii  nascentis  Ec- 

clesise dies  iterum  illuxisse  mihi  videntur.  Flores  appa- 
ruerunt  in  terra  nostra.  IVon  semetipsura  clarificavit , 

ut  pontifex  fieret,  qui  repentino  et  unanimi  omnium 

veto  per  triduum  vim  passus  est  ̂ ^^  Non  sic  homi- 
nes,  non  sic.  A  Domino  factura  estistud,  etestmira- 

(i)  Cette  lettre  est  la  quinzième  du  recueil  publié  en  1823  par  M.  Labou- 

derie.  Quoique  la  minute  originale  soit  datée  du  23  février,  nous  la  met- 

tons comme  lui  au  6  mai.  La  lettre  qui  suit  fait  croire  que  c'est  la  vraie 
date 

(2)  Voyez  la  lettre  55,  ci-dessus,  pag.  !\o^. 
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bile  iu  oculis  nostris.  Sciant  gentes,  quia  manus  tua 
hsec,  et  tu,  Domine,  fecisti  eam.  Patrem  iuminum 

oro ,  ut  qui  cœpit  opus  bonum ,  perficiat  usque  in  diera 

Christi  Jesu.  Adsit  constans  et  prospéra  valetudo -,  au- 

rei  anni  aftluant-,  tardo  pede  accédât  virens  et  vene- 
randa  senectus.  Mediis  in  scopulis  ac  tempestatibus 

frontem  serenet  pax  illa,  quani  mundus  neque  dare 

neque  auferre  potest.  Eluceat  Spiritùs  sancti  gaudium. 
Sis,  ô  Pater,  sis  omnibus  omnia  factus,  ut  omnes 

Christo  lucrifacias.  Audiant  bœrelici,  eosque  pudeat 

matrem  iu  ipsa  senectute  decorara  ac  fecundam  spre- 

visse.  Audiant  impii,  et  sponsse  a  sponso  promissum 

eeternœ  juventutis  florem  mirentur.  Xeque  deinceps 
in  ipso  matris  sinu  audiantur  hœ  deflendae  voces  : 

Ego  quidem  sum  Pauli,ego  autem  Apollo,  ego  verô 
Cephœ  ;  sed  omnes  sint  perfecti  in  eodem  sensu  ,  et  in 
eadem  sententia,  consummandi  in  unum.  Hoc  oro  diu 

noctuquej  hoc  contra  spem  in  spem  credo.  A'eque 
enim  ,  post  insperatam  illam ,  et  desuper  datam  elec- 

tionem ,  credentibus  et  orantibus  quidquam  impossi- 

bile  videtur.  Evangelizantis  pacem  beatos  pedes  aman- 
tissimè  amplexus ,  apostolicam  benedictionem  intima 

cum  observantia  et  singulari  animi  demissione  peto. 
Ero  œternum , 

Sanctisime  Pater, 

Beatitudinis  vestree 

humillimus  et  obedientissimus  servus  ac  filius, 

FR.  Arch.  dux  Cameracensis. 
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59. DU  CARDINAL  GABRIELLl  A  FÉNELON. 

11  lui  raconte  plusieurs  traits  remarquaWes  de  la  piété  et  de  l'humilitë  du 
nouveau  Pape. 

Romse,  7  junii  1701. 

Die  4  vertentis  mensis ,  sub  vesperum ,  recepi  hu- 
manissimas  litteras  Dominationis  vestrae  illustrissimse, 

iisque  inclusas  hesterno  mane  ia  consistorio  secreto 

apud  S.  Petrum  tradidi  clam  domino meo  cardinal!  Pau- 

lutio,  ipsumque  enixè  rogavi,  ut  quàm  primùm  summo 

Pontifici  directam  ac  inscriptam  epistolam  ofierret, 

quod  e  vestigio  se  facturum  esse  sanctè  spopondit. 

Equidem  Domination!  vestrœ  illustrissimee  me  summè 

obstrictum  contestari  debeo  propter  benignissimas 

vestras  litteras ,  quse  me  incredibili  consolatione  per- 

fuderunt-,  repetere  etenim  imprsesentiarum  libet  quod 
aliàs  significavi,  nimirum,  sicuti  nibil  mihi  gratius  con- 
tingere  potest,  quàm  mente  revolvere ,  et  ore  omnibus 

indiscriminatim  deprœdicare  dignissimi  archiepiscopi 

et  ducis  Cameracensis  eximia  mérita  et  egregias  dotes  ; 

ita  nil  mihi  jucundius  accidere  potest  ,  quàm  ejiis 

perlegere  litteras ,  ac  de  eo  descripta  percipere  nun- 

tia.  Reverendissimus  dominus  episcopus  Porphyrien- 
sis,  sacrarii  pontificii  prœfectus,  nuper  Romam  ex 

balneis  Aquisgranensibus,  Leodio,  ac  Lovanio  redux, 

mihi  retulit  illis  in  regionibus  undequaque  personare 

celebrem  famam  vestrse  conspicuaepietatis,  clarissimae 

sapientiae,  et  vigilantissimi  zeli  pastoralis,  cum  om- 
nimodo    silentio,   et   totali   oblivione    prœteritarum 

\ 
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controversiaruin.  D.  quoque  abbas  de  Montgaillard , 

nepos  revereridissirni  episcopi  Sancti-Pontii,  consan- 
guineus  et  ainicus  vester,  non  diu  dififeret  vivà  voce 

vobis  exponere  sermouem  quem  ipse  de  Dominatione 

vestra  habuit  cum  summo  Pontifice ,  vestrœ  personse 

dignissimo  sestimatore.  Quocum  ego  etiam  non  desi- 
nam  quamcumque  arripere  occasiouem  eamdem  digne 

commemorandi ,  quotiescumque  sese  occasio  obtulerit. 

Intérim  nonnulla  hic  subtexam  de  D.  nostro  Papa, 

qui  adhuc  mœrorem  non  deponit  de  dignitate  sibi 

penè  per  vim  illata,  sed  idenlidem  suspiriis  et  gemi- 
tibus  exaggerat  et  déplorât  sibi  et  Ecclesise,  ut  ipse 

ait,  adversam  sortem  suœ  exaltationis.  Superiori 

mense  ,  inter  recitandum  officium  sancti  Pétri  Cseles- 
tini ,  a  lacrymis  temperare  non  poterat ,  deflens  quod 

sanctus  ille  vir  seternâ  beatitudine  fraitur  ob  ponti- 

ficatûs  abdicationem ;  ipse  verô,propter  ejus  accep- 
tationeni,  incertus  salutis  manet.  Hsec  sunt  assidua 

animi  ejus  humillima  sensa,  quse  nihilominus  minime 

interrumpunt  indefessam  et  continuam  ipsius  "vigi- 
lantiam  et  curam  super  universam  Ecclesiam ,  inna- 
tara  ejus  erga  omnes  benignitatem  et  indulgentiam, 

atque  suavissiraam  indolem  cum  pontificia  majestate 

ac  gravita  te  absque  ullo  artificio  conjunctam.  In  so- 
lemni  supplicatione  pro  festo  sanctissimi  Corporis 

Domini ,  non  in  sella  gestatoria  evehi  voluit  ;  sed 

pedibus,  capite  penitus  nudato,  incessit,  nunquam 

oculum  a  venerabili  sacrameuto  divertens,  nec  la- 

crymas  temporis  momento  cohibeus ,  quse  magnâ  vi 

obortœ  totam  faciem  jugiter  rigabant.  Octavà  ejus- 
dem  solemnitatis  récurrente  die  ,  interesse  decrevil 

supplicatioui  a  clerc  basilicee  Vaticanae  inslructœ,  et 
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nihili  duxit  objectiones  magistrorum  caeremoniarum , 

qui  opponebant  nullum  hujus  rei  antecessorum  Pon- 
tificum  extare  exemplum,  rituraque  ac  cœremonias 

hoc  in  casu  adhibendas  nuUatenus  constare.  Ipse  enim, 

in  sententia  perstans ,  pedibus  comitari  voluit  augus- 

tissimura  sacramentum ,  facem  accensam  dexterâ  ges- 
tans,  capite  prorsus  detecto,  oculisque  solo  delixis, 

universo  populo  inspectante  et  admirante.  Quadrage- 
simali  tempore,  pluries  nosocomia  invisit,  œgrotis 

cibaria  prsebuit,  eos  omni  ope  spirituali  et  teraporali 

adjuvit,  nonnullis  cum  morte  colluctantibus  sacra- 
mentum extremœ  Unctionis  administravit ,  eorum- 

demque  animas  usque  ad  extremum  halitum ,  preci- 
bus  in  Rituali  Romano  descriptis ,  genibus  flexis , 

comraendavit;  nec  omisit  in  Vaticana  basilica  publiée 

quorumcumque  fidelium  sacramentales  confessiones 

per  plures  horas  excipere.  Haec  insignia  pietatis  hu- 

militatisque  pontificiœ  opéra,  aliaeque  functiones  ec- 
clesiasticœ ,  maximâ  devotione  ac  gravi tate  omnis 

affectationis  quantumcumque  exilis  et  minimae  nescia, 

quantse  sedificationis  consolationisque  omnibus,  ne- 
dum  tidelibus,  verùm  etiam  heterodoxis,  banc  in 

Urbem  assiduô  confluentibus  sint,  paucis  exprimi 

non  potest.  Unde  tum  basilicae ,  tum  sacellum  seu 

capella  pontificia,  ubi  Pontifex  sacris  functionibus 

nunquam  non  interest ,  semper  redundant  exteris  cu- 
juscumque  conditionis,  qui  admirari  et  elFerre  non 

cessant  Praesidis  majestatem,  gravitatem,  modestiam, 

ac  devotionem  ex  intimo  ejus  corde  evidenter  ema- 
nantem ,  clarisque  elogiis  ubique  deprsedicant,  quod 

c^ro  et  sanguis  nihil  hactenus  ipsi  revelaverit.  Haec 

pauca  pro  teinporis  angustia  litteris  consigno,  longé 
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quamplura  eaque  potiora  famae  beneficio  evulgata 

prœtermitto.  Interea  Dominationem  vestram  illustris- 

simam  pro  viribus  rogo  et  obtestor,  ut  vestra  jussa 
mihi fréquenter  impevtiatis,  ac  vestrisnuntiisanimum 

meum  vestris  prœclarissimis  meritis  propensissimurn 
ssepius  reficiatis;  ac  nomine  meo  D.  abbatem  de 

Chanterac  plurimùm  salvere  jubeati.s;  demumque  in 

perpetuum  maneo ,  etc. 

IA\V\VVV\V\%WVV*\VV*Vt^\VVVV'\XVVVlVV\\\\'\V\\%VVVlXV\\\VVVVVV\%k'VVVVVVV\\VVVV»A.\'V*VV\\\%\\V\V»\V**- 

60. DU  CARDTxNAL  PAULUCCI  A  FÉNELON. 

Il  lui  fait  part  des  sentimens  d'estime  et  de  biciivcillance  du  Pape  k  son 

égai-d. 
Romœ,  die  i5  juuii  1701. 

Dedi  Sanctissimo  Domino  nostro  iliustrissimse  Do- 

minationis  tuse  litteras,  quas  ipse  libenter  admodum 

legit,  atqae  ex  pontificio  Brevi  ̂ ^\  quod  ad  te  dari 
Sua  Sanctitas  jussit ,  plané  cognosces,  quàm  pateruo 

erga  te  inclytamque  istani  Ecclesiam  animo  si  t.  Per- 
cujundum  mihi  sanè  erit,  si  in  his  ac  in  omnibus  ré- 

bus, quae  illustrissimœ  Dorainationis  tuae  commoda 

dignitatemque  respicicnt,  declarare  tibi  reipsa  potero, 

et  quanti  faciam  eximiam  virtutem  tuam ,  et  quàm  de 

tua  singulari  pietate,  perpetuaque  in  banc  sanctam 

sedem  obsprvantia  prseclarè  sentiam.  Intérim  Terô 
illustrissimae  Dominationis  tuae  raanus  deosculor. 

F.   Gard.  PAULUTIUS. 

(i)  Nou'  n'avons  pas  ce  Bref. 



428  l.rTTRES    DIVERSKS. 

vv\^\*vvv\\vv\\\vv\\*^v^\\\vv\\\v\vwv\^w\^\w\vv\^^\w\^\^v*vv\\^\ww\^wv\\\^\\v^\v^\\w^^\\*v 

61. DE  FÉJVELON  A  L'ABBÉ  DE  LANGERON. 

11  le  remercie  de  quelques  remontrances,  el  lui  parle,  eutr'autres  ati'aii-es, 
d'un  procès  relatif  à  la  terre  de  Salaguac. 

A  Cambrai,  20  juillet  (1701.) 

Vos  remonti'ances,  mon  très-cher  enfant ,  me  firent 

quelque  légère  peine  sur -le -champ  5  mais  il  étoitbon 

qu'elles  m'en  fissent ,  et  elles  ne  durèrent  pas.  Je  ne 
vous  ai  jamais  tant  aimé.  Vous  manqueriez  à  Dieu 

et  à  moi ,  si  vous  n'étiez  pas  prêt  à  me  faire  de  ces 
sortes  de  peines  toutes  les  fois  que  vous  croirez  me 
devoir  contredire.  Notre  union  roule  sur  cette  sim- 

plicité ,  et  l'union  ne  sera  parfaite  que  quand  il  y 
aura  un  flux  et  reflux  de  cœur  sans  réserve  entre 

nous. 

Je  suis  ravi  d'apprendre  que  vous  êtes  content  du 
livre  du  P.  Desch.  '^^  que  vous  lisez,  et  de  M.  de 
Précelles  avec  lequel  vous  avez  raisonné.  Puisque 

ce  dernier  veut  faire  réimprimer  son  petit  ouvrage , 

je  serai  volontiers  chargé  de  cette  commission.  Vous 

n'avez  qu'à  m'envojer  l'écrit,  je  trouverai  bien  moyen 
de  le  faire  imprimer  à  Bruxelles.  De  mon  côté,  je 

tâche  de  ne  perdre  pas  mon  temps  sur  cette  matière. 

Nous  en  parlerons ,  si  Dieu  permet  que  vous  reveniez 

nous  voir  l'hiver  prochain.  Dans  les  occasions  qui  le 

(i)  C'est  saus  doute  l'ouvrago  inlituië  :  De  Hœresi  Janseniaiia ,  im- 
primé eu  it)5/(,  du  P.  Etienne  Agard  des  Champs,  Jésuite,  mort  le  3i  juil- 

let 1701. 
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mériteront,  vous  pourrez  conférer  avec  M.  de  Pré- 
oelles ,  qui  me  paroît  un  vrai  bon  homme  sur  les 

choses  qu'il  a  faites  pour  moi. 

J'ai  écrit  à  M.  Sabatier  ̂ '-\  pour  lui  proposer  d'é- 
crire à  M.  son  supérieur  de  Paris  sur  les  offres  que 

je  lui  fais  ;  il  faut  attendre  sa  réponse.  En  attendant , 

je  vous  conjure  de  jeter  les  yeux  avec  M.  Brenier 

sur  quelque  sujet  qui  pût  conduire  notre  séminaire , 
en  cas  que  M.  Sabatier  me  manque.  Vous  savez  les 

avantages  que  je  ferois  à  un  bon  sujet. 

Je  n'écris  point  à  notre  B.  P.  duchesse  [de  Beauinl- 

liers) ,  n'en  ayant  pas  le  temps  aujourd'hui;  mais  je 
compte  que  tout  ce  que  je  vous  mande  est  pour  elle 

comme  pour  vous.  M.  de  Bagnols  m'a  parlé  du  ma- 
riage de  M.  le  duc  de  Mortemart,  comme  un  homme 

surpris  qu'il  épouse  M^^*^  de  Caderousse  ,  parce  qu'il  a 
toujours  vu  les  affaires  de  cette  maison  fort  em- 

brouillées. Je  suppose  que  des  gens  habiles  en  ont 

examiné  le  fond  pour  ]\I.  le  duc  de  Mortemart  ^'^\ 
Vous  aurez  de  l'argent  dès  que  vous  en  donnerez 

l'ordre  •,  je  voudrois  seulement  aA'oir  un  état  de  ce 
que  vous  avez  payé  pour  moi ,  de  ce  qui  vous  a  été 

remboursé,  et  de  ce  qui  vous  reste  du. 

Je  vais  être  fainéant  pendant  les  moissons,  qui  ne 

finiront  qu'avec  le  mois  d'août.  Je  compte  d'employer 
en  visites  les  mois  de  septembre  et  d'octobre.  Je  se- 

rai revenu  ici  pour  la  Toussaint-,  c'est  alors,  ce  me 

semble ,  que  vous  m'avez  fait  espérer  de  nous  venir 

(2)  Voyez,  dans  la  iv^  section,  quelques  lettres  sur  l'allaire  du  sémi- 
naire de  Cambrai. 

("3)  Ce  mariage  n'eut  pas  lieu.  Le  duc  de  Mortemart  épousa,  le  20  dé- 
eembre  1703,  Marie-Henriette  de  Boauvilliers,  fille  du  duc  de  ce  nom. 
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revoir.  Vous  verrez  eu  ce  temps-là  en  quel  ëtat  se- 
ront les  choses. 

Embrassez ,  autant  que  vos  petits  bras  le  pourront 

faire ,  le  grand  abbé  {de  Beaumont.)  Je  serois  ravi 

de  l'embrasser  moi-même  ;  car  je  l'aime  comme  si 

nous  avions  passé  des  années  ensemble.  Ne  m'ou- 
bliez point  quand  vous  verrez  M.  de  Harlai.  Ce  que 

je  sens  pour  lui  ne  fait  que  croître  et  embellir  tous 

les  jours.  J'ai  reçu  de  M.  de  Croisilles  '•^^  une  lettre 

si  tendre ,  que  j'en  suis  pénétré.  Je  lui  écris  tout  le 

moins  que  je  puis ,  parce  qu'il  veut  toujours  me  ré- 
pondre de  sa  main  ,  malgré  ses  mauvais  yeux. 

Le  livre  du  P.  Deschamps  est  ici;  je  le  lirai  dès 

que  j'en  aurai  le  temps. 
Voici ,  en  peu  de  mots ,  tout  le  fait  pour  M.  d'Arros. 

Il  étoit  question  d'un  pacte  mutuel  entre  deux  per- 

sonnes de  ma  famille ,  de  l'an  1460.  On  prétendoit 

chez  nous,  qu'en  vertu  de  cet  acte,  la  terre  de  Sa- 

lagnac  ̂ ^^  n'avoit  pu  passer,  par  les  femmes ,  de  notre 
famille  dans  celle  des  Birons.  Mon  père  avoit  com- 

mencé ce  procès  ;  mou  frère ,  qui  n'a  pas  été  héritier 
de  mon  père ,  a  voulu  hasarder  le  jugement  de  ce 

procès,  et  l'a  fait  juger,  il  y  a  plus  de  vingt  ans,  au 
Parlement  de  Bourdeaux ,  sous  mon  nom ,  me  faisant 

prendre  la  qualité  d'héritier  sous  bénéfice  d'inven- 

taire de  mon  père.  Il  l'a  fait  sans  m'en  avertir.  Un 

procureur  a  été  chargé  de  faire  juger  l'afi'aire  pour 
moi,   sans  aucune  procuration,  ni  lettre,  ni  ordre 

(4)  Frère  du  maréchal  de  Catinat. 

(5)  Voyez,  daus  la  Correspondance  de  fiamille ,  les  lettres  4^  et  4<5,  et 

le  Mémoire  qui  les  suit,  où  il  est  question  de  la  terre  de  Salagnac,  ci- 
dessus,  pa^.  64  ̂^  suiv. 
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verbal,  ni  consentement  même  de  ma  part,  et  à  mon 

insu.  Mon  frère  lui  a  donné  les  pièces,  qui  sont  d'an- 
ciens titres  de  la  famille,  et  qui  ont  été  produites 

au  procès.  Vous  remarquerez,  s'il  vous  plaît,  deux 
choses  : 

L'une ,  que  la  succession  de  mon  père  me  seroit 

très-onéreuse  ;  qu'il  m'a  fait  son  héritier  par  son 
testament;  que  je  n'ai  jamais  pris  des  lettres  de  bé- 

néfice, et  qu'il  m'importe  beaucoup  de  ne  paroître 
point  avoir  agi  comme  héritier  bénéficiaire ,  sans 
lettres  de  bénéfice. 

La  seconde  chose  est  qu'il  me  paroît  bien  étrange 

qu'on  puisse  faire  condamner  aux  dépens  un  homme 

à  son  insu.  ]Ve  tient-il  qu'à  charger,  à  deux  cents 

lieues  de  moi,  un  procureur  d'agir,  sans  procura- 
lion  et  sans  lettre?  Qui  est-ce  qui  sera  en  sûreté,  si 

un  homme  est  lié  ainsi  sans  l'avoir  voulu?  Le  pro- 
cédé de  mon  frère  mériteroit  que  la  chose  retom- 

bât sur  lui. 

D'un  autre  côté,  on  croira  que  le  procureur  n'a- 

gissoit  pas  sans  quelque  pouvoir ,  puisqu'il  avoit  des 
titres  de  notre  famille.  M.  d'Arros  est  d'un  nom 

illustre-,  il  est  pauvre-,  il  est  mon  parent.  La  somme 

n'est  pas  grande-,  on  la  trouvera  petite  à  proportion 
de  mon  revenu.  Ayez  la  bonté  de  dire  le  fait  à  M.  de 

Mondion;  après  quoi  je  suivrai  ce  que  vous  croirez 

à  propos. 

Mille  complimens  du  fond  du  cœur  à  M"^  de  Lan- 

geron  ;  je  l'aime  et  l'honore  infiniment.  Tout  à  mon 
très-cher  enfant  sans  réserve. 
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62. DU  MÊME  AU  MÊME. 

Sur  quelques  atl'aires  de  famille,  et  sur  une  préface  mise  à  la  tête  du 
Télématjue. 

A  Cambrai,  18  septembre  1701. 

J'ai  reçu,  mon  très-cher  enfant,  une  lettre  pour 

TOUS ,  que  j'ai  ouverte ,  pour  voir  si  c'étoit  quelque 

chose  qui  le  méritât ,  et  que  je  n'ai  point  lue  dès  que 

j'ai  aperçu  dans  les  premières  lignes,  qu'il  ne  s'agissoit 
de  rien  où  je  dusse  entrer.  Bullot  vous  dira  que  nous 

nous  portons  bien.  La  capitation  me  retiendra  ici 

jusque  vers  la  fin  de  ce  mois.  Alors  j'irai  faire  mes 

visites  jusqu'à  la  Toussaint.  Je  prie  Dieu  qu'il  vous 
rende  tout  ce  que  vous  avez  fait  pour  le  bon  abbé  de 

Ch.  (Chaiiterac.^  Il  auroit  été  bien  embarrassé  sans 
vous.  Je  commence  à  être  en  peine  de  lui  et  de  son 

procès.  Suivant  vos  lettres,  il  devoit  être  jugé  in- 

cessamment, et  je  n'en  reçois  aucune  nouvelle;  ce 

long  silence  m'alarme  un  peu.  Vous  savez  que  je  ne 
suis  plus  si  tranquille ,  et  que  peu  de  chose  suffit 

pour  me  blesser  le  cœur.  Ce  que  je  voudrois  le  plus 

que  vous  pussiez  trouver  dans  M.  de  Saint-Remi  '■^\ 
seroit  un  fonds  sincère  de  religion.  Je  ne  demande- 

rois  pas  tant  une  dévotion  toute  dressée ,  qu'un  cœur 
droit,  et  sans  hauteur  contre  la  simplicité  évangéli- 

que.  J'ai  tout  écrit  à  M™^  la  duchesse  d'Aremberg  ,  qui 
est  charmée  de  vos  soins.  Vous  pouvez-vous  souvenir 

(i)  Voyez  sur  cet  abhé,  dans  la  Correspondance  de Jamille ,  la  lettre  .'>4> 
ci-dessus,  pag.  ̂ !\. 
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de  la  préface  sur  Télémaque.  «  C'est  dommage  que 
»  Dieu  ne  puisse  être  servi  de  la  sorte ,  et  que  la 

»  foiblesse  de  la  nature  lasse  que  l'amour-propre 
»  soit  la  base  de  toutes  les  vertus  ̂ "^K  »  Voilù  une 

étrange  théologie.  Il  croit  que  l'amour  de  charité  est 
une  vision  de  quelques  contemplatifs  qui  avoient  la 

tête  échaufiée  :  c'est  avoir  le  cœur  un  peu  froid.  Je 
souhaite  fort  que  la  bonne  duchesse  (c?e  Mortemart) 

retrouve  à  Saint-Denis  le  calme,  la  santé,  l'embon- 
point. Quelle  nouvelle  a -t- elle  de  son  fils?  Mille 

amitiés  à  M"®  de  Langeron  et  au  grand  abbé  (  de 
Beaumont.)  Tout  à  vous  sans  réserve. 

(2)  Fréf.  du  Télémaque j  La  Haye,  Moetjensf  1701. 

txwv^v  wvwvwvw\*wvvvwvvw^vww^avwwwwvv\^\vv\v\\vvwvwwwvvwww^\^\wvi\wvvvv\^v\* 

63^  A. 
DU  MÊME  AU  MARQUIS  DE  LOUVILLE  ^'\ 

Sur  la  conduite  que  le  marquis  doit  tenir  en  Espagne,  principalement  à 

l'égard  de  Philippe  V.  Instructions  pour  le  jeune  prince. 

A  Cambrai,  10  octobre  1701. 

Il  y  a  long-temps,  monsieur,  que  je  diffère  à  vous 
répondre.  Les  raisons  en  seroient  trop  longues,  et  in- 

(1)  La  plus  grande  partie  de  cette  lettre  a  été  insérée  dans  les  Mémoires 

de  Louville  f  chap.  m ,  tom.  I  j  Paris,  1818.  M.  le  comte  Scipion  du  Roure, 

éditeur  de  ces  Mémoires,  a  Lieu  voulu  nous  communiquer  une  copie  au- 

thentique de  la  lettre  entière  dont  il  a  l'original,  que  nous  avons  vu 
nous-mêmes  parmi  les  autres  pièces  qui  ont  servi  à  la  rédaction  des  Mé- 

moires. C'est  vraisemblablement  la  seule  pièce  qui  resle  de  la  correspon- 
dance qui  a  dû  exister,  entre  Fénelon  et  le  marquis  de  Louville,  sur  les 

aflaires  d'Espagne.  La  comtesse  du  Roure,  arrière  petite-HUe  et  uniqut- 
héritière  du  marquis  de  Louville,  découvrit  cette  pièce,  il  y  a  quelques 

années,  au  château  de  Louville,  en  Beauce,  parmi  d'autres  papiers  venus 
du  marquis. 

CORRESP.    II.  28 
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utiles  à  expliquer  :  elles  n'ont  aucun  rapport  à  vous.  Je 
vous  aime  et  vous  honore  toujours  du  fond  du  cœur. 

Vos  lettres  sont  arrivées  ici  sans  accident*,  ne  soyez  en 

peine  de  rien.  J'ai  pensé  à  un  canal  encore  plus  as- 

suré :  c'est  celui  du  P.  de  Montazet,  provincial  des 
Carmes  chaussés  à  Bordeaux.  C'est  un  homme  de  con- 

dition et  de  mérite,  très-secret,  très-sage,  et  fort  ami 

de  M.  l'abbé  de  Chanterac.  Il  est,  je  crois,  proche 
parent  de  M.  de  Montviel  qui  est  avec  vous.  j\Iais  il  ne 

faut  point  vous  ouvrir  à  M.  de  Montviel  là-dessus.  Le 

bon  père  ne  sera  même  d'aucun  secret.  Il  saura  seu- 

lement que  son  ami  M.  l'abbé  de  Chanterac  recevra 

quelquefois  par  son  canal  quelque  lettre  d'Espagne , 

et  il  est  trop  discret  pour  en  parler.  Vous  n'aurez  qu'à 
mettre  à  monsieur,  monsieur  tabbe  de  Chante7aque. 

Cette  orthographe,  diftérente  du  vrai  nom  de  Chante- 

rac ,  avertira  d'abord  le  bon  père  de  faire  tenir  soi- 
gneusement la  lettre ,  et  il  ne  saura  pourtant  point 

qu'elle  sera  pour  moi.  Il  l'enverra  par  la  poste  à  Pa- 
ris, à  un  neveu  de  son  nom,  qui  est  aussi  neveu  de 

M.  l'abbé  de  Chanterac,  et  qui  est  homme  de  bon  es- 
prit, soigneux  ,  et  très-afiectionné  pour  son  oncle.  Les 

lettres  des  particuliers  inconnus  ne  courent  aucun  ris- 

que par  la  poste  depuis  Bordeaux  jusqu'à  Paris.  Le  ne- 
veu de  M.  l'abbé  de  Chanterac  donnera  les  lettres  à 

M™^  de  CheA'ry  ma  nièce  ,  qui  ne  les  mettra  jamais  à 
la  poste,  mais  qui  me  les  enverra  soigneusement  par  les 

fréquentes  voies  particulières  et  très- sûres  que  nous 

avons  depuis  Paris  jusqu'ici.  Vous  n'aurez  donc,  mon- 
sieur, quà  faire  votre  paquet ,  où  vous  mettrez  à  mon- 
sieur, ononsieur  Vabhé  de  Chanteraque ,  puis  vous 

ferez  une  seconde  enveloppe  ,  où  vous  mettrez  au 
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R.  P.  de  Montazet , provincial  des  Carmes  chaussés, 

à  Bordeaux.  Le  père ,  après  avoir  ôté  l'enveloppe  qui 
sera  pour  lui ,  y  en  remettra  une  aiitre  à  monsieur 

de  Montazet  son  neveu,  à  Paris.  Madame  de  Chevry 

enverra  ici  ce  paquet  par  vole  sûre  sous  son  enve- 

loppe ,  et  M.  l'abbé  de  Chanterac  sera  bien  averti 
que  les  lettres  qui  viendront  ainsi  de  Paris  avec  cette 

orthographe  de  Chanteraque,  ne  seront  pas  pour  lui, 

mais  pour  moi.  C'est  l'homme  du  monde  le  plus  sage 
et  le  plus  aflectionné.  Ainsi  il  exécutera  tout  très-re- 

ligieusement ,  et  sans  vouloir  rien  pénétrer.  De  plus, 

comme  vos  lettres  viendront  dans  le  paquet  de  ma- 

dame de  Chevry,  ce  sera  moi  qui  ouvrirai  toujours 

le  paquet ,  et  je  ne  donnerai  à  M.  l'abbé  de  Cliante- 
rac  aucune  des  lettres  où  il  y  aura  cette  orthographe 
de  Chanteraque ,  et  je  les  ouvrirai.  Voilà,  monsieur, 

bien  des  précautions  pour  le  plus  innocent  de  tous 

les  secrets  I  iVous  ne  Avouions ,  ni  vous  ni  moi ,  nous 
en  servir  pour  aucune  intrigue ,  ni  vue  humaine.  Il 

ne  s'agit  que  de  commerce  d'amitié,  de  consolation  et 

d'épanchement  de  cœur.  Si  les  maîtres  le  voyoient,  ils 
ne  verroient  que  franchise,  droiture  et  zèle  pour  eux. 

Je  vous  dirai ,  sans  rien  savoir ,  par  aucun  canal , 

de  ce  qui  peut  se  passer  dans  votre  cour ,  que  vous 

ne  sauriez  trop  a'Ous  borner  à  vos  fonctions  précises , 

ni  trop  vous  défier  des  hommes.  C'est  par  excès  d'a- 
mitié, que  je  me  mêle  de  vous  parler  ainsi.  Rendez 

votre  esprit  patient  ;  défiez-vous  de  vos  premières  et 

même  de  vos  secondes  vues-,  suspendez  votre  juge- 
ment; approfondissez  peu  à  peu.  Ne  faites  de  mal  à 

personne,  mais  fiez -vous  à  très -peu  de  gens.  Point 
de  plaisanterie  sur  aucun  ridicule  ;  nulle  impatience 
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sur  aucun  travers-,  nulle  vivacité  pour  vos  préjuge's 
contre  ceux  d'autrui.  Embrassez  les  choses  avec  éten- 

due pour  les  voir  dans  leur  total,  qui  est  leur  seul 

point  de  vue  véritable.  Ne  dites  jamais  que  la  vérité-, 
mais  supprimez-la  toutes  les  fois  que  vous  la  diriez 
inutilement  par  humeur  ou  par  excès  de  confiance. 

Evitez,  autant  que  vous  le  jîourrez ,  les  ombrages  et 

les  jalousies.  Si  modeste  que  vous  puissiez  être  ,  vous 

n'apaiserez  jamais  les  esprits  jaloux.  La  nation  au 
milieu  de  laquelle  vous  vivez  est  ombrageuse  à  Tin- 
iini ,  et  Test  avec  une  profondeur  impénétrable.  Leur 

esprit  naturel ,  faute  de  culture ,  ne  peut  atteindre  aux 
choses  solides ,  et  se  tourne  tout  entier  à  la  finesse  : 

prenez-y  garde.  Songez  aussi  à  tout  ce  que  vous  écri- 

vez. N'écrivez  que  des  choses  sûres  et  utiles;  ne  don- 
nez les  douteuses  que  pour  douteuses.  Ecrivez  sim- 

plement, et  avec  une  certaine  exactitude  sérieuse  et 

modeste ,  qui  fait  plus  d'honneur  que  les  lettres  les 
plus  élégantes  et  les  plus  gracieuses.  Proportionnez- 
vous  au  maître  que  vous  servez.  Tl  est  bon  ,  il  a  le 

cœur  sensible  au  bien;  son  esprit  est  solide,  et  se 

mûrira  tous  les  jours  :  mais  il  est  encore  bien  jeune. 

Il  n'est  pas  possible  qu'il  ne  lui  reste ,  malgré  toute 
sa  solidité ,  certains  goûts  de  cet  âge ,  et  même  un 

peu  de  dissipation.  ïl  faut  l'attendre,  et  compter  que 

chaque  année  lui  donnera  quelque  degré  d'applica- 
tion et  qvielque  autorité.  Ne  lui  dites  jamais  trop  à 

la  fois  ;  ne  lui  donnez  que  ce  qu'il  vous  demandera. 

Arrêtez-vous  tout  court,  dès  que  vous  douterez  s'il  en 

est  fatigué.  Rien  n'est  si  dangereux  que  de  donner 

plus  d'aliment  qu'on  n'eu  peut  digérer  :  le  respect  dû 
au  maître  ,  et  son  vrai  bien  qu'on  désire ,  demandent 

1 
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Utie  délicatesse ,  ua  ménagement  et  une  douce  insi- 

uuatiou  que  je  prie  Dieu  de  mettre  en  vous.  S'il 
vous  paroît  ne  désirer  point  vos  avis,  demeurez  dans 

un  respectueux  silence  ,  sans  dimiimer  aucune  mar- 

que de  zèle  et  d'alîcction  :  il  ne  faut  jamais  se  rebu- 

ter. Quand  même  la  vivacité  de  l'dge  le  feroit  passer 
au-delà  de  quelque  borne  ,  son  fonds  est  bon  ,  sa  re- 

ligion est  sincère  ,  sou  courage  est  grand  ,  et  il  aimera 

toujours  les  honnêtes  gens  qui  désireront  sou  vrai 

bien ,  sans  le  fatiguer  par  un  zèle  indiscret.  Ce  qae  je 

crains  pour  lui,  c'est  le  poison  de  la  flatterie,  dont 
les  plus  sages  rois  ne  se  garantissent  presque  jamais. 

Ce  piège  est  à  craindre  pour  les  bons  cœurs.  Ils  ai- 

ment à  être  approuvés  par  les  gens  de  mérite ,  et  les 

hommes  artificieux  sont  toujours  les  plus  empressés 

à  s'insinuer  par  des  louanges  flatteuses.  Dès  qu'on  est 

en  autorité  ,  on  ne  peut  plus  se  fier  à  la  sincérité  d'au- 
cune louange.  Les  mauvais  princes  sont  les  plus  loués, 

parce  que  les  scélérats ,  qui  conuoissent  leur  vanité , 

espèrent  de  les  prendre  par  ce  côté  foible.  On  a  bien 

plus  à  craindre  et  à  espérer  auprès  d'eux,  qu'auprès 

des  bons  princes,  parce  qu'ils  sont  capables  de  pro- 
diguer les  honneurs  et  de  pousser  loin  la  violence.  Ja- 

mais empereurs  ne  furent  autant  loués  que  Caligula, 

Aéron,  Domitien.  Si  les  meilleurs  rois  y  faisoieot  bien 

réflexion ,  ces  exemples  les  rendroient  timides  sur  les 

louanges  les  mieux  méritées.  Ils  craindroient  toujours 

d'y  être  trompés,  et  prendroient  le  parti  le  plus  sûr, 
qui  est  de  les  rejeter  toutes.  Les  vrais  honnêtes  gens 

admirent  peu,  et  louent  même  avec  simplicité  et  mo- 

dération les  meilleures  choses.  Cela  est  bien  sec  pour 

ies  princes,  accoutumés  agix,gx^lamation3,  aux  appiau- 
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dissemens,  à  l'encens  prodigué  sans  cesse.  Les  mal- 
honnêtes gens  ne  louent  un  prince  que  pour  en  tirer 

quelque  bienfait.  C'est  l'ambition  qui  se  joue  de  la  va- 

nité, et  qui  la  flatte  pour  la  mener  à  ses  tins.  C'est  le 
tailleur  qui  appelle  M.  5onvàa\n7nonseigneur,  pour  lui 

attraper  un  écu  '•'^K  Un  grand  roi  doit  être  indigné 
qu'on  le  suppose  si  vain  et  si  foible.  Nul  homme  ne 

doit  être  assez  hardi  pour  le  louer  en  face  -,  c'est  lui 
manquer  de  respect.  Vous  savez  que  Sixte  V  défendit 
sévèrement  de  le  louer. 

Un  roi  n'a  plus  d'autre  honneur  ni  d'autre  intérêt 

que  celui  de  la  nation  qu'il  gouverne.  On  jugera  de 
lui  par  le  gouvernement  de  sou  royaume ,  comme  on 

juge  d'un  horloger  par  les  horloges  de  sa  façon ,  qui 
vont  bien  ou  mal. 

Un  royaume  est  bien  gouverné ,  quand  on  tra- 

vaille sans  relâche ,  autant  qu'on  le  peut ,  à  ces  cho- 
ses :  1°  à  le  peupler-,  2°  à  faire  que  tous  les  hommes 

travaillent  selon  leurs  forces  pour  bien  cultiver  les 

terres-,  3°  à  faire  que  tous  les  hommes  soient  bien 

nourris ,  pourvu  qu'ils  travaillent  -,  4°  à  ne  souffrir  ni 
fainéans  ni  vagabonds;  5°  à  récompenser  le  mérite; 

6°  à  punir  tous  les  désordres-,  7°  à  tenir  tous  les  corps 

et  tous  les  particuliers,  quelque  puissans  qu'ils  soient, 

dans  la  subordination  ;  8°  à  modérer  l'autorité  royale 
en  sa  propre  personne ,  de  façon  que  le  Roi  ne  fasse 

rien  par  hauteur,  par  violence ,  par  caprice  ou  par 

foiblesse,  contre  les  lois-,  9**  à  ne  se  livrer  à  aucun 
ministre  ni  favori.  11  faut  écouter  les  divers  conseils, 

les  comparer,  les  examiner  sans  prévention;  mais  il 

(2)  Voy.  MoticRE,  le  Bourgeois  gentilhomme  ,  acl.  II,  se.  ix. 
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ne  faut  jamais  se  livrer  aveuglément ,  eu  aucun  genre  , 

à  aucun  homme  :  c'est  le  gâter,  s'il  est  bon  -,  c'est  se 
trahir  soi-même ,  s'il  est  mauvais. 

Par  cette  conduite,  un  roi  fait  véritablement  les 

fonctions  de  roi ,  c'est-à-dire ,.  de  père  et  de  pasteur 
des  peuples.  Il  travaille  à  les  rendre  justes,  sages  et 

heureux.  Il  doit  croire  qu'il  ne  fait  son  devoir,  que 
quand  il  est  la  houlette  à  la  main  à  faire  paître  son 

troupeau ,  à  l'abri  des  loups.  Il  ne  doit  croire  son 
peuple  bien  gouverné,  que  quand  tout  le  monde  tra- 

vaille, est  nourri,  et  obéit  aux  lois.  II  y  doit  obéir 

lui-même;  car  il  doit  donner  l'exemple,  et  il  n'est 

qu'un  simple  homme  comme  les  autres ,  chargé  de  se 
dévouer  pour  leur  repos  et  pour  leur  bonheur. 

Il  faut  qu'il  fasse  obéir  aux  lois  et  non  pas  à  lui- 

même.  S'il  commande,  ce  n'est  pas  pour  lui,  c'est 

pour  le  bien  de  ceux  qu'il  gouverne.  Il  ne  doit  être 

que  l'homme  des  lois  et  l'homme  de  Dieu.  Il  porte  le 
glaive  pour  se  faire  craindre  des  méchans.  Il  est  dit 

que  tous  les  peuples  craignire?it  le  Bot,  voyant  la  sa- 

gesse qui  étoit  en  lui  ̂ "^  :  (c'est  Salomon.)  Rien  ne  fait 
tant  craindre  un  roi,  que  de  le  voir  égal,  ferme,  se 

possédant ,  ne  précipitant  rien  ,  écoutant  tout ,  et  ne 

décidant  jamais  qu'après  un  examen  tranquille. 

Si  un  jeune  prince  est  assez  heureux  pour  n'avoir 
ni  favori  ni  maîtresse,  et  s'il  ne  croit  aucun  de  ses 

ministres,  qu'autant  qu'il  reconnoît  devant  Dieu  que 
son  avis  est  meilleur  que  celui  des  autres,  il  sera 
bientôt  craint ,  révéré  et  aimé.  Il  doit  être  fort  attentif 

aux  bonnes  raisons  d'un  chacun ,  mais  il  ne  doit  ja- 

(rt)  ///  Reg    m.  28. 
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mais  se  laisser  décider  ni  par  la  qualité  des  personnes, 

ni  par  certains  tons  décisifs  qui  imposent.  Il  doit  ac- 

coutumer les  premières  personnes  à  proposer  simple- 

ment leurs  pensées ,  et  à  attendre  en  silence  sa  réso- 

lution. Cet  ascendant  sur  ceux  qui  l'approchent  est  le 
point  capital;  mais  il  ne  peut  le  prendre  tout  à  coup. 

Un  jeune  roi ,  quoiqu'il  ne  soit  pas  moins  roi  et  maître 

qu'un  autre  plus  âgé ,  ne  peut  avoir  la  même  auto- 
rité sur  les  hommes.  Par  exemple ,  le  Roi  Catholique 

sera  fort  heureux  s'il  peut ,  dans  quarante  ans ,  se  faire 
obéir  comme  le  Roi  notre  maître  est  maintenant  obéi 

dans  tout  son  royaume.  Un  jeune  roi  qui  arrive  dans 

un  royaume  où  il  est  étranger,  et  d'une  nation  que 

l'Espagnole  regardoit  comme  ennemie  ,  doit  se  faire  à 

la  nation,  se  plier  aux  coutumes,  s'accommoder  aux 

préjugés,  surtout  s'instruire  des  lois  du  pays,  et  les 
garder  religieusement.  A  mesure  que  son  application 

et  son  expérience  croîtront ,  il  verra  croître  aussi  son 

autorité.  D'abord  il  doit  se  ménager  et  n'entreprendre 

que  les  choses  d'une  nécessité  absolue.  Ce  qu'il  est  im- 

possible de  redresser  aujourd'hui ,  se  redressera  dans 

dix  ans,  peu  à  peu  et  presque  de  soi-même.  Qu'il 
écoute  facilement,  mais  qu'il  ne  croie  que  sur  des 

preuves  claires.  Qu'on  ne  gagne  jamais  rien  ni  à  lui 
parler  le  premier,  ni  à  lui  parler  le  dernier.  Le  pre- 

mier et  le  dernier  parlant  doivent  être  égaux  -,  c'est  le 
fond  des  raisons  qui  doit  décider.  Qu'il  étudie  les 

hommes-,  qu'il  ne  se  iie  jamais  aux  flatteurs-,  qu'il  exa- 
mine les  talens  de  chacun  -,  que  les  bonnes  qualités 

d'un  homme  ne  lui  fassent  jamais  perdre  de  vue  ses 

défauts-,  qu'il  craigne  de  s'engouer.  Chaque  homme  a 

ses  défauts-,  dès  qu'on  n'en  voit  pas  dans  un  homme, 
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on  le  connoît  mal ,  et  on  ne  doit  plus  se  noire.  La 

grande  fonction  d'un  roi  est  de  savoir  choisir  les 
hommes ,  les  placer,  les  régler,  les  redresser.  11  gou- 

verne assez,  quand  il  fait  bien  gouverner  par  sefe 
subaltei'nes. 

Si  le  Roi  doit  tant  prendre  sur  lui ,  être  si  modéré , 

si  appliqué,  que  ne  doivent  pas  faire  ceux  qui  ont 

l'honneur  d'être  auprès  de  luil  Je  prie  Dieu  tous  les 
jours  pour  Sa  Majesté ,  et  aussi  pour  vous,  monsieur, 

que  j'aime  et  que  j'honore  du  fond  de  mon  cœur, 

J'oubliois  de  vous  dire,  que  personne  n'est  plus 
persuadé  que  moi  que  Je  Roi  Catholique  est  né  avec 

une  parfaite  valeur,  et  même  avec  de  grands  senti- 

mens  d'honneur  en  toutes  choses.  J'en  ai  vu  des  mar- 

ques dès  sa  plus  tendre  enfance.  J'avoue  que  c'est  un 

grand  point  à  un  roi,  que  d'être  intrépide  à  la  guerre. 
Mais  le  courage  de  la  guerre  est  bien  moins  d'usage  à 
un  si  grand  prince ,  que  le  courage  des  affaires.  Quand 

se  trouvera-t-il  au  milieu  d'un  combat?  Peut-être  ja- 
mais. Il  sera  au  contraire  tous  les  jours  aux  prises 

avec  les  autres  et  avec  lui-même  au  milieu  de  sa  cour. 

Il  lui  faut  un  courage  à  toute  épreuve  contre  un  mi- 
nistre artificieux,  contre  un  favori  indiscret,  contre 

une  femme  qui  voudra  être  sa  maîtresse.  11  lui  faut 

du  courage  contre  les  flatteurs,  contre  les  plaisirs, 

contre  les  amusemens  qui  le  jeteroient  dans  l'inap- 

plication. Il  faut  qu'il  soit  courageux  dans  le  travail, 
dans  le  mécompte,  dans  le  mauvais  succès.  Il  faut  du 

courage  contre  l'importunité  ,  pour  savoir  refuser  sans 
rudesse  et  sans  impatience.  Le  courage  de  guerre  , 

qui  est  plus  brillant ,  est  infiniment  inférieur  à  ce  cou- 

rage de  toute  la  vie  et  de  toutes  les  heures.  C'est 
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celui-là  qui  donne  la  véritable  autorité ,  qui  prépare 
les  grands  succès,  qui  surmonte  les  grands  obstacles, 

et  qui  mérite  la  véritable  gloire.  François  P''  étoitxia 
héros  dans  une  bataille  ;  mais  c'étoit  la  foiblesse  même 
entre  ses  maîtresses  et  ses  favoris.  Il  dépensoit  hon- 

teusement dans  sa  cour  toute  la  gloire  qu'il  avoit 
gagnée  à  Marignan.  Aussi  tout  alloit  de  travers,  et  rien 

ne  réussissoit.  Charles  dit  le  Sage  ne  pouvoit  aller  à 

la  guerre  à  cause  de  ses  infirmités  ;  mais  sa  bonne  et 

forte  tête  régloit  la  guerre  même  :  il  étoit  supérieur  à 

ses  ministres  et  à  ses  généraux.  Le  Roi  notre  maître 

s'est  acquis  plus  d'estime  par  sa  fermeté  pour  régler 
les  finances,  pour  discipliner  les  troupes,  pour  répri- 

mer les  abus ,  et  par  les  ordres  qu'il  a  donnés  pour  la 
guerre,  que  par  sa  présence  dans  plusieurs  sièges 

périlleux.  Son  courage  patient  à  IVamur  y  fit  plus  que 

la  valeur  même  de  ses  troupes. 
Dites  toutes  ces  choses ,  monsieur,  comme  vous  le 

jugerez  à  propos.  Je  vous  les  donne  telles  que  je  les 

pense.  Vous  saurez  les  accommoder  au  besoin,  et  je 

ne  doute  point  que  vous  n'ayez  parfaitement  à  cœur 
la  réputation  et  le  bonheur  du  roi  auquel  vous  êtes 

attaché.  Pour  moi,  je  souhaite  ardemment  qu'il  soit 
un  grand  roi  et  un  vrai  saint,  digne  descendant  de 
saint  Louis. 

Je  vous  ai  proposé  Tordre  à  garder  pour  les  enve- 

loppes, afin  qu'il  y  en  ait  le  moins  qu'il  se  pourra.  Le 

bon  père  de  Montazet  trouvera  sous  l'enveloppe  qui 

s'adressera  à  lui  la  lettre  pour  M.  l'abbé  de  Chante- 
raque.  H  en  remettra  une  autre  pour  son  neveu  à 

Paris.  De  là  jusqu'ici  tout  marchera  en  sûreté.  La  mul- 

titude des  enveloppes  donne  du  soupçon  ,  parce  qu'on 

1 
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sent  les  cachets,  et  que  les  paquets  en  sont  même  plus 

épais.  De  la  façon  que  je  vous  propose  de  faire ,  il  n'y 
aura  jamais  que  deux  enveloppes.  Si  vous  aviez  quel- 

que adresse  à  nous  marquer  bien  sûre  à  Madrid,  avec 

une  orthographe  pour  un  quelqu'un  de  ce  pays-là , 
comme  celle  que  je  vous  propose  pour  M.  Tabbé  de 

Chanteraque  au  lieu  de  Chanterae .,  les  lettres  iroient 

tout  de  même  jusqu'à  vous,  sans  qu'il  parut  jamais 

à  la  poste  qu'elles  sont  pour  vous ,  et  sans  courir  ris- 

que qu'elles  fussent  jamais  ouvertes  par  celui  à  qui 

elles  paroîtroient  s'adresser.  Mais  je  ne  vous  conseille 
pas  de  montrer  le  moindre  air  de  mystère  à  des  gens 

qui  pourroient  soupçonner  qu'il  y  en  a,  et  s'en  préva- 
loir en  vous  trahissant.  Le  cachet  de  ce  paquet-ci  est 

un  oiseau  avec  une  couronne  en  chef,  deux  oiseaux 

pour  support  et  un  casque. 
Je  serai  toute  ma  vie ,  monsieur,  sans  réserve ,  etc. 
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DU  MÊME  A  L'ABBÉ  DE  LANGERON. 

Il  lui  rend  compte  de  sa  conduite  envers  l'évèque  de  Chartres,  et  le 
charge  de  diverses  commissions. 

A  Cambrai,  onze  octobre  1701. 

Le  curé  de  Versailles  ̂ ^^  m'a  écrit  que  M.  de 

Chartres  ajant  su  que  M^^^  de  Châteigneraye  étoit  ma 

parente,  il  avoit  pris  de  grands  soins  d'elle  j  qu'il  le  cliar- 

geoit  de  me  faire  hien  des  complimens,  et  de  ni'assu- 

rer  d'un  attachement  sincère  et  cordiaL  J'ai  répondu 

(I)  François  Hébert,  depuis  évéque  d'Agen. 
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que  ̂"^^f  étais  édifié  de  la  charité  qu' mi  avait  témoi- 
gnée  à  cette  pauvre  demoiselle ^  que  je  priois  le  curé 

de  faire  mille  remercimeiis  pour  les  complimens  dont 

■il  s'était  chargé  vers  moi ,  et  que  ceux  dont  je  le  sup- 
pliais de  se  charger  aussi,  étaient  très-sincères.  Cela 

n'est-il  pas  assez  court? 
Notre  capitation  est  conclue  à  trente  mille  francs. 

Il  a  fallu  que  M.  de  Chamillard  ait  décidé.  Tout  s'est 

passé  ici  de  manière  que  le  clergé  a  sujet  d'être  bien 
content  de  M.  de  Montberon  et  de  moi.  Je  pars  pour 

Tournai,  bien  fâché  de  n'avoir  pu  partir  plus  tôt, 

dans  l'impatience  de  revenir  vous  recevoir  à  la  Tous- 
saint. 

A  e  hésitez  point  à  conclure  pour  madame  la  du- 

chesse d'Aremberg  avec  M.  de  Saint -Rémi.  Vos 
pouvoirs  sont  pleins,  et  il  vaudroit  mieux  vous  en 

servir  sans  attendre  une  réponse,  que  de  laisser  échap- 

per un  bon  sujet  qu'on  ne  pourroit  remplacer.  La 

duchesse  a  donné  à  M.  d'Audigier  partant  un  cauo- 

nicat  de  Leuze.  Cela  est  noble  ,  et  mérite  d'être  dit 
au  successeur  j  mais  je  ne  sais  si  le  prédécesseur  jus- 

tifie par  son  mérite  ce  choix  devant  Dieu.  Il  n'est 
point  venu  me  voir  en  passant: 

Je  prie  l'abbé  de  Beaumont  de  voir  pour  l'amour 

de  moi  M.  l'abbé  Pucelle.  Je  dois  quelque  chose  à 
la  famille  de  feu  M.  de  Croisilles  ̂ ^\  sur  tout  ce  qui 
est  arrivé  à  M.  le  maréchal  de  Catinat.  Si  Pauta 

(^Fabbé  de  Beaumont)  oublie  l'agenda  que  je  lui  ai 

(2)  Vbyez,  daus  la  Correspondance  sur  le  Quietisme ,  la  Itliic  de  Fé- 
iielon  au  curé  de  Versailles  du  27  septpuilire  1701. 

(3,  On  déjà  vu  que  M.  de  Croisilles  éloil  frère  du  maréchal  de  Câlinât. 

L'abbé  Pucelle  étoii  son  neveu,  tils  d'une  sœui'  du  maréchal. 
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donné ,  je  le  livrerai  aux  plus  noires  vapeurs ,  et  je 

n'aurai  plus  aucun  soin  de  lui  défiger  le  sang.  C'est 
tin  liomme  perdu,  comme  le  malade  imaginaire  li- 

vré à  tous  les  maux  en  ie  ̂*\ 

Quelque  impatience  que  j'aie  de  revoir  et  d'em- 

brasser mon  cher  gavache ,  j'aimerois  mieux  en  être 

privé,  que  de  l'ôter  à  la  bonne  P.  D.  [duchesse  de 

Beaninlliers)  ,  ou  à  IM'^^  de  L.  [Lainjei-oti)  dans  leur 

besoin.  Excepté  ces  deux  cas,  il  n'est  rien  tel  que 

d'enlever.  Panta ,  le  grand  Panta  ,  n'a  qu'à  le  prendre 

sur  ses  épaules.  Je  voudrois  qu'il  eût  des  bottes  de 

sept  lieues.  Si  j'en  avois,  j'irois  une  fois  la  semaine 
à  Saint-Denis;  il  n'y  paroîtroit  |\as.  Je  verrois  aussi 

la  digne  sœur  de  Pantaléon  (ili"'^  de  Chevrif) ,  et 

celle  du  P.  abbé  (il/^'^  de  Langeron^,  et  le  grand 
abbé,  et  le  joyeux  Calas.  On  dit  que  tous  pergreguez 

tous  ensemble.  Ces  mœurs  antiques  pour  les  cènes 

ne  m'édifient  pas.  La  Toussaint  s'approche  j  employez 
bien  le  temps,  et  revenez  nous  voir  :  nous  philoso- 

pherons l'hiver.  Dieu  sur  tout. 

J'ai  reçu  une  lettre  du  père  Sanadon  qui  est  très- 
bonne  ;  vous  en  seriez  tous  deux  bien  contens.  Je 

prie  mon  Panta  de  n'oublier  pas  des  amitiés  à  M^^®  de 
Pagny. 

Depuis  cette  lettre  écrite,  je  vous  ai  mandé  que 

M™**  la  duchesse  d'Aremberg  accepte  à  toute  condi- 

tion pour  la  table  et  pour  les  appointemens  M.  l'abbé 

de  Saint-Remi.  Je  vous  envoie  une  lettre  d'elle  pour 
M.  l'abbé  de  L.  et  celle  qu'elle  m'écrit.  Ma  pensée 

seroit  que  M.  l'abbé  de  Saint-Remi  vîut  à  peu  près 

(4)  Viy.  Molière,  le  Malade  ima^in.  act.  III,  se.  vi. 
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en  même  temps  que  vous ,  et  que  nous  le  gardassions 

ici  quinze  jours,  après  quoi  nous  l'enverrions  à  En- 

ghien. 
J'envoie  au  clier  Panta  600  livres  pour  ma  sœur , 

que  M.  le  marquis  de  IMontberon  lui  donnera. 

J'apprends  dans  ce  moment  que  l'abbé  du  Gâteau 
est  mort  cette  nuit.  Voilà  un  embarras  pour  moi; 

il  n'y  a  point  de  prieur.  Dom  Charles ,  comme  sous- 

prieur,  se  fera  valoir.  Il  a  un  grand  zèle  pour  l'é- 

lection, et  voudroit  bien  gouverner  en  qualité  d'abbé, 
pour  le  bien ,  dit-il ,  de  la  maison. 

Je  vous  envoie  ma  lettre  pour  Louville  ̂ ^^  \  mettez-y 
le  cachet  que  vous  me  faites  promettre. 

Souvenez-vous  des  ouvrages  de  M.  du  Bellay  ̂^' , 

Carithée,  etc.  -,  j'en  ai  un  wq\  besoin.  Tendrement 
aux  deux  abbés;  embrassez  pour  moi  le  grand.  Mille 

coraplimens  à  M^'^  de  Langeron  et  à  ma  nièce. 

C'))  C'est  sans  doute  la  lettre  précédente. 
(6)  Jean-Pierre  Camus,  évêque  de  Belley,  mort  à  Paris  eu  i652.  Ht  plu- 

sieurs romans  spirituels  qu'il  composa  pour  les  opposer  aux  romans  pro- 

fanes qui  étoient  alors  en  vogue.  Il  est  auteur  d'un  grand  nombre  d'ou- 
vrages, dont  quelques-uns  ont  des  titres  aussi  singuliers  que  le  style  dont 

ils  sont  écrits. 
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65. DU  CARDL\AL  GABRIELLl  A  FÉAELON. 

Sur  les  sentimens  d'estime  du  Pape  pour  l'archevêque  de  Cambrai,  et  sur 
un  agent  du  parti  janséniste  à  Home. 

Eomse ,  die  23  octobris  1701. 

Aliquaxdiu  distuli  jucundissimœ  epistolœ  Domi- 

uationis  vestra^  illustrissime  respondere ,  ex  materiae 
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quidem  iuopia,  nullatenus  autemex  diminulioue  aflec- 

lùs,  quem  dignissinia;  persona»  vestra^,  mihi  tôt  titu- 
lis  dilectissimœ,  jamdiii  integrum  ac  iuviolabilem  de- 
vovi.  Interea  mecum  ipse  mente  fréquenter  revolvi 

iinraensum  solatiuni,  quo  Dominationern  vestram  il- 
lustrissimam  meritô  perfundendani  uovi ,  ex  Brevi 

amantissimo  et  gravissimo  SS.  D.  N.  Papœ  ad  vos  di- 
recto,  quod  tamen  mihi  tenui  admirationi  fuit,  ut  pote 

qui  pro  comperto  habeo  altissiniam  existiinationem 

quam  de  vestris  eximiis  meritis  coudignè  fovet  beatis- 
simus  Pater,  et  ob  id  vobis  ex  intimo  cordis  gratulor. 

Abbas  ille  mihi  clam  indicatus  a  Dominatione  ves- 

tra  illustrissima  nolissimus  in  hac  aula  erat  ̂ ^\  ejus- 
que  factionis  apertuni  studium  cunctis  exploratum , 

atque  adeo  nihil  inde  timeri  poterat.  Summus  Pou- 

tifex  sagacissimœ  mentis,  et  emunctissimse  naris  prin- 

ceps,  ab  hujusce  tincturœ  hominibus  falli  omnino  ne- 
scius  ,  talem  de  ipso  ad  amussira  efibrmaverat  ideam, 

qualem  graphicè  delineatam  ejusdem  imaginem  in  li- 
matissimis  vestris  litteris  perspexi.  Ea  enim  externa 

benevolentiœ  signa  ipsi  exhibita  aliô  prorsus  tende- 
bant,  nec  illius  amicis  proficua,  nec  illi  exosis  noxia. 

Mitto  Dominationi  vestrse  illustrissimœ  exemplar 

Homilise,  die  festo  Principum  Apostolorum,inter  mis- 

sarum  solemnia,  in  basilica  Vaticana,  a  SS.  D.  N.  pon- 

tificalibus  insignibus  decorato,  cum  summa  gravi- 

tate  et  majestate  habitae  ̂ '^\  adstante  sacro  collegio 
cardinalium ,  et  cœtu  complurium  antistitum  sacris 

(i)  C'est  vraisemblablement  le  docteur  Hcuuebel,  envoyé  à  Rome  par 

Ics  rigoristes  de  Louvain  ,  pour  l'affaire  du  Formulaire. 
(2)  On  a  imprimé  en  1729,  in-fol.  les  Homélies  prononcées  par  le  pape 

Clémenl  XI,  lorsqu'il  ofticioit  aux  fêles  solennelles. 
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vestibus  indutorum ,  et  coT'am  christianorum  princi- 
pum  niinislris  ,  et  immensa  populi  omnis  generis  mul- 

titudine.  Dum  autem  jussiones  Yestras  anxius  praî- 
stolor,  ex  animo  glorior  subscribi ,  etc. 

v»^/vv^\%^vvvv^vv^\^^\^vv^\^\\vvvvvv'^\v^v\\v^^v^\vv^A*^\%vv^A^^\\^\^v^\vvvvv\vv^vv^v*vv\^^^^vv\vv\v 

66. DE  FÉNELON  AU  CARDINAL  GABRIELLI  ^'K 

Sur  le  bruit  qui  se  rcpandoit  de  la  révocation  du  le'gat  de'signe'  pour  aller 
examiner  sur  les  lieux  la  nature  des  cérémonies  chinoises,  et  les  in- 

couvéniens  de  cette  révocation.  Opinions  hardies  des  docteurs  de  Lou- 

vaiu  sur  le  jansénisme,  et  nécessité  de  réprimer  leur  témérité. 

Cameraci,  3i  januarii  1702. 

QuAMQUAM  grandis  epistola  summâ  taciturnitate 

occultari  débet,  de  hoc  tamen  adjuncto  epistolio  altius 

silentium  Eminentiam  vestram  oro  impensissimè. 

1°  Jesuitarum  adversarii  ovantes  prsedicant  lega- 
tum  de  investigando  Sinensium  cultu  designatum 

revocari-,  hanc  quidem  fuisse  benignioris  Pontificis 
industriam  et  indulgentiam ,  ne  Societas  tanti  sceleris 

convicta,  aeterno  opprobrio  afficeretur,  sed  sanctis- 
simum  Patrem ,  reclamante  ferè  unanimi  sacro  colle- 

gio ,  ab  incœpto  tandem  desistere ,  reosque  pro  me- 
rito  mox  damuatos  iri.  Jesuitarum  causam  orare  non 

est  animus  :  sed  rumorem  hune  latè  tantâ  confiden- 

tiâ  disseminatum ,  me  œgerrimè  tulisse  fateor.  Aut  in 

instituenda,  aut  in  revocanda  tam  solenni  legatione, 

tantus  Pontifex  flexilioris  et  fluctuantis  ingenii  atque 

animi  argueretur.  Ipsi  auctores  immutandi  consilii,  in 

(1)  La  minute  originale  de  cette  lettre  ne  marque  point  à  qui  elle  est 

adresseej  mais  on  ne  peut  douter  que  ce  ne  soit  au  cardinal  Gabriel!!,  si 

on  la  compare  avec  cqlle  du  3o  avril  de  cette  raéme  année ,  que  nous  don  - 
uerons  à  son  rang, hoc 
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hoc  sibi  forte  clam  gratularentur,  quotl  tuin  paulù  nii- 

nor  videretur  suinma  gentiurn  admiratio,  et  illa  {{uatn 

sibi  iiietuunt  Pontiiicis  auctoritas.  Insuper  et  lausto 

omine  Alexandri  septimi  decretum  de  cultu  Sinensi 

rescindi  gauderent.  Enira  verô  is  ipse  qui  Jesuitarnm 

prœstigiis  illusus  Sinicœ  idololatriœ  favisset,  quidni  et 

pari  illusione  fuisset  adversatus  Augustino  Hipponensi 
in  Yprensi  redivivo? 

2°  Tametsi  de  controversiis  Lovaniensium  parcis- 
simè  loquor ,  hos  tanien  fïequens  audio  liberrimè 

disceptantes.  Alii  affirmant  Pontificum  bullas  contra 

Baïum  et  Jansenium  subreptitias  esse  ,  atque  adeo 

iiullas.  Alii  queruntur  se  nihil  intentatum  reliquisse, 

ut  sedes  apostolica  quis  sit  prsecisè  bullarum  sensus 

ingénue  declararet.  Nodumsecet,  inquiunt  :  expresse 

definiat  quœnam  sit  urgentis  prœcepti  actualis  possi- 
bilitas,  dum  actualiter  deest  gratia  efficax  ad  actura 

preecepti  pernecessaria.  Expresse  definiat  qusenam  sit 

actualis  dissentiendi  potestas ,  dum  actualiter  adest 

gratia  illa  per  se ,  id  est  ex  sua  natura  sive  essentia , 

efficax,  indeclinahilis ,  insuperabilis ,  et  omnipoten- 

tisshna.  Nos  sedem  apostolicam  a  viginti  annis  com- 

pellamus ,  provocamus ,  fatigamus ,  ut  nostram  doc- 
trinain  aut  condemnet  aut  ratarn  habeat.  Tacet ,  et 

consentira  videtur.  Quin  etiam  doctissimi  cardinales , 

ne  in  tuenda  Augustini  doctrina  spondeamus  animum, 

clam  nos  adhortantur.  Porrô  surami  Pontifices  plus  suae 

auctoritati,  quàui  doctrinœ  cousulentes,  ab  omni  per- 
emptorio  decreto  tempérant,  ne  fragilis,  et  procellis 

jaradudum  quassata  infallibilitas ,  huic  scopulo  illi- 

datur.Uiide  vagis  ambigui.sqiie  responsis  utrarumque 
partium  animos  demulcent.  liis  equidera  nullatenus 

CoRRESP.  II.  29 
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obsequor.  Itnô  caudidus  et  dolens  obsto,  ritra  tamen 

haud  deceutis  controversite  periculum,  et  quoniani 

dies  niali  sunt,  tenapus  redimo. 

5°  Nuper  iu  lucera  prodiit  ia  nostro  Belgio  libel- 
lus,  quo  auctor  pro  virlli  suadet,  ut  professores  Lo- 

vanii  suis  cathedris  pellantur,  qui  quatuor  Cleri  Gal- 
licani  de  pontificia  potestate  Propositiones  araplecti 

et  docere  recusabuat.  Quocirca  vult  institui  formula- 

rium,  quo  singuli  doctores  Ultramontensium  placita  , 

tanquaiu  regum  potestati  et  securitati  infensissiraa, 

ejurare  cogantur.  Hinc  liquet ,  quo  animo  factio  illa 
Pontificum  totiusque  curiœ  Romanse  gratiam  captet. 

4°  Dictitant  D.  Casonium  ,  factum  nuper  sancti  Of- 
ficii  assessorem  ,  sibi  esse  addictissimum ,  ac  brevi 

cardinalem  fore  ̂ ^^j  hune  scientiâ,  ingenio,  eloquen- 
tiâ ,  singulari  denique  apud  sanctissimum  Patrem  gra- 

tià  pollere. 

5"  Ilorum  studia,  odia,  ingenium,  vires,  machina- 
tiones ,  sufiugia ,  artes,  fautores,  patronos,  scripta, 

dicta  jampridem  novi.  Perspectum  habeo  quid  in  Gal- 

liis,  quid  in  Belgio  sit  illis  prœsidii;  quid  valeant  an- 
tesignani ,  quid  asseclse.  Quo  plus  se  metui  sentiunt , 

eo  plus  audent.  At  verô ,  si  se  minimum  metui  senti- 
rent, brevi  sanè  vilesceret  meticulosa  et  enervis  illa 

factio.  Contra,  quo  plus  timet  Ecclesia  mater,  eo  mi- 

nus ipsa  timetur. 
Summa  cum  observanlia,  devotoque  auimi  cultu 

ero  perpeluum,  etc. 

(2}  Cette  espûranre  des  LovauistPs  se  réalisa  en  1706. 
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67 

DU  MÊME  A  LA  MARÉCHALE   DE  iVOAILLES. 

Il  l'assure  de  la  coiilinuatioii  de  sou  estime  et  de  sou  atlaclicmenl. 

A  Cambrai,  3o  mars  1702. 

Je  suis  aussi  touché  que  je  dois  l'être,  madame, 

de  celte  lettre  si  obligeante ,  que  vous  m'avez  fait 

rtionneur  de  m'écrire.  Elle  ne  me  surprend  point,  en 
m'apprenant  que  M.  l'abbé  de  Maulevrier  vous  avoit 

dit  autrefois  que  je  n'écrivois  point  sans  nécessité. 

En  efl'et,  depuis  quatre  ou  cinq  ans,  j'ai  tâché  de  sui- 
vre cette  règle  :  mais  je  n'ai  jamais  cru  pouvoir  me 

dispenser  de  répondre  aux  lettres  qu'on  m'écriroitj 

il  ne  m'est  jamais  entré  dans  l'esprit,  d'exiger  d'au- 

cun de  mes  amis,  qu'il  ne  me  donnât  plus  de  ses 
nouvelles.  Si  je  n'ai  point  eu  l'honneur  de  vous  écrire, 

ce  n'est  pas  que  j'aie  cessé  de  vous  souhaiter  de  tout 
mon  cœur,  en  toutes  occasions,  toutes  sortes  de  bon- 

heur dans  votre  personne  et  dans  votre  famille  j  c'est 

seulement  que  le  silence  m'a  paru  un  parti  si  natu- 

rel, et  si  convenable  pour  moi,  qu'il  n'avoit  aucun 

besoin  d'excuse.  Comment  pourrois-je  être  peiné  con- 

tre vous,  madame,  de  qui  je  n'ai  jamais  reçu  que  des 
choses  obligeantes,  puisque  je  ne  connois,  Dieu  merci, 

personne  en  ce  monde,  sans  exception,  contre  qui  je 

ressente  la  moindre  peine?  C'est  avec  une  parfaite  re- 
connoissance  que  je  reçois  le  renouvellement  des  bon- 

tés auxquelles  vous  m'aviez  accoutumé.  Vous  aA^ez 
souhaité  une  lettre  que  le  cœur  eût  écrite,  et  où  l'es- 

prit n'eut  aucune  part.  Je  vous  obéis,  madame ^  celle- 
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ci  n"a  rien  que  de  simple  et  de  naturel.  Vous  ne  me 
ferez  pas  justice,  si  vous  doutez  de  la  parfaite  sincé- 

rité, du  zèle  et  du  respect  avec  lequel  je  suis  pour 
toute  ma  vie,  etc. 

vvvvvvvvv%^v*<\vv%\^vvv^\^v^^vvvvv^VM'VVVv^vvvv\\\v^\vv\vvvv\\vv(^.vvvw' 

68. 
DU  CARDINAL  GABRIELLI  A  FÉNELON. 

Il  rapporte  les  témoignages  d'estime  donnés  par  le  l'ape  à  l'archevêque  de 
Cambrai  et  à  sou  zèle  pour  la  saine  doctriue. 

Rciuas,  die  3o  aprilis  1702. 

Sparsus  per  Urbem  rumor  de  nounullis  liberculis 

per  aliquot  Lovanienses  nuperrime  editis,  tanquam 

apostolicse  sedi  vehementer  injuriosis,  speni  mihi  in- 
jecit,  aliquo  post  tempore,  exiiide  pandendum  mihi 

aditum  ad  disserendum  de  meritissima  persona  Do- 
minationis  vestrse  illustrissimae  cum  sanctissimo  D.  N. 

Papa,  ut  re  verâ  ex  voto  cessit.  In  longum  namque 

protractus  fuit  sermo,  cujus  potiora  momenta  incertœ 

chartse  lidere  prudentia  iion  sinit.  Perpauca  levissimè 

quidem ,  et  per  transennam,  sed  candide  ac  sincère 

percurram.  Constauter  pergit  summus  Pontifex  maximi 

facere  et  surumo  in  pretio  habere  notissimani  probi- 

tatem,  profundam  sapientiam,  exactissimum  obse- 

quium  erga  sanctam  sedem ,  invictam  animi  niagnitu- 
dinem,  ac  indefessum  zelum  pastoralem  Dominationis 

vestrse  illustrissimae ,  et  per  singulas  eas  prserogativas 

evidenti  internœ  benevolentiœ  significatione  latè  ex- 

currit,  aliaque  nonuulla  attigit  alto  silentio  premenda. 

Hic  me  continere  non  potui,  quiu,  exoratâ  priiis  rei 

taciturnitate ,  ipsi  indicarem  opusculum  mihi  a  Do- 
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miDatioDC  vestra  illustrissima  transmissurn ,  sensum- 

que  meum  super  eximia  ac  plané  admirabili  ejas  doc- 
trina  aperirem.  Subjunxi ,  me  illi  copiam  ejusdem 

scripti  facturum,  ui  a  vobis  hoc  mihi  velitum  fuisset. 

Hoc  sibi  perquam  gratura  esse  respondit  Pontifex, 

uiihique  semel  atque  iterum  injunxil,  ut  hac  de  re 

peruiissionem  a  Douiinatione  vestra  illustrissima  ex- 

quirerem ,  quam  equidem  anxiè  prœstolor,  veniœ  ta- 
men  petitionem  de  inuocenti  et  proficua  arcani  mihi 

coinmissi  revelatione  prœmittens. 

Vanitatem  gloriantium  de  revocatione  legati  ad  Si- 
nas  destinati  dissipabit  quàm  primùm  ejusdem  legati 
ab  Urbe  discessus.  Temeritatem  verô  eflutientium 

subreptionem  et  nullitatem  buUarum  contra  Baïum 

et  Janseuium  editarum,  jam  redarguit  recens  dam- 
natio  voluminum  bis  fabellis  respersorum.  Qusestus 

autem  illi  de  majori  dilucidatione  difficultatum  ad 

Christi  gratiam  spectantium  vêtus  cautilena  est,  quam 

apostolica  sedes  meritô  semper  despexit,  et  sanetus 

Ceelestiuus  papa  celebri  eftato  in  calce  suœ  epistolœ 

ad  Gailise  episcopos  '•^^  datœ  elusit.  Verumtamen  ut 
obstruatur  os  loquentium  iniqua,  et  disseminantium 

periculosa  per  Belgium  et  Galliam,  hortor  atque  exoro 

Dominationem  vestram  illustrissimam ,  ut  publie!  ju- 

ris  laciat  sapieutissimum  suum  opusculum  mihi  maxi- 

mopere  probatum,  ne  tanto  prsesidio  veritas  destitua- 
tur;  pra^cipuè  cùm  summus  Pontifex  ilkid  jam  typis 
editum  credidit,  quaudo  ei  ipsum  primo  uominavi. 

Quœso,  nomine  meo  plurimam  saluteni  dicas  domino 
abbati  de  Chanterac;  et  interea  œternum  ero,  etc. 

(0  Voynz   le   cb;ip.    xiii  de  s.iiiil  Célesliii.   Append.    toiu.    X    Op.  r. 
S.  y4ugust.  pag.  i34- 
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69. 
DE  L'ABBÉ  DE  CHAIVTEKAC  AU  CARDINAL 

GABRIELLÏ  ^'K 

Sur  mie  entrevue  réeeute  de  Fénelon  avec  le  Duc  de  Bourgogue.  Conduite 

des  adversaires  de  l'archevêque  de  Cambrai  dans  rassemblée  de  1700; 

procédés  du  cardinal  de  Noailles  et  de  l'évéque  de  Chartres;  détails  sui- 
le  Tàlémaque. 

(Vers  le  milieu  de  1702.) 

Jucundissimè  legi ,  qu*  vestra  Erainentia  ad  nos- 

trum  archiprsesulem  de  me ,  singulari  cum  benigni- 
tate  ,  scribere  dignata  est.  Neque  sanè  ullis  vocibus 

cxprimere  possem,  quantum  demiror  hanc  vestram 

constantem  erga  me  benevolentiam.  Verùm  ut  pro 

tenuitate  mea  gratum  animum  signilîcem,  et  huic, 

qua  jam  in  antistitem  inclinaris,  araicitiee  novum 

incentivum  adjiciam,  quse  apud  nos  non  ita  pridem 

evenere ,  quàm  brevissimè  potero ,  expediam. 

Dux  Burgundise,  indolis  egregiœ,  perspicacis  inge- 
nii ,  et  sincerœ  in  Deum  pietatis  princeps ,  magistrum 

plurimi  facit,  et  constantissimè  amat.  Cùm  autem 

profecturus  esset  in  Belgium  ,  Regem  avum  exoravit, 

ut  sibi  liceret  hune  in  itinere  videre  et  alloqui.  Annuit 

Rex  suapte  naturâ  benignus ,  et  solâ  adversariorum 

instigatione  malè  aflectus  in  praesulem.  Sed  timuit 

Princeps,  ne  autistes,  in  perlustrandis  suae  diœce- 

seos  parocbiis  frequens,  tum  temporis  Cameraco  for- 

san  abesset.  Neque  frustra;  namque  jamjain  profi- 

(0  La  minute  de  cette  lettre  est  toute  entière  de  la  main  de  Fénelon, 

avec  des  ratures  et  des  corrections  qui  prouvent  qu'il  la  rédigea  lui-même. 

I 
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ciscebatui".  Subito  Caineracum  advenil  nuntius ,  quem 
Princeps  ex  itinere  jam  incœpto  veredariis  celerrimè 

praemiseral ,  ut  epistolani  propriâ  manu  srriptain  ad 

archiepiscopum  ferret  ̂ '-\  Yetabat  regius  discipulus, 
ne  praesul  verecundiùs  abscederet  :  asseverabat  dul- 
cissirais  vocibus  se  illius  videndi  desiderio  llagrare. 

Transiit,  vidit,  et  allocutus  est*,  sed  parce,  ac  palàm, 
ne  recrudescerent  adversarioruna  irœ  ̂ ^K  Hoc  nuntium 

longé  latèque  sparsum  jucundissimè  audivit  et  Bel- 

gium ,  et  Lutetia,  et  Gallia  omnis.  Singuli  quippe  cor- 
dati  homlnes  id  optimè  factum  prsedicant,  et  summœ 

Principis  laudi  ducunt.  Soli  adversarii  hoc  iadigno 
animo  tulisse  videntur. 

Nunc  aulem,  eminentissime  Domine,  alia  ex  or- 
dine  nariaada ,  et  ab  origine  repetenda  puto.  Nemo 

nescit  eo  usque  devenisse  adversarioruni  potentiam, 

et  episcoporura  obsequium,  ut  primum  in  plerisque 

provinciarum  conventibus,  ac  postea  in  generali  Clerl 

Gallicani  conventu,  dirtanl^  Meldensi  episcopo,  dixe- 

rint  Cameracensem  fuisse  quidem  amplexum  darana- 
tos  errores,  sed  tamen  in  eo  laudandum,  quod  hos 

demisso  animo  tandem  abjecerit.  Apertè  docaerunt, 

eam  esse  naturam  homiuis,  amorisque  essentiam , 

ut  suo  objecto  potiri,  ac  heari  semper  velit  ̂ ^K 
Quemlibet  amorem  repudiarunt,  ut  Quietisticee  illu- 
sionis  fontem,  nisi  essentiali  beatitudinis  motivo  ex- 

stimuletur  ad  amandum.  Nulius  non  est  motus  lapis, 

(2)  C'est  la  lettre  i"]  de  la  \'^  section.  Voyez  totn.  I,  pag.  i3o. 
(3)  Ou  trouve  quelques  détails  sur  cette  entrevue ,  dans  les  Lettres  spi~ 

rituelles  de  Fénelon  à  la  comtesse  de  Montberou  ,  aviil  et  mai  1702. 

(4)  Relation  des  actes  et  délibérations  du  cleryi;  concernant  le  Bref  fjui 

condamne  le  livre  des  Maximes  des  Saints.  Voyez  OEuvr.  de  Uossuei, 

lom.  XXX,  pag.  /)63. 
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ut  archiepiscopi  apologetica  cum  libello  Roraae  dam- 

nato  pariter  damnata  vulgù  reputentur,  et  ascetica 

tôt  sanctorum  doctrina  sordescat.  Verùm  in  hoc  apertè 

secum  pugnarunt  ;  namque  Cameracensis  in  apologe- 
ticis  quidem  sexcenties ,  et  postremô  in  provincial! 

conventu,  expressissimè  declaravit,  se  nulli  damnato 

errori  unquam  adhsesisse.  Si  in  ea  percelebri  affir- 

matione  mentitus  est  ipsi  Spiritui  sancto ,  quare  lau- 
datur?  Subdola  hypocrisis  et  obstinata  superbia, 

opprobria,  non  laudes  merentur.  At  contra,  si  de 

sua  submissioue  verè  laudandus  est ,  ut  praedicarunt, 

quare  illum  fraudis  arguuut,  dum  affirmant  ipsum 

credidisse,  quod  se  unquam  credidisse  negat?  Sed 

quo  jure  intimum  ipsius  sensum,  ipso  réclamante, 

sinistré  detorquent?  Sciuntne  melius  ipso,  quid  ipse 
iutra  se  senserit?  Nonne  Deus  solus  est  cordium  scru- 

tator?  Quis  enim  honiinuni  scit,  quœ  sunt  honii- 

nis,  nisi  spiritiis  homiiiis ,  qui  in  ipso  est  ̂ "^1  Hœc- 
cine  est  fraterna  cliaritas,  quae  non  cogitât  malura? 

Si  dixissent  tantummodo  viginti  très  propositiones 

respective  sumptas  quid  erroneum  sonare,  pontiticio 
Brevi  reverenti  et  moderato  animo  adhsesissent.  Hoc 

ipse  archipraesul  docilis  et  ingenuus  libentissimè  prse- 
stitit.  Nullus  hornm  Iratrem  de  his  quœstionibus  dis- 
serentem  unquam  audiit.  Imô  omnes  norunt  fratrem 

ab  exordio  controversiee  in  apologeticis  luculentissimè 

déclarasse,  quantum  studuerit  singalos  errores  dam- 
nalos  confutare.  Num  decuisset  fratres  fratrem  patri 

obsequentem  purgare,  illique  mentem  candidissimè 

aperienti  iidem  adhibere?  Hinc  laudaut:  illinc  fraii- 

(a)  1  Cor.  II.  1 1 . 
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dis  aiguuut.  Plus  secum,  quàm  cuia  ipso  puguant. 
Verùrn  id  non  fuit  nisi  ex  industria  factuin.  Si  archi- 

episcopus  Quietisticos  errores  nunquam  aniplexus  est, 

imô  nunquam  non  irnpugnatos  voluit,  agitur  tan- 
tùin  de  textu  libelli,  qnern  archiprœsul  bono  aninio 
candidissimè  scripserat,  quem  D.  cardinali  iVoallio 

crediderat  castigandum ,  ({uem  theoiogi  insignes,  a 

D.  cardinali  delecti,  purum  et  utilera  judicaverant , 

quem  quinque  doctissinii  Ecdesiœ  Romanse  theoiogi 

(excepta  unà  voculà  additiliâ  involontaire,  quam 

auctor  a  suo  autogiapho  prorsus  alienam  ab  initio 

declaraverat)  orthodoxum,  et  rectè  sonantem  arbitrati 

sunt.  Num  fuit  indulgendum  auctori ,  si  de  suo  opus- 
culo  cum  tôt  tantisque  viiis  benigniùs  sensit?  Num 

decuisset  fratres  hoc  uuum  clam  et  pacnlico  auimo  a 

fratre  petere,  scilicet  ut  additiunculis  opus  castigans, 
illud  solummodo  illustrare  videretur?  Qua  de  causa 

tantâ  asperitate  in  fratrem  invecti  sunt?  Itaque  jam 

nihil  est  mirum,  si  ex  propalata  libelli  censura  ,  neque 

auctor  apud  bonos  sapientesque  tantillura  viluerit, 

neque  adversarii  de  sua  acerbitate  purgati  fuerint. 

Sed  quo  plus  innocenti  et  afîlicto  antistiti  laus  omnium 

bonorum  impenditur,  eo  plus  exstimulatur  adversa- 
riorum  indignatio. 

Nunc  verô  conantur  ipsum  ,  modo  tôt  eerumnis  fes- 

sum  ad  se  trahere,  modo  inani  quâdam  pacis  et  ho- 
noris spe  lactare ,  ut  pers[)ectà  illorum  henignitate , 

omnibus  persuasum  sit  eos  non  nisi  ex  urgenti  ne- 

cessitate  asperiùs  egisse.  Preeterea  vellent  ut  ipse  au- 

tistes landt-m  aliquando,  qui-.si  resipiscens  eorum  pa- 
trocinium  et  aulicum  favorem  captare  videretur.  Hinc 

D.  cardinalis  Noaliius  non  ita  pridem  denegavit  abs- 
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cedendi  licentiam  cuidam  doclori  Sorbonico,  quem 

archiepiscopus  noster,  suis  sumptibus,  per  tolum  stu- 
diorum  curriculum  in  Sorbonse  exercitiis  foverat ,  et 

in  regendo  clericorurn  seminario  adjutorem  accire  vo- 
luit.  Otiatur  autem  Parisiis  doctor  ille,  qui  Cameraci 

pernecessarius  esset.  Id  autem  omnes  ex  industria 

factum  putant;  scilicet  ut  archiprœsul  negatum  doc- 
tori  exitum  a  D.  cardinali  petere  cogeretur. 

Postea  verô  Carnotensis  episcopus,  qui  immensà 

prœ  cseteris  omnibus  apud  Regem  gratiâ  pollet ,  variis 

artibus  antistitem  nostrum  pellexit,  ut  discissa  inter 

illos  necessitudo  resarciretur.  Eo  fine  quidam  utrius- 

que  amicus  vivâ  voce  nihil  intentatura  reliquit,  plu- 
rima  commoda  Cameracensi  in  eo  negotio  peragendo 

clam  ostentans.  Quin  etiam  pastor  Versaliensis ,  quo 
tidissimo  amico  Carnotensis  ulitur ,  ad  Cameracensem 

archiepiscopum  his  ferè  verbis  iterum  atque  iterum 

scripsit.  Sanctus  prsesul  jubet  de  hoc  te  per  me  fieri 

certiorem.  Te  impensissimè  colit,  ac  reveretur  :  in- 
tra  paucos  dies  id  ipsum  ad  te  sua  manu  scripturus 
est.  Hoc  unum  scire  vellem ,  uimirum  an  litterse  ,  quo 

scripta  essent  animo,  excipiendse  sint.  Suramopere 

cupit ,  ut  velis  in  pristiuam  nempe  intimam  amicitiam 

concurrere.  Rescribe  velim  aliquid  tanto  aflectu  di- 
gnum,  quod  ipsi  legendum  prœbeam.  Hœc  verô,  nec 

plura  reposuit  archiepiscopus  :  Si  scribat  ad  me  D.  Car- 
notensis episcopus,  de  responso  ne  cures  quidquara. 

Absit  ut  a  fraterna  concordia  tantulum  unquam  re- 
cesserim,  aut  sim  alienus  :  raeâresponsione,  uti  spero, 

contentus  erit ,  ipsaque  aedificationi  vertetur.  Hsec 

pia  et  humanissima  responsio,  Carnotensi  visa  est, 

ut  opinor,  nimis  jejuna  oratio.  Captabat  euim  re- 



sponsum,  quo  videri  posset  archiepiscopus,  tum  laleri 

se  tôt  aspera  non  immérité)  tulisse ,  tum  patronum 

emendicare  ad  ineundatn  aula;  gratiam.  Cùm  autem 

id  minime  assequerctur,  conticuit,  neque  tanto  ap- 
paratu  promissse  litterse  hue  advenerunt.  Profectù 

sentiunt  adversarii,  se  in  lubrico  positos;  dum  prio- 
rem  acerbitatem  retinent,  unanimi  omnium  voce 

vituperantur.  At  vero  si  ad  reconciliationem  can- 

dide peragendam,  fratrem,  ut  deceret,  ultro  accerse- 

rent,  sibi  metuerent  hcec  duo  incommoda,  i"  Optimi 
quique  viri,  ut  jam  aflecti  sunt,  inclamarent  Los 

sibi  malè  conscios  facti  tandem  aliquando  pœnitere  : 

2°  oculos  laederet  fulgor  aemuli  ;  namque  huic  reduci 
plauderent  populus  atque  proceres.  Noster  autem  an- 

tistes,  nunc  omnibus  piis  probisque  charus,  repente 
vilesceret,  si  adversarii  s  turpissimè  assentans,  eorum 

adversùm  se  gesta  approbare ,  et  aulicum  favorem 

aucupari  videretur.  Quamobrem  omnia  sua  dicta  et 

facta  ita  temperare  studet ,  ut  nullam  animi  aegritudi- 
nem,  imô  fraternam  concordiam  pro  tempore  et  loco 

libeutissimè  demonstret,  sed  hos  lines  nusquam  ex- 
cédât. In  suo  munere  pastorali  obeundo  totus  tran- 

quille vivit ,  quasi  oblitus  omnium  quse  jam  sibi  sunt 

extranea.  Hsec  autem  simplex  et  humilis  animi  sequa- 
bilitas,  quam  superbise  arguunt,  hos  urit,  ac  misère 

torquet. 

Adhuc  supersunt  pauca  de  Telemacho  dicenda.  Hoc 

opus  autistes  instar  Iliados  aut  Odysseee,  aut  ̂ Eneidos, 

olim  scripserat,  ita  ut  poemati  nihil  prseter  raetrum 
déesse  videretur.  Id  autem  veluti  carmen  luserat, 

utregii  pueri  aures  deraulcens,  sensim  instillaret  pu- 

rissima  cl  gravissima  de  administratione  regni  prae- 
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cepta.  Absit  verô  ,  ut  poematis  specie  satirain  scribere 

voluerit  ̂ ^^ 

(5;  La  suite  de  celle  lettre   est  perdue.  Voye^  la  réponse  du  cardinal 

Gabrielli,  ci-après,  lettre  78,  pag.  l\-j>i. 

70. 

DU  CARDINAL  SACRIPANTE  A  FÉNELON. 

11  donne  au  prélat  des  témoignages  de  son  estime,  et  lui  oflre  ses  boixs 

offices  pour  les  bénéfices  du  diocèse  de  Cambrai  dont  la  collation  appai- 
lenoit  au  Pape. 

Roma,  16  maggio  1703 

Il  concetto  che  sempre  hô  avuto  délia  gran  virtù 

e  pietà  di  V.  S.  illustrissima,  palesato  da  me  al  sigaor 

abbate  di  Chanterac  nel  tempo  che  si  trattenne  in 

questa  corte,  si  è  accresciuto  via  più  nell'  animo  mio 
per  la  di  lei  croira  rassegnazioue  a  sentimenti  e  decreti 

délia  santa  sodé.  Onde  siccome  sono  stato  sempre  dis- 

postissimo  a  servire  al  raerito  di  V.  S.  illustrissima; 

cosi  nell  a  congiuntura  che  s'è  compiaciuta  porger- 
mene  nella  vacanza  del  canonicato  di  cotesta  metropo- 

litana ,  con  raccoraandare  tre  soggetti ,  hô  adempite 

Rome,  16  mai  1702. 

La  haute  ide'e  que  j'ai  toujours  eue  de  votre  graude 

vertu  et  de  votre  pie'te ,  comme  je  l'ai  te'moigné  à  M.  l'abbé 

de  Chanterac  pendant  son  se'jour  à  Rome ,  s'est  accrue 

beaucoup  dans  mon  espiit  à  cause  de  l'iie'roïque  soumis- 
sion que  vous  avez  montrée  pour  les  décrets  du  saint  siège. 

Ayant  donc  toujours  été  très-disposé  à  rendre  service  à 

Votre  Grandeur,  j'ai  saisi  l'occasion  qu'elle  m'a  donnée 
de  le  faire,  en  me  recommandant  trois  sujets  pour  la  no- 

mination à  un  canonicat  vacant  dans  son  église  métropoli- 
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le  mie  parti ,  con  presentare  la  leltera  stessa  scrittanii 

(la  lei  a  Nostro  Signore ,  il  quale  lia  tlestinato  il  ca- 

nonicato  suddetto  al  sif^nor  Antonio  Boulanjjer,  nomi- 

nato  da  lei  in  primo  luogo,  col  décrète  délia  vaca- 

zione  dell'  incompati bili  :  avendo  Sua  Santità  in  cio 

voluta  manil'estare  la  sua  clementissima  propensione 
verso  lei ,  distinguere  la  sua  raccommandazione,  e  de- 

ferire  ail'  attestazione  fatta  délie  qualità  del  soggetto 
preeletto  tra  vintidue  concorrenti ,  che  aspiravano  al 

canonicato.  Sono  perô  a  portare  a  V.  S.  illustrissima 

la  notizia  di  tal  provista ,  che  ho  procurato  larle  per- 

venire  anco  per  altra  parte ,  non  avendola  potuta 

communicare  al  suo  agente,  per  non  sapere  chi  sia; 

ma  ne  farô  fare  nuoye  diligenze  per  trovarlo,  alïinche 

si  procuri  che  sia  segnata  la  supplica  da  Nostro  Signore. 

Intanto  ella  si  compiacerà  far  palese  questa  provista, 

secondo  il  solito  che  si  pratica  ne'  beneficj ,  ne'  quali 

taine.  J'ai  présenté  à  Sa  Sainteté  la  lettre  que  vous  m'avez 

t'crite  touchant  cette  afFaîre,  et.  elle  a  destiné  ce  canonicat 
au  sieur  Antoine  Boulanger,  que  vous  avez  mis  le  premier 

sur  votre  liste,  en  déclarant  vacans  les  bénéfices  incompa- 
tibles. Sa  Sainteté  a  voulu  par  là  montrer  sa  bienveillance 

envers  vous;  distinguer  votre  recommandation,  en  choi- 

sissant, parmi  vingt-deux  aspirans  à  ce  canonicat,  un  su- 

jet dont  vous  aviez  attesté  les  bonnes  qualités.  J'ai  cru 

devoir  cependant  donner  avis  à  Yotre  Grandeur,  qu'on 

avoit  pourvu  à  ce  canonicat,  quoique  je  l'eusse  déjà  fait 

d'autre  part,  parce  que  je  n'ai  pu  avertir  son  agent,  ne 
le  connoissant  pas  :  mais  je  ferai  de  nouvelles  recherches 

pour  le  trouver,  afin  qu'il  obtienne  la  signature  de  la  sup- 
plique par  Sa  Sainteté.  Je  vous  prie  de  rendre  publique 

cette  nomination,  comme  cela  se  pratique  ordinairement 
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entrano  li  concordati  di  Germania,  non  essendo  an- 

cora  spirato,  tutto  rh'  è  vioino  il  termine  del  trimestre , 

per  essere  la  vacanza  seguita  uel  mese  di  marzo,  o  ne' 
primi  giorni  di  esso. 

jN'ou  si  manco  di  stare  avvertito  alli  soggetti  che 
propone,  lo  spedizioniere  Thiery  nelle  vacanze  che 

succedonoj  ma  per  caminare  cou  sicurezza  maggiore , 

particolarmente  in  quelle  di  beneficj  qualificati,  se 

V.  S.  illustrissima  averà  la  bontà  di  significare  li 

soggetti  piu  meritevoli,  li  rappresentarù  a  jVostro 

Signore,  dal  quale  i  averanno  in  benigna  considera- 

zione ,  siccome  da  me  si  averà  tutta  l'attenzione  per  la 
retta  distribuzione  di  esti  beneficj ,  seconde  la  santa 

mente  di  Sua  Beatitudine,  e  pio  desiderio  di  Y.  S. 

illustrissima.  Baciandoli  in  tanto  le  mani,  etc. 

G.  Gard.   SACRIPAIVTE. 

pour  les  bénéfices  qui  eutieiit  dans  les  concordats  de  Ger- 

manie ,  parce  que  le  trimestre  n'est  point  encore  expire', 
quoiqu'il  soit  proche  de  son  terme ,  la  vacance  ayant  eu 
lieu  dans  le  mois  de  mars,  ou  dans  les  premiers  jours  du- 
dit  mois. 

Il  ne  faut  pas  manquer  d'indiquer  à  l'expéditionnaire 
Thiery  les  sujets  que  vous  proposez  dans  les  vacances  qui 

surviennent  :  mais  afin  de  procéder  plus  siirement,  sur- 

tout par  rapport  aux  bénéfices  qualifiés ,  si  \  otre  Gran- 

deur a  la  bonté  de  me  désigner  les  sujets  les  plus  méri- 
tans  ,  je  les  présenterai  à  Sa  Sainteté,  dont  ils  éprouveront 

toutes  sortes  de  bontés;  comme  de  mon  côté  je  serai  at- 

tentif à  ce  que  la  distribution  de  ces  bénéfices  se  fasse 

avec  équité,  selon  les  saintes  intentions  du  souverain  Pon- 
tife ,  et  les  pieux  désirs  de  Votre  Grandeur.  Je  suis,  etc. 

J.  Gard.  SAGRIPANTE. 
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71  -"  R- 
DU    PRINCE   DE  BOURNONVILLE  A  FÉNELON. 

Sur  la  conduite  ferme  et  prudente  du  Duc  de  Bourgogne  pendant  la  cam- 

pagne de  cette  année. 

Au  camp  do  Doinburg,  le  14*  de  juin  1702. 

Permettez-moi  ,  monsieur,  d'avoir  l'honneur  de 

vous  envoyer  le  détail  de  ce  qui  s'est  passé  dimanche 
1 1^  de  ce  mois.  Je  puis  vous  dire  en  vérité ,  et  sans  au- 

cune flatterie,  qu'on  ne  peut  s'y  prendre  de  meilleure 
grâce,  avec  plus  de  gaîté,  de  fermeté  et  de  présence 

d'esprit,  que  fait  Ms""  le  Duc  de  Bourgogne.  C'est  une 
justice  qu'on  doit  à  la  vérité,  et  que  je  suis  bien  aise 

de  pouvoir  vous  mander,  par  le  plaisir  qu'elle  vous 
fera  '•^\  Je  suis  certainement  plus  que  personne  du 
monde ,  monsieur,  votre  très-humble  et  très-obéissant 
serviteur. 

Le  prince  de  Bournonville. 

+  P'ie  de  Fénel.  par  Querbeuf ,  pag.  6'il\. 
(1)  Ce  téuioignnge  est  confirmé  par  tous,les  Mémoires  du  temps,  comme 

on  le  voit  dans  VHist.  de  JKenel.  liv.  VII,  n.  7.  Voyez  aussi  plus  l)as  la 

lettre  81,  du  maréchal  de  Tailard  à  Féuelon,  du  21  novembre  1702. 
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\\^^^%vvvvvv\v^x^\\^v^vv\\w\\v^v\%A,v^wv\\w^\*■w\*v^^w\\\wv\\^%^%wv^vvw^\^vvv\^\\^w 

DU  P.  DE  LA  CHAISE  A  FÉNELON  <«. 

Il  demande  au  prélat  son  avis  sur  la  question  des  cérémonies  chinoises. 

A  Paris,  le  12  septembre  1702. 

Ir.  me  revient  de  Rome,  par  plusieurs  endroits, 

que  quelques  personnes ,  qui  se  mettent  moins  en 

peine  d'éditier  l'Eglise  que  de  décrier  notre  compa- 
gnie ,  ont  osé  y  écrire  à  Sa  Sainteté  même ,  que  toute 

l'Eglise  Gallicane  se  soulevoit  contre  le  saint  siège, 
sur  sa  lenteur  à  condamner  les  opinions  d^s  mission- 

naires de  la  Chine  :  et  que  si  elle  ne  cassoit  promp- 
tement  le  décret  par  lequel  le  pape  Alexandre  VII, 

pour  faciliter  les  progrès  de  la  vraie  foi,  avoit  réglé 

les  cérémonies  qu'on  pouvoit  ou  qu'on  devoit  y  con- 
server, cela  causeroit  toujours  le  plus  grand  obstacle 

qu'on  trouve  aujourd'hui  à  la  conversion  des  héréti- 
ques de  France.  Je  ne  crois  pas  que  vous  soyez  de 

ce  sentiment,  ni  que  vous  ayez  autorisé  ceux  qui  se 

sont  voulu  faire  caution  de  tous  les  évêques  du 

royaume ,  auprès  de  Sa  Sainteté ,  sur  un  point  si  faus- 

sement et  si  malignement  inventé.  Vous  savez  le  con- 

traire ,  monseigneur,  puisqu'il  est  certain  et  manifeste 

qu'on  ne  pourroit  faire  de  plus  grand  plaisir  aux  Pro- 
testans,  ni  rien  de  plus  propre  à  les  entretenir  dans 

le  schisme ,  que  de  leur  faire  voir  dans  les  décrets  et 

dans  les  décisions  des  papes,  cette  contradiction  que 

(i)  Celle  même  lettre  fut  adressée  à  celte  époque,  par  le  P.  de  La 

Chaise,  à  plusieurs  évêques. Voy.  les  OEuvr.  de  Bossuet,  tom.  XXXVIII, 

pag.  341. 

les 
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les  uovateurt)  y  cherchetit  avec  tant  de  soin,  et  de 

laisser  croire  à  tout  le  monde,  que  l'Eglise  a  soufïert, 
durant  plus  de  cent  ans,  des  idolâtries  à  la  Chine, 

dont  elle  étoit  bien  informée.  Vous  voyez,  monsei- 

gneur, combien  ces  exagérations  sont  de  mauvaises 

voies  de  solliciter  le  saint  siège ,  pour  lui  ôter,  s'il 
se  pouvoit,  la  liberté  de  rendre  encore  un  jugement 

avantageux  à  la  religion,  auquel  les  Jésuites  seront 

assurément  toujours  les  plus  soumis,  puisque  de  cette 

soumission  dépend  tout  le  fruit  du  zèle  avec  lequel 

notre  compagnie  sacrifie  un  si  grand  nombre  de  ses 

meilleurs  sujets  au  ministère  de  l'Évangile  dans  les 

pays  iniidèles.  Le  sentiment  d'un  prélat  de  votre  mé- 

rite et  de  votre  capacité  seroil  d'un  grand  poids  dans 
cette  occasion,  et  je  vous  supplie  très-humblement 
de  vouloir  bien  me  le  marquer  par  la  réponse  dont 

vous  daignerez  m'honorer.  Vous  Je  devez  au  bien  de 

l'Église,  et  j'ose  attendre  cette  marque  de  votre  zèle 
et  de  votre  bonté.  Je  suis  très-respectueusement,  etc. 

vv\v\v%'\^vvv^vvvv\v\vi^%\\v\-v^.\'^\v\^^\^'vvv\'vv^vvv'vv\\vvv\v^\vvvvvv'v%\\\■v\^\v\  vvvvx'vvv^^vvv^vvvvvvv 

DE  FÉNELON  AU  P.  DE  LA  CHAÎSE  ̂ 'K 

Il  approuve  la  sage  lenteur  du  Pape  dans  l'ati'airc  des  cùémouies  chiuoises. 

Septembre  1702. 

Puisque  vous  me  pressez  de  vous  dire  ce  que  je 

crois  des  bruits  que  vous  m'assurez  qu'on  répand  à 
Rome,  je  vais  le  faire  sincèrement. 

(1)  L'original  de  cette  lettre  est  à  la  bibliothèque  de  la  ville  de  Gri - 

noble  ;  M.  le  rardinal  de  Baussel  en  a  eu  uue  copie  d'après  laquelle  il  l'a 
publiée  dans  la  troisième  édition  de  YHist.  de.  Fetiel    liv.  IV,  n.  28. 

CORRESP.    II.  00 
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1°  Je  ne  comprends  pas  qui  est-ce  (jui  a  écrit  à 

Sa  Sainteté  même,  «  que  toute  l'Église  Gallicane  se 
»  soulevoit  contre  le  saint  siège ,  sur  sa  lenteur  à  con- 
»  damner  les  opinions  des  missionnaires  de  la  Chine  j 

»  et  que  si  elle  ne  cassoit  promptement  le  décret  par 

»  lequel  Alexandre  VII,  pour  faciliter  le  progrès  de 

»  la  vraie  foi,  avoit  réglé  les  cérémonies  qu'on  pou- 
»  voit  ou  qu'on  devoit  y  conserver,  cela  causeroit 

»  toujours  le  plus  grand  obstacle  qu'on  trouve  au- 

»  jourd'hui  à  la  conversion  des  hérétiques  de  France.  » 

Pour  moi,  je  serois  très-fàché  qu'on  crût  que  je  suis 
soulevé  contre  le  saint  siège ,  sur  la  lenteur  du  Pape 

en  cette  occasion;  et  il  me  semble  qu'on  fait  tort  aux 
autres  évêques,  quand  on  leur  attribue  un  tel  senti- 

ment. On  connoît  mal  l'autorité  de  l'Église-mère ,  et 
la  sage  fermeté  du  Pape,  quand  on  espère  lui  faire 

ainsi  la  loi.  II  ne  s'agit  en  cette  affaire,  comme  nous 
l'allons  voir,  d'aucun  point  doctrinal ,  mais  seulement 

d'une  très-importante  question  de  fait,  sur  des  mis- 
sions dont  tous  les  ouvriers  sont  envoyés  immédiate- 

ment par  le  saint  siège.  iV'est-il  pas  naturel  que  le 

Pape  règle  ses  propres  missions?  A'est-ce  pas  ie  moins 

qu'on  puisse  donner  à  un  juge  dont  le  tribunal  est  si 

élevé,  que  de  lui  laisser  le  temps  qu'il  croit  néces- 

saire pour  instruire  exactement  le  procès  qu'il  doit 
juger?  Quoique  je  demande  tous  les  jours  à  Dieu, 

qu'il  donne  bientôt  la  paix  à  son  Eglise ,  j'attends 
sans  impatience  que  le  Pape  ait  achevé  ses  informa- 

tions pour  assurer  la  gravité  de  son  jugement. 

2°  Il  ne  s'agit  poiat  de  condamner  les  opinions  des 
missionnaires  de  la  Chine  j  on  ne  dispute  sur  aucun 

point  dogmatique.  D'un  côté ,  les  Jésuites  ne  croient 
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pas  moins  que  leurs  adversaires,  (jue  ce  culte  doit 

être  retranché,  s'il  est  religieux;  d'un  autre  cùt«',  leurs 

adversaires  ne  reconnoissent  pas  moins  qu'eux,  que 
ce  culte  ne  devroit  point  être  retranché ,  de  peur  de 

troubler  tant  d'églises  naissantes,  et  de  casser  le  dé- 

cret d'un  pape  comme  lavoral)le  à  l'idolâtrie,  sup- 
posé que  ce  culte  fût  purement  civil.  Tout  se  réduit 

donc  à  une  pure  question  de  fait.  Les  uns  disent  :  Un 

tel  mot  chinois  signifie  le  ciel  matériel  ;  les  autres 

répondent  :  Il  signifie  aussi  le  Dieu  du  ciel.  Les  uns 

disent  :  Voilà  un  temple,  un  autel,  un  sacrifice-,  les 

autres  répondent  :  Non,  ce  n'est,  suivant  les  mœurs 

et  les  intentions  des  Chinois,  qu'une  salle,  qu'une 

table ,  et  qu'un  honneur  rendu  à  de  simples  hommes , 
sans  en  attendre  aucun  secours.  Qui  croirai-je?  Per- 

sonne. Chacun,  quoique  plein  de  lumières,  peut  se 

prévenir  et  se  tromper.  Les  relateurs  non  suspects 

assurent  qu'il  faut  une  très-longue  étude  pour  bien 
apprendre  la  langue  chinoise.  Les  mœurs  et  les  idées 

de  ces  peuples,  sur  les  démonstrations  de  respect,  sont 

infiniment  éloignées  des  nôtres.  D'ailleurs  nous  sa- 
vons, par  notre  propre  expérience,  que  les  signes  qui 

expriment  le  culte  religieux  peuvent  A-arier  selon  les 

temps  et  les  usages  de  chaque  nation.  Le  même  en- 

cens qui  exprime  le  culte  suprême ,  quand  ou  le  donne 

à  l'Eucharistie ,  ne  signifie  plus  le  même  culte ,  dans 
le  même  temple  et  dans  la  même  cérémonie,  quand 

on  le  donne  à  tout  le  peuple ,  et  aux  corps  mêmes  des 

défunts.  On  rend  dans  nos  églises  le  Vendredi-saint, 

à  un  crucifix  d'argent  ou  de  cuivre,  des  honneurs 

extérieurs  qui  sont  plus  grands  que  ceux  qu'on  rend 

à  Jésus -Christ  même  dans  l'Eucharistie,  quand  on 
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l'expose  sur  Tatitel.  I/offîciant  ôte  ses  souliers  le  Ven- 
dredi-snint,  et  tout  le  peuple  se  prosterne  dans  la  eé- 

rémonie  de  l'adoration  de  la  croix.  Ainsi  on  donne 

les  plus  grands  signes  de  culte  en  présence  du  moin- 

dre objet,  et  l'on  donne  des  signes  de  culte  qui  sont 

moindres  en  présence  de  l'objet  qui  mérite  le  culte 

suprênse.  Quel  Chinois  ne  s'y  méprendroit  pas ,  s'il 
A'enoit  à  examiner  nos  cérémonies?  Les  Protestans 

mêmes,  qui  sont  si  ombrageux  sur  le  culte  divin,  et 

qui  auroient  horreur  de  saluer  en  passant  une  image 

du  Sauveur  crucifié ,  ont  réglé  néanmoins  que  chaque 

proposant  se  mettra  à  genoux  devant  le  ministre  qui 

doit  lui  imposer  les  mains.  Autrefois  c'étoit  adorer 
une  image  que  de  se  baiser  la  main  devant  elle.  Ado- 

rare  n'est  autre  chose  que  maniun  ori  admovere. 

Aujourd'hui  un  homme  ne  seroit  point,  suivant  nos 

mœurs,  censé  idolâtre,  s'il  avoit  porté  la  main  à  sa 
bouche  devant  un  autre  homme  en  dignité,  ou  de- 

vant son  portrait.  Fléchir  le  genoux  est  chez  nous  un 

signe  de  culte  bien  plus  fort,  que  de  baiser  simple- 

ment la  main  pour  saluer-,  et  cependant  la  génuflexion 

est  un  honneur  qu'on  rend  souvent  aux  rois ,  sans 

aucune  crainte  d'idolâtrie.  Il  est  donc  évident,  par 

tant  d'exemples,  que  les  signes  du  culte  sont  par  eux- 
mêmes  arbitraires,  équiv^oques,  et  sujets  à  variation 

en  chaque  pays  :  à  combien  plus  forte  raison  peuvent- 
ils  être  équivoques  entre  des  nations  dont  les  mœurs 

et  les  préjugés  sont  si  éloignés I 

Toutes  ces  réflexions  ne  prouvent  point  que  le  culte 

chinois  soit  exempt  d'idolâtrie;  mais  elles  suffisent 
pour  faire  suspendre  le  jugement  des  personnes  neu- 

tres. Elles  ne  donnent  pas  gain  de  cause  aux  Jésuites; 
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mais  elles  justifient  la  sage  lenteur,  ou  pour  mieux 

dire,  la  conduite  précautiouuée  du  Pape.  Que  ceux 

qui  savent  à  fond  la  langue  et  les  mœurs  chinoises 

aient  impatience  de  voir  ce  culte  condamné,  s'ils  le 
croient  idolâtre;  pour  moi,  qui  ne  sais  aucune  de  ces 

choses,  je  suis  édifié  de  voir  que  le  Pape  veut  s'as- 
surer sur  les  lieux,  par  sou  légat,  des  faits  qui  sout 

décisifs  sur  une  pure  question  de  fait. 

3°  Quelle  lenteur  peut-on  reprocher  au  Pape?  Il 

s'agit  de  casser  un  décret  d'Alexandre  VII,  qui  fut 
dressé  après  avoir  oui  les  parties;  de  flétrir  tant  de 

zélés  missionnaires  comme  fauteurs  de  l'idolâtrie,  et 
de  faire  un  changement  qui  peut  ébranler  la  foi  nais- 

sante dans  un  si  grand  empire.  Le  Pape  ne  doit- il 

pas  craindre  la  précipitation,  aussi  bien  que  la  len- 

teur, dans  une  aôaire  si  importante?  Que  seroit-ce  si 

l'on  venoit,  dans  la  suite,  à  reconnoître  avec  évi- 
dence ,  par  un  témoignage  décisif  de  toute  la  nation 

chinoise ,  qui  expliqueroit  sa  propre  langue,  ses  pro- 
pres coutumes ,  ses  propres  intentions ,  que  le  culte 

contesté  est  purement  civil,  et  que  la  religion  n'y  a 
aucune  part?  Que  seroit-ce  si  le  Pape  paroissoit  avoir 
cassé  par  précipitation  le  décret  de  sou  prédécesseur, 

avoir  troublé  tant  d'églises  naissantes,  et  avoir  flétri 
sans  raison  tant  de  saints  missionnaires?  Que  diroient 

alors  les  impies  et  les  hérétiques?  Le  Pape  se  conso- 
leroit-il  en  disant  :  J'ai  craint  le  soulèvement  de 

toute  l'Église  Gallicane  sur  ma  lenteur?  De  plus,  je 
ne  vois  aucune  lenteur  dans  tout  ce  que  le  Pape  a 

fait.  D'abord  il  a  voulu  revoir  ce  qui  avoit  précédé 
son  pontificat,  pour  en  pouvoir  répondre  devant  Dieu 

et  devant  les  hommes.  Cette  précaution  n'est-elle  pas 
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digne  de  lui?  Ensuite  il  a  choisi  un  prélat  pieux  et 

éclairé  pour  examiner  à  fond,  sur  les  lieux ,  une  ques- 

tion de  fait  qui  dépend  des  coutumes  et  des  inten- 
tions des  Chinois,  infiniment  éloignés  de  tous  nos 

préjugés.  jV'est-ce  pas  aller  au  but  par  le  chemin  le 

plus  droit,  le  plus  court  et  le  plus  assuré?  N'est-ce 
pas  montrer  un  cœur  exempt  de  partialité  et  de  pré- 

ventions? Puisque  personne  ne  cherche  que  l'éclair- 
cissement de  la  vérité ,  personne  ne  doit  craindre  le 

voyage  du  légat,  qui  va  la  découvrir  sur  les  lieux. 

De  quoi  est-on  en  peine?  L'Église  Romaine  n'attend 
cet  examen  que  pour  donner  plus  de  poids  et  de  cer- 

titude à  sa  décision.  Après  avoir  éclairci  les  faits  dé- 
cisifs, elle  ne  tolérera  point  un  culte  idolâtre.  Qui 

est-ce  qui  veut  être  plus  zélé  ou  plus  éclairé  qu'elle? 
4°  Peut-on  dire  sérieusement,  que  la  lenteur  du 

Pape  à  casser  le  décret  d'Alexandre  VII  est  le  plus 

grand  obstacle  qu'on  trouve  aujourd'hui  à  la  conver- 
sion des  hérétiques  de  France?  Il  est  vrai  que  les  hé- 

rétiques attendent  avec  impatience  cet  exemple  de  va- 

riation dans  l'Eglise  Romaine-,  mais  ils  le  font,  comme 
ils  souhaitent  tout  ce  qui  peut  se  tourner  contre  elle. 

Ils  seroient  ravis  de  pouvoir  dire  :  Cette  Eglise  est 

enfin  convaincue ,  par  sou  propre  aveu ,  d'avoir  au- 

torisé l'idolâtrie  par  un  décret  solennel-,  au  contraire, 
ils  seroient  réduits  à  se  taire ,  et  le  scandale  cesse- 

roit,  si  on  trouvoit  dans  l'examen  des  faits,  que  ce 

culte  est  purement  civil.  Il  est  vrai  que,  s'il  est  ido- 
lâtre ,  il  faut ,  quoi  qu'il  en  puisse  coûter,  arracher  la 

racine  d'un  si  grand  mal.  Je  cesserois  d'estimer  les  Jé- 
suites, si  je  ne  les  croyois  pas  sincèrement  disposés 

à  sacrifier  tout  pour  un  point  si  essentiel  ù  la  reli- 
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gion.  Mais  si  on  se  trouve  actuellement  dans  ce  cas 

extrême ,  il  me  semble  qu'on  doit  casser  le  décret 

d'Alexandre  VII,  comme  on  se  fait  couper  un  bras 
gangrené ,  pour  sauver  sa  vie.  Il  seroit  même  à  sou- 

haiter en  ce  cas,  si  je  ne  me  trompe,  que  le  Pape 

usât  d'une  absolue  autorité,  pour  faire  exécuter  sans 
bruit  sur  les  lieux  le  changement  qui  seroit  néces- 

saire, et  pour  imposer  un  perpétuel  silence  en  Eu- 
rope à  toutes  les  parties,  de  peur  que  les  accusateurs 

ne  triomphassent  des  accusés,  et  que  leur  triomphe 

ne  devînt,  malgré  eux,  par  contre-coup,  celui  des 
libertins  et  des  hérétiques. 

Enfin ,  mon  révérend  père ,  si  vous  me  demandiez 

ce  que  je  pense  du  fond  de  la  question,  je  vous  ré- 

pondrois  que  j'attends  d'apprendre,  par  la  décision 

du  Pape,  ce  qu'il  en  faut  penser.  Il  apprendra  lui- 
même,  par  son  légat,  quelle  est  la  véritable  intention 

des  Chinois,  pour  rendre  ce  culte  ou  religieux  ou 

purement  civil;  et  c'est  ce  que  j'ignore. 
Plût  à  Dieu  que  les  Jésuites  et  leurs  adversaires 

n'eussent  jamais  publié  leurs  écrits,  et  qu'on  eut 
épargné  à  la  religion  une  scène  si  affreuse!  Plût  à 

Dieu  qu'ils  eussent  donné,  de  concert  et  en  secret, 

leurs  raisons  au  Pape,  et  qu'ensuite  ils  eussent  at- 
tendu en  paix  et  en  silence  sa  décision! 

Je  suis  toujours  avec  une  parfaite  sincérité,  etc. 
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7/i. 

DE  FÉNELON  AU   CARDINAL  GABRIELLI. 

Sur  les  iutrigups  des  Jansénistes  dnns  l'affaire  des  cérémonies  chinoises, 
et  sur  un  édit  récent  des  Eiats-gcnéraux  de  Hollande. 

Cameraci,  ab  septembiis  1702. 

MuLTUM  equidem  vereor  ne  vestrse  Erainentiœ 

lucubrationes  toti  Ecclesise  profuturas,  litteris  inter- 
rumpam  :  verùm,  ut  opinor,  operae  pretium  est,  ut 

ipsa  quàm  primùm  légat  quid  regius  confessarius  ad 

me  scripserit,  et  quid  ipse  responderim,  ad  refellen- 

dos  eos  qui  inclamitant  Sanctissimi  Patris  cunctatio- 
nes  in  rescindendo  Alexandri  VII  de  cultu  Sinensium 

decreto ,  fore  christiauœ  reipublicœ  exitiosissimas. 

Uni  vestrœ  Eminentiae  liberriraè  loquar.  Fabium, 

qui  cunctando  restituit  rem ,  haud  decet  ponere  ru- 
mores  ante  salutem.  Enim  verô  qui  futuram  legati 

inquisitionem  tantoperè  declinare  student,  sibi  me- 
tuere  videntur,  ne  pateat  iniqua  criminatio.  Quotquot 

yerô  sunt  pii  et  cordati  viri ,  qui  pacem  ac  veritatem 

diligunt,  tôt  sunt  qui  summi  Pontiiicis  prudentiam  et 

sequitatem  laudant,  quôd  singula  maturo  legati  exa- 
mine explorari  velit ,  ut  gravior  ac  tutior  sit  sedis 

apostolicae  sententia.  Neque  sanè  unquam  rectores 

seminarii  Missionum  exterarum  praeproperum  judi- 
cium  tantà  contidentià  exigèrent  soli.  Jansenistse, 

imperiosa  factio ,  palàm  queruntur  Pontificem  moras 
ex  industria  uectere,  ut  borrendée  idololatriae  fautores 

impunè  abeaut.  Ipsi  verô  omnia  susdeque  vertunt, 

ut  Alexander  septimus  tuni  in  decreto  de    Sinensi 
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cuitu,  tum  in  biilla  contra  Augustimim  Janseniî  , 

errasse  videatur.  Jam  mos  ille  pessimus  [)enè  inva- 

luit,  ut,  instituante  hàc  sec  ta ,  judicia  sedis  aposto- 
licœ  Gallorum  rainis  et  clamoribus  anticipentur.  Sic  , 

inverso  ordine,  Ecclesia  magistra  non  doceret  ca-te- 
ras,  sed  disceret  a  Gallicana  quid  esset  definiendum. 
Petrus  fratres  non  confirmaret,  sed  conlirinaretur  a 

fratribus.  Hanc  autera  ordinis  inversionem ,  incolumi 

tanto  Pontifice,  nullam  fore  speramus.  Quin  etiara 

si  quid  Jesuitœ  (quod  quidem  me  penitus  latet  )  in 

Sinensi  negotio  hallucinati  fuissent,  summopere  op- 
tandum  mihi  videretur,  ut  illiciti  cultûs  pernicies 

amputaretur  a  legato ,  citra  opprobrium  Societatis 

hostiumque  triumphum.  Quomodo  auteni  Janseuistae 

in  apostolicam  sedem  aftecti  sint,  jam  oranino  com- 
pertum  habemus  ex  illo  Hagee  Comitis  17  augusti  date 

edicto  ̂ ^\  quod  Eminentia  vestra  haud  dubiè  jam 
perlegit.  Hœreticœ  reipublicse  patrociuium  sibi  com- 

parant ,  ne  mandatis  apostolicis  parère  cogantur,  at- 
que  ut  vicarius  apostolicus  in  alterius  locum  jure 

sufiectus  pellatur  foras.  Dum  Patri  Sanctissirao  quid- 

quam  persuasum  iri  sperant ,  centum  artibus  blan- 

diuntur.  Ubi  verô  nulla  exorandi  spes  aft'ulget ,  insul- 
tant. Metuis,  proculcant  :  terres ,  meticulosicorruunt. 

Patrem  luminum  enixè  rogo,  ut  Christi  vicarium  fo- 
veat,  confirmet,  dirigat,  diuque  servet  incolumem. 

(i)  Cet  edit,  rendu  le  17  août  1702,  par  les  Etals-généraux  de  Hol- 

lande, défendoit  l'exercice  des  fonctions  spirituelles  à  M.  Cock,  nommé 
depuis  peu  vicaire  apostolique  par  intérim  ,  à  la  place  de  Pierre  Codde , 

archevêque  de  Sébaste,  suspendu  de  ses  fonctions  à  cause  de  son  opposi- 

tion au  tormulaire  d'Alexandre  Vll.Voyes  les  Mém.  chron.  sur  l'Hist, 

€cclés.  par  le  P.  d'Avrigny,  7  mai  1702;  et  ci-aprcs  une  lettre  de  Feue- 
ion  du  12  juin  1705. 
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Siugulari  cuni  observantia,  devotione,  et  gratitudine 
animi  ero  perpetuum,  etc. 
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75. DU  MÊME  A  MM.  DE  BRISACIER  ET  TIBERGE, 

DIRECTEURS    DU    SÉMINAIRE    DES    MISSIONS-ÉTRANGÈRES. 

Il  approuve  la  sage  lenteur  du  Pape  dans  l'aflaire  des  cérémonies  chinoises. 

A  Cambrai,  5  octobre  1702. 

Il  est  vrai  qu'on  m'a  écrit  pour  me  demander  ma 
pensée  sur  les  bruits  qui  ont  été ,  dit-on ,  répandus  à 
Rome,  que  la  lenteur  du  Pape  à  juger  la  question  du 

culte  de  la  Chine  impatientoit  l'Église  Gallicane ,  et 

empêchoit  la  conversion  des  hérétiques.  J'ai  répondu 
selon  ma  conscience  ;  et  voici  à  quoi  se  réduit  ma  ré- 

ponse. Il  me  semble  que  le  moins  qu'on  puisse  atten- 

dre d'un  pape  pieux,  ferme  et  éclairé,  c'est  qu'il  ne 
voudra ,  pour  aucune  considération  humaine ,  ni  pro- 

longer le  scandale ,  ni  tolérer  un  seul  moment  l'ido- 

lâtrie, si  elle  est  bien  prouvée.  Ainsi  j'attends  sans 
impatience  sa  décision ,  le  croyant  également  éloigné 

de  toute  précipitation  et  de  toute  lenteur.  Il  est  na- 

turel qu'il  veuille  s'assurer  de  la  vérité  des  faits ,  que 

les  parties  rapportent  si  diversement.  Il  s'agit  des 
mœurs  des  Chinois,  très-éloignées  des  nôtres,  et  de 

l'intention  que  ces  peuples  ont  en  faisant  les  cérémo- 

nies sur  lesquelles  on  dispute.  Il  n'appartient  qu'au 
juge  de  décider,  si  les  informations  sont  suffisantes, 

ou  non ,  pour  pouvoir  prononcer.  Pour  moi ,  mes- 
sieurs ,  qui  ne  conuois  ni  les  mœurs ,  ni  les  intentions 

des  Chinois,  je  ne  puis  savoir  ce  qu'il  faut  désirer. 
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Quaud  le  Pape  aura  jugé  l'aftaire,  je  conclurai  qu'il 
aura  trouvé  les  faits  suffisaïnrnent  éclaircis.  Quaud 

au  contraire  il  retardera  le  jugement,  je  supposerai 

qu'il  n'aura  point  trouvé  les  preuves  concluantes. 
A  l'égard  des  hérétiques  de  France,  je  dois  les  con- 
noître,  ayant  été  chargé  de  leur  instruction  pendant 

toute  ma  jeunesse ,  tant  à  Paiis  qu'à  La  Rochelle  et 
ailleurs.  Je  ne  doute  pas  que  le  grand  éclat  de  cette 

aôaire  n'ait  attiré  leur  attention  :  mais  leur  disposi- 

tion n'est  pas  de  chercher  ce  qui  pourroit  lever  leur 
scandale,  et  faciliter  leur  réunion  avec  l'Eglise  catho- 

lique. Au  contraire,  ils  seroient ravis  de  pouvoir  dire 

à  ceux  qui  veulent  les  convertir,  que  l'Eglise  Koniaine 

est  enfin  convaincue,  par  son  propre  aveu,  d'avoir 
autorisé  depuis  environ  cinquante  ans ,  par  le  décret 

d'un  pape,  l'idolâtrie  manifeste  des  chrétiens  chinois. 
Mais  leur  critique  ne  doit,  ce  me  semble,  ni  avancer 

ni  retarder  le  jugement.  Il  ne  s'agit  que  du  fond  de 
ce  culte ,  qui  ne  doit  pas  être  toléré  un  seul  moment , 

s'il  est  idolâtre,  et  auquel  il  faut  bien  se  garder  de 
donner  aucune  atteinte,  pour  complaire  aux  héréti- 

ques, si  les  preuves  de  l'idolâtrie  n'ont  rien  de  con- 
cluant.Tout  Calviniste  un  peu  raisonnable,  qui  entend 

parler  d'une  prétendue  idolâtrie,  ne  sauroit  être  scan- 

dalisé qu'on  veuille  vériiier  ce  fait  avant  que  de  con- 
damner les  accusés.  Voilà ,  messieurs ,  ce  que  je  pense , 

sans  prévention  ni  partialité.  Vous  savez  que  j'ai  tou- 
jours aimé  et  révéré  votre  œuvre  et  votre  maison. 

Je  conserve  pour  vos  personnes  toute  l'estime  qui  est 

due  à  votre  mérite  et  à  votre  piété.  C'est  avec  ce  sen- 
timent très- sincère  que  je  veux  être  parfaitement 

toute  ma  vie,  etc. 
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76. DU  MÊME  AU  CARDINAL  GABRIELLI. 

11  lui  envoie  une  copie  de  la  lettre  précédente. 

(Octob.  170a.) 

Epistolam  directorum  seminarii ,  quod  exterarum 

Missioiium  Parisiis  vocant,  hisce  diebus  accepi.  Ad- 
monentur,  ut  aiunt,  me  esse  aut  jam  compulsum , 

aut  brevi  compellendura,  ut  scribam ,  moras  Sanctis- 

simi  Patris  in  damnando  Sinensi  cultu ,  haud  raihi  vi- 
der! conversioni  hœreticoruin  obfuturas.  Contra  verô , 

ipsi  directores  pro  virili  objiciunt  hanc  controversiam 

esse  quàm  primùm  dirimendam.  Quin  etiam  monent, 

ne  quid  prœter  solius  couscientise  dictata ,  obaequioso 

in  responso ,  adversariis  indulgeam.  Annui  lubens  ; 

utrisque  enim  partibus  haud  veritus  sum  signiticare 

sine  fuco  quid  sentiam.  Quemadmodum  autem  ad  ves- 

trani  Eminentiam  exemplar  mei  ad  regium  coniessa- 

rium  responsi  non  ita  pridem  miseram  ̂ ^^,  ita  et  nunc 
persimilis  ad  directores  responsi  exemplar  mittendum 

arbitrer.  Quam  quidem  diligentiam  a  me  deberi  puto 

tum  negotio  gravissimi  momenti ,  tum  singulari  huic 

et  constantissimœ  erga  me  benevolenliœ ,  quse  sanè 

vetat  quidquam  quod  ego  fecero ,  aut  me  attinet ,  un- 

quam  a  colendissimo  Ecclesiœ  Romanee  principe  igno- 

rari.  Summa  cum  reverentia  et  gratitudine  ero  per- 

petuum,  etc. 

,'i)  Voyer  ci-dessus  U  lettre  74*  " 
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77- DU  CARDINAL  GABRIELLÏ  A  FÉNELON. 

II  apprend  au  prélat  qu'il  a  oft'prt  au  Pape  sou  uouvel  opuscule  sur  le 
janséuisine;  mais  il  ne  croit  pas  pouvoir  le  faire  imprimer  eu  Italie. 

Rouiae,  20  octoliris  170^. 

Adversa  corporis  valeludo ,  quâ  postreniis  liis 

mensibus  summus  Pontifex  identideni  laboravit ,  uiilu 

opportunitatem  prîecidit  eidemexhibendi  veslraj  illus- 

trissinipe  Dominationis  luoubrationem,  quam  haud  du- 

diim  ipsi  pristinam  asseruto  salutem  obtuli.  Hanc  hi- 

lari  lœtoque  vultu  ipse  recepit,  et  cùm  priinùm  per 

occupationes  gravissimas  œquè  ac  molestis.simas  li- 
ceret ,  se  illam  avide  perlecturum  asseruit. 
Quàm  libentissimè  Domination!  vestrae  illustrissimae 

\'ires  rependerem  pro  edito  meo  libelle  Disjnmctio- 

nuin^^^ ,  Coloniœ,  etc.  easqiie  omnes  nautelas  vestris 
in  litteris  adnotatas  quàm  sauctè  observandas  in  ves- 
tri  opiiscjli  irapressione  curarem,  si  intra  ïtaliam 

istud  prsestari  posset.  Cùm  enim  illuni  meum  libellum 

primo  cudi  Papa  Innorentius  XII  recolenda;  meaio- 

riae  vehementer  optaret-,  hoc  non  nisi  extra  ïtaliam 
peragi  potuit ,  quandoquidem  absque  nomine  et  no- 
tilia  veri  aucloris  nullum  peuitus  scriptum  hic  tjpis 

mandandum  permittitur  j  quod  mihi  maxiraopere  dis- 

plicet. 

<i)  C'est  l'ouvi-age  composé  par  le  cardinal  Galirielli  pour  la  défense 
du  cardinal  SIbndrate,  et  qui  fut  imprimé  en  1698,  par  les  soins  de  Fë- 

nelou.  On  en  a  vu  le  litre  dans  la  note  (ij  de  la  lettre  4^,  ci-dessus, 

p.-ige  .'ÎQo. 
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In  Urbe  quoque  notissimi  et  pervulgati  sunt  astus 

artesque  illius  tinotnioe  hominum,  qiios  in  vestra  epi- 
stola  afiabrè  delineatos  intueor.  Et  profectô  hujusce 

farinae  scriptorum  libri  saepe  in  his  sacris  congrega- 

tionibus  configuntur  ;  sed  cùm  ii  crambem  renties  re- 
roctam ,  et  sexcenties  eversam  regerant ,  mihi  meritô 

despiciendi ,  et  silentio  confutandi  videntur ,  ne  ex 

datis  responsionibus  sese  in  pretio  haberi ,  negotium- 
que  non  modicum  aliis  facessere  sibi  blandiantur. 

SS.  D.  N.  Papa ,  divinâ  ope ,  modo  fruitur  intégra 

valetudine,  quâ  si  minus  commodâ  quandoque  utitur, 

hoc  non  nisi  ex  assidua  diu  noctuqiie  applicatione  gi- 
gnitur.  Caetera  in  meis  ad  D.  abbatem  de  Chanterac 

litteris  excipiet  Dominatio  vestra,  cui  ex  intimo  cor- 
dis  félicitâtes  omnes  apprecor. 
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7S. 

DU  MÊME  A  UABBÉ  DE  CHANTERAC. 

Témoiguages  d'estime  et  d'admiration  pour  l'archevêque  de  Cambrai; 
éli)ge  du  Telèmaque. 

Romae,  20  octobris  1702. 

Operibus  ipsis  potiùs,  qnàm  verbis ,  optarem  meum 

erga  Dorainationem  tuam  illustrissimam  constans  stu- 
dium  demonstrare ,  si  tuas  jussiones  mihi  irapertire 

dignareris.  Jamdiu  mihi  notum  erat,  serenissimum 

Burgundise  Ducem  impensissimè  colère,  et  maximi 

pro  merito  facere  illustrissimum  D.  archiepiscopum 

Cameracensem,  a  quo  ipse  pietatem  eximiam,  illiba- 

tam  doctrinam  ,  ac  multiplioia  documenta  tanto  prin- 
cipe digua,   immortalia  plané  ac   nunquam  e  regio 
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animo  obliteranda  bénéficia  haiisit;  idque  ipsum  cel- 

sissimus  idem  Dux  egiegio  et  prorsus  insigni  argu- 

mento  tuis  in  litteris  diserte  enucleato,  et  a  me  ju- 
cundissimè  perlecto,  in  média  Galliarum  et  Belgii  luce 

œmulis  oculis  haud  dubiè  ingratà  declaravit.  Cœcu- 
tiant  adversarii  D.  archiepiscopi ,  et  cùm  proximum 

suum  odisse  non  desinunt,  puram  et  defsecatam  divini 

amoris  ideam  dediscere  et  ignorare  pergant,  et  oculis 

malitiâ  ac  livore  adversùs  collegam  suum  obtene- 

bratis,  a  genuina  et  sincera  Dei  dilectione  aberrare 

non  cessent ,  suisque  dictis  ac  factis  invicem  collidan- 

tur.  Gratulor  verô  ex  animo  D.  archiepiscopo  Came- 

racensi ,  qui  incomparabili  prudentiâ  erga  suos  eemu- 
los  se  gerit,  cbristianœ  charitatis  tenax ,  ac  timoris 

cupiditatisque  nescius*,  sicque  plaudentibus  amicis, 
bonisque  viris  exultantibus  de  suorum  hostiura  in- 
sidiis ,  et  bamatis  donis  iuvictè  pariter ,  ac  temperatè 

triumpliat. 

Fraus  famuli  amanuensis,  Telemacbmn  bibliopolœ 

prodentis,  ejusdem  operis  auctori  laudi  et  gloriœ  ces- 

sit-,  nam  ipsum  opuscidum,  in  tua  epistola  informe 
et  deformatum  appellatum,  apud  eruditos  ex  ungue 

leonem  conjicientes  summo  in  pretio  baberi  jampri- 
dem  accepi. 

Quo  verô  ad  editionem  illius  iibelli  a  te  indicati, 

opéra  D.  archiepiscopi  impeditam,  boc  factum  ex 

hoc  prœcisè  capite  approbo,  quod  illationem,  quam 

ejus  auctor  exinde  eruere  contendebat,  (quamvis  ne- 
que  istud  adeo  Isesivumcredam)  minime  commendem. 

Cseterùm  si  aliunde  veritas  elucescat,  ei  repagulum 

certè  non  objicerem,  et  hoc  in  negotio  ejusdem  modo 

sum  sententise,  quàm  aliàs  Romse  vivà  voce  tibi  non 
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semel  exposui.  Nihil  nainqiie  veritas  orubescil,  iu- 

quiebat  Tertullianus,  nisi  solummodo  abscoudi.  Dum 

autem  alias  tuas  litteras  praestolor ,  optiniè  te  valere 

exopto. 

^^\\^\^■*^^**v\■v\^\^\%v^^%^^^\^\^^\v^^^\^^^^^.\\\w•^^^^v\^■v\\\\^^■\\v^wv■v■^vw^^.•v^^%vvv^vw'v>vv^\wvw 

79. DE  FÉNELOX  A  L"ABBÉ  DE  LAi\GEROx\. 
Détails  relatifs  à  un  petit  écrit  de  Féuelon  sur  la  prière.  Différentes  clefs 

pour  l'intelligence  de  la  doctrine  de  saint  Augustin  sur  les  matières  de 
la  grâce. 

A  Cambrai,  i5  novembre  1702. 

J'a\  OIS  oublié ,  mon  très-cher  fils,  de  vous  mander 

que  le  P.  Sanadon  m'a  écrit  que  M.  de  Meaux  avoit 

dit  à  un  de  ses  amis ,  qu'il  paroissoit  depuis  peu  un 
écrit  de  spiritualité  composé  par  mol ,  dans  lequel  je 

recommençois  à  insinuer  adroitement  toutes  mes  er- 

reurs. Je  ne  saurois  m'imaginer  sur  quel  fondement  il 

parle  de  la  sorte;  car  je  n'ai  donné  au  public  aucun 
ouvrage  de  spiritualité  ,  surtout  depuis  notre  dispute. 

Il  est  vrai  qu'auparavant  on  avoit  imprimé ,  à  mon 

insu,  quelque  discours  sur  la  jn'ière  ̂ ^',  qui  étoit 

tiré  de  quelque  copie  informe  de  ce  que  j'avois  écrit 
ou  prononcé.  Mais  M.  de  Meaux  avoit  vu  cet  imprimé, 

il  y  a  plus  de  sept  ou  huit  ans,  et  n'y  avoit  rien 

trouvé  de  mauvais.  Pour  moi,  je  n'ai  point  ce  petit 
livre ,  et  je  ne  saurois  dire  ce  qui  y  est ,  tant  j'y  ai  peu 

pris  de  part.  S'il  contenoit  quelque  proposition  dou- 
teuse, M.   de  Meaux  n'auroit  pas  manqué  de  me  la 

(i)  Il  parle  viaisemblabiement  de  l'Entretien  sur  la  prière,  qui  fut 
depuis  inséré  dans  le  recueil  des  Sermons  de  l'archevêque  de  Cambrai. 
Voyez  ci-dessus,  tom.  XVII,  pag.  317  et  suiv. 

reprocher 
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reprocher  dans  notre  dispute.  Je  voudrois  bien  que 
vous  iissiez  savoir  ceci  en  secret  au  père  Sanadon. 

Pour  les  clefs  de  saint  Augustin,  je  crois  que  la 

principale  de  toutes  est  d'exposer  exactement  le  véri- 
table état  de  la  question  entre  lui  et  les  hérétiques, 

tant  Pélagiensque  Serai-Pélagiens.  Pour  les  Pélagiens, 

1°  ils  ne  reconnoissoient  que  le  nom  de  grâce,  qu'ils 
donnoient  aux  forces  et  aux  lumières  naturelles,  parce 

que  ce  sont  des  dons  de  Dieu.  2°  Tout  au  plus  ils  n'ad- 
mettoient  que  certains  secours  extraordinaires  pour 

faire  plus  facilement  le  bien.  Pour  les  Serai-Pélagiens, 

je  ne  crois  pas  qu'on  puisse  trouver,  dans  les  lettres 

de  saint  Prosper  et  d'Hilaire ,  rien  de  réel  que  ces 

deux  points.  1°  Ils  nioient  toute  prédestination  ou  pré- 
dilection de  Dieu,  c'est-à-dire,  toute  élection  difïe- 

rente  de  la  vocation  générale,  et  ne  vouloient  en 

Dieu  qu'une  volonté  indifférente  pour  le  salut  de  tous, 

d'où  il  résultoit  en  chacun  ce  qui  étoit  décidé  par  son 

libre  arbitre.  2°  Ils  vouloient  qu'en  conséquence  de 
cette  volonté  égale ,  Dieu  donnât  la  grâce  à  tous  ceux 

qui ,  par  les  forces  naturelles  de  leur  libre  arbitre , 

commençoient  à  croire  et  à  prier  :  en  sorte  que  tout  le 
discernement  vînt  de  cette  source  du  libre  arbitre. 

L'Eglise  n'a  adopté  la  doctrine  de  saint  Augustin,  que 
dans  ces  points  précis  où  il  parloit  pour  elle  contre 

les  hérétiques.  De  plus ,  la  méthode  de  saint  iiugustin 

est  d'écarter  toujours  toute  question  incidente,  et  de 
se  renfermer  dans  les  seuls  points  contestés.  Aussi  ce 

père  n'a-t-il  rien  dit  qui  ne  se  réduise  aux  points  ci- 
dessus  marqués. 

I.  Il  a  voulu  que  la  grâce  ne  fût  pas  donnée  égale- 

ment à  tous ,  comme  la  nature ,  et  qu'elle  ne  fût  pas 
CORRESP.   TI.  3i 
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donnée  à  nos  mérites  précédens ,  parce  que  les  Péla- 

giens  croyoient  que  Dieu  accordoit  des  lumières  et 

des  facilités  à  ceux  qui  faisoient  déjà  le  bien  par  leurs 

propres  forces.  Il  allègue  l'exemple  des  enfans  mou- 
rans  sans  baptême ,  qui  est  décisif  pour  prouver  que  la 

grâce  n'est  pas  donnée  également,  comme  la  nature. 

En  efl'et ,  ces  enfans  ont  reçu  la  nature  sans  recevoir 
la  grâce.  Saint  Augustin  évite  d'entrer  dans  les  au- 

tres exemples  moins  clairs.  J\Iais  il  est  pourtant  vrai 

qu'à  l'égard  même  des  adultes  la  grâce  est  inégale- 
ment donnée ,  puisque  les  uns  sont  élus ,  et  les  autres 

ne  sont  qu'appelés  :  mais  c'est  ce  que  les  Pélagiens 

eussent  rejeté.  C'est  pourquoi  saint  Augustin  se  re- 

tranche dans  l'exemple  décisif  des  enfans  qui  sont 

privés  du  baptême,  Deo  nolente  ̂ '^\  Voilà  ce  qui 

prouve  que  la  grâce  n'est  pas  donnée  d'une  manière 

égale  et  universelle ,  comme  la  nature  \  qu'ainsi  elle 

est  grâce  ,  c'est-à-dire  donnée  gratuitement,  sans  au- 
cun mérite  qui  ait  précédé. 

II.  Il  soutient  que  la  grâce  n'est  point  donnée  par 
rapport  aux  mérites  conditionnellement  futurs,  dans 

un  état  qui  n'arrivera  jamais.  Il  n'y  a  aucun  homme 

qui  n'eût  de  tels  mérites  et  de  tels  droits  sur  la  grâce , 
par  rapport  à  cent  cas  futurs  conditionnellement, 

dont  la  condition  ne  s'accomplira  jamais.  Ce  seroit 
éluder  la  gratuité  des  grâces,  et  rentrer  sous  ce  nom 

dans  une  généralité  de  grâces ,  qui  se  confondroit  avec 

la  nature.  De  plus,  il  faut  toujours  revenir  au  point 
essentiel.  Ces  mérites  conditionnels  seroient-ils  ac- 

quis sans  grâce?  Si  cela  est,  ce  seroit  la  nature  à  qui 

(a)  Ep.  ccxvii,  ad  Vital,  n.  19;  lom.  II,  pag.  8o5. 
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la  grâce  seroit  due,  et  qui  en  décideroit  la  distribu- 

tion. C'est  pourquoi  ce  père  revient  toujours  à  dire 

que  c'est  la  grâce  qui  attire  le  mérite ,  et  que  ce  n'est 
aucun  mérite  qui  attire  la  grâce.  Du  reste,  il  est  évi- 

dent que  ces  mérites  conditionnellement  futurs ,  reje- 

tés par  saint  Augustin ,  sont  très-différens  de  ceux  que 

certains  théologiens  admettent  aujourd'hui.  i°  Saint 
Augustin  ne  nie  jamais  que  Dieu  voie  les  futurs  con- 

ditionnels. 2°  Ces  théologiens  ne  veulent  de  mérites 
conditionnellement  futurs,  que  par  le  secours  de  la 

grâce.   3°  Il  ne  s'agit  pas  des  mérites  conditionnel- 

lement futurs  dont  Dieu  n'a  pas  voulu  la  condition, 
et    qui ,  retombant  dans  une   vague  possibilité ,  ne 

peuvent  faire  aucun  vrai  ni  mérite  ni  démérite.  Il 

s'agit,  chez  ces  théologiens,  de  futurs  conditionnels 
moyennant  la  grâce ,  que  Dieu  a  voulu  rendre  par 

elle  absolument  futurs;  et  c'est  à  quoi  cadre  juste  ce 

que  l'apôtre  enseigne ,  et  que  saint  Augustin  répète 
si  souvent  :  Quos  prœscivit,  hos  et  prœdestinavit  ̂ '^^ 
Je  ne  dis  pas  qiie  Dieu  se  borne  à  prédestiner  ceux 

qu'il  prévoit  qui  coopéreront  ;  je  dis  seulement  que 

Dieu  se  sert  de  sa  prescience ,  pour  assurer  l'effet  de 
sa  prédestination  purement  gratuite. 

III.  Saint  Augustin  établit  une  prédestination ,  ou 

prédilection,  ou  élection  au-dessus  de  la  vocation 

générale  et  indifférente.  C'est  une  préparation  de 
moyens  par  lesquels  sont  très-certainement  délivrés 

tous  ceux  qui  sont  délivrés  ̂ "^^ 
1°  Quand  saint  Augustin  dit  :  Dieu  fait  que  nous 

(a)  Rom.  VIII.  29. 

C3)  Voyez  les  Lettres  dp  Fenelon  au  P.  Lami,  sur  la  même  matière, 

tnm.  III  des  OEuvres,  pag.  33o  et  suiv. 
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fassions,  etc. ,  H  donne  le  vouloir,  etc.,  il  opère  la  vo- 

lonté, etc.;  il  s'explique  en  disant  qu'tV  persuade, 

qu'il  aide,  qvCilJ'ortiJîe,  qu'il  prépare.  En  efiet,  il  est 
vrai  de  dire  que  celui  qui  prévient,  qui  excite,  qui 

conseille,  qui  persuade,  qui  aide,  qui  donne  les  for- 
ces nécessaires  pour  agir,  qui  agit  et  concourt  dans 

l'acte,  en  est  non -seulement  une  véritable,  mais  en- 
core la  première  et  principale  cause. 

2°  Ce  père  ne  dit  jamais  que  Dieu  détermine  né- 
cessairement la  volonté.  Il  auroit  du  même  se  servir 

du  terme  de  cogère,  qui  dans  le  vrai  latin  ne  signifie 

qu'une  détermination  invincible. 

3°  Tout  au  contraire ,  il  convient  de  l'idée  que  les 
Pélagiens  avoient  de  la  liberté,  et  suppose  toujours 

qu'elle  est  dans  l'homme  avec  la  grâce ,  telle  que  ces 
hérétiques  la  vouloient  conserver. 

4°  Il  ne  dit  jamais  ce  qui  auroit  en  deux  mots  tran- 

ché le  nœud  de  la  difficulté,  savoir,  qu'on  est  né- 
cessité comme  les  bienheureux,  sans  être  contraint. 

Au  contraire ,  il  veut  un  accord  de  la  liberté  telle 

que  les  Pélagiens  la  vouloient,  et  que  les  Manichéens 

l'avoient  niée ,  avec  la  grâce ,  que  très-peu  de  gens 
pouvoient  comprendre.  Si  tout  eût  consisté  dans 

l'exemption  de  contrainte  sous  la  grâce,  il  n'auroit 

fallu  que  deux  mots,  que  tout  le  monde  eût  d'abord 
compris. 

5°  Il  dit  que  l'homme  fait  le  bien  indéclinablenient, 

invincihlevient ,  etc.  Ce  n'est  pas  que  la  grâce  vainque 

le  libre  arbitre ,  mais  seulement  qu'elle  surmonte  la 

concupiscence ,  pour  rendre  à  l'homme  la  même  li- 

berté qu'avoit  Adam  innocent.  Si  ces  termes  itidecli- 
nahiliter,  insuperabiliter,  invictissimè ,  etc.    tom- 
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l)oient  sur  la  nature  ou  essence  de  la  grâce  médicinale, 

par  rapport  au  libre  arbitre,  le  libre  arbitre  indécli- 
nablement  vaincu  ne  seroit  plus  libre  :  indéclinabilité 

et  nécessité  sont  termes  évidemment  synonymes.  Si  la 

grâce  comme  cause  est  indéclinablement  victorieuse 

<ie  la  volonté ,  elle  est  nécessitante ,  puisqu'elle  est  in- 
déclinablement et  invinciblement  déterminante;  donc 

elle  ne  rend  pas  la  liberté  d'Adam,  mais  elle  l'ôte. 
6°  Quand  il  est  dit  que  Dieu  opère  par  une  volonté 

toute-puissante  ,  omnipotentissimà  voluntate ,  il  ne 

faut  pas  croire  que  ce  soit  la  toute-puissance  de  Dieu 
qui  soit  cause  précise  et  réelle  de  la  détermination  de 

la  volonté.  Il  n'y  a  aucun  pouvoir  de  s'abstenir  de  ce 
qui  est  déterminé  par  la  toute-puissance  de  Dieu.  En 

ces  endroits,  saint  Augustin  ne  parle  pas  d'une  opé- 
ration de  grâce  toute-puissante  pour  déterminer  la 

volonté  humaine  ,  mais  seulement  <ï\xnQ  volonté  toute- 

puissante  ̂   ce  qui  tombe  précisément  sur  la  prédesti- 
nation, et  non  sur  la  nature  de  la  grâce. 

7°  Ce  qui  décide  avec  évidence ,  c'est  que  saint 
Augustin  dit  pour  Saùl ,  Achitophel,  Pharaon,  Nabu- 

chodonosor,  que  la  volonté  de  Dieu  fait  tout  ce  qu'il 
lui  plaît  sur  la  terre  comme  dans  le  ciel ,  d'une  ma- 

nière invincible,  indéclinable,  toute -puissante.  Ce 

n'est  point  par  un  principe  qui  de  sa  nature  détermine 

la  volonté ,  puisqu'on  ne  pourroitle  dire  sans  impiété 

à  l'égard  des  péchés  des  impies  :  donc  il  ne  s'agit  que 

d'une  volonté  fondée  sur  la  prescience ,  qui  par  une 
nécessité  conséquente  et  identique  a  indéclinablement 

son  effet.  Réellement  Dieu  sait  et  choisit  les  moyens 

par  lesquels  ce  qu'il  veut  arrivera  indéclinablement  : 
il  voit  ce  futur,  qui  est  déjà  présent  à  son  égard.  Or  il 
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est  iinposbible  que  ce  qu'il  voit  actuellement  présent , 

qu'il  veut,  et  qu'il  fait,  manque  d'arriver.  Voilà  la 
seule  indéclinabilité  ou  nécessité  qu'on  peut  admettre, 
je  veux  dire  celle  qui  est  purement  conséquente.  Celle 

qui  viendroit  de  la  nature  ou  essence  de  la  grâce , 

comme  d'une  cause  du  vouloir  humain,  seroit  anté- 
cédente ,  et  ne  laisseroit  point  la  liberté  avouée  par 

saint  Augustin  aux  Pélagiens.  Pourquoi  vouloir  ajou- 

ter cette  indéclinabilité  de  la  part  de  la  cause ,  qui  est 

antécédente  ;  efpourquoi  ne  se  contenter  pas  de  celle 
qui  ne  vient  que  de  la  prescience  et  volonté  de  Dieu, 

qui  est  purement  conséquente,  et  qui  suffit  pour 

rendre  véritables ,  dans  toute  la  rigueur  de  la  lettre , 

toutes  les  plus  fortes  expressions  de  saint  Augustin? 

Pourquoi  ne  se  contenter  pas  d'une  indéclinabilité 
qui  est  commune  au  bien  et  au  mal,  puisque  celle 

dont  parle  saint  Augustin  doit,  selon  lui,  convenir 

à  l'un  et  à  l'autre ,  et  qu'il  ne  dit  rien  de  l'un ,  qu'il  ne 
dise  de  l'autre  aussi  fortement? 

8°  Le  secours  sine  quo  non,  n'est  point  sine  quo  non 

par  sa  propre  nature.  Pendant  tout  le  temps  qu'A- 
dam a  persévéré,  il  a  été  un  secours  quo^  mais,  sans 

diminuer,  il  n'a  pas  été  quo  pour  le  temps  de  sa 

chute ,  c'est-à-dire  qu'il  n'a  pas  été  quo  pour  sa  per- 

sévérance finale.  C'est  pour  cette  seule  persévérance 
linale,  que  saint  Augustin  a  distingué  ces  deux  sortes 

de  secours.  L'un  n'a  pas  été  quo  pour  cet  eôet,  parce 

que  Dieu  n'avoit  point  de  volonté  prédestinante  pour 
Adam  innocent-,  l'autre  secours,  qui  est  celui  des 

élus  en  Jésus- Christ ,  est  quo ,  parce  qu'il  est  joint 

à  une  volonté  prédestinante  en  leur  faveur.  A  l'égard 
de  l'homme  sain  ,  Dieu ,  eu  lui  donnant  la  grâce  suf- 
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fisante  pour  pouvoir  persévérer ,  le  laissoit  saus  pré- 
destination à  son  libre  arbitre  ainsi  secouru  :  mais 

pour  rhomme  foible  et  malade,  Dieu  veut  assurer 

sa  persévérance ,  en  lui  donnant  le  secours  précis , 

avec  lequel  il  voit  qu'il  persévérera.  Or  ce  que  Dieu 

voit  déjà  présent,  qu'il  veut,  et  qu'il  fait,  ne  peut 
jamais  ne  point  arriver.  Il  y  a  contradiction ,  que  ce 

qu'il  voit,  veut,  et  fait,  ne  soit  pas;  mais  ce  n'est 
qu'une  nécessité  conséquente ,  qui  ne  peut  blesser  la 

parfaite  liberté  de  l'homme.  Voilà  le  secours  quo^  il 
est  indéclinable  conséquemmeut  :  car  il  est  impossi- 

ble que  le  consentement  de  la  volonté  n'arrive  pas , 

si  Dieu  le  voit  présent,  le  veut,  et  le  fait  dès  l'éternité. 

On  n'a  pas  besoin  d'admettre  un  autre  secours  quo. 

9°  J'avoue  que  le  secours  nécessaire  à  l'homme 
malade  pour  persévérer ,  doit  être  plus  fort  que  celui 
dont  il  avoit  besoin  étant  sain;  mais  ce  surplus  ne 

va  qu'à  lui  rendre  sa  liberté.  Tout  ce  qui  est  médi- 

cinal n'est  que  pour  le  pouvoir,  c'est-à-dire,  pour 

remettre  l'homme  dans  l'équilibre  ,  et  dans  la  main  de 
son  conseil ,  où  étoit  Adam,  et  dont  la  concupiscence 

l'avoit  fait  déchoir.  En  ce  sens,  la  grâce  médici- 
nale est  victorieuse  ,  indéclinable  ,  toute  -  puissante 

si  vous  voulez;  mais  elle  n'est  victorieuse  que  de 

la  concupiscence ,  pour  mettre  l'homme  en  liberté 
de  vouloir  ou  ne  vouloir  pas.  Elle  fait  seulement 

que  la  concupiscence  ne  peut  plus  l'entraîner,  et  le 
laisse  choisir. 

10°  Ce  n'est  point  précisément  la  force  de  la 

grâce  médicinale  qui  fait  qu'elle  est  un  secours  quu, 
qui  agit  indécliuahlenienl ;  car,  comme  je  viens  de 

le  dire  ,  tout  ce  qui  est  médicinal  ne  va  qu'à  sup- 
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picer  le  pouvoir  qui  manque  à  Thomme  malade  pouf 

être  libre  comme  l'homme  sain.  Quelque  degré  de 
force  que  vous  supposiez  dans  une  grâce  médici- 

nale ,  vous  ne  la  pouvez  rendre  victorieuse  que  de 

la  concupiscence  ,  et  non  du  libre  arbitre.  Enfin,  quel- 
(|ue  force  que  vous  supposiez  dans  la  grâce ,  si  vous 

ne  la  rendez  pas  cause  nécessitante ,  il  faut  avouer 

que,  malgré  toute  sa  congruité  et  toutes  ses  délec- 
tations, elle  laisse  encore  la  volonté  libre  de  con- 

sentir ou  de  dissentir.  Cette  vérité  de  foi  étant  po- 

sée ,  où  trouverez-vous  l'indéclinabilité  de  la  grâce 
(jui  la  constitue  un  secours  quo?  11  est  impossible 

de  la  trouver.  Vous  ne  pouvez  même  trouver  au- 
cune infaillibilité  de  Teftet.  Qui  dit  infaillibilité,  dit 

une  impossibilité  qu'une  cause  soit  frustrée  de  son 
elFet.  Il  faut  une  liaison  nécessaire  entre  la  cause  et 

l'eflet;  autrement  l'effet  ne  peut  être  infaillible.  Ce 

({ui  est  purement  contingent  n'a  en  soi  aucune  infail- 

libilité-, si  l'effet  n'arrive  point,  il  n'y  a  aucune  con- 
tradiction :  donc  il  peut  ne  pas  arriver-,  donc  celui 

qui  l'affirme  peut  se  tromper-,  donc  cet  effet  n'est 
point  infaillible  -,  il  faut  donc  une  nécessité  qui  fonde 

rinfaillibilité  de  l'effet.  Si  c'est  une  nécessité  qui 
vienne  de  la  nature  de  la  cause ,  savoir  la  grâce , 

voilà  une  nécessité  antécédente ,  et  la  foi  est  ren- 

versée. Si  ce  n'est  que  la  nécessité  que  ce  que  Dieu 

voitparavance  comme  présent,  arrive,  ce  n'est  qu'une 
nécessité  conséquente  qui  sauve  la  pleine  liberté.  La 

congruité  ne  fonde  aucune  réelle  infaillibilité  ou  in- 

déclinabilifé,  à  moins  qu'elle  ne  retombe  dans  la  grâce 

nécessitante.  Il  n'y  a  donc  d'autre  infaillibilité  de  la 

persévérance  finale  de  l'élu,  sinon  que  Dieu  ne  peut 
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se  tromper,  et  que  ce  qu'il  voit  ne  peut  ne  pas  être. 
IV.  Saint  Augustin  prouve  que  l'homme,  sans  la 

grâce  prévenante,  ne  peut  ni  commencer  à  croire, 

ni  commencer  à  prier.  D'où  il  s'ensuit  que  ,  quand  il 

donne  la  grâce  à  l'un  et  non  à  l'autre ,  ou  bien  à  l'un 

plus  qu'à  l'autre  ,  ce  discernement  vient  d'une  volonté 
purement  gratuite ,  dont  on  ne  doit  chercher  dans 

l'homme  aucune  raison.  C'est  sur  ce  seul  point  que 
tombe  O  altitudo!  etc. 

Je  conclus  de  tout  ceci  que ,  quand  on  se  renferme 

dans  la  nécessité  de  la  grâce ,  et  dans  la  prédestination 

purement  gratuite  qui  la  prépare ,  on  a  entendu  tout 

l'essentiel  de  saint  Augustin. 
Au  reste,  que  Dieu  ait  prédestiné  ou  non  les  au- 

ges, et  qu'il  ait  donné  aux  uns  plus  qu'aux  autres, 
ou  non-,  (outre  que  saint  Augustin  semble  en  douter) 

de  plus  ,  c'est  ce  qui  n'importe  en  rien  :  car  il  est 

toujours  certain  qu'il  n'y  avoit  aucune  prédestination 

pour  Adam  innocent,  et  qu'il  y  en  a  une  pour  ses 
enfans  élus-,  ce  qui  suffît  pour  établir  nettement  la 
distinction  du  secours  sine  quo  non,  ou  sans  prédes- 

tination d'Adam,  et  du  secours  quo,  ou  joint  à  une 
prédestination  de  ses  enfans  élus.  Voilà  à  quoi  se  ré- 

duit toute  la  preuve  de  saint  Augustin  contre  les 

Semi-Péiagiens,  qui  rejetoient  toute  prédestination 

ou  prédilection  gratuite,  pour  mettre  le  discerne- 
ment des  élus  dans  des  mérites  de  foi  et  de  prière , 

qui  précédoient  toute  grâce. 

Je  vous  conjure  de  savoir,  par  M.  de  Harlai ,  si 
les  filles  de  la  Visitation  de  Melun  sont  bien  fondées, 

et  si  leurs  affaires  sont  en  bon  état.  Une  famille  que  je 

considère  beaucoup  a  intérêt  de  le  savoir  au  plus  tôt. 
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80. DU  MÊME  AU  MÊME. 

Sur  deux  ecclésiastiques  au  sort  desquels  il  s'intéressoit. 

A  Caïubi'di,  17  novembre  17(12. 

Depuis  cette  horrible  lettre  écrite,  j'ai  appris  ce  qui 

est  arrivé  à  MM.  Le  Fèvre  et  Chalmette  ^^^  :  j'en  suis 
véritablement  affligé ,  surtout  pour  le  dernier.  Je  vous 

conjure  de  lui  faire  offrir  tout  ce  qui  dépend  de  moi. 

S'il  veut  venir  ici ,  je  lui  donnerai  le  choix  de  demeu- 

rer ou  céans,  ou  au  séminaire.  S"il  ne  veut  pas  venir 
ici,  je  lui  paierai  volontiers  une  pension  dans  son  pa3-.s. 
et  partout  où  il  ira.  Mais  faites-lui  parler ,  sans  vous 

exposer  à  lui  parler  vous-même.  Tout  ceci  m'alarme 

pour  vous ,  et  c'est  ce  qui  m'attriste  le  plus.  Je  crains 
que  ,  dans  l'excès  d'aigreur  où  l'on  est ,  on  ne  prenne 

quelque  parti  d'autorité  contre  vous ,  pour  me  causer 
la  plus  grande  douleur,  pour  épouvanter  ce  qui  me 

reste  d'amis,  et  pour  me  déconcerter.  Au  nom  de 

Dieu,  ne  paroissez  en  aucune  affaire,  si  petite  qu'elle 

puisse  être.  11  ne  leur  faudroit  qu'un  très-léger  pré- 
texte. Vous  savez  que  la  passion,  quand  elle  a  l'auto- 

rité ,  ne  garde  point  de  mesures.  Je  vous  conjure  donc 

d'être  simple  là- dessus ,  et  de  ne  faire  rien  sans  voir 

avec  la  B.  D.  (/a  duchesse  de  Beauvilliers)  s'il  n'y  a 
rien  de  trop  pour  les  conjonctures  présentes.  Je  vous 

(  I  )  Eu  comparant  cette  lettre  avec  plusieui-s  autres  de  la  même  époque , 

ou  voit  que  Fénelon  avoit  des  vues  sur  ces  deux  ecclésiastiques  poui-  l'or- 
gauisation  de  sou  sémiiiaiie.  Voyez,  dans  la  Correspondance  de  famille  , 

les  lettres  62,  53  et  58,  à  l'aljbé  de  BeaumonI,  ci-dessus,  pag.  79  et  suiv. 
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écris  par  la  voie  de  M.  le  marquis  de  Janson,  qui  re- 
vient de  l'armée. 

Voilà  une  lettre  de  madame  de  Montberon  ,  qui 

m'a  été  donnée  toute  ouverte  -,  je  vous  l'envoie  de 
même. 

VV\\\V«^VVVVVhVW«\VVVVVXVVVVVV\ VV\VVVVV'V\%VVWVVM'V\  VV\\V%VVVVVVV^AVVVV  VVVVVMVhVVVVVVWVVVVV  trtA^kV^ 

81. DU  MARÉCHAL  DE  TALLARD  A  FÉNELON. 

Sur  la  conduite  du  Duc  de  ̂   ourgogne  pendant  la  dernière  campagne. 

A  Metz,  ce  21  de  novembre  1702. 

Je  reçus  hier ,  monsieur,  la  lettre  que  vous  m'avez 
fait  l'honneur  de  m'écrire  le  12  de  ce  mois.  Je  fais 

tout  le  cas  que  je  dois  d'une  marque  de  l'honneur 
de  votre  souvenir  :  elles  me  sont  précieuses,  et  je 

vous  supplie  très -humblement,  monsieur,  d'être  per- 
suadé que  je  penserai  comme  cela  toute  ma  vie. 

M.  le  Duc  de  Bourgogne  a  été  si  au  goût  de  tout 

le  monde ,  que  je  regarderois  comme  une  chose  bien 

flatteuse  pour  moi,  d'avoir  eu  le  bonheur  d'être  au 
sien. 

J'ai  bien  fait  du  chemin  depuis  que  ce  prince  est 

parti  de  l'armée  ;  mais  je  ne  suis  point  content  de  mes 

voyages ,  puisqu'ils  n'aboutissent  point  à  me  faire  re- 

passer à  Cambrai,  et  que  je  n'aurai  point  occasion 
cette  année  de  vous  assurer  moi-même  que  je  mé- 

rité les  bontés  que  vous  me  témoignez ,  et  que  j'ai 

l'honneur  d'être  avec  tout  le  respect  qui  vous  est  du  , 
monsieur,  votre  très-humble  et  très -obéissant  ser- 
viteur. 

TALLARD. 
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82. DU  CARDINAL  GABRIELLI  A  FÉNELON. 

Sui'  uu  cdit  des  Elats-généraux  de  Hollande,  et  sur  la  lenteur  du  Pape 
daus  l'attiiire  des  cérémonies  chinoises. 

Romae ,  27  noverubris  1 702. 

Duo  ex  gerniais  litteris  Dominationis  vestrae  illus- 

trissimœ  mihi  nuper  comperta  simt,  sanè  scitu  di- 
gnissima.  Alterum,  de  edicto  Hagse  Comitis  17  augusti 

jjroxiinè  elapsi  impresso  ̂ ^^;  alterum,  de  objurgata 
palàm  istis  in  regionibus  summi  Pontilicis  iu  datnnan- 
dis  Sinensium  ritibus  mora.  Utrumque  mihi  paucis 

perstriogendum.  Primum  Jjrseterire  cogit  congrega- 
tionis  de  Propaganda  iide,  cui  hactenus  adscriptus 

non  sum ,  ignota  ea  de  re  senlentia ,  quamquara  mihi 

penitus,  et  jamdiu  perspectum,  planèque  huic  aulse 

cognitum  est ,  Jansenianae  factiouis  iu  Belgio  et  fini- 

timis  locis  pisedominantis  ingenium  et  indoles.  Alte- 
rum funditus  promere  vêtant  tum  sacramentum  in 

hac  suprema  Inquisitione  a  me  prsestitum ,  tum  egre- 

giè  prseoccupata  iu  vestris  diserlissiuiis  litteris  mo- 

inenta  omnia,  quœ  ilii  falso  rumori  exscindendo  quo- 
quoniodo  conducere  possunt.  Unum  duntaxatreponere 

hic  libet,  quod  in  casu  non  absimili  olim  Stephanus 

quintus  papa,  in  epistola  secunda  ad  Orientales  epi- 

scopos,  descripsit,  inquiens  '•"^  :  «  Romana  Ecclesia  in- 
»  star  speculi  et  exemplaris  reliquis  ecclesiis  consti- 

(1)  Voyez  sur  cet  édit  la  note  de  la  lettre  7^,  ci-dessus,  pag.  '173. 
(a)  Làbb2,  Concil.  tom.  IX,  pag.  ?i-3. 
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»  luitur-,  et  quodcumque  delinierit,  in  sempiternum 
»  manet  incoiruptuni ,  et  hac  de  causa  sententias 

»  cum  magna  inquisitione  ferre  decet.  »  Istud  autern 

consultissimum  documentum,  et  necessariam  l'erè 
praxim  hac  in  controversia  potissiuiùm  observandam, 

evincit  Dominatio  vestra  illustrissima,  tôt  gravissimis 

ac  solertissimis  rationibus ,  ut  prœsens  apostolicee  se- 
dis  œconomia  extra  detractorum  cavillos  posita  sit. 

Quamobreni  praelaudalîB  epistolse  vestrse  sunimo  Pon- 
tifie! jam  a  patribus  Societatis  exhibitœ  fuerunt,  et 

in  italicum  idioma  versae  ab  iisdem  coininunicatae 

aliis  plurimis,  niihique  sunt,  et  quomodolibet  hujus- 
modi  lucubrationes  vertantur ,  mirificè  sapiunt  palato 

meo  ;  idcirco  mihi  gratissimse  semper  erunt,  unà  cum 

jussionibusvestris,  quasdum  enixè  efïlagito ,  seternum 
ero ,  etc. 

\\VV\\VVXVV\VVVVV\VWV\AVV\*\\Vi\VVVVVVV\VVVV\\**Vt*\A\Vl\*VV\*V\VV\V*VW\VVV*VVVV\VVV\M/\VVVVVVVV* 

83. 
DE  FÉNELON  A  M.  DE  SACY, 

DE    l'académie    française. 

Il  remercie  cet  académicien  de  son  Traité  de  V Amitié  qu'il  lui  avoit 
envoyé. 

A  Cambrai,  26  janvier  1703. 

Le  présent  qu'il  vous  a  plu  de  me  faire ,  monsieur, 

et  la  lettre  très -obligeante  dont  vous  l'avez  accom- 
pagné, me  touchent  vivement.  Le  livre  ne  sauroit 

mieux  expliquer  Tamitié ,  que  la  lettre  la  fait  sentir. 

Après  avoir  lu  la  lettre  avec  grand  plaisir,  je  me 
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promets  d'en  goûter  un  nouveau  en  lisant  le  livre. 
Mais  je  vous  déclare  que  je  serai  iin  lecteur  peu  cri- 

tique; car  je  suis  déjà  entièrement  prévenu  pour 

l'ouvrage  et  pour  Fauteur.  Je  me  réjouis  pour  l'Aca- 

démie de  l'acquisition  qu'elle  a  faite  '■^\  et  pour  moi 

de  la  liaison  que  ce  choix  m'a  donnée  avec  vous.  Jugez 
par  là,  monsieur,  avec  quelle  sincérité  je  suis,  etc. 

(0  M.  de  Sacy  avoit  été  nommé  membre  de  l'Académie  en  1701. 

v\\VVVVVVVV\\VVVVVVV'\VVVVVV\VV\VVVkVVVV\VVVV\\V^\VVVVV\^'\VVWVVWVWWl'VV\\>\WVVVV«WWVbV\-VVV\V% 

8ii. 
DU  p.  LAMI  A  FÉNELON. 

Cousolatiou  qu'il  a  ressentie  en  s'entretenant  du  prélat  avec  la  duchesse 
de  Mortemart.  Projet  d'un  Traité  Je  l'amour  de  Dieu.  Siu-  une  béate 

produite  à  Paris  par  les  Jansénistes.  Visite  du  Duc  de  Bourgogne  à  l'ab- 
baye de  Saint-Denis. 

(i7"3.) 

Il  n'y  a  pas  moyen  d'attendre  le  retour  de  M.  l'abbc 
de  Beaumont  pour  donner  à  votre  Grandeur  de  nou- 

velles assurances  de  mon  respectueux  attachement. 

Elles  n'ont  été  quelque  temps  suspendues ,  que  par 
la  crainte  de  vous  être  incommode.  Je  me  souviens 

bien  que  ma  dernière  lettre  étoit  trop  chargée.  Je 

prenois  la  liberté  de  vous  y  faire  des  questions,  de 
vous  demander  des  instructions ,  des  éclaircissemens 

sur  la  nature  de  la  grâce  '■^^  ,  etc.  Ne  méritois-je  pas 

bien  qu'un  juste  silence  me  fît  sentir  cet  excès,  et  me 
donnât  de  la  retenue?  Cependant,  monseigneur,  il 

(1)  La  lettre  de  Fénelon  au  P.  Lama  sur  la  nature  de  la  grâce  a  été 

donnée,  avec  plusieurs  autres  sur  la  même  matière,  au  tom.  JII  des  OEu~ 

vres,  pag.  279  et  suiv. 
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est  certain  que  la  violence  que  je  me  suis  faite  n'a 

servi  qu'à  me  rendre  votre  idée  plus  présente  et 
plus  vive ,  et  qu'à  me  donner  plus  d'application  à  pro- 

fiter des  occasions  de  parler  au  moins  de  vous.  Une 

illustre  personne  '-^,  qui ,  depuis  quelques  mois,  a  fait 
en  cette  ville  un  séjour  assez  considérable ,  potirroit 

bien  vous  en  rendre  témoignage;  car,  comme  elle 

vous  honore ,  je  n'ai  point  appréhendé  de  lui  être 
incommode ,  en  lui  demandant  de  fréquentes  au- 

diences sur  votre  sujet.  Je  ne  puis  mieux  commencer 

que  par  là  à  me  rendre  à  l'ordre  que  vous  me  faites 
l'honneur  de  me  donner  de  vous  dire  de  mes  nouvelles  : 

car  il  est  vrai  que  ces  conférences  m'ont  fait  un  bien 

que  je  ne  puis  vous  exprimer.  C'est  une  personne  qui 

a  beaucoup  de  grâce,  et  qui  est  d'une  simplicité,  d'une 

droiture  et  d'une  fermeté  pour  Dieu ,  qui  se  font 

sentir,  et  qu'on  ne  peut  voir  sans  en  être  ravi ,  touché, 
édifié.  Dans  le  sentiment  actuel  de  cette  grâce  ,  je  vous 

avoue,  monseigneur,  que  je  n'avois  pas  grand  mérite 
à  sacrifier  à  l'oraison  l'étude  et  les  raisonnemens-,  ils 
me  paroissent  alors  fort  insipides,  et  je  conçois  par- 

faitement le  sens  de  cette  parole  :  Si  dederit  honio 

oninetn  suhstantiatn  suam  pro  dilectiotie ,  quasi  ni- 

hil  despicîet  eam  ̂ "K  Mais  le  cœur  humain,  et  sur- 
tout le  mien,  est  sujet  à  de  grandes  alternatives,  et 

les  hivers  sont  chez  lui  bien  plus  longs  que  les  étés. 

On  y  manque  souvent  de  bois,  et  l'on  est  obligé  de 

travailler  pour  s'échaufl'er ,  et  quelquefois  même  de 
travailler  sans   s'échauffer.  Voilà,   monseigneur,   la 

(2)  La  duchesse  de  Mortemart,  qui  alloit  de  Icmps  en  temps  faire  des 

retraites  au  monastère  de  la  Visitation  de  Saint-Denis. 

(a)  Cant.  viu.  7. 
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plus  ordinaire  cause  de  mes  griffonnages,  et  je  vous 

assure  que  je  les  quitterois  avec-  bien  du  plaisir,  si 

vous  vouliez  m'obtenir  la  grâce  de  me  soutenir  pour 
Dieu  dans  la  désoccupalion ,  ou  du  moins  de  sup- 

porter tranquillement  les  retardemens  de  Dieu.  Il  a 

pourtant  fallu  m'en  faire  une  nécessité  depuis  près 

de  six  mois;  car  j'ai  eu  des  étourdissemens  qui  m'ont 

ôté  la  liberté  de  l'application  d'esprit,  et  qui  m'ont 
obligé  de  cbercher  quelque  appui  dans  celle  du  cœur, 

me  sentant  encore  trop  foible  pour  me  soutenir  dans 
un  dénuement  universel. 

Il  y  a  cependant  long-temps  que ,  pour  me  servir 

de  votre  terme  ,  j'ai  sur  le  niétiei-  un  Traité  de  Va- 
mour  de  Dieu  ̂ ^^ ,  qui  a  pour  but  de  faire  voir  que 
la  perfection  de  la  vie  spirituelle  est  comprise  dans 

l'amour;  mais  je  ne  touche  nullement  la  question  du 

motif.  Chacun  s'en  formera  l'idée  qu'il  lui  plaira. 
Je  le  commence  par  un  discours,  où  (pour  don- 

ner une  idée  de  Dieu  qui  ait  rapport  au  traité)  par 

quelques  traits  des  mœurs  des  chrétiens,  je  démon- 

tre l'existence  d'un  Dieu  infiniment  aimable  ;  je  le 
fais  regarder  comme  le  Dieu  du  cœur,  et  Tunique 

terme  qui  peut  calmer  tous  ses  mouvemens.  Mais  il 

faudroit  avoir  l'honneur  d'être  auprès  de  vous,  pour 
ne  rien  dire  que  de  juste  sur  tout  cela,  et  pour  ap- 

prendre de  vous  à  travailler  à  sa  propre  perfection , 

comme  vous  faites  à  celle  de  votre  troupeau  ,  malgré 

la  stérilité  apparente  du  champ  que  l'on  cultive. 

Que  d'évêques  se  tiendroient  heureux  d'avoir  la 

paix  dans  leurs  diocèses,  et  d'y  être  autant  honorés 

(3)  C'est  vraisemblablemeut  \e  Traité  de  la  connaissance  et  de  l'amour 
de  Dieu,  ouvrage  posthume  du  P.  Lami,  publié  en  1712. 

que 
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que  vous  êtes  dans  le  vôtre  !  Mais  votre  bon  cœur 

ne  se  contente  pas  de  cela;  il  s'afflige  si  Dieu  n'est  pas 

autant  honoré  qu'il  le  mérite.  Heureux  le  troupeau 

dont  le  pasteur  déplore  l'insensibilité!  Au  nom  de 

Dieu ,  monseigneur ,  que  j'aie  un  peu  de  part  à  ce 
bonheur.  Continuez  ,  s'il  vous  plaît,  à  intercéder  pour 

moi,  puisque  personne  n'est  plus  de  votre  troupeau 
par  les  dispositions  du  cœur,  et  par  le  profond  et 

tendre  respect  avec  lequel  je  suis,  etc. 

Je  ne  sais  si  vous  sqvez  que  la  demoiselle  Bose  ̂ *^ 
est  enfin  retournée  en  son  pays,  dans  un  bon  car- 

rosse que  ses  amis  lui  ont  donné ,  après  avoir  perdu 

toute  espérance  de  la  garder  en  ce  pajs-ci;  car, 

après  l'ordre  qu'elle  reçut  à  Pàque ,  de  sortir  de  Pa- 

ris ,  madame  de  Vibra3-e  l'ayant  menée  à  Yibraye , 
au  pays  du  Maine ,  M.  du  Mans  a  reçu  ordre  de  la 
cour  de  la  faire  examiner.  Il  a  donné  cette  commis- 

sion à  M.  Thiers  ̂ ^^  curé  de  Vibraye ,  qui ,  à  ce  qu'on 

dit,  l'a  interrogée  en  forme.  L'interrogatoire  va  pa- 

roître.  Un  des  articles  est  qu'interrogée  si  elle  avoit 

été  mariée ,  elle  a  répondu  que  non  -,  et  sur  ce  qu'on 
lui  en  a  voulu  donner  des  preuves,  elle  a  répliqué 

que  si  elle  l'avoit  été ,  il  y  avoit  eu  des  protestations. 

Il  y  en  a  qui  disent  qu'elle  s'est  vantée  d'aller  à  Rome , 
pour  faire  condamner  les  idolâtries  des  missions  chi- 
noises. 

Je  ne  puis  finir  sans  avoir  l'honneur  de  vous  dire 

(4)  Voyez,  sur   cette    fille.,   la  lettre   5;  et  la  note    C0>   ci -dessus, 

(5)  Jean-Baptiste  Thiers,  bachelier  de  Sorhonne,  célèbre  par  une  multi- 

tude d'écrits  piquans  et  pleins  d'érudition.  Il  mourut  au  mois  de  marsi7o3. 
CORRESP.   II.  02 
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que  M5'  le  Duc  de  Bourgogne ,  ayant  passé  deux  fois 

par  ici  dans  un  voyage  qu'il  a  fait  à  Cbantilli,  entra 

dans  notre  église  sans  qu'on  s'y  attendit,  et  alla  se 
mettre  en  prière  sur  le  marchepied  du  grand  autel, 

où  il  fut  assez  long-temps.  Notre  communauté  eut  le 

loisir  de  s'assembler,  et  de  le  trouver  dans  celle  édi- 
fiante situation,  et  nous  eûmes  la  consolation  de  le 

voir  se  relever  avec  le  recueillement  peint  sur  sou 

visage.  On  prit  la  liberté  de  lui  ofiïir  quelque  rafraî- 
chissement: mais  il  en  remercia  avec  bien  de  la  bonté, 

disant  qu'il  étoit  jeûne  ce  jour-là.  Je  ne  doute  pas 
que  cela  ne  vous  fasse  plaisir. 

M.  Duchesne,  son  médecin,  étoit  venu  dès  le  ma- 

tin dîner  céans.  Je  lui  tins  compagnie ,  et  je  connu* 

bientôt  qu'il  vous  honore  d'une  manière  fort  distin- 

guée. Tout  ce  qu'il  me  dit  sur  cela  me  fit  un  plaisir 
infini  :  il  me  pria  fort,  et  je  lui  promis  bien  de  vous 
1«  fair€  savoir. 

85. 
DE  FÉiXELON  A  L'ABBÉ  ***  '». 

Sur  divers  ouvrages  qui  faisoient  alors  du  bruit. 

(1703.) 

Je  voudrois  bien ,  mon  cher  abbé ,  que  M.  Desprez 

fît  une  grande  attention  à  V Addition  sur  V Histoire  du 

0)  Nous  ignorons  à  qui  ce  billet  étoit  adresse,  et  sa  date  pre'cisc.  On 

voit,  par  le  contenu,  qu'il  a  dû  être  écrit  en  1703,  peu  de  temps  api'és 
la  publication  de  l'Addition  a  l'Histoire  du  J^estorianisme ,  par  le 
P.  Doucin  ,  Jésuite,  qui  parut  cette  année. 
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Nestorianisme  ^-'  ;  elle  est  très-importante.  Il  faudroit 
même  savoir  par  qui  cet  ouvrage  a  été  approuvé.  Je 

voudrois  bien  que  vous  pussiez  m'envoyer  les  objec- 
tions de  J\I.  B.  en  les  réduisant  à  un  seul  argument 

en  forme. 

J'ai  vu,  il  n'y  a  pas  long -temps,  une  Théologie 
assez  nouvelle  '^^  d'un  père  de  l'Oratoire  nommé  Jué- 
nin,  qui  mériteroit  un  grand  examen.  Elle  est  répan- 

due partout,  principalement  à  Paris,  où  elle  a  été 

imprimée  et  approuvée.  Il  faudroit  aussi  examiner  le 

livre  du  P.  Quesnel  '^^  approuvé  à  Châlons. 
Je  voudrois  ravoir  au  plus  tôt  mes  deux  disserta- 

tions, dont  j'ai  besoin  pour  achever  mon  travail.  On 
pourroit  les  renvoyer  par  un  cocher  du  carrosse,  avec 

parole  qu'on  lui  donneroit  ici  un  écu. 

(■2)  'L'Histoire  du  Neslorianisme ,  éomposée  par  le  P.  Douciu,  Jésuite, 

parnt  en  lô'gg,  in-^".  L Addition ,  qaï  parut  en  ijoS,  a  pour  ob|et  de 
luoutrer  quel  a  été  l'ancien  usage  de  l'Eglise  dans  la  condamnation  des 

livres,  et  ce  qu'elle  a  exigé  des  fidèles  à  cet  égard.  Celle  Addition  ne  porte 

point  d'approbation,  mais  seulement  le  privilège  du  Roi.  Elle  n'a  que 
60  pages  in- 12.  On  peut  voir  l'analyse  de  l'Histoire  et  de  V Addition,  dans 
les  Mémoires  de  Trévoux  ;  septembre  170^,  pag.  i539,  etc. 

(3)  Cette  Théologie,  intitulée  :  Instiiutiones  thcologicœ  ad  usum  semi- 

nariorum ,  fut  imprimée  pour  la  première  fois  à  Lyon,  eu  quatre  vol. 

in- 12,  en  169^.  La  première  édition  fut  suivie  de  deux  autres,  impri- 

mées hors  de  Fi-ance;  mais  l'auteur  lui-même  donna  en  1700  une  édition 
beaucoup  plus  complète,  et  augmentée  de  quelques  traités.  Cette  nouvelle 

édition ,  qui  a  servi  de  modèle  à  toutes  celles  qui  ont  paru  depuis ,  se 

composoit  de  sept  vol.  in-12  ;  elle  étoit  imprimée  à  Paris,  et  dédiée  à 

l'assemblée  du  clergé,  qui  se  tenoit  alors  dans  cette  ville.  Les  craintes  de 

Fénelon  au  sujet  de  cette  Théologie  n'étoient  que  trop  bien  fondées  :  car 
elle  fut  depuis  condamnée  par  le  saint  siège  et  par  plusicui's  évéques  de 

Fi-ance.  Voyez  plus  bas  la  lettre  de  M.  de  Bissy  à  Fénelon,  du  26  jan- 
vier 1711. Voyez  aussi  les  Mémoires  de  Trévoux;  mai  1709,  pag.  844,  etc. 

(4j  Les  Bejlexions  morales  sur  le  nouveau  Testament ,  approuvées  eu 

1695  par  M.  de  Noailles,  alors  évêque  de  Châlons,  et  depuis  archevêque 

de  Paris.  Elles  furent  condamnées  d'abord  en  1708,  par  un  simple  bref" 
puis  en  1713,  par  la  Lui  le  Unigenitus. 
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86. DU  MÊME  A  L'ABBÉ  DE   LANGERON. 

Sur  un  Maudement  qu'il  préparoit  contre  le  Cas  de  conscience.  Quelques 

principes  sur  l'infaïUibilité  de  l'Eglise  touchant  les  faits  dogmatiques  j 
conditions  sans  lesquelles  il  ne  croit  pas  pouvoir  publier  son  Mandement. 

A  Cambrai,  24  mai  1703. 

Vos  lettres ,  mon  très  -  cher  fils ,  m'ont  fait  quitter 

mes  visites  pour  venir  ici  vous  re'pondre ,  et  travail- 
ler selon  vos  vues.  Voici  ce  qui  me  passe  par  l'esprit. 

I.  Je  m'en  vais  travailler  à  un  Mandement  '^^-j  mais 
il  me  faut  un  peu  de  temps,  pour  tâcher  de  le  bien 

faire  :  il  doit  être  très-diôérent  d'une  dissertation.  La 

dissertation  doit  creuser  jusqu'au  premier  principe 

métaphysique  ,  et  se  sentir  de  l'abstraction  de  l'École; 
le  Mandement  doit  être  sensible ,  populaire ,  et  néan- 

moins décisif.  J'y  ferai  ce  que  je  pourrai ,  et  Dieu  fera 

par  moi  ce  qu'il  voudra.  Mais  plus  les  lecteurs  ont 
de  peine  à  entrer  dans  ce  que  je  crois  démonstratif, 

plus  je  dois  être  retenu  pour  ne  vouloir  pas  tenter  té- 

mérairement une  chose  impossible.  J'aime  bien  mieux 

demeurer  dans  mon  profond  silence ,  que  d'en  sortir 
pour  dire  des  choses  qui  seront  contredites  même  par 

le  bon  parti ,  et  qui  par  conséquent  ne  serviront  de 

rien  à  la  bonne  cause.  M.  l'évêque  de  Chartres  par- 

lera autrement  que  moi;  d'autres  nous  contrediront 
tous  deux  :  ce  sera  la  confusion  des  langues.  Je  ferai 

(1)  Ou  sait  que  la  plupart  des  évéques  de  France  adhérèrent,  par  leurs 

Mandemens,  au  Bref  du  12  février  170.1  contre  le  Cas  de  conscience .  Fé- 

nelou  publia  le  sien  le  10  février  1704. 
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moins  de  tort  à  la  vérité  en  la  taisant,  qu'en  la  pro- 
posant pour  la  faire  mépriser  et  confondre  par  ceux- 

là  mêmes  qui  veulent  la  soutenir.  Je  vois  qu'on  fait 

le  plus  grand  de  tous  les  éclats  pour  soutenir  l'infail- 

libilité de  l'Eglise  dans  le  jugement  des  textes  doctri- 

naux ,  sans  savoir  précisément  où  l'on  veut  mettre 

cette  infaillibilité.  Si  j'étois  en  la  place  des  Jansénis- 
tes, je  demanderois  aux  évê(iues  des  déclarations  pré- 

cises et  uniformes  de  ce  qu'on  demande  d'intérieur, 
au-delà  du  respect  et  de  la  déférence  sincère,  qui 

fait  garder  le  silence ,  quand  on  croit  voir  que  l'É- 
glise ,  certainement  faillible  hors  des  bornes  de  la 

révélation ,  s'est  trompée  dans  une  question  de  fait 
grammatical  et  non  révélé.  11  n'y  auroit  pas  trois  évê- 

ques ,  ni  peut-être  deux ,  qui  se  trouvassent  d'accord 
pour  leur  répondre.  Cette  contrariété  ou  incertitude 

déshonoreroit  la  cause  de  l'Eglise.  Ainsi  j'avoue  que 
je  tremble  pour  la  vérité  :  elle  ne  fut  jamais  en  si 

grand  péril.  Le  Roi  frappe  ;  mais  l'Eglise  n'éclaircit 
rien  :  on  suppose  toujours  que  tout  est  éclairci.  Veut- 

on  donner  de  plus  en  plus  au  jansénisme  l'avantage 
qui  a  séduit  presque  le  monde  entier  eu  sa  faveur, 

je  veux  dire  qu'on  le  montre  persécuté  pour  un 

fantôme  qu'on  n'ose  éclaircir?  Parlera-t-on  de  l'in- 
séparabilité  du  fait  et  du  droit,  comme  de  la  pierre 

philosophale ,  ou  de  la  quadrature  du  cercle ,  ou  du 

mouvement  perpétuel  ? 

Il  me  convient  moins  qu'à  un  autre  de  parler.  On 

m'accusera  de  vengeance  contre  les  Jansénistes;  ils 
remettront  sur  la  scène  le  quiétisme.  Je  soulèverai 

tout  le  clergé  de  mon  diocèse  et  des  deux  Universités 

voisines.  Je  me  trouverai  seul ,  contredit  par  les  au- 
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très  évêques ,  et  même  par  M.  de  Chartres  :  on  sera 

ravi  de  dire  que  j'ai  été  trop  loin. 
Il  n'y  a  que  deux  choses  qui  puissent  autoriser  mon 

Mandement  :  l'une ,  que  le  Roi  fasse  savoir  aux  évê- 

ques qu'il  attend  cette  démarche  de  leur  zèle ,  et  que 

je  ne  sois  pas  le  premier  évêque  d'une  certaine  façon 

à  publier  mon  Mandement  ;  l'autre  que  je  sois  assuré 
de  convenir  avec  M.  de  Chartres.  Je  ne  songe  point 

à  entrer  en  négociation  avec  lui ,  pour  agir  de  con- 
cert; mais  les  amis  communs,  tel  que  M.  de  Précelles, 

doivent ,  ce  me  semble ,  supposé  qu'ils  le  puissent , 
nous  faire  convenir  sans  négociation  immédiate  ,  pour 

accorder  parfaitement  nos  deux  ordonnances.  Qu'on 
nous  fasse  convenir  de  tous  les  principes  et  de  toutes 

les  conséquences  -,  qu'en  un  mot  on  s'assure  que  nos 

deux  Mandemens  seront  entièrement  d'accord  :  j'oflre 

d'envoyer  au  plus  tôt  le  projet  du  mien.  M.  de  Pré- 
celles, qui  connoît  celui  de  M.  de  Chartres,  verra  tout 

ce  qu'il  croira  devoir  demander  qu'on  retouche  dans 
l'un  et  dans  l'autre.  Il  me  trouvera  plein  de  confiance 

et  de  facilité  pour  profiter  de  ses  avis.  S'il  peut  mettre 
à  l'uni  les  deux  Mandemens ,  je  tiendrai  le  mien  tout 
prêt ,  et  je  le  publierai  trois  jours  après  que  M.  de 

Chartres  aura  publié  le  sien.  Sans  cela  je  ne  dois  rien 
hasarder.  Il  ne  convient  ni  à  ma  situation ,  ni  à  la 

délicatesse  d'une  vérité  si  obscurcie  et  si  importante, 

que  je  fasse  l'aventurier.  Les  évêques  se  contredi- 
ront comme  les  vieillards  témoins  contre  Susanne. 

II.  Je  ne  puis  m'empêcher  de  dire  que  le  sentiment 

que  vous  me  proposez ,  savoir  que  le  fait  n'est  pas 

précisément  le  dogme  révélé ,  mais  que  c'est  comme 
une  conclusion  théologique ,  ne  nip  paroît  pas  un  sen- 
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limeut  soutenable.  i°  La  conclusion  théologique  est 
une  conséquence  immédiate  et  évidente  du  principe 

rëvélë.  Ce  qu'on  veut  nommer  un  fait,  savoir  l'ortho- 
doxie ou  hétérodoxie  d'un  texte,  ne  consiste  qu'à  sa- 

voir si  c'est  la  révélation  même ,  ou  quelque  chose 

de  contradictoire.  Il  ne  s'agit  d'aucune  conséquence 
du  principe  révélé ,  mais  de  la  propre  substance  du 

principe  révélé  même ,  pour  savoir  si  c'est  lui  ou 
non,  2"  L'Église  ne  peut  sortir  de  la  révélation,  pour 
en  tirer  une  conséquence  évidente ,  que  comme  des 

géomètres  tireront  une  proposition  d'une  autre  déjà 
donnée  ,  en  démontrant  que  l'une  sort  de  l'autre.  Mais 

dès-lors  l'Église  n'agit  p'"5  que  par  raisonnement  na- 
turel et  purement  humain.  On  peut  opposer  des  ar- 

gumens  au  sien ,  et  lui  disputer  sa  prétendue  démon- 

stration ou  évidence.  Elle  n'aura  tout  au  plus  à  cet 

égard  qu'une  infaillibilité  naturelle ,  semblable  à  celle 
des  géomètres.  Elle  pourra  condamner  ceux  qui  ne 

se  rendront  pas,  comme  des  esprits  opiniâtres,  pré- 

somptueux ,  de  mauvaise  foi  -,  elle  déclarera  leur  opi- 
nion erronée  :  mais  elle  ne  pburra  jamais  les  qualifier 

d'hérétiques-,  ce  ne  sera  plus  qu'une  dispute  philoso- 

phique. Il  ne  sera  pas  impossible  qu'elle  n'y  ait  tort, 
et  qu'elle  ne  prenne  une  fausse  lueur  pour  une  évi- 

dence. Dès  que  l'Église  sera  réduite  à  alléguer  une 
évidence  naturelle  du  fait,  les  Jansénistes  prendront 

droit  de  cet  aveu  décisif,  et  ils  oôriront  cent  démon- 

strations pour  prouver  que  cette  prétendue  évidence 

n'est  qu'une  chimère.  Il  ne  sera  plus  question  de  foi 
divine.  Voilà  le  point  principal  abandonné ,  décré- 

dité, et  tourné  à  jamais  en  ridicule.  On  disputera  cent 

ans  à  pure  perte  sur  la  prétendue  évidence  du  fait. 



5o4  LETTRES    DIVERSES. 

III.  Je  crois  devoir  dire  que  ce  que  j'ai  lu  de  VAppen- 

dix  de  M.  d'Argentré  ̂ "^^  ne  me  paroît  pas  plus  solide. 
1°  Ce  qu'il  dit  sur  les  auteurs  que  l'Eglise  fait 

nommément  anathématiser ,  se  tourne  clairement 

contre  lui.  Sou  dessein  est  d'établir  l'infaillibilité  de 

l'Église  dans  les  jugemens  de  ce  qu'on  nomme  faits. 
Or  il  est  évident  que  l'Église  ne  peut  être  infaillible 
sur  la  pensée  ou  intention  personnelle  des  auteurs. 

Cependant ,  dira-t-on  ,  l'Église  oblige  à  anathématiser 
les  personnes,  comme  hérétiques  :  donc  elle  oblige 

à  prononcer  des  anathèmes,  sans  être  infaillible  dans 

ces  anathèmes  qu'elle  oblige  à  prononcer.  Il  en  est 
de  même  des  textes  que  des  personnes,  diront  les 

Jansénistes  :  l'Eglise  prononce  sans  infaillibilité  sur 

l'un  comme  sur  l'autre ,  en  se  fondant  sur  l'évidence 

qu'elle  croit  trouver  dans  le  fait,  et  qu'elle  peut  n'y 

trouver  pas  réellement,  quoiqu'elle  le  croie. 
2°  Il  veut  que  tous  ceux  qui  ont  approuvé  dans  un 

sens  très-pur  une  mauvaise  locution  d'un  hérétique , 
soient  demi-sectaires  de  cette  secte-là.  Par  exemple , 

il  veut  que  Jean  d'Antioche  et  Théodoret  aient  été 
Demi-JN estoriens ,  potir  avoir  admis  ou  excusé  les  lo- 

cutions de  A' estorius ,  quoiqu'ils  crussent  exactement 

tout  le  dogme  du  concile  d'Éphèse,  et  qu'ils  ne 
crussent  aucune  des  erreurs  de  Nestorius.  Il  est  vrai 

que  l'Église  peut  assujétir  ses  enfans  à  rejeter  les 
locutions  fausses  ou  ambiguës  j  mais  un  particulier 

pourroit  croire  qu'un  auteur  dont  le  livre  est  con- 

(2)  Fénelon  parle  de  VAppendix  qui  termine  l'ouvrage  de  M.  d'Argen- 
tré, intitulé  :  Elententa  theologica.  (Paris,  1702,  in-4°.;  Cet  Appendix 

a  pour  objet  l'autorité  de  l'Eglise  touchant  la  condamnation  des  héré- 
tiques et  de  leur»  livres. 
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dauiiié,  a  ciiUndu  ses  locutions  dans  nu  bou  sens, 

quoiqu'elles  fussent  mauvaises  dans  leur  sens  propre 
et  naturel.  Alors  ce  particulier  ne  défendroit  point  la 

locution  condamnée,  mais  seulement  la  pensée  per- 

sonnelle de  l'auteur,  qu'il  croiroit  avoir  employé  dans 
un  bon  sens  une  mauvaise  locution.  Ce  particulier  ne 

seroit  point  demi -sectaire.  M.  d'Argentré  rapporte 
lui-même  des  passages  décisifs,  qui  montrent  que, 
dans  un  tel  cas,  on  a  reconnu  que  de  tels  particuliers 
étoient  orthodoxes. 

3°  Quand  on  a  parlé  de  Demi- Ariens,  de  Demi- 
Pélagiens,  etc.  on  a  toujours  entendu  de  véritables 

hérétiques,  qui  soutenoient  une  partie  des  dogmes  im- 

pies d'Arius  et  de  Pelage.  Pourquoi  nous  venir  faire 

une  espèce  de  demi-sectaires  sans  fondement?  M.  d'Ar- 
gentré afiécte  de  justifier  sur  le  dogme  tous  ceux  qui 

ont  favorisé  les  hérésiarques ,  pour  pouvoir  montrer 

qu'ils  ont  été  demi-hérétiques  de  ces  hérésies ,  dès 

qu'ils  n'ont  pas  voulu  condamner  les  hérésiarques. 

Les  Jansénistes  lui  répondront  toujours ,  que  l'Église 
a  eu  raison  de  les  regarder  comme  des  hérétiques 

déguisés ,  puisqu'ils  ne  vouloient  condamner  ni  des 
textes  évidemment  impies ,  ni  les  personnes  des  héré- 

siarques évidemment  endurcies  dans  leur  rébellion. 

La  vérité  est  que  l'Église  ne  condamne  les  noms  et 
les  personnes  des  auteurs  qu'indirectement,  et  par 
une  conséquence  fondée  sur  la  notoriété  humaine. 

L'anathème  infaillible  ne  tombe  que  sur  l'hétérodoxie 

du  texte.  Faute  d'avoir  démêlé  cela,  M.  d'Argentré 
ne  prouve  rien,  ot  donne  prise.  11  faut  toujours  se 

renfermer  exactement,  pour  l'infaillibilité,  dans  les 

bornes  précises  de  la  révélation.  Ce  n'est  point  l'outre- 
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passer,  que  de  décider  qu'un  texte  long  ou  court, 

qu'on  met  entre  un  si  quis  dixerit  et  un  anathema 
sit,  pour  former  un  canon  de  foi ,  exprime  la  vérité 
révélée ,  ou  bien  est  une  parole  contradictoire  à  la 

révélation  -,  autrement  l'Église  auroit  excédé  les  bornes 
de  la  révélation ,  et  par  conséquent  de  son  infaillibi- 

lité ,  toutes  les  fois  qu'elle  auroit  prononcé  des  canons 

ou  anathématismes.  Il  ne  s'agit  point  d'une  liaison 
entre  le  droit  et  le  fait.  L'orthodoxie  ou  hétéro- 

doxie d'un  texte  n'est  point  le  fait  :  c'est  le  véritable 
droit.  Ainsi  il  y  a  identité,  et  non  pas  connexion 

entre  les  deux  choses.  Il  n'est  pas  étonnant  qu'on  ne 

trouve  point  la  connexion  qu'on  cherche.  C'est  l'iden- 

tité qu'il  ne  faut  pas  laisser  échapper.  L'illusion  prise 

dans  sa  source  consiste  en  ce  qu'on  veut  toujours 

séparer  le  sens  où  l'on  met  le  droit ,  d'avec  le  texte 

où  l'on  met  le  fait  :  mais  le  sens  séparé  du  texte  est 
une  chimère  ridicule.  Par  cette  distinction,  on  élu- 

deroit  tous  les  canons  de  foi.  Le  dogme  de  foi,  ou 

point  de  droit,  n'est  point  un  sens  en  l'air  et  hors 

de  toute  parole  :  ce  qu'on  appelle  la  révélation ,  le 

dogme  et  le  droit,  est  toujoui's  quelque  parole,  ou 
quelque  composé  de  termes  et  de  sens.  Quand  on  ne 

va  point  jusque-là,  on  n'entend  qu'à  demi;  on  est 
toujours  flottant ,  et  ébranlé  par  les  objections. 

En  un  sens,  cette  affaire  paroît  aller  assez  bien  -,  mais 

en  un  autre,  elle  va  très-mal.  Beaucoup  d'autorité; 
nul  but ,  nulle  décision  claire  et  précise  ;  nulle  liaison , 

nulles  mesures  entre  les  chefs  pour  l'uniformité,  ce 
qui  est  capital  en  toute  matière ,  et  singulièrement 

en  celle-ci,  qui  paroît  neuve,  embrouillée,  subtile, 

pleine  d'écueils  cachés,  et  où  de  mauvaises  mains  ont 
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gâté  l'ouvrage  en  donnant  prise.  L'endroit  honteux 
de  cette  cause  est  la  foi  humaine  ̂ ^^  de  M.  de  Péréfixe. 
Ces  mots  de  j\I.  de  Maxca.  ,  pertinet  ad  partent  dog- 

matis,  approchent  du  but  j  mais  ce  n'est  pas  assez. 

Si  le  bref  n'est  point  accepté ,  il  n'y  aura  qu'à  faire 
des  Mandemens,  sans  parler  du  bref.  M.  de  Meaux 

refusera-t-il  d'eu  faire  un,  et  de  s'expliquer  ̂ ^^  ?  J'offre 
de  démontrer  que  les  Jansénistes  peuvent  prétendre 

qu'on  les  persécute  injustement,  s'il  ne  s'agit  point 

de  la  foi,  et  qu'il  n'y  a  aucun  milieu  réel  entre  leur 
silence  respectueux  bien  entendu,  et  la  foi  divine. 

Ce  n'est  plus  qu'une  dispute  philosophique ,  toute  sé- 

parée de  la  foi ,  dès  qu'on  se  retranchera  dans  une 
évidence  humaine ,  dont  ils  offriront  de  démontrer  la 

fausseté  :  ce  n'est  plus  qu'une  dispute  de  logique  ou 
grammaticale.  Il  est  ridicule  et  odieux  tout  ensemble, 

qu'elle  fasse  tant  de  scandale,  et  qu'on  ait  fait  jurer 

tant  de  gens ,  qu'ils  croient  ce  qui  n'est  que  de  raison- 
nement humain.  Je  voudrois  bien  voir  l'Ordonnance 

de  M.  de  Péréfixe  ,  où  il  se  retranchoit  dans  la  foi 

humaine  ecclésiastique.  Ce  fut  une  fâcheuse  plaie 

faite  à  la  vraie  autorité  de  l'Église. 

Plus  j'y  pense  ,  plus  je  crois  voir  clairement  que  je 
dois  désirer  de  ne  sortir  point  de  mon  silence  sans  les. 
conditions  suivantes: 

(3)  Expression  du  Maudement  de  M.  de  Péréfixe,  archevêque  de  Paris, 

pour  la  sigualiu'e  du  Formulaire,  du  7  juin  1664.  Voyez  les  Mémoires  sur 

l'Bist.  ecclés.  du  P.  d'Avrigny,  lom.  Il,  à  celte  date. 

(4)  Ce  passage  et  un  autre  encore  plus  fort  de  la  lettre  suivante  mon- 

trent que  le  silence  de  Bossuet,  dans  l'afi'aire  du  Cas  de  conscience ^  le 
faisoit  alors  soupçonner  de  n'être  pas  tres-prononcé  contre  les  nouvelles 
doctrines.  Ou  ignoroil  à  cette  époque  les  raisons  qui  obligeoient  Bossuet  à 

];arder  le  silence.  Voyez  VHist.  de  Bossuet-^  liv.  XIU  ,  n.  2,  etc. 
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1°  Que  le  Roi  invite  ou  fasse  inviter  les  évêques  à 
faire  des  Mandemens  ;  faute  de  quoi  il  ne  me  convien- 

droit  d'en  faire  un  que  des  derniers,  après  que  tous 
les  autres  auroient  passé  devant. 

2°  Que  le  Roi  fasse  entendre,  non  dans  une  lettre, 

mais  par  les  discours  de  gens  autorisés,  qu'il  espère 

l'uniformité ,  et  que  le  Mandement  de  M.  de  Chartres 

est  selon  l'esprit  du  Pape  ,  auquel  Sa  Majesté  se  con- 
forme. En  ce  cas,  tous  les  évêques  ou  du  moins  le 

torrent  prendra  le  Mandement  de  Chartres  pour  mo- 
dèle. Quand  le  P.  de  La  Chaise  le  dira  à  dix  ou  douze 

évêques  de  la  part  du  Roi ,  et  que  M™^  de  Maintenon 
appuiera  en  parlant  à  quelques-uns ,  tout  ira  bien. 

3°  Que  je  sache  bien  précisément,  et  sans  danger  de 
variation,  par  les  amis  de  M.  de  Chartres,  tout  ce 

que  son  Mandement  devra  contenir-,  qu'on  vous  l'ex- 

'  plique  à  fond ,  et ,  s'il  se  peut ,  que  vous  le  lisiez  en 
secret,  afin  que  nous  soyons  pleinement  assurés  de 

convenir  dans  tous  les  points  importans ,  sur  une 
matière  si  délicate. 

4°  Que  la  publication  du  Mandement  de  M.  de 
Chartres  précède  la  publication  du  mien  de  quelques 

jours.  Je  suivrai  de  près. 

Si  Dieu  vouloit  que  je  m'exposasse  pour  la  vérité , 
je  ne  devrois  pas  hésiter  un  moment  à  le  faire  ;  mais 

je  ferois  encore  plus  de  tort  à  la  vérité  qu'à  moi , 
en  la  disant  hors  de  propos  tout  seul ,  le  public  étant 

prévenu  des  sophismes  des  Jansénistes,  et  leurs  ad- 
versaires mêmes  me  contredisant.  En  ce  cas ,  il  vau- 

dxoit  mieux  taire  la  vérité,  que  de  la  commettre. 

Pour  M.  de  Chartres,  il  ne  me  convient  point  de 

le  rechercher.   Il  est  même  important  au  succès  de 
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cette  affaire  que  les  protecteurs  du  jansénisme  ne 

puissent  faire  soupçonner  au  Roi  aucune  liaison  entre 

nous  deux.  Mais  nous  pouvons,  sans  aucun  commerce 

ni  négociation  entre  nous,  faire  précisément  les 

mêmes  choses  pour  l'intérêt  de  la  saine  doctrine ,  par 
les  mesures  que  des  amis  communs  peuvent  prendre 
avec  lui  et  avec  moi. 

M.  Robert  me  mande  que  son  ami  n'a  garde  de 
reculer,  et  qu'ils  viendront  tous  deux  au  Gâteau  , 

d'abord  après  notre  concours.  Faudra-t-il  faire  sans 

vous  cette  conférence?  J'en  serois  affligé. 

J'attends  de  vos  nouvelles  pour  savoir  ce  que  pen- 
sent précisément  MM.  de  Précelles  et  Roucherj  ce 

que  M.  de  Chartres  a  mis  dans  sa  tête  et  dans  son 

Mandement;  ce  que  dit  M.  de  Meaux  et  ce  qu'il  veut 

faire ,  comment  il  se  porte  -,  enfin  ce  qu'on  fera  sur 
la  réception  du  bref,  et  les  autres  choses  qui  méri- 

teront d'être  mandées,  comme,  par  exemple,  l'état 
de  l'affaire  de  Rouen  ̂ ^\ 

Le  retour  de  mon  courrier  à  pied ,  ou  au  pis  aller 

le  bon  Put  (i¥.  Dupuy)  nous  apportera  vos  nouvelles 
là-dessus. 

Je  croirois  très  -  important  que  vous  eussiez  une 

conférence  secrète  avec  M.  l'évêque  de  La  Rochelle  '-^K 

M.  Chalmette  lui  écrit  pour  la  lui  proposer.  S'il  l'ac- 
cepte ,  ayez  la  bonté  de  vous  trouver  au  rendez-vous , 

rue  du  Temple,  chez  M.  Chalmette,  cousin  du  nôtre. 

Je  ne  vois  aucun  inconvénient  que  vous  vous  ouvriez 

(5)  C'est  l'afi'aire  de  l'abbé  Couet,  grand-vicaire  de  Rouen,  l'un  des  si- 
gnataires du  Cas  de  conscience ,  eX.  alors  soupçonné  d"en  être  l'auteur. 

Voyez  VHist.  de  Bossuet ,  liv.  XIII,  u.  l\. 

(6)  Etienne  de  Champflour,  nommé  à  l'évéché  de  Ln  Rochelle  le  3i  dé- 
cembre 1702,  fut  sacré  le  10  juin  1703. 
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très-simplement  à  ce  bon  pi«'lat,  non-seulement  sur 
la  doctrine,  mais  encore  sur  Timportanee  extrême 

qu'on  parle  avec  uniformité ,  et  que  nous  puissions 
dire  précisément  les  mêmes  choses  que  M.  de  Char- 

tres. Alin  que  nous  puissions  dire  comme  lui ,  il  faut 

qu'il  dise  bien.  Témoignez  à  M.  de  La  Rochelle  com- 

bien je  révère  sa  personne.  S'il  est  bientôt  sacré,  il 
faudra  qu'il  se  prépare  à  faire  un  bon  Mandement. 

Ce  qu'il  y  a  de  meilleur  dans  les  brefs  du  Pape , 

c'est  qu'ils  renversent  de  fond  en  comble  l'objection 

tirée  de  la  paix  de  l'Eglise  faite  en  1669,  et  de  la 
conduite  du  saint  siège ,  pour  se  contenter,  depuis 

trente-trois  ans,  du  silence  respectueux  sur  le  fait  de 
Jansénius.  La  réponse  du  Pape  décide  bien  mieux 

que  toutes  celles  de  M.  Du  Mas  ̂ '^.  Mais  ce  n'est  pas 
tout  que  de  réfuter  et  de  confondre  :  quand  est-ce 

■qu'on  voudra  bien  établir,  développer,  instruire  à 
fond,  en  posant  les  principes? 

Lisez  de  tout  ceci  à  M.  de  La  Rochelle  et  à  M.  de 

Précelles,  tout  ce  que  vous  jugerez  utile.  Outre  que 

je  les  crois  très-discrets ,  très-sùrs,  et  pleins  de  bonne 

intention ,  de  plus  je  n'ai  aucun  mystère  à  faire  de 
tout  ce  que  je  pense. 

Il  est  capital  que  ni  vous  ni  aucun  de  nos  amis  ne 

puisse  être  soupçonné  ni  de  discourir,  ni  de  s'intri- 
guer dans  cette  affaire. 

L'abbé  de  Saint- Sépulchre  ̂ *'  est  très-mal.  11  sou- 

(7)  Hilaire  Du  Mas,  docteur  de  Sorbonne ,  est  auteur  d'une  excellente 
Histoire  des  cinq  Propositions  de  Jansénius,  de  la  Défense  de  cette  His- 

toire,  et  d'autres  ouvrages  contre  les  Jansénistes.  Il  mourut  vers  174^ 
(8)  Abbaye  de  Bénédictins  à  Cambrai.  Cet  abbé,  nommé  1-ouis  de  Mar- 

laix ,  fut  tres-zelé  pour  le  maintien  de  la  discipline  ;  il  Ht  construire  nue 

touvelle  église  d'une  architecture   élégante,  et  mourut  ]«;  i»''  juin  lyoB, 
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halte  ardemment  la  ronsolaliou  de  voir,  avant  sa 

mort,  son  prieur  en  sa  place.  Le  prieur  a  beaucoup 

de  mérite.  J'écris  fortement  au  P.  JMagnan,  afm  que  le 
P.  de  La  Chaise  fasse  un  eflbrt  auprès  du  Roi ,  pour 

obtenir  cette  grâce.  Je  vous  conjure  de  faire  en  sorte 

que  M.  Tabbé  de  Alaulevrier  sollicite  vivement  :  em- 

bràssez-le  tendrement  pour  moi.  Je  voudrois  même 
que  le  P.  de  La  Chaise  sût  que  je  vous  ai  supplié  de 

l'aller  voir  pour  cette  affaire,  où  je  m'intéresse  beau- 

coup ,  mais  que  vous  n'avez  pas  cru  le  dcA'oir  faire 
dans  une  conjoncture  où  il  faut  oter  tout  prétexte  de 

dire  que  nous  nous  donnons  du  mouvement  contre 
les  Jansénistes. 

Voilà  un  horrible  et  sacré  libelle.  Pardon,  mon 

très-cher  fils-,  mille  et  mille  fois  tout  à  vous,  comme 
vous  savez. 

âgé  de  soixante-six  ans.  Joseph  Damaiues ,  Jji-ieur,  dont  il  est  ici  question, 
lui  succéda  le  14  août  suivant. 

vvvvvvvAVv^*Vvtv^\^%vv\vvvvvv\*\vvv^\\^\vvvv^vv*v'\vv^v^\vv\vvlv^^^vvv\'v\\v\x"v^^v^vv^/vvv\\vvv^^■vvV 

DU  MÊME  AU  MÊME. 

Sin-l'an-estalion  récente  du  P.  Quesnel  et  de  quelques  autres  Jansénistes  par 
ordre  du  roi  d'Espagne.  Nécessité  d'établir  claii'euiont  dans  les  Mande-> 

mens  la  soumission  intérieure  due  aux  jugemens  de  l'Eglise  sur  le  sens 
des  livres.  Mesures  à  prendre  contie  le  janséuisTne. 

A  Cambrai,  4  juin  ijo3. 

Je  commence  par  vous  dire,  mon  très -cher  fils, 
que  M.  Robert  me  mande  que  le  pénultième  de  mai 

on  a  surpris  à  Bruxelles  le  P.  Gerberon,  le  P.  Que.s- 
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nel  et  M.  Brigode  '*\  et  qu'on  les  a  mis  dans  la  tour  de 

l'archevêché  par  ordre  du  Roi ,  après  avoir  saisi  tous 

leurs  papiers.  Il  ajoute  qu'on  avoit  dit  que  jM.  Ques- 

nel  s'étoit  sauvé  par  une  porte  de  derrière,  mais 
qu'il  croit  qu'il  a  été  pris  comme  les  deux  autres. 
On  trouvera  apparemment  bien  des  gens  notés  dans 

leurs  papiers,  et  il  seroit  capital  qu'on  chargeât  des 

gens  bien  instruits  et  bien  intentionnés  d'un  tel  in- 
ventaire. Il  faudroit,  pour  bien  faire,  y  poser  un 

scellé,  et  faire  transporter  le  tout  à  Paris,  pour  exa- 
miner les  choses  à  fond.  Je  conçois,  par  les  choses 

que  M.  Robert  m'a  dites  très-souvent,  que  ces  gens- 
là  avoient  un  commerce  très  -  vif  avec  les  premières 

tètes  de  Paris ,  et  qu'ils  savoient  beaucoup  de  choses 
secrètes,  mais  de  source.  Il  faudroit  interroger  les 

domestiques  et  autres  affidés  de  la  maison  où  ils  ont 

été  pris,  pour  savoir  où  sont  tous  leurs  papiers 5  car 

des  gens  précautionnés ,  et  accoutumés  à  l'intrigue , 
auront ,  selon  toutes  les  apparences ,  mis  dans  quelque 

autre  lieu  écarté  et  de  confiance,  les  choses  les  plus 

capitales.  Voilà  notre  entrevue  du  Gâteau  rompue. 

Le  Mémoire  latin  que  vous  m'avez  envoyé  ne  m'a 

paru  qu'un  galimatias  ;  mais  je  me  suis  défié  de  ma 

pensée.  Je  l'ai  montré  à  Panta  [Vahhé  de  Beautnont) 
et  à  M.  Chalmette,  qui  en  jugent  encore  plus  dés- 

avantageusement  que  moi.  On  ne  peut  rien  faire  avec 

de  tels  raisonneurs,  s'ils  ne  se  réduisent  à  un  parti 
clair  et  décisif.  Ils  sont  entêtés  de  leur  foi  humaine, 

qui  est  insoutenable,  et  contre  laquelle  leurs  adver- 
saires feront  sans  peine  les  plus  fortes  démonstrations. 

(i)  Voyez  Causa  QuesnelUana ^  Bruxell.  i7o5;  et  les  Mém.  sur  l'Hist. 

ecclès.  par  le  P.  d'Avrigny,  lo  mai  \-]oi. L'autorité 
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L'autorité  des  brefs,  des  arrêts,  des  lettres  de  ca- 
chet, ne  suppléeront  jamais.  On  est  toujours  bien 

foible,  quand  on  se  met  dans  le  tort.  Cinq  cents 

Mandemens,  qui  demanderont  la  cro)  ance  intérieure, 

sans  rien  développer,  sans  rien  prouver,  sans  rien 

réfuter,  ne  feront  que  montrer  un  torrent  d'évéques 
courtisans.  On  n'a  déjà  que  trop  vu  de  ces  sortes  de 

placards.  Ce  n'est  pas  établir  l'autorité ,  c'est  l'avilir 

et  la  rendre  odieuse-,  c'est  donner  du  lustre  au  parti 

persécuté.  Il  ne  faut  des  coups  d'autorité  que  contre 
les  principales  têtes,  pour  abattre  les  chefs  du  parti; 

encore  ne  le  faut-il  faire  qu'en  bornant  le  Roi  à  ap- 
puyer le  Pape,  et  on  ne  doit  jamais  frapper  qu'à 

mesure  qu'on  instruit.  Si  on  peut  trouver  des  gens 
comme  M.  Boileau,  M.  Duguet  et  le  P.  de  La  Tour, 

dans  les  papiers  saisis  à  Bruxelles,  il  faut  les  écarter, 
et  ôter  toute  ressource  de  conseil  à  M.  le  cardinal  de 

Noailles.  Si  M.  l'archevêque  de  Reims  ̂ -'  n'est  pas 
attaqué  sur  sa  lettre  à  M.  Vivant ,  il  faudroit  au  moins 

lui  faire  dire  d'aller  résider  dans  son  diocèse.  Les 
docteurs  du  parti  seroient  étonnés  faute  de  chef.  Vous 

me  direz  que  tout  cela  ne  leur  fera  pas  changer  de 

sentimens  :  j'en  conviens-,  mais,  d'un  côté,  cela  les 

découragera  pour  les  occasions  où  l'on  pourroit  avoir 

besoin  de  faire  délibérer  la  Faculté;  d'un  autre  côté, 
cela  cliangera  la  face  des  études.  La  mode  ne  sera 

plus,  pour  les  jeunes  gens  décidés  par  la  faveur,  de 

se  jeter  dans  les  principes  de  cette  cabale  abattue. 

Enfin  cela  encourageroit  Rome ,  qui  a  besoin  d'être 
encouragée.  On  peut  juger  de  ce  que  fera  ce  parti, 

(2;   Cliarles-Maunce  Le   Tollii-c.   Ce   ijiéliii    iaisoit   île  longs  séjours  k 
P;.iis. 

CORRESP,    II.  35 
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si  jamais  il  se  relève ,  puisqu'il  est  si  hardi  et  si  puis- 

sant, lors  même  que  le  Pape  et  le  Roi  sont  d'accord 

pour  l'écraser.  Un  homme  du  parti,  que  vous  connois- 
sez  ici ,  me  disoit  il  y  a  trois  jours  :  Ils  ont  beau  en- 

foncer; plus  ils  chercheront,  plus  ils  trouveront  de 

gens  attachés  à  la  doctrine  de  saint  Augustin;  le  nom- 
bre les  étonnera. 

Vous  ne  me  mandez  rien  ni  de  la  santé  de  M.  de 

Meaux ,  ni  de  ses  opinions ,  ni  de  son  procédé  ,  ni 

du  parti  qu'il  prendra  pour  se  déclarer  par  quelque 
acte  public.  Si  on  fait  des  Mandemens ,  il  faudra 

bien  qu'il  parle ,  ou  que  son  silence  découvre  son 

fond  (3). 
Je  travaille  à  un  projet  de  Mandement,  et  je  lais 

nne  grande  attention  à  toutes  les  vues  que  vous  me 

donnez  ;  mais  je  ne  puis  épuiser  toutes  les  objections 

tirées  des  monumeus  de  l'antiquité  :  ce  seroit  un  gros 
livre.  Il  faut  seulement  donner  des  principes  géné- 

raux ,  et  en  faire  l'application  à  quelque  point  prin- 
cipal. Je  puis  ajouter  que  ,  si  ces  principes  sont  con- 

testés, j'oôi'e  (le  montrer  la  vérité  en  détail  à  ceux 

qui  les  contesteront.  J'avoue  qu'un  Mandement  ou 
Ordonnance  peut  avoir  une  certaine  étendue  au-tlelà 
des  bornes  ordinaires  ;  mais  il  ne  faut  pas  pousser 

cela  trop  loin,  ni  faire  un  gros  livre,  qui  courroit 

risque  d'en  être  moins  lu,  et  moins  entendu  du  pu- 
blic. Dès  que  cet  ouvrage  sera  achevé,  je  vous  ren- 

verrai. 

Je  suis  ravi  de  ce  que  M.  de  La  Tour  pense  bien  , 

et  veut  bien  inculquer  les  choses  à  M.  Desprez.  Il  faut 

(3)  Voyez  la  note  (tj)  de   la   lettre  préceilent«,  ci-ilcssus,  pag.  5oy ,  ft 
Vhist.  de  Fenel.  liv.  V,  u.  i. 
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Je  plus  eu  plus  le  soutenir,  et  faire  entrer  dans  les 

vrais  principes  M.  de  Précelles^  mais  je  vous  reo.om- 

mande  deux  choses  ,  mon  très -cher  lils  :  la  première 

est  de  ne  vous  commettre  en  rien.  Comptez  qu'en  cette 
conjoncture  on  vous  observera  plus  que  jamais ,  qu'on 

seroit  ravi  d'avoir  un  prétexte  de  donner  une  nou- 

velle scène,  qui  fit  diversion,  et  qu'on  soupconneroit 
même  très-facilement  que  c'est  moi  qui  attise  le  feu 
en  secret.  Ainsi  ne  faites  aucun  pas  que  pour  le  vrai 

besoin;  bornez -vous  à  parler  de  temps  eu  temps  â 
M.  de  La  Tour  pour  M.  Desprez,  et  à  M.  de  Précelles. 

Ma  seconde  demande  est  qu'il  paroisse  bien  claire- 
ment à  M.  de  Précelles  et  à  M.  de  La  Tour,  que  je 

cherche,  pour  le  seul  intérêt  de  la  vérité,  de  m'assu- 

rer  d'une  conformité  de  principes  dans  les  Mande- 

mens;  mais  que  d'ailleurs  je  ne  recherche  ni  négo- 
ciation, ni  liaison  personnelle,  ni  aucune  des  choses 

({ui  tendent  à  quelque  renouement.  Mandez- nous , 
dès  que  vous  le  pourrez  et  comme  vous  le  pourrez, 

en  termes  mystérieux  sans  apparence  de  mystère ,  ce 

que  i\L  de  Précelles  aura  dit  sur  moi ,  et  ce  qu'on  lui 

aura  répondu  '^*^  Le  capital  est  qu'on  entre  bien  dans 
le  vrai  principe.  La  raison  du  canon  est  bonne;  mais 

il  faut  remonter  jusqu'au  principe ,  faute  de  quoi  le 

canon  ne  prouveroit  pas  plus  que  le  reste  ̂ ""K  Ce  qui 

m'embarrasse ,  c'est  que  je  sors  d'une  nombreuse  or- 
dination, dont  les  examens  m'ont  tenu  long-temps,  et 

que  je  tombe  dans  un  concours  très-pénible,  où  j'au- 
rai plus  de  trente-six  cures  à  donner ,  et  plus  de  six- 

(/})  Ceci  a  rapport  à  l'evêque  de  Chartres.  Vnypz  la  leftrf»  précédente, 
pag.  502. 

(5)  V'iyez  ];i  nu*nie  lettre,  p  :g.  f>n5  et  suiv. 
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vingts  concourans.  Cela  me  reculera  encore  de  dix  ou 

douze  jours  au  moins. 

N'oubliez  pas  de  faire  savoir  au  boa  duc  {de  Beau- 

villiers)  et  au  P.  de  La  Chaise,  ce  qu'on  doit  cher- 
cher dans  les  papiers  saisis  à  Bruxelles.  Ce  coup , 

joint  à  la  déclaration  imprimée  du  Pape  sur  l'arche- 
vêque de  Sëbaste  "-^^ ,  va  consterner  tout  le  parti  dans 

les  Pays-Bas.  Ils  disent  que  le  Pape  s'expose  à  causer 
un  schisme. 

Mille  complimens  du  fond  du  cœur  à  M^^*  de  Lan- 
geron,  dont  la  santé  et  la  consolation  me  sont  très- 
chères.  La  pauvre  Princesse ,  dont  vous  savez  que  la 

conduite  n'est  pas  toujours  bien  régulière ,  a  trouvé 

un  mâtin  df^mt  elle  aura  bientôt  postérité.  Il  faut  at- 

tendre après  sa  couche  pour  l'envoyer  à  son  futur 
maître ,  que  je  saine  et  que  je  voudrois  bien  em- 
brasser. 

L'abbé  de  Saint- Sépulcre  est  mort  avec  un  cou- 
rage simple ,  et  une  paix  dont  je  suis  plus  édifié  que 

je  ne  le  puis  dire.  Je  vous  conjure  de  remuer  M.  Fabbé 

de  Maulevrier ,  le  P.  Magnan ,  et  l'arrière  ban  de  la 

Société  ,  pom-  procurer  sa  place  à  son  prieur ,  qui  a 

un  vrai  mérite ,  et  de  qui  j'espère  de  grands  biens 

pour  cette  maison  '-''^ .  Mille  assurances  d'amitié  et  de 
sincère  attachement  à  M.  Tabbé  de  Maulevrier. 

Bonsoir,  mon  très -cher  fils-,  je  crains  bien  que 
nous  ne  nous  verrons  pas  si  tôt;  mais  la  volonté  de 
Dieu   soit  faite.    Les   bras   du   véritable   amour  sont 

(6}  Pierre  Codde,  vicaire  apostolique  en  Hollande,  suspendu  de  ses 

fonctions  par  le  Pape  le  7  mai  1702.  11  fut  entiii  déposé  par  un  décret  du 

3  avril  1704.  Voyez  les  Mem.  sw  l'Hist.  eccles.  du  P.  d'Avrigny,  7  mai 
1702,  et  ci-après  la  lettre  du  12  juin  1705. 

(7,  Voyez  la  note  (S)  de  la  lettre  précédeiilp.  pag.  5io. 
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bien  longs  pour  s'embrasser  de  loin  :  cet  amour  im- 
mense rapproche  et  réunit  tout.  Vous  verrez  ma  let- 

tre à  la  bonne  duchesse  (^de  Morteniart^  selon  les 

apparences;  montrez -lui  celle-ci.  Qu'elle  suive  en 
toute  liberté  son  cœur  pour  le  voyai^e  de  Cambrai. 

J'ai  reçu  et  lu  le  Coninionitoriain  de  M.  de  Pré- 
celles  envoyé  à  Rome.  Je  ne  saurois  entrer  dans  ses 

opinions ,  et  il  me  semble  que  je  les  réfuterois  sans 

peine. 
Renvoyez-moi,  par  la  première  occasion,  ma  dis- 

sertation, dont  j'ai  besoin  pour  mon  travail. 

FIV    DU    TOME    SECOND. 
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dans  certains  usages  de  l'aLliaye  de  Jouarre.  327 
Avertissement  sur  la  lettre  suivante.  32Q 

2l\.  De  Fenelon  à  Louis  XI /'.  Remontrances  à  ce  prince  sur  divers  points 
de  son  administration.  333 

25.  Du  même  au  P.  Luini j  Bénédictin.  FI  remercie  ce  religieux  de  lui 

avoir  envoyé  son  dernier  ouvrage  sur  la  Vérité  de  la  religion.  345 

■Ji.  Du  Duc  de  Bourgogne  au  pape  Innocent  XII.  11  demande  à  Sa  Sain- 

teté, en  faveur  de  l'archevêque  de  Cambrai,  une  diminution  des  droit.4 

ordinaires  perçus  à  l'occasion  des  bulles.  346 
■jty.  De  L'abbé  J.  J.  Boileau  à  Fénelon.  U  le  félicite  de  sa  nomination  à 

l'archevêché  de  Cambrai.  3^^ 
2!^.  De  Fenelon  à  Santeul.  Il  le  lemercie  du  recueil  de  ses  vers  que  ce 

poète  lui  avoit  envoyé.  3 An 

29.  De  M.  de  Pontcharlrain,  contrôleur-général  des  finances,  à  Fénc- 

lon. Sur  les  ofii-es  généreuses  que  faisoit  l'archevêque  de  Cambrai,  pour 
subvenir  aux  besoins  de  l'Etat.  35o 

30.  De  Fenelon  a  L'abbé  Fleuri.  Projet  d'études  pour  le  Duc  de  Bour- 
gogne jusque  vers  la  tin  de  raniiée  169J.  352 

3i.  Du  même  au  même.  Plan  d'études  pour  l'auiice  1696.  354 

32.  Mémoire  sur  l'éducation  des  Ducs  de  Bourgogne,  d'Anjou  et  de  Berri 
rédigé  en  lOyt)  par  le  marquis  de  Louvillc.  3j!j 

33.  De  Fenelon  au  P.  Lami.  Il  souhaite  relire  l'ouvrage  de  ce  père  contre 
Spiiiosa ,  et  otire  de  l'approuver.  3-3 

34.  Du  Duc  du  Maine  à  Fenelon.  Il  dem.mde  au  prélat  de  continuer  à 
le  fortifier  par  ses  exhortations.  3-a 

35.  De  Fénelon  à  M.  de  Noailles,  archeiêtjue  de  Paris.  II  n|i|)rouve  l'Or- 
donnance de  ce  prélat  contre  V  Exposition  de  ta  foi ,  et  ne  croit  pas  de- 

voir publier  luie  censure  de  cet  ouvrage  dans  le  diocèse  «le  Cambrai.  S":) 

lit».  Du  même  a  Santeul.  Sur  une  nouvelle  pièce  de  ce  poète.  377 

3y.  Du  même  au  P.  Lami.  Il  lui  renvoie  un  manuscrit  que  ce  religieuv 

lui  avoil  conKJ  pour  rcviimiucr.  3^li 
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Mi  Du  même  à  M.  Leschassier,  directeur  du  séminaire  de  Saint-Sul- 

pice.  Ses  inquiétudes  à  l'occasion  d'une  mal.idie  de  M.  Tronson ,  et  son 
estime  pour  MM.  de  Suint-Sul()icp.  P"-^^  -^79 

■>g.  Du  même  a  M.  ***.  Sur  la  conclusion  de  la  paix,  et  les  moyens  de 
la  rendre  utile  aux  fronliei-es.  38o 

/Jo.  De  M.  Tronson  à  Fènelon.  Sur  les  progrès  du  jansénisme  dans  les 

Pays-Bas,  et  sur  un  ecclésiastique  que  Fénelon  désiroit  avoir  pour  la 
direction  de  son  séminaire.  3>Ji 

41  •  De  Fènelon  a  M.  Tronson.  11  lui  redemande  quelques  papiers,  et 

lui  parle  de  nouvelles  importantes  qu'il  a  apprises  à  Bruxelles.      384 
42.  De  M.  Tronson  à  Fénelon.  Il  le  remercie  de  la  continuation  de  son 

amitié,  et  lui  témoigne  sa  crainte  de  le  voir  engagé  dans  de  nouveaux 
embarras.  385 

43.  De  M.  Le  Telliery  archevêque  de  Reims,  au  même.  Il  lui  envoie  un 

recueil  de  pièces  qui  regardent  les  deux  nrchevécliés.  387 

44-  De  Fénelon  a  31.  Le  Tellierj  archevêque  de  lieims.  Il  remercie  ce 

prélat  du  recueil  de  pièces  qu'il  lui  a  envoyé.  388 
45.  Du  cardinal  GabrielU  à  Fénelon.  Il  lui  lémoigue  la  plus  haute  es- 

time, et  lui  offre  ses  services.  Jbid. 

i^6.  Du  même  à  Cahhè  de  Chanterac .  11  raconte  à  cet  abbé  les  cLrcon- 

stauces  de  sa  promotion  au  cardinHlal.  390 

47-  Oe  Fénelon  au  P.  Lami.  11  lui  rend  raison  du  silence  qu'il  a  gardé 
à  son  égard  depuis  long-temps.  393 

48.  Du  cardinal  GabrielU  à  l'abbé  de  Chanterac.  11  lui  témoigne  son  es- 
time et  sa  véucratiou  pour  rarchevêque  de  Cambrai.  394 

49.  De  Fénelon  au  P.  ***.  Témoignages  d'amitié.  Sa  soumission  au  dé- 
cret qui  condamne  son  livre.  396 

50.  Du  cardinal  GabrielU  a  Vabhé  de  Chanterac.  Sur  ini  ouvrage  du 
P.  Massoulié,  et  un  écrit  contre  le  cardinal  Sfondrate.  Diverses  nou- 

velles du  temps.  397 

5i.  De  MM.  de  Brisacier  et  Tiberge  a  Fénelon.  Ils  lui  témoi-^ent  le 

désir  d'avoir  son  avis  sur  la  lettre  qu'ils  viennent  d'écrire  au  Pape 

concernant  l'affaire  des  cérémonies  chinoises.  4''0 

52.  De  Fénelon  au  P.  Lami.  Sur  l'ouvrage  de  ce  religieux,  intitulé  ri'e 
la  Connoissance  de  soi-même ^  dont  il  venoit  de  paroître  une  nouvelle 

édition.  4'" 

53.  Du  P.  Lami  a  Fénelon.  Il  lui  demande  sa  protection  pour  un  jeune 

ecck-siastique ,  et  lui  parle  de  trois  lettres  publiées  par  le  P.  Malebran- 

chc,  contre  le  traité  de  la  Connoissance  de  soi-même.  l\oï 

54.  De  Fénelon  au  P.  Lami.  Il  s'étonne  que  le  P.  Malebranche  continue 

d'écrire  contre  le  P.  Lami,  à  qui  ses  .supérieurs  veuoieut  d'imposer  si- 

lence. 11  l'exhorte  à  obéir,  et  à  prier  pour  le  nouveau  Pape.  4°-'' 

55.  Du  cardinal  GabrielU  à  l'abbé  de  Chanterac.  11  s'étoinie  quon  ait 
obligé  Fénelon  à  renouveler  on  1700  le  témoignage  public  de  sa  sou- 

mission au  décret  du   saint  siège  contre  le  livre  des  Maximes.  H  fait 

l'éloge 
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l'éloge  du  nouveau  Pape,  et  raconte  plusieurs  circouslduccs  touchantes 
de  son  élection.  P^S^  4'^7 

56.  De  jFénelon  au  P.  Lami.  Sur  uu  nouvel  ouvrnge  de  ce  religieux,  et 

sui"  un  extrait  des  Homcitcs  du  P.  Le  Nain.  Le  jirèlal  fait  l'éloge  du 

silence  du  P.  Lanii  à  l'égard  du  P.  Maiebraiiche.  /)i5 

57.  Du  P.  Lami  a  Fcnelon.  Ce  père  souhaite  ([ue  le  i)rélat  serve  j'Eglise 

par  sej>  ouvrages.  Il  lui  parle  d'une  célèbre  béate,  produite  par  le  parti 
janséniste  comme  une  fille  à  miracles.  Aiy 

58.  De  J-'enelun  au  pape  Clément  XI.  Il  le  félicite  sur  son  élection.       ̂ 22 
59.  Du  cardinal  Gahrielli  à  JFénelon.  11  lui  raconte  j)lusieurs  liaits  re- 

marquables de  1^  piété  et  de  l'humilité  du  iiouiveau  Pjme.  [ï2.!i 
60.  Du  cardinal  Paulucci  à  Fenelon.  Il  lui  lait  part  Ues  seiitimens  d'es- 

time et  de  Lienveillauce  du  Pape  à  son  égard.  A27 

61.  De  Fénelon  a  l'abhé  de  Lan^eron.  11  le  remercie  de  quelques  remon- 

trances, et  lui  parle,  entre  autres  affaires,  d'un  procès  relatif  à  la  terre 
de  Salaguac.  ^28 

62.  Du  même  au  même.  Sur  quelques  ad'aires  de  famille,  et  sur  une  pré- 
face mise  à  la  tête  du  Télcmaque.  ^32 

63.  Du  même  au  marquis  de  Louville.  Sur  la  conduite  que  le  marquis  doit 

tenir  en  Espagne,  principalement  à  l'égard  de  Philippe  V.  Instructions 
pour  le  jeune  prince.  Ai3 

64.  Du  même  à  l'abbé  de  Langeron.  11  lui  rend  compte  de  sa  conduite  en- 

vers l'évéque  de  Chartres,  et  le  charge  de  diverses  commissions.         44^ 

65.  Du  cardinal  Gabrielli  à  Fénelon.  Sur  les  sentimens  d'estime  du  Pape 

pour  l'archevêque  de  Cambrai,  et  sur  un  agent  du  parti  janséniste  à 
Rome.  4^(> 

66.  De  Fénelon  au  cardinal  Gabrielli.  Sur  le  bruit  qui  se  répandoit  de  la 
révocation  du  légat  désigné  pour  aller  examiner  sur  les  lieux  la  nature 

des  cérémonies  chinoises,  et  les  inconvéniens  de  cette  révocation.  Opi- 

nions hardies  des  docteurs  de  Louvain  sui-  le  jansénisme,  et  nécessité  de 

réprimer  leur  téméi-ité.  A^S 

67.  Du  même  à  la  maréchale  de  Noailles.  Il  l'assure  de  la  continuation 
de  son  estime  et  de  son  attachement.  AJi 

as.  Du  cardinal  Gabrielli  à  Fénelon.  11  l'apporte  les  témoignages  d'estime 

donnés  par  le  Pape  à  l'archevêque  de  Cambrai  et  à  son  zèle  pour  la 
saine  doctrine.  A52 

69.  De  l'abbé  de  Chanlerac  au  cardinal  Gabrielli.  Sur  une  entrevue  ré- 
cente de  Fenelon  avec  le  Duc  de  Bourgogne.  Conduite  des  adversaires  de 

l'archevêque  de  Cambrai  dans  l'assemblée  de  1700J  procédés  du  cardinal 

de  Noailles  et  de  l'évéque  de  Chartres;  détails  sur  le  Télcmaque.      ùSli 
70.  Du  cardinal Sacripante  à  Fénelon.  Il  donne  au  prélat  des  témoiguages 

de  son  estime,  et  lui  otlre  ses  bons  ollices  pour  les  bénéfices  du  diocèse 

de  Cambrai  dont  la  collation  appartenoit  au  Pape.  A60 

-}  i.  Du  prince  de  Bournonville  à  Fénelon.  Sur  la  conduite  ferme  et  pru- 
dente du  Duc  de  Bourgogne  pendant  la  campagne  de  cette  année.     4^3 
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72.  Du  P.  de  La  Chaise  à  Fènelon.  Il  demande  au  prélat  sou  avis  sur  la 

question  des  cérémonies  chinoises.  Pose  46Yi 

73.  De  Fenelon  au  P.  de  La  Chaise.  Il  approuve  la  sage  lenteui-  du  Pape 

dans  l'affaire  des  cérémonies  chinoises.  ^65 
74-  De  Fenelon  au  cardinal  Gahrielli.  Sur  les  intrigues  des  Jansénistes 

dans  l'aliaire  des  cérémonies  chinoises,  et  sur  un  édit  récent  des  Etals- 
généraux  de  Hollande.  A^2 

75.  Du  même  à  MM.  de  Brisacier  et  Tiherge.  Il  approuve  la  sage  Iruteur 

du  Pape  dans  l'aliaire  des  cérémonies  chinoises.  [ijl, 
76.  Du  même  au  cardinîil, Gahrielli.  Il  lui  envoie  une  copie  de  la  lettre 

précédente,     ̂ ^  •  "  »    '  Ayd 
77.  Du  cardinal  Gahrielli  a  Fenelon.  Il  apprend  au  prélat  qu'il  a  offert 

au  Pape  son  nouvel  opuscule  sur  le  janséuisme;  mais  il  ne  croit  pas 
pouvoir  le  faire  imprimer  eu  Italie.  Arn 

78.  Du  même  h  l'alhè  de  Chanterac.  Témoignages  d'estime  et  d'admira- 
tion pour  rarchevéque  de  Cambrai;  éloge  du  Telemaque.  Ar^ 

79.  De  Fenelon  à  l'tihhè  de  Langeron.  Détails  relatifs  à  un  petit  écrit  de 

Fenelon  sur  la  prière.  Ditl'érenles  clefs  pour  l'intelligence  de  la  doctrine 
de  saint  Augustin  sur  les  matières  de  la  grâce.  4^0 

80.  Du  même  au  même.  Sur  deux  ecclésiastiques  au  sort  desquels  il  s'iu- 
téressuit.  490 

81.  Du  maréchal  de  Tallard  a  Fenelon.  Sur  la  conduite  du  Duc  de  Bour- 

gogne pendant  la  dernière  campagne.  491 

82.  Du  cardinal  Gahrielli  a  Fenelon.  Sm-  un  édit  des  Etats-généraux  de 

Hollande,  et  sur  la  lenteur  du  Pape  dans  l'aliaire  des  cérémonies  chi- 
noises. 492 

83.  De  Fènelon  a  M.  de  Sacy,  de  V Académie  française.  Il  remercie  cet 

académicien  de  son  Traité  de  V Amitié  qu'il  lui  avoit  envoyé.  49^ 

84-  Du  P.  Lami  a  Fènelon.  Consolation  qu'il  a  ressentie  en  s'entretenant 

du  prelat  avec  la  duchesse  de  Mortemart.  Projet  d'un  Traité  de  Vamour 

de  Dieu.  Sur  une  béate  produite  à  Paris  par  les  Jansénistes.  "Visite  du 

Duc  de  Bourgogne  à  l'abbaye  de  Saint-Denis.  494 
85.  De  Fenelon  a  l'ahhè  ***.  Sur  divers  ouvrages  qui  faisoient  alors  du 
bruit.  49"* 

86.  Du  même  à  l'ahhè  de  Langeron.  Sur  un  Mandement  qu'il  préparoit 
contre  le  Cas  de  conscience.  Quelques  principes  sur  l'infaillibilité  de 

l'Eglise  touchant  les  faits  dogmatiques;  conditions  sans  lesquelles  il  ne 
croit  pas  pouvoir  publier  son  Mandement.  5oo 

87.  Du  même  au  même.  Sur  l'arrestation  récente  du  P.  Quesnel  et  de  quel- 

ques autres  Jansénistes  par  ordre  du  roi  d'Espagne.  Nécessité  d'établir 
clairement  dans  les  Mandemens-Ja  soumission  intérieure  due  aux  ju- 

gemens  de  l'Eglis-:  sur  le  sens  des  livides.  Mesures  à  prendre  contre  le 
jansénisme.  5ii 

Fl^    UE    L.V    T.VBLE    Dl'    TOME    St:CO^'D. 
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